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Résumé (1700 caractères) :  

 

Le droit bancaire algérien a pendant longtemps était arc-bouté sur le principe de la 

souveraineté législative. En effet, l’Etat algérien était très réservé, presque 

imperméable, aux influences du droit international. Toutefois, la loi bancaire de 1990 

a marqué une rupture avec la vision qui prévalait jusque-là ; sa promulgation s’est 

faite à l’aune des prescriptions contenues dans les principes du Comité de Bâle ce qui 

a amené à repenser le droit bancaire algérien dans son intégralité. Ainsi, de nouvelles 

institutions sont crées, en marge de l’architecture administrative classique, afin de 

réguler l’activité bancaire et des règles prudentielles sont consacrées dans l’objectif 

d’encadrer le comportement des opérateurs dans un souci de sécurité e t de stabilité du 

secteur régulé.  

La consécration de la majorité des principes du Comité de Bâle en droit interne 

renseigne sur la démarche entreprise par l’Algérie qui s’inscrit dans la politique 

d’harmonisation internationale de la réglementation bancaire conduite par le Comité ; 

l’Algérie fait preuve de sa détermination à mettre sa réglementation au diapason des 

normes internationalement admises. Néanmoins, la réception desdits principes reste 

fragmentaire ; certains principes sont intégralement pris en compte, d’autres le sont 

relativement, lorsque certains ne trouvent aucun écho en droit interne. Effectivement, 

en vertu de la marge nationale d’appréciation et selon des considérations internes 

d’ordre politique, institutionnel et économique, la réception des principes du Comité 

de Bâle est inévitablement frappée du sceau de la relativité.  

 

Descripteurs :  

Autorités de régulation - Commission bancaire - Conformité - Conseil de la monnaie 

et du crédit - Contrôles bancaires - Gouvernance - Réception - Règles prudentielles - 

Régulation institutionnelle - Régulation prudentielle - Risques bancaires - Soft law. 
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Title and Abstract (1700 characters): 

 

The supervision of banking activity in Algerian law in light of the 

principles of the Basel Committee. 

 

Algerian banking law has long been based on the principle of legislative sovereignty. 

Indeed, the Algerian state was very reserved, almost impervious, to the influences of 

international law. However, the 1990’s banking law marked a break with the vision that 

had prevailed until then; its promulgation was made according to one of the 

international recommendations contained in the principles of the Basel Committee. 

Taking these principles into account has led to a complete rethinking of Algerian 

banking law.  

 

The consecration of the majority of the principles of the Basel Committee in the Algerian 

legal system provides information on the approach undertaken by Algeria which is part 

of the policy of international harmonization of banking regulation led by the Committee. 

Algeria is showing its determination to bring its regulation in line with internationally 

accepted standards. However, the reception of these principles by the Algerian legislator 

remains fragmentary; some principles are fully taken into account, others are relatively 

taken into account, when some find no echo in domestic law. Indeed, by virtue of the 

national margin of appreciation and according to internal political, institutional and 

economic considerations, the reception of the principles of the Basel Committee is 

inevitably struck with the seal of relativity. 

 

Keywords: 

Banking Commission - Banking controls - Banking risks - Compliance - Currency and 

credit Council - Governance - Supervisory authorities - Institutional supervision - 

Prudential rules - Prudential supervision - Reception - Soft law. 
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Introduction 

1. A maints égards, envisager une recherche sur la régulation de l’activité bancaire en 

droit algérien nécessite la formulation d’observations préliminaires, les unes d’ordre 

général, les autres à caractère plus précis. 

2. Sur un plan général, il convient tout d’abord de souligner que la question de la 

régulation de l’activité bancaire en droit algérien n’a pas encore fait l’objet de 

recherches académiques approfondies. Certes, le droit bancaire algérien a été abordé 

dans le cadre de différentes recherches depuis l’accession à l’indépendance. Celles-ci 

avaient traité du régime juridique des banques, c'est-à-dire du droit positif alors en 

vigueur
1
. Ce type d’études a un intérêt historique incontestable, dès lors qu’il ne rend 

plus compte de la réalité. Mais, il a une autre importance. En effet, il permet de 

mettre en perspective l’évolution actuelle du droit positif algérien, notamment la 

question de la régulation du droit bancaire algérien. On ne peut prendre la mesure et 

le sens de ce droit qu’en ayant à l’esprit les évolutions intervenues depuis la première 

période, et donc en contextualisant cette recherche. Dans la phase contemporaine, 

celle qui est en cours, plusieurs recherches ont abordé ces évolutions et partant la 

question de la régulation du droit bancaire algérien. Toutefois, et sans réduire leur 

intérêt et leur portée, il convient de relever que cette question n’y a été évoquée que 

de manière rapide, indirecte ou incidente
2
. Par ailleurs, certaines recherches ont traité 

de points bien précis de la régulation bancaire. C’est le cas des travaux qui ont porté 

                                                 
1
 - V. dans ce sens, R. ZERGUINE, Le régime des banques en Algérie, thèse de doctorat en droit, 

Université d’Alger, 1974 ; R. BENMALEK, La réforme du secteur bancaire en Algérie, mémoire de 
maîtrise en sciences économiques, Université de Toulouse I, 1999, 96 p. ; K. TEDRISTE, Le régime 
juridique des banques en droit algérien , mémoire de magistère en droit des affaires, Université 
Mouloud Mammeri, Tizi-Ouzou, 2003 (en arabe) ; A. CHAKI, L’organisation bancaire algérienne 
dans le cadre de l’économie de marché, mémoire de magistère en droit des affaires, Université 
d’Alger 1, 2003 (en arabe) ; A.YANAT, Les banques et les établissements financiers, thèse de 
doctorat en droit, Université d’Alger 1, 2012, 648 p. ; H. ARROUDJ, Réforme et modernisation du 
système bancaire algérien, thèse de doctorat en sciences commerciales, option : finances et économie 
internationale, Université d’Oran 2, 2014-2015, 637 p. 
2
 - Sur cette question, v. A. ARABE, Les autorités administratives indépendantes dans le domaine 

bancaire, mémoire de magistère en droit des affaires, Université Mohamed Bougara, Boumerdès, 
2006-2007, 176 p. (en arabe) ; A. ZAOUI, Les mécanismes de la régulation bancaire , mémoire de 
magistère en droit, filière « Etat et institution publique », Université d’Alger 1, 2012-2013, 157 p. (en 
arabe) ; S. HADRI, Les autorités administratives indépendantes en matière économique et financière , 
mémoire de magistère en droit des affaires, Université  Mohamed Bougara, Boumerdès, 2006, 188 p. 
(en arabe).  
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exclusivement sur l’aspect institutionnel de la régulation bancaire
3
 et de ceux qui ont 

abordé les pouvoirs des autorités ayant en charge la régulation de ce secteur
4
. 

D’autres recherches ont porté sur les aspects du contrôle de l’activité bancaire qui 

constitue un des axes de sa régulation
5
. Dès lors, l’intérêt pour une analyse 

approfondie de la régulation du droit bancaire algérien est, déjà, en soi, à la fois une 

première explication et une première justification de son choix.  

3. Le second intérêt de cette recherche réside dans le fait que celle-ci portera sur 

l’intégration des principes du Comité de Bâle dans le droit bancaire algérien, ce qui 

lui vaut son originalité. Effectivement, même si certains travaux se sont appesantis 

sur l’intégration des standards établis par le Comité de Bâle dans le dispositif 

bancaire algérien, leur contenu a un caractère exclusivement économique
6
. La 

présente recherche, pour sa part, a pour ambition d’essayer de mesurer la réception 

des principes élaborés par ledit Comité dans l’arsenal juridique interne, à l’aune 

d’une comparaison entre les dispositions légales et réglementaires ayant trait à la 

régulation de l’activité bancaire et les principes consacrés par le Com ité de Bâle à 

cette question.    

                                                 
3
 - V. F. IKERCHAH, Le statut juridique du Conseil de la monnaie et du crédit , mémoire de 

magistère en droit des affaires, Université Mouloud Mammeri, Tizi -Ouzou, 2002-2003, (en arabe) ; 
H. DEMOUCHE, Le statut juridique de la Commission bancaire , mémoire de magistère en droit des 
affaires, Université Mouloud Mammeri, Tizi-Ouzou, 2005 (en arabe).  
4
 - V. S. MAHMOUDI, Le pouvoir réglementaire du Conseil de la monnaie et du crédit , thèse de 

doctorat en droit public des affaires, Université Abderrahmane Mira, Bejaïa, 2016-2017, 431 p. (en 
arabe) ; W. ADJROUD, Le rôle de la Commission bancaire dans la régulation de l’activité bancaire 
en droit algérien, mémoire de magistère en droit des affaires, Université Les frères Mantouri, 
Constantine, 2008-2009, 179 p. (en arabe) ; S. FOUNES, Le pouvoir disciplinaire de la Commission 
bancaire, mémoire de magistère en droit des affaires, Université Abderrahmane Mira, Bejaïa, 2009 
(en arabe). 
5
 - V. I. R. CHOUITER, Le régime juridique du contrôle bancaire en Algérie, thèse de doctorat en 

droit des affaires, Université Les frères Mantouri, Constantine, 2016-2017, 415 p. (en arabe) ; D. 
BELAÏD, Le contrôle des banques et des établissements financiers , thèse de doctorat en droit, 
Université Mouloud Mammeri, Tizi-Ouzou, 2017, 459 p. (en arabe). 
6
 - V. M. BENAMGHAR, La réglementation prudentielle des banques et des établissements 

financiers en Algérie et son degré d’adéquation aux standards de Bâle 1 et Bâle 2, mémoire de 
magistère en sciences économiques, option : Monnaie-Finance-Banque, Université Mouloud 
Mammeri, Tizi-Ouzou, 2012, 235 p. ; M. MAAMRI, La réglementation prudentielle et son niveau de 
conformité avec les standards de Bâle 1 et Bâle 2 , mémoire de mastère en sciences économiques, 
option : Monnaie-banque et environnement international, Université Abderrahmane Mira, Bejaïa, 
2013 ; H. KHERCHI MEDJDEN, « L’évolution du système bancaire algérien sous les nouvelles 
règles prudentielles internationales », revue d’économie et de statistique appliquée, vol. 5, n°1-juin 
2008, pp. 30-62 ; S. OUALIKENE, « Le système bancaire algérien à l’épreuve des règles 
prudentielles inhérentes aux dispositifs de Bâle », revue des réformes économiques et intégration 
dans l’économie mondiale, vol. 11, n°21-juin 2016, pp. 140-167 ; W. IGUERGAZIZ, « L’étendue de 
l’application des règles prudentielles internationales dans le système bancaire algérien  : “ Le ratio de 
solvabilité” », revue critique de droit et sciences politiques, revue de la faculté de droit de 
l’Université Mouloud Mammeri, Tizi-Ouzou, vol. 2017, n°2-juin 2017, pp. 56-75. 
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4. En outre, consacrer une étude à la régulation de l’activité bancaire en droit algérien 

à la lumière des principes du Comité de Bâle introduit une nouvelle donne ; elle 

suggère la prise en compte d’une source nouvelle qui n’est prévue ni dans la 

constitution algérienne ni dans les autres textes fondateurs des sources de droit 

algérien, notamment dans Code civil
7
. On fait référence à la notion de « principe » 

avec tout ce qu’elle comporte comme conséquences notamment celle de la 

reconnaissance des effets que peuvent produire des principes consacrés comme étant 

de la Soft law, et ça c’est proprement révolutionnaire en droit algérien. C’est d’autant 

plus intéressant que tout cela s’est passé de manière subreptice. Non pas qu’on ne 

soupçonne que ce mouvement diffus et implicite ait été voulu, mais il n’en demeure 

pas moins qu’on est véritablement en présence d’une source nouvelle du droit.  

5. Comme l’objectif qu’il poursuit repose sur le rapprochement des systèmes 

juridiques nationaux et d’harmonisation des législations bancaires, le Comité de Bâle 

élabore des normes molles et à contenu variable qui « se diffusent de manière souple, 

par voie d’incorporation dans les ordres juridiques internes  »
8
. De ce fait, le Comité 

s’érige en institution « qui, au nom de l’efficacité et grâce aux capacités 

techniques »
9
, concurrence les Etats dans leur monopole normatif et remet en cause 

leur liberté dans l’intégration desdites normes. Celles-ci vont constituer « un 

ensemble de règles et de principes, placés sous le sceau de l’universel et auxquels les 

Etats sont invités à adhérer »
10

 . On assiste effectivement au développement et à la 

diffusion d’une nouvelle catégorie de normes, conçues en dehors de l’intervention de 

l’Etat et pourtant intégrées dans son ordonnancement juridique.  

 

 

                                                 

7
 - « La loi régit toutes les matières auxquelles se rapporte la lettre ou l’esprit de l’une de ses dispositions. 

En l’absence d’une disposition légale, le juge se prononce selon les principes du droit musulman et, à défaut, 

selon la coutume. 

Le cas échéant, il a recours au droit naturel et aux règles de l’équité », art. 1
er

 du Code civil algérien. 
8
 - J. CHEVALLIER, « Mondialisation du droit ou droit de la mondialisation », in Ch-A. MORAND 

(dir), Le droit saisi par la mondialisation , Bruxelles, Bruylant, 2001, pp. 37-61, spéc. p. 39. 
9
 - H. RUIZ FABRI, « Immatériel, territorialité et Etat », in Le droit et l’immatérialité, arch. phil. 

droit, n°43, 1999, pp. 187-212, spéc. p. 192. 
10

 - J. CHEVALLIER, « Mondialisation du droit ou droit de la mondialisation », op.cit., p. 38. 



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 14 - 

 

6. L’étude de la réception de cette catégorie de normes dans le droit algérien suppose 

la démonstration de l’influence que les sources de droit international peuvent avoir 

sur le droit interne. Cela est particulièrement intéressant notamment lorsqu’on 

examine la manière avec laquelle le droit international est appréhendé en Algérie. On 

est frappé par le fait que pendant longtemps le droit interne a été quelque peu 

imperméable et extrêmement réservé à l’endroit des influences extérieures. Traiter de 

ces questions en droit algérien est d’autant plus attrayant que l’Algérie demeure, 

comparée aux Etats voisins du Maghreb, un Etat qui se revendique fortement de 

certaines particularités, notamment celles liées à la souveraineté. De fait, il est utile 

de présenter l’évolution de la conception algérienne du droit  afin de mieux 

appréhender les éventuelles manifestations de résistance ou de rét icence que le droit 

interne réserve aux influences extérieures (§1). Par ailleurs, étant donné que les 

standards relevant du domaine bancaire sont intégrés dans les législations internes au 

titre de la coopération internationale conduite sous l’égide du Comité de Bâle, il est 

nécessaire de présenter le contexte dans lequel ils sont élaborés (§2). Les Etats 

encouragés, parfois même contraints à transposer ces standards dans leurs 

législations, tel qu’il sera démontré dans les développements qui suivent, bénéficient 

d’une marge de manœuvre leur permettant d’apprécier le degré de conformité devant 

être observé (§3). C’est le cas de l’Algérie qui sera amenée, voire encouragée à 

intégrer ces normes dans son arsenal juridique, aussi bien dans le cadre de la loi 

bancaire de 1990
11

 que dans le cadre de l’ordonnance de 2003 portant la nouvelle loi 

bancaire, et ce, en vertu de différents mécanismes (§4).  

                                                 

11
 - Loi n°90-10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au crédit, JORADP n°16 du 18 avril 1990, 

p.450, abrogée et remplacée par l’ordonnance n°03-11 du 26 août 2003 relative à la monnaie et au 

crédit, JORADP n°52 du 27 août 2003, p. 3, modifiée et complétée par l’ordonnance n°10 -04 du 26 

août 2010, JORADP n° 50 du 1 septembre 2010, p. 10, modifiée et complétée par la loi n°17 -10 du 11 

octobre 2017, JORADP n°57 du 12 octobre 2017, p. 4. Il faut savoir que la loi relative à la monnaie et 

au crédit a été promulguée par ordonnance du Président de la République. Ce dernier jouit d’une 

prérogative législative exceptionnelle selon les termes de la Constitut ion qui dispose qu’« en cas de 

vacance de l’Assemblée Populaire Nationale ou durant les vacances parlementaires, le Président de la 

République peut, sur des questions urgentes, légiférer par ordonnance, après avis du Conseil d’Etat.  

Le Président de la République soumet les textes qu’il a pris à l’approbation de chacune des chambres 

du Parlement, à sa prochaine session. 

Sont caduques les ordonnances non adoptées par le Parlement.  

En cas d’état d’exception défini à l’article 107 de la Constitution, le Préside nt de la République peut 

légiférer par ordonnances. 
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§1. L’évolution de la conception algérienne du droit bancaire.  

7. Au lendemain de l’indépendance de l’Algérie, sa vision du droit reposera  sur le 

principe de la souveraineté quasi-absolue de l’Etat algérien (A). Néanmoins, la 

conjoncture économie nationale ainsi que l’influence des bouleversements politiques 

et économiques internationaux ont conduit l’Algérie à s’ouvrir sur des conceptions 

nouvelles (B) et, chemin faisant, à adopter la régulation en tant que nouveau mode de 

gouvernance économique et, plus précisément, du secteur bancaire (C). 

A- Une conception basée sur la souveraineté quasi-absolue de l’Etat. 

8. Comme dans beaucoup d’autres domaines, le droit bancaire algérien a 

profondément été marqué par les conditions historiques dans lesquelles il est né : 

guerre de libération et rejet, même partiel, du droit colonial. Toutefois, au lendemain 

de l’indépendance, pour parer au risque du vide juridique, la loi n°62-157
12

 reconduit 

la législation coloniale en vigueur au 31 décembre 1962 et, de ce fait, la législation 

bancaire en vigueur, issue de la loi française du 13 juin 1941
13

.  

9. Outre la reconduction de la législation bancaire coloniale, l’évolution du droit 

bancaire algérien est marquée par la coneption des pouvoirs publics du droit ; une 

vision reposant sur le principe sacro-saint de la souveraineté de l’Etat. Une 

consécration absolutiste qu’on trouve, d’abord, dans le préambule de la loi n°62-157 

selon lequel « il y a lieu de reconduire la législation en vigueur au 31 décembre 1962, 

sauf dans ses dispositions contraires à la souveraineté nationale algérienne  »
14

. 

Toutefois, les manifestations les plus symboliques et les exemples les plus 

symptomatiques de la souveraineté sont ceux contenus dans la Constitution du 22 

novembre 1976.  

                                                                                                                                                    

 

Les ordonnances sont prises en Conseil des Ministres. », v. art. 142 de la loi n° 16-01 du 6 mars 2016 
portant révision de la Constitution de 1989, JORADP n° 14 du 7 mars 2016, p. 3.  
12

 - V. Loi n°62-157 du 31 décembre 1962 tendant à la reconduction jusqu’à nouvel ordre, de la 
législation en vigueur au 31 décembre 1962, JORADP n°2 du 11 janvier 1963, p. 18.  
13

 - V. Loi n°41-2532 du 13 juin 1941 relative à la réglementation et à l’organisation de la professio n 
bancaire, JOREF du 6 juillet 1941 rectificatif JORF 11 septembre 1941, abrogée par la loi n°84 -46 du 
24 janvier 1984 relative à l’activité et au contrôle des établissements de crédits, JORF 25 janvier 
1984, p. 390, abrogée par l’ordonnance n°2000-1223 du 14 décembre 2000 relative à la partie 
législative du code monétaire et financier, JORF n°0291 du 16 décembre 2000, p. 20003, modifiée et 
complétée.  
14

 - V.  Le préambule de la loi n°62-157, op.cit. 
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La Constitution du 22 novembre 1976 aborde le régime des banques, mais elle en 

traite de manière idéologico-juridique au sens où les aspects politiques étaient 

prévalants. C’est ce qui ressort des termes de son article 14 qui prévoit que « sont, en 

outre, propriété de l’Etat, de manière irréversible, les entreprises, les banques, les 

assurances, … »
15

. En vertu de cette disposition, l’Etat algérien exerce sa pleine 

souveraineté sur le domaine bancaire. Cette vision du régime des banques s’inscrit 

dans une vision globale de la conception algérienne du droit ; une conception arc-

boutée sur le principe de la souveraineté, notamment législative, et également sur le 

fait qu’il y a des domaines qui ne peuvent faire l’objet d’autres moyens juridiques que  

celui de la loi. C’est ainsi que, par exemple, pour contextualiser le propos, la 

Constitution de 1976 établit que les règles générales relatives au régime des banques 

et au crédit relève de la loi
16

. D’autres dispositions de la loi fondamentale manifestent 

également la consécration absolutiste de la souveraineté législative. Il s’agit de son 

article 159 selon lequel « les traités internationaux dûment ratifiés par le Président de 

la République, dans les conditions prévues par la Constitution, ont force de loi »
17

. En 

consacrant le principe de l’égalité du traité et de la loi, la Constitution organise le 

contexte général dans lequel évoluent les relations entre le droit international et la loi 

algérienne. La même observation peut être relevée à l’article 160 qui énonce que « si 

tout ou partie des dispositions d’un traité est contraire à la Constitution, l’autorisation 

de ratification ne peut intervenir qu’après la révision de la Constitution »
18

. Mais plus 

que ces deux dispositions qui tentent de régler techniquement les problèmes de 

compatibilité entre la loi interne et le traité, il y a des dispositions particulièrement 

symboliques de la vision algérienne de la relation entre le droit interne et le droit 

international. A cet égard, l’exemple le plus édifiant est l’article 17 de la Constitution 

qui dispose qu’« aucune convention internationale ne saurait être opposée à la mise 

en œuvre d’une mesure d’expropriation pour cause d’utilité publique  »
19

. Même si le 

constituant considère que le traité ratifié fait partie intégrante du droit positif, il n’en 

                                                 
15

 - Art. 14, Constitution algérienne promulguée par ordonnance n°76-97 du 22 novembre 1976, 
JORADP n°94 du 24 novembre 1976, p. 1042. 
16

 - Art. 157, §. 19, Ibid. 
17

 - Art. 159, Ibid. 
18

 - Art. 160, Ibid. 
19

 - Art. 17, Ibid.  
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demeure pas moins qu’il reste réticent à son égard quant à certaines questions 

considérées par lui comme relevant de l’ordre public
20

.  

10. La consécration du principe de la souveraineté de l’Etat algérien est également 

perçue à travers le refus catégorique des pouvoirs publics de s’inscrire dans une 

vision toute tournée vers l’économie libérale. C’est en effet ce que le constituant 

considérait lorsqu’il souligne que la lutte contre le colonialisme, le néo-colonialisme 

et l’impérialisme constitue un axe fondamental pour la révolution
21

. Parmi les 

dispositions les plus pertinentes de la Constitution, il convient d’évoquer l’article 10 

qui donne le ton général en consacrant le principe de l’irréversibilité de l’option 

socialiste et dont il n’est pas exagéré de considérer comme un véritable leitmotiv qui 

imprègne cette Constitution. En militant pour une économie souveraine et 

indépendante, l’Algérie a opté pour une gestion socialiste planifiée et centralisée de 

celle-ci. En effet, l’Etat algérien a affiché sa volonté de vouloir se prémunir des 

influences et pressions du marché libéral ; il fondera son économie sur les principes 

du socialisme, dont les expressions les plus incontestables sont celles de la propriété 

publique des moyens de production, son monopole sur une très large partie des 

secteurs économiques
22

 réduisant sensiblement le champ d’intervention de l’initiative 

privée
23

, ainsi que toutes les opérations de commerce extérieur
24

. On parle alors de 

« l’étatisation de l’économie »
25

. 

 

                                                 
20

 - M. BEDJAOUI, « Aspects internationaux de la Constitution algérienne », AFDI, vol. 23, 1977, 
pp. 75-94, spéc. p. 83. 
21

 - Art. 92, Constitution du 22 février 1976, op.cit.  
22

 - V. art. 13 et ss, Constitution du 22 février 1976, inscrits au Chapitre II «  Du socialisme », du Titre 
I  « Des principes fondamentaux d’organisation de la société algérienne ». A cet effet, l’Etat a confié 
la gestion de l’économie à des entreprises socialistes, v. ordonnance n°71 -74 du 16 novembre 1971 
relative à la gestion socialistes des entreprises, charte de l’organisation socialiste des entreprises, 
JORADP n°101 du 13 décembre 1971, p. 1350 ; v. également l’ordonnance n°75-23 du 29 avril 1975 
portant statut-type des entreprises socialistes à caractère économique, JORADP n°38 du 13 mai 1975, 
p. 418.  
23

 - C’est ce qui est déduit des termes de l’article 16 de la Constitu tion du 22 février 1976 lorsqu’elle 
établit que « … la propriété privée non exploiteuse, telle que définie par la loi, fait partie intégrante 
de la nouvelle organisation sociale. La propriété privée, notamment dans l’activité économique, doit 
concourir au développement du pays et avoir une utilité sociale …  ».  
24

 - V. Loi n°78-02 du 11 février 1978 relative au monopole de l’Etat sur le commerce extérieur, 
JORADP n°7 du 14 février 1978, p. 114. 
25

 - H. BENISSAD, Algérie : de la planification socialiste à l’économie de marché, Alger, ENAG 
édition, 2004, 283p., spéc. p. 20. 
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11. Le nationalisme économique engagé par l’Algérie est remis en cause à la suite 

du choc pétrolier de 1986 ; les pouvoirs publics se sont retrouvés face à une situation 

de crise qui leur imposa une restructuration de l’économie. Cette restructuration,  

timide et prudente, sera entreprise et conduite sans rupture avec les fondements du 

socialisme
26

. C’est ainsi qu’est promulguée la loi relative au régime des banques et du 

crédit en 1986
27

 qui établie les règles relatives à l’intervention des banques dans le 

développement économique et social dont les entreprises du secteur public avaient la 

charge. Cela sera suivi par la promulgation d’une série de lois en 1988
28

, qualifiées de 

« prémisses juridiques d’une ouverture au libéralisme »
29

, ce qui va donner le ton. Il 

faut savoir, par ailleurs, que la situation de l’Algérie à cette période s’inscrivait dans 

une conjoncture mondiale particulière. Sur le plan politique, la fin des années 80 a été 

bouleversée par des changements majeurs intervenus en Europe de l’Est, la chute du 

mur de Berlin étant le symbole le plus significatif. Cela a impliqué, inévitablement, 

un bouleversement des économies socialistes et a conduit certaines d’entre elles à 

intégrer le mouvement des Etats libéraux.  

12. De fait, une série de mesures légales sera promulguée en Algérie traduisant 

une ouverture sur l’économie de marché. C’est le cas, par exemple, de la loi relative à 

l'orientation des investissements économiques privés nationaux promulguée en 

1988
30

. Ce texte est novateur dans la mesure où il libère les investissements 

                                                 
26

 - A.M. BEKHECHI, « Variations autour d’un demi-siècle de production juridique algérienne. Le 
long chemin vers la construction d’un système juridique pour le développement et la bonne 
gouvernance », in W. LAGGOUNE (dir), Algérie cinquante ans après. La part du droit , Alger, 
Editions AJED, Tome I, pp. 153- 228, spéc. p. 162. 
27

 - Loi n° 86-12 du 19 août 1986 relative au régime des banques et du crédit, JORADP n°34 du 20 
août  1986, p. 984. 
28

 - V. Loi n° 88-01 du 12 Janvier 1988 portant loi d’orientation sur les entreprises publiques 
économiques, JORADP n°2 du 13 janviers 1988, p. 18 ; Loi n° 88-02 du 12 Janvier 1988 relative à la 
planification, JORADP n°2 du 13 janvier 1988, p. 24 ; Loi n° 88-03 du 12 Janvier 1988 relative aux 
fonds de participations, JORADP n°2 du 13 janvier 1988, p. 27 ; Loi n° 88-04 du 12 Janvier 1988 
modifiant et complétant l'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975 portant code de commerce et 
fixant les règles particulières applicables aux entreprises publiques économiques, JORADP n°2 du 13 
janvier 1988, p. 29 ; Loi n° 88-05 du 12 Janvier 1988 modifiant et complétant la loi n° 84-17 du 7 
juillet 1984 relative aux lois de finances, JORADP n° 2 du 13 Janvier 1988, p. 34  ; Loi n° 88-06 du 
12 Janvier 1988, modifiant et complétant la loi n° 86-12 du 19 août 1986 relative au régime des 
banques et du crédit, JORADP n° 2 du 13 Janvier 1988, p. 34.  
29

 - Y. AKROUNE, « Le droit des affaires en Algérie, 50 ans après l’indépendance. Quelle 
configuration ? », in W. LAGGOUNE (dir), op. cit., pp. 331-371, spéc. p. 341. 
30

 - V. Loi n°88-25 du 12 Juillet 1988 relative à l’orientation des investissements économiques privés 
nationaux, JORADP n°28 du 13 juillet 1988, p. 774. 
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économiques privés nationaux
31

 mais de manière partielle. En effet, l’initiative privée 

n’est pas ouverte à certaines activités économiques considérées comme stratégiques 

pour l’Etat, notamment l’activité bancaire
32

 qui sera exercée en exclusivité par des 

entreprises publiques économiques
33

. On se souviendra, à ce titre, des termes de la 

Constitution de 1976, loi fondamentale en vigueur, qui dispose que « sont, en outre, 

propriété d’Etat, de manière irréversible, les entreprises, banques, assurances, … »
34

. 

B- Une conception plus souple. 

13. La révision constitutionnelle de 1989
35

 rompt avec la position adoptée par 

l’ancienne constitution ; la nouvelle loi fondamentale ne considère plus les banques 

comme étant la propriété de l’Etat. Par ailleurs, elle consacre expressément la 

suprématie des traités ratifiés par le Président de la République par rapport à la loi
36

. 

Pour le Professeur Ahmed LARABA, « ce changement est important à plusieurs 

égards. Tout d’abord, il annonce la fin de la période de la méfiance à l’égard des 

règles de droit international. Ensuite, il fait du traité une source de légalité interne 

que les différents pouvoirs qui participent à l’élaboration et à l’application du droit 

interne ne peuvent plus ignorer »
37

. Cela permet, effectivement, d’observer la 

nouvelle position des pouvoirs publics qui évolue vers une plus grande prise en 

compte du droit international
38

.  

                                                 
31

 - Sur cette question, v. W. LAGGOUNE, « La réforme du régime juridique des investissements 
privés », RASJEP n°2, 1989, Vol. XXVII, pp. 285-308. 
32

 - V. art. 5, Loi n°88-25, op.cit. 
33

 - Art. 15, Loi n°86-12 du 19 août 1986 relative au régime des banques et du crédit, JORADP n°34 
du 20 août 1986, p. 984, modifiée et complétée par la loi n°88-06 du 12 janvier 1988, JORADP n°2 
du 13 janvier 1988, p. 34.  
34

 - Art. 14, Constitution du 22 février 1976, op.cit.  
35

 - Décret présidentiel n°89-18 du 28 février 1989 relatif à la publication au Journal officiel  de la 
République algérienne démocratique et populaire, de la révision constitutionnelle adoptée par 
référendum du 23 février 1989, JORADP n°9 du 1

er
 mars 1989, p. 188. 

36
 - Art. 123, Ibid.  

37
 - A. LARABA, «Le droit conventionnel algérien (1989-1994) », Annuaire de l'Afrique du Nord, 

tome XXXIII, 1994, CNRS Éditions, pp. 349-382, spéc. p. 350. 
38

 - Cette position est restée inchangée en dépit des révisions constitutionnelles qui ont suivi. V. 
décret présidentiel n°96-438 du 7 décembre 1996 relatif à la promulgation au Journal Officiel de la 
république algérienne démocratique et populaire de la révision constitutionnelle adoptée par 
référendum du 28 novembre 1996, JORADP n°76 du 8 décembre 1996, p.5  ; Loi n°02-03 du 10 avril 
2002 portant révision constitutionnelle, JORADP n°25 du 14 avril 2002 ; Loi n°08-19 du 15 
novembre 2008 portant révision constitutionnelle, JORADP n° 63 du 16 novembre 2008 et la loi 
n°16-01 du 6 mars 2016 portant révision constitutionnelle, JORADP n°14 du 7 mars 2016. 
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Sur le plan économique, la loi relative aux prix
39

 promulguée en 1989 prévoit la 

liberté des prix selon la règle dite de « l’offre et de la demande ». C’est ce qui ressort 

des termes de cette loi lorsqu’elle énonce que la définition du système des prix est 

fondée sur « la situation de l’offre et de la demande … [et] les prix pratiqué sur le 

marché international … »
40

, exprimant ainsi la manifestation de l’intégration de 

certains fondements de l’économie libérale dans l’économie algérienne. Ainsi, par ces 

textes législatifs novateurs, l’Algérie a commencé à intégrer un nouveau mode de 

gouvernance économique. On notera que la nouvelle Constitution, promulguée cette 

même année
41

, ne reconduit ni le régime socialiste en tant que mode de gestion de 

l’économie ni la disposition qui consacre que les banques sont la propriété de l’Etat.  

14. Promulguée en 1990,  la loi relative à la monnaie et au crédit
42

 est considérée 

comme un texte fondateur dans la mesure où il a proclamé deux principes considérés 

comme principes essentiels de l’économie de marché avant qu’ils ne soient 

constitutionnalisés, alors même qu’à peine un an avant la Constitution de 1989 a été 

adoptée. Il s’agit de la liberté d’investir et de l’impartialité de l’administration. C’est 

ainsi que la nouvelle loi bancaire ouvre la voie à l’initiative privée dans un domaine 

autrefois monopolisé par l’Etat ; la création de banques et d’établissements financiers 

est autorisée aussi  bien pour les investisseurs nationaux que pour les investisseurs 

étrangers
43

. Etabli pour la première fois par la loi bancaire, le principe de la liberté 

d’investir sera entériné par le décret législatif n°93-12 relatif à la protection des 

investissements
44

.  

Sur un autre registre, il convient de mentionner que la nouvelle loi bancaire a modifié 

profondément la notion d’économie administrée en accordant son indépendance à la 

Banque centrale. Celle-ci va exercer son indépendance vis-à-vis du Gouvernement, 

représenté par le ministre des finances, aussi bien sur le plan organique que sur le 

                                                 
39

 - V. Loi n°89-12 du 5 juillet 1989 relative au prix, JORADP n°29 du 19 juillet 1989, p. 639.  
40

 - Art. 3, Ibid.  
41

 - Décret présidentiel n°89-18 du 28 février 1989 relatif à la publication au Journal officiel  de la 
République algérienne démocratique et populaire, de la révision constitutionnelle adoptée par 
référendum du 23 février 1989, op.cit. 
42

 - Loi n°90-10, op.cit. 
43

 - V. art. 127 et ss, Loi n°90-10, op.cit.  
44

 - V. art. 3, Décret législatif n°93-12 du 5 octobre 1993 relatif à la promotion de l’investissement, 
JORADP n°64 du 10 octobre 1993, p. 3.  
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plan fonctionnel
45

, à travers ses deux organes : le Conseil de la monnaie et du crédit 

et la Commission bancaire. On peut relever, et c’est une première, la création 

d’institutions de l’Etat en marge de l’appareil administratif. Ces institutions, de type 

nouveau, seront chargées de réguler différents segments de l’économie et d’assurer le 

passage d’une économie administrée à une économie de marché
46

, ce qui reflète 

l’expression de l’impartialité de l’administration.  

15. Néanmoins, il a fallu attendre la révision constitutionnelle de 1996
47

 pour que 

l’intégration des fondements de l’économie de marché soit constitutionnalisée  à 

travers la consécration de la liberté du commerce et de l’industrie
48

 et de 

l’impartialité de l’administration
49

.   

16. Par ailleurs, la promulgation de la loi bancaire en 1990 va constituer un 

tournant dans les relations économiques que l’Algérie entretenait sur le plan 

international. C’est ce qu’on peut déduire des termes du texte législatif lorsqu’il 

prévoit que « la loi fixe la valeur du dinar dans le respect des accords 

internationaux »
50

. Par ailleurs, il est précisé que « la Banque centrale assiste le 

Gouvernement et ses représentants dans leurs relations avec les institutions 

financières multilatérales et internationales … [ainsi] qu’au sein des conférences 

internationales »
51

. Il est également prévu que la Banque centrale « participe aux 

négociations de prêts ou emprunts extérieurs … [et] … à la négociation des accords 

internationaux de paiement, de change et de compensation et est chargée de leur 

exécution »
52

. Ce même texte accorde à la Banque centrale, dans le cadre de la 

gestion des réserves, de « contracter des emprunts et souscrire à des instruments 

financiers, libellés en monnaie étrangère … sur les places financières 

internationales »
53

. Dans le même ordre d’idées, le législateur souligne que « dans le 

                                                 
45

 - Pour une analyse approfondie, v. A. NAAS, Le système bancaire algérien. De la décolonisation à 
l’économie de marché, Paris, Maisonneuve & Larose, 2003, 311 p., spéc. pp. 171-176.  
46

 - R. ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation indépendantes face aux exigences de la gouvernance , 
Alger, édition Belkiss, 2013, 282 p., spéc. p. 5 ; du même auteur, Les instruments juridiques de la 
régulation économique, Alger, édition Belkiss, 269 p.  
47

 - V. Décret présidentiel n°96-438, op.cit. 
48

 - Art. 37, Ibid. 
49

 - Art. 23, Ibid.  
50

 - Art. 2, Loi n°90-10, op.cit. 
51

 - Art. 57, al. 1, Ibid. 
52

 - Ibid., al. 2 et 3. 
53

 - Art. 67, Ibid.  
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cadre de conventions internationales, [les contrôles] peuvent être étendus aux filiales 

et succursales de sociétés algériennes établies à l’étranger  »
54

. Le législateur ne 

manque pas de consacrer la coopération de la Commission bancaire et de la Banque 

centrale avec les autorités chargées de la surveillance des banques et établissements 

financiers dans d’autres pays
55

. Il convient de noter également que lorsque la loi 

n°90-10 autorise les investisseurs non résidents à transférer des capitaux en Algérie 

pour financer leurs activités, ces derniers ainsi que tous les  revenus, intérêts et rentes 

en relation avec ces activités « pourront être rapatriés et jouissent des garanties 

prévues par les conventions internationales ratifiées par l’Algérie  »
56

.   

Ces dispositions renseignent sur la nouvelle position que les pouvoirs publics 

adoptent à l’égard des relations internationales d’ordre économique. Il apparaît que 

l’Etat algérien, lors de la restructuration entreprise, exprime sa volonté d’intégrer les 

fondements de l’économie de marché dans l’économie nationale et semble adopter, 

par conséquent, un nouveau mode de gouvernance de celle-ci.  

C- La régulation : un nouveau mode de gouvernance économique en Algérie.  

17. Dans le prolongement des réformes conduites par les pouvoirs publics à partir 

de 1988, en vue du ralliement de l’économie algérienne à l’économie de marché, un 

nouveau mode de gouvernance économique est mis en place. Jusque là, et dans le 

cadre d’une économie dirigée, l’Etat avait privilégié des modes d’intervention 

régaliens et unilatéraux couvrant tous les secteurs de l’activité économique
57

. 

Cependant, la conception du rôle de l’Etat est reconsidérée. En effet, la volonté de 

celui-ci de mettre en place une économie de marché passe par la mise à l’écart de ses 

                                                 
54

 - Art. 151, al. 2, Ibid.  
55

  Art. 158, al. 3, Ibid.  
56

 - Art.184, al. 1, Ibid. Pour la Banque d’Algérie, les non résidents visés à l'article 181 de la loi 
reative à la monnaie et au crédit sont « toute personne physique ou morale, algérienne ou étrangère, 
ayant le centre principal de ses intérêts économiques hors d'Algérie depuis deux ans au moins dan s un 
pays entretenant des relations diplomatiques avec l'Algérie. Les non-résidents étrangers devront par 
ailleurs jouir de la nationalité d'un Etat reconnu par la République Algérienne et avec lequel elle 
entretient des relations diplomatiques », v. art. 2, Règlement n°90-03 du 8 septembre 1990 fixant les 
conditions de transfert de capitaux en Algérie pour financer des activités économiques et de 
rapatriement de ces capitaux et de leurs revenus, JORADP n°45 du 24 octobre 1990, p. 1234.  
57

 - Selon le Professeur Rachid ZOUAÏMIA cette situation se traduit « par une excroissance organique 
de structures chargées de la mise en œuvre du projet étatique de développement  : il s’agit des 
entreprises publiques qui, créées ex nihilo ou par voie de nationalisation, vont embrasser la quasi-
totalité du champ économique », v. R.ZOUAÏMIA, « L’ambivalence de l’entreprise publique en 
Algérie », RASJEP, n°1, 1989, Vol. XXVII, pp. 145-157, spéc. p. 145.  
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moyens d’intervention classiques
58

 ; on « passe d’un « Etat producteur », assurant la 

gestion directe d’activités économiques, à un « Etat régulateur », qui ne se substitue 

plus aux agents économiques, mais se borne à leur imposer certaines règles du jeu et 

s’efforce d’harmoniser leurs actions »
59

. Néanmoins, l’Etat ne se désengage pas 

totalement de la sphère économique
60

 ; par la régulation, « l’Etat définit un cadre 

juridique général dans lequel les acteurs du système agissent librement pour la 

réalisation d’objectifs économiques qui présentent un caractère d’intérê t général »
61

. 

On est en présence d’une redéfinition de l’action publique en vertu de laquelle il sera 

chargé d’harmoniser le comportement des opérateurs en encadrant les mécanismes de 

marché, en assurant son équilibre et celui des intérêts en présence. C’est dans cette 

perspective que de nouvelles institutions sont créées en marge de l’architecture 

classique de l’administration et sont dotées de pouvoirs exercés précédemment par 

celle-ci
62

. En créant ces institutions, l’Etat semble accepter de déléguer une partie de 

ses prérogatives à ces institutions afin qu’elles puissent encadrer le secteur 

économique dont elles ont la charge ; elles seront investies d’une mission de 

régulation de l’activité économique
63

. Ainsi, la régulation est conçue comme un 

nouveau mode de gestion de l’économie. 

                                                 
58

 - J. CHEVALLIER, L’Etat post-moderne, Paris, LGDJ, 2003, 225 p, spéc. p. 55. 
59

 - J. CHEVALLIER, « La régulation juridique en question », Droit et société, 2001, n°49, pp. 827-
846, spéc. p. 829 ; du même auteur, v. « L’Etat régulateur », RFAP, 2004/3, n°11, pp. 473-482 ;  v. 
également R. ZOUAÏMIA, « De l’Etat interventionniste à l’Etat régulateur : l’exemple algérien », 
revue critique de droit et de sciences politiques , revue de la faculté de droit de l’Université Mouloud 
Mammeri, Tizi-Ouzou, n°1, 2008, pp. 7- 42.  
60

 - «  La notion de retrait de l’Etat comporte une double acception. Elle signifie le désengagement de 
l’Etat du champ de l’exercice de l’activité économique au moyen de l’ouverture d’un ensemble de 
secteurs d’activité à l’initiative privée, elle signifie également le reflux de l’intervention de l’Etat du 
champ de l’encadrement de l’activité économique ou de la réglementation », v. R. ZOUAÏMIA, Droit 
de la régulation économique, Alger, BERTI éditions, 2006, 217 p, spéc. p.7. 
61

 - J-M. SAUVÉ, « Compliance, droit public et juge administratif », in M-A FRISON-ROCHE (dir), 
Régulation, supervision, compliane,  Paris, Dalloz, 2017, pp. 47-64, spéc. p. 49. 
62

 - V. dans ce sens, J. CHEVALLIER, « Réflexions sur l’institution des autorités administratives 

indépendantes », JCP, 1986, G, p.3254 ; R. ZOUAÏMIA, « Les autorités administratives 

indépendantes », IDARA, revue de l’Ecole nationale d’administration d’Alger, numéro spécial, n°28, 

vol. 14, n° 2-2004, pp. 23 -68 ; R. ZOUAIMIA, Les autorités de régulation indépendantes dans le 

secteur financier en Algérie, Alger, édition Dar Houma, 2005 ; R. KHELLOUFI, « Les institutions de 

régulations », IDARA, numéro spécial, n°28, 2-2004, vol. 14, pp. 69- 121.  
63

 - Tel est le cas, à titre d’exemple, de la « COSOSB », autorité de régulation du marché boursier, 
créée par le décret législatif n°93-01 du 23 mai 1993 relatif à la bourse des valeurs mobilières, 
JORADP n°34 du 23 mai 1993, p. 3, modifié et complété par l’ordonnance n°96 -10 du 10 janvier 
1996, JORADP n°03 du 14 janvier 1996, p. 26 et par la loi n°03-04 du 17 février 2003, JORADP 
n°11 du 19 février 2003, p. 16, ( ce dernier texte dont le rectificatif a été publié au JORADP n°32 du 
7 mai 2003, p. 17) ; l’ « ARPCE » Autorité de Régulation de la Poste et des Communications 
Electroniques, anciennement « ARPT », autorité de régulation de la poste et des télécommunications, 
créée par la loi n°2000-03 du 5 août 2000 fixant les règles générales relatives à la poste et aux 
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18. Sans pouvoir s’y arrêter longuement, on peut convenir que la régulation est un 

concept économique
64

 qui prend appui sur le principe de l’économie de marché
65

 et 

consiste, selon Gérard CORNU, en une action « mi-directive mi-corrective 

d’orientation, d’adaptation et de contrôle exercée par des autorités (dites de 

régulation) sur un marché donné (à considérer par secteur, régulation financière, 

boursière, énergétique, etc.) qui, en corrélation avec le caractère mouvant, divers et 

complexe de l’ensemble des activités dont l’équilibre est en cause, se caractérise par 

sa finalité (le bon fonctionnement d’un marché ouvert à la concurrence mais pas 

abandonné à elle), la flexibilité de ses mécanismes et sa position à la jointure de 

l’économie et du droit en tant qu’action régulatrice elle-même soumise au droit et à 

un contrôle juridictionnel »
66

.  

19. En droit algérien, la loi relative à la monnaie et au crédit de 1990 a marqué une 

nouvelle ère dans le domaine bancaire ; elle innove dans la mesure où elle ouvre le 

secteur à la concurrence avant que ne soit promulgué le texte législatif relatif à cette 

question qui ne verra le jour qu’en 1995
67

. Celui-ci n’accorde pas de définition à la 

notion de régulation. Ce n’est qu’en 2008, à l’occasion sa modification, que loi 

relative à la concurrence définit la régulation comme étant « toute mesure quelle que 

soit sa nature, prise par toute institution publique et visant notamment à renforcer et à 

garantir l’équilibre des forces du marché et le jeu de la libre  concurrence, à lever les 

obstacles pouvant entraver son accès et son bon fonctionnement ainsi qu’à permettre 

                                                                                                                                                    

 

télécommunications, JORADP n°48 du 6 août 2000, p.3,  abrogée et remplacée par la loi n°18-04 du 
10 mai 2018 fixant les règles générales relative à la poste et aux communications électroniques, 
JORADP n°27 du 13 mai 2018, p. 3. ; La « CREG », autorité de régulation de l’électricité et du gaz 
créée par la loi n°2002-01 du 5 février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par 
canalisations, JORADP n°08 du 6 février 2002, p.4. 
64

 - V., dans ce sens, Cl. CHAMPAUD, « Régulation et droit économique », RIDE, 2002, n°1 t. XVI, 
1, p. 23-66. 
65

 - M-A. FRISON-ROCHE, « Définition du droit de la régulation économique », D. 2004, n°2, pp. 

126-129, spéc. p. 126.  
66

 - V. « Régulation », in G. CORNU, Vocabulaire juridique, association Henri Capitant, Paris, PUF, 

11
ème

 édition, 2016, p. 886-887. 
67

 - V. Ordonnance n°95-06 du 25 janvier 1995 relative à la concurrence, JORADP n°09 du 22 février 1995, 

p. 12, abrogée et remplacée par l’ordonnance n°03-03 du 19 juillet 2003 relative à la concurrence, JORADP 

n°43 du 20 juillet 2003, p.21, modifiée et complétée par la loi n°08-12 du 25 juin 2008, JORADP n°36 du 2 

juillet 2008, p. 10, et par la loi n°10-05 du 15 août 2010, JORADP n°46 du 18 août 2010, p. 9. 
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l’allocation économique optimale des ressources du marché entre ses différents 

acteurs conformément aux dispositions de la [loi] »
68

.  

20. Sur un plan plus général, et selon le Professeur Frédérique BERROD, « les 

liens entre la concurrence et la régulation s’illustrent dans une esthétique du double  : 

la concurrence engendre la régulation ; la régulation donne à la concurrence un 

caractère soutenable »
69

. Pourtant, dans le secteur bancaire, préserver les règles de la 

concurrence n’est pas la seule finalité de la régulation
70

. En effet, la régulation de 

l’activité bancaire a pour objectif premier la sécurité de la clientèle, la stabilité et la 

pérenité du secteur bancaire ; elle « doit être vue comme le fait d’encadrer et de 

contrôler l’activité bancaire, en la soumettant au respect de diverses normes, pour en 

maîtriser les risques afin de préserver la sécurité des déposants, la stabilité du 

système financier et les grands équilibres économiques »
71

. De fait, la régulation 

bancaire se trouve étroitement liée à la réglementation
72

, celle-ci étant élaborée par 

les autorités de régulation qui en contrôlent la mise en œuvre. Ainsi, la régulation du 

secteur bancaire s’articule autour de la réglementation et de la supervision
73

 ; elle 

« s'identifie à la réglementation, étant précisé que la spécificité de la régulation réside 

dans son contenu … et dans le rôle des autorités de supervision qui est déterminant 

tant pour l'élaboration que le contrôle de la réglementation »
74

.  

21. Dans le secteur bancaire algérien, la régulation de l’activité bancaire est 

confiée à deux autorités qui seront chargées de créer et de maintenir un équilibre dans 

le marché bancaire. Elles ont la responsabilité de réguler l’activité bancaire en usant 

de multiples pouvoirs, anciennement détenus par le Gouvernement, qui leurs sont 

                                                 

68
 - V. « Régulation », art. 3, Loi relative à la concurrence, op.cit.  

69
 - F. BERROD, « Les objectifs de la régulation et de la concurrence ou l’esthétique du double  », in 

G. ECKERT & J-Ph. KOVAR (dir), Les objectifs de la régulation économique et financière , Paris, 
L’Harmattan, 2017, pp. 35-50, spéc. p. 35. 
70

 - E. YEMENE TCHOUATA, La régulation de l’activité bancaire : Contribution à l’étude de la stabilité 

du système bancaire dans les régions de la CEMAC, de l’UEMOA et de l’UE, thèse de doctorat en droit 

dirigée par le Professeur Thierry BONNEAU, Université Panthéon-Assas Paris 2, 2018, 497 p., spéc. p. 27.  
71

 - J-Ph. KOVAR & J. LASSERRE CAPDEVILLE, Droit de la régulation bancaire, Paris, RB 
édition, 2012, 350 p., spéc. p.13, n°4. 
72

 - Th. BONNEAU, Droit bancaire, Paris, LGDJ, 12
ème

  édition, 2017, 868 p., spéc. p.137, n°167. 
73

 - Th. BONNEAU, « Efficacité et avenir de la régulation financière », RD bancaire et fin., n°6, 

novembre 2010, étude n°35, v. aussi, du même auteur, « Commentaire de la Loi n° 2010–1249 du 22 

octobre 2010 de régulation bancaire et financière », JCP E n° 44, 4 novembre 2010. 
74

 - Th. BONNEAU, « Régulation bancaire & financière et État de droit », RD bancaire et fin., n° 1, 

Janvier 2014,  repère 1. 
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attribués afin de promouvoir une régulation du secteur bancaire de manière objective 

et indépendante. C’est ainsi que le Conseil de la monnaie et du crédit sera chargé de 

la réglementation et de l’octroi d’autorisations administratives préalables
75

, et que la 

Commission bancaire aura pour mission de surveiller et de contrôler l’activité des 

intervenants du marché, ainsi que de sanctionner tous manquements aux obligations 

de la profession
76

.  

22. L’intégration des règles de l’économie de marché dans le secteur bancaire 

s’inscrit dans une politique économique globale à travers laquelle l’Algérie a 

manifesté sa volonté de s’ouvrir au marché international. Chemin faisant, les 

pouvoirs publics ont été contraints d’adopter certaines recommandations établies par 

des organes internationaux, l’objectif étant de soutenir et de faciliter l’intégration de 

l’Algérie dans le marché des échanges internationaux. C’est dans ce contexte 

qu’intervient la nouvelle loi bancaire ; son élaboration s’est faite à l’aune des 

prescriptions internationales contenues dans les principes du Comité de Bâle, en 

particulier, les principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace. De fait, le 

législateur algérien s’en est très largement inspiré lors de l’édiction du nouveau 

dispositif légal. Mais avant d’insister sur la réception de ces normes en droit bancaire 

algérien, il est nécessaire de présenter les institutions chargées de leur élaboration.  

§2. Le contexte international de la coopération bancaire. 

23. La présentation du contexte de la coopération bancaire internationale passe par 

un bref rappel de l’historique des institutions qui en sont les vecteurs. Il es t utile, en 

effet, de s’arrêter sur la création de la Banque des règlements internationaux, dite 

« BRI », en sa qualité de première institution financière internationale (A), puis de 

présenter le Comité de Bâle qui, en héritant d’une partie des missions de coopération 

assignées à la BRI (B), sera chargé de conduire cette coopération en vertu de normes, 

de nature particulière, qui seront adoptées par les Etats (C). 

 

 

                                                 

75
 - V. Infra, n° 338 et ss. 

76
 - V. Infra, n° 413 et ss. 
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A- La Banque des règlements internationaux.  

24. Première institution financière internationale, la Banque des règlements 

internationaux, dite « BRI », a été créée en 1930 en vu du règlement de la question 

des dettes de l’Allemagne
77

. Dotée de la personnalité juridique
78

, elle a pris la forme 

d’une société anonyme
79

 dont le capital social est détenu par les Banques centrales 

des Etats
80

, ce qui en constitue l’originalité. C’est la raison pour laquelle elle est 

surnommée la Banque des banques centrales. Elle est conçue comme « un lieu de 

dialogue pour les banques centrales »
81

. Son objet est clairement précisé par ses 

statuts
82

 ; elle joue le rôle de mandataire pour les Gouvernements créanciers
83

, raison 

pour laquelle elle a été créée après la première guerre mondiale. En outre, et c’est là 

l’aspect le plus intéreesant pour ces développements, elle est une plateforme de 

rencontres, de coopération et d’échange d’informations et d’expériences entre ses 

membres. Ainsi, dans le cadre du dialogue qui y est mené et de la coopération qui y 

est conduite, comme le mentionnait déjà le 5
ème

 rapport annuel de ladite institution, 

ses membres s’attachent « [à] fixer « les règles du jeu » et [à] s’entendre pour les 

appliquer et les perfectionner en tenant en compte les leçons de l’expérience pratique 

… [ces règles] doivent, par leur nature, conserver une certaine élasticité pour pouvoir 

s’adapter aux conditions changeantes auxquelles elles ont à faire face  »
84

.   

 

 

                                                 
77

 - Pour plus de détails sur la conjoncture de la création de la BRI, v. J. HOUDAILLE, « La banque 
des règlements internationaux », Annales d’histoire économique et sociale, 3

ème
 année, n°11, 1931, 

pp. 321-348, spéc. p. 322 et ss. 
78

 - Sur la question de la nature juridique de la BRI, v. R. BISMUTH, La coopération internationale 
des autorité de régulation du secteur financier et la droit international public , Bruxelles, Bruylant, 
2011, 795 p., spéc. p. 250 et ss, n°366 et ss.   
79

 - Art. 1, Statuts de la BRI, 1930, modifiés en 2016, document disponible sur 
https://www.bis.org/about/statutes-f.pdf  
80

 - Art. 17, Statuts de la BRI, op.cit. 
81

 - Th. BONNEAU, Régulation bancaire et financière européenne et internationale , Bruxelles, 
Bruylant, 2018, 4

ère
 édition, 950 p., spéc. p. 29, n°18.  

82
 - Selon l’article 3 des statuts de la BRI, l’objectif de celle-ci est « « de favoriser la coopération des 

banques centrales et de fournir des facilités additionnelles pour les opérations financières 
internationales ; et d’agir comme mandataire (trustee) ou comme agent en ce qui concerne les 
règlements financiers internationaux qui lui sont confiés en vertu d’accords passés avec les parties 
intéressées ».  
83

 - J. HOUDAILLE, op.cit., p. 323. 
84

 - BRI, 5
ème

 rapport annuel, 31 mai 1935, p. 55, disponible sur 
https://www.bis.org/publ/arpdf/archive/ar1935_fr.pdf  

https://www.bis.org/about/statutes-f.pdf
https://www.bis.org/publ/arpdf/archive/ar1935_fr.pdf
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25. Toutefois, la coopération menée au sein de la BRI n’a pas été suffisante pour 

prévenir les crises financières. Celles qui sont survenues après la seconde guerre 

mondiale ont progressivement conduit les gouverneurs des banques centrales du 

G10
85

 à réfléchir à la création du Comité de Bâle. Ce dernier a été érigé telle une 

instance parallèle à la BRI au sein de laquelle les Etats, et plus précisément les 

membres du G10, allaient pouvoir « trouver des solutions concrètes à des problèmes 

précis »
86

.  

B- Le transfert de la mission de coopération au Comité de Bâle.  

26. La création du Comité de Bâle a eu lieu à une époque où la finance 

internationale est très perturbée en raison de la crise financière de 1971, de la crise 

pétrolière de 1973 et de la faillite de grandes banques internationales
87

. C’est dans ce 

contexte que les gouverneurs des banques centrales des Etats du G10 ont décidé, en 

1975, la création du Comité. Au départ, celui-ci sera constitué des banques centrales 

desdits Etats
88

. Il est conçu comme un forum pour la coordination et l’harmonisation 

des réglementations relatives à la supervision des activités bancaires de ses 

membres
89

, c'est-à-dire, les banques centrales et les autorités de contrôle nationales 

ayant notamment en charge la surveillance du secteur bancaire
90

.  

                                                 
85

 - Le groupe des dix, plus connu sous l’appellation du «G 10», désigne le groupe des ministres des 
finances et gouverneurs de banques centrales des Etats qui se réunissent lors de la réunion annuelle 
du FMI dans le cadre des accords généraux d’emprunt de décembre 1962 en vertu desquels ces Etats 
se sont engagés à mettre à la disposition du FMI des ressources additionnelles en monnaie locale. Ces 
Etats sont : Belgique, Canada, États-Unis, France, Italie, Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni, Allemagne 
et la Suède. En 1964, la Suisse a rejoint le groupe, mais l’appellation du groupe n’a pas changé. V. 
Fiche technique : Guide des comités, groupes et club, disponible sur 
https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/A-Guide-to-Committees-Groups-and-Clubs#G9  
86

 - H. ASCENSIO, « Les activités internationales des banques : liberté ou contrôle ? », JDI, n°2, 
1993, pp. 255-297, spéc. p.268. 
87

 - Il s’agit, entre autres, des faillites de la  Hesrtatt Bank de Cologne et de la Franklin National Bank 
de New York, citées par H. KOUYATE, L’encadrement juridique international du secteur bancaire. 
Entre recherche du réalisme et confrontation à la réalité, thèse de doctorat en droit, Université Paris 
1 Panthéon-Sorbonne, 2010, 473 p, Annexe I, p. 459. Pour un aperçu des épisodes de crises à travers 
le monde depuis 1970, v. Kh. EL BERNOUSSI, Stabilité financière des banques et régulation , thèse 
de doctorat en sciences économiques, Université Paris 2 Panthéon-Assas, 2011,  347 p., spéc. p. 26 et 
ss.  
88

 - On précisera, néanmoins, que la volonté des membres du G10 était orientée vers la création d’une 
instance de coopération et en aucun cas d’une organisation internationale, v. H. ASCE NSIO, « Les 
activités internationales des banques : liberté ou contrôle ? », op.cit., p.270. 
89

 - V. A brief history of the Basel Committee, Basel Committee on Banking Supervision, mise à jour 
le 14 avril 2018, p.1, http://www.bis.org/bcbs/history.htm  
90

 - Certains membres sont représentés par une seule institution, à savoir le gouverneur de la Banque 
centrale ou l’autorité de contrôle nationale. D’autres membres, en revanche, sont représentés par les 
deux institutions à la fois. V. R. BISMUTH, La coopération internationale des autorité de régulation 
du secteur financier et la droit international public , op.cit., p.281 et s, n°415,  

https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/A-Guide-to-Committees-Groups-and-Clubs#G9
http://www.bis.org/bcbs/history.htm
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27. Dans la conjoncture de perturbation de l’époque, l’objectif principal de la 

création du Comité de Bâle a été le maintien de la stabilité du secteur bancaire 

international. La mission du Comité était articulée autour de l’harmonisation de 

l’encadrement de ce secteur et la coopération entre les autorités de régulation de ses 

membres
91

. Toutefois, ses missions ont évolué. Ses travaux n’étaient plus destinés à 

la surveillance des seules banques qui activent à l’échelle internationale. Désormais, 

les banques dont l’activité est domestique, y compris celles non représentées en son 

sein
92

, entrent dans le champ de surveillance du Comité. Ainsi que cela a été souligné, 

cet élargissement du champ de surveillance intervient dans la perspective de 

« renforcer le contrôle prudentiel et améliorer, à l’échelle mondiale, la qualité de 

surveillance des banques »
93

. On peut noter que ses missions sont comparables à 

celles d’une institution internationale de coopération
94

. Selon un auteur, cette 

mutation des objectifs autorise à considérer que « le Comité de Bâle se profile comme 

l’instance principale d’encadrement du secteur bancaire, plus encore, comme un 

véritable régulateur international, même si sa compétence en ce sens reste 

informelle »
95

.  

28. La Charte du Comité de Bâle établit la mission qui lui est confiée. En vertu de 

son mandat, le Comité de Bâle est « chargé d’élaborer des normes de portée mondiale 

aux fins de la réglementation prudentielle bancaire, [il] offre un cadre de coopération 

sur les questions liées au contrôle bancaire »
96

. Cette mission rappelle manifestement 

celle confiée à la BRI dont le rôle était de conduire la coopération des banques 

centrales. On assiste à un transfert d’une partie des attributions de la BRI. A ce sujet, 

le Professeur Régis BISMUTH estime, effectivement, que « ce n’est donc pas par 

hasard si, depuis la création du Comité de Bâle, la B.R.I a présenté les travaux de 

celui-ci dans son rapport annuel comme faisant partie de ses activités au titre du 

                                                 
91

 - H. KOUYATÉ, op.cit., p.14. 
92

 - Ibid. 
93

 - Th. BONNEAU, La régulation bancaire et financière européenne et internationale , op.cit., p.37, 
n°40. 
94

 - « … sa composition interétatique combinée à sa permanence institutionnelle font de lui une entité 
qui … se rapproche d’une organisation internationale  », R. BISMUTH, La coopération internationale 
des autorité de régulation du secteur financier et la droit international public , op.cit., p.289, n°427. 
95

 - H. KOUYATÉ, op.cit. 
96

 - CBCB, Charte du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire, Bâle, janvier 2013, p. 1, disponible en 
ligne sur https://www.bis.org/bcbs/charter_fr.pdf  

https://www.bis.org/bcbs/charter_fr.pdf
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développement de la coopération entre banques centrales »
97

. Par ailleurs, l’auteur 

démontre, dans des développements consacrés à cette question, que le Comité de Bâle 

est rattaché à la BRI aussi bien sur le plan structurel que d’un point de vue 

fonctionnel
98

. Il précise que le destin du Comité est « profondément entrelacé à celui 

de la B.R.I. »
99

 et le qualifie, d’ailleurs, d’agence de la B.R.I
100

. 

29. Le rattachement du Comité de Bâle à la BRI et le transfert d’une partie de ses 

missions à celui-ci a encouragé le ralliement des membres de la BRI aux activités du 

Comité. En effet, dès lors que les banques centrales acceptent la coopération en tant 

qu’objectif poursuivi par la BRI et que cette dernière considère les travaux du Comité 

comme faisant partie intégrante de ses activités au titre de la coopération
101

, on peut 

en inférer que les membres de la BRI adhèrent aux missions du Comité, quand bien 

même ils n’en seraient pas membres. C’est effectivement le cas de l’Algérie. Compte 

tenu du fait qu’elle a accepté de prendre des actions dans le capital social de la BRI, 

ce qui lui a valu la qualité de membre
102

, elle souscrit aux objectifs de coopération 

poursuivis par cette dernière et, par conséquent, à ceux assignés au Comité de Bâle.  

30. Les travaux du Comité de Bâle sont axés autour de l’élaboration, l’émission et 

la promotion des meilleures pratiques bancaires pour une régulation prudentielle et 

pour une surveillance efficace de ce secteur d’activité. Destinés à une large diffusion, 

ces travaux sont dépourvus de caractère contraignant, ce qui n’empêche pas qu’ils 

sont pris en compte dans le droit interne compte tenu du sentiment d’obligation que 

les Etats peuvent éprouver. 

 

 

 

                                                 
97

 - R. BISMUTH, La coopération internationale des autorité de régulation du secteur financier et la 
droit international public, op. cit., p. 272, n°397. 
98

 - Ibid., p. 268 et ss, n° 392 et ss. 
99

 - Ibid., p. 278, n°409. 
100

 - Ibid., p. 267, n°391. 
101

 - BRI, 87
e
 Rapport annuel, 2017, p. 157 et ss. Le rapport est disponible en ligne sur 

https://www.bis.org/publ/arpdf/ar2017_fr.pdf  ; v. également, R. BISMUTH, La coopération 
internationale des autorité de régulation du secteur financier et la droit international public , op.cit., 
p. 272, note de bas de page  n°1300. 
102

 - BRI, 74
e
 Rapport annuel, 2004, p. 179, disponible en ligne sur 

https://www.bis.org/publ/arpdf/ar2004f.pdf  

https://www.bis.org/publ/arpdf/ar2017_fr.pdf
https://www.bis.org/publ/arpdf/ar2004f.pdf
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C- La nature juridique des normes établies par le Comité de Bâle.  

31. La coopération et la stabilité financière en tant qu’objectifs poursuivis par le 

Comité de Bâle se traduisent par l’élaboration de normes de portée internationale. La 

Charte du Comité dispose qu’en tant que « principal organisme chargé d’élaborer des 

normes de portée mondiale aux fins de la réglementation prudentielle bancaire, le 

[Comité] offre un cadre de coopération sur les questions liées au contrôle bancaire. Il 

a pour mandat de renforcer la réglementation, le contrôle et les pratiques des banques 

à travers le monde en vue d’améliorer la stabilité financière  »
103

. Cependant, cette 

charte précise que le Comité « n’est investi d’aucune autorité supranationale formelle 

et ses décisions n’ont pas force exécutoire »
104

 ; son activité normative « s’exerce 

davantage par la recherche d’un consensus permettant l’adoption de nouvelles normes 

internationales qui, dépourvues de force juridique obligatoire à l’origine, doivent être 

in fine transposées en droit interne »
105

. Effectivement, Peter COOK, premier 

Président du Comité de Bâle, a bien précisé que les conclusions du Comité « n’ont 

pas force exécutoire … il édicte des normes  et règles de caractère général et 

recommande des pratiques de contrôle dans l’espoir que les autorités nationales 

s’emploieront à les mettre en œuvre par le biais de dispositions spécifiques (d’ordre 

législatif ou autre) les mieux adaptés à leur système »
106

.  

32. Dépourvues de toute force juridique obligatoire, ces recommandations ont pu 

donner naissance à une catégorie de normes dite « Soft law ». Le Dictionnaire de droit 

international public les définit comme étant des « règles dont la valeur est limitée … 

[qui] ne créeraient pas d’obligations de droit positif, ou ne créeraient que des 

obligations peu contraignantes »
107

. Cette catégorie de règles constitue, selon le 

                                                 
103

 - CBCB, Charte du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire, I. Rôle et mission, 1. Mandat, op.cit., 
p. 1. 
104

 - Ibid., I. Rôle et mission, 3. Statut juridique, p. 1. 
105

 - R. BISMUTH, « La réforme de l’encadrement prudentiel des banques par le Comité de Bâle, 
reflet des tensions entre différents espaces de régulation financière  », in A. DELION & L. VIDAL 
(dir), Les réformes des régulations financières, Annales de la régulation, vol. 3, Paris, IRJS éditions, 
2013, pp. 173-195, spéc. p. 176. Du même auteur, v. « L’architecture financière internationale. Une 
autre Sagrada familia ?», in J. MOREL-MAROGER, Th. KIRAT & Cl. BOITEAU (dir), Droit et 
crise financière. Régulation et règlement des conflits en matière bancaire et financière , Bruxelles, 
Bruylant, 2015, pp. 99-115.  
106

 - CBCB, « Document pour distribution extérieure », 21 juin 1984, cité par H. ASCENSIO, op.cit., 
p. 271.  
107

 - V. « Soft law », in J. SALMON (dir), Dictionnaire de droit international public , Bruxelles, 
Bruylant, 2000, p. 1039.  
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Professeur Georges ABI-SAAB, un « droit en forme de proposition ou principes 

abstraits par opposition à la hard law, le droit concret, vécu ou opératoire »
108

. 

L’auteur souligne la non obligatoriété de ce droit parce qu’ « en gestation, [il est] trop 

jeune encore pour avoir tous les attributs et la force de la maturité »
109

.  

Pour le professeur Catherine THIBIERGE
110

, l’adjectif de Soft renvoie, d’une part, au 

caractère « flou » de la norme qui exprime sa teneur du fait qu’elle soit imprécise et 

indéterminée et, d’une autre part, aux caractères « doux » et « mou » qui sont liés à sa 

vigueur et à sa force normative. Ainsi, ces règles sont dites « douces et molles » dans 

la mesure où elles ne sont pas porteuses d’obligations  et, par conséquent, non 

contraignantes, ou qu’elles créent des obligations à faible substance obligatoire
111

, et 

qu’elles sont « floues » étant donné leur contenu imprécis et indéterminé
112

.  

33. Les normes de Soft law constituent des standards qui peuvent orienter le 

comportement des Etats ; leur objet est d’aiguiller vers un certain comportement à 

adopter. Elles servent à modéliser, moduler et orienter
113

. Leur texture souple 

exprimée par une indétermination délibérée accorde une marge de manœuvre 

suffisante au destinataire afin d’apprécier leur contenu lors de la transposition. Cette 

                                                 
108

 - G. ABI-SAAB, Cours général de droit international public, RCADI, vol. 207, 1987, 463 pp., spéc. 
p.206. 
109

 - Ibid., p. 211. 
110

 - C. THIBIERGE, « Le droit souple. Réflexion sur les textures du droit », RTD civ, 2003, p. 599. 
111

 - Pour plus de détails sur la question de la normativité de la Soft law, v. P. Weil, « Le droit 
international en quête de son identité », Cours général de droit international public, RCADI, vol. 237, 
1992, 369 p., spéc. p. 215 et ss, du même auteur, P.WEIL, « Vers une normativité relative en droit 
international ? », RGDIP, t. LXXXVI-1982, éditions Pedone, pp. 6-47 ; v. aussi, R-J. DUPUY, 
« Droit déclaratoire et droit programmatoire. De la coutume sauvage à la « Soft law », in 
L’élaboration du droit international public , Colloque SFDI, Toulouse 1974, Paris, Pedone, 1975, pp. 
132-148.  
112

 - Le contenu de ces normes est vague et imprécis. Cela peut s’apprécier compte tenu de certaines 
expressions qu’elles recouvrent telles que « les parties s’engagent à « chercher à », à « faire des 
efforts pour », à « promouvoir », à « éviter », à « examiner avec compréhension», à « agir aussi 
rapidement que possible », à « prendre toutes mesures utiles en vue de », etc », v. P.WEIL, « Vers 
une normativité relative en droit international  ? », op.cit., p.8. Par ailleurs, des termes imprécis 
peuvent être contenus dans ces normes et qui ouvrent la voie de l’interprétation et de l’appréciation 
par le destinataire de la norme. Des termes qui sont vagues comme « normal, anormal, exceptionnel, 
particulier, spécial, excessif, exagéré, abusif, extraordinaire, exorbitant, … satisfaisant, défectueux, 
grave, manifeste, nettement, clair, notable, …  », v. S.RIALS, « Les standards, notion critiques du 
droit », in Les notions à caractère variable en droit, travaux du centre national de recherche de 
logique, Bruxelles, Bruylant, 1984, pp. 39-53, spéc. p.43.   
113

 - L. BOISSON DE CHAZOURNES, « Normes, standards et règles en droit international », in E. 
BROSSET & E. TRUILHE-MARENGO, Les enjeux de la normalisation technique internationale : 
entre environnement, santé et commerce international , Paris, La documentation française, 2006, pp. 
43-56, spéc. p.47. 
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souplesse permet à ces normes « de s’adapter à des environnements et cultures 

juridiques différents, mais également à des niveaux variés de développements  »
114

.  

Pourtant, dire que le contenu de ces normes est indéterminé ne signifie point qu’il soit 

indéterminable, au risque d’ouvrir la voie au pouvoir discrétionnaire
115

 du juge si la 

règle est transposée en l’état. C’est le processus d’intégration en droit interne qui va 

déterminer le contenu de ces règles.  

34. Les caractères des normes de Soft law ont pour conséquences qu’elles ne sont 

pas directement opératoires. C’est à la suite de leur adoption par les Etats qu’elles 

peuvent le devenir. Elles n’ont aucun caractère contraignant  ; c’est le processus 

d’intégration en droit interne qui va transformer ces normes en règles juridiques 

obligatoires ; leur intégration en droit interne « est nécessaire pour leur donner 

vie »
116

. Leur existence à l’égard de leurs destinataires n’est réelle qu’à travers leur 

concrétisation en droit positif, ce qui amène un auteur à soutenir que la soft law « ne 

se pose pas en concurrent[e] du droit positif. [Elle] le devance, lui sert de relais ou 

même agit en synergie avec lui »
117

.  

35. La prise en compte des normes de Soft law dans le droit interne, dont les 

principes du Comité de Bâle, n’étant pas obligatoire, les Etats conservent une marge 

leur permettant d’en apprécier le contenu lors de la réception en fonction de leur 

contexte propre et de leurs paramètres, voire même de ne pas les prendre en compte.  

 

 

 

                                                 
114

 - R. BISMUTH, La coopération internationale des autorité de régulation du secteur financier et la 
droit international public, op.cit., p.371, n°571. 
115

 - S. RIALS, op.cit., p. 46. 
116

 - A. LAGELLE, Les standards en droit international économique. Contribution à l’étude de la 
normativité internationale, L’Harmattant, 2014, 513 p., spéc. p. 248.  
117

 - I. HACHEZ, « Balises conceptuelles autour des notions de « source du droit », « force normative 

» et « soft law » », RIEJ, 2010, n°2, vol. 65, pp. 1-64, spéc. p. 48. 



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 34 - 

 

§3. La portée des principes du Comité de Bâle lors de leur réception en droit 

interne.  

36. Le procédé de réception des normes de soft law est intrinsèquement lié aux 

caractères de cette dernière. De part leur rédaction, ces normes sont volontairement 

imprécises, ce qui donne toute la latitude au Etats de les préciser lors de leur prise en 

compte dans leurs corpus législatifs (A). C’est le cas de l’Algérie qui s’est attelé à 

faire en vertu de différents mécanismes qui ont permis cette réception (B). 

A- Sur un plan général.  

37. La rédaction à laquelle se livre le Comité de Bâle lors de l’élaboration de ses 

recommandations est intentionnellement indéterminée. Il appartient au législateur 

interne d’en préciser le contenu en usant d’une marge de manœuvre dans le procédé 

de transposition (1). En définitive, cette marge conduira les Etats à transposer les 

principes du Comité de Bâle selon des degrés de conformité variables (2).  

1. La marge nationale d’appréciation. 

38. On rappellera tout d’abord que nonobstant les rapports qu’ils entretiennent et 

les engagements qu’ils concluent, les Etats restent libres quant au choix d’adopter les 

standards établis à l’échelle internationale surtout quand ils n’y sont pas associés. 

Cependant, l’évolution de leurs relations produit une  interdépendance qui nécessite 

l’instauration d’un ordre commun, notamment en matière économique. C’est dans 

cette perspective que les Etats sont amenés à harmoniser
118

 leurs corpus normatifs 

internes afin de stabiliser leurs relations. Ils intègrent les standards internationaux 

dans leurs droits internes, tout en se gardant une certaine marge de manœuvre, celle -

ci étant le corollaire de la souveraineté étatique. 

                                                 
118

 - V. A. LAGELLE, op.cit., p. 284 et ss. Afin de mieux appréhender le choix de l’harmonisation en 
tant que procédé d’intégration des normes de Soft law, il est utile de la comparer à deux autres 
procédés, en l’occurrence l’unification et l’uniformisation. L’unification, selon le  Professeur Mireille 
DELMAS-MARTY, repose sur « des conventions internationales qui substituent à des règles 
nationales différentes un ensemble unique de règles désormais communes  ». L’objectif de ce procédé 
« est de traiter de façon identique des opérations elles-mêmes internationales ». Quant à 
l’uniformisation, elle est un procédé « qui consiste à intégrer dans les droits nationaux des règles 
identiques, préalablement définies par des conventions internationales  ». Le Professeur souligne, par 
ailleurs, que l’harmonisation se distingue de ces deux procédés dans la mesure où elle «  se contente 
d’un « rapprochement » des systèmes entre eux sans pour autant supprimer les différences ». En effet, 
elle suggère la proximité sans exiger l’identité du droit interne par rapport aux normes de Soft law. V. 
M. DELMAS-MARTY, Trois défis pour un droit mondial, Paris, éditions du Seuil, 1998, 201 p., 
spéc. p. 117 et p. 121.  
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39. La marge d’appréciation des Etats est variable. En transposant les standards 

financiers dans le droit national, différentes contraintes internes sont prises en 

compte ; aussi bien les contraintes d’ordre économique, politique que juridique vont 

être considérées
119

 ; « cette technique présente l’avantage d’adapter la norme 

internationale à ses circonstances d’application, autrement dit de faire en sorte que sa 

transposition au sein des ordres juridiques nationaux soit circonciée »
120

. Et pour une 

meilleure appréhension de la position du législateur interne vis-à-vis des standards 

internationaux, il est nécessaire d’apporter des éclaircissements au sujet de deux 

notions d’appréciation, en l’occurrence celles de « la conformité » et de la 

« compatibilité ». Pour les Professeures DELMAS-MARTY et IZORCHE, « la 

conformité va de pair avec l’exigence d’identité (c'est-à-dire l’exigence de pratiques 

nationales strictement conformes à la conduite prescrite par la norme 

internationale) ». Dans ce cas de figure, le législateur interne transpose la norme 

internationale de manière intégrale, ce que l’on pourrait qualifier  de transposition 

directe des dispositions internationales. La compatibilité « repose sur une exigence de 

proximité (c'est-à-dire l’exigence de pratiques suffisamment proches de la norme 

internationale pour être jugées compatibles) »
121

. Cette fois, le législateur interne va 

s’inspirer des normes internationales sans pour autant les reproduire à l’identique. Il 

se contentera d’en traduire l’idée véhiculée sans s’en éloigner.  

40. Cependant, la marge d’appréciation du législateur reste relative. La prise en 

compte des standards internationaux se fera à l’aune de critères d’évaluation qui ont 

pour fonction de diriger et d’orienter l’appréciation du législateur lors du processus 

d’intégration. Par ailleurs, ces critères déterminent le degré de proximité par rapport 

aux standards et, de ce fait, la compatibilité des textes nationaux vis-à-vis de ces 

derniers. C’est un procédé qualifié par le Professeur Mireille DELMAS-MARTY de 

                                                 

119
 - « La marge en droit interne renvoie à ... une sorte de « code culturel » qui surdétermine le sens de 

la norme », v. M. DELMAS-MARTY & M-L. IZORCHE, « Marge nationale d'appréciation et 

internationalisation du droit. Réflexions sur la validité formelle d'un droit commun pluraliste  », RID 

comp, vol.52, n°4, octobre-décembre, 2000, pp. 753-780, spéc. p.754, v. dans le meme sens, L. 

CHERCHENEFF, L’influence des standards financiers sur l’architecture du droit international 

public, thèse de doctorat en droit, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, septembre 2018, 547 p., 

spéc. p. 358 et ss, n° 287 et ss. 
120 - L. CHERCHENEFF, op.cit., p. 360, n°288.  
121

 - Ibid., p.761. 
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logique floue dont les composantes sont « le référentiel de base, la notion de 

référence, spécifiée par un ou plusieurs critères, et la fonction d’appartenance, qui 

détermine le degré de proximité par rapport à ces critères »
122

. Plus les critères seront 

pris en compte en droit interne, plus le standard est supposé être compatible, et 

inversement. Effectivement, ces critères d’évaluation sont  construits comme un mode 

d’emploi qui aide et oriente les Etats lors de l’évaluation de la mise en œuvre des 

standards internationaux
123

.  

41. Cette distinction faite, il semblerait que la notion de compatibilité sera it celle 

qu’il y a lieu de retenir afin d’évaluer le degré de prise en compte des standards 

internationaux en droit interne. La règle de droit interne est suffisamment proche du 

standard de référence pour rester compatible.  

Néanmoins, dans le document établi par le Comité de Bâle contenant les Principes 

fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, question centrale de cette 

recherche, il est fait mention de la « conformité » en ce qui concerne l’évaluation du 

degré d’adoption des principes par les Etats. Il est à noter que la version originale du 

document a été élaborée en langue anglaise. Celle-ci fait référence à la 

« compliance » s’agissant de l’évaluation du degré d’intégration des principes en 

droit interne. Traduit en langue française, ce terme signifie «  acquiescement, 

conformité, … conformément à, en accord avec »
124

. C’est ce qui explique le fait que 

la version française du document a recours au terme de « conformité », même s’il 

n’est pas question de reproduire la réplique parfaite et à l’identique du contenu des 

principes en droit interne. Partant, tout au long de cette étude, il sera question de 

« conformité » indépendamment de sa signification propre bien connue, qui est la 

reproduction exacte de la norme de référence
125

. 

 

 

                                                 
122

 - M. DELMAS-MARTY, Pour un droit commun, Paris, édition Seuil, avril 1994, p.165. 
123

 - R. BISMUTH, La coopération internationale des autorité de régulation du secteur financier et la 
droit international public, op.cit., p. 579, n° 942. 
124

 - Dictionnaire Le Robert & Collins, dictionnaire français - anglais, anglais - français, 9
ème

 édition, 
2010, p. 1211. 
125

 - V. « Conforme », in G. CORNU, op.cit., p. 235. 
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2. L’évaluation de la conformité aux principes du Comité de Bâle.  

42. Dans le cadre de sa mission d’harmonisation de l’encadrement de l’activité 

bancaire et aux fins de consolidation du secteur bancaire à l’échelle internationale, le 

Comité de Bâle a édicté des standards financiers à vocation d’application universelle 

dénommés « les Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace ». Ces 

derniers traduisent « la norme minimale de facto en matière de réglementation et de 

contrôle prudentiel des banques et des systèmes bancaires »
126

. Ce faisant, ils 

constituent un référentiel réglementaire que les Etats sont invités à observer afin de 

promouvoir un cadre réglementaire prudentiel efficient et un contrôle bancaire 

efficace. Souples et à contenu variable, les principes fondamentaux sont destinés à 

une large diffusion. Ils ont, de ce fait, vocation à intéresser les différents systèmes 

bancaires des différents Etats et à s’y appliquer.  

43. Les principes fondamentaux pour un contrôle bancaire sont élaborés en 1997 

dans une conjoncture d’instabilité des marchés financiers engendrée, notamment par 

la crise asiatique. Ils ont fait l’objet d’une première révision en 2006, puis d’une 

deuxième en 2012. A travers ces révisions, le Comité s’efforce d’apporter des 

réponses aux déficiences mises en évidence par les crises. En outre, leur nombre est 

passé de 25 principes en 1997 et en 2006 à 29 principes à la suite de la révision 

opérée en 2012. Ils sont structurés selon un ordonnancement logique de façon à 

couvrir dans une première partie les pouvoirs, les responsabilités et les fonctions des 

autorités de contrôle
127

, et de déterminer, dans une seconde partie, ce qui est attendu 

des banques notamment en ce qui concerne la gouvernance d’entreprise, la gestion 

des risques ainsi que le respect des normes prudentielles
128

. Dès lors, ces principes 

constituent un ensemble cohérent de recommandations qui peuvent constituer de 

saines pratiques bancaires.  

 

                                                 
126

 - CBCB, Les principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, Septembre 2012, p.1, 
n°1, v. annexe, disponible également en ligne sur http://www.bis.org/publ/bcbs230_fr.pdf  
127

 - Ces questions qui sont couvertes par les principes allant de 1 à 12, in CBCB, Les principes 
fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
128

 - Ces questions sont couvertes par les principes allant de 14 à 29, Ibid. 

http://www.bis.org/publ/bcbs230_fr.pdf
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44. A la lumière des principes fondamentaux, les Etats peuvent évaluer la qualité 

de leur système de surveillance prudentielle afin de « détecter les points faibles de la 

réglementation et du dispositif de contrôle en vigueur et, partant, définir les mesures 

correctrices à prendre »
129

. Avant la révision de 2012, cette évaluation était pratiquée 

sur la base d’une méthodologie élaborée par le Comité de Bâle qui permettait aux 

Etats d’identifier les déficiences de leur secteur bancaire. La méthodologie était 

composée d’informations et de critères d’évaluation permettant d’appréhender aussi 

bien la qualité du système de contrôle que la mise en œuvre des principes 

fondamentaux, au sens où elle constitue la première étape de leur mise en œuvre
130

. 

Cependant, à la suite de la révision réalisée en 2012, cette méthodologie a été 

associée aux principes fondamentaux pour ne former qu’un seul ensemble, et les 

critères d’évaluation ont été intégrés aux principes, compte tenu de leur lien 

intrinsèque et de leur utilisation simultanée ; cela facilite l’opération d’évaluation de 

la conformité des réglementations nationales aux principes fondamentaux. Ainsi, à 

chaque principe est affecté un ensemble de critères. Certains d’entre eux sont 

qualifiés d’essentiels étant donné qu’ils déterminent la pleine conformité aux 

principes. D’autres critères sont additionnels. Ils correspondent aux meilleures 

pratiques conseillées aux Etats. Ces derniers sont libres de choisir d’être évalués au 

regard de ces critères
131

, ce qui rend leur utilisation facultative
132

. 

45. L’évaluation de la conformité du droit interne aux principes fondamentaux se 

fait selon une échelle de notation comprenant 5 degrés, chacun d’eux correspondant  à 

une appréciation portée à chaque critère. Cela permet de déterminer le degré de 

conformité au principe. A propos de l’appréciation « conforme », elle renvoie vers 

« la conformité intégrale à l’un des principes [et] implique généralement que tous les 

critères essentiels sont remplis sans manquement notable »
133

. En ce qui concerne 

l’appréciation « relativement conforme », elle « peut être accordée lorsque le 

système ne répond pas à tous les critères essentiels, mais que son efficacité est 

                                                 
129

 - Ibid., p.18, n°54. 
130

 - Ibid., p.19, n°58. 
131

 - Ibid., p. 22, n°72. 
132

 - C’est ce qui justifie que dans le cadre de ce travail de recherhce la conformité du droit algérien 
aux principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace sera évaluée seulement au regard des 
critères essentiels. 
133

 - Ibid., p. 20, n°61. 
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globalement satisfaisante et qu’aucun risque significatif n’est laissé sans réponse »
134

. 

Qaunt à l’appréciation « relativement non conforme », elle manifeste « une situation 

d’insuffisances graves, malgré l’existence de règles, règlements et procédures 

formelles, et lorsque l’inefficacité du système de contrôle est établie, que la mise en 

œuvre pratique du principe est déficiente ou que les insuffisances sont de nature à 

mettre en doute la capacité de l’autorité de contrôle d’assurer la conformité »
135

. 

S’agissant de l’appréciation « non conforme », elle « correspond à l’absence de mise 

en œuvre réelle du Principe, au non-respect de plusieurs critères essentiels ou à une 

situation d’inefficacité manifeste du contrôle bancaire »
136

. Enfin, l’appréciation 

« sans objet » est portée lorsqu’un critère ne s’applique pas au système juridique 

évalué, eu égard aux spécificités structurelles, juridiques et institutionnelles de l’Etat 

qui ne le permettent pas
137

. 

Par ailleurs, l’opération d’évaluation doit être appréhendée comme une démarche 

qualitative et non pas quantitative, car « le nombre de critère respectés ne donne pas 

toujours une indication du degré de conformité globale avec le principe donné »
138

. 

C’est l’appréciation de l’évaluateur qui va déterminer la conformité en fonction des 

conditions relatives au système juridique évalué.  

46. La réception des principes du Comité de Bâle en droit algérien se réalisera 

selon différents mécanismes dont il sera question ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
134

 - Ibid. 
135

 - Ibid. 
136

 - Ibid. 
137

 - Ibid.  
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B- La réception des principes du Comité de Bâle en droit algérien.  

47. La réception des principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace 

dans le droit algérien est exprimée en vertu des rapports d’activités de la Banque 

d’Algérie. Mais avant de présenter les termes du rapport établi sous l’empire de la loi 

n°90-10, avant l’adhésion de l’Algérie à la BRI (2), et ceux qui ont été consacrés 

après son adhésion à ladite institution et suite à la promulgation de la nouvelle loi 

bancaire en 2003 (3), une présentation des mécanismes qui ont permis de 

réceptionner lesdits principes en droit algérien est de rigueur (1). 

1. Les mécanismes de réception des principes du Comité de Bâle en droit 

algérien.  

48. La réception des principes fondamentaux en droit interne est conduite par la 

Banque d’Algérie en sa qualité de première institution financière nationale (a), ainsi 

qu’à travers des mécanismes conduits par les institutions financières internationales 

(b) et de ceux mis en place par le Comité de Bâle (c).  

a. Le rôle de la Banque d’Algérie dans la réception des principes du Comité 

de Bâle.  

49. En vertu des prérogatives que le législateur confie à la Banque d’Algérie, 

celle-ci joue un rôle incontestable dans l’intégration des standards internationaux en 

sa qualité de membre de la BRI au titre de la coopération internationale conduite par 

le Comité de Bâle. En effet, elle est en mesure d’influencer le processus législatif et 

réglementaire et participe à l’élaboration des règles applicables au secteur bancaire. 

C’est ce qu’on peut déduire des termes de la loi bancaire qui prévoit que « la Banque 

d’Algérie est consultée par le Gouvernement sur tout projet de loi et de texte 

réglementaire relatif aux finances et à la monnaie »
139

. Ici, l’intervention de la Banque 

d’Algérie s’inscrit dans le cadre d’une consultation à travers laquelle elle pourrait 

soumettre son avis au Gouvernement, notamment sur des questions techniques, sur les 

projets de loi et de règlementation. Elle joue le rôle de conseiller juridique. Par 

                                                                                                                                                    

 
138

 - Ibid.   
139

 - Art. 36, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, op.cit.  
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ailleurs, la Banque d’Algérie est habilitée à « proposer au Gouvernement toute 

mesure de nature à exercer une action favorable sur la balance des paiements, le 

mouvement des prix, la situation des finances publiques et, d’une façon générale, le 

développement de l’économie »
140

. Dans ce cas de figure, la Banque d’Algérie est à 

l’origine des mesures entreprises, étant entendu qu’elle les propose. En définitive, le 

rôle de la Banque d’Algérie dans l’élaboration des dispositions légales et 

réglementaires est clairement souligné par le législateur, ce qui permet de considérer 

que c’est à cette occasion que la Soft law exprimée par les principes fondamentaux du 

Comité de Bâle est intégrée dans le corpus juridique interne.  

b. Le rôle des institutions financières internationales dans la réception des 

principes du Comité de Bâle en droit algérien.  

50. La transposition des recommandations du Comité de Bâle dans le droit interne 

est également conduite par le Fonds monétaire international et la Banque mondiale. 

Même si leurs objectifs sont distincts
141

, ces deux institutions ont fait de 

l’encadrement du secteur financier un chapitre de leur programme
142

. C’est ainsi 

qu’en 1999 les deux institutions ont lancé le Programme d’évaluation du système 

financier, dit « PESF », qui consiste en une évaluation complète et approfondie du 

système financier d’un Etat
143

. Dans le cadre de ce programme, les évaluateurs 

analysent, entre autres, la qualité du cadre réglementaire du secteur financier, dont la 

mise en œuvre concrète des normes « considérées comme étant universellement 

acceptées »
144

. Parmi ces normes figurent les principes fondamentaux pour un 

contrôle bancaire efficace
145

 qui servent de référentiel pour les institutions financières 

                                                 
140

 - Art. 36, al. 2, op.cit. 
141

 - Pour une idée sur les objectifs poursuivis par le FMI, consulter l’article I des statuts du FMI, 
disponible en ligne sur https://www.imf.org/external/french/pubs/ft/aa/aa.pdf, et pour ceux de la 
BIRD voir l’article I des statuts de la BIRD https://www.admin.ch/opc/fr/classified-
compilation/19440070/201206270000/0.979.2.pdf  
142

 - H. HUANG & S. KAL WAJD, « La stabilité du système financier international », Finances & 
développement, mars 2002, Vol. 39, pp. 13-16, spéc. p. 14 ; v. également R. BISMUTH, La 
coopération internationale des autorité de régulation du secteur financier et la droit international 
public, op.cit., p. 647 et ss, n°1049 et ss. 
143

 - FMI, « Financial sector assessement program (FASP) », Fiches techniques du FMI, dernière 
version du 15 mars 2018, disponible en ligne sur 
https://www.imf.org/en/About/Factsheets/Sheets/2016/08/01/16/14/Financial -Sector-Assessment-
Program, v. également,  L. CHERCHENEFF, op.cit., p. 263 et ss, n°177 et ss.  
144

 - H. KOUYATE, op. cit., p. 368. 
145

 - CBCB, Les principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit, p. 8, n°30  ; v. 
également FMI, « Normes et codes : Le rôle du FMI », Fiches techniques du FMI, mise à jour le 16 
septembre 2015, disponible en ligne sur http://www.imf.org/external/np/exr/facts/fre/scf.htm  

https://www.imf.org/external/french/pubs/ft/aa/aa.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19440070/201206270000/0.979.2.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19440070/201206270000/0.979.2.pdf
https://www.imf.org/en/About/Factsheets/Sheets/2016/08/01/16/14/Financial-Sector-Assessment-Program
https://www.imf.org/en/About/Factsheets/Sheets/2016/08/01/16/14/Financial-Sector-Assessment-Program
http://www.imf.org/external/np/exr/facts/fre/scf.htm
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internationales
146

. L’évaluation est lancée à la demande de l’Etat et aboutira à 

l’établissement d’un rapport sur l’intégration de ces normes et contiendra un certain 

nombre de recommandations à l’égard de l’Etat évalué, ces résultats pouvant être mis 

à jour à l’occasion d’une réévaluation.   

51. L’Algérie a participé au PESF pour la première fois en 2003
147

. Elle a été 

soumise à une évaluation du système financier à travers laquelle une analyse de la 

mise en œuvre des principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace a été 

menée. Cette évaluation a été actualisée en 2007
148

 et en 2013
149

. Par ailleurs, la prise 

en compte des résultats du PESF est clairement exprimée par le rapport de la Banque 

d’Algérie lorsqu’il précise qu’en « s’appuyant sur les recommandations issues du 

rapport de la mission d’évaluation conjointe Fonds Monétaire International/Banque 

Mondiale, la Banque d’Algérie a mis en place un groupe de travail chargé de la 

refonte du cadre prudentiel en vigueur …[et] à l’application des normes de Bâle II 

avec prise en charge de certaines normes de Bâle III »
150

. 

52. L’assistance technique est également un mécanisme à travers lequel les Etats 

bénéficiaires sont encouragés, voire amenés à transposer les standards financiers dans 

leurs législations. Par cette intervention, le FMI les aide « à se doter d’institutions 

plus efficaces, de cadres juridiques plus adaptés et de politiques plus propices à la 

                                                 

146 - R. BISMUTH, « La réforme de l’encadrement prudentiel des banques par le Comité de Bâle, reflet 
des tensions entre différents espaces de régulation financière  », op.cit., p. 177. 
147

 - FMI, « Algeria: Financial System Stability Assessment, including Reports on the Observance of 

Standards and Codes on the following topics: Monetary and Financial Policy Transparency and Banking 

Supervision », Country repport n°04/138, May 2004, disponible en ligne sur 

https://www.imf.org/external/pubs/ft/scr/2004/cr04138.pdf ; v. également, le Rapport annuel de la Banque 

d’Algérie pour l’année 2003, op.cit. Toutefois, on soulignera le fait que l’Algérie a été soumise à une 

évaluation de l’intégration des principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace dans le cadre des 

discussions sur la consultation au titre de l'article IV des statuts du FMI, menée par une équipe conjointe du 

FMI et de la Banque mondiale en novembre 1999, pour plus de détails voir  

http://www.imf.org/external/np/rosc/dza/index.htm  
148

 - Cité par le communiqué de presse du FMI n°17/201, du 1 juin 2017, v. annexe d’in formation, p. 

4, disponible sur en ligne sur https://www.imf.org/~/media/Files/Publications/CR/.../Algeria -2017-

Article-IVf.ashx  
149

 - FMI, Rapport d’évaluation de la stabilité du système financier de l’Algérie n°14/161, juin 2014, 
disponible en ligne sur 
https://www.imf.org/~/media/Websites/IMF/imported.../external/.../_cr14161f.ashx  ; v. également, le 
Rapport de la Banque d’Algérie pour l’année 2013, op.cit., p. 97. 
150

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2013, op.cit., p. 98.  

https://www.imf.org/external/pubs/ft/scr/2004/cr04138.pdf
http://www.imf.org/external/np/rosc/dza/index.htm
https://www.imf.org/~/media/Files/Publications/CR/.../Algeria-2017-Article-IVf.ashx
https://www.imf.org/~/media/Files/Publications/CR/.../Algeria-2017-Article-IVf.ashx
https://www.imf.org/~/media/Websites/IMF/imported.../external/.../_cr14161f.ashx
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stabilité économique et à une croissance inclusive »
151

. Parmi ces domaines 

d’intervention, on compte le domaine de la stabilité du secteur financier ainsi que 

celui portant sur les dispositifs législatifs
152

. La demande d’assistance technique est 

formulée par les Etats à la suite du PESF notamment pour ce qui est de l’adoption des 

normes et codes internationaux en matière de gestion financière
153

. Pour cela, des 

experts sont déployés sur place afin d’accompagner les institutions nationales dans la 

transposition des standards financiers, voire même dans leur mise en œuvre, 

notamment à travers l’organisation de programmes de formation. Les Etats 

bénéficiaires pourraient, en effet, rencontrer des difficultés, compte tenu de la 

technicité des standards comme ils pourraient manquer de personnel qualifié
154

, d’où 

la nécessité de l’assistance.    

53. L’Algérie a bénéficié de l’assistance technique offerte par le FMI et la Banque 

mondiale. Sans être exhaustif, on pourrait citer l’assistance que le FMI et la Banque 

mondiale ont fournie à la Banque d’Algérie en 2004 à travers des programmes de 

« formation dans le domaine de mise en place d'organisation opérationnelle, de 

procédures et de méthodes de contrôle et de supervision »
155

. En 2005, cette 

assistance s’est prolongée
156

 et a porté également sur « la formalisation de manuels de 

procédures de vérification de données comptables … et d’évaluation des systèmes de 

contrôle interne »
157

. En 2007, le FMI assiste la Banque d’Algérie dans la mise en 

place des tests de résistance
158

, tandis qu’en 2008, la Banque mondiale apporte son 

assistance à la Banque d’Algérie pour la modernisation des systèmes de paiement
159

. 

L’objectif de cette assistance technique consiste, notamment, à aider la Banque 

d’Algérie à se conformer aux standards internationaux. C’est ce qui ressort du 

rarpport d’activité de 2012, lorsque la Banque d’Algérie fait part du « projet 

d’implémentation du système de notation bancaire, développé avec  l’assistance 

technique du Trésor américain et le FMI, dans la perspective de faire converger les 

                                                 
151

 - FMI, « Assistance technique et formation », fiches techniques du FMI, mise à jour le 23 mars 
2016, disponible en ligne sur http://www.imf.org/external/np/exr/facts/fre/techf.htm  
152

 - Ibid.  
153

 - Ibid.  
154

 - H. KOUYATE, op.cit., p. 369. 
155

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2004, op.cit., p. 118.  
156

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2005, op.cit., p. 129.  
157

 - Ibid., p. 138. 
158

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2007, op.cit., p. 127.  

http://www.imf.org/external/np/exr/facts/fre/techf.htm
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actions de supervision aux principes fondamentaux d’un  contrôle bancaire efficace, 

édictés par le Comité de Bâle »
160

.  

54. Sur un autre registre, le FMI et la Banque mondiale offrent une assistance 

financière aux Etats membres. Dans ce cadre, la Banque mondiale accorde des prêts 

aux Etats
161

, alors que le FMI leur vend des devises convertibles en échange de leur 

monnaie nationale
162

. A l’issue d’une étude minutieusement menée par les experts du 

FMI et de la Banque mondiale, et dans le cas où l’aide est octroyée, les Etats 

bénéficiaires s’engagent à se soumettre à certaines conditions dont « l’amélioration 

de la surveillance et du contrôle du secteur financier »
163

. Il s’agit pour l’Etat 

bénéficiaire de mettre en œuvre les recommandations et les standards reconnus 

comme étant fondamentaux pour le secteur par ces deux institutions. Dans cette 

perspective, l’Etat va s’employer, selon les recommandations du FMI et de la Banque 

mondiale, à se conformer aux standards internationaux en la matière afin de réformer 

et restructurer son système financier. Les deux institutions mettent en place des 

mesures de suivi
164

 afin de constater la mise en œuvre réelle des mesures 

recommandées et pour lesquelles l’Etat s’est engagé
165

. Les aides fournis seront 

échelonnées et les versements seront subordonnés au respect des engagements pris 

par l’Etat. 

                                                                                                                                                    

 
159

 - Ibid., p. 117. 
160

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2012, op.cit., p. 106.  
161

- Pour des développements plus approfondis, v. F. BOURGUIGNON, « Le pouvoir des 
organisations internationales sur le développement : illusion ou réalité ? », Tracés, revue de sciences 
humaines, hors-série 2011, ENS édition, pp. 247-265, disponible en ligne sur 
https://journals.openedition.org/traces/5355  
162

 - J-M. SOREL, « Sur quelques aspects juridiques de la conditionnalité du F.M.I et leurs 
conséquences », European journal on international law, n°7, 1996, pp. 42-66, spéc. p. 45., v. du 
même auteur, « La puissance normative des mesures de suivi au sein du FMI et de la Banque 
mondiale », in H.RUIZ FABRI, L-A. SICILIANOJDI, J-M. SOREL, L’effectivité des organisations 
internationales : Mécanismes de contrôle et de suivi, Journées franco-helléniques 7-8 mai 1999, 
Athènes – Paris, A.N. Sakkoulas - A. Pedone, 2000, 338 pp, pp. 197-212. 
163

 - R. BISMUTH, La coopération internationale des autorité de régulation du secteur financier et la 
droit international public, op.cit., p. 655, n°1060. 
164

 - V. F. SCHMIED, « Les techniques de surveillances des accords économiques internationaux », 
in L’Etat dans la mondialisation, SFDI, colloque de Nancy, Paris, Pedone, 2013, pp. 323-340.  
165

 - J-M. SOREL, « Sur quelques aspects juridiques de la conditionnalité du F.M.I et leurs 
conséquences », op.cit., p. 205 et ss. 

https://journals.openedition.org/traces/5355
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55. L’Algérie a bénéficié de l’assistance financière du FMI et de la Banque 

mondiale
166

. Ces institutions ont souligné aux autorités algériennes concernées 

l’importance de la mise en conformité de son système financier avec les standards 

internationaux. C’est ce qui est expressément souligné par l’exposé des motifs de la 

révision de la loi bancaire en 2010 qui précise qu’il est nécessaire «  d’apporter les 

éléments indispensables afin de mettre en corrélation la loi avec les missions 

nouvelles de la Banque d’Algérie au regard des nouvelles exigences qui s’imposent à 

elle par rapport aux institutions financières internationales et par rapport aux 

standards admis au sein de ces organisations et considérés comme référant au plan 

international »
167

. 

c. Les mécanismes retenus par le Comité de Bâle pour la diffusion de ses 

principes.  

56. Le Comité de Bâle joue un rôle déterminant en encourageant les Etats à 

prendre en compte les recommandations qu’il élabore. En effet, dans la perspective 

d’une large diffusion de ses normes, le Comité a recours au procédé de la consultation 

auprès des Etats non représentés, ainsi que cela est précisé par la Charte
168

. Cette 

consultation va être menée au sein du Groupe consultatif du Comité de Bâle, de 

l’Institut pour la stabilité financière et à travers des conférences que le Comité 

organise. 

57. Le Groupe consultatif du Comité de Bâle regroupe des représentants de haut 

rang de différents Etats, institutions internationales et groupes régionaux de 

contrôleurs bancaires qui ne sont pas représentés au sein du Comité
169

. Son objectif 

est de « permettre au Comité d’approfondir son engagement envers les superviseurs 

du monde entier sur une large gamme de sujet »
170

. Il est conçu comme un forum 

facilitant un large dialogue sur les nouvelles initiatives du Comité au début du 

                                                 
166

 - Pour des développements plus approfondis sur la question v. A. NAAS, op.cit., p. 222  ; H. 
BENISSAD, op.cit., p. 142 et ss ; v. le communiqué de presse du FMI n°17/201, du 1 juin 2017, 
op.cit. 
167

 - Exposé des motifs de l’ordonnance n°10-04 du 26 août 2010 modifiant et complétant 
l’ordonnance n°03-11 du 26 août 2003 relative à la monnaie et au crédit, (document non publié).  
168

 - CBCB, Charte du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire, op.cit., p. 6. 
169

 - Ibid., p. 7 
170

 - BRI, 77e rapport annuel, 2007,  p. 175, disponible en ligne sur 
https://www.bis.org/publ/arpdf/ar2004e.pdf  

https://www.bis.org/publ/arpdf/ar2004e.pdf
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processus
171

 et permet d’avoir des échanges de vues sur les nouvelles initiatives du 

Comité à un stade précoce
172

. Il favorise ainsi une large représentation des autorités 

de contrôle de différents Etats. Leur statut au sein de ce groupe, estime le Professeur 

Régis BISMUTH, « s’apparente … à celui de « membre partiel » existant au sein de 

certaines organisations internationales »
173

. Parmi les membres du Groupe, outre le 

Fonds monétaire international et la Banque mondiale dont l’Algérie est membre, on 

compte le Fonds monétaire arabe dans lequel siègent deux hauts responsables de la 

Banque d’Algérie
174

. C’est ainsi qu’au titre de la représentation de l’Algérie au sein 

de ces trois institutions, la Banque d’Algérie est associée aux travaux du Comité à 

travers la consultation et, par voie de conséquence, est incitée à réceptionner ses 

recommandations.  

58. Toujours dans le cadre de la consultation, le Comité de Bâle organise des 

conférences internationales des autorités bancaires tous les deux ans réunissant les 

superviseurs du monde entier afin d’examiner des questions d’intérêt commun
175

. La 

Banque d’Algérie est habilitée à participer à ces conférences. En effet, ainsi que le 

précise la loi bancaire, « elle assiste le Gouvernement dans ses relations avec les 

institutions financières multilatérales et internationales. En cas de besoin, elle peut le 

représenter tant auprès de ces institutions qu’au sein des conférences 

internationales »
176

.   

59. Un autre mécanisme favorise la diffusion des standards élaborés par le Comité 

de Bâle. Il s’agit de l’Institut pour la stabilité financière, dit « I.S.F »
177

. Cet 

organisme « a pour objectif d’aider les responsable du contrôle bancaire à mettre en 

œuvre des normes prudentielles saines »
178

. Soutenu par le Comité de Bâle
179

, il a 

                                                 
171

 - Pour plus de détail, v. « Basel Committee Groups », mis à jour le 24 juin 2018, disponible en 
ligne sur https://www.bis.org/bcbs/mesc.htm  
172

 - CBCB, Charte du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire, op.cit., p. 7. 
173

 - R. BISMUTH, La coopération internationale des autorité de régulation du secteur financier et la 
droit international public, op.cit., p. 285, n°421. Selon l’auteur, il s’agit d’une forme de participation 
aux organisations internationales, en vertu de laquelle les Etats sont membres à part entière de 
certains organes, alors qu’ils ne sont pas membres à part entière de l’organisation en tant que telle.  
174

 - V. le site officiel du Fonds monétaire arabe : http://amf.org.ae/en/page/amf-membership  
175

 - CBCB, Charte du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire, op.cit., p. 7.  
176

 - Art. 37, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
177

- Cet organisme est crée conjointement par la B.R.I et le Comité de Bâle, v. 
https://www.bis.org/fsi/?m=1%7C17  
178

 - CBCB, Charte du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire, op.cit., p. 7. 
179

 - Ibid. 

https://www.bis.org/bcbs/mesc.htm
http://amf.org.ae/en/page/amf-membership
https://www.bis.org/fsi/?m=1%7C17
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pour objectif de promouvoir des normes et des pratiques de surveillance saines à 

l'échelle mondiale et de soutenir la mise en œuvre intégrale de ces normes dans tous 

les Etats, de tenir les superviseurs au courant des dernières informations sur les 

produits, les pratiques et les techniques du marché, de fournir un lieu de discussion 

sur les politiques et le partage des pratiques et des expériences de supervision et de 

promouvoir des contacts de supervision et de coopération intersectoriels et 

transfrontaliers
180

.  

2. La réception des principes du Comité de Bâle dans le cadre de la loi n°90-

10. 

60. La Banque d’Algérie a adhéré aux statuts de la Banque des règlements 

internationaux en 2003, ce qui permet de supposer, a priori, que la réception des 

principes élaborés par le Comité de Bâle dans le droit algérien, au titre de la 

coopération internationale, est intervenue à ce moment là. Pourtant, avant même cette 

adhésion, les principes du Comité ont été pris en compte par le législateur qui s’est 

fortement inspiré des principes bâlois
181

. C’est en effet ce que révèle le rapport de la 

Banque d’Algérie pour l’exercice de l’année 2002
182

. Dans son chapitre V intitulé 

« Système bancaire : évaluation et renforcement de la supervision », ce rapport fait 

référence à une supervision bancaire « conforme aux normes et principes 

universels »
183

, et souligne la mise en place de véritables normes prudentielles qui a 

conduit les banques à tenir compte « de normes universellement acceptables »
184

. Le 

rapport renvoie expressément aux travaux du Comité de Bâle lorsqu’il rajoute qu’«  il 

s’agit, en particulier, des 25 principes fondamentaux du Comité de Bâle pour un 

contrôle bancaire efficace »
185

. Il va même plus loin lorsqu’il reprend intégralement le 

                                                 
180

 - V. « About the FSI », disponible en ligne sur https://www.bis.org/fsi/?m=1%7C17  
181

 - Tout au long de ce travail de recherche , on s’appuiera sur des règlements du Conseil de la 
monnaie et du crédit édictés sous l’empire de la loi n°90-10 dont le contenu traduit la prise en compte 
de certaines recommandations du Comité de Bâle, nonobstant le fait que, sur le plan législatif, c’est la 
loi en vigueur, promulguée par l’ordonnance n°03 -11, qui sera étudiée. En effet, il faut savoir qu’une 
partie des règlements établis en application de la loi n°90-10 sont toujours en vigueur. 
182

 - Selon les termes de l’article 105 de la loi n°90 -10, dans le mois de la clôture de chaque exercice, 
le Gouverneur remet au Président de la République un rapport rendant compte des opérations de la 
Banque Centrale, ce document devant être publié au Journal Officiel un mois au plus tard après sa 
transmission au Président de la République. Toutefois, la Banque d’Algérie n’a publié son premier 
rapport qu’en 2002, v. A. YANAT, op.cit., p. 234.  
183

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2002, disponible en ligne sur http://www.bank-of-
algeria.dz/html/communicat2.htm   
184

 - Ibid.  
185

 - Ibid. 

https://www.bis.org/fsi/?m=1%7C17
http://www.bank-of-algeria.dz/html/communicat2.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/communicat2.htm
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contenu du principe n°14, relatif au contrôle interne, et établit qu’« a fin de répondre à 

ce principe, le Conseil de la Monnaie et du Crédit a édicté un règlement dont l'objet 

est de mettre en place par les banques et établissements financiers les mécanismes de 

contrôle interne de nature à garantir que l'activité bancaire est conduite de manière 

prudente »
186

. Ainsi, compte tenu de cette référence directe aux principes du Comité, 

on peut conclure que le droit bancaire algérien a pris en compte les principes élaborés 

par le Comité de Bâle avant même l’adhésion de la Banque d’Algérie à la Banque des 

règlements internationaux.  

3. La réception des principes du Comité de Bâle dans le cadre de 

l’ordonnance n°03-11. 

61. La Banque d’Algérie adhère aux statuts de la Banque  des règlements 

internationaux et en devient membre à la fin du mois de septembre 2003
187

, et la 

nouvelle loi bancaire est promulguée par ordonnance en août de la même année
188

. 

Cette nouvelle loi va réceptionner les principes élaborés par le Comité de Bâle dans le 

cadre de la coopération que celui-ci conduit. L’expression la plus pertinente de la 

position des pouvoirs publics à ce sujet se trouve dans les rapports annuels de la 

Banque d’Algérie. C’est ainsi que le rapport d’activité pour l’exercice de l’année 

2003 a prévu que « la Banque d'Algérie et la Commission Bancaire exerçaient une 

supervision bancaire, conforme aux normes et principes universels, de plus en plus 

rigoureuse. En particulier, les 25 principes du Comité de Bale pour un contrôle 

efficace ont connu une mise en œuvre soutenue »
189

. Le rapport annuel de 2004 

abonde dans le même sens et souligne que le contrôle sur pièces conduit par les 

banques et établissements financiers «  rejoint les critères universels du contrôle sur 

pièces du Comité de Bâle »
190

. Ce rapport souligne, par ailleurs, que la supervision 

exercée par la Banque d’Algérie et la Commission bancaire s’est effectuée 

                                                 
186

 - Ibid.  
187

 - BRI, 74
e
 Rapport annuel, 2004, op.cit., p. 179. Le rapport n’indique pas la date exacte de 

l’adhésion.  
188

 - Ordonnance n°03-11 du 26 août 2003 relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, 
abrogeant la loi n°90-10. 
189

- Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2003, disponible en ligne sur http://www.bank-of-
algeria.dz/html/communicat3.htm  
190

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2004, p. 123, disponible en ligne sur http://www.bank-of-
algeria.dz/html/communicat4.htm  

http://www.bank-of-algeria.dz/html/communicat3.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/communicat3.htm
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« conformément à la nouvelle ordonnance relative à la monnaie et au crédit d’août 

2003, et ce en phase avec les normes universelles »
191

. Le rapport de l’année 2005 va 

dans le sens des rapports précédents ; il précise que la supervision des opérateurs 

bancaires « est conforme aux normes et principes universels en la matière »
192

. Il 

prévoit, aussi, que la mise en place et l’exploitation des systèmes de paiement a été 

réalisée « selon les standards internationaux »
193

. Le rapport énonce, également, que 

« le Conseil de la Monnaie et du Crédit a, au cours de l'année 2005, édicté trois 

règlements … dans un cadre réglementairement bien défini, conforme aux normes 

universelles »
194

. C’est la même voie qui est empruntée par le rapport d’activité pour 

l’exercice de l’année 2006. Outre la conformité de la supervision aux normes et 

principes universels
195

, le rapport fait état de l’introduction de « normes 

internationales en matière de gestion des risques »
196

 et précise que l’audit externe est 

effectué « selon les règles et normes internationales »
197

. Ce rapport aborde également 

la question de la mise en place par les opérateurs du dispositif de contrôle interne 

« selon les standards internationaux »
198

. Les rapports qui suivent traduisent 

également la prise en compte de normes internationales en employant les mêmes 

expressions. Celui de l’année 2009 est particulièrement significatif. Il souligne que 

les règles en matière bancaire connaissent, sur le plan mondial, des évolutions et des 

adaptations permanentes à l’initiative du Comité de Bâle
199

 et précise, par ailleurs, 

que le cadre réglementaire algérien « a été revu et complété en relation avec les 

développements récents en la matière au niveau international  »
200

. Les termes du 

rapport de l’année 2010 sont encore plus révélateurs, puisqu’il y est annoncé que la 

réglementation bancaire sera complétée « en phase avec les nouvelles normes du 

                                                 
191

 - Ibid., p. 157. 
192

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2005, p.  84, disponible en ligne sur http://www.bank-of-
algeria.dz/html/communicat1.htm  
193

 - Ibid., p. 117 et p. 169. 
194

 - Ibid., p. 125. 
195

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2006, p. 83, disponible en ligne sur http://www.bank-of-
algeria.dz/html/communicat5.htm  
196

 - Ibid., p. 106.  
197

 - Ibid., p. 154. 
198

 - Ibid., p. 120. 
199

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2009, p. 136, disponible en ligne sur http://www.bank-of-
algeria.dz/html/communicat9.htm  
200

 - Ibid., p. 158. 
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Comité de Bâle »
201

. Il en est de même pour le rapport de l’année 2011 qui consacre 

l’intégration des recommandations internationales et établit que « dans un contexte de 

renforcement des mesures de contrôle prudentiel prônées par le Comité de Bâle … la 

Banque d’Algérie a initié … des actions d’adaptation et de consolidation du dispositif 

prudentiel »
202

. Le rapport rajoute qu’« en s’appuyant sur les travaux du Comité de 

Bâle, le Conseil de la monnaie et du crédit a défini … le dispositif que les banques et 

les établissements financiers sont tenus de mettre en place »
203

. On peut lire, 

également, dans le rapport annuel de la Banque d’Algérie pour l’exercice 2012 que 

« si la crise financière internationale a nécessité un renforcement de la régulation 

bancaire par le Comité de Bâle, le Conseil de la monnaie et du crédit et la Banque 

d’Algérie ont poursuivi en 2012, les actions de renforcement et de consolidation du 

dispositif réglementaire et prudentiel »
204

. Il y est également souligné que « le cadre 

réglementaire prudentiel a connu plusieurs évolutions notables  … dans la perspective 

de la mise en conformité du dispositif prudentiel avec les pratiques internationales, 

notamment celles édictées par le Comité de Bâle »
205

. En outre, le rapport souligne 

l’adéquation du système bancaire aux  principes du Comité de Bâle lorsqu’il évoque 

que « le projet d’implémentation du système de notation bancaire … dans la 

perspective de faire converger les actions de supervision aux principes fondamentaux  

d’un contrôle bancaire efficace, édictés par le Comité de Bâle, a été complété et 

testé »
206

, et que « conformément aux principes fondamentaux édictés par le Comité 

de Bâle, cette surveillance repose sur un contrôle permanent … »
207

. En 2013, le 

rapport annuel fait référence aux travaux du Comité de Bâle et dispose que 

« l’activité de supervision bancaire a fait l’objet de normes universelles aux  standards 

internationaux édictés par le Comité de Bâle. Il s’agit actuellement  des 29 principes 

fondamentaux d’un contrôle bancaire efficace »
208

, et qu’en « s’inscrivant dans ce 

                                                 
201

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2010, p. 68, disponible en ligne sur http://www.bank-of-
algeria.dz/html/communicat10.htm  
202

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2011, p. 96, disponible en ligne sur http://www.bank-of-
algeria.dz/html/communicat11.htm  
203

 - Ibid., p. 97. 
204

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2012, p. 102, disponible en ligne sur http://www.bank-of-
algeria.dz/html/communicat12.htm  
205

 - Ibid.  
206

 - Ibid., p. 106. 
207

 - Ibid.  
208

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2013, p. 96, disponible en ligne sur http://www.bank-of-
algeria.dz/html/communicat13.htm  
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vaste courant de réformes initiées par le Comité de Bâle,  le Conseil de la Monnaie et 

du Crédit et la Banque d’Algérie ont poursuivi  en 2013 le processus d’adaptation et 

de refonte du dispositif de supervision bancaire amorcé dès 2009 »
209

. Par ailleurs, le 

rapport de cette même année révèle que « des travaux relatifs à l’élaboration de textes 

réglementaires en convergence avec les exigences prudentielles applicables aux 

banques et établissements financiers au titre des normes dites de Bâle II et III ont été 

engagés par la Banque d’Algérie »
210

. Le rapport précise que les efforts entrepris dans 

ce sens s’inscrivent dans une « vaste opération destinée, in fine, à rapprocher au 

mieux le niveau de conformité du système de supervision en Algérie des standards 

fixés par les 29 principes du Comité de Bâle pour un contrôle bancaire efficace  »
211

. 

62. Ces rapports démontrent, incontestablement, la réception des normes élaborées 

par le Comité de Bâle en droit algérien, aussi bien en matière de réglementation qu’en 

matière de supervision, composantes de la régulation bancaire
212

, selon un processus 

différent de celui de la réception des traités internationaux
213

.  En effet, le processus 

poursuivi par les Etats est tout autre s’agissant de la Soft law ; sa réception en droit 

interne n’est sujette à aucun formalisme
214

 ce qui facilite ce procédé. En l’absence de 

toutes procédures formelles, la Soft law sera intégrée en droit interne selon des 

procédés institutionnels, de manière discrète et feutrée
215

.  
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 - Ibid.  
210

 - Ibid., p. 97. 
211

 - Ibid., p. 99. 
212

 - Th. BONNEAU, « Efficacité et avenir de la régulation financière », op.cit. 
213

 - V. dans ce sens, A. LARABA, «Le droit conventionnel algérien (1989-1994) », op.cit. 
214

 - D. CARREAU, Droit international, Paris, Pedone, 9
e
 édition, 2007, 621 p., spéc. p. 199-200, 
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215

 - -M. SOREL, « Les Etats face aux marchés financiers », in Souveraineté étatique et marchés 
internationaux à la fin du 20

ème
 siècle. Mélanges en l’honneur de Philippe Kahn , pp. 207-243, spéc. 

p. 538. 



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 52 - 

 

§4. Plan de l’étude. 

63. Tout au long de ce travail de recherche, il sera question de la prise en compte 

des principes du Comité de Bâle par le droit bancaire algérien à travers les règles 

consacrées à la régulation de l’activité bancaire. Il faut dire que l’intérêt porté à ce 

sujet s'explique par les problèmes pratiques et théoriques que soulève la rencontre de 

certains droits internes qui ont reposé, pendant longtemps, sur une conception quasi -

absolue de leur souveraineté législative et réglementaire, et de l'importance qu'ont 

prise les phénomènes de Soft law et de standardisation dans l'évolution du droit 

bancaire sur les plans international et national. A cet effet, l'étude de l'exemple 

algérien peut être significative à plusieurs égards. 

64. Le droit algérien est un droit dont la logique générale a, longtemps, été sous-

tendue par l'omniprésence du principe de souveraineté sur le double plan de la forme 

et du fonds de la formation du droit, par delà les emprunts aux droit internes de 

certains États dans lesquels le droit français a pris une part  non négligeable. 

Aujourd’hui, c’est à l’aune de la prise en compte du droit international qu’on peut 

essayer d’apprécier le droit algérien. De façon plus précise, c’est du droit bancaire 

algérien qu’il s’agit dans cette étude. Certes, il aurait été souhaitable, et même 

particulièrement intéressant, de se livrer à une étude comparative avec d’autres 

législations ayant un rapport de proximité avec la législation algérienne. Néanmoins, 

eu égard au choix qui a été fait de traiter de l’ensemble des principes fondamentaux 

du Comité de Bâle, il n’a pas été possible de le faire. Dès lors, cette recherche 

s'assigne comme objectif de tenter de prendre la mesure de l'influence de  ces 

principes sur le droit algérien de la régulation bancaire et dans le même temps de 

repérer les éventuelles manifestations de résistances ou réticences de ce dernier. 

65. Au fur et à mesure des développements consacrés à cette étude, on s’attellera à 

démontrer que le droit algérien est non seulement influencé par les principes élaborés 

par Comité de Bâle, mais les reprend à sa manière. On essayera d’illustrer 

l’intégration de ces principes tout en mettant l’accent sur la marge nationale 

d’appréciation que les autorités algéreinnes ont entendu se réserver. Il est question de 

tenter de voir comment le producteur de norme interagit avec ces principes pour les 
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nationaliser. Plus encore, il s’agit d’essayer de prendre la mesure de la part du droit 

algérien dans ce processus et la manière avec laquelle l’Etat va imprégner sa marque 

sur des normes édictées en dehors de sa volonté et sans son intervention.   

66. La réception des principes du Comité de Bâle par le droit algérien est 

fragmentaire ; certains principes sont intégralement pris en compte , d’autres le sont 

relativement, lorsque certains ne trouvent aucun écho en droit interne. En effet, en 

vertu de la marge nationale d’appréciation et selon certaines considérations internes, 

la conformité aux principes du Comité de Bâle est frappée du sceau de la relativité.  

67. Par ailleurs, lors de la révision des principes en 2012, le Comité de Bâle a jugé 

utile de les réorganiser selon un ordonnancement logique ; un premier groupe de 

principes traite des pouvoirs, des responsabilités et des fonctions des autorités de 

régulation, lorsque les principes du second groupe s’articulent autour de la 

gouvernance des banques, de la gestion des risques ainsi que du respect des normes 

prudentielles. La réorganisation des principes a inspiré à la fois la répartition des 

développements et les intitulés qu’on a lagement repris dans cette recherche. Dans un 

premier temps, il s’agira de démontrer la conformité relative aux principes en vue 

d’une régulation bancaire institutionnelle. On tâchera, dans cette partie, de démontrer 

la position adoptée par le législateur algérien en illustrant le degré de conformité du 

droit interne aux prescriptions internationales, aussi bien celles liées à l’organisation 

des autorités chargées de la régulation de l’activité bancaire, de leurs pouvoirs, que 

celles relatives aux différents intervenants dans le secteur (Partie I). 

68. Dans un second temps, l’étude s’articulera autour de la conformité relative aux 

principes en vue d’une régulation bancaire prudentielle. L’objectif poursuivi dans 

cette partie est d’apprécier la prise en compte des recommandations bâloises 

s’agissant des règles que les opérateurs sont tenus d’observer en matière de 

gouvernance, de gestion des risques et de contrôles (Partie II). 
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Partie I. La réception diversifiée des principes en vue d’une 

régulation bancaire institutionnelle. 

69. La promulgation de la loi relative à la monnaie et au crédit en 1990 a constitué 

un moment important de la refonte structurelle du système bancaire algérien. En effet, 

ce texte a eu notamment pour objectif l’insertion de règles relatives à l’économie de 

marché
216

, permettant d’accompagner la transition d’une économie dirigée vers une 

économie libérale. Cette libéralisation s’est manifestée par l’ouverture de l’exercice 

de l’activité bancaire à l’initiative privée, ce qui a nécessité l’introduction de 

dispositions qui stimulent la concurrence dans un marché anciennement détenu par le 

monopole des banques publiques. Ainsi, le champ bancaire s’est diversifié par 

l’introduction de nouveaux opérateurs et l’émergence de nouveaux métiers au sein de 

l’industrie bancaire algérienne
217

.  

70. La volonté exprimée par les pouvoirs publics d’opter pour le marché libéral a 

dû être accompagnée par la redéfinition du rôle de l’Etat. Ce dernier,  après qu’il ait 

été un Etat « interventionniste », a vu son rôle évolué, selon les exigences des règles 

de marché, en Etat un « régulateur »
218

 ; il se désengage, de ce fait, de certains pans 

de l’économie, dont le secteur bancaire, à la faveur d’un nouveau mode de régulation 

à travers lequel il a délégué certains de ses pouvoirs à des autorités conçues en dehors 

de l’organisation institutionnelle classique. Celles-ci ont été dotées d’un ensemble de 

pouvoirs en vue de promouvoir une régulation de ce segment de l’économie de 

manière objective et indépendante. Ces pouvoirs, étendus, vont de la réglementation à 

la sanction en passant par l’octroi d’autorisations préalables, la surveillance et le 

contrôle ainsi que le traitement des déficultés que les opérateurs rencontrent ; ce 

                                                 
216

 - A.YANAT, op.cit., p. 208 ; v. aussi A. NAAS, op.cit., spéc. p.161 et ss ; H.BENISSAD, op.cit., 
p. 113 et ss.  
217

 - A. BENACHENHOU, La fabrication de l’Algérie, Alger, Edition Alpha Design, 2009, 296 pp. 
spéc. p.174. 
218

 - V., dans ce sens, J.CHEVALIER, « L’Etat régulateur », RFAP, 2004/03, n°111, pp.493-482 ; du 
même auteur v. L’Etat post - moderne, Paris, LGDJ, 2003, 225 pp. spéc. p.55 et ss ; W. LAGGOUNE, 
« De l’Etat entrepreneur à l’Etat actionnaire  : discours juridique et réalité d’un processus  », RASJEP, 
n°4, 1993, p.723 et ss ; R. ZOUAÏMIA, « De l’Etat interventionniste à l’Etat régulateur  : l’exemple 
algérien », Revue critique du droit et sciences politiques , revue de la faculté de droit de l’Université  
Mouloud MAAMERI, Tizi-Ouzou, n°1 – 2008, pp. 7-42. 
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cumul de fonctions conduit à une action globale et concrète de la régulation de 

l’activité bancaire. 

71. La loi relative à la monnaie et au crédit organise l’activité bancaire et 

s’applique à tous les intervenants du secteur ; certains sont identifiés par ladite loi et 

d’autres y sont soumis en vertu de leurs textes constitutifs. L’accès des opérateurs à 

l’activité bancaire obéie à des conditions légales et réglementaires qui constituent la 

règle minimale pour prévenir la survenance des difficultés et, de ce fait, pallier les 

défaillances et les crises que le secteur pourrait rencontrer.  

72. C’est dans la perspective de l’organisation du secteur bancaire (Titre I) et de 

l’attribution de pouvoirs aux autorités chargées de sa régulation (Titre II), que le 

législateur algérien a pris en compte les principes fondamentaux du Comité de Bâle. 

En effet, tant les principes ayant trait à l’indépendance et aux pouvoirs des autorités 

de régulation que ceux relatifs aux opérateurs régulés semblent trouver une certaine 

conformité dans la législation et la réglementation bancaire algérienne. Cependant, 

cette dernière reste relative, ce qui se traduit par une prise en compte diversifiée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 57 - 

 

TITRE I. LES PRINCIPES RELATIFS A L’ORGANISATION DU SECTEUR 

BANCAIRE.  

73. La stabilité et la sécurité du secteur bancaire dépendent, incontestablement, 

d’un certain nombre de règles relevant de l’organisation du secteur. Pour cela, le 

Comité de Bâle pour le contrôle bancaire a élaboré des principes fondamentaux qui 

constituent les règles minima à observer par les Etats pour assurer ces deux objectifs 

et c’est à la lumière de ces principes que va être étudiée l’organisation du secteur 

bancaire algérien. Il sera question d’évaluer la consécration des principes du Comité 

de Bâle par le droit bancaire algérien ; une consécration qui apparaît non conforme 

s’agissant du principe qui aborde l’indépendance des autorités chargées la régulation 

du secteur (Chapitre I). En revanche, la consécration des principes relatifs aux 

opérateurs qui y interviennent est totalement conforme (Chapitre II).   
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Chapitre I. La consécration relativement non conforme du principe traitant de 

l’indépendance des autorités de régulation du secteur bancaire.  

74. Afin d’accomplir leurs missions, les autorités de régulation doivent être 

indépendantes. Cette indépendance s’exprime aussi bien vis-à-vis de l’administration 

centrale, détentrice initiale des pouvoirs de régulation, que par rapport au secteur 

régulé. A cet effet, le Comité de Bâle dispose, dans le principe n°2, que « l’autorité 

de contrôle possède une indépendance opérationnelle, des processus transparents, une 

bonne gouvernance ainsi que des processus budgétaires qui lui confèrent autonomie 

et ressources suffisantes »
219

. Selon ces termes, les autorités de régulation ne doivent 

subir aucune emprise ni aucune pression qui pourraient influencer leurs décisions ; la 

mission qui leur a été assignée suppose leur indépendance (Section I). Néanmoins, 

cette indépendance n’est en aucun cas synonyme d’isolement. Le Comité de Bâle 

prévoit, pour cela, que l’autorité de régulation « est tenue de rendre compte de 

l’accomplissement de ses missions et de l’utilisation de ses ressources  »
220

. Ainsi, les 

autorités doivent, non seulement rendre compte de leur action devant les organes 

politiques, mais elles sont également soumises au contrôle du juge administratif 

(Section II). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
219

 - Principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
220

 - Ibid. 
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Section I. Des autorités de régulation en quête d’indépendance.  

75. L’indépendance des autorités de régulation est un impératif à l’exercice 

efficace de leurs prérogatives régulatoires. Elle est la garantie de la neutralité de leur 

intervention par rapport à l’administration centrale mais aussi par rapport au secteur 

régulé, servant ainsi de « double rempart »
221

 pour la sauvegarde des conditions 

nécessaires à l’équilibre du marché. Selon certains auteurs, elle est « une condition de 

la notion même d’autorité de régulation »
222

. En effet, accorder l’indépendance à ces 

organes signifie leur soustraction aux instructions et aux pressions du pouvoir 

exécutif. Elles ne sont soumises, de ce fait, ni à un pouvoir de hiérarchie ni à celui de 

la tutelle
223

. Par ailleurs, cette indépendance prend sens vis-à-vis du marché, et doit 

prémunir ces autorités de toutes influences qui pourraient être exercées par les 

opérateurs du secteur régulé. Partant, l’indépendance va constituer la clé de voûte
224

 

de la régulation.  

76. Le Comité de Bâle consacre expréssement l’indépendance opérationnelle des 

autorités de régulation. Pour ce faire, il dispose que « l’autorité de contrôle
225

 possède 

une indépendance opérationnelle, des processus transparents, une bonne gouvernance 

ainsi que des processus budgétaires qui lui confèrent autonomie et ressources 

suffisante »
226

, que « l’indépendance opérationnelle … [est] définie(s) par la loi »
227

, 

et que « l’autorité de contrôle dispose de ressources suffisantes pour assurer un 

contrôle et une surveillance efficaces. Son mode de financement lui confère 

autonomie et indépendance opérationnelle »
228

. Quant à l’indépendance organique 

                                                 
221

 - J. CHEVALLIER, « Réflexions sur l’institution des autorités administratives indépendantes  », 
JCP, 1986, G, p.3254 
222

 - G.ECKERT & J-P. KOVAR, « Introduction », in L’indépendance des autorités de régulation 
économique et financière : une approche comparée, RFAP, n°143, 2012, pp. 621- 628. 
223

 - Les autorités de régulation sont placées en dehors des structures hiérarchisées dans ce sens 
qu’elles ne figurent pas dans l’organisation de l’administration centrale. Elles ne sont pas soumises, 
de ce fait, au pouvoir hiérarchique du Gouvernement. Par ailleurs, le pouvoir de tutelle ne peut leur 
être appliqué, étant entendu que ce dernier est un pouvoir exercé sur les autorités décentralisées, v. L. 
CALANDRI, Recherche sur la notion de régulation en droit administratif français , Paris, LGDJ, 
2008, 733. spéc. p. 456 et ss. 
224

 - P. VAN OMMESLAGHE, « Exposé introductif », in X. Dieux (dir), Les autorités de contrôle des 
marchés financiers, des assurances et de la concurrence, bilans et perspectives, Actes du Colloque de 
Bruxelles, 25 mai 2000, Bruxelles, Bruylant, 2002, 501 p., spéc. p.6. 
225

 - On attire l’attention du lecteur sur l’emploi, de manière indistincte, des expressions «  autorité de 
contrôle » et « autorité de régulation ». 
226

 - Principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit. 
227

 - Critère n°1 du principe n°2, Ibid. 
228

 - Critère n°6, Ibid. 
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desdites autorités, elle n’est pas prévue de manière exprèsse par le Comité. Ce dernier 

se limite à faire référence aux éléments qui la composent. Il prévoit, en effet, que « la 

nomination et la révocation du ou des responsables de l’autorité de contrôle et  des 

membres de ses organes directeurs font l’objet d’une procédure transparente.  Le ou 

les responsables sont nommés pour un mandat d’une durée minimum et ne  peuvent 

être démis de leurs fonctions durant leur mandat que pour les raisons  prévues par la 

loi, ou s’ils sont devenus physiquement ou mentalement incapables de s’acquitter de 

leur mission, ou encore s’ils ont été jugés coupables  d’agissements frauduleux. Les 

raisons de cette révocation sont rendues publiques »
229

. 

77. Le Comité de Bâle aborde, expressément, l’indépendance opérationnelle des 

autorités de régulation, et implicitement leur indépendance organique. C’est à la 

lumière de ces recommandations que sera appréhendée l’indépendance des autorités 

de régulation bancaire algériennes. L’indépendance de ces autorités, de la même 

façon que celle envisagée par le Comité, sera traitée sous ces deux aspects 

traditionnels, à savoir l’indépendance organique et l’indépendance fonctionnelle
230

, 

pour reprendre la démarche du Comité. Cependant, la prise en compte relative des 

éléments ayant trait à l’indépendance organique en droit interne montre qu’elle est 

illusoire (§1). Quant à l’indépendance fonctionnelle, elle ne semble pas en totale 

conformité avec les prescriptions du Comité de Bâle, ce qui permet de la qualifier de 

relative (§2). 

§ 1. L’illusion d’une indépendance organique. 

78. Du point de vue organique, l’indépendance des autorités de régulation est 

appréciée à travers certains éléments qui permettent leur détachement vis-à-vis de 

l’administration centrale et par rapport aux opérateurs du marché régulé afin d’éviter 

tout risque de capture
231

 qui pourrait être exercé sur elles. D’une part, cette 

indépendance se manifeste par l’organisation structurelle de l’autorité qui se 

                                                 
229

 - Critère n°2, Ibid. 
230

 - L’indépendance fonctionnelle est qualifiée par le Comité de Bâle d’indépendance opérationnelle.  
231

 - «  La capture est un terme usuellement utilisé dans les théories économiques et vise la situation 
dans laquelle une institution - en pratique le régulateur - perd son indépendance par l’influence 
exercée par un tiers sur lui », M-A. FRISON-ROCHE, Les 100 mots de la régulation, Paris, Coll. Que 
sais-je ?, PUF, 2011, 126 pp, spéc. p.33. 
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matérialise par un ensemble de dispositions légales qui consacrent le caractère 

collégiale et hétérogène de leur composition. Néanmoins, même si le caractère 

collégial de ces autorités est consacré, le caractère hétérogène reste controversé, d’où 

la relativité de leur indépendance par rapport à l’autorité de nomination (A ).  

D’autre part, l’indépendance va être le reflet du statut consacré à ses membres ainsi 

que les conditions prévues pour l’exercice de leurs fonctions. Assurément, la durée, la 

périodicité ainsi que le régime des incompatibilités prévus pour les membres des 

autorités de régulation, sont censés déterminer leur indépendance, tant par rapport à 

l’autorité de nomination que par rapport au secteur régulé. Cependant, l’absence des 

garanties établies par le régime du mandat et la perfectibilité du régime des 

incompatibilités ne sont pas en faveur de l’indépendance organique des autorités (B).  

A- Une indépendance relative reflétée par la composition des autorités de 

régulation. 

79. La composition des autorités de régulation reflète le degré d’indépendance qui 

leur est attribué, notamment vis-à-vis de l’administration centrale. Leur composition 

traduira leur « indépendance de jugement vis-à-vis du pouvoir politique et des 

milieux réglementés »
232

, ce qui contribuera à garantir leur objectivité. La collégialité 

et l’hétérogénéité de ces autorités peuvent être de nature à consacrer cette 

indépendance. Sur ce point, le Comité de Bâle n’a élaboré aucune recommandation  ; 

il se limite à disposer que « les structures de gouvernances sont définies par la 

loi »
233

, ce qui laisse une large marge de manœuvre aux Etats afin de décider de 

l’organisation structurelle de leurs autorités de régulation. Pour sa part, le législateur 

algérien a, certes, adopté le caractère collégial des autorités de régulation (1), mais sa 

position est différente s’agissant de leur caractère hétérogène (2). 

 

 

                                                 
232

 - V. PAOLI-GAGIN, Les commissions de valeurs mobilières aux Etats-Unis et en Europe. Des 
origines à nos jours. Bruxelles, Bruylant, coll. « Publications de la faculté de droit de l’Université 
René Decartes », 1998, p. 468, cité par R. BISMUTH, La coopération internationale des autorité de 
régulation du secteur financier et la droit international public , op.cit., p. 151, n°221.  
233

 - Critère n°1 du principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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1. La collégialité de la composition. 

80. La collégialité d’une structure signifie qu’y siègent « plusieurs personnes 

exerçant ensemble certaines fonctions par délibération ou décisions prises en 

commun »
234

. Au sein d’une autorité de régulation, la collégialité est un élément 

essentiel de son indépendance dans la mesure où elle favorise l’impartialité de ses 

membres
235

. Selon un auteur, la collégialité des autorités de régulation « est à l’image 

de la collégialité appliquée au sein des juridictions »
236

 ; elle « s’applique tant au 

pouvoir de juridiction qu’au pouvoir d’action, lorsque la décision n’est pas 

institutionnellement remise à l’autorité d’un seul mais relève de la compétence de 

plusieurs personnes »
237

. Elle se traduit par une délibération collective lors de la prise 

de décision et « rend difficile la capture du régulateur par le secteur régulé ou le 

pouvoir exécutif »
238

. C’est ce que souligne le Professeur Marie-Anne FRISON-

ROCHE lorsqu’elle considère que « l’indépendance des membres est préservée 

lorsque ceux-ci ne peuvent être ni séduits, ni pris à partie, double face de la 

capture »
239

.  La collégialité serait ainsi la meilleure garantie de l’indépendance des 

membres ; elle est consacrée par un anonymat qui ne permet pas d’imputer les 

décisions à un membre précis
240

. Ce pluralisme de composition permet l’objectivité 

de l’action menée par l’autorité de régulation et, ainsi, garantir aux régulés « une 

décision mesurée, peu susceptible d’avoir été influencée par l’éventuel le partialité des 

membres du régulateur »
241

. 

                                                 
234

 - V. « Collège », in G.CORNU, op.cit., p. 193. 
235

 - P. GELARD, « Les autorités administratives indépendantes : évaluation d’un objet juridique non 
identifié », Rapport de l’Office parlementaire d’évaluation de la législation , Assemblée nationale 
française n° 3166, Sénat n° 404, 2006, t. I., 138 p. , spéc. p. 107. 
236

 - N.WAHBI, L’autorité de régulation des marchés financiers : étude comparative France- Moyen- 
Orient, thèse de doctorat en droit, Université Paris 2 Panthéon-Assas, octobre 2015, 527 p., spéc. 
p.337, n°712. 
237

 - V. « Collégialement », in A. CHATTY, Dictionnaire du droit français, édition Légis – France, 
1

ère
 édition, 2012, pp. 512, spéc. p.107.  

238
 - H. DELZANGLES, L’indépendance des autorités de régulation sectorielles, communications 

électroniques, Energie et Poste, thèse de doctorat, Université Montesquieu-Bordeaux IV, 2008, 903 
p., spéc. p. 282. 
239

 - M-A. FRISON-ROCHE, « Étude dressant un bilan des autorités administratives indépendantes », 
Etude réalisée pour l’Office Parlementaire d’évaluation législative , parue en annexe du rapport du 
Sénateur  français Patrice GELARD, Assemblée nationale n°3166, Sénat n°404, t. II, 15 juin 2006, p. 
73 
240

 - Ibid. 
241

 - N. WAHBI, Ibid. 
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81. L’examen des recommandations du Comité de Bâle démontre que celui-ci 

n’exige pas des Etats de constituer leurs autorités de régulation en formation 

collégiale. En effet, il laisse le choix aux Etats lorsqu’il énonce que « la nomination 

et la révocation du ou des responsables de l’autorité de contrôle … font l’objet d’une 

procédure transparente »
242

, en précisant que « le
243

 ou les responsables sont nommés 

pour un mandat d’une durée minimum »
244

. Cela permet de confirmer que lors de la 

prise en compte de ce critère, les législateurs internes ont toute la latitude pour 

choisir le modèle de formation de l’autorité : elle sera de formation collégiale si 

plusieurs membres y siègent, ou plutôt incarnée par une seule personne, tel que l’a été 

le cas pour certaines autorités sectorielles au Royaume - Uni avant les années 2000 où 

les autorités de régulation étaient incarnées par une seule personne appelée directeur 

général
245

.  

82. Quant au législateur algérien, il a opté pour une formation collégiale des 

autorités de régulation du secteur bancaire. C’est ainsi que le Conseil de la monnaie 

et du crédit est composé du Gouverneur de la Banque d’Algérie, de trois vice-

gouverneurs, de trois fonctionnaires du rang le plus élevé désignés en raison de leur 

compétence en matière économique et financière
246

 et de deux personnalités choisies 

en raison de leur compétence en matière économique et monétaire
247

, tous nommés 

par décret présidentiel, c'est-à-dire par le Président de la République.  

La Commission bancaire, à l’instar du Conseil de la monnaie et du crédit, se 

compose
248

 du Gouverneur, en qualité de président, de trois membres choisis en 

raison de leur compétence en matière bancaire, financière et comptable, de deux 

magistrats détachés respectivement de la Cour Suprême et du Conseil d’Etat et 

désignés par leurs présidents respectifs, après avis du Conseil supérieur de la 

                                                 
242

 - Critère n°2 du principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
243

 - Il est porté à la connaissance du lecteur que les passges écrits en gras sont soulignés par l’auteur 
de la thèse. 
244

 - Critère n°2 du principe n°2, Ibid. 
245

 - Th. PERROUD, « L’indépendance des autorités de régulation au Royaume - Uni », in 
L’indépendance des autorités de régulation économique et financière  : une approche comparée, 
op.cit., pp. 735-746, spéc. p.744. 
246

 - Ces membres sont aussi membres du Conseil d’Administration de la Banque d’Algérie, v. art. 18, 
Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
247

 - Art. 58, Ibid. 
248

 - Art. 106, Ibid. 
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Magistrature, d’un représentant de la Cour des comptes choisi par le président parmi 

les premiers conseillers et d’un représentant du ministre chargé des finances
249

.  

Manifestement, la composition collégiale de ces autorités est de nature à permettre 

une prise de décision collective et concertée, mais surtout à préserver l’autorité de 

toute influence externe. 

83. Le pluralisme, ainsi consacré par la collégialité des autorités de régulation, va 

être limité ou amplifié
250

 selon que le pouvoir de nomination des membres est confié 

à une ou plusieurs autorités,  ainsi que par la manifestation de la variété des autorités 

de désignation.  

2. L’hétérogénéité de la composition. 

84. L’hétérogénéité de la composition contribue aussi à asseoir l’indépendance 

organique des autorités de régulation. Elle consiste en une participation variée à la 

nomination des membres de ces autorités. Elle est rendue possible lorsque le 

législateur confie le pouvoir de nomination à différentes sources
251

 ce qui permet 

d’éviter la concentration de la nomination entre les mains d’une  seule autorité ; cette 

concentration pourrait avoir pour conséquence de remettre en question 

l’indépendance des membres vis-à-vis de l’autorité qui les nomme. Ainsi, la 

nomination peut prendre différentes formes, selon qu’elle est un monopole détenu par 

le pouvoir exécutif, ce qui ne milite pas en faveur de l’indépendance de l’autorité, ou 

qu’elle est partagée entre les différentes autorités de l’Etat et le secteur régulé
252

. 

 

 

                                                 
249

 - Ces deux membres ont été intégrés dans le collège par la modification de la loi relative à la 
monnaie, en vertu de l’ordonnance n°10-04 modifiant et complétant la loi relative à la monnaie et au 
crédit, op.cit. 
250

 - H. DELZANGLES, « L’indépendance des autorités de régulation en Espagne  », in 
L’indépendance des autorités de régulation économique et financière  : une approche comparée, 
op.cit.,  pp. 707-734, spéc. p. 711. 
251

 - J-Ph. KOVAR, « L’indépendance des autorités de régulation financière à l’égard du pouvoir 
politique », in L’indépendance des autorités de régulation économique et financière : une approche 
comparée, op.cit., pp. 655-666, spéc. p. 659. 
252

 - H. DELZANGLES, L’indépendance des autorités de régulation sectorielles, communications 
électroniques, Energie et Poste, op.cit., p. 282. 
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85. Cependant, comme le fait observer le Professeur Hubert DELZANGLES, quel 

que soit le mode de nomination adopté, on est en présence d’un paradoxe persistant, 

dès lors que le membre nommé, censé être indépendant, va bénéficier de l’autorité 

politique ou morale de la personne qui le nomme
253

. En réponse à cette situation, une 

solution hybride peut être adoptée. Il s’agit de diversifier aussi bien les autorités de 

nomination que les autorités de désignation. La différence entre les deux modes 

consiste en ce que la désignation est l’« indication d’une personne déterminée pour 

occuper un poste ou remplir une mission »
254

, alors que la nomination est 

l’« opération par laquelle [on] investit une personne d’une fonction »
255

. Ainsi se 

distingue la nomination de la désignation dans le sens où la première « confère une 

certaine solennité, voire officialise un choix qui la précède »
256

. Autrement dit, la 

désignation est un choix officialisé par la nomination. Appliquées concomitamment, 

cette combinaison aura pour but de limiter le pouvoir discrétionnaire des autorités de 

nomination.  

86. Tout comme pour la collégialité, le Comité de Bâle n’a produit aucune 

recommandation ayant trait à l’hétérogénéité de la compos ition des autorités de 

régulation du secteur bancaire. On en conclure que les Etats ont le choix d’opter pour 

une composition hétérogène ou plutôt une composition homogène. Effectivement, le 

silence du Comité de Bâle est synonyme de marge de manœuvre laissée aux 

législateurs des Etats afin de choisir le mode de nomination des membres siégeant 

dans l’autorité de régulation.  

87. Dans le cas de l’Algérie, le législateur a accompagné la collégialité des 

autorités de régulation par l’hétérogénéité de leur composition. Néanmoins, cette 

dernière a subi un recul. En effet, sous l’empire de la loi bancaire de 1990, le pouvoir 

de nomination des membres du Conseil de la monnaie et du crédit était partagé entre 

le Président de la République et le Chef du gouvernement
257

. Ainsi, l’hétérogénéité du 

                                                 
253

 - Ibid.  
254

 - V. « Désignation », in G. CORNU, op.cit., p. 338. 
255

 - V. « Nomination », Ibid.  
256

 - R. ZOUAÏMIA, Les instruments juridiques de la régulation économique en Algérie , Alger, 
Edition Belkeise, 2012, 269 p. spéc. p. 38. 
257

 - Sous l’empire de la loi n°90-10 relative à la monnaie et au crédit, le Président de la République 
partageait avec le Chef du Gouvernement la nomination aux hautes fonctions de l’Etat, obéissant ainsi 
au décret présidentiel n°89-44 du 10 avril 1989 relatif aux emplois civils et militaires  de l’Etat, 
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Conseil était garantie, même si elle restait relative du fait de l’appartenance des deux 

autorités de nomination au pouvoir exécutif et de la primauté du premier sur le 

second. 

88. Toutefois, compte tenu des nouvelles dispositions de la loi relative à la 

monnaie et au crédit, la répartition de la nomination a été abrogée. Le Président de la 

République en est le seul investi ; aucune autre autorité n’est habilitée pour la 

nomination d’un membre ou pour sa désignation
258

. Ainsi, le Conseil de la monnaie et 

du crédit sera composé de neuf membres tous nommés par le Président de la 

République
259

. Cette composition pose, inévitablement, la question de savoir si elle 

s’inscrit réellement dans la conception communément admise de l’indépendance 

organique, compte tenu du monopole de nomination. Comment pourrait-on garantir 

que l’autorité de régulation ne soit pas influencée par l’autorité de nomination qui la 

détournerait de sa vocation première, à savoir la régulation ? La réponse à cette 

interrogation ne peut qu’être celle du danger manifesté par le mode de nomination des 

membres du Conseil tel qu’il est conçu par le législateur. Ce mode risque de remettre 

en question l’indépendance des membres vis-à-vis de l’autorité qui les nomme eu 

égard à l’étendue de ses pouvoirs. 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 

JORADP n° 15 du 12 avril 1989, p. 319. Selon l’article 21 et 22 de la loi n°90 -10, le Président de la 
République nommait le Gouverneur et les vices gouverneur, tandis que le Chef du gouvernement, et 
en vertu de l’article 32 de la même loi, nommait les trois fonctionnaires. 
Il est à préciser que les rédacteurs du texte semblent avoir confondu entre « nomination » et 
« désignation », dans ce sens que les articles 20 et 21 de loi n°90-10 évoquent la nomination du 
Gouverneur et vice-gouverneurs par le Président de le République, alors que l’article 32 consacre la 
désignation des fonctionnaires par le Chef du Gouvernement. Cependant, et selon les disposi tions du 
décret présidentiel n°89-44, tant le Président de la République que le Chef du Gouvernement 
procèdent à des nominations. 
258

 - A l’occasion du décret présidentiel n°99-239 du 27 octobre 1999 portant abrogation du décret 
présidentiel n°89-44, remplacé par le décret présidentiel n°99-240 du 27 octobre 1999 relatif à la 
nomination aux emplois civils et militaires, JORADP n°76 du 31 octobre 1999, p.3, seul le Président 
de la République est fondé du pouvoir de nomination aux emplois civils et militaires de l’Etat.  
259

 - V. art. 18 et art. 58, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée,  op.cit. 
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89. Les membres de la Commission bancaire sont tous nommés par le Président de 

la République
260

. Toutefois, le monopole de nomination est tempéré par la présence 

de deux magistrats détachés, l’un de la Cour suprême et l’autre du Conseil d’Etat
261

 

ainsi que d’un représentant de la Cour des comptes. Par ailleurs, la nomination de ces 

membres est basée sur le choix d’autorités différentes de l’autorité de nomination. 

C’est ce qui ressort des termes de la loi qui dispose que  la Commission est composée, 

entre autres,  « de deux (2) magistrats détachés pour l’un de la Cour suprême, choisi 

par le premier président de cette Cour et pour l’autre du conseil d’Etat choisi par le 

président de ce conseil, après avis du Conseil supérieur de la magistrature, [et] d’un 

représentant de la Cour des Comptes choisi par le président de cette Cour parmi les 

premiers conseillers »
262

. Cette disposition permet d’observer que le législateur a eu 

recours au verbe « choisir » afin de garantir la diversification de la désignation, 

contrairement à l’emploi du verbe « proposer » qui aurait laissé une large latitude à 

l’autorité de nomination.  

90. Il apparait ainsi que l’organisation structurelle du Conseil de la monnaie et du 

crédit et de la Commission bancaire est laissée à l’appréciation du législateur interne 

mais ne semble pas militer pour son indépendance organique, notamment pour 

absence d’homogénéité. En effet, cette situation constitue un risque de soumission et, 

par voie de conséquence, risque de pression et d’influence pouvant être exercées par 

l’autorité de nomination.  

91. Outre la composition des autorités de régulation, le statut des membres 

pourrait être de nature à constituer une garantie supplémentaire d’indépendance 

organique. Cependant, le législateur algérien semble en avoir décidé autrement.    

 

 

 

                                                 
260

- Art. 106, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
261

 - Selon les termes de l’article 106 de la loi relative à la monnaie et au crédit, les deux magistrats 
étaient détachés de la Cour suprême et choisis par son premier président après avis du Conseil 
supérieur de la magistrature. Cependant, à l’occasion de la révision de 2010, les nouvelles 
dispositions de la loi partagent la désignation des deux magistrats entre le président de la Cour 
suprême et le président du Conseil d’Etat, après avis du Conseil supérieur de la magistrature.  
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B- Une indépendance non garantie par le statut des membres. 

92. L’indépendance organique de l’autorité de régulation résulte aussi des 

conditions d’exercice du mandat de ses membres
263

. Le statut de ces derniers est 

renforcé lorsque le mandat est accompagné d’une durée moyenne et de leur 

irrévocabilité. Pour cela, il faut combiner la durée et le rythme de renouvellement des 

mandats
264

, ainsi que les règles tendant à prévenir l’inamovibilité des membres. Par 

ailleurs, l’indépendance des membres doit être garantie vis-à-vis du secteur régulé par 

la consécration d’un régime visant les incompatibilités des fonctions. Dans le cas des 

autorités de régulation du secteur bancaire algérien, le législateur exprime une 

réticence par rapport au régime du mandat (1). Quant au régime des incompatibilités 

prévu par la loi bancaire, il reste perfectible ; il est complété par le régime général 

consacré aux incompatibilités et obligations particulières attachées à certains emplois 

et fonctions (2). 

1. L’absence de garanties statutaires. 

93. Pour l’exercice de leurs fonctions au sein des autorités de régulation, les 

membres sont censés être nommés pour une durée minimum qualifiée de mandat
265

. 

La technique du mandat, en sa qualité de garantie fondamentale de l’indépendance 

organique de l’autorité de régulation, doit être envisagée à partir des éléments qui le 

composent, c'est-à-dire sa durée et son renouvellement. Elle doit également garantir 

l’irrévocabilité des membres contre le pouvoir discrétionnaire de l’autori té de 

nomination. Cependant, l’analyse du régime statutaire des membres du Conseil de la 

monnaie et du crédit et de la Commission bancaire ne reflète pas ces garanties. En 

effet, certains membres desdites autorités sont nommés en dehors du régime du 

mandat (a) et, de fait, ils sont révocables à tout moment (b). 

 

                                                                                                                                                    

 
262

 - Ibid. 
263

- « Le statut personnel des membres du collège … est la clé de voûte de l’indépendance de 
l’autorité », in Conseil d’Etat français, Les autorités administratives indépendantes , Rapport public 
2001, p. 291, disponible sur  http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-
publics/014000275/index.shtml  
264

 - H. DELZANGLES, « L’indépendance des autorités de régulation en Espagne », op.cit., p. 713. 

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/014000275/index.shtml
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/014000275/index.shtml
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a. La nomination en dehors du régime du mandat. 

94. L’exercice des fonctions dans le cadre d’un mandat assure une indépendance 

aux membres de l’autorité  dans ce sens qu’il réduit « le risque de pression par 

l’autorité de nomination »
266

, particulièrement si sa durée est relativement longue. 

Ceci devrait procurer aux membres des autorités de régulation une certaine sérénité 

dans l’accomplissement de leurs fonctions, loin des pressions et rétorsions qu’ils 

pourraient subir des autorités de nomination. Par ailleurs, un mandat de courte durée 

est généralement assorti d’une disposition de renouvellement, alors que « le caractère 

non renouvelable du mandat éviterait également que l’échéance du renouvellement 

suscite la tentation de comportement de complaisance de la part des membres des 

autorités »
267

. Découragés d’une perspective de carrière, ces membres « ne seront pas 

tentés, pour espérer un autre mandat, par des attitudes de compromis »
268

, d’où 

l’importance de la consécration d’un mandat de longue durée non renouvelable, le 

non-renouvellement favorisant le détachement du pouvoir politique dans la conduite 

de la régulation. De ce fait, les membres sont libres, indépendants dans la prise de 

décision et détachés d’une éventuelle orientation politique de l’action de régulation. 

Contrairement au mandat renouvelable qui pourrait constituer un outil de pression 

utilisé par l’autorité de nomination pour influencer les décisions des membres.   

95. Le Comité de Bâle n’a pas manqué de recommander la nomination des 

membres des autorités de contrôle dans le cadre d’un mandat. Il précise que « la 

nomination et la révocation du ou des responsables de l’autorité de contrôle … font 

l’objet d’une procédure transparente. Le ou les responsables sont nommés pour un 

mandat d’une durée minimum »
269

. Afin de discuter la réception de cette 

recommandation en droit interne, il est utile de comparer la situation des membres du 

Conseil de la monnaie et du crédit qui prévalait sous l’empire de la loi n°90-10 et 

                                                                                                                                                    

 
265

 - Le mandat des membres des autorités de régulation peut être assimilé au mandat électif.  
266

 - P.GELARD, « Les autorités administratives indépendantes : évaluation d’un objet juridique non 
identifié », op.cit., p. 108. 
267

 - J-Ph. KOVAR, « L’indépendance des autorités de régulation financière à l’égard du pouvoir 
politique », op.cit., p. 661. 
268

 - R. KHELLOUFI, « Les institutions de régulation », IDARA, numéro spécial, vol.14, n°28, 2-
2004, pp. 69- 121, spéc. p98. 
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celle préconisée par la loi en vigueur ; le législateur, après s’y être totalement 

conformer, adopte une autre position lors de la révision de la loi bancaire.  

96. La composition du Conseil de la monnaie et du crédit sous l’empire de la loi 

n°90-10 est disparate. D’une part, le Gouverneur et les vice-gouverneurs étaient 

nommés par le Président de la République
270

, respectivement, pour un mandat d’une 

durée de 6 ans et de 5 ans, avec la possibilité de renouvellement pour la même 

période
271

. D’autre part, les fonctionnaires nommés par le Chef du gouvernement ne 

jouissaient pas du même privilège
272

 dans la mesure où leur nomination intervenait en 

dehors du régime du mandat. Ceci les exposait au pouvoir discrétionnaire de 

l’autorité de nomination même si le législateur leur assurait une garantie légale 

d’indépendance en soulignant que ces derniers « sont indépendants des 

administrations auxquelles ils appartiennent, délibèrent et votent en toute liberté  »
273

.  

A la suite de la modification de la loi n°90-10 relative à la monnaie et au crédit par 

l’ordonnance n°01-01
274

, le régime du mandat attribué aux membres du Conseil a 

connu un net recul. En effet, les dispositions y rélatives ont été expressément 

abrogées
275

 et, par conséquent, les membres du Conseil de la monnaie et du crédit ne 

jouissaient plus des garanties consacrées par le mandat durant l’exercice de leurs 

fonctions. Cette modification a servi de prémices à la nouvelle loi bancaire qui sera 

promulguée en 2003, celle-ci ne prévoyant guère de mandat pour ces membres
276

. Par 

conséquent, les nouvelles dispositions ne les préservent aucunement des pressions et 

rétorsions qu’ils pourraient subir. Partant, n’étant pas protégés « des ressentiments, 

                                                                                                                                                    

 
269

 - Critère n°2 du principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
270

 - Art. 20 et 21, Loi n°90-10, op.cit. 
271

 - Art. 22, Ibid. 
272

 - Art. 32, Ibid. 
273

 - Art. 35, Ibid. 
274

 - Ordonnance n°01-01 du 27 février 2001, modifiant et complétant la loi n°90-10 relative à la 
monnaie et au crédit, JORADP n°14 du 28 février 2001, p. 4.  
275

 - Art. 13, Ordonnance n°01-01, op.cit. 
276

 - V. art. 13, art. 18 et art. 59, Loi relative à la monnaie et au credit,  modifiée et complétée, op.cit. 
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récompenses et manigances »
277

, ils sont privés de la garantie de l’indépendance, tant 

vis-à-vis du pouvoir exécutif que vis-à-vis du marché régulé.  

Le cas de la Commission Bancaire est quelque peu différent. Selon l’ancien régime, 

les membres de cette autorité exerçaient leurs fonctions dans le cadre du mandat. 

Incontestablement, le législateur les protégeait de toute ingérence des pouvoirs de 

nomination. Outre le fait qu’un mandat de 6 ans renouvelable une fois est octroyé au 

Gouverneur, en sa qualité de président, les autres membres, nommés par le Chef du 

Gouvernement, exerçaient leurs fonctions pour un mandat de 5 ans renouvelable
278

. 

Cependant, les dispositions de la nouvelle législation bancaire ont modifié la donne ; 

seuls les membres sont nommés désormais par le Chef de l’Etat pour un mandat de 5 

ans sans renouvellement. C’est ce qui ressort des termes de la loi lorsqu’elle prévoit 

que « les membres de la commission sont nommés pour une durée de cinq (5) ans, 

par le Président de la République. L‘article 25 de la présente [loi] s’applique au 

président et aux membres de la commission »
279

. En effet, le législateur distingue 

clairement entre le Président de la Commission et ses membres, seuls les membres 

étant concernés par le mandat, ce qui se justifie aisément étant donné qu’il est nommé 

en dehors du régime du mandat.  

Le mandat ainsi consacré aux membres de la Commission, on serait tenté de supposer 

que ces derniers jouissent d’une indépendance organique notamment à l’égard du 

pouvoir exécutif. Nommés pour une durée de 5 ans sans renouvellement, ces 

membres seraient complètement détachés de l’autorité de nomination, dans la mesure 

où ils ne risqueraient pas d’avoir des perspectives de carrière, ce qui leur éviterait 

d’éventuelles pressions ou représailles de la part du pouvoir exécutif. Néanmoins, 

étant entendu que le Gouverneur, président la Commission, n’est plus nommé dans le 

cadre du mandat et peut être relevé de ses fonctions à tout moment , l’indépendance 

organique de l’autorité est remise en question  ; le président ne jouit d’aucune 

immunité à l’égard de l’autorité de nomination, ce qui ne saurait constituer un gage 

de garantie d’indépendance organique pour l’autorité.  

                                                 
277

 - M-A. FRISON-ROCHE, « Étude dressant un bilan des autorités administratives indépendantes », 
op.cit., p.73 
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b. La révocabilité. 

97. L’inamovibilité est le corollaire du régime du mandat  ; elle garantit aux 

membres l’exercice de leurs fonctions sans crainte de représailles et de rétorsions du 

pouvoir de nomination. Elle leur confère, à cet effet, une sérénité lors de la prise de 

décision. Elle se conçoit comme une règle de maintien dans la fonction. Le Professeur 

Rachid KHELLOUFI illustre bien cette situation lorsqu’il considère  qu’elle est « un 

gage d’indépendance car les membres de l’autorité de régulation sont assurés de 

terminer la mission pour laquelle ils ont été nommées »
280

, et nul ne peut mettre fin 

aux fonctions d’un membre de l’autorité avant la fin de la durée de son mandat. Dès 

lors, l’irrévocabilité des membres est la meilleure garantie de leur indépendance
281

. 

Ils sont, de ce fait, protégés d’une révocation ad nutum
282

. 

98. L’irrévocabilité peut être prévue expressément par la loi. Dans ce cas, le 

législateur détermine les causes précises pour lesquelles les membres peuvent être 

relevés de leurs fonctions. Ces causes sont objectives lorsqu’elles sont liées au cumul 

des fonctions et subjectives quand elles sont liées à la faute lourde commise par la 

personne ou à son incapacité physique à continuer à exercer ses fonctions
283

. Par 

ailleurs, l’irrévocabilité peut être également consacrée de manière implicite dans la 

mesure où elle se conjugue impérativement avec la notion de mandat.  

99. La question de l’irrévocabilité des membres des autorités de régulation est 

abordée par le Comité de Bâle qui précise que ces derniers « ne peuvent être démis de 

leurs fonctions durant leur mandat que pour les raisons prévues par la loi, ou s’ils 

sont devenus physiquement ou mentalement incapables de s’acquitter de leur mission, 

                                                                                                                                                    

 
278

 - Art. 144, Loi n° 90-10, op.cit.  
279

 - Art. 106, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit  
280

 - R. KHELLOUFI, op.cit., p.99.  
281

 - J-Ph. KOVAR, op.cit., p. 661. 
282

 - « Expression latine signifiant litt. « sur un signe de tête », encore employée, jointe aux mots 
révocable, révocabilité, pour caractériser la situation d’une personne (par ex. mandataire) qui peut 
être librement révoquée par la seule volonté de celle dont elle tient sa mission (à sa guise, à son gré), 
de telle sorte que cette révocation volontaire unilatérale n’engage pas la responsabilité de son auteur 
envers celui qu’elle frappe (sauf, parfois, abus prouvé du droit de révocation) », v. « Ad nutum », in 
G. CORNU, op.cit., p.37. 
283

 - H. DELZANGLES, L’indépendance des autorités de régulation sectorielles, communications 
électroniques, Energie et Poste, op.cit., p. 313 et ss. 
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ou encore s’ils ont été jugés coupables d’agissements frauduleux»
284

. Si le législateur 

algérien s’est conformé aux termes de cette recommandation en vertu de la loi 

bancaire de 1990, la révision de cette dernière a été une occasion pour lui d’adopter 

une poistion contraire.  

100. Sous l’empire de la loi n°90-10, les membres du Conseil de la monnaie et du 

crédit nommés par le Président de la République étaient irrévocables , étant entendu 

qu’ils accédaient à leurs fonctions en vertu d’un mandat. Néanmoins, la loi habilitait 

l’autorité de nomination à les relever de leurs fonctions en cas d’incapacité dûment 

constatée ou de faute lourde
285

. Quant aux membres désignés par le Chef du 

gouvernement, ils ne bénéficiaient pas du même statut protecteur
286

 et ce 

indépendamment des termes de la loi qui disposait que « dans l’exercice de leurs 

fonctions de membres de conseil, les trois fonctionnaires et leurs remplaçants  sont 

indépendants des administrations auxquelles ils appartiennent, délibèrent et votent en 

toute liberté »
 287

. Cette disposition est insuffisante dans la mesure où, n’étant pas 

protégés par le mandat, ces membres risquaient à tout moment d’être limogés. Les 

membres de la Commission bancaire, pour leur part, et compte tenu de leur 

nomination dans le cadre du mandat, jouissaient d’une irrévocabilité implicite.  

Le principe de l’irrévocabilité est remis en question. Le Gouverneur, nommé le 15 

avril 1990, est limogé par le Président de la République à peine deux années après sa 

prise de fonction, soit le 21 juillet 1992
288

. On a assisté à une remise en question 

profonde par les pouvoirs publics de l’indépendance de la Banque d’Algérie qui 

affecte directement l’indépendance organique des autorités de régulation du secteur 

bancaire. Cela a donné naissance à de nouvelles dispositions légales
289

 à travers 

lesquelles le statut des membres des collèges a été redéployé
290

. En effet, dans le 

                                                 
284

 - Critère n°2, Principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
285

 - Art. 21, Loi n°90-10, op.cit. 
286

 - A. YANAT, op.cit., p. 212. 
287

 - Art.35, Loi n° 90-10, op.cit.  
288

 - V. Décret présidentiel du 15 avril 1990 portant nomination du gouverneur de la Banque 
d’Algérie, JORADP n°28 du 11 juillet 1990, p. 809 ; décret présidentiel du 21 juillet 1992 mettant fin 
aux fonctions du gouverneur de la Banque d’Algérie, JORADP n°57 du 26 juillet 1992, p. 1280.  
289

 - Ordonnance n°01-01 modifiant et complétant la loi n°90-10, op.cit. 
290

 - On serait tenté de croire à un repli de l’indépendance octroyée par les pouvoirs publics au 
Conseil de la monnaie et du crédit dans les années 1990. Effectivement, suite à une conjoncture liée à 
l’ouverture de l’Algérie à l’économie de marché, l’Etat s’est vu contraint de créer des autorités de 



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 75 - 

 

cadre de la nouvelle loi bancaire
291

, les membres des deux autorités de régulation ne 

jouissent d’aucune immunité ; ils peuvent être révoqués à tout moment. Pour ces 

membres, tous nommés par le Président de la République, « le pouvoir discrétionnaire 

dont dispose l’autorité de nomination réduit sensiblement [leur] indépendance  »
292

.  

Le ministre chargé des finances a justifié cette révision par la nécessité de renforcer 

la concertation entre le Conseil de la monnaie et du crédit et le gouvernement
293

. Pour 

les pouvoirs publics, cette révision a été décidée « en vue de favoriser l’unicité de 

commandement de l’Etat et de renforcer la cohérence dans la démarche 

institutionnelle »
294

. Mais, en réalité, cette initiative avait un tout autre objectif. En 

effet, pour citer les propos de Monsieur Abdelkrim NAAS, les dispositions relatives 

au mandat « font clairement ressortir l’indépendance du  Conseil de la monnaie et du 

crédit vis-à-vis du gouvernement et du ministère des Finances, en particulier. Bien 

plus, les dispositions de la loi concernant les rapports entre le ministère des finances 

et la Banque centrale font ressortir un déséquilibre en défaveur du pouvoir exécutif. 

Ce déséquilibre, qui s’ajoute à celui relevé dans la composition du Conseil de la 

monnaie et du crédit, comporte tous les éléments de conflits préjudiciables à 

l’élaboration d’une politique monétaire, ainsi qu’à la sérénité qui doit caractériser la 

gestion de la monnaie et du crédit »
 295 

. Cela permet de soutenir que l’abrogation de 

la disposition relative à l’irrévocabilité avait pour objectif de rétablir le déséquilibre 

en défaveur du pouvoir exécutif ce qui a remis en question l’indépendance du Conseil 

                                                                                                                                                    

 

régulation « indépendantes » du pouvoir central, mais après l’année 2000 un retrait dans 
l’indépendance de certaines autorités est observé, v. R. KHELLOUFI, «  Les institutions de 
régulation », op.cit., p. 97.  
291

- Ordonnance n°03-11 du 26 août 2003 relative à la monnaie et au crédit abrogeant la loi n°90 -10, 
op.cit. L’attention du lecteur est attirée  sur le fait que l’ancien texte a été promulgué par une loi votée 
par le Parlement, alors que la modification opérée en 2001 ainsi que le nouveau texte organisant le 
secteur ont été promulgués par une ordonnance du Président de la République, v. la note n°11.  
292

 - R. KHELLOUFI, op.cit., p. 101. 
293

- V. La Tribune, quotidien d’informations, édition du 21 février 2001, p. 6 dans lequel le ministre 
des finances justifie cette révision. 
294

 - Exposé des motifs de l’ordonnance n°01-01 modifiant et complétant la loi n°90-10 relative à la 
monnaie et au crédit, (document non publié). 
295

 - A. NAAS, op.cit, p.174. 
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de la monnaie et du crédit, principalement
296

 et, par conséquence, celle de la 

Commission bancaire. 

Par ailleurs, même si les membres de la Commission sont nommés pour un mandat à 

durée déterminé, le fait que le président de l’autorité, en l’occurrence le Gouverneur, 

ne jouit d’aucune immunité à l’égard de l’autorité de nomination et, de surcroît, 

d’aucune indépendance organique, ne saurait constituer un gage de garantie 

d’indépendance pour l’autorité.  

101. Les dispositions consacrées par la loi bancaire au mandat et à la révocation des 

membres des autorités de régulation ne plaident pas pour l’indépendance de ces 

autorités à l’égard du pouvoir exécutif, ce qui n’est pas en adéquation avec les 

recommandations du Comité de Bâle. Seule la nomination des membres de manière 

transparente par un décret présidentiel publié au Journal Officiel est conforme aux 

recommandations du Comité, puisque ce dernier recommande que « la nomination et 

la révocation du ou des responsables de l’autorité de contrôle et des membres de ses 

organes directeurs font l’objet d’une procédure transparente  »
297

. Par ailleurs, le 

Comité souligne que « les raisons de cette révocation sont rendues publiques »
298

 sans 

préciser le support en vertu duquel la révocation devrait être motivée ; on peut penser 

ici à un communiqué de l’autorité compétente. Cependant, même si le décret de 

limogeage du Gouverneur a été publié
299

, aucune motivation n’a suivi, ce qui n’est 

pas conforme avec la recommandation bâloise.   

102. En réalité, ne pas assurer à une autorité de régulation les éléments d’une 

indépendance organique vis-à-vis des autorités de nomination ne peut lui garantir la 

liberté d’exercer pleinement la fonction de régulation loin d’une éventuelle capture. 

Leur indépendance organique éviterait d’en faire des autorités politisées, ce qui n’est 

pas leur vocation.  

                                                 
296

 - L’indépendance consacrée au Conseil de la monnaie et du crédit pouvait constituer une source de 
conflit avec le Gouvernement, étant entendu que le premier est investi du pouvoir d’élaboration de la 
politique monétaire, alors que le second  est en charge de la politique économique globale.  
297

 - Critère n°2 du principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
298

 - Critère n°2 du principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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103. L’indépendance organique des autorités de régulation s’apprécie, également, 

vis-à-vis du secteur régulé. Il est primordial de prévoir un régime juridique 

garantissant la protection des membres d’une quelconque influence exercée par les 

opérateurs. En droit bancaire algérien, un régime d’incompatibilité est consacré à cet 

effet. Néanmoins, il reste perfectible ce qui justifie le recours au régime consacré par 

l’ordonnance relative aux incompatibilités et obligations particulières attachées à 

certains emplois et fonctions. 

2- Le régime d’incompatibilités.  

104. Afin de garantir aux autorités de contrôle une réelle indépendance organique, 

il ne suffit pas qu’elles soient indépendantes à l’égard du pouvoir de nomination. La 

loi doit impérativement les protéger d’une éventuelle influence qui peut être exercé 

sur elles par les opérateurs du marché régulé ; une combinaison de règles doit être 

mise en place afin de prévenir tout conflit d’intérêts. D’une part, selon le Professeur 

Bertrand Du MARAIS, « il faut le plus en amont possible, organiser le régulateur de 

façon qu’il puisse lutter efficacement contre les risques de capture  »
300

. Et, d’autre 

part, on peut prévenir la possibilité que les membres ne favorisent une entreprise du 

secteur dans l’objectif de s’y assurer un emploi au terme de leur mandat
301

.  

Par ailleurs, les autorités de régulation sectorielles sont composées, au moins en 

partie, de professionnels ayant acquis des connaissances qui leur permettent de statuer 

sur des questions techniques en relation avec le marché régulé
302

. Cependant, compte 

                                                                                                                                                    

 
299

 - V. Décret présidentiel du 21 juillet 1992 mettant fin aux fonctions du gouverneur de la Banque 
d’Algérie, op.cit. 
300

 - B. du MARAIS, op.cit., p.509. 
301

 - R. ZOUAIMIA, Les autorités de régulation indépendantes face aux exigences de la gouvernance, 
Alger, Edition Bélkeis, 2013, pp. 282, spéc. p. 31. 
302

- « La finance, la banque et l’assurance sont des matières techniques qui impliquent des 
connaissances particulières qui ne peuvent, souvent, parfaitement s’acquérir que pa r la pratique », J. 
LASSERRE CAPDEVILLE, « L’indépendance des autorités de régulation financière à l’égard des 
opérateurs régulés », in L’indépendance des autorités de régulation économique et financière  : une 
approche comparée, pp. 667-676, spéc. p. 668. 
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tenu du fait que ces professionnels « sont souvent d’anciens salariés de l’entreprise 

régulée »
303

, leur présence peut constituer une source de conflit d’intérêts. 

105. S’agissant des autorités de régulation du secteur bancaire algérien, les trois 

fonctionnaires du Conseil de la monnaie et du crédit sont désignés en raison de leurs 

compétences économique et financière
304

 et les deux personnalités sont choisies en 

raison de leurs compétences en matière économique et monétaire
305

. Quant aux 

membres de la Commission bancaire, trois seulement sont choisis en raison de leurs 

compétences bancaire, financière et comptable
306

. Cela étant dit, rien ne laisse 

supposer que les membres dits « professionnels » ont fait partie du secteur régulé
307

 

et, de ce fait, craindre un quelconque conflit d’intérêts ou un manque d’impartialité.  

106. En adoptant l’idée de la professionnalisation de certains membres du Conseil 

et de la Commission, le législateur n’a pas manqué de l’accompagner de garanties 

assurant leur impartialité afin de parer à toutes situations de conflit d’intérêts. Il a 

consacré un régime d’incompatibilité en se conformant aux recommandations du 

Comité de Bâle sur la question. Celui- ci prévoit que l’autorité de régulation
308

 « est 

structuré(e) de manière à prévenir tout conflit d’intérêts, réel ou perçu comme tel  »
309

 

et précise que « la prévention des conflits d’intérêts … [fait]  l’objet de règles, et de 

sanctions en cas d’infraction à ces règles »
310

. C’est ainsi que dans les 

                                                 
303

 - G. DEZOBRY, « L’indépendance des autorités de régulation économique à l’égard des 
opérateurs régulés », in L’indépendance des autorités de régulation économique et financière  : une 
approche comparée, pp. 645-654, spéc. p. 649. 
304

 - Art. 18, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
305

 - Art. 58, Ibid. 
306

 - Art. 106, Ibid. On soulignera que le législateur ne donne aucune indication au sujet du profil du 

représentant du ministère des finances. Quant aux autres membres, ils sont soit fonctionnaires 

détachés de la fonction publique soit magistrats. S’agissant des fonctionnaires, ils relèvent du régime 

de la fonction publique régie par l’ordonnance n°06 -03 du 15 juillet 2006 portant statut général de la 

fonction publique, JORADP n°46 du 16 juillet 2006, p. 3. C’est également le cas pour le 

fonctionnaire détaché de la Cour des comptes. Il est soumis au régime de la fonction publique selon 

les termes de l’article 1
er 

décret exécutif n°11-286 du 15 août 2011 portant statut particulier des 

fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques à l’administration de la Cour des comptes, JORADP 

n° 46 du 17 août 2011, p. 8, qui renvoie à l’ordonnance n°06 -03. Quant aux magistrats, ils relèvent de 

loi organique n°04-11 du 6 septembre 2004 portant statut de la magistrature, JORADP n°57 du 08 

septembre 2004, p. 11. 
307

 - En effet, ils peuvent être d’anciens fonctionnaires de l’Etat.  
308

 - Le critère évoque « l’organe directeur ». On suppose qu’il s’agit du collège. Par ailleurs, et tel 
qu’il sera démontré ultérieurement, les deux autorités ne contiennent qu’un seul collège et leur 
personnel est celui employé par la Banque d’Algérie.  
309

 - Critère n°4 du principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
310

 - Critère n°5 du principe n°2, Ibid. 
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développements qui suivent, on examinera, dans un premier temps, le régime 

d’incompatibilités prévu par la loi bancaire qui, toutefois, reste perfectible (a). Dans 

un second temps, on étudiera le régime général consacré par le législateur à certains 

emplois et fonctions et qui s’applique aux membres des autorités de régulation (b).  

a. Le régime prévu par la loi bancaire : un régime perfectible. 

107. Pour éviter toute relation étroite entre les membres des autorités de régulation 

et les opérateurs du marché régulé, étant entendu que «  la qualité de la régulation 

dépend en grande partie de la capacité de l’autorité de régulation à résister et à 

s’émanciper de l’attraction qu’exerce [l’] opérateur »
311

, le législateur a prévu dans la 

loi bancaire une disposition consacrée à l’incompatibilité
312

. En effet, il est interdit 

aux Gouverneur et vice-gouverneurs d’exercer un mandat électif, toute charge 

gouvernementale et toute fonction publique durant leur mandat. S’ajoute à cela une 

interdiction d’exercer toute autre activité, profession ou fonction. Il est à noter que 

ces interdictions sont consacrées par l’article 14 de la loi bancaire qui est inscrit au 

chapitre I « Direction de la Banque d’Algérie » au titre II « Gestion et surveillance de 

la Banque d’Algérie », sans qu’il ne soit fait référence ni au Conseil de la monnaie et 

du crédit ni à la Commission bancaire. Toutefois, et compte tenu du fait que le 

Gouverneur occupe le poste de président des deux autorités, et que les vice-

gouverneurs sont membres du Conseil, cette disposition leur est applicable dans les 

deux situations. 

108. Par ailleurs, cette incompatibilité est prolongée durant les deux ans qui suivent 

la fin de leur fonction. Effectivement, le Gouverneur et les vice-gouverneurs ne 

peuvent ni gérer ni entrer au service d’un établissement soumis à l’autorité ou au 

contrôle de la Banque d’Algérie, ou d’une société dominée par un tel établissement, 

ni servir de mandataires ou de conseillers à de tels établissements ou sociétés
313

. Cette 

interdiction est également valable pour les membres de la Commission après 

                                                 
311

 - G. DEZOBRY, op.cit., p. 648. 
312

 - Art. 14, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
313

 - Art.15, al. 3, Ibid. On remarquera que tant l’alinéa 2 de l’article 14 que l’alinéa 3 de l’article 15 
font référence au mandat, alors que le régime du mandat a été abrogé en vertu de ce texte de loi. Il 
s’agit, incontestablement, d’une erreur de la part des rédacteurs du texte.  
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l’expiration de leur mandat
314

, sans qu’il n’en soit fait état pour la période de leur 

mandat. 

109. Sur un autre registre, le législateur a consacré un surcroît de protection pour 

prévenir le conflit d’intérêts vis-à-vis du secteur régulé lorsqu’il a instauré une 

interdiction de détention d’intérêts patrimoniaux pour le Gouverneur et les vice -

gouverneurs. Ceux-ci « ne peuvent emprunter aucun montant auprès de quelque 

institution que ce soit, algérienne ou étrangère, et aucun engagement revêtu de la 

signature de l’un d’eux ne peut être admis dans le  portefeuille de la Banque d’Algérie 

ni dans celui d’aucune institution opérant en Algérie »
315

, pendant toute la durée de 

leur mandat
316

. Quant aux autres membres du Conseil et de la Commission, aucune 

mention n’est faite à ce sujet dans la loi relative à la monnaie et au crédit.  

110. Ainsi présentée, la position du législateur algérien permet de faire trois 

constats. Le premier est celui relatif au fait que le législateur préconise l’interdiction 

de gérer ou d’entrer au service d’un établissement soumis à l’autorité ou au contrôle 

de la Banque d’Algérie. Il aurait été plus pertinent que les incompatibilités prévues 

par la loi soient consacrées vis-à-vis des opérateurs contrôlés par les autorités de 

régulation, en l’occurrence le Conseil de la monnaie et du crédit et la Commission 

bancaire.  

Le deuxième constat porte sur le fait que les incompatibilités s’adressent uniquement 

au Gouverneur et aux vice-gouverneurs, sans que le reste des membres ne soient 

concernés, ces derniers n’étant pas préservés d’un risque de capture provenant du 

secteur régulé. Effectivement, le législateur aurait dû étendre le régime à tous les 

membres en vue de les prémunir de tout risque d’influence et de capture qui pourrait 

être exercé par les opérateurs du secteur. 

                                                 
314

 - « Durant une période de deux (2) ans après la fin de leur mandat, les membres de la com mission 
ne peuvent ni gérer ni entrer au service d’un établissement soumis à l’autorité ou au contrôle de la 
commission, ou d’une société dominée par un tel établissement, ni servir de mandataires ou de 
conseillers à de tels établissements ou sociétés », art. 106 bis, Loi relative à la monnaie et au crédit, 
modifiée et complétée, op.cit.  
315

 - Art.14, al. 3, Ibid. 
316

 - Art. 14, al. 1, Ibid.  
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En troisième lieu, on remarque que les membres de la Commission ne sont concernés 

par le régime des incompatibilités qu’après l’expiration de leur mandat sans qu’il n ’y 

soit fait référence pour la durée de l’exercice de leurs fonctions, alors même que 

l’efficacité de ces règles voudrait qu’elles soient applicables d’abord pendant 

l’exercice des fonctions. 

111. Outre le régime des incompatibilités, le Comité de Bâle recommande que « la 

crédibilité de l’autorité de contrôle et de son personnel repose sur leur  

professionnalisme et leur intégrité »
317

 et que « l’utilisation appropriée des 

informations professionnelles [fait] l’objet de règles, et de sanctions en cas 

d’infraction à ces règles »
318

. Le législateur interne se conforme à ces prescriptions et 

prévoit des dispositions relatives à l’intégrité des membres des autorités de  régulation 

du secteur. Effectivement, les informations que les membres ont eu à connaitre à 

l’occasion de leurs fonctions peuvent constituer un risque de capture par le secteur 

régulé. C’est dans cette perspective que la loi bancaire soumet les membres au secret 

professionnel de sorte à ne pas divulguer, directement ou indirectement, des faits ou 

des renseignements dont ils ont eu connaissance dans le cadre de leurs fonctions
319

. 

Une obligation à laquelle doivent se conformer les membres du Conseil
320

 ainsi que 

les membres de la Commission
321

 et cela sans limitation de durée. Cependant, le 

secret professionnel peut être levé dans le cas où les membres des autorités seraient 

appelés à témoigner devant la justice en matière pénale
322

. 

 

 

 

                                                 
317

 - Critère n°5 du principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit 
318

 - Ibid. 
319

 - Art. 25, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. On attire 
l’attention du lecteur sur l’utilisation du terme « mandat » alors que l’article est intégré dans le Livre 
II « Structure, organisation et opérations de la Banque d’Algérie », dans son titre I « Dispositions 
générales », dans le Chapitre II « Administration de la Banque d’Algérie  ». Les membres de la 
Banque d’Algérie sont nommés en dehors de régime du mandat. On conclut, alors, à une erreur de la 
part des rédacteurs du texte.  
320

 - L’article 61 de loi bancaire renvoie vers l’article 25 de cette dernière. 
321

 - Art. 106, al. 2, Ibid. 
322

 - Art. 117, Ibid. 
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112. Cela étant dit, le régime des incompatibilités consacré par la loi bancaire est  

perfectible dans la mesure où il ne s’applique pas à tous les membres des autorités de 

régulation et où il ne couvre pas la durée d’exercice des fonctions pour certains 

d’entre eux. A cet effet, le recours au régime général des incompatibilités semble 

s’imposer.  

b. Le régime général des incompatibilités.  

113. L’ordonnance n°07-01 relative aux incompatibilités et obligations particulières 

attachées à certains emplois et fonctions
323

 vient combler le vide juridique contenu 

dans la loi relative à la monnaie et au crédit. En effet, cette ordonnance s’applique, 

entre autres, aux emplois et fonctions au sein des autorités de régulation. C’est ce qui 

ea été retenu dans son article 1
er

 qui est rédigé comme suit : « la présente ordonnance 

a pour objet de définir les incompatibilités et les obligations particulières attachées à  

certains emplois et fonctions. Elle s’applique aux titulaires d’un emploi 

d’encadrement ou d’une fonction supérieure de l’Etat … ainsi qu’au niveau des 

autorités de régulation »
324

. L’article 2, quant à lui, établit que « sans préjudice des 

incompatibilités prévues par la législation et la réglementation en vigueur, est 

interdit, aux titulaires des emplois et fonctions cités à l’article 1er ci -dessus, de 

détenir, en cours d’activité, par eux-mêmes ou par personnes interposées, à l’intérieur 

ou à l’extérieur du pays, des intérêts auprès d’entreprises ou d’organismes dont ils 

assurent un contrôle ou une surveillance ou avec lesquels ils ont conclu un marché 

ou émis un avis en vue de la passation d’un marché  »
325

. Une interdiction qui est 

prolongée en vertu de l’article 3 pour une durée de deux ans après la fin du mandat. 

L’article 3 de l’ordonnance n°07-01 suscite, pour sa part, davantage d’intérêt 

                                                 
323

 - Ordonnance n°07-01 du 1 mars 2007 relative aux incompatibilités et obligations particulières 
attachés à certains emplois et fonctions, JORADP n°16 du 7 mars 2007, p.3. Il est a préciser que 
l’ordonnance n°03-11 relative à la monnaie et au crédit est citée dans les références de l’ordonnance 
n° 07-01. 
324

 - Art. 1 de l’ordonnance n°07-01 énonce que « la présente ordonnance a pour objet de définir les 

incompatibilités et les obligations particulières attachées à certains emplois et fonctions. Elle 

s’applique aux titulaires d’un emploi d’encadrement ou d’une fonction supérieure de l’Etat exerçant 

au sein des institutions et administrations publiques, des établissements publics, des entreprises 

publiques économiques, y compris les sociétés mixtes où l’Etat détient 50% au moins du capital ainsi 

qu’au niveau des autorités de régulation ou tout autre organisme public assimilé assurant des 

missions de régulation, de contrôle ou d’arbitrage ».  
325

 - Art. 2, Ordonnance n° 07-01, op.cit. 
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lorsqu’il évoque l’incompatibilité de la manière suivante : « sans préjudice des 

incompatibilités prévues par la législation et la réglementation en vigueur, à la fin de 

leur mission et ce, quel qu’en soit le motif, les titulaires des emplois et fonctions 

cités à l’article 1er ci-dessus ne peuvent exercer, pour une période de deux (2) 

années, une activité de consultation, une activité professionnelle de quelque 

nature que ce soit »
326

. 

La lecture de ces dispositions permet de soutenir que, outre les incompatibilités 

prévues par la loi bancaire, les membres du Conseil de la monnaie et du crédit et de la 

Commission bancaire sont soumis au régime général des incompatibilités prévu par 

l’ordonnance n°07-01. En effet, il leur est interdit de détenir des intérêts, directement 

ou indirectement, à l’intérieur ou à l’extérieur du pays, auprès de banques ou 

d’établissements financiers dont ils ont assuré le contrôle. Une interdiction qui se 

prolonge pour une durée de deux ans après la fin de l’exercice de leurs fonctions. 

Comme il leur est interdit d’exercer pour une période de 2 années  après la fin de leurs 

fonctions, une activité de consultation ou une activité professionnelle de quelque 

nature que ce soit, auprès de ces mêmes entreprises. 

114. Les règles relatives au régime des incompatibilités et aux conflits d’intérêt 

sont assorties de mesures qui obligent les membres des autorités de régulation les 

respecter. Au terme des deux années qui suivent la fin de leurs fonctions, il leur est 

imposée une obligation de déclaration de « l’exercice de toute activité professionnelle 

ou de consultation ainsi que la détention d’intérêts tel que prévu à l’article 3 … , 

pendant une période de trois (3) années »
327

. Une déclaration écrite est faite 

par l’intéressé auprès de l’organe de prévention et de lutte contre la corruption
328

 dans 

un délai d’un (1) mois à compter de la date du début de l’exercice de la nouvelle 

activité.  

                                                 
326

 - Art. 3, Ibid. 
327

 - Art. 4, Ibid. 
328

 - V. Loi n°06-01 du 20 février 2006 relative à la prévention et à la lutte contre la corruption, 
JORADP n° 14 du 8 mars 2006, p. 4, complétée par l’ordonnance n°10 -05 du 26 août 2010, JORADP 
n°50 du 1 septembre 2010, p.14, modifiée et complétée par la loi du n°11 -05 du 2août 2011, JORADP 
n°44 du 10 août 2011, p. 4, v.,  notamment, les articles 4 et 5 relatifs à la déclaration du patrimoine 
ainsi qu’à son contenu. 
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115. Cependant, l’ordonnance n°07-01 ne fait pas référence aux intérêts détenus par 

les membres avant qu’ils n’aient intégré leurs fonctions au sein des autorités de 

régulation. C’est la loi n°06-01 relative à la prévention et à la lutte contre la 

corruption qui a consacré une telle disposition. En vertu des dispositions qui abordent 

la déclaration du patrimoine, notamment l’article 4, la loi prévoit qu’« il est fait 

obligation de déclaration de patrimoine aux agents publics en vue de garanti r la 

transparence de la vie politique et administrative ainsi que la protection du patrimoine 

public et la préservation de la dignité des personnes chargées d’une mission d’intérêt 

public»
329

. Cette disposition s’applique aussi bien aux membres du Conseil de  la 

monnaie et du crédit qu’à ceux de la Commission bancaire . Cela est largement 

conforté étant car la loi n°06-01 se réfère à la loi relative à la monnaie et au crédit, et 

notamment l’article 1
er

 de ladite loi qui donne une définition à l’agent public. Selon 

cet article, il est entendu pat agent public, entre autres, « toute personne qui détient 

un mandat législatif, exécutif, administratif, judiciaire, ou au niveau d’une 

assemblée populaire locale élue, qu’elle soit nommée ou élue, à titre permanent ou 

temporaire, qu’elle soit rémunérée ou non, et quel que soit son niveau hiérarchique 

ou son ancienneté »
330

. Une acception dans laquelle sont aisément intégrés les 

membres des autorités de régulation.  

116. Par ailleurs, des sanctions sont prévues pour tout manquement aux dispositions 

du régime des incompatibilités. Toute personne ayant contrevenu aux dispositions 

relatives au régime des incompatibilités et de conflits d’intérêts est punie d’un 

emprisonnement de six (6) mois à un (1) an et d’une amende de cent milles (100.000 

DA) à trois cent milles dinars algériens (300.000)
331

,  ainsi qu’une amende de deux 

cent milles (200.000 DA) à cinq cent milles (500.000 DA) dinars algériens pour 

défaut de déclaration du patrimoine
332

.  

 

 

                                                 
329

 - Art. 4, al. 1, Loi n° 06-01, op.cit. 
330

 - Art. 1, Ibid. 
331

 - Art. 6, Ordonnance n°07-01, op.cit. 
332

 - Art. 7, Ibid. 
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117. A l’issue de ces développements, on peut conclure que l’indépendance 

organique du Conseil de la monnaie et du crédit et de la Commission bancaire est  

illusoire même si le législateur consacre certains éléments de cette indépendance, 

telle que la collégialité ainsi que le régime d’incompatibilités, encore perfectible. 

Néanmoins, les garanties statutaires, dont le mandat et l’irrévocabilité qui constituent 

la pierre angulaire de l’indépendance organique , ne sont pas consacrés par la loi 

relative à la monnaie et au crédit, contrairement aux recommandations du Comité de 

Bâle, ce qui vide l’indépendance organique du Conseil et de la Commission de tout 

son sens.  

118. La réticence des pouvoirs publics à conférer aux autorités de régulation du 

secteur bancaire une indépendance organique ainsi constatée, on abordera, dans le 

paragraphe suivant, la question de leur indépendance fonctionnelle.  

§2. Une indépendance fonctionnelle relative. 

119. L’indépendance fonctionnelle de l’autorité de régulation se manifeste non 

seulement par la non-ingérence de l’Etat, incarné par le pouvoir exécutif, mais 

également, par celle du secteur régulé dans le fonctionnement de l’autorité. C’est ce 

que le Comité de Bâle prévoit lorsqu’il dispose qu’« il n’y a aucune ingérence de 

l’Etat ou du secteur bancaire de nature à compromettre l’indépendance opérationnelle 

de l’autorité de contrôle »
333

, et que « celle-ci a toute la latitude pour prendre les 

mesures ou décisions prudentielles qui s’imposent à l’égard des établissements et 

groupes bancaires soumis à son contrôle »
334

.  

120. L’indépendance fonctionnelle est tributaire des moyens mis à la disposition de 

l’autorité pour l’accomplissement de ses fonctions, qu’il s’agisse des moyens 

financiers ou des moyens humains, car « la suffisance des ressources humaines et 

financières, intimement liées, est aussi une garantie contre la capture du pouvoir 

exécutif »
335

 et contre celle du secteur régulé. C’est dans ce contexte que le Comité de 

                                                 
333

 - Critère n°1 du principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire  efficace, 
op.cit. 
334

 - Ibid. 
335

 - H. DELZANGLES, L’indépendance des autorités de régulation sectorielles, communications 
électroniques, énergie et poste, op.cit., p.319. 
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Bâle prévoit, en vertu du principe n°2, que « l’autorité de contrôle possède une 

indépendance opérationnelle, des processus transparents, … ainsi que des processus 

budgétaires qui lui confèrent autonomie et ressources suffisantes  »
336

. Cela est traduit 

par les critères d’évaluation dudit principe qui énoncent que « l’autorité de contrôle 

dispose de ressources suffisantes pour assurer un contrôle et une surveillance 

efficaces. Son mode de financement lui attribue autonomie et indépendance 

opérationnelle »
337

 ; que cette autonomie lui confère « un budget lui permettant de 

disposer d’un personnel en nombre suffisant et dont les compétences sont 

adaptées »
338

, et qu’elle « publie ses objectifs et rend compte, dans le cadre d’un 

processus transparent, de l’accomplissement de ses mission  »
339

.   

121. Afin d’appréhender la prise en compte des recommandations du Comité de 

Bâle par le législateur interne, l’indépendance fonctionnelle des autorités de 

régulation du secteur bancaire algérien va s’apprécier à l’aune de ses ressources 

financières ainsi que de la transparence du processus décisionnel. Il s’agira, dans un 

premier temps, de démontrer si ces autorités sont autonomes ou pas par rapport au 

budget général de l’Etat (A), et dans un second temps, d’étudier l’indépendance 

reflétée par les règles de fonctionnement (B). 

A- De l’autonomie financière des autorités de régulation.  

122. L’autonomie financière des autorités de régulation implique que leurs 

ressources ne sont pas inscrites dans le budget général de l’Etat, mais plutôt qu’elles 

sont générées de manière indépendante. Toutefois, la question de l’autonomie 

financière suppose la détention d’un patrimoine propre, ce qui ne peut être conçu qu’à 

travers la jouissance de l’autorité de la personnalité juridique. Par conséquent, et 

avant de se pencher sur la question de l’autonomie financière des autorités de 

régulation du secteur bancaire (2), il est nécessaire d’examiner la question de leur 

personnalité juridique (1).  

                                                 
336

 - Principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.c it. 
337

 - Critère n°6 du principe n°2, Ibid. 
338

 - Ibid. 
339

 - Critère n°3 du principe n°2, op.cit. 
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1. La personnalité juridique : un élément déterminant de l’autonomie 

financière?  

123. Depuis quelques années, la structuration des institutions de l’Etat est perturbée 

par l’apparition d’autorités qui jouissent d’un ensemble de pouvoirs, anciennement 

détenu par le Gouvernement, et qui ont pour mission de réguler un secteur 

économique donné. Dans la perspective de faciliter leur action, certaines autorités ont 

été dotées de la personnalité juridique ; cette attribution est nécessaire pour assurer 

l’exercice de leurs missions à travers une certaine souplesse de gestion et une 

responsabilité qui leur est reconnue. Ceci leur permettra d’accomplir leurs 

prérogatives de façon indépendante de l’Etat. Par ailleurs, la pratique algérienne a 

démontré l’existence d’autorités de régulation dépourvues de la personnalité 

juridique. On peut s’interroger, par conséquent, sur la question de la personnalité 

juridique comme préalable de la jouissance de de l’autonomie financière (a). En 

répondant à cette interrogation, on pourra situer les autorités de régulation du secteur 

bancaire algérien et, par voie de conséquence, déterminer leur responsabilité juridique 

(b). 

a. De la nécessité de la personnalité juridique. 

124. Par l’octroi de la personnalité juridique
340

, le législateur tient à créer une 

« distance symbolique entre l’Etat et le régulateur  »
341

. En effet, et pour reprendre les 

propos du Professeur Marie-Anne FRISON-ROCHE, « en donnant aux autorités 

indépendantes la personnalité morale, le législateur « fait signe » qu’il veut fortement 

l’indépendance de celles-ci »
342

, l’objectif étant de leur permettre de bénéficier de 

certains droits qui leur facilitent l’exercice de leurs prérogatives sans devoir se référer 

à l’Etat à chaque fois qu’il leur faudra prendre une décision. Ce faisant, la jouissance 

de la personnalité juridique leur confère un patrimoine, une capacité dans les limites 

                                                 
340

 - Tout au long de ces développements, les expressions de « personnalité juridique » et 
« personnalité morale » seront utilisées sans distinction, et cela compte tenu de leur utilisation 
indifférente par le législateur algérien. En effet, ce dernier utilise « la personnalité morale » 
s’agissant de l’Autorité de régulation de la poste et des communications électroniques « ARPCE » 
selon les termes de l’article 11 de  la loi n°18-04 fixant les règles générales relatives à la poste et aux 
communications électroniques, op.cit., et « la personnalité juridique » s’agissant de  la Commission 
de régulation de l’électricité et le gaz « CREG » selon ce que prévoit l’article 112 de la loi n° 2002-
01 du 5 février 2002, relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisations, op.cit.  
341

 - J-P. KOVAR, « L’indépendance des autorités de régulation financière à l’égard du pouvoir 
politique », op.cit., p. 662. 
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déterminées dans l’acte constitutif ou établies par la loi, un domicile qui est le lieu où 

se trouve le siège de leur administration, un représentant pour exprimer leur volonté, 

le droit d’ester en justice
 343

 ainsi que la responsabilité de leurs actes
344

.  

125. A côte de certaines autorités de régulation qui jouissent de la personnalité  

juridique, bon nombre d’autres en sont dépourvues. Ces dernières sont dotées de 

pouvoirs qui leur attribuent la qualité d’autorité sans jouir de la personnalité 

juridique et d’un ensemble de droits qui en font « des structures étatiques d’un type 

nouveau, situées en marge de l’architecture administrative classique »
345

. Le 

législateur a exercé son pouvoir de souveraineté qui « lui permet de donner à des 

autorités [de régulation] des prérogatives juridiques « comme si » elles étaient des 

personnes juridiques (c’est-à-dire des sujets de droit dotés de droits et d’obligations), 

sans pour autant leur conférer cette personnalité »
 346

 et, partant, il leur a garanti une 

certaine indépendance juridique en s’appuyant sur la théorie des compétences
347

.  

126. L’indépendance « n’est pas nécessairement mieux affirmée par l’octroi de la 

personnalité morale »
348

, et même plus, selon le Professeur Yves GAUDEMET qui 

estime que les autorités de régulation « n’ont pas la personnalité juridique propre … 

elles font partie de l’Etat »
349

. Il apparait, ainsi, que même lorsque les autorités de 

régulation ne jouissent pas de la personnalité juridique, le législateur peut leur 

consacrer une autonomie financière. Dès lors, on peut considérer que la personnalité 

juridique n’est plus un préalable à leur autonomie.  

                                                                                                                                                    

 
342

 - M-A. FRISON-ROCHE, « Étude dressant un bilan des autorités administratives indépendantes », 
op.cit., p. 60. 
343

 - Art. 50, Code civil algérien. 
344

 - « la personnalité juridique implique que les autorités assument la responsabilité juridique des faits fautifs 

qui leurs sont imputables », S. MARTIN, « Les autorités publiques indépendantes : réflexion autour d’une 

nouvelle personne publique », RDP, 01 janvier 2013, n°1, p. 53. 
345

 - J. CHEVALIER, « Le statut des autorités administratives indépendantes : harmonisation ou 
diversification ? », RFDA, 2010, n°5,  pp. 896-900, spéc. p.896. 
346

 - M-A. FRISON-ROCHE, « Étude dressant un bilan des autorités administratives indépendantes », 
op.cit., p.58. 
347

- J-Ph. KOVAR, « L’indépendance des autorités de régulation financière à l’égard  du pouvoir 
politique », op.cit., p. 663. 
348

 - M. DEGOFFE, « Les autorités publiques indépendantes », AJDA, 2008, p. 622. 
349

 - Y.GAUDEMET, « La responsabilité de l’administration du fait de ses activités de contrôle  », in 
Gouverner, administrer, juger, Liber amicorum Jean Waline, Paris, Dalloz, 2002, pp. 561-574, spéc. 
p. 572 
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b. Des autorités de régulation dépourvues de la personnalité juridique. 

127. En droit bancaire algérien, le législateur s’est abstenu de doter les autorités de 

régulation de la personnalité juridique
350

. En effet, les dispositions de la loi relative à 

la monnaie et au crédit sont silencieuses quant à la personnalité juridique du Conseil 

de la monnaie et du crédit et de la Commission bancaire, sans que ces autorités ne 

soient privées de certains attributs conférés aux personnes morales
351

. Le silence de la 

loi semble exprimer l’absence de la personnalité juridique. Cette conclusion est 

d’autant soutenue compte tenu des termes du code civil qui énonce que les personnes 

morales sont « tout groupement de personnes ou de biens auquel la loi reconnaît la 

personnalité juridique »
352

. C’est ainsi que certaines autorités de régulation 

sectorielles jouissent de la personnalité juridique à la faveur du texte de loi qui les a 

créées, ce qui n’est pas le cas pour le Conseil et la Commission.  

128. Par ailleurs, le législateur va user de son pouvoir de souveraineté normative 

afin d’accorder à ces autorités « un arsenal de prérogatives qui visent à leur assurer le 

contrôle total - au sens anglo-saxon du terme, c'est-à-dire la maîtrise - de toute une 

sphère d’activité »
353

  et qu’elles pourront exercer loin de l’intervention de l’Etat. 

Cela conduit à dire que la personnalité juridique des autorités de régulation « n’est 

point un critère déterminant pour mesurer le degré de [leur] indépendance »
354

, quand 

bien même elle constitue « indéniablement, un degré supplémentaire dans 

l’autonomie reconnue aux autorités de régulation  »
355

. Effectivement, les autorités 

dénuées de personnalité juridique jouissent de certains avantages de celle-ci par voie 

légale en ce sens que « la personnalité réunit et accorde en bloc ce qui est délégué 

                                                 
350

 - Il est à noter que certaines autorités de régulation en droit algérien sont dotées de la personnalité 
morale par le législateur. A titre d’exemple  : l’Autorité de régulation de la poste et des 
communications électroniques « ARPCE » à qui la loi n°18-04 confère la personnalité morale. C’est 
aussi le cas de la commission de régulation de l’électricité et le gaz «  CREG » qui jouit de la 
personnalité juridique selon les termes de la loi n° 2002-0.  
351

- Notamment, la capacité d’ester en justice, ce qu’exprime l’article 16 de la loi relative à la 
monnaie et au crédit, lorsqu’il prévoit que « Le Gouverneur  … représente la Banque d’Algérie 
auprès des pouvoirs publics en Algérie, des banques centrales étrangères, des organismes financiers 
internationaux et, d’une façon générale, auprès des tiers ». L’article 140 de la même loi dispose que 
« le Gouverneur peut se constituer partie civile ès qualités dans toutes les procédures ». 
352

 - Art. 49 du Code civil algérien. 
353

 - J-L. AUTIN, « Le devenir des autorités de régulations indépendantes », RFDA, 2010, n°5,  pp. 
875-883, spéc. p. 880. 
354

 - R. ZOUAIMIA, Les autorités administratives indépendantes face aux exigences de la 
gouvernance, op.cit., p. 40. 
355

 - M. DEGOFFE, op.cit., p. 622. 
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ponctuellement »
356

 par la loi. Le fait que le Comité de Bâle, en traitant de 

l’indépendance des autorités de régulation, n’ait pas  produit de recommandation 

préconisant la personnalité juridique des autorités de régulation conforte cette 

conclusion. Cela permet d’affirmer que la personnalité juridique n’est pas une 

condition sine qua non de leur indépendance fonctionnelle. 

129. Aussi, et nonobstant la création des autorités de régulation à l’abri des 

instructions de l’administration centrale, rien ne justifie de les exonérer de rendre 

compte des faits qu’elles génèrent lors de l’exercice de leurs fonctions. C’est 

justement l’indépendance qui leur est reconnue qui fonde leur responsabilité
357

, celle-

ci étant la conséquence directe de la jouissance de la personnalité juridique qui 

« implique que les autorités assument la responsabilité juridique des faits qui leur 

sont imputables »
358

. Toutefois, s’agissant des autorités de régulation du secteur 

bancaire, le Comité de Bâle en a décidé différemment. En effet, ce dernier 

recommande que « la loi prévoit la protection juridique de l’autorité de contrôle … 

contre d’éventuelles poursuite pour des actes ou omissions accomplis en toute bonne 

foi dans l’exercice de leurs fonctions »
359

, et que « l’autorité de contrôle … [est 

couverte] de manière adéquate pour les frais de justice engagés pour défendre des 

actes ou omissions accomplis en toute bonne foi dans l’exercice de [ses] fonctions 

»
360

. En d’autres termes, l’autorité de régulation n’est pas responsable des faits 

préjudiciables ou omissions qu’elle pourrait occasionner lors de l’exercice de ses 

fonctions en bonne foi. Ceci semble être en accord avec le fait que le Comité n’a pas 

exigé la jouissance de la personnalité juridique des autorités de régulation.  

 

 

                                                 
356

 - Q. EPRON, « Le statut des autorités de régulation et la séparation des pouvoirs  », RFDA, 2011, 
n°5, p.1007. 
357

 - M-A. FRISON-ROCHE, « Responsabilité, indépendance et reddition de comptes dans les 
systèmes de régulation économique », in M-A. FRISON-ROCHE (dir), Responsabilité et régulation 
économique, coll. Droit et économie de la régulation, vol. 5, Paris, Presse de science Po et Dalloz, 
2007, pp.55-70, spéc. p.67. 
358

 - S. MARTIN, op.cit., p. 53. 
359

 - Critère n°9 du principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
360

 - Ibid. 
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130. La loi bancaire ne se conforme pas aux recommandations du Comité de Bâle. 

Aucune disposition ne prévoit la protection juridique du Conseil de la monnaie et du 

crédit et de la Commission bancaire et la couverture des frais de justice contre 

d’éventuelles poursuites engagées à leur encontre. Cela étant, compte tenu de 

l’absence de la personnalité juridique de ces autorités, on peut s’interroger sur leur 

responsabilité des faits dommageables et des omissions commises, en toute bonne foi, 

à l’occasion de leurs fonctions. Incontestablement, c’est la responsabilité de l’Etat qui 

sera engagée. Car, comme le souligne le Professeur Jacques CHEVALLIER, ces 

autorités « sont dépourvues de la personnalité morale : elles représentent 

juridiquement l’Etat, au nom duquel elles agissent, réglementent, décident, 

contrôlent ; et l’Etat est responsable de leurs agissements  »
361

.  

La responsabilité de l’Etat est d’autant plus plausible que le législateur confère au 

ministre chargé des finances la possibilité d’introduire un recours en annulation 

formé contre les règlements édictés par le Conseil de la monnaie et du crédit
362

, et ce 

afin d’appréhender les effets éventuellement dommageables dudit règlement et, par 

conséquent, ce recours servirait à éviter d’engager la responsabilité de l’Etat. Ainsi, 

les autorités de régulation sont « libérées de toute responsabilité juridique directe, 

quels que soient les termes de leur action et le caractère éventuellement dommageable 

de celle-ci »
363

. Partant, considérant que ni le Conseil ni la Commission ne jouissent 

de la personnalité juridique, ils sont affranchis de toute responsabilité des faits 

dommageables et omissions qui pourraient leurs être imputés, engageant ainsi la 

responsabilité de l’Etat.  

131. Toutefois, la responsabilité des autorités de régulation pour les  faits 

préjudiciables ou omissions ne devrait pas être confondue avec la responsabilité 

politique en vertu de laquelle les autorités rendent compte de l’exercice de leurs 

fonctions de régulation devant le pouvoir exécutif et devant le Parlement
364

. Aussi, il 

est nécessaire de distinguer entre le recours formé contre les décisions prises par ces 

                                                 
361

 - J. CHEVALLIER, « Réflexions sur l’institution des autorités administratives indépendantes  », 
op.cit.,  p. 3254 
362

 - V. Infra, n° 211. 
363

 - Y. GAUDEMET, « La responsabilité de l’administration du fait de ses activités de contrôle  », 
op.cit., p. 572. 
364

 - V. Infra, n° 189 et ss. 
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autorités à l’occasion de la régulation du secteur d’activité, en vertu du contrôle 

juridictionnel, et l’action en responsabilité formée contre les autorités pou r les faits 

dommageables qui leur incombent pour faute lors de l’exercice de leurs fonctions
365

.   

132. La personnalité juridique n’étant pas un préalable à leur autonomie financière, 

il s’agira de démontrer, à présent, si les autorités du secteur bancaire sont autonomes 

du budget de l’Etat.  

2. L’absence de l’autonomie financière. 

133. L’autorité de régulation doit être dotée de moyens financiers pour accomplir 

ses fonctions loin de l’intervention du pouvoir exécutif, indépendamment de sa 

jouissance ou non de la personnalité morale. C’est dans cette perspective que le 

Comité de Bâle a prévu que « l’autorité de contrôle dispose de ressources suffisantes 

pour assurer un contrôle et une surveillance efficace », et que « son mode de 

financement lui confère autonomie et indépendance opérationnelle »
366

.  

134. La protection de l’autorité de régulation contre le risque de capture du pouvoir 

exécutif et celui du secteur régulé constitue le fondement de son autonomie financière 

(a). Cependant, aussi bien le Conseil de la monnaie et du crédit que la Commission 

bancaire en sont privés et restent, à ce titre, dépendants de la Banque d’Algérie (b). 

 

 

 

 

 

 

                                                 
365

 - La mise en cause de la responsabilité de l’Etat est  basée sur deux conceptions selon le 
Professeur Alain SEBAN. Pour ce dernier « dans une conception fondée sur la faute simple, le juge 
doit rapprocher le comportement du service de ce qu'idéalement il aurait dû être si le service avait 
correctement fait son travail, c'est-à-dire rechercher ce qu'aurait fait, dans les mêmes circonstances, 
un bon professionnel. En revanche, dans une conception fondée sur la faute lourde, il convient de se 
demander si le service a commis une erreur tellement flagrante qu'un non professionnel ne l'aurait 
vraisemblablement pas commise ; elle suppose un fonctionnement gravement déficient du service ; 
même lorsque l'action de celui-ci est marquée par une grande technicité, c'est une faute qui saute aux 
yeux. », v. A. SEBAN, « La responsabilité de l’Etat pour faute  lourde du fait du contrôle bancaire », 
RFDA, n°4, 2002, p.742. 
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a. Le fondement de l’autonomie financière. 

135. L’idéal pour une autorité de régulation aurait été qu’elle soit dotée de la 

personnalité morale afin de se « soustraire … à l’application du principe 

d’universalité budgétaire opposable à l’Etat »
367

, ce qui impliquerait qu’elle 

générerait ses propres ressources. Autonome financièrement, l’autorité de régulation 

serait indépendante du pouvoir exécutif, même si toutes les garanties de 

l’indépendance organique seraient consacrées
368

, dans le sens où le fonctionnement 

de l’autorité ne serait pas tributaire des moyens décidés par  le pouvoir exécutif. Bien 

que « la dimension financière de l’indépendance … a souvent été reléguée au second 

plan au motif qu’un rattachement budgétaire ne compromettait en rien l’indépendance 

des autorités »
369

, cependant, des moyens financiers propres permettront à l’autorité 

de couvrir ses besoins de fonctionnement sans risque de capture de la part du pouvoir 

exécutif. Effectivement, l’allocation des ressources par le pouvoir exécutif n’est pas 

sans risque étant entendu que le gouvernement peut, à l’occasion de l’élaboration du 

projet de la loi de finances, décider de « réallouer, modifier et supprimer les crédits 

budgétaires attribués aux autorités de régulation »
370

, ce qui pourrait constituer un 

moyen de pression exercé sur l’autorité de régulation
371

. Incontestablement, 

l’autonomie financière permet d’éloigner l’autorité de régulation du gouvernement 

sur le plan fonctionnel.  

 

                                                                                                                                                    

 
366

 - Critère n°6 du principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
367

 - Intervention de J-M. SAUVE, in R. DOSIER & Ch. VANNESTE, Rapport d’information fait au 

nom du comité d’évaluation et de contrôle des politiques publiques sur les autorités administratives 

indépendantes, Assemblée Nationale française, N°2925, t. I, octobre 2010, p.8. 
368

 - R. DOSIER & Ch. VANNESTE, op.cit., p.102.  
369

 - E. OLIVA, « L’autonomie budgétaire et financière des autorités de régulation économique », 
RDP, mars 2014, n° 2, p. 340. 
370

 - R. RAMBAUD, L’institution juridique de régulation  : recherche sur les rapports entre droit 
administratif et théorie économique , Paris, L’Harmattan, 2012, 931 p. spéc. p. 654, n°1516. 
371

 - Par exemple, le budget du Conseil de la concurrence est inscrit à l’indicatif du budget du ministre 
du commerce, v. art. 33 de l’ordonnance n°03-03 du 19 juillet 2003 relative à la concurrence, 
JORADP n° 43 du 20 juillet 2003, p.21, modifiée et complétée par la loi 08-12 du 25 juin 2008, 
JORADP n° 36 du 2 juillet 2008, p. 10. Cet exemple est aussi valable pour la Commission de 
régulation de l’électricité et du gaz « CREG » dont le budget est soumis pour approbation au ministre 
chargé de l’énergie, v. art. 127, al. 4, Loi n°2002 -01, op.cit. 
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136. A contrario, si l’autorité génére ses propres ressources, elle jouit d’une grande 

liberté d’action. Ainsi, ses ressources peuvent être des redevances, des taxes ou des 

rémunérations pour prestations fournies, imposées aux opérateurs du secteur 

régulé
372

. Cependant, ces ressources ne manquent pas de soulever la question du 

risque de capture par le secteur régulé ; si les redevances, les taxes et les 

rémunérations imposées par l’autorité de régulation ne sont pas réglementées, el les 

peuvent inciter les opérateurs à capturer et à influencer les décisions du régulateur. Il 

est nécessaire, à cet effet, que les ressources perçues soient préalablement définies 

par une loi de finances
373

, ou par un texte réglementaire
374

, et faire en sorte que « leur 

montant ne [dépende] que d’une donnée conjoncturelle et non pas des considérations 

spécifiques à tel ou tel opérateur »
375

. Dans la même optique, le Professeur Hubert 

DELZANGLES ne manque pas de préciser que même les montants des sanctions 

patrimoniales appliquées aux opérateurs ne pourraient, en aucun cas, être inclus dans 

ces ressources
376

. Selon l’auteur, « il ne faudrait pas qu’il pèse sur elle un soupçon de 

zèle dans la fixation des amendes »
377

, car, les montants de ces sanctions peuvent être 

très rémunérateurs et leur intégration dans les ressources de l’autorité pourrait 

conduire à ce qu’elles soient fixées de façon arbitraire.  

 

                                                 

372
 - L’exemple à citer est celui de l’Autorité de régulation de la poste et des communications 

électroniques « ARPCE » qui génère ses propres ressources. Ces dernières sont fixées par le 

législateur comme suit : les frais liés à l’attribution et la gestion des numéros, les frais 

d’homologation des équipements de la poste et des communications électroniques et un pourcentage 

sur le produit de la contrepartie financière due au titre de l’autorisation, de la licence et de 

l’autorisation générale, fixé conformément à la loi de finances. En outre, lors de l'élaboration du 

projet de loi de finances de l'année, les crédits complémentaires nécessaires à l'Autorité de régulation 

pour l'accomplissement de ses missions sont, en tant que de besoin, inscrits au budget général de 

l'Etat. V. art. 28, Loi n°18-04, op.cit. 
373

 - C’est ainsi que le législateur a soumis une des ressources de l’« ARPCE », le pourcentage un 
pourcentage sur le produit de la contrepartie financière due au titre de l’autorisation, de la licence et 
de l’autorisation générale, à une fixation préalable par la loi de finances, v. art. 28, Ibid.  
374

 - Tel est le cas pour les redevances perçues par la Commission d’organisation et de surveilla nce 
des opérations en bourse « COSOB ». Ainsi, la fixation des taux et des modalités de recouvrement 
sont arrêtés par le ministre chargé des finances, v. arrêté du 2 août 1998 portant application de 
l’article 3 du décret exécutif n°98-170 du 20 mai 1998 relatif aux redevances perçues par la 
Commission d’organisation et de surveillance des opération en bourse, JORADP n°70 du 20 
septembre 1998, p.25. 
375

 - H. DELZANGLES, L’indépendance des autorités de régulation sectorielles, communications 
électroniques, Energie et Poste, op.cit., p.337. 
376

 - Pour le cas des sanctions patrimoniales prononcées par la Commission bancaire, le législateur a 
précisé que leur recouvrement incombe au Trésor public, v. art. 114, al. 2, Loi relative à la monnaie 
et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
377

 - H. DELZANGLES, L’indépendance des autorités de régulation sectorielles, communications 
électroniques, Energie et Poste, op.cit., p.336. 
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b. Des autorités de régulation adossées à la Banque d’Algérie. 

137. La question de l’autonomie financière des autorités de régulation du secteur 

bancaire n’a pas été abordée par le législateur. Celui-ci n’a pas prévu de leur attribuer 

des ressources propres leur permettant l’exercice de leurs fonctions. Plus même, 

aucune disposition de la loi ne détermine l’origine de leurs ressources. Cela conduit, 

légitimement, à se poser la question de savoir qui les finance et d’où proviennent 

leurs ressources ? 

138. Etant donné que le Conseil de la monnaie et du crédit et la Commission 

bancaire sont dépourvus de la personnalité juridique, et cons idérant qu’aucune 

disposition de la loi ne prévoit de leur attribuer une quelconque ressource financière 

propre, on serait tenté de les inscrire dans l’organisation institutionnelle de l’Etat en 

tant que services administratifs auxquels il faudrait allouer un budget à l’occasion de 

la loi de finances au même titre que le reste des services administratifs de tutelle. 

Seulement, cela serait en totale contradiction avec l’essence même de la régulation 

qui est de les soustraire au régime de la tutelle et de la hiérarchie
378

 afin de garantir 

leur indépendance fonctionnelle. Toutefois, certaines dispositions laissent supposer 

que c’est la Banque d’Algérie qui prend en charge les moyens financiers desdites 

autorités.  

139. La Banque d’Algérie
379

 est un établissement national doté de la personnalité 

morale et de l’autonomie financière
380

 et dont le budget est arrêté par son Conseil 

d’administration
381

. Elle est régie par la législation commerciale et n’est soumise ni 

aux prescriptions de la comptabilité publique ni au contrôle de la Cour des 

comptes
382

. Elle est l’agent financier de l’Etat
383

. Aussi, compte tenu du fait que ni le 

Conseil ni la Commission, en leur qualité d’autorités de régulation, ne jouissent de la 

personnalité morale, cela suppose leur insertion dans le schéma institutionnel de 

                                                 
378

 - V. la note n°223. 
379

 - Pour une illustration détaillée du statut de la Banque d’Algérie,  v. M. DOUIFI, Le statut légal de 
la Banque Centrale, thèse de doctorat en droit, Université d’Alger 1, 2015, 369 pp. (en arabe).  
380

 - Art. 9, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
381

 - Art. 19, Ibid. 
382

 - Art. 9, al. 2 et 3, Ibid. 
383

 - Art. 49, Ibid. 
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l’Etat même s’ils restent en dehors de la hiérarchie administrative
384

 . De ce fait, la 

Banque d’Algérie serait aussi leur agent financier. En d’autres termes, elle leur assure 

les moyens financiers nécessaires pour l’accomplissement de leurs missions.  

140. Par ailleurs, la Banque d’Algérie entretient des liens étroits avec le Conseil et 

la Commission, ce qui conforte l’idée de leur adossement. Effectivement, une Banque 

Centrale a, de tout temps, joué un rôle prépondérant dans la régulation de l’activité 

bancaire
385

 ; elle constitue le noyau dur de ce secteur d’activité, ce qui lui permet de 

faire bénéficier les autorités de régulation de son expérience, en mettant à leur 

disposition l’ensemble des moyens matériels, techniques et humains  
386

. A cela 

s’ajoute le fait qu’elle dispose « de circuits d’informations très courts qui [leur] 

permettent … de réagir de façon quasi-instantanée »
387

 en situation de crise, et 

qu’elle soit « par nature, bien placée(es) pour constater les premiers signes de 

vulnérabilité d’une banque »
388

. C’est ainsi que la Banque centrale « incarne la 

marque de la pérennité de la régulation »
389

, en jouissant d’une légitimité historique, 

et c’est ce qui motive, notamment, cet adossement.  

141. Aussi, si le pouvoir réglementaire dans le domaine bancaire est attribué au 

Conseil de la monnaie et du crédit
390

, c’est la Banque d’Algérie qui est chargée de 

mettre les règlements en application à travers les services de sa Direction Générale du 

Crédit et de la Réglementation
391

. Ceci rend le Conseil réellement « tributaire dans 

son fonctionnement effectif de la Banque Centrale qui - en tant qu’agent d’exécution 

                                                 
384

 - C. CHAUVET, « La personnalité contentieuse des autorités administratives indépendantes  », 
RDP, mars 2007, n°2, p. 379. 
385

 - « La banque d’Algérie a pour mission de veiller à la stabilité des prix en tant qu’objectif de la 
politique monétaire, de créer et de maintenir, dans les domaines de la monnaie, du crédit et des 
changes, les conditions les plus favorables à un développement soutenu de l’économie, tout en 
veillant à la stabilité monétaire et financière. A cet effet, elle est chargée de régler la circulation 
monétaire, de diriger et de contrôler, par tous les moyens appropriés, la distribution du crédit, de 
réguler la liquidité, de veiller à la bonne gestion des engagements financiers à l’égard  de l’étranger, 
de réguler le marché des changes et de s’assurer de la sécurité et de la solidité du système 
bancaire », v. art. 35, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
386

 - N. BECK, L’évolution du cadre institutionnel de  la régulation prudentielle, thèse de doctorat en 
droit, Université Paris 2 Panthéon-Assas, 2012, 450 p, spéc. p. 219. 
387

 - B. DELETRE, Rapport de la mission de réflexion et de propositions sur l’organisation et le 
fonctionnement de la supervision des activités financières en France, janvier 2009, p. 17, disponible 
en ligne sur http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/094000030.pdf  
388

 - J. de LAROSIERE, Rapport du groupe de haut niveau sur la supervision financière en Europe, 
février 2009, p.38, disponible sur 
http://ec.europa.eu/internal_market/finances/docs/de_larosiere_report_fr.pdf  
389

 - N. BECK, op.cit., p. 238 
390

 - V. Infra, n°  339 et ss. 

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/094000030.pdf
http://ec.europa.eu/internal_market/finances/docs/de_larosiere_report_fr.pdf
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de ses décisions - apparaît comme le bras séculier qui, outre l’étude, la maturation de 

ses projets de règlements et de décisions, établit également par des instructions et 

notes les mesures destinées à leur application »
392

, comme le souligne le Professeur 

Abdelmadjid YANAT, d’où la publication des règlements établis par le Conseil , dans 

le Journal Officiel, au titre de la Banque d’Algérie. 

142. Concernant la régulation ex post, le législateur souligne l’intervention de la 

Banque d’Algérie. En sa qualité de Banque Centrale, elle est « investie indirectement 

de la mission de régulation … qui n’est que le prolongement de ses compétences en 

matière de stabilité monétaire »
393

. Elle est chargée, à cet effet, d’organiser, pour le 

compte de la Commission bancaire, le contrôle sur place et sur pièces
394

 par 

l’intermédiaire des agents de la Direction Générale de l’Inspection Générale
395

. Le 

législateur va même jusqu’à lui accorder la possibilité de diligenter toute 

investigation en cas d’urgence
396

. S’ajoutent à cela, les termes de la loi bancaire qui 

dispose que « le Gouverneur transmet au Président de la République … un rapport 

rendant compte des opérations et activités de la Banque d’Algérie notamment celles 

relatives à l’activité de supervision bancaire menée au cours de l’exercice, [et] l’état 

de la situation prudentielle des banques »
397

. Cette disposition permet de déduire que 

c’est la Banque d’Algérie qui est en charge de la  supervision et du contrôle 

prudentiel, mission régulatoire ex post de la Commission bancaire.  

 

                                                                                                                                                    

 
391

 - V. Organigramme de la Banque d’Algérie, disponible en ligne sur www.bank-of-algeria.dz  
392

 - A. YANAT, op.cit., p. 229. 
393

 - N. BECK, op.cit., p. 110. 
394

 - Art. 108, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
395

 - V. Organigramme de la Banque d’Algérie, op.cit.  
396

 - « Des missions ponctuelles et inopinées peuvent être diligentées à l’initiative de la Banque 

d’Algérie, au titre des nouvelles prérogatives qui lui sont dévolues par l’ordonnance n°10-04 du 26 

août 2010 », v. Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2014, p. 104, http://www.bank-of-

algeria.dz/html/communicat2014.htm  
397

 - Art. 29, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  

http://www.bank-of-algeria.dz/
http://www.bank-of-algeria.dz/html/communicat2014.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/communicat2014.htm
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143. Ces constats permettent de conclure que la Banque d’Algérie met à la 

disposition des autorités de régulation tous ses moyens financiers, techniques et 

humains afin d’accomplir les missions régulatoires qui leurs sont dévolues
398

. 

144. L’absence de l’autonomie financière des autorités de régulation du secteur 

bancaire algérien a permis de conclure à la non-conformité du droit interne aux 

recommandations du Comité de Bâle. Incontestablement, cela fait référence à la 

volonté des pouvoirs publics de vouloir garder les autorités de régulation dans une 

relation étroite avec l’Etat à travers leur adossement à la Banque d’Algérie.  

Effectivement, nonobstant son autonomie, la Banque d’Algérie reste très proche du 

gouvernement en raison du renforcement de la concertation en matière économique. 

En 2001, le ministre des finances a précisé, de manière éloquente et imagée, que « la 

Banque d’Algérie, n’étant pas un neutron libre, doit entendre le ministre des finances 

sur la gestion des réserves, sur le taux de change et sur la supervision bancaire et le 

refinancement des banques. Car, si les banques ne sont pas contrôlées, c’est le 

ministère des finances qui va corriger les erreurs »
399

. Cela signifie, en définitive, que 

le gouvernement garde la mainmise, même de façon indirecte, sur la régulation de 

l’activité bancaire et que le Conseil de la monnaie et du crédit et la Commission 

bancaire en sont les principaux instruments. 

145. Si l’autonomie financière peut constituer le socle d’une indépendance 

fonctionnelle, les règles de fonctionnement des autorités de régulation peuvent 

manifester, à leur tour, des éléments non négligeables. Ces règles seront l’expression 

d’un fonctionnement indépendant aussi bien de l’administration centrale que du 

secteur régulé. 

 

 

 

                                                 

398
 - « Dans le prolongement des mesures prises ces dernières années au titre du renforcement et du 

développement de la fonction supervision, la Banque d’Algérie s’est attelée à poursuivre l’effort  de 

modernisation de ses moyens de surveillance du secteur bancaire national  », v. Banque d’Algérie, 

Rapport annuel, 2014, op.cit., p. 101.  
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B- L’indépendance liée aux règles de fonctionnement.  

146. Outre l’autonomie financière, l’indépendance fonctionnelle des autorités de 

régulation est liée aux règles de fonctionnement auxquelles elles sont assujetties. Ces 

dernières lui permettront d’exercer leurs fonctions de façon détachée du pouvoir 

exécutif, mais aussi du secteur régulé. Ainsi, l’évaluation de l’indépendance 

fonctionnelle s’apprécie, également, à la lumière des règles d’organisation internes 

établies par l’autorité, ainsi à travers l’indépendance de son personnel (1). Par 

ailleurs, l’indépendance du processus décisionnel suivi par et devant l’autorité peut 

refléter un réel fonctionnement indépendant de ces autorités (2).  

1. Les garanties d’un fonctionnement indépendant.  

147. L’essence même de la régulation du marché suppose l’indépendance de toute 

intervention extérieure dans l’action de l’autorité de régulation . Cette indépendance 

ne peut se concevoir que lorsque le personnel de l’autorité de régulation est 

totalement indépendant du pouvoir exécutif et du secteur régulé (b). En plus de 

l’indépendance de son personnel, l’autorité de régulation doit posséder des règles de 

fonctionnement et d’organisation transparentes qui expriment son autonomie de 

gestion et qui contribuent à asseoir la légitimité de ses décisions (a). 

a. Le règlement intérieur.   

148. Le règlement intérieur de l’autorité de régulation est un élément qui dénote 

l’indépendance de celle-ci vis-à-vis du pouvoir exécutif et contribue à son autonomie 

de gestion administrative
400

. Le Vocabulaire juridique de Gérard CORNU le définit 

comme étant une « résolution déterminant les méthodes et règles de travail intérieures 

qui doivent être observées dans le fonctionnement d’une assemblée, d’un conseil, 

d’un organe complexe ou d’un ordre »
401

. Il constitue un moyen d’autogestion et une 

preuve de l’indépendance fonctionnelle de l’autorité de régulation dans le sens où le 

législateur lui confère de déterminer ses propres règles d’organisation et de 

                                                                                                                                                    

 
399

 - Déclaration faite par le ministre des finances à l’occasion de la révision de la loi n°90 -10 relative 
à la monnaie et au crédit en 2001, in La Tribune, quotidien d’informations, édition du 21 février 
2001, cité par A. YANAT, op.cit., pp.224-225. 
400

 - R. RAMBAUD, op.cit., p.651, n°1508. 
401

 - V. « Règlement intérieur », in G. CORNU, op.cit., p. 883. 
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fonctionnement. L’élaboration de ces règles vise, en effet, à « accroître la sécurité des 

personnes concernées et l’impartialité des décisions de l’autorité  »
402

. Partant, le 

règlement est une garantie de la transparence des procédures et méthodes qu’elle 

applique
403

, ce qui légitime davantage son action. Ces règles concernent, entre autres, 

l’organisation interne, le fonctionnement, les droits et obligations des membres des 

collèges
404

 ainsi que le statut du personnel de l’autorité. Celui-ci, « n’étant pas soumis 

au statut des fonctionnaires publics, se soumet à un régime statutaire dérogatoire  »
405

 

et, par conséquent, l’exercice de ses fonctions s’effectue de façon impartiale des 

considérations du pouvoir exécutif.   

149. Dans ses recommandations pour un contrôle bancaire efficace, le Comité de 

Bâle suggère que les autorités de régulation possèdent « des processus 

transparents »
406

. Il s’agit là, évidemment, des processus de fonctionnement et 

d’organisation et des processus décisionnels, exprimés par des règles bien établies.  Si 

ces règles ne sont consacrées ni par la loi ni par la règlementation, c’est l’autorité de 

régulation qui se chargera de les édicter. Il est question pour l’autorité d’élaborer, en 

vertu d’un règlement intérieur, des règles qui vont tracer les procédures à 

entreprendre et les méthodes à appliquer dans le cadre de son fonctionnement. Le 

droit interne semble en conformité avec les prescriptions du Comité. Les 

développements qui suivent permettront, effectivement, de le démontrer.  

 Le mode d’élaboration du règlement intérieur.  

150. Trois modes d’élaboration du règlement intérieur peuvent être envisagés. Le 

premier se traduit par une habilitation faite par le législateur à l’autorité de régulation 

afin d’élaborer et d’adopter son règlement intérieur de manière uni latérale. Dans ce 

cas, le règlement intérieur va exprimer une totale indépendance fonctionnelle vis -à-

vis du pouvoir exécutif dans la mesure où celui-ci n’intervient à aucun moment dans 

                                                 
402

 - M-A. FRISON-ROCHE, « Étude dressant un bilan des autorités administratives indépendantes », 
op.cit., p. 30. 
403

 - Conseil d’Etat français, Rapport public 2001, op.cit., p.358.  
404

 - Par exemple, le règlement intérieur dont l’« ARPCE » est habilitée à établir. Cette dernière 
établit un règlement intérieur qui « définit notamment son organisation, les règles de fonctionnement, 
les droits et les obligations des membres du conseil et du directeur général ainsi que le statut des 
personnels », v. art. 20, al. 2, Loi n°18-04, op.cit. 
405

 - N. WAHBI, op.cit., p.445, n° 978. 
406

 - Principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
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cette action
407

. C’est dans cette approche que s’inscrit l’attribution faite par le 

législateur au Conseil de la monnaie et du crédit ; celui-ci arrête son règlement 

intérieur sans que le pouvoir exécutif ne puisse y participer
408

, ce qui favorise, a 

priori, un fonctionnement indépendant par rapport à l’administration centrale
409

.  

Le deuxième mode consiste en l’élaboration du règlement intérieur par le pouvoir 

exécutif sans y associer l’autorité de régulation
410

. Dans ce cas de figure, 

l’indépendance de fonctionnement de l’autorité de régulation est remise en question 

dès lors que ses règles d’organisation et de fonctionnement sont élaborées par le 

pouvoir exécutif, ce qui pourrait conduire à un risque de capture exercé par ce 

dernier. 

Dans la dernière approche, l’autorité de régulation prend l’initiative d’élaborer son 

règlement intérieur. Même si le législateur ne lui confère pas de fixer ses règles 

d’organisation et de fonctionnement, et comme le règlement intérieur a pour objectif, 

notamment, « d’organiser la procédure de prise de décision tout en respectant les 

principes généraux fixés par la loi »
411

, l’autorité de régulation peut s’arroger le droit 

de l’établir si le texte de loi n’en dispose pas autrement. En effet, compte tenu de sa 

qualification d’autorité
412

 et vu que des règles d’organisation interne et de 

fonctionnement lui sont nécessaires pour l’exercice de son action, rien ne semble 

interdire une pareille initiative. Cependant, le règlement intérieur, ainsi élaboré, doit 

être en conformité avec la loi ; il n’est pas question pour l’autorité de réglementer des 

questions de fond, ce qui exigerait une habilitation expresse du législateur, mais 

                                                 
407

 - C’est ce que l’on peut observer s’agissant du règlement intérieur de l’« ARPCE » qui n’est 
soumis à aucune procédure d’adoption par le pouvoir exécutif, v. art. 20, Loi n°18-04, op.cit. 
408

 - Art. 60, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
409

 - Il est regrettable que le législateur n’ait pas apporté davantage de précisions au sujet du contenu 
du règlement intérieur du Conseil de la monnaie et du crédit, chose qui aurait permis des 
éclaircissements sur son organisation interne et son fonctionnement. Par ailleurs, on attire l’attention 
du lecteur sur le fait que ce document n’a pas été publié.  
410

 - V. Décret exécutif n°04-93 du 1
er

 avril 2004 portant règlement intérieur de l’Agence nationale du 
patrimoine minier, JORADP n°20 du 4 avril 2004, p.3. et le décret exécutif n°04-94 du 1

er
 avril 2004 

portant règlement intérieur de l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier, JORADP n°20 
du 4 avril 2004, p.10. 
411

 - M-A. FRISON-ROCHE, « Étude dressant un bilan des autorités administratives indépendantes », 
op.cit., p. 31. 
412

 - « Les autorités administratives indépendantes sont d’abord des autorités en ce sens qu’elles ne 
sont pas de simples organes consultatifs. Non seulement elles bénéficient d’un véritable pouvoir de 
décision, mais un tel pouvoir décisionnel relève, traditionnellement, de la  compétence du pouvoir 
exécutif », v. R. ZOUAÏMIA, Les instruments juridiques de la régulation économique en Algérie , 
op.cit., p.23. 
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plutôt d’édicter des dispositions ayant trait à son fonctionnement interne, notamment 

des questions procédurales.  

151. Toutefois, cette dernière approche ne manque pas de soulever la question de la 

légitimité du contenu du règlement intérieur. Contrairement au Conseil  de la monnaie 

et du crédit, la Commission bancaire n’a pas reçu l’habilitation du législateur pour 

élaborer son règlement intérieur. Devant ce vide juridique, la Commission s’est 

octroyée le droit d’établir ses propres règles de fonctionnement et d’organisation 

interne
413

, notamment des dispositions relatives aux procédures disciplinaires tenues 

par et devant elle. A l’occasion d’un litige opposant un opérateur à la Banque 

d’Algérie, le juge administratif a annulé une sanction prononcée par la Commission 

bancaire pour faute de motivation. Le juge s’est appuyé sur le règlement intérieur de 

la Commission qui la contraint à motiver les décisions qu’elle prononce à la suite 

d’une procédure disciplinaire
414

. Le juge, de ce fait, a reconnu l’applicabilité et, par 

voie de conséquence, la légitimité du règlement intérieur de la Commission
415

. 

Par ailleurs, la loi n°06-01 relative à la lutte et la prévention contre la corruption, 

dans son titre II intitulé « Des mesures préventives dans le secteur public », sous le 

titre « De la transparence dans les relations avec le public », dispose que « dans le but 

de promouvoir la transparence dans la gestion des affaires publiques, les institutions, 

les administrations et les organismes publics sont tenus principalement : - d’adopter 

des procédures et des règlements permettant aux usagers d’obtenir des informations 

sur l’organisation et le fonctionnement des processus décisionnels de l’administration 

publique »
416

. Manifestement, cette disposition semble donner un ancrage juridique au 

règlement intérieur élaboré par la Commission. 

                                                 

413
 - Décision n°04-2005 du 20 avril 2005 portant règles d'organisation et de fonctionnement de la 

Commission bancaire, (document non publié).  
414

 - Art. 21, al. 2, Ibid. 
415

 - « Attendu que les juridictions statuent sur des litiges opposant des parties, alors que la 
Commission Bancaire constitue un organe de contrôle et de sanctions disciplinaires  ; attendu par 
ailleurs, que les règles de procédures judiciaires sont fixées par la loi, alo rs que celles appliquées par 
et devant la Commission Bancaire  sont, pour la plupart, fixées par son règlement intérieur ; 
… », v. CE, arrêt du 8 mai 2000, n°2129, Union Bank c /La Banque d’Algérie, op.cit. La traduction 
des considérants de l’arabe au français a été faite par Saïd DIB, v. « La nature du contrôle 
juridictionnel des actes de la Commission bancaire en Algérie », Revue du Conseil d’Etat, n°3-2003, 
pp.113-130, spéc. p. 124.  
416

 - Art. 11, Loi n°06-01, op.cit. 
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 La juridicité du règlement intérieur. 

152. Le mode d’élaboration du règlement intérieur renseigne sur la valeur juridique 

de son contenu. Si le règlement établi par le pouvoir exécutif, en vertu d’un décret 

d’application, est par définition intégré dans l’ordonnancement juridique, celui établi 

par le Conseil de la monnaie et du crédit et la Commission bancaire revêt une valeur 

juridique à l’effet d’autres considérations. En effet, l’attribution législative faite aux 

autorités administratives, dont les autorités de régulation, d’élaborer leur propre 

règlement intérieur, constitue un procédé intermédiaire entre une véritable 

autorégulation et une réglementation étatique
417

. Cette prérogative permet 

d’apparenter les dispositions du règlement intérieur aux règles de droit positif dans la 

mesure où ses dispositions reflètent la notoriété de l’autorité émettrice  ; elles sont 

produites à l’initiative de l’Etat et, par voie de conséquence, elles « prennent aussi 

obligatoirement place dans des cadres posés par lui »
418

. En définitive, ces règles 

portent, indirectement, le sceau de l’Etat. 

153. Le cas du règlement intérieur de la Commission bancaire est relativement 

différent. Etant donné le fait que sa légitimité et son applicabilité ont été reconnues 

par le juge administratif, on peut présumer son intégration dans le dispositif juridique 

interne. Le fondement de la décision du juge est l’expression de son application 

devant une juridiction étatique et, partant, de sa juridicité. Le contrôle juridictionnel, 

de fait, contribue, de manière inéluctable, à l’immersion de ces règles dans le droit de 

l’Etat. 

 

 

 

                                                 
417

 - J-L. BERGEL, « Du concept de déontologie à sa consécration juridique », in J-L. BERGEL (dir), 
Droit et déontologies professionnelles, Coll. Ethique et déontologie, Aix - en - Provence, Librairie de 
l’université, 1997, pp. 9-24, spéc. p. 21 ; v. également H. AUBRY, « Réflexions sur l’évolution 
récente de la déontologie en droit des affaires », D. 2009, p. 2504  
418

- J. MORET-BAILLY, « Les sources des déontologies en droit positif », in J-L. BERGEL (dir), 
Droit et déontologies professionnelles, op.cit., pp. 25-44. Spéc. p.43. 
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154. La juridicité du règlement intérieur peut aussi être confortée par les 

dispositions de la loi n°90-11 relative aux relations de travail
419

. Celle-ci prévoit que 

« le règlement intérieur prend effet dès son dépôt auprès du greffe territorialement 

compétent »
420

. Nonobstant le fait que cette loi est applicable aux relations de travail, 

il n’en demeure pas moins qu’elle est un texte de portée générale à travers lequel le 

législateur prend une position par rapport au règlement intérieur. Il s’agit, en effet, de 

mettre à la disposition d’une autorité judiciaire
421

 le règlement intérieur de 

l’entreprise afin de faciliter le recours à son contenu en cas de litige, ce qui permet de 

conclure que le règlement intérieur constitue une source pour l’autorité judiciaire 

compétente et, ce faisant, atteste sa juridicité. 

155. Cela étant dit, le règlement intérieur ne peut être, à lui seul, le reflet d’un 

fonctionnement indépendant de l’autorité de régulation.  L’indépendance du personnel 

constitue, assurément, une garantie supplémentaire.  

b. La problématique de l’indépendance du personnel.  

156. L’indépendance fonctionnelle de l’autorité de régulation s’apprécie, en sus du 

reste des éléments, par l’indépendance de son personnel à qui revient la tâche de 

mettre en œuvre l’action de l’autorité de régulation. Pour ce faire, il est nécessaire, 

voire impératif qu’il jouisse d’une indépendance totale du pouvoir exécutif mais aussi 

du secteur régulé, ce qui lui consacre la possibilité de prendre des décisions en toute 

impartialité loin de toute influence exterieure. Eu égard à cet objectif, l’autorité doit 

recruter un personnel indépendant de l’administration, à titre d’agents contractuels ou 

à titre d’agents permanents
422

, afin de l’affranchir du régime de la fonction publique.  

 Un personnel détaché au service des autorités de régulation. 

157. Une intime liaison existe entre l’autonomie financière et l’indépendance du 

personnel ; en plus du recrutement, l’indépendance du personnel se manifeste à 

travers la rémunération des personnes employées. Cela est prévu par le Comité de 

Bâle lorsqu’il dispose que les ressources financières de l’autorité de régulation 

                                                 
419

 - Loi n° 90-11 du 21 avril 1990 relative aux relations de travail, JORADP n° 17 du 25 avril 1990, 
p. 488. 
420

 - Art. 79, al. 2, Loi n° 90-11, op.cit. 
421

 - il s’agit là de la chambre sociale du tribunal territorialement compétant.  
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comprennent « un budget lui permettant de disposer d’un personnel en nombre 

suffisant et dont les compétences sont adaptées … »
423

, et « une grille de 

rémunération propre [afin d]’attirer et de retenir du personnel qualifié »
424

. S’ajoutent 

à cela « un budget et un programme de formation continue pour le personnel »
425

. 

Manifestement, une autorité qui génère ses propres ressources pourrait en affecter une 

part, non négligeable, à la grille des salaires, ce qui lui permettrait  d’attirer et de 

retenir un personnel qualifié et maîtrisant les compétences techniques nécessaires 

pour les besoins de la régulation du secteur
426

. Plus encore, l’autorité disposerait 

d’assez de moyens, afin de renforcer l’efficacité de son personnel à travers des 

formations de perfectionnement périodiques.  

158. Cette garantie d’indépendance fonctionnelle ne saurait être assurée par la mise 

à disposition des fonctionnaires de l’Etat par la technique du détachement
427

 dans la 

mesure où « le détachement implique que le fonctionnaire [soit] rémunéré sur les 

fonds de l’entité qui l’emploie effectivement  »
428

. Cette situation conduit à un double 

risque de capture. D’une part, le personnel peut être influencé par le pouvoir exécutif, 

d’autre part, il pourrait être tenté par des récompenses et des avantages offerts par les 

opérateurs du secteur régulé, ce qui influencerait ses décisions et fausserait l’action 

de la régulation. Par ailleurs, le recrutement de personnel spécialisé ayant des 

compétences en liaison avec le secteur régulé pourrait constituer un risque, 

notamment si ces personnes sont d’anciens employés des entreprises dudit secteur
429

.  

 

                                                                                                                                                    

 
422

 - R. ZOUAÏMIA, Les instruments juridiques de la régulation économique en Algérie, op.cit., p.53. 
423

 - Critère n°6, §. a, Principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
424

 - §. b, Ibid. 
425

 - §. c, Ibid. 
426

 - H. DELZANGLES, L’indépendance des autorités de régulation sectorielles, communications 
électroniques, Energie et Poste, op.cit., p.344.  
427

 - « Le détachement est la position du fonctionnaire qui, placé hors de son corps et/ou de 

son administration d’origine, continue à bénéficier dans son corps au sein de l’in stitution ou 
l’administration publique dont il relève, de ses droits à l’ancienneté, à l’avancement et à la 
retraite. », v. art. 133, al. 1, Ordonnance n°06-03 portant statut général de la fonction 
publique, op.cit.  
428

 - H. DELZANGLES, op.cit.  
429

 - Ibid., p.345. 
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159. Le cas des autorités de régulation du secteur bancaire algérien reste particulier. 

Aucune disposition ne fait état du statut du personnel du Conseil de la monnaie et du 

crédit et de la Commission bancaire
430

. Cela étant dit, considérant l’absence 

d’autonomie financière des deux autorités, on ne peut conclure à un recrutement 

externe. Pour le cas de la Commission, le législateur a tranché lorsqu’il a chargé la 

Banque d’Algérie d’organiser, par l’intermédiaire de ses agents et pour le compte de 

cette autorité, le contrôle des opérateurs du secteur
431

. Et au même titre que la 

Commission, le personnel de la Banque d’Algérie est affecté au Conseil de la 

monnaie et du crédit. Effectivement, le code de déontologie des agents de la Banque 

d’Algérie établit que « les cadres affectés au sein  de structures exerçant des 

fonctions d’autorité ou de contrôle sur les banques et établissements financiers  

s’astreignent :  - à ne pas profiter de leur activité pour assurer une pression en vue 

d’obtenir un avantage financier dans le cadre d’un crédit ou autre  ; - à refuser des 

avantages qui leur seraient consentis à titre exceptionnel ; - à déclarer les crédits 

obtenus à la structure concernée de la banque d’Algérie »
 432

. Ce document fait 

expressément état de l’affectation des agents de la Banque d’Algérie au Conseil de la 

monnaie et du crédit et de la Commission bancaire, lorsqu’il est question des 

structures exerçant des fonctions d’autorité et de contrôle, étant entendu qu’aussi bien 

le Conseil que la Commission sont des autorités
433

 qui exercent des prérogatives de 

contrôle ex ante
434

 et ex post
435

 sur le secteur. Cette constatation est davantage 

soutenue par l’organigramme de la Banque d’Algérie
436

. Celui-ci comporte, entre 

autres, une Direction Générale de l’Inspection Générale à laquelle est confiée la 

mission de contrôle des opérateurs du secteur, mission principale de la Commission, 

                                                 
430

 - Cpmpte tenu du fait que le règlement du Conseil de la monnaie et du crédit n’a pas été publié, il 
est difficile, voire impossible de connaître le régime auquel est soumis son personnel. Quant à celui 
établi par la Commission bancaire, il ne consacre aucune disposition à ce statut. 
431

 - Art. 108, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. Le législateur 
va jusqu’à autoriser la Banque d’Algérie à diligenter toute opération de contrôle, en cas d’urgence, et 
de tenir informée la Commission bancaire, v. art. 108 bis, Loi relative à la monnaie et au crédit, 
modifiée et complétée, op.cit. 
432

 - V. « Règles particulières aux agents exerçant des fonctions d’autorité ou de contrôle  », Code de 
déontologie applicable aux agents de la Banque d’Algérie, p.11,  http://www.bank-of-
algeria.dz/pdf/lettrecommune253.pdf  
433

 - Le Conseil de la monnaie et du crédit a été qualifié, expressément, d’autorité par le législate ur 
selon les termes de l’article 62 de la loi relative à la monnaie et au crédit, op.cit. Quant à la 
Commission bancaire, c’est le juge administratif qui l’a qualifiée de tel, v. CE, arrêt du 8 mai 2000, 
n°2129, Union Bank c /La Banque d’Algérie, op.cit.  
434

 - V. Infra, n°  354 et ss. 
435

 - V. Infra, n°  415 et ss. 

http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/lettrecommune253.pdf
http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/lettrecommune253.pdf
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et une Direction de la Réglementation Bancaire et des Agrément. Il faut savoir que la 

réglementation et l’attribution des agréments sont du ressort du Conseil, ce qui 

permet de déduire que les agents employés à cette direction sont affectés au service 

du Conseil.  

160. Selon le Comité de Bâle, l’autorité de régulation devrait disposer de ressources 

suffisantes qui lui permettraient de recruter un personnel qualifié et de le rémunérer 

de manière à le retenir, notamment s’agissant des experts techniques. En outre, 

l’autorité devrait pouvoir organiser un programme de formation continue afin 

d’améliorer les performances de son personnel et de mettre à la disposition de celui-ci 

un équipement technique pour les besoins du contrôle du secteur ; l’autorité devrait 

couvrir les dépenses des différents déplacements de ses employés
437

. Dans la même 

optique, l’autorité devrait recenser ses besoins lors de la planif ication annuelle des 

ressources et adopter les mesures nécessaires pour combler les insuffisances sur le 

plan des effectifs
438

. Cependant, ces prescriptions n’ont pas été prises en compte par 

le législateur algérien du fait, d’une part, qu’elles découlent directement de la 

jouissance de l’autonomie financière et étant entendu qu’aussi bien le Conseil de la 

monnaie et du crédit que la Commission bancaire en sont privés, et d’autre part, 

compte tenu de l’affectation du personnel de la Banque d’Algérie auxdites autorités.  

 L’immunité accordée au personnel.  

161. Le Comité de Bâle préconise une protection juridique au personnel des 

autorités de contrôle du secteur bancaire. A cet effet, il recommande que la protection 

juridique soit prévue par la loi contre les poursuites pour des actes ou omissions 

accomplis en bonne foi. Le Comité prévoit, également, que le personnel doit être 

couvert pour les frais de justice engagés pour défendre des actes ou omissions 

accomplis de bonne foi dans l’exercice de ses fonctions
439

. 

                                                                                                                                                    

 
436

 - Le document est disposnible en ligne sur https://www.bank-of-algeria.dz/html/present.htm#pre2  
437

 - Critère n°6 du principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
438

 - Critère n°7, Ibid. 
439

 - Critère n°9, Ibid.   

https://www.bank-of-algeria.dz/html/present.htm#pre2
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162. Le code de déontologie des agents de la Banque d’Algérie leur consacre un 

régime d’immunité. Effectivement, ce code prévoit que ces agents « ne peuvent faire 

l’objet de poursuites disciplinaires pour leurs actions effectuées, de bonne foi dans 

l’exercice de leurs prérogatives légales ou réglementaires, dans le respect des règles 

et procédures en vigueur à la Banque d’Algérie »
 440

. Par ailleurs, ce même code 

dispose que « la Banque d’Algérie garantit la défense des intérêts de chaque agent 

contre toute action judiciaire intentée à leur encontre pour toute action effectuée dans 

le cadre de l’exercice de bonne foi et sans faute de leur fonction  »
441

. Cette 

consécration permet de conclure que ces agents jouissent de la même protection lors 

de leur affectation aux structure de la Commission et du Conseil, à condition que les 

actes dommageables ou omissions qui leurs sont imputés soient survenus à l’occasion 

de l’exercice de leurs fonctions de bonne foi, sans faute et dans le cadre légal  et 

réglementaire. Toutefois, si l’on admet que les termes du code de déontologie 

pourraient manifester une conformité aux recommandations du Comité de Bâle, on ne 

peut s’empêcher de s’interroger au sujet de la juridicité de ce code. Peut-on l’intégrer 

dans l’ordonnancement juridique de l’Etat ? La source des dispositions contenues 

dans le code déontologie, leur formulation ainsi que les sanctions qu’elles préconisent 

en cas de non-observance sont autant d’éléments qui permettront de répondre à cette 

interrogation. 

163. La déontologie est définie par la doctrine comme étant « l’ensemble des règles 

de probité et de morale que les membres d’un corps professionnel doivent 

respecter »
442

. Il est également fait référence à « l’ensemble des règles et des devoirs 

qui régissent une profession, la conduite de ceux qui l’exercent, les rapports entre 

ceux-ci et leurs clients ou le public »
443

. Ces définitions renvoient à l’acception d’un 

comportement, à connotation éthique, relatif à l’art de la profession
444

 et devant être 

                                                 
440

 - V. le point 7.4 : « Immunité et assistance aux agents », in Le code de déontologie applicable aux 
agents de la Banque d’Algérie, http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/lettrecommune253.pdf  
441

 - Ibid. 
442

 - V. « Déontologie », in. P. NICOLEAU, « DICOJURIS », Lexique de droit privé, éd. Ellipses 
1996, cité par J-L. BERGEL, « Du concept de déontologie à sa consécration juridique », op.cit., p. 
11. 
443

 - Définition donnée dans Le Larousse, citée par R. VERDOT, « La déontologie du banquier », in J-
L. BERGEL (dir), Droit et déontologies professionnelles, op.cit., pp. 355- 371, spéc. p. 355. 
444

 - N. APOSTOLOVA, Code de bonne conduite et responsabilité dans le droit des marchés 
financiers, mémoire de DEA en droit des affaires, Université de Robert SHUMANN, Strasbourg, 

http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/lettrecommune253.pdf
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observé par les professionnels dans la perspective de préserver les valeurs de cette 

profession. L’objectif de ces règles consiste à adopter une conduite basée sur des 

devoirs moraux dans l’intérêt de la profession. Ces devoirs sont multiples . Il s’agit, 

par exemple, de la loyauté, de l’intégrité, l’honnêteté, l’impartialité, la probité,  …etc. 

La déontologie manifeste, également, des valeurs d’éthique professionnelle , telles que 

la diligence, l’efficacité, la responsabilité ainsi que le secret professionnel
445

.  

164. Les règles de déontologie, auxquelles le personnel du Conseil de la monnaie et 

du crédit et la Commission bancaire sont soumis, sont contenues dans un Code 

élaboré par la Banque d’Algérie, cette dernière étant un établissement national, doté 

du magistère des autorités de l’Etat dans ce sens qu’elle détient une place 

prééminente parmi ses institutions
446

. Ce code comporte les règles d’éthique, de 

déontologie et les normes à respecter par les agents de la Banque d’Algérie dans 

l’exercice de leurs fonctions. Ses dispositions contiennent des prescriptions qui 

dénotent l’obligatoriété ; il s’agit d’expressions telles que  « les agents de la banque 

d’Algérie doivent se conformer » ; « tous les agents de la Banque  d’Algérie sont 

tenus de s’acquitter de leurs tâches » ; « les responsables de structures doivent » ; 

« les agents ne doivent pas » ; « les agents de la Banque d’Algérie sont dans 

l’obligation de » … etc. Ces formules ne laissent aucun doute sur le caractère 

obligatoire de ces normes. Ce caractère est davantage manifesté par les sanctions dont 

est assortie la validation de ces règles lorsque il est prévu que « l’agent qui 

                                                                                                                                                    

 

2003-2004, 70 p., spéc. p.5, disponible en ligne sur http://www-cde.u-
strasbg.fr/da/da/AnnexesMemoires/Promo2004/Apostolava.pdf  
445

 - Ces devoirs moraux sont essentiellement cités par le code de déontologie applicable aux agents 
de la Banque d’Algérie. Ce code comporte les règles d’éthique, de déontologie et les normes à 
respecter par les agents de la Banque d’Algérie, disponible en ligne sur http://www.bank-of-
algeria.dz/pdf/lettrecommune253.pdf  
446

 - « La Banque d’Algérie assiste le Gouvernement dans ses relations avec les institutions 

financières multilatérales et internationales. En cas de besoin, elle peut le r eprésenter tant auprès de 

ces institutions qu’au sein des conférences internationales.  

Elle participe à la négociation des accords internationaux de paiement, de change et de compensation 

; elle est chargée de leur exécution. 

Elle conclut tout arrangement technique relatif aux modalités de réalisation desdits accords.  

L’exécution éventuelle de ces accords par la Banque d’Algérie s’effectue pour le compte de 

l’Etat », v. art. 37, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  ; v. 

également, M. DOUIFI, op.cit., p.317. 

http://www-cde.u-strasbg.fr/da/da/AnnexesMemoires/Promo2004/Apostolava.pdf
http://www-cde.u-strasbg.fr/da/da/AnnexesMemoires/Promo2004/Apostolava.pdf
http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/lettrecommune253.pdf
http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/lettrecommune253.pdf
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contrevient aux dispositions du … Code est passible des sanctions disciplinaires 

prévues par le Statut du Personnel »
447

 .  

Des règles élaborées et signées
448

 par une institution de l’Etat et dont le 

commandement est non seulement de formulation obligatoire mais également assorti 

de sanctions, ne permet aucun doute quant à leur juridicité. Selon le Professeur Jean-

Louis BERGEL, dont on partage l’avis, ces règles « s’intègrent dans l’ordre juridique 

avec la même force que la loi dès lors qu’elles ne sont pas contraires aux textes 

impératifs »
449

 et compte tenu de leur autorité de fait
450

.  

165. La juridicité du Code de déontologie applicable aux agents de la Banque 

d’Algérie ainsi établie, il est, à présent, aisé de soutenir que la conformité de ce 

dernier aux prescriptions du Comité de Bâle constitue une prise en compte de ces 

recommandations en droit interne.  

166. Outre les procédures d’organisation et de fonctionnement, certaines règles 

relatives au processus décisionnel au sein des autorités de régulation favorisent 

l’indépendance de celles-ci.   

2. L’indépendance consacrée par le processus décisionnel. 

167. L’action des autorités de régulation est réputée être indépendante de toute 

influence, notamment lorsque ses décisions sont prises sans aucune intervention 

externe. Toutefois, des représentants du pouvoir exécutif  siègent dans les collèges des 

autorités de régulation, ce qui soulève une interrogation quant à leur participation au 

processus décisionnel. En effet, en considérant que cette présence pourrait remettre 

en question l’indépendance de l’autorité dans la prise de décision, la question de son 

fondement se pose (a). Par ailleurs, la consécration de certaines dispositions 

procédurales, dont l’objectif est de traduire la transparence de l’action de l’autorité, 

est une garantie supplémentaire pour son indépendance (b). 

                                                 
447

 - V. le point 7.3 « Contrôle », in Le code de déontologie applicable aux agents de la Banque 
d’Algérie, op.cit. 
448

 - G. FARJAT, « Réflexions sur les codes de conduite privés », in Le droit des relations 
économiques internationales, Etudes offertes à Berthold Goldman, Paris, Litec, 1982, pp. 47 -66, spéc. 
p. 55. 
449

 - J-L. BERGEL, « Du concept de déontologie à sa consécration juridique », op.cit., p. 22. 
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a. Le fondement de la présence d’un représentant du pouvoir exécutif.  

168. Les décisions prises par les autorités de régulation à l’occasion de l’exercice 

de leurs fonctions doivent, impérativement, être détachées de toute intervention 

externe. Aucune participation ne saurait être justifiée, ni celle du pouvoir exécutif, ni 

celle des opérateurs du secteur régulé. Cependant, la distance entre l’autorité de 

régulation et le pouvoir exécutif ne devrait pas avoir pour finalité de priver ce dernier 

d’un droit de regard sur l’action de l’autorité, sachant que cette action est conduite 

dans l’intérêt général du secteur et, partant, de l’économie. Néanmoins, si le 

Gouvernement peut être représenté au sein du collège de l’autorité, cette 

représentation doit être minoritaire. C’est ce qui fait dire, à juste titre, au Professeur 

Hubert DELZANGLES que « si politiquement, cette intervention apparaît justifiée 

par la nécessité de sauvegarder l’intérêt général, il ne faudrait pas pour autant que 

cette procédure se transforme en capture du régulateur »
451

.   

169. Cela étant dit, il est incontestable que l’exercice des pouvoirs dont jouissent 

les autorités de régulation ne devrait, en aucun cas, priver le Gouvernement des 

moyens qui lui permettent de faire face à sa responsabilité. Il est évident que si les 

autorités de régulation « méritent d’exercer leur mission en toute liberté, en 

particulier lorsque des décisions individuelles sont en cause, l’unité de l’Etat et la 

cohérence de l’action publique doivent en effet être préservées  »
452

. Pour ce faire, une 

présence d’éléments représentant le Gouvernement pour siéger ès qualités dans les 

conseils des autorités a été prévue par le législateur, ce qui ne constitue guère une 

totale conformité aux prescriptions internationales. 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 
450

 - G. FARJAT, op.cit., p. 61. 
451

 - H. DELZANGLES, L’indépendance des autorités de régulation sectorielles, communications 
électroniques, Energie et Poste, op.cit., p.348. 
452

 - Conseil d’Etat français, Rapport public 2001, op.cit., p. 370. 
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170. C’est ainsi que le collège du Conseil de la monnaie et du crédit accueille dans 

sa composition trois fonctionnaires
453

. Comme leur nom l’indique, ces derniers sont 

soumis au pouvoir hiérarchique du Gouvernement
454

. Leur présence au sein de 

l’autorité permet de représenter ce dernier afin qu’il puisse avoir « la possibilité de 

faire valoir … les orientations de l’action publique »
455

 à mener à l’occasion de la 

politique globale de l’économie et ainsi « faciliter la conciliation des pouvoirs 

réglementaires des [autorités de régulation] et du pouvoir exécutif »
456

, ce qui permet 

une meilleure prise en compte de l’intérêt général. Par ailleurs, un représentant du 

ministère chargé des finances siège dans le collège de la Commission bancaire
457

. 

Cela reflète la volonté des pouvoirs publics de vouloir garder la Commission dans 

une relation étroite avec le Gouvernement afin de coordonner l’exercice du contrôle 

bancaire et l’orientation de la politique du ministre du secteur , celle-ci étant inscrite 

dans la politique économique globale.  

Cette représentation est justifiée par les pouvoirs attribués aussi bien au Conseil qu’à 

la Commission qui étaient, auparavant, du ressort de l’administration centrale. 

Compte tenu de son souci de veiller à l’intérêt général dans le cadre de sa politique 

économique globale, le Gouvernement ne peut être privé d’un droit de regard sur 

leurs activités. Toutefois, le problème des fonctionnaires du Conseil se pose dans la 

mesure où leur nomination intervient en dehors du régime du mandat. En effet, cette 

présence pourrait suggérer « une présomption de subordination »
458

, étant donné que 

ces fonctionnaires sont révocables ad nutum à tout moment. Ceci permettra au 

pouvoir exécutif d’exercer une influence sur la prise de décis ion des autorités de 

régulation et, ce faisant, remettrait en question l’indépendance fonctionnelle de 

l’autorité. Quant au représentant de la Commission, le risque d’influence semble 

                                                 
453

 - Art. 18, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
454

 - Ordonnance n°06-03 du 15 juillet 2006 portant statut général de la fonction publique, op.cit. 
Cette déduction est faite compte tenu du silence de la loi bancaire concernant leur structure de 
rattachement ; elle les qualifie de fonctionnaires, donc les attache à l’administration centrale et les 
soumet au régime de la fonction publique. 
455

 - Conseil d’Etat français, Rapport public 2001, op.cit., p.371.  
456

 - P. GELARD, « Les Autorités administratives indépendantes : évaluation d’un objet juridique non 
identifié », op.cit., p.55. 
457

 - Le représentant du ministère chargé des finances a été intégré dans la composition de la 
Commission bancaire lors de la révision de la loi relative à la monnaie et au crédit opérée en 2010.  
458

 - H. DELZANGLES, L’indépendance des autorités de régulation sectorielles, communications 
électroniques, Energie et Poste, op.cit., p.348. 
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inexistant en raison de sa nomination dans le cadre d’un mandat, mais aussi du fait 

qu’il est l’unique représentant du Gouvernement siègeant au collège.  

b. Les dispositions relatives à la transparence procédurale.  

171. La transparence du processus décisionnel peut être appréciée à la lumière de 

dispositions tantôt consacrées par le législateur et tantôt établies pas le règlement 

intérieur de l’autorité de régulation. Leur édiction a pour but de consacrer 

l’impartialité de l’autorité lors de la prise de décision et d’asseoir la légitimité des ces 

décisions au regard des opérateurs régulés. C’est dans cette perspective que le Comité 

de Bâle recommande que « « l’autorité de contrôle publie ses objectifs et rend 

compte, dans le cadre d’un processus transparent, de l’accomplissement de ses 

missions par rapport à ses objectifs »
459

. Cette recommandation a été prise en compte 

par le législateur algérien à travers des dispositions relatives au quorum, à 

l’obligation de publication de rapports d’activité, ainsi qu’à l’obligation de 

motivation des décisions.  

 Les dispositions relatives au quorum
460

.   

172. Afin de légitimer les décisions prononcées par l’autorité de régu lation, le 

législateur a établi des conditions selon lesquelles les décisions devraient être prises . 

Ces dispositions ont pour but d’informer les tiers, dont les opérateurs régulés, du 

déroulement du processus décisionnel afin de palier toute opacité, ce qui favorise la 

confiance des opérateurs dans l’action menée par l’autorité et conduit à une meilleure 

adhésion aux décisions ainsi prononcées.  

173. S’agissant du Conseil de la monnaie et du crédit, le président y tient un rôle 

prééminent ; il a pour fonction de convoquer le conseil et de fixer son ordre du jour. 

Les décisions relatives aux questions traitées sont prises à la majorité simple des voix 

et, en cas d’égalité, celle du président est prépondérante
461

. Les sessions du Conseil se 

tiennent au moins quatre fois par ans. Cependant, lorsque cela s’avère nécessaire, le 

                                                 
459

 - Critère n°3 du principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
460

 - « Proportion minimum des membres d’un organe collég iale qui doivent être présents ou 
représentés à une réunion de cet organe afin que celui-ci puisse valablement délibérer et prendre une 
décision », v. « Quorum », in G. CORNU, op.cit., p. 843. 
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président ou deux des membres peuvent convoquer le Conseil en proposant un ordre 

du jour. Ainsi, pour la tenue des réunions, le législateur exige la présence de six 

membres au moins et précise qu’il est interdit aux membres de donner mandat de se 

faire représenter aux réunions du Conseil
462

.  

174. S’agissant de la Commission bancaire, cela est quelque peu différent. Le 

législateur se limite à préciser que ses décisions sont prises à la majorité sans la 

qualifier et, qu’en cas d’égalité des voix, celle du président est prépondérante
463

. 

C’est ce manque de précision qui a justifié l’initiative entreprise par la Commission 

lors de l’élaboration de son règlement intérieur. Ce dernier prévoit que la 

Commission se réunit au moins une fois par mois en session plénière, soit sur 

convocation de son président ou à la demande de quatre de ses membres. Ainsi 

composée, la Commission bancaire peut valablement délibérer à la majorité de ses 

membres
464

 et, en cas d’égalité des voix, celle du président sera prépondérante
465

.  

 Les dispositions relatives à la motivation. 

175. La motivation des décisions de l’autorité de régulation est la garantie qui 

permet aux opérateurs de constater que les décisions prononcées à leur encontre sont 

justifiées et préservées d’une action arbitraire. En effet, la motivation « contribue à la 

sécurité juridique, car elle sert en quelque sorte à neutraliser les différents facteurs 

qui mettent en cause l’impartialité du régulateur  »
466

. Ainsi, la décision de l’autorité 

est plus lisible dans la mesure où elle permet aux opérateurs de connaître les 

fondements de fait et de droit qui ont justifié l’action de l’autorité de régulation.  

 

                                                                                                                                                    

 
461

 - Art. 60, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
462

 - Art. 60, al. 2, Ibid. Les rédacteurs du texte de loi ont utilisé le terme « conseiller » s’agissant des 
membres. Il semblerait qu’il y ait une confusion de leur part, car la composition du Conseil de la 
monnaie et du crédit ne connait pas de conseillers.  
463

 - Art. 107, Ibid.  
464

 - Art. 7, Décision n°04-2005, op.cit. 
465

 - Art. 9, Ibid.  
466

 - L. VILLABLANCA, Nouvelles formes de régulation et marchés financiers. Etude de droit 
comparé, Thèse de doctorat en droit dirigée par le Professeur Thierry BONNEAU, Université Paris 2 
Panthéon - Assas, 2013, 504 p. spéc. p. 189. 
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176. Dans le cas d’espèce, aucune disposition légale ne soumet le Conseil et la 

Commission à la motivation de leurs décisions. Le règlement intérieur de la 

Commission, pour sa part, prévoit que les décisions prises par cette dernière à l’issue 

d’une procédure disciplinaire sont motivées
467

. Mais qu’en est-il des décisions 

prononcées par la Commission à titre préventif
468

 ? Devant ce vacuum juridique, le 

Conseil d’Etat a eu l’occasion de se prononcer et a considéré que l’absence de 

motivation des décisions « est contraire à un principe général de droit en vertu duquel 

les décisions individuelles susceptibles de porter atteintes aux droits des personnes 

doivent être motivées sous peine de tomber sous le coup de l’annulation  »
469

. Par 

ailleurs, et à l’occasion d’un litige opposant un opérateur à la Commission bancaire, 

le Conseil d’Etat a eu à annuler la décision de cette dernière pour défaut de motif
470

.  

177. L’obligation de motivation des décisions est finalement consacrée par une loi 

de portée générale, en l’occurrence la loi n°06-01 relative à la prévention et à la lutte 

contre la corruption. Celle-ci prévoit que « dans le but de promouvoir la transparence 

dans la gestion des affaires publiques, les institutions, les administrations et les 

organismes publics sont tenus … de motiver leurs décisions lorsqu’elles sont 

défavorables au citoyen »
471

. C’est ainsi que le Conseil de la monnaie et du crédit et 

la Commission bancaire sont contraints de motiver leurs décisions eu vue de garantir 

aux opérateurs du secteur régulé la transparence de leur l’action.  

 

 

 

                                                 
467

 - Art. 21, Décision n°04-2005, op.cit. 
468

 - Il s’agit de la mise en garde, de l’injonction et de la désignation d’un administrateur provisoire, 
v. respectivement, art. 111, 112, et 113, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, 
op.cit. 
469

 - CE, 9 avril 1999, Union Bank c/ Gouverneur de la Banque d’Algérie, cité par R. ZOUAÏMIA, 
Droit de la responsabilité disciplinaire des agents économiques, l’exemple du secteur financier, 
Alger, OPU, 2010, 150 p, spéc. p.90. 
470

 - Une décision que le Conseil d’Etat a motivé comme suit  : « il est constant que la Commission 
bancaire s’est contentée de relever l’existence d’opérations accomplies en violation de la 
réglementation en vigueur, mais n’a ni répondu aux conclusions de Union Bank ni motivé l’absence 
d’exécution de l’injonction du 3/2/1998 mettant ainsi le Conseil d’Etat dans l’impossibilité d’exercer 
son contrôle, qu’il échet de dire en conséquence que sa décision sur ce point est entachée de nullité 
pour défaut de motif », CE, 8 mai 2000, Union Bank c/ Commission bancaire, n°2129, traduit et cité 
par Saïd DIB, « Le contrôle juridictionnel des actes de la Commission bancaire en Algérie  », op.cit., 
p. 128. 
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 Les dispositions relatives à la diffusion de l’information 

178.  « La communication est au cœur du métier de régulateur. Elle participe en 

effet de l'obligation générale d'information des administrations sur leurs actions  »
472

. 

Selon les termes du décret n°88-131 organisant les rapports entre l’administration et 

les administrés
473

, « l’administration est tenue d’informer les administrés sur les 

règlements et mesures qu’elle édicte. Dans ce cadre, elle doit utiliser et développer 

tout support approprié de diffusion et d’information »
474

. L’autorité de régulation 

ayant un caractère administratif
475

, elle est dans l’obligation de faire état de son 

activité en vertu d’un rapport à large diffusion à l’adresse des opérateurs régulés, des 

consommateurs ainsi que des pouvoirs publics.  

179. La Banque d’Algérie est chargée de publier un rapport détaillé
476

 qui comporte 

la teneur de l’activité pendant l’exercice écoulé, l’état de l’application des textes 

législatifs et réglementaires, ainsi que les décisions prises par l’autorité
477

. Il contient, 

notamment, des éléments relatifs à la supervision bancaire menée au cours de 

l’exercice ainsi que l’état de la situation prudentielle des banques et des 

établissements financiers
478

.  

 

                                                                                                                                                    

 
471

 - Art. 11, Loi n°06-01, op.cit. Les dispositions de cette loi s’appliquent aux autorités de régulation, 
v. la note n°330. 
472

 - A. MASSON, « La force juridique de la doctrine des autorités de régulation », Bull. Joly Bourse, 
01 mai 2006 n° 3, P. 292 
473

 - Décret n°88-131 organisant les rapports entre l’administration et les administrés, JORADP n°27 
du 4 juillet 1988, p. 759. Il convient de préciser que la distinction entre le décret présidentiel et le 
décret exécutif n’a été opérée qu’à la suite de la promulgation de la Constitution du 23 férvier 1989 
qui précise, dans son article 74 que le Président de la République signe des décrets présidentiels et 
dans son article 81, il est établi que le Chef du Gouvernement signe des décrets exécutif s, v. Décret 
présidentiel n°89-18, op.cit. 
474

 - Art. 8, al. 2, Ibid. 
475

 - V. R. ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation financière en Algérie , Alger, édition Belkisse, 
2013, 231 p., spéc. p. 13 et ss. 
476

 - Art. 30, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit,  modifiée et complétée, op.cit. 
477

 - H. DELZANGLES, L’indépendance des autorités de régulation sectorielles, communications 
électroniques, Energie et Poste, op.cit., p.356. 
478

 - V. par exemple, le Chapitre VII « Contrôle et supervision bancaire » du rapport annuel de la 
Banque d’Algérie pour l’exercice 2014 qui contient un premier paragraphe VII.1  qui traite de 
« l’adaptation du cadre réglementaire » et dans lequel il est fait état des règlements adoptés par le 
Conseil de la monnaie et du crédit pendant l’exercice 2014. Tandis que le paragraphe VII.3, intitulé 
«Activité de contrôle et de supervision », aborde le contrôle conduit par la Commission bancaire, v. 
Banque d’Algérie, rapport annuel, 2014, op.cit.  
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180. Cela étant dit, la question de la valeur juridique de ce support pourrait se 

poser. Selon l’avis de Monsieur Antoine MASSON, même si certains actes « ne sont 

pas initialement de valeur normative, [ils] font progressivement l’objet d’une prise en 

compte par le législateur qui impose une formation par le biais d’une publication 

obligatoire »
479

. C’est le cas du rapport annuel de la Banque d’Algérie qui doit être 

publié selon le commandement du législateur. Par ailleurs, ce rapport est établi par 

une autorité de l’Etat créée par texte législatif et est présenté devant les représentants 

du peuple. Il fait l’objet d’un débat devant ces derniers et est publié sur le site officiel 

de l’autorité en question. Pour toutes ces raisons, on pourrait soutenir que le rapport 

de la Banque d’Algérie est le reflet de la magistrature morale incarnée par l’autorité 

qui use de moyens de dissuasion et de persuasion à travers la diffusion de 

l’information. Toute personne intéressée pourrait s’y référer, ce qui favorise la 

sécurité juridique du secteur régulé et, partant, crée un équilibre entre légitimité et 

efficacité en garantissant l'adhésion et le respect de son contenu par les destinataires. 

De fait, on pourrait déduire que ce rapport engage son auteur et, par conséquent, 

présumer son opposabilité vis-à-vis de ce dernier.  

181. Toutefois, on peut regretter que ce rapport n’apporte pas davantage 

d’informations, particulièrement celles relatives aux décisions prises par les autorités 

du secteur. Il aurait été souhaitable que chaque autorité établisse son propre rapport et 

que celui-ci, en plus de contenir les différentes décisions prises par l’autorité, soit 

publié dans un site d’information officiel dédié à chacune d’entre elles.  

182. La loi bancaire ne consacre pas l’indépendance fonctionnelle des autorités de 

régulation comme prévue par les recommandations du Comité de Bâle. Le Conseil de 

la monnaie et du crédit et la Commission bancaire ne jouissent pas de l’autonomie 

financière qui devrait leur permettre de générer des ressources suffisantes favorisant 

un fonctionnement indépendant de l’administration centrale et du secteur régulé. 

Certes, certaines garanties liées à la prise de décision sont établies en adéquation avec 

les prescriptions internationales. Cependant, elles ne sauraient assurer aux autorités 

de régulation leur indépendance fonctionnelle dans sa plénitude ; cette indépendance 

                                                 
479

 - A. MASSON, op.cit. 
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est manifestement imparfaite. Lorsque le législateur se conforme à certaines 

recommandations liées à l’indépendance des autorités de régulation du secteur 

bancaire en occultant d’autres, il n’est pas déterminé à doter ces autorités d’une réelle 

indépendance. En effet, sa position donne l’impression de vouloir garder ces autorités 

dans une relation étroite avec le pouvoir central.  

183. Par ailleurs, quel que soit le degré d’indépendance dont jouissent les autorités 

de régulation, cela ne saurait être synonyme d’immunité, voire d’impunité. Pour ce 

faire, ainsi qu’on va l’envisager dans la prochaine section, le législateur algérien, en 

empruntant la voie des prescriptions du Comité de Bâle, va les soumettre au contrôle, 

aussi bien celui du pouvoir politique que celui du pouvoir juridictionnel. 
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Section II. Les limites de l’indépendance des autorités de régulation. 

184. L’indépendance des autorités de régulation a pour objectif de les préserver des 

éventuelles ingérences, tant de la part des autorités de nomination que de la part des 

opérateurs régulés. Néanmoins, cette indépendance ne saurait être absolue. 

Effectivement, comme le fait observé un auteur, l’indépendance « est toujours 

relative, il s’agit toujours d’une question de dosage  »
480

 ; un juste équilibre doit être 

garanti entre l’indépendance octroyée aux autorités de régulation et l’impératif de 

leur responsabilité
481

. En effet, les pouvoirs dont jouissent ces autorités ne les 

détachent pas complètement des institutions étatiques ; « sous peine de porter atteinte 

à l’équilibre institutionnel, [elles] ne peuvent pas être totalement indépendantes des 

trois pouvoirs de l’Etat »
482

. Même si elles exercent, quasiment, l’ensemble des 

fonctions de l’Etat
483

, les autorités ne peuvent se soustraire à son contrôle ; elles 

constituent des instruments permettant son intervention indirecte dans l’économie
484

, 

ce qui engage leur responsabilité et les soumet à l’obligation de rendre compte de 

l’exercice de leurs activités. Le contrôle effectué sur l’action des autorités de 

régulation est une réponse aux critiques formulées, compte tenu de l’octroi de 

l’ensemble de pouvoirs, initialement exercé par l’Etat, à ces autorités.  

185. La reddition de comptes des autorités du secteur bancaire est prévue par le 

principe n°2 du Comité de Bâle qui dispose que « l’autorité de contrôle … est tenue 

de rendre compte de l’accomplissement de ses missions et de l’utilisation de ses 

ressources »
485

. Par ailleurs, le Comité prévoit que « l’obligation de rendre compte … 

[est] définie(s) par la loi et rendue(s) publique(s) »
486

, et que « l’autorité de contrôle 

publie ses objectifs et rend compte, dans le cadre d’un processus transparent, de 

                                                 
480

 - J-M. PONTIER, « Etude de droit comparé sur les autorités administratives indépendantes », in J-
M PONTIER (dir), Etude parue en annexe du rapport du sénateur français P. GERALD , Assemblée 
Nationale n°3166, Sénat n° 404, t. 2, 15 juin 2006, p. 180.  
481

 - R. RAMBAUD, op.cit., p.663, n°1534. 
482

 - H. DELZANGLES, L’indépendance des autorités de régulation sectorielles, communications 
électroniques, Energie et Poste, op.cit., p. 440. 
483

 - R. BISMUTH, La coopération internationale des autorité de régulation du secteur financier et la 
droit international public, op.cit., p. 122, n°180. 
484

 - V. dans ce sens, M. PRADA, « Les nouveaux acteurs de la régulation : démembrement ou 
renouvellement de l’Etat ? », Petites affiches, 8 novembre 2002, n°223, p. 12.  
485

 - Principe n°2, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
486

 - Critère n°1 du principe n°2, Ibid. 
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l’accomplissement de ses missions par rapport à ces objectifs  »
487

. A la lumière de ces 

recommandations, on va essayer de démontrer la position du législateur algérien par 

rapport à la reddition de comptes à laquelle sont tenues les autorités de régulation du 

secteur bancaire et constater leu prise en compte. 

186. Rendre compte est familier au droit. En abordant cette question, le Professeur 

Marie-Anne FRISON-ROCHE fait le rapprochement entre la reddition de comptes 

imposée aux autorités de régulation et l’obligation de rendre compte faite aux tuteurs 

qui gèrent le patrimoine d’autrui
488

. Manifestement, cela rappelle la délégation de 

pouvoirs faite aux autorités de régulation au nom de l’intérêt général pour lequel elles 

ont été créées et, de ce fait, en rendre compte à qui de droit. 

187. La reddition de comptes est « la confrontation entre, d’une part les résultats 

obtenus par l’autorité grâce à l’usage qu’elle aura fait de ses moyens, et d’autre part, 

les finalités pour la satisfaction desquelles l’Etat [les] lui a offert  »
489

. Cela permettra, 

à tous points de vue, l’évaluation de son activité. Ainsi, la reddition  de comptes 

responsabilise les actes des autorités de régulation en mettant « en perspective les 

notions corrélatives d’« aptitude à répondre » [et] d’« aptitude à être responsable »
490

, 

ce qui justifie que les autorités de régulation « rendent compte devant une institution 

chargée d’apprécier leur activité et de surveiller la portée de leurs actes »
491

. Ce 

contrôle ne vise pas la remise en question de leur indépendance ; il a pour but 

d’asseoir leur légitimité
492

 et leur crédibilité, et contribue à leur développement et à 

la garantie de leur bon fonctionnement
493

. En effet, la reddition de comptes est 

seulement une limite à une indépendance attribuée à une institution « en rupture avec 

                                                 
487

 - Critère n°3, Ibid. 
488

 - M-A. FRISON-ROCHE, « Responsabilité, indépendance et reddition de comptes dans les 
systèmes de régulation économique », op.cit., p. 68. 
489

 - M-A. FRISON-ROCHE, « Étude dressant un bilan des autorités administratives indépendantes », 
op.cit., p. 142. 
490

 - M-A. FRISON-ROCHE, « Responsabilité, indépendance et reddition de comptes dans les 
systèmes de régulation économique », op.cit., p. 56. 
491

 - H. DAOUD-RUMEAU MAILLOT, Les autorités de régulation dans le domaine bancaire et 
financier, vers une mise en œuvre d’un cadre institutionnel européen  ? , thèse de doctorat en droit, 
Université Lyon 3 Jean Moulin, 2008, 387 p, spéc. p. 82. 
492

 - « Le régulateur doit être responsable, d’autant qu’il ne dispose pas de la légitimité démocratique, 
et doit donc répondre de ses actions devant le législateur et le juge », v. R. RAMBAUD, op.cit., 
p.663, n°1534. 
493

 - Conseil d’Etat français, Rapport public 2001, op.cit.,  p. 369. 
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l’organisation traditionnelle de l’Etat »
494

. Elle est la conséquence directe d’un 

consensus politique justifié par l’ouverture de l’économie à l’initiative privée et la 

création d’autorités en dehors du schéma traditionnel des institutions de l’Etat qui 

doit absolument garder une relation étroite avec ces autorités.  

188. Le contrôle des autorités de régulation est considéré différemment, d’un pays à 

un autre, selon le degré d’indépendance qui leur est reconnu, et selon « la forme 

d’organisation politique propre(s) à chaque système  »
495

 ; le degré de ce contrôle 

reflètera le degré de leur indépendance. Le législateur algérien soumet les autorités de 

régulation du secteur bancaire, dans un premier temps, aussi bien au contrôle du 

pouvoir exécutif qu’à celui du pouvoir législatif, compte tenu de leur exercice 

concomitant du pouvoir politique (§1). Et dans un second temps, c’est le juge 

administratif qui aura la charge de contrôler l’action de ces autorités  (§2). 

§1. Le contrôle politique des autorités de régulation. 

189. Les autorités de régulation sont des institutions créées en dehors de la 

hiérarchie et de la tutelle administratives ; il n’est, donc, pas concevable de prévoir 

un contrôle au titre de la responsabilité politique directe, étant entendu que seul le 

Gouvernement rend compte à ce titre devant le Parlement
496

. Cependant, un contrôle 

politique de l’action de régulation pourrait se justifier du fait que ces autorités soient 

dotées d’une « panoplie complète de tous les pouvoirs gouvernementaux nécessaires à 

la conception et à la mise en œuvre des politiques publiques  »
497

.  C’est dans cette 

optique que leur action sera soumise au contrôle du pouvoir exécutif (A). Par ailleurs, 

compte tenu du fait que le pouvoir législatif participent à l’élaboration de la volonté 

de l’Etat
498

, et dans la mesure où il crée ces institutions, il est en mesure de les 

contrôler. Il doit évaluer leur action et, par conséquent, apprécier la nécessité de les 

maintenir, de renforcer leurs pouvoirs ou de mettre fin à leur mission (B).  

                                                 
494

 - R. BISMUTH, La coopération internationale des autorité de régulation du secteur financier et la 
droit international public, op.cit., p. 127, n°186. 
495

 - A-R. ZARATE-PEREZ, L’indépendance des autorités de concurrence, analyse comparative, 
Colombie, France, Etats-Unis, thèse de doctorat en droit, Université Paris2 Panthéon-Assas, 2011, 
525 p, spéc. p.307. 
496

 - M-A. FRISON-ROCHE, « Étude dressant un bilan des autorités administratives indépendantes », 
op.cit., p.142. 
497

 - E. ZOLLER, « Les agences fédérales américaines, la régulation et la démocratie », RFDA, 2004, 
p.757. 
498

 - A-R. ZARATE-PEREZ, op.cit., p. 314. 
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A- Le contrôle du pouvoir exécutif. 

190. « L’unité de l’Etat et la cohérence de l’action publique doivent être 

préservées »
499

. Pour ce faire, le législateur a prévu, au titre du pouvoir exécutif, un 

double contrôle. D’une part, le contrôle est exercé par le Président de la République, 

compte tenu de son habilitation législative dans la nomination des membres des 

autorités (1). D’autre part, dans la mesure où le législateur a confié aux autorités de 

régulation des pouvoirs précédemment exercés par le Gouvernement, ce dernier est 

habilité à les contrôler ; le législateur a jugé nécessaire que le détenteur originel des 

pouvoirs apprécie et surveille les actes des autorités de régulation (2). 

1. Le contrôle du Président de la République. 

191. En raison des pouvoirs dont est investi le Président de la République dans la 

nomination des membres des autorités de régulation, il est le plus à même à les 

contrôler. Pour le Professeur Elisabeth ZOLLER, « la forme directe, la plus visible, et 

la plus efficace du contrôle présidentiel … est à rechercher dans le pouvoir de 

nomination (et de révocation) »
500

. C’est ce qui justifie le fait que le législateur 

soumet le Gouverneur à l’obligation de transmettre au Chef de l’Etat, autorité de 

nomination, un rapport annuel rendant compte des opérations et activités de la 

Banque d’Algérie, notamment celles relatives à l’activité de supervision bancaire 

menée au cours de l’exercice et à l’état de la situation prudentielle des banques et 

établissements financiers
501

. Outre ce rapport annuel, le Gouverneur adresse, 

périodiquement, au Président un rapport sur la supervision bancaire
502

.  

Il est à noter que ces rapports sont adressés au Président de la République au titre de 

la Banque d’Algérie
503

. Toutefois, étant entendu que le Gouverneur préside le Conseil 

de la monnaie et du crédit et la Commission bancaire, et que les rapports, annuel et 

périodique, portent sur la supervision bancaire qui est la mission de régulation ex post 

de la Commission, et que le rapport annuel porte, également, sur l’état de la situation 

                                                 
499

 - Conseil d’Etat français, Rapport public 2001, op.cit.,  p. 370.  
500

 - E. ZOLLER, op.cit. 
501

 - Art. 29, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
502

 - Art. 29, al. 2, Ibid. Dans ce cas, le législateur n’a pas déterminé la périodicité du rapport.  
503

 - En effet, l’obligation de rendre compte faite au Gouverneur est inscrite au Chapitre 4 «  comptes 
annuels et publications », du Titre II « gestion et surveillance de la Banque d’Algérie  » de la loi 
relative à la monnaie et au crédit. 
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prudentielle des opérateurs arrêtée sur la base de la réglementation prudentielle 

établie par le Conseil, on peut conclure que les rapports présentés au Président de la 

République sont synonyme de reddition de comptes faite, également, au titre des 

autorités de régulation.  

Par ailleurs, à l’occasion de la révision de la loi bancaire, le législateur astreint le 

président de la Commission, en l’occurrence le Gouverneur, à adresser un rapport 

annuel portant sur le contrôle des banques et établissements financiers au Président de 

la République
504

. Ce rapport semble se distinguer du rapport annuel dans la mesure où 

il ne portera que sur le contrôle des opérateurs, contrairement au rapport fait au titre 

de la Banque d’Algérie qui porte également sur les opérations et les activités de cette 

dernière. En effet, la révision de la loi est intervenue suite à la crise financière de 

2008, et afin d’accroître la surveillance de ce secteur d’activité dans la perspective de 

sa stabilité et sécurité, le législateur a jugé nécessaire de renforcer le contrôle exercé 

par le Chef de l’Etat sur les autorités ayant en charge sa régulation par l’élaboration 

de ce second rapport. 

192. Dans le cadre du contrôle politique, l’action des autorités de régulation est 

également soumise au contrôle du Gouvernement, anciennement détenteur des 

prérogatives allouées à ces autorités. 

2. Le contrôle du Gouvernement. 

193. Outre le contrôle exercé par le Président de la République, les autorités de 

régulation sont soumises à un contrôle exercé par le Gouvernement. Ce contrôle est 

imposé par l’exigence de cohérence de la politique économique entrainant 

l’intervention du ministre chargé des finances qui en détermine les contours par 

rapport aux objectifs imposés par le Gouvernement. Néanmoins, ce contrôle « ne doit 

pas se traduire non plus dans la pratique par un encadrement ministériel  »
505

 ; il ne 

faut pas perdre de vue que l’indépendance à l’égard du Gouvernement est une des 

raisons d’être des autorités de régulation.  

                                                 
504

 - Art. 116 bis, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
505

 - A-R. ZARATE-PEREZ, op.cit., p.326. 
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Le contrôle exercé par le Gouvernement est également justifié eu égard au rôle que 

celui-ci joue dans la création de ces autorités. En effet, en vertu de l’initiative 

législative, le Gouvernement propose au Parlement des projets de lois
506

 portant 

création d’autorités de régulation, quand la nécessité de déléguer une partie de ses 

pouvoirs s’impose à lui
507

. Ce contrôle trouve tout son sens dans la délégation de 

pouvoirs faite aux autorités de régulation pour l’accomplissement de leur mission ; le 

Gouvernement délègue certains de ses pouvoirs afin de « faciliter le travail 

gouvernemental en « abandonnant » certains domaines complexes »
508

 aux autorités 

de régulation. Par ailleurs, compte tenu du fait que le Gouvernement est 

constitutionnellement tenu par une obligation de « déclaration de politique générale 

devant l’Assemblée »
509

, il se doit de veiller à l’exercice des pouvoirs délégués afin 

qu’il puisse en rendre compte devant les élus  ; car, « il est … difficile d’imaginer que 

le Parlement tienne le Gouvernement responsable pour des faits auxquels il lui a lui-

même interdit de toucher »
510

. Ce contrôle constitue une nécessité pour le 

Gouvernement afin de lui imputer la responsabilité sectorielle appropriée.  

194. C’est dans un souci de coordination de la politique économique que le ministre 

des finances exerce un contrôle sur l’activité du Conseil de la monnaie et du crédit et 

de la Commission bancaire. Un contrôle légitimé par la Constitution qui prévoit, 

d’une part que le Gouvernement « veille à l’exécution des lois et des règlements »
511

, 

et d’autre part, la Constitution confère au Gouvernement la prérogative de « veille au 

bon fonctionnement de l’administration publique  »
512

. Quand bien même les autorités 

de régulation en sont détachées, elles restent « des instruments de l’Etat, …c’est 

d’ailleurs au nom de l’Etat qu’elles agissent et c’est sa responsabilité qu’elles  

                                                 

506
 - Art. 136, Loi n°16-01 du 6 mars 2016 portant révision de la Constitution de 1989, op.cit. 

L’article prévoit que « l’initiative des lois appartient concurremment au Premier ministre, aux députés 

et aux membres du Conseil de la Nation ».  
507

 - Le Professeur Rachid ZOUAÏMIA va jusqu’à qualifier l’exercice de l’initiative législative par le 

Gouvernement pour la création de ces autorités de monopole, v. R. ZOUAÏMIA, « Les autorités 

administratives indépendantes », IDARA, numéro spécial, n°28, vol. 14, n° 2-2004, pp. 23 -68, spéc. p.41. 
508

 - S. RENAUD, « Les autorités de régulation et le démembrement du pouvoir central  », RRJ Droit 

prospectif, n° spécial, n° XXVI, pp. 2203- 2220, spéc. p2212.  
509

 - Art. 98, Loi n°16-01, op.cit. 
510

 - E. DEBAETS, « Les autorités administratives indépendantes et le principe démocratique : 

recherche sur le concept d’« indépendance », p.9, www.juridicas.unam.mx/wccl/ponencias/14/254   
511

 - Art. 99, §2, Loi n°16-01, op.cit. 
512

 - Art. 99, §6, Ibid. 

http://www.juridicas.unam.mx/wccl/ponencias/14/254
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engagent »
513

 ; elles ne peuvent être perçues en dehors de ses services
514

. Pour cela, le 

contrôle politique exercé par le Gouvernement est prévu par le législateur aussi bien à 

travers une action de consultation menée à l’initiative du ministre chargé des finances 

(a) qu’en vertu de la procédure de seconde délibération (b).  

a. La consultation. 

195. La loi relative à la monnaie et au crédit dispose que « le Conseil entend le 

ministre chargé des finances, à la demande de ce dernier. Il est consulté par le 

Gouvernement chaque fois que celui-ci doit délibérer de questions intéressant la 

monnaie ou le crédit ou pouvant avoir des répercussions sur la situation 

monétaire »
515

. Cela signifie que lorsque le ministre le juge nécessaire, il va apporter 

un avis sur une question particulière relevant des attributions du Conseil. Cette 

consultation est justifiée par la délégation de pouvoirs faite au Conseil de la monnaie 

et du crédit par le Gouvernement. La loi bancaire investit le Conseil de deux 

prérogatives exercées, initialement, par le ministre chargé des finances, à savoir le 

pouvoir réglementaire
516

 et le pouvoir d’attribution de décisions individuelles
517

. En 

effet, avant la création des autorités de régulation, la réglementation de ce secteur 

d’activité ainsi que la délivrance des autorisations préalables aux opérateurs 

économiques étaient du ressort du ministre chargé du secteur. Et étant entendu que la 

consultation est insérée dans l’article énonçant les pouvoirs du Conseil, on en conclut 

que la volonté du législateur est celle de soumettre le Conseil au contrôle du 

Gouvernement au titre de la délégation de pouvoirs.  

196. Au même titre que le Conseil de la monnaie et du crédit, la Commission 

bancaire entend le ministre chargé des finances à sa demande
518

. Toutefois, la loi 

bancaire n’apporte aucune précision quant au contenu de cette « audition ». 

Néanmoins, compte tenu du fait que l’audition est consacrée par l’article qui organise 

                                                 

513
 - M. PRADA, op.cit., p.12. 

514
 - En référence aux propos tenus par le Professeur Yves Gaudemet pour qui « les autorités 

administratives indépendantes si nombreuses soient-elles n’existent pas : je veux dire pat là qu’elles 

font partie de l’Etat.», Y. GAUDEMET, « La responsabilité de l’administration du fait de ses 

activités de contrôle », op.cit., p.572. 
515

 - Art. 62, al. 3, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
516

 - V. Infra, n°  339 et ss. 
517

 - V. Infra, n°  352 et ss. 
518

 - Art. 108,  al. 4, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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la prérogative de contrôle du secteur bancaire par la Commission, on peut déduire que 

cette dernière entend le ministre sur les questions en relation avec ses prérogatives de 

contrôle. Le contrôle des banques et des établissements financiers a pour objectif la 

stabilité et la sécurité d’un secteur qui est à la charge du ministre des finances et en 

vertu des avis et des recommandations qu’il peut adresser à la Commission, le 

ministre garde une relation étroite avec elle et veille, indirectement, à la pérennité du 

secteur. 

197. La consultation effectuée par le ministre trouve une justification dans le souci 

du Gouvernement de vouloir élargir la concertation avec les autorités de régulation du 

secteur. En effet, « le développement de la circulation de l’information et de la 

concertation par le ministère des finances au nom du gouvernement sont une nécessité 

impérative»
519

, afin de coordonner la politique du secteur bancaire avec la politique 

menée par le Gouvernement. L’objectif est de permettre au Gouvernement d’en 

rendre compte devant les élus de l’Assemblée, mais aussi de restaurer dans sa 

plénitude l’unité de commandement des affaires de l’Etat
520

. 

198. A côté de la consultation, le Gouvernement va user de la technique de la 

seconde délibération afin de contrôler l’action des autorités de régulation du secteur 

bancaire. 

b. La seconde lecture. 

199. La seconde lecture est un procédé de contrôle utilisé par une autorité 

légalement habilitée à apporter un avis sur des règles qui  lui sont soumises avant leur 

adoption finale et peut, à cet effet, demander une seconde lecture à l’autorité 

émettrice
521

. Ce procédé est différent de l’homologation
522

 qui est une « approbation 

donnée par l’autorité administrative à certains actes pour perme ttre leur mise à 

                                                 
519

 - Propos tenus par le ministre chargé des finances, v. La Tribune, quotidien d’informations, édition 
du 21 février 2001, page 6, cité par A. YANAT, op.cit., p.224.  
520

 - A. BENACHENHOU, op.cit., p.185. L’auteur développe le justificatif du renforcement de la 
concertation entre la Banque d’Algérie et le Gouvernement observé suite à la promulgation du 
nouveau texte de loi relative à la monnaie et au crédit en 2003. 
521

 - Le procédé de la seconde lecture est prévu par la Constitution algérienne qui dispose que « le 
Président de la République peut demander une seconde lecture de la loi votée dans les 30 jours qui 
suivent son adoption », v. art. 145, Loi n°16-01, op.cit. 
522

 - V. dans ce sens, Ch. FARDET, « La notion d’homologation », Droits, n°28, 1998, pp.181-193. 
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exécution »
523

 ; un contrôle qui aboutit par la réception d’un arrêté ministériel 

comprenant l’approbation des dites règles. La différence entre les deux techniques est 

l’accord auquel est subordonnée l’entrée en vigueur des normes dans le cas de 

l’homologation.  

200. La loi relative à la monnaie et au crédit n’a pas prévu de soumettre les 

règlements édictés par le Conseil de la monnaie et du crédit à une procédure 

d’homologation conduite par le Gouvernement. Toutefois, il est prévu qu’« avant leur 

promulgation, le Gouverneur communique, dans les deux jours de leur approbation 

par le Conseil, les projets de règlements au ministre chargé des finances, qui dispose 

d’un délai de dix (10) jours pour en demander la modification.  »
524

. Quelle 

interprétation donner à ce texte ? De prime abord, on serait tenté de qualifier cette 

procédure de consensus auquel serait soumis le Conseil lors de l’élaboration des 

règles techniques régissant le secteur bancaire. Néanmoins, l’alinéa 2 de cette même 

disposition prévoit que le Gouverneur doit soumettre la modification proposée par le 

ministre au Conseil, et que « la nouvelle décision du Conseil, quelle qu’elle soit, est 

exécutoire »
525

. Cela dénote la latitude dont est pourvu le Conseil afin d’apprécier les 

modifications proposées par le Gouvernement dans ce sens qu’il peut y déroger, ce 

qui conduit à écarter le consensus.  

Ce procédé s’apparente à celui de la seconde lecture ; « ainsi et de manière détournée, 

le législateur attribue au ministre des finances le pouvoir de demander une deuxième 

[lecture] autour des règlements adoptés par le Conseil »
526

. Mais force est de 

constater que la modification proposée par le ministre n’est pas obligatoire, dans la 

mesure où le législateur octroie au Conseil la possibilité de prendre une décision autre 

que celle exprimée par le ministre ; selon la loi bancaire « la nouvelle décision du 

Conseil, quelle qu’elle soit, est exécutoire »
527

. Cela permet de conforter l’idée selon 

laquelle le contrôle exercé par le ministre ne remet nullement en question le pouvoir 

                                                 
523

 - V. « Homologation », in G. CORNU, op.cit., p. 511. 
524

 - Art. 63, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
525

 - Art. 63, al. 2, Ibid. 
526

 - R. ZOUAIMIA, Les instruments juridiques de la régulation économique en Algérie , op.cit., p.55. 
527

 - Art. 63, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.ci t. 
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normatif du Conseil de la monnaie et du crédit et qu’il a comme objectif premier la 

coordination et la concertation entre le pouvoir central et l’autorité de régulation.  

201. Outre le contrôle du pouvoir exécutif, le contrôle politique se manifeste par 

l’exercice du contrôle par le Parlement. 

B- Le contrôle du pouvoir législatif. 

202. « Pour le politique soumis périodiquement aux décisions du suffrage universel, 

il ne saurait y avoir d’autorité de régulation sans responsabilité du régulateur et sans 

contrôle par les élus »
528

. Effectivement, le contrôle des autorités de régulation par le 

Parlement est constitutionnellement fondé dans la mesure où il détient le pouvoir de 

les créer
529

. Ainsi exercé, ce contrôle « favorise et avalise une régulation performante, 

et identifie la régulation défaillante ou inefficace pour y remédier ou l’améliorer  »
530

. 

Selon les résultats, le Parlement peut modifier les textes constitutifs des autorités en 

renforçant leurs pouvoirs, si cela s’avère nécessaire, comme il peut déc ider de les 

dissoudre s’il constate qu’elles ne remplissent pas les missions pour lesquelles elles 

ont été créées
531

. Car, quand bien même elles seraient indépendantes
532

, « ces 

autorités doivent être soumises au [contrôle du] législateur … celui -ci est le seul à 

pouvoir décider en définitive »
533

.  

203. Cependant, l’intervention du Parlement ne doit pas être perçue comme un 

conflit de compétence avec le pouvoir exécutif, mais plutôt comme un partage inscrit 

dans un consensus. Celui-ci aurait pour objet de légitimer davantage l’existence de 

ces autorités et leur permettre d’améliorer leur action selon les objectifs qui leurs ont 

été tracés ; « le contrôle des [autorités de régulation] ne pouvant être exercé par le 

Gouvernement sans remettre en cause les garanties d’indépendance attachées à 

                                                 
528

 - G. LARCHER, « Quelles relations entre pouvoirs publics et régulateurs », in M.A. FRISON-
ROCHE (dir), Les régulations économiques. Légitimité et efficacité , Paris, Presses de Sciences 
Po/Dalloz, « Thèmes et commentaires », 2004, pp. 19-21, spéc. p. 19. 
529

 - La Constitution dispose que « Le Parlement légifère dans les domaines que lui attribue la 
Constitution, ainsi que dans les domaines suivants : … 28) la création de catégories 
d’établissements », v. art. 140, Loi n°16-01, op.cit. 
530

 - House of lords, Select Committee on the Constitution : « The regulatory State : ensuring its 
accountability », cité par H. DELZANGLES, L’indépendance des autorités de régulation sectorielles, 
communications électroniques, Energie et Poste , op.cit., p. 449.  
531

 - H. DELZANGLES, Ibid., p.456. 
532

 - Une indépendance qui reste à notre sens, et à tous points de vue, relative.  
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[celles-ci], il doit être assuré par le Parlement »
534

. Ce double contrôle va créer un 

équilibre entre un Gouvernement responsable de la politique économique, donc de 

l’action des autorités qui régulent l’activité économique, et entre un Parlement qui en 

garantit l’indépendance.  

204. Le contrôle de l’action du Conseil de la monnaie et du crédit et de la 

Commission bancaire est exercé par l’Assemblée Populaire Nationale devant laquelle 

le Gouverneur, au titre de la Banque d’Algérie, fait une communication suite à la 

publication d’un rapport annuel sur l’évolution économique et monétaire du pays
535

, 

suivie d’un débat avec les députés. Certes, le Gouverneur, dans le cadre d’une 

reddition de comptes, adresse un rapport annuel au Président de la République, 

mais il est aussi essentiel qu’il l’adresse au Parlement et ce afin d’éviter que ce 

rapport ne devienne davantage un outil de communication qu’un instrument de 

reddition de comptes ; il doit nécessairement comporter certaines données 

indispensables à l’information du Parlement
536

. A cet effet, les autorités de régulation 

ne se limitent pas à la communication du rapport. Celle-ci sera suivie d’un débat qui 

constitue un second élément de reddition de comptes. Ce débat a pour but d’informer 

le législateur sur les actions menées par les autorités, de vérifier leur degré 

d’adéquation avec les objectifs qui leurs ont été assignés et, par conséquent, décider 

de les maintenir, de renforcer leurs prérogatives, ou de les dissoudre.  

205. Cela étant dit, la disposition relative au contrôle parlementaire de l’action du 

Conseil et de la Commission soulève la question de savoir pourquoi ce contrôle est 

exercé uniquement par l’Assemblée Populaire Nationale ? Qu’en est-il du Conseil de 

la Nation ? Le principe constitutionnel du bicamérisme a été introduit dans la 

                                                                                                                                                    

 
533

 - J-M. PONTIER, « Etude de droit comparé sur les autorités administratives indépendantes  », 
op.cit., p.180.  
534

 - P. GELARD, « Les autorités administratives indépendantes : évaluation d’un objet juridique non 
identifié », op.cit., p. 23. 
535

 - Art. 30, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. Ce rapport est 

publié sur le site officiel de la Banque d’Algérie, disponible en ligne sur http://www.bank-of-

algeria.dz/html/rapport.htm  
536

 - P. GELARD, « Les Autorités administratives indépendantes : évaluation d’un objet juridique non 
identifié », op.cit., p.121. 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/rapport.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/rapport.htm
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constitution algérienne lors de son amendement en 1996
537

, ce qui explique la 

soumission du Conseil et de la Commission, sous l’empire de la loi n°90 -10, au 

contrôle de l’unique chambre de l’époque, en l’occurrence l’Assemblée Populaire 

Nationale. Cependant, on peut s’interroger sur la reconduction de la disposition légale 

en l’état à la suite à l’abrogation de la loi n°90-10 et la promulgation de l’ordonnance 

n°03-11 portant la nouvelle loi bancaire. Pourquoi est ce que le législateur n’a pas 

jugé nécessaire de soumettre les autorités de régulation du secteur bancaire au 

contrôle de la seconde chambre ? La réponse à cette interrogation trouve son 

fondement dans les pouvoirs attribués aux chambres respectives du Parlement. En 

effet, la Constitution, amendée en 1996, disposait que « le pouvoir législatif est 

exercé par un Parlement, composé de deux chambres, l’Assemblée Populaire 

Nationale et le Conseil de la Nation. Le Parlement élabore et vote la loi 

souverainement»
538

. Cependant, l’initiative des lois n’appartenait qu’au Chef du 

Gouvernement et aux députés, comme le prévoyait l’article 119 de la Constitution
539

, 

écartant, ainsi, le Conseil de la Nation qui ne jouissait d’aucune fonction législative. 

Par conséquent, le contrôle exercé par l’Assemblée Populaire Nationale, détentrice de 

l’initiative législative au titre du Parlement, lui est attribué en vertu de la création des 

autorités par un texte législatif.  

206. Toutefois, il est important de noter qu’à l’occasion de la révision de la 

Constitution, intervenue en 2016, la nouvelle disposition relative à l’initiative 

législative prévoit le concours des membres du Conseil de la Nation. En effet, les 

nouvelles dispositions énoncent que « l’initiative des lois appartient concurremment 

au Premier ministre, aux députés et aux membres du Conseil de la Nation »
 540

. Cela 

                                                 
537

- Décret présidentiel n°96-438, op.cit. 
538

 - Art. 98, Décret présidentiel n°96-438, op.cit. 
539

 - « L’initiative des lois appartient concurremment au Chef du Gouvernement et aux députés  », art. 
119, al. 1, Ibid. 
540

 - Art. 136, al. 1, Loi n°16-01, op.cit. V. à ce sujet, H. SOUADKIA, « La place accordée au Conseil 

de la nation à la lumière de la révision constitutionnelle  », revue recherches et études juridiques et 

politiques, revue de la faculté de droit de l’Université Ali Lounici Blida 2, vol. 7, n°1, mai 2018, pp. 

222-237, spéc. p. 229 et ss (en arabe) ; A. MAHDAOUI, « La fonction législative du Conseil d’Etat 

algérien à travers la révision constitutionnelle de 2016 », revue d’études juridiques et politiques, 

revue la faculté de droit de l’Université Omar Telidji, Laghouat, vol. 4, n°1, juin 2018, pp. 195-204 

(en arabe) ; N.SAOUDI, « La compétence législative du Conseil d’Etat à la lumière de la révision 

constitutionnelle de 2016 », revue de droit et des sciences politiques, revue de la faculté de droit de 

l’Univesrité Abbes Laghrour, Khenchela, vol. 6, n°1, janvier 2019, pp. 447-466 (en arabe).  
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devrait attirer l’attention du législateur afin de modifier la loi bancaire afin qu’elle 

soit en accord avec la loi fondamentale et, partant, soumettre le Conseil de la monnaie 

et du crédit et la Commission bancaire au contrôle concomitant des deux chambres du 

Parlement. 

207. Les autorités de régulation du secteur bancaire ainsi contrôlées par le pouvoir 

exécutif et le pouvoir législatif, voient leur action soumise, également, au contrôle du 

juge administratif.  

§2. Le contrôle juridictionnel des autorités de régulation. 

208. A l’instar du contrôle politique, le législateur soumet les actes des autorités de 

régulation du secteur bancaire à un contrôle juridictionnel
541

. Créer des autorités 

dotées, exceptionnellement, d’un ensemble de pouvoirs en dehors de l’organisation de 

l’administration classique ne les exonère pas du contrôle du juge administratif. 

Assurément, ainsi que le souligne un auteur, « l’encadrement juridictionnel de leurs 

activités, s’il ne remet pas en cause ce mode de régulation, le soumet néanmoins aux 

exigences de l’Etat de droit »
542

. Ce contrôle est prévu par la Constitution puisqu’il y 

est précisé que « la justice connait des recours à l’encontre des actes des autorités  

administratives »
543

. 

209. Compte tenu des pouvoirs qui sont conférés au Conseil de la monnaie et du 

crédit et à la Commission bancaire, ces autorités prononcent des décisions qui 

affectent des libertés et des droits fondamentaux garantis par la Constitution
544

, ce qui 

légitime le contrôle du juge et en constitue une sorte de garde-fou nécessaire afin 

                                                 
541

 - Pour une étude détaillée en droit algérien, v. M. RAHMOUNI, Le contrôle juridictionnel des 
autorités de régulation indépendantes en droit algérien , mémoire de magistère en droit administratif 
et administration générale, Université Hadj Lakhdar, Batna, 2013, 194 p. (en arabe) ; v. également, A. 
AISSAOUI, Le contrôle juridictionnel du pouvoir répressif des institutions administratives 
indépendantes dans le domaine économique, thèse de doctorat en droit, Université de Mouloud 
Mammeri, Tizi –Ouzou, Algérie, 2015, 452 p. (en arabe). 
542

- N. DECOOPMAN, « La complexité du contrôle juridictionnel », in N. DECOOPMAN (dir), Le 
désordre des autorités administratives indépendantes, l’exemple  du secteur économique et financier, 
Paris, PUF, 2002, pp. 167-192, spéc. p.167. 
543

 - Art. 161,  Loi n° 16-0, op.cit. 
544

 - Ces droits sont garantis par la Constitution algérienne lorsqu’elle prévoit dans son article 157 que 
« le pouvoir judiciaire protège la société et les libertés. Il garantie, à tous et à chacun, la sauvegarde 
de leurs droits fondamentaux ».  
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d’enserrer leurs fonctions et leurs attributions
545

. Ainsi, la loi relative à la monnaie et 

au crédit soumet les actes pris par le Conseil au contrôle de légalité devant le Conseil 

d’Etat
546

 (A). Par ailleurs, les décisions prononcées par la Commission sont 

également sujettes au contrôle du juge administratif. Néanmoins, le législateur semble 

organiser leur contrôle différemment (B).  

A- Le contrôle des actes du Conseil de la monnaie et du crédit. 

210. En vertu des dispositions de la loi bancaire, le législateur soumet les actes pris 

par le Conseil de la monnaie et du crédit au contrôle du Conseil d’Etat
547

. Cependant, 

ce contrôle est exercé différemment qu’il s’agisse des règlements  promulgués par le 

Conseil, ou des décisions individuelles qu’il prend en matière d’activité bancaire. En 

effet, le recours en annulation formé contre les règlements, en leur qualité d’actes de 

portée générale, est accordé au ministre chargé des finances (1), tandis que celui 

prévu contre les décisions de portée individuelle ne peut être formé que par les 

personnes directement concernées (2). 

1. Le recours en annulation formé contre les actes de portée générale. 

211. Le législateur a investi le ministre chargé des finances de la possibilité 

d’introduire un recours en annulation contre les règlements promulgués par le Conseil 

de la monnaie et du crédit devant le Conseil d’Etat. Ce recours, non-suspensif 

d’exécution
548

, doit être présenté dans les 60 jours à dater de la publication du 

règlement sous peine de forclusion
549

. Cette disposition appelle deux remarques. La  

première est celle qui conforte le point de vue apporté précédemment et selon lequel 

le Conseil n’est pas tenu des modifications proposées par le ministre à l’occasion de 

la seconde délibération. Dans le cas contraire, et si le Conseil avait été tenu des 

modifications, le recours en annulation contre ses règlements n’aurait pas de raison 

d’être.  

                                                 
545

 - D. LABETOULLE, « Le contrôle juridictionnel des autorités administratives indépendantes  : le 
rôle du juge administratif », in P-H. CONAC (dir), Le contrôle démocratique des autorités 
administratives indépendantes à caractère économique , édition Economica, 2002, p.16. 
546

 - Le Conseil d’Etat est régi par la loi organique n°98 -01 du 30 mai 1998 relative aux compétences, 
à l’organisation et au fonctionnement du Conseil d’Etat, JORADP n°37 du 01 juin 1998, p.3, 
modifiée et complétée par la loi organique n°11-13 du 26 juillet 2011, JORADP n°43 du 3 août 2011, 
p.7. 
547

 - Art. 65, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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La seconde remarque concerne l’éviction de ce type de recours des personnes 

destinataires qui peuvent en être lésées. Comme le souligne le Professeur Rachid 

ZOUAÏMIA, les mesures de portée générale, tels que les règlements, « sont 

susceptibles d’affecter directement les intérêts des banques et des établissements 

financiers, voire les autres opérateurs économiques ou encore les particuliers  »
550

. 

Dans cette hypothèse, la seule alternative qui se présente à eux est celle de 

l’exception de l’illégalité du règlement. Celle-ci est une technique qui permet 

« d’invoquer l’illégalité d’un acte devenu définitif en vue de faire annuler un autre 

acte plus récent et qui en est une application »
551

. Ici, l’exception d’illégalité tendra 

« seulement à faire écarter l’application dans le cas d’espèce  ; elle consiste en ce que, 

au cours d’un procès, la partie contre laquelle est invoqué un acte administratif excipe 

de son illégalité ; le seul résultat, si l’argument prospère, est que le juge n’en fera pas 

application au cas d’espèce »
552

. Partant, l’application du règlement est écartée sans 

que son annulation ne soit prononcée et, par voie de conséquence, le règlement 

continuera à produire ses effets pour les tiers. Dans un conflit opposant Union bank 

au Gouverneur de la Banque d’Algérie, le Conseil d’Etat s’est prononcé sur 

l’exception de l’illégalité d’un règlement édicté par le Conseil de la monnaie et du 

crédit. Le Conseil d’Etat a précisé, à ce sujet, que la disposition règlementaire en 

question est nulle et sans effet uniquement pour le litige en présence
553

.   

212. Les décisions prononcées à titre individuel par le Conseil de la monnaie et du 

crédit sont, également, passibles du contrôle juridictionnel.  

 

 

 

                                                                                                                                                    

 
548

 - Ibid. 
549

 - Art. 65, al. 2, Ibid. 
550

 - R. ZOUAÏMIA, Les instruments juridiques de la régulation économique en Algérie , op.cit., 
p.101. 
551

 - B. PACTEAU, Contentieux administratif, PUF, coll. « Droit fondamental », 7
ème

 édition, 2005, 
n°160, cité par L. CALANDRI, op.cit., p. 568. 
552

 - Y. GAUDEMET, Droit administratif, 21
ème

 édition, Paris, LGDJ, 2015, pp. 540, spéc. p.136, 
n°253.  
553

 - V. CE du 8 mai 2000, n° 2138, Union Banque c/ Gouverneur de la Banque d’Algérie représentant 
de la Commission bancaire (document non piblié). . 
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2. Le recours en annulation formé contre les actes de portée individuelle.  

213. Dans le cadre de son pouvoir d’attribution de décisions individuelles, le 

Conseil est soumis au contrôle du juge administratif. Pour ce faire, le législateur 

prévoit la possibilité pour les personnes concernées de former un recours en 

annulation contre ces décisions
554

. Celles-ci sont : l’autorisation, ou le refus 

d’autorisation
555

, d’ouverture de banques et établissements financiers, de modification 

de leurs statuts et retrait de l’agrément ; l’autorisation d’ouverture de bureaux de 

représentation de banques étrangères ; la délégation de pouvoirs en matière 

d’application de la réglementation des changes ; et celles relatives à l’application des 

règlements édictés par le Conseil. Ces décisions, qualifiées d’actes de portée 

individuelle, n’ouvrent droit au recours en annulation qu’aux personnes physiques ou 

morales directement visées par leur contenu
556

, et cela devant le Conseil d’Etat dans 

un délai de 60 jours à dater de leur notification ou de leur publication selon le cas
557

. 

214. Les décisions prononcées par la Commission bancaire, au même titre que les 

actes pris par le Conseil de la monnaie et du crédit, sont soumises au contrôle du 

juge. Cela étant, la position du le législateur, à ce titre, est quelque peu ambigue. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
554

 - Art. 65, al. 4 et al.5, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
555

 - Art. 87, Ibid. 
556

 - Les recours dirigés contre les décisions du Conseil de la monnaie et crédit en termes 
d’autorisation d’ouverture de banques et d’établissements financiers ainsi que l’autorisation 
d’ouverture de bureaux de représentation de banques étrangères doivent respecter la condition 
préalable de deux refus consécutifs prononcés par le Conseil de la monnaie et du crédit, v. art. 87, L oi 
relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
557

 - Dans son article 65, la loi relative à la monnaie et au crédit dispose que « les décisions en matière 

d’activités bancaires sont promulguées par le Gouverneur. Celles prises en vertu  des alinéas a), b), et 

c) sont publiées au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire. Les autres 

sont notifiées conformément au code de procédure civile ». Ce qui est nécessaire de soulever dans 

cette disposition c’est que le législateur a omis d’en modifier le contenu lors de la modification de la 

loi bancaire en 2010, et prévoir ainsi que les notifications sont faites conformément au code de 

procédure civile et administrative, ce dernier étant promulgué par la loi n°08 -09 du 25 février 2008, 

portant code de procédure civile et administrative, JORADP n° 21 du 23 avril 2008, p.3.  
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B- Le contrôle des décisions prononcées par la Commission bancaire.  

215. Tout comme les actes pris par le Conseil de la monnaie et du crédit, les 

décisions prononcées par la Commission bancaire sont soumises au contrôle 

juridictionnel ; « il s’agit en quelque sorte de la contrepartie de [son] statut, et en 

particulier de [son] pouvoir répressif »558. A cet effet, le législateur décide que « seules 

les décisions de la commission en matière de désignation d’administrateur provisoire 

ou de liquidateur et de sanctions disciplinaires sont susceptibles d’un  recours 

juridictionnel»
559

. Cette disposition renseigne sur les décisions de la Commission 

susceptibles d’un recours devant le Conseil d’Etat. Cette disposition suppose, à 

première vue, l’éviction de la mise en garde et de l’injonction, en leur qualité de 

décisions à caractère préventif, du contrôle du juge administratif. Par ailleurs , il 

semblerait que le législateur soumet la décision portant désignation d’un 

administrateur provisoire et celle relative à la désignation d’un liquidateur au même 

recours quand bien même ces deux décisions sont de nature différente ce qui présume 

un contrôle juridictionnel différent. Cela étant dit, les développements qui suivent 

permettront de démontrer qu’aussi bien les décisions à caractère préventif, dont la 

désignation d’un administrateur provisoire (1), que les décisions disciplinaires, parmi 

lesquelles figure la désignation d’un liquidateur, sont passibles du contrôle 

juridictionnel (2). 

1. Le contrôle des décisions à caractère préventif. 

216. Selon les termes de la loi bancaire, « seules les décisions de la commission en 

matière de désignation d’administrateur provisoire ou de liquidateur et de sanctions 

disciplinaires sont susceptibles d’un recours juridictionnel»
560

. A priori, cette 

disposition laisse entendre que les décisions à caractère préventif prononcées par la 

Commission bancaire ne sont pas assujetties au contrôle du juge administratif. Cela 

conduit à s’interroger sur le fondement de cette exonération, étant entendu que la 

                                                 

558
 - A. TAIBI, Le pouvoir répressif des autorités administratives indépendantes de régulation économique, 

témoin de la consécration d’un ordre répressif administratif. Etude comparative des droits français et 

algérien, Thèse de doctorat en droit, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 2015, 841 p., spéc. p. 600. 
559

 - Art. 107, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
560

 - Ibid. 
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Constitution soumet les actes des autorités administratives au contrôle 

juridictionnel
561

. 

Un premier justificatif pourrait être celui de la portée des décisions préventives. Le 

législateur n’a peut-être pas estimé nécessaire de soumettre la mise en garde et 

l’injonction au contrôle du juge administratif, vu le faible impact qu’auraient de telles 

décisions sur les intérêts de la banque ou de l’établissement financier mis en cause, 

dès lors qu’il ne s’agit que de simples mesures préventives. Toutefois, ces décisions 

pourraient causer un dommage moral et éventuellement matériel aux opérateurs du 

secteur bancaire si elles venaient à être répondues
562

. Par ailleurs, aucun fondement 

juridique ne justifie leur exemption à l’égard du contrôle administratif, ce que 

relèvent les Professeurs Prosper WEIL et Dominique POUYAUD lorsqu’ils 

soulignent que « l’action de l’administration n’est pas libre : elle est limitée par 

l’obligation de respecter certaines règles de droit. Tel est le sens du principe de 

légalité, une des pièces maîtresses du droit administratif »
563

. Effectivement, tout acte 

administratif est susceptible d’un contrôle de la légalité même si la loi en dispose 

autrement
564

. C’est dans ce contexte qu’un auteur estime que le recours pour excès de 

pouvoir « constitue un élément essentiel de la soumission de l’Administration au 

droit. C’est en quoi il peut être exercé contre toute décision admin istrative en vertu 

d’un principe général de droit »
565

. Le Conseil d’Etat a adoptée cette position à 

l’encontre des décisions prononcées par le Conseil supérieur de la magistrature. Pour 

le juge, « tout acte administratif est susceptible d’un recours en annulation dès lors 

qu’il est entaché d’illégalité ou d’un excès de pouvoir »
566

. Le juge s’est appuyé sur le 

                                                 
561

 - Art.161, Loi n°16-01, op.cit. 
562

 - Le Professeur Jean MASSOT considère que les recommandations des autorités de régulation 
pourraient faire « grief » dès lors qu’elles ont une certaine force notamment à travers la publicité, v. 
J. MASSOT, « La répartition du contentieux ente les deux ordres », RFDA, n°5, 2010, pp. 907-911, 
spéc. p. 908 ; v., également dans ce sens, J-L. AUTIN, « Le pouvoir répressif d’une autorité 
administrative indépendante devant le juge administratif », RFDA, 1992, n°6, p. 1016. Sur la question 
de la publication et de l’affichage des sanctions, v. A. TAIBI, op.cit., p. 457 et ss.    
563

 - P. WEIL & D. POUYAUD, Le droit administratif, PUF, Que-sais-je ?, 24
ème

 édition, 2013, pp. 
127, spéc. p.77. 
564

 - A. MAHIOU, Cours de contentieux administratif, Fasc.1, OPU, Alger, 1979, p.53, cité par R. 
ZOUAÏMIA, Droit de la responsabilité disciplinaire des agents économiques, l’exemple du secteur 
financier, op.cit., p.65. 
565

 - L. CALANDRI, op.cit., p.561. 
566

 - CE, 27 juillet 1998, n°172994, revue du Conseil d’Etat, n°1-2002, p.85. L’arrêt du Conseil 
d’Etat, statuant sur le recours formé contre les décisions prononcées par le Conseil supérieur de la 
magistrature en formation disciplinaire, a considéré que « tout acte administratif est susceptible d’un 
recours en annulation dès lors qu’il est entaché d’illégalité ou d’un excès de pouvoir même si la loi 
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principe selon lequel le recours pour excès de pouvoir est de mise même quand la loi 

ne le prévoit pas, car il a pour fondement le respect de légalité.  

217. Ainsi, dans le cas d’espèce, considérant le fait que la Constitution consacre le 

recours à l’égard des actes des autorités administratives, et étant entendu que le 

Conseil d’Etat a eu l’occasion de confirmer que la Commission bancaire est une 

autorité administrative
567

, ses décisions, de nature administative,  ne sauraient déroger 

au contrôle du juge administratif, nonobstant les dispositions légales qui en disposent 

autrement. Par conséquent, aussi bien la mise en garde que l’injonction, en leur 

qualité de décisions administratives, sont passibles de recours devant le Conseil 

d’Etat. 

218. Par ailleurs, lorsque le législateur énonce que « seules les décisions de la 

commission en matière de désignation d’administrateur provisoire ou de liquidateur 

et de sanctions disciplinaires sont susceptibles d’un recours juridictionnel»
568

, cela 

suppose que la décision portant désignation d’un administrateur provisoire et celle 

relative à la désignation du liquidateur sont soumises au même recours ce qui laisse 

supposer qu’elles sont de même nature, notamment eu égard au fait que le texte ne 

précise pas la nature du recours en question. Or, la désignation de l’administrateur 

provisoire intervient lorsque la Commission bancaire constate que la gestion de la 

banque ou de l’établissement financier ne peut plus être exercée dans des conditions 

normales, lors de la suspension temporaire de l’un ou de plusieurs des dirigeants, ou à 

l’occasion de la cessation des fonctions de l’une ou de plusieurs de ces mêmes 

personnes
569

. Dans ces cas, le législateur confie à l’administrateur provisoire tous les 

                                                                                                                                                    

 

portant statut de la magistrature dispose en son article 99 que les décisions du conseil en matière 
disciplinaire ne sont susceptibles d’aucune voie de recours  ». Le Conseil d’Etat a considéré les actes 
du Conseil supérieur de la magistrature comme émanant d’une autorité administrative centrale et , 
qu’à cet effet, ils étaient susceptibles d’un recours en annulation. Cependant, cet arrêt a fait l’objet 
d’un revirement de jurisprudence le 7 juin 2005 lorsque le Conseil d’Etat a considéré que les 
décisions disciplinaires du Conseil étaient passibles d’un recours en cassation. A cet effet, on attire 
l’attention du lecteur sur la pertinence de la référence au premier arrêt dans cette partie du 
développement compte tenu de la position que le Conseil d’Etat prend à l’égard du recours formé 
contre tout acte administratif, nonobstant le revirement jurisprudentiel. Celui-ci fera, à son tour, et 
compte tenu de sa pertinence, l’objet d’une référence dans le point suivant.  
567

 - CE, 8 mai 2000, n°2129, Union Bank c/Gouverneur de la Banque d’Algérie. 
568

 - Art. 107, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
569

 - Art. 113, al. 2, Ibid. 
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pouvoirs nécessaires à l’administration et à la gestion afin de remédier à la situation 

de difficulté rencontrée par l’entreprise
570

. Cette désignation est, de fait, un acte 

préventif, d’autant plus que le législateur la qualifie de « provisoire » ; elle ne saurait 

être assimilée à la désignation d’un liquidateur qui est désigné suite à la cessation de 

paiement constatée par l’administrateur provisoire et concomitamment au prononcé 

d’une sanction disciplinaire
571

, à savoir le retrait de l’agrément
572

. Aussi, le règlement 

intérieur de la Commission prévoit que celle-ci prend, en sa qualité d'autorité 

administrative, toute décision relevant de son champ de compétence reconnu par la 

loi relative à la monnaie et au crédit, notamment, la mise en garde, l’injonction et la 

désignation de l’administrateur provisoire
573

. Le règlement intérieur met sur un 

pied d’égalité la désignation de l’administrateur provisoire, l’injonction et la mise en 

garde en leur qualité d’actes administratifs. Par ailleurs, cette question a été tranchée 

par le Conseil d’Etat lorsqu’il a décidé que l’initiative entreprise par la Commission 

bancaire lors de la désignation d’un administrateur provisoire ne constitue pas une 

mesure disciplinaire mais plutôt une mesure administrative
574

. Ceci permet de 

conclure à la qualité administrative de la décision portant désignation de 

l’administrateur provisoire. 

219. Cela étant dit, compte tenu du silence de la loi, on peut s’interroger sur la 

nature du recours auquel seraient soumises aussi bien la mise en garde, l’injonction 

que la décision portant désignation d’un administrateur provisoire , en leur qualité 

d’actes administratifs. Selon la loi organique relative aux compétences, à 

l’organisation et au fonctionnement du Conseil d’Etat
575

, ce dernier connait « des 

recours en annulation, en interprétation ou en appréciation de la légalité formés 

contre les actes administratifs émanant des autorités administratives centrales, des 

                                                 
570

 - V. Infra, n°  544. 
571

 - Art. 115, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
572

 - Art. 114, Ibid. 
573

 - « la Commission bancaire prend, en sa qualité d'autorité administrative, toute décision relevant 

de son champ de compétence reconnu par l'ordonnance n°03-11 du 26 août 2003 susvisée, notamment 

dans ses articles …, 111, 112 et 113 », V. art. 25, Décision n°04-2005, op.cit. On notera que les 

articles 111, 112 et 113 font respectivement référence aux décisions de mise en garde, d’injonction et 

de désignation d’un administrateur provisoire.  
574

 - CE, 01 avril 2003, n°12101, Algerian International Bank c/Gouverneur, revue du Conseil d’Etat 
n°6-2005, p.64. 
575

 - La loi organique n°98-01, modifiée et complétée, op.cit. 
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institutions publiques nationales et des organisations professionnelles nationales »
576

. 

Partant, considérant qu’aussi bien la mise en garde, l’injonction et la désignation d’un 

administrateur sont des actes administratifs émanant d’une autorité administrative, ils 

sont soumis, au même titre que les actes du Conseil de la monnaie et du crédit, au 

contrôle du juge administratif en vertu d’un recours en annulation. 

220. Toutefois, le régime juridique établi au contrôle des décisions à caractère 

disciplinaire prononcées par la Commission bancaire semble se différencier de celui 

exercé sur les décisions à caractère préventif.  

2. La nature du recours formé contre les décisions à caractère disciplinaire.  

221. Contrairement au recours formé contre les actes pris par le Conseil de la 

monnaie et du crédit, celui devant être formé contre les mesures disciplinaires 

prononcées par la Commission bancaire n’a pas été déterminé par le législateur. 

Aussi, la distinction opérée par la loi bancaire permet de supposer que le contrôle des 

décisions à caractère disciplinaire se différencie de celui prévu pour le contrôle des 

mesures préventives. Ceci étant, afin de justifier la soumission des mesures portant 

sanction au pourvoi en cassation devant le Conseil d’Etat (b), il serait judicieux de se 

pencher sur la nature juridique de la Commission bancaire lorsqu’elle statue en 

matière disciplinaire (a).  

a. La nature juridique de la Commission bancaire : une 

juridiction administrative spécialisée ?  

222. La création des juridictions est un domaine réservé au législateur
577

, ce dernier 

étant le seul, a priori, à pouvoir qualifier et fonder de pouvoirs ces institutions. 

Cependant, le silence du législateur algérien s’agissant de la qualification de la 

Commission bancaire, contrairement à son homologue français
578

, conduit à 

                                                 
576

 - Art. 9, Ibid.  
577

 - « Le Parlement légifère dans les domaines que lui attribue la Constitution, ainsi que dans les 

domaines suivants : …. 6- Les règles relatives à la création de juridictions ; », v. art. 140, Loi n°16-

01, op.cit. 
578

 - Art. 48, Loi n°84-46, Loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 relative à l'activité et au contrôle des 
établissements de crédit, abrogée. A noter que cet article est cité en tant que référence seulement, car 
et depuis l’ordonnance du 21 janvier 2010, a été créé l’ACP Autorité de Contrôle Prudentiel, qui est 
devenue à l’occasion de la loi du 26 juillet 2013 ACPR  Autorité de Contrôle Prudentiel et de 
Résolution, à laquelle ont été transférées toutes les prérogatives de la Commission Bancaire.  
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s’interroger sur la nature de cette autorité en s’appuyant sur la position adoptée par le 

Conseil d’Etat. A l’occasion d’un litige opposant un opérateur économique à la 

Banque d’Algérie, la Haute juridiction administrative a qualifié la Commission 

bancaire d’autorité administrative indépendante
579

. Néanmoins, certains éléments qui 

ont trait au pouvoir répressif de cette autorité soulèvent quelques interrogations. En 

effet, eu égard à l’importance du pouvoir répressif exercé par la Commission et 

compte tenu de sa soumission, à ce titre, aux principes fondamentaux qui gouvernent 

les instances juridictionnelles, notamment ceux relatifs au procès équitable
580

, on 

s’interroge sur sa qualification. Peut-on lui attribuer la qualification de juridiction ou 

constitue-t-elle une simple autorité administrative dotée de certains pouvoirs 

juridictionnels ? En l’absence de la volonté expresse du législateur, la réponse à cette 

question se fera à la lumière des critères relatifs à sa composition, à la nature de ses 

actes ainsi qu’aux procédures auxquelles elle est soumise. 

 Le critère organique.  

223. La composition de la Commission bancaire est hétérogène ; elle est composée 

du Gouverneur, de trois membres choisis pour leur compétence en matière bancaire, 

financière et comptable, d’un représentant de la Cour des comptes et d’un 

représentant du ministère chargé des finances. Cette composition connait, aussi, deux 

magistrats ; l’un détaché de la Cour Suprême et l’autre détaché du Conseil d’Etat
581

. 

La présence des deux magistrats peut constituer un indice important  pour la 

qualification de la Commission de juridiction, mais cet indice n’est pas décisif
582

. En 

effet, la présence de magistrats au sein d’une autorité de régulation n’est pas propre à 

la Commission bancaire. C’est ce qui est constaté dans le cas de la Comm ission 

d’organisation et de surveillance des opérations de bourse, en sa qualité d’autorité de 

régulation indépendante, dont la composition comprend un magistrat proposé par le 

ministre de la justice
583

. Toutefois, cette commission ne peut être qualifiée de 

                                                 
579

 -  CE, 8 mai 2000, n°2129, Union Bank c /La Banque d’Algérie, op.cit. 
580

 - V. R.Ch. HADDADI, « Les garanties accordées aux opérateurs face au pouvoir répressif de la 
Commission bancaire », Les annales de l’Université d’Alger 1, vol. 31, n°3, décembre 2017, pp. 386-
408.  
581

 - Art. 106, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
582

 - R. ZOUAÏMIA, Les autorités de régulation financière en Algérie , op.cit., p. 51. 
583

 - Art. 22, Décret législatif n°93-10, modifié et complété, op.cit. 
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juridiction dans la mesure où les règlements qu’elle édicte sont soumis à 

l’homologation du ministre
584

 et, de ce fait, cela lui attribue un caractère administratif 

indiscutable. C’est ainsi que la présence de magistrats au sein de la Commission 

bancaire ne permet pas d’établir le caractère juridictionnel de ladite autorité.  

 Le critère formel.  

224. Lorsque le Conseil d’Etat a réfuté l’attribution de la qualité de juridiction à la 

Commission bancaire à l’occasion du litige suscité, un des arguments sur le quel il  

s’était fondé était celui lié aux règles sur lesquelles la Commission s’est basée lors de 

la procédure disciplinaire
585

. Le juge a considéré que « les règles de procédures 

judiciaires sont fixées par la loi, alors que celles appliquées par et devant la 

Commission bancaire sont, pour la plupart, fixées par son règlement intérieur  »
586

. 

Pour le juge, les règles procédurales devant être observées à l’occasion d’une 

procédure judiciaire doivent impérativement être établies par la loi, ce qui n’est 

certainement pas le cas de celles conduites par et devant la Commission. Cependant, 

lors de la révision de la loi bancaire en 2010, le législateur a établi les procédures 

devant être observées par la Commission lors de la tenue d’une procédure 

disciplinaire
587

 et a octroyé aux opérateurs des garanties relevant du principe du 

procès équitables face à son pouvoir répressif
588

. Il s’agit notamment de la 

notification des griefs reprochés à l’opérateur mis en cause  et de la possibilité 

d’accéder aux pièces du dossier. C’est ainsi que « lorsque la Commission bancaire 

                                                 
584

 - « Les règlements édictés par la commission sont approuvés par voie réglementaire. Ils sont 
publiés au Journal Officiel de la République Algérienne Démocratique et Populaire avec le texte 
d’approbation.», art. 32, Ibid. 
585

 - CE, 8 mai 2000, n°2129, Union Bank c /La Banque d’Algérie, op.cit.  
586

 - S. DIB, « La nature du contrôle des actes de la commission bancaire en Algérie  », revue du 
conseil d’Etat, p. 124. 
587

 - « Lorsque la commission bancaire statue, elle porte à la connaissance de l’entité concernée, par 

acte extrajudiciaire ou tout autre moyen adressé à son représentant légal, les faits qui lui sont 

reprochés. 

Elle informe également le représentant légal de l’entité concernée qu’il peut prendre connaissance, au 

siège de la commission, des pièces tendant à établir les infractions constatées.  

II doit adresser ses observations au président de la commission dans un délai maximum de huit (8) 

jours à compter de la réception de la lettre. 

Le représentant légal de l’entité concernée est convoqué dans les mêmes formes que précédemment 

pour être entendu par la commission. II peut se faire assister par un conseil », art. 114 bis, Loi 

relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
588

 - R.Ch. HADDADI, « Les garanties accordées aux opérateurs face au pouvoir répressif de la 
Commission bancaire », op.cit., p. 388 et ss. 
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décide de l'ouverture d'une procédure disciplinaire, un acte consignant les faits 

reprochés est établi et est porté à la connaissance de l’opérateur par un acte 

extrajudiciaire ou tout autre moyen. La Commission l’informe, également, de son 

droit de prendre connaissance, à son siège, des pièces tendant à établir les infractions 

constatées, ou d’en prendre copie, ce qui permettra à l’opérateur d’y répliquer et lui 

évitera d’être lésé dans sa défense »
589

. Une fois les faits reprochés notifiés et les 

pièces contenus dans le dossier communiqués, le législateur confère à l’opérateur le 

droit de préparer sa défense. A cet effet, il lui accorde la possibilité de présenter ses 

observations au président de la Commission bancaire dans un délai de huit (8) jours à 

compter de la notification. Ces nouvelles dispositions intégrées lors de la révision de 

la loi bancaire rappellent, indubitablement, les règles procédurales auxquelles sont 

soumises les juridictions.  

225. Par ailleurs, on peut observer, d’une part, que la Commission bancaire s’auto-

saisie lorsqu’elle décide de l'ouverture d'une procédure disciplinaire à l'encontre d'une 

banque ou d'un établissement financier
590

 ; une auto-saisine semblable à celle 

entreprise par le ministère public qui jouit de l’opportunité des poursuites pénales. 

D’autre part, dans le cadre de son pouvoir répressif, la Commission n’est soumise à 

aucune tutelle et, ce, au même titre que les juridictions, au nom du principe de 

l’indépendance de la justice
591

. Ces éléments, ainsi présentés, permettent de supposer 

que la volonté du législateur est de soumettre le pouvoir disciplinaire de la 

Commission bancaire aux procédures judiciaires analogues à celles auxquelles sont 

soumises les juridictions répressives.  

 

 

 

 

 

 

                                                 
589

 - Ibid., p. 389. 
590

 - Art. 14, Décision n°04-2005, op.cit. 
591

 - C’est ce que le constituant précise lorsqu’il établit que «  le pouvoir judiciaire est indépendant », 
v. art. 156, Loi n°16- 01, op.cit.  
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 Le critère matériel.  

226. Les attributions matérielles conférées à une instance, en considération de la 

finalité pour laquelle cette dernière a été créée, peuvent refléter la qualité de 

juridiction pouvant lui être attachée
592

. Pour le cas d’espèce, la Commission bancaire 

est chargée par le législateur d’un pouvoir répressif en vertu des sanctions en leur 

qualité de mesures disciplinaires ; le législateur lui délègue un pouvoir exercé 

initialement par les juridictions au nom de l’Etat. Par ailleurs, la Commission est une 

institution de l’Etat ; elle exerce son action régulatoire, dont son pouvoir répressif, au 

nom de l’Etat, ce qui justifie que le législateur charge le Trésor du recouvrement des 

sanctions pécuniaires qu’elle prononce
593

. Aussi, comme le fait observer, à juste titre, 

Monsieur Said DIB, « seule une juridiction peut décider de la désignation d’un 

administrateur provisoire ou d’un liquidateur »
594

, ce qui conforte l’idée selon 

laquelle la Commission bancaire est investie de pouvoirs juridictionnels qui 

s’apparentent clairement aux pouvoirs des juridictions répressives. C’est en effet ce 

que le juge administratif a estimé, lorsqu’en vertu d’un arrêt rendu en date du 15 mars 

2005, il a considéré que lorsqu’elle statue en matière disciplinaire, la Commission 

bancaire est investie de prérogatives de nature juridictionnelle
595

 à l’image des 

instances disciplinaires nationales des ordres professionnels qui prononcent des 

décisions relevant de leurs prérogatives juridictionnelles
596

. 

227. A la lumière de ces développements, on présume que la volonté du législateur 

penche vers la juridictionnalisation de la Commission bancaire lorsqu’elle se 

prononce en matière disciplinaire ; elle est, de ce fait, une juridiction qui ne dit pas 

son nom
597

. Cette conclusion est davantage soutenue par la position de la Haute 

                                                 
592

 - S. BENHADJYAHIA, « La nature juridictionnelle des autorités de régulation », R. R. J  Droit 
prospectif, n°2004-4, pp. 2505-2520, spéc. p. 2510. 
593

 - Art. 114, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
594

 - S. DIB, « La nature du contrôle des actes de la commission bancaire en Algérie », op.cit., p. 124-
125 ; v. art. 125, al. 5 et art. 783 du Code de commerce, op.cit.  
595

 - CE, 15 mars 2005, n°019598, N. Boussbia / Commission bancaire, (document non publié).  
596

 - Pour l’exemple, la chambre nationale de l’ordre  des huissiers que le Conseil d’Etat considère 

expressément comme juridiction, v. CE, 24 juin 2002, n°004827, Ministère de la justice c/Chambre 

nationale des huissiers, (document non publié). 
597

 - C’est ainsi que Bruno Martin LAPRADE, ancien président de la  commission des sanctions de 

l’ACP, actuellement ACPR, a qualifé la Commission, v. « La commission des sanctions de l'ACP : 

une juridiction qui ne dit pas (plus) son nom ! », Bull. Joly Bourse, n°6, 1 juin 2013. Un point de vue 

partégaé par A. COURET, B. DONDERO, « La Commission des sanctions de l’Autorité de Contrôle 
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juridiction administrative qui, dans un arrêt de principe, a qualifié le Conseil 

supérieur de la magistrature de juridiction administrative spécialisée lorsqu’il statuait 

en matière disciplinaire
598

. Le Conseil d’Etat s’est fondé, pour cela, aussi bien sur la 

composition, sur les procédures poursuivies par et devant le Conseil supérieur de la 

magistrature, que sur les attributions particulières qui lui sont dévolues en tant que 

conseil de discipline
599

. Par analogie, et considérant les critères précédemment 

évoqués, on estime que lorsque la Commission bancaire se prononce en matière 

disciplinaire, elle agit en sa qualité de juridiction administrative spécialisée. En effe t, 

on se rallie à la position de Monsieur Mohamed BENAMEUR, Commissaire d’Etat au 

Conseil d’Etat qui est à l’origine de ce revirement jurisprudentiel, et considérer  que 

« toute institution qui remplit les critères que le CE [Conseil d’Etat] a employé pour 

qualifier le CSM [Conseil Supérieur de la Magistrature] siégeant en matière 

disciplinaire de juridiction et ses actes de juridictionnels, peut être également 

qualifiée de juridiction et les décisions qu’elle rend d’actes juridictionnels  »
600

.    

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 

prudentiel est une juridiction dont il n’est pas sérieux de contester l’indépendance », JCP E n° 29, 21 juillet 

2011, 1544. Le Professeur Thierry BONNEAU soutient la thèse contraire. Selon l’auteur, « n'étant qu'un 

organe d'une autorité qui n'est pas une juridiction, on voit mal comment cet organe peut devenir une 

juridiction relevant d'un ordre juridictionnel auquel l'autorité d'accueil, c'est -à-dire l'autorité dont 

l'organe dépend, ne participe pas ». Le professeur estime que « seul le législateur peut reconnaître la 

qualité de juridiction à la commission des sanctions de l'ACP ». V. Th. BONNEAU, « Un nouveau 2 

décembre 1804 ? A propos de la décision de la commission des sanctions de l’Acp  », JCP E, n°40, 6 

octobre 2011, p. 1704. V. également dans ce sens, J-Ph. KOVAR, « La commission des sanctions de 

l'ACP : juridiction ou administration ? Brèves remarques sur la qualification de juridiction 

administrative spéciale de la commission des sanctions de l'ACP », LPA, 9 novembre  2012, n°225,  

p. 29. 
598

 - CE, 7 juin 2005, n°016886, revue du Conseil d’Etat, n° 10, 2012, p. 47. 
599

 - Gh. REMDANE, « Note relative au revirement de jurisprudentiel du Conseil d’Etat en matière de 

contrôle des décisions rendues par la formation disciplinaire du Conseil supérieur de la 

magistrature », revue du Conseil d’Etat, n°10, 2012, pp. 51- 71. Spéc. p. 52. 
600

 - M. BENNACEUR, « Le Conseil Supérieur de la Magistrature dans sa formation disciplinaire  : 
Juridiction », revue du Conseil d’Etat, n°11, 2013, pp. 5-20, spéc. p. 8. 
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b. Le pourvoi en cassation formé contre les décisions disciplinaires 

prononcées par la Commission bancaire.  

228. S’agissant des recours formés contre les sanctions prononcées par la 

Commission bancaire, le législateur n’apporte aucune précision ; il se borne à 

soumettre ces actes au « contrôle juridictionnel » du Conseil d’Etat sans pour autant 

préciser la nature du recours
601

. On s’interroge sur le silence du législateur, 

notamment lorsqu’on sait qu’en vertu du même texte de loi, le recours formé à 

l’égard des actes du Conseil de la monnaie et du crédit a été précisé  ; qu’il s’agisse 

d’un recours formé contre un règlement ou d’un recours formé contre une décision 

individuelle, le législateur a exprimé clairement qu’il s’agit d’un recours en 

annulation. L’interrogation est davantage accentuée étant donné le fait que le silence 

du législateur perdure même après avoir révisé la loi bancaire en 2010. 

229. Le recours en premier et dernier ressort pouvant être introduit devant la Haute 

juridiction administrative peut être un recours « en annulation, en interprétation ou en 

appréciation de la légalité formés contre les actes administratifs émanant des 

autorités administratives centrales, des institutions publiques nationales et des 

organisations professionnelles nationales »
602

. Ce recours peut, également, prendre la 

forme d’un « pourvois en cassation contre les jugements rendus par les juridictions 

administratives en dernier ressort »
603

. Dans le cas d’espèce, la question de savoir si 

les décisions de la Commission bancaire en matière disciplinaire sont soumises à un 

contrôle de la légalité ou plutôt à un pourvoi en cassation se pose. Si l’on considère 

que la Commission bancaire est une juridiction administrative spécialisée lorsqu’elle 

se prononce en matière disciplinaire, comme il a été démontré précédemment, les 

actes pris à cet effet seront considérés tels des jugements définitifs prononcés en 

dernier ressort passibles d’un pourvoi en cassation devant le juge administratif, selon 

les termes de la loi organique portant compétences, organisation et fonctionnement du 

Conseil d’Etat. Cela est d’autant plus soutenu que le Conseil d’Etat a opéré un 

                                                 
601

 - Art. 107, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
602

 - Art. 9, al. 1, Loi organique n°98-01, modifiée et complétée, op.cit 
603

 - Art.11, al. 1, Ibid. 
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revirement jurisprudentiel
604

, en vertu d’un arrêt de principe, et a assujetti les 

décisions prononcées par le Conseil de la magistrature, en sa qualité de juridiction 

administrative spécialisée, au pourvoi en cassation devant le Conseil d’Etat
605

. Par 

analogie, et en vertu des développements qui ont précédé, on conclut que les 

décisions disciplinaires prononcées par la Commission devraient faire l’objet d’un 

contrôle juridictionnel exercé à travers le pourvoi en cassation devant le Conseil 

d’Etat. 

230. Le caractère général et vague de la recommandation du Comité de Bâle 

consacrant la reddition de comptes des autorités de régulation met en évidence la 

marge de manœuvre conférée au législateur interne. Ce dernier, à l’occasion de la 

consécration du contrôle de l’action des autorités, jouit d’une certaine latitude qui lui 

permet d’adopter et d’adapter la recommandation selon son régime politique et selon 

l’organisation de son système judiciaire. Cela étant dit, l’analyse des dispositions 

relatives au contrôle de l’action du Conseil de la monnaie et du crédit et de la 

Commission bancaire laisse entendre une conformité aux recommandations du 

Comité de Bâle à travers la consécration de la reddition de compte et, partant, 

conclure à leur prise en compte par le législateur interne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
604

 - Auparavant, le Conseil d’Etat avait qualifié le Conseil Supérieur de la Magistrature d’autorité 
administrative centrale, v. CE, 27 juillet 1998, n°172994, revue du Conseil d’Etat, n°1, 2002, p. 83 ; 
CE, 17 janvier 2000, n°182494, revue du Conseil d’Etat, n°1, 2002, p. 109.  
605

 - Voir la note n° 598.  
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Conclusion du Chapitre I. 

 

231. La comparaison entre le principe n°2 du Comité de Bâle et les dispositions 

contenues dans la loi relative à la monnaie et au crédit a permis de constater que le 

droit interne est non conforme aux principe bâlois. En effet, les recommandations du 

principe ayant trait à l’indépendance ne trouvent pas d’écho dans leur intégralité dans 

la législation interne. Nonobstant la reddition de compte qui est conforme aux 

recommandations du principe en tant que contrepoids à la création de telles 

institutions, d’une part, et la consécration de certaines garanties ayant trait à 

l’indépendance de fonctionnement, tel que le règlement intérieur et la transparence 

des procédures conduites par et devant les autorités, d’autre part, on ne peut pas 

conclure que les autorités de régulation du secteur bancaire algérien sont 

indépendantes. La nomination du président en dehors du régime du mandat ne peut en 

aucun cas leur garantir une quelconque indépendance particulièrement vis-à-vis de 

l’autorité de nomination, en l’occurrence le Président de la République. En outre, le 

défaut d’autonomie financière constitue, pour sa part, une raison supplémentaire pour 

la dépendance des autorités vis-à-vis de l’administration centrale dans la mesure où 

leur budget est arrêté par cette dernière.     

232. L’absence de l’indépendance organique et fonctionnelle du Conseil de la 

monnaie et du crédit et de la Commission bancaire reflète la volonté des pouvoirs 

publics de vouloir garder une mainmise sur ces autorités compte tenu de la sensibilité 

du secteur régulé. Cette position ne se conforme pas aux recommandations du Comité 

de Bâle, même si certaines d’entre elles semblent être prises en compte,  ce qui se 

traduit par une non-conformité relative au principe du comité de Bâle.  

233. Toutefois, la position des pouvoirs publics semble être différente concernant 

les principes ayant trait aux opérateurs du secteur régulé. 
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Chapitre II. La consécration totalement conforme des principes relatifs aux 

intervenants dans le secteur bancaire. 

234. La régulation économique est fondée sur l’« ensemble des techniques qui 

permettent d’instaurer et de maintenir un équilibre économique optimal  »
 606

. Elle est 

un dispositif à travers lequel l’Etat arrive à harmoniser le comportement des 

opérateurs par l’introduction d’une nouvelle forme d’intervention de l’action 

publique
607

 dans l’objectif d’assurer la sécurité de la clinetèle et de présevre la 

stabilité et la pérénité du secteur économique en question. 

235. Dans le secteur bancaire, plusieurs institutions interviennent. Il est essentiel de 

les identifier et de délimiter l’étendue de leur activité afin de les soumettre aux règles 

de la régulation. C’est dans cette perspective que la loi relative à la monnaie et au 

crédit, en conformité avec le principe n°4 du Comité de Bâle, impose un cadre 

juridique général à l’ensemble des institutions opérant dans ce secteur. En effet, ce 

principe, qui s’intitule « activités autorisées », pose les critères de leur identification 

en indiquant les éléments à prendre en compte par les législations internes. Cette voie 

est empruntée par le législateur algérien. Toutefois, « cette unification du statut 

bancaire ne signifie pas que tous les professionnels y soient intégralement 

soumis »
608

. Ainsi, le législateur a instauré, pour certains d’entre eux, un régime 

particulier dû à la spécificité des activités qu’ils exercent, sans leur permettre de s’en 

prévaloir afin de déroger aux dispositions de la loi bancaire (Section I).  

236. Par ailleurs, les conditions d’accès à la profession sont organisées 

simultanément par la législation et par la réglementation bancaire à l’aune des 

recommandations du principe n°5 du Comité de Bâle qui pose les critères nécessaires 

à l’attribution de l’agrément. Pour cette raison et afin de permettre l’accès à l’activité 

bancaire aux futurs opérateurs, l’autorité de régulation va être amenée «  à se 

prononcer sur l’aptitude qu’a une personne morale à exercer telle ou telle activité en 

examinant si le postulant présente des conditions objectives, et … subjectives, 

                                                 
606

 - B. du MARAIS, Droit public de la régulation économique, Paris, Presse de Sciences Po et 
Dalloz, 2004, 602 p, spéc. p. 491. 
607

 - V. J. CHEVALLIER, « La régulation juridique en question », Droit et société, n°49-2001, 
pp.827-846. 
608

 - J-Ph. KOVAR & J. LASSERRE CAPDEVILLE, op.cit.,  p.23, n°18. 
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requises à cet exercice »
609

. Ainsi, les développements qui suivent vont être consacrés 

uniquement aux conditions objectives et subjectives devant êtres  satisfaites par les 

opérateurs. Les conditions ayant trait à l’attribution de l’autorisation et de l’agrément, 

et aux techniques de contrôle ex ante seront envisagées ultérieurement dans le 

chapitre qui traite des pouvoirs du Conseil de la monnaie et du crédit (Section II). 

237. Outre les opérateurs régulés, certaines institutions financières opèrent dans le 

secteur bancaire. Leurs textes fondateurs leur confient la possibilité d’effectuer des 

opérations de banque, sans qu’elles soient soumises à la loi bancaire. Par conséquent, 

elles ne sont pas assujetties au contrôle des autorités de régulation du secteur. 

Cependant, compte tenu de l’impact de leurs activités sur le secteur bancaire et eu 

égard aux lienx étroits qu’elles entretiennent avec les opérateurs bancaires, elles 

feront l’objet d’un développement dans ce chapitre (Section III). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
609

 - Ch. LEGUEVAQUES, Droit des défaillances bancaires, Paris, Economica, 655 p., spéc. p.54, 
n°79. 
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Section I. L’identification des professionnels régulés. 

238. Le principe n°4 du Comité de Bâle n’a pas défini expressément  les institutions 

soumises au contrôle des autorités de régulation. Ainsi, il dispose que « les activités 

autorisées des établissements agréés et soumis à la surveillance prudentielle en tant 

que banques sont clairement définies, et l’emploi de la dénomination « banque » 

dans la raison sociale d’un établissement est réglementé »
610

. Par cette rédaction, 

toute la latitude est laissée aux législateurs internes dans la définition de ces activités. 

En adoptant ce principe, le législateur algérien va définir ces activités à travers leur 

consécration à diverses institutions qui contribuent au développement et à la 

dynamique du secteur bancaire, soumises, de ce fait, au contrôle des autorités de 

régulation. Selon les activités pour lesquelles elles ont été habilitées à effectuer, ces 

institutions peuvent être organisées en deux catégories ; suivant qu’elles réalisent des 

activités de banque classiques (§1), ou plutôt qu’elles aient des activités spécifiques à 

la faveur de dispositions légales et réglementaires particulières. Cela étant, ces 

dernières restent assujetties à la loi relative à la monnaie et au crédit ; une loi de 

portée générale, qualifiée de loi « universelle »
611

 (§2). 

§1. Les banques.  

239. Lorsque le Comité de Bâle recommande que « le terme « banque » [soit] 

clairement défini dans la législation »
612

, il laisse toute la latitude au législateur 

interne afin de consacrer une définition à cette catégorie d’opérateurs. En se 

conformant à cette prescription, le législateur algérien définit la banque en vertu des 

opérations qu’elle effectue. C’est ce que prévoit la loi bancaire lorsqu’elle dispose 

dans son article 66 que « les opérations de banque comprennent la réception de fonds 

du public, les opérations de crédit ainsi que la mise à disposition de la clientèle des 

moyens de paiement et la gestion de ceux-ci »
613

, et lorsqu’elle établit, dans son 

article 70, que seules les banques sont habilitées à effectuer à titre de profession 

habituelle toutes les opérations décrites à l’article 66. Ainsi, cette catégorie 

                                                 
610

 - Principe n°4, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit. 
611

 - A.YANAT, op.cit., p.361. 
612

 - Critère n°1 du principe n°4, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
613

 - Ibid 
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d’opérateurs du secteur bancaire se distingue par son aptitude à effectuer des 

opérations de banque.  

On peut noter l’utilisation du critère matériel par le législateur afin de défin ir la 

banque, ce qui lui vaut une compétence générale
614

 dans le secteur, étant entendu 

qu’« on y reçoit des dépôts, on y fait des prêts, on y offre d’autres produits 

bancaires »
615

. Partant, la qualité de banque est reconnue à toute personne morale
616

 

exerçant à titre habituel
617

 les activités bancaires énumérées par le législateur de 

façon exhaustive.  

240. Par ailleurs, la banque est autorisée à effectuer des activités connexes
618

. Elle 

peut exercer des opérations de change ; des opérations sur or, métaux précieux et 

pièces ; des placements, souscriptions, achats, gestion, garde et vente de valeurs 

mobilières et de tout produit financier ; conseil et assistance en matière de gestion de 

patrimoine ; conseil, gestion et ingénierie financières et, d’une manière générale, tous 

services destinés à faciliter la création et le développement d’entreprises ou 

d’équipements en respectant les dispositions légales en la matière.  Aussi, outre les 

opérations effectuées à titre habituel, le Conseil de la monnaie et du crédit peut 

octroyer à la banque le droit d’exercer une autre activité à condition qu’elle demeure 

d’une importance limitée par rapport à l’ensemble de ses activités
619

. 

241. A côté de la banque classique, une autre figure de la banque opère dans le 

secteur bancaire. Il s’agit de la Caisse nationale d’épargne et de crédit  « CNEP »
620

. 

Créée au lendemain de l’indépendance de l’Algérie, cette institution est chargée de la 

collecte de l’épargne des particuliers et de son emploi dans la réalisation de 

logements. En outre, elle avait comme attribution, notamment, de consentir ou 

mobiliser des prêts et des crédits hypothécaires ; des prêts et des crédits à la 

                                                 
614

 - Th. BONNEAU, Droit bancaire, op.cit., p.125 et ss, n°147 et ss. 
615

 - G. PAUGET, J-P. BETBEZ, Les 100 mots de la banque, Paris, PUF, Collection que sais-je ?, 3
ème

 
édition, 2010, 126 p., spéc. p.6.  
616

 - L’article 83 de la loi relative à la monnaie et au crédit prévoit que «  les banques et établissements 

financiers de droit algérien doivent être constitués sous forme de sociétés par actions  ». 
617

 - Art. 66, Ibid. 
618

 - Art. 72, Ibid. 
619

 - Art. 75, Ibid. 
620

- Créée par la loi n°64-227 du 10 août 1964 portant création et fixant les statuts de la Caisse 
nationale d’épargne et de prévoyance, JORADP n°66 du 14 août 1964, p.898. 
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construction ; des prêts d’investissement ; des prêts et avances de caractère social ; 

des prêts et avances aux collectivités locales ainsi que des prêts et avances sur effets 

publics
621

.  

242. La CNEP a vu son activité évoluer vers le financement de nouveaux projets. A 

cet effet, elle a entrepris « une politique de diversification des crédits accordés, 

notamment en faveur des professions libérales, des travailleurs de la santé, des 

coopératives et des transporteurs »
622

. C’est dans cette conjoncture de développement 

de ses activités que la CNEP a introduit au Gouverneur de la Banque d’Algérie une 

demande d’agrément en qualité de banque, ce qui lui est accordé en 1997
623

 et lui a 

permis d’effectuer toutes les opérations de banque à l’exclusion des opérations de 

commerce extérieur
624

. Cet agrément l’assujettit totalement à l’ordonnance n°03-11 

relative à la monnaie et au crédit et la soumet au régime général des banques.  

243. L’analyse des dispositions de la loi bancaire démontre l’utilisation par le 

législateur du critère matériel pour la définition de la banque. Cela semble se 

conformer aux prescriptions du Comité de Bâle lorsque celui-ci dispose que « le 

terme « banque » est clairement défini dans la législation »
625

 ; cette recommandation 

laisse toute la latitude au législateur interne afin de définir la banque, pour peut que  

cela soit clair. 

244. Par ailleurs, il est indéniable que le législateur consacre un régime particulier 

aux banques lorsqu’il prévoit que « seules les banques sont habilitées à effecteur à 

titre de profession habituelle toutes les opérations décrites aux articles 66 à 68 »
626

, en 

faisant référence à la réception de fonds du public
627

, aux opérations de crédit
628

 ainsi 

qu’à la gestion des moyens de paiement
629

. Sa position est d’autant plus confortée 

                                                 
621

 - Art. 8, Ibid. 
622

 - V. l’historique de la CNEP, disponible en ligne sur 
http://www.cnepbanque.dz/fr/index_fr.php?page=historique  
623

 - Décision de la Banque d’Algérie n°97-01 du 6 avril 1997 portant agrément de la CNEP-banque, 
JORADP N°33 du 25 mai 1997, p. 23. 
624

 - Art. 2, Ibid. 
625

 - Critère n°1 du principe n°4, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
626

 - Art. 70, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
627

 - Art. 67, Ibid. 
628

 - Art. 68, Ibid. 
629

 - Art. 69, Ibid. 

http://www.cnepbanque.dz/fr/index_fr.php?page=historique
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lorsqu’il rajoute que « les établissements financiers ne peuvent ni recevoir de fonds 

du public, ni gérer les moyens de paiement »
630

. En effet, le législateur octroie à la 

banque le monopole de la collecte des dépôts bancaires compte tenu de « la 

nécessaire protection des déposants quant à la liquidité de leurs dépôts  »
631

 ; pour cela 

les banques seront assujetties à des prescriptions légales et réglementaires très 

strictes. Par cette disposition, la loi bancaire est en adéquation avec les 

recommandations du Comité selon lequel « la collecte de dépôts bancaires auprès du 

public est réservée aux établissements bancaires agréés et soumis au contrôle 

prudentiel »
632

. 

245. Dans un souci de protection supplémentaire des épargnants, la loi bancaire 

interdit l’utilisation de la dénomination « banque » à toute autre institution. Pour cela, 

le législateur prévoit qu’« il est interdit à toute entreprise autre qu’une banque … 

d’utiliser une dénomination, une raison sociale, une publicité ou, d’une façon 

générale, des expressions faisant croire qu’elle  est agréée en tant que banque »
633

. 

Une disposition complémentaire est consacrée par le texte constitutif de la CNEP - 

banque selon laquelle « il est interdit de donner comme désignation principale, 

comme sous-titre ou avec une qualification quelconque, le nom de « Caisse 

d’épargne » à tout établissement autre que la Caisse nationale créée par la présente loi 

»
634

. Ces deux dispositions traduisent la prise en compte des prescriptions 

internationales. En effet, selon le Comité de Bâle, « en toutes circonstances où le 

grand public pourrait être induit en erreur, l’utilisation du mot « banque » et de 

termes dérivés tels que « bancaire » dans une raison sociale, y compris dans un nom 

de domaine, est limitée aux établissements agréés et soumis au contrôle 

prudentiel »
635

.  

 

                                                 
630

 - Art. 71, Ibid. 
631

 - Th. BONNEAU, Droit bancaire, op.cit., p.207, n°278. 
632

 - Critère n°4 du principe n°4, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
633

 - Art. 81, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
634

 - Art. 4, Loi n°64- 227, op.cit. 
635

 - Critère n°3 du principe n°4, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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246. Pour clore ces développements, le Comité recommande que « l’autorité de 

contrôle ou celle délivrant les agréments publie, ou tient à disposition du public de 

manière aisément accessible, une liste actualisée des banques agréées et des 

succursales de banques étrangères opérant dans sa juridiction »
636

. Une disposition 

qui est prise en compte par le législateur lorsqu’il établit que « le Gouverneur tient à 

jour une liste des banques et une liste des établissements financiers »
637

. On 

constatera que la disposition légale ne vise pas, expressément, les succursales de 

banques, cependant ces dernières sont comprises dans la liste qui est publiée chaque 

année au Journal officiel
638

et, parallèlement, sur le site officiel de la Banque 

d’Algérie
639

.  

247. A côté des banques, d’autres institutions financières exercent des  activités qui 

leurs consacrent la qualité d’opérateurs du secteur  bancaire et les soumettent, de ce 

fait, au régime de la loi relative à la monnaie et au crédit.  

§2. Les autres institutions financières. 

248. A côté des banques, d’autres institutions sont régies par la loi relative à la 

monnaie et au crédit. Cette diversité est exprimée par le Comité de Bâle lorsqu’il 

prévoit que « les activités autorisées des établissements agréés et soumis au 

contrôle en tant que banques sont clairement définies soit par l’autorité de contrôle, 

soit par des lois ou règlements »
640

. En effet, le Comité de Bâle, en utilisant 

l’expression « en tant que », ne s’est pas limité à viser les banques par ses 

recommandations, mais assimile à ces dernières d’autres établissements agréés et 

soumis au contrôle des autorités de régulation du secteur bancaire. A cet effet, la loi 

bancaire consacre, au même titre qu’à la banque, un régime particulier à 

l’établissement financier (A). Quant aux institutions financières à caractère 

mutualiste et coopérative (B), et la société de crédit-bail  (C), en plus d’être soumises 

                                                 
636

 - Critère n°5, Ibid. 
637

 - Art. 93, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
638

 - Décision de la Banque d’Algérie n°19-01 du 2 janvier 2019 portant publication de la liste des 
banques et de la liste des établissements financiers agrés en Algérie, JORADP n°15 du 11 mars 2019, 
p. 24. 
639

 - V. Le site officiel de la Banque d’Algérie, https://www.bank-of-algeria.dz/html/banque.htm  
640

 - Critère n°2 du principe n°4, op.cit.  

https://www.bank-of-algeria.dz/html/banque.htm
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à un texte légal qui leur prévoit un régime spécial, elles sont assujetties à la loi 

bancaire et ne peuvent y déroger.  

A- L’établissement financier. 

249. L’établissement financier est une institution prévue par la loi relative à la 

monnaie et au crédit à côté des banques. Le législateur, de la même façon qu’il a 

défini les banques, va s’appuyer sur le critère matériel afin de le définir. En effet, la 

loi bancaire prévoit que « les établissements financiers ne peuvent ni recevoir de 

fonds du public ni gérer les moyens de paiement ou les mettre à disposition de leur 

clientèle. Il peuvent effectuer toutes les autres opérations »
641

. Le législateur, à 

travers un procédé d’élimination, autorise les établissements financiers à effectuer 

uniquement des opérations de crédit
642

.  

250. Toutefois, l’établissement financier peut exercer des activités connexes
643

, 

telles que des opérations de change ; des opérations sur or, métaux précieux et 

pièces ; des placements, souscriptions, achats, gestion, garde et vente de valeurs 

mobilières et de tout produit financier ; conseil et assistance en matière de gestion de 

patrimoine, conseil, gestion et ingénierie financières ; et, d’une manière générale, 

tous services destinés à faciliter la création et le développement d’entreprises ou 

d’équipements en respectant les dispositions légales en la matière.  Ceci étant, outre 

les activités qu’exerce l’établissement financier à titre habituel, le Conseil de la 

monnaie et du crédit peut lui accorder le droit d’exercer une autre activité à condition 

qu’elle demeure d’une importance limitée par rapport à l’ensemble de ses activités
644

.  

251. En définissant les activités des établissements financiers, le législateur 

algérien prend en compte la recommandation du Comité de Bâle qui énonce que « les 

activités autorisées des établissements agréés et soumis au contrôle en tant que 

banques sont clairement définies soit par l’autorité de contrôle, soit par des lois ou 

                                                 
641

 - Art. 71, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
642

 - « Son activité est, par conséquent, réduite à effectuer des opérations de crédit à partir de ses 
propres ressources ou des fonds d’emprunts », A.YANAT, op.cit., p.368. 
643

 - Art. 72, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
644

 - Art. 75, Ibid. 
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règlements »
645

. Par ailleurs, le Comité précise qu’« en toutes circonstances où le 

grand public pourrait être induit en erreur, l’utilisation du mot « banque » et de 

termes dérivés tels que « bancaire » dans une raison sociale, y compris dans un nom 

de domaine, est limitée aux établissements agréés et soumis au contrôle 

prudentiel »
646

. Le droit interne emprunte cette voie. Effectivement, tout comme pour 

la banque, la loi bancaire interdit à toute entreprise autre qu’un  établissement 

financier d’utiliser une dénomination, une raison sociale, une  publicité ou, d’une 

façon générale, des expressions faisant croire qu’elle est agréée en tant 

qu’établissement financier
647

. En outre, « il est interdit à un établissement financier de 

laisser entendre qu’il appartient à une catégorie autre que celle au tit re de laquelle il a 

été agréé ou de créer une confusion sur ce point »
648

.  

252. Une autre catégorie d’institutions financières contribue à la dynamique du 

secteur bancaire ; ces institutions sont assez singulières compte tenu de leur caractère 

mutualiste et coopératif. 

B- Les institutions financières à caractère mutualiste et coopératif.   

253. Les institutions financières à caractère mutualiste et coopératif ont pour 

objectif de soutenir une certaine marge de la société. Ainsi, comme le souligne le 

Professeur Thierry BONNEAU, ce sont « des organismes que l’on peut plus au moins 

rattacher au financement de l’économie sociale, locale et professionnelle  »
649

 ; elles 

poursuivent un but autre que le seul partage des bénéfices ; leur fondement est basé 

sur une gouvernance démocratique définie et organisée par leurs statuts
650

. Ces 

institutions exercent des activités qui, généralement, sont orientées vers certains 

groupes d’individus. Le caractère mutualiste de l’institution se manifeste par le fait 

que celle-ci « appartient à l’ensemble de ses membres qui sont en même temps ses 

clients animés par un esprit d’entraide mutuelle et de solidarité  »
651

. Quant à la 

                                                 
645

 - Critère n°2 du principe n°4, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
646

 - Critère n°3 du principe n°4, Ibid. 
647

 - Art. 81, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
648

 - Art. 81, al. 2, Ibid. 
649

 - Th. BONNEAU, Droit bancaire, op.cit., p.128, n°153.   
650

 - J-M. MOULIN, « Banque alternative, finance solidaire, économie sociale et solidaire », RD 

bancaire et fin., n°1, janvier 2015, dossier 13. 
651

 - A. YANAT, op.cit., p. 410. 
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coopération, elle est l’expression d’« une répartition du surplus entre ses membres ou 

clients »
652

. Outre leur texte fondateur
653

, elles sont soumises à la loi relative à la 

monnaie et au crédit. Selon le segment de l’économie qu’elles financent, ces 

institutions sont de deux ordres, la Caisse Nationale de Mutualité Agricole (1), et la 

Coopérative d’épargne et de crédit (2). 

1. La Caisse Nationale de Mutualité Agricole.  

254. La Caisse nationale de mutualité agricole « CNMA » a été créée par 

l’ordonnance n°72-64
654

 en qualité d’« institution professionnelle agricole qui a pour 

but de réaliser pour ses membres sociétaires, affiliés, assujettis ou bénéficiaires, 

toutes les opérations de prévoyance sociale, d’assurances ou de compensation basées 

sur l’esprit de solidarité, et ce, sans poursuivre la réalisation de bénéfices  »
655

. Dans 

le cadre de ses activités, la CNMA, qui est organisée en réseau avec les caisses 

régionales dites CRMA
656

, contribue à la promotion et au développement du secteur 

agricole.  

255. En 1995, le Conseil de la monnaie et du crédit accorde une dérogation à la 

CNMA
657

 afin d’exercer les activités de banque en faveurs de la clientèle des secteurs 

agricoles productifs, de l’élevage, des forêts et de la pêche. La CNMA va accomplir 

toutes formes d’activités bancaires afin de soutenir financièrement le secteur agricole. 

Elle est soumise de ce fait, à la loi relative à la monnaie et au crédit.  

 

 

                                                 
652

 - Ibid. 
653

 - Comme le soulignent les professeurs Ch. GAVALDA et J.STOUFFLET, les institutions 
« mutualistes et coopératives peuvent accomplir toutes les opérations de banques dans la limite de 
leur statut propre », v. Ch. GAVALDA et J. STOUFFLET , Droit bancaire, institutions, Comptes, 
Opérations, Services, Paris, Litec, 2008, 623 pp, spéc. p.63, n°106. 
654

 - Ordonnance n°72-64 du 2 décembre 1972 portant institution de la mutualité agricole, JORADP 
n°98 du 8 décembre 1964, p.1262. 
655

 - Art. 1, Ibid. 
656

 - « L’organisation de la mutualité agricole est organisée comme suit  : - au niveau national, la 
caisse nationale de mutualité agricole. 
- au niveau régional, la caisse régionale de mutualité agricole.  
- au niveau local, le bureau local », art. 2, Ibid. 
657

 - Règlement n°95-01 du 28 février 1995 portant dérogation en faveur de la caisse nationale de 
mutualité agricole « CNMA » pour effectuer des opérations de banques, JORADP n°20 du 16 avril 
1995, p.15. 
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Cependant, faisant suite à la promulgation de l’ordonnance n°03-11 portant la 

nouvelle législation bancaire, la CNMA est exclue de l’exercice des activités 

bancaires. Effectivement, la loi bancaire n’autorise plus le Conseil à consentir des 

dérogations en faveur des compagnies d’assurance
658

. Néanmoins, la CNMA est 

autorisée à créer une société par action
659

 ayant pour objet social exclusif l’exercice 

des opérations de banque 
660

 à l’exclusion des opérations de change et de commerce 

extérieur
661

, et par voie de conséquence, elle se soumet à la loi relative à la monnaie 

et au crédit
662

.  

En 2009, la CNMA-banque est transformée
663

 par le règlement n°09-07 pris par le 

Conseil de la monnaie et du crédit
664

 ; elle sera « autorisée à effectuer des opérations 

de banque dévolues aux établissements financiers … à l’exclusion des opérations de 

changes et de commerce extérieur »
665

, et sera assujettie, dans sa fondation et son 

fonctionnement, à la législation et la réglementation bancaires
666

.  

2. La Coopérative d’épargne et de crédit.  

256. La coopérative d’épargne et de crédit a vu les prémices de sa création dans 

l’article 83 de la loi relative à la monnaie et au crédit qui prévoit que « le Conseil 

apprécie l’opportunité pour une banque ou un établissement financier de prendre la 

forme d’une mutualité »
667

. Cette disposition est reproduite par la loi de finances de 

l’année 2006 dans son article 81 qui établit qu’« il peut être institué, sous forme 

mutualiste, un établissement à statut particulier, dénommé « Caisse d’économie », 

                                                 
658

 - L’article 123 de l’ancienne loi bancaire n°90-10 autorisait le Conseil de la monnaie et du crédit à 
consentir des dérogations pour effectuer des opérations de banque, en faveur des compagnies 
d’assurances. Toutefois, à l’occasion de la promulgation de l’ordonnance n°03 -11 portant la nouvelle 
loi bancaire, cette dérogation a été abrogée, v. art. 78 de la loi relative à la monnaie et au crédit, 
modifiée et complétée, op.cit. 
659

 - Règlement n°05-02 du 5 mars 2005 modifiant et complétant le règlement n°95-01 du 28 février 
1995 portant dérogation en faveur de la caisse nationale de mutualité agricole «  CNMA » pour 
effectuer des opérations de banques, JORADP n°47 du 6 juillet 2005, p.20.  
660

 - Art. 3, Ibid. 
661

 - Art. 4, Ibid. 
662

 - Ibid. 
663

 - Suite à la publication du règlement n°08-04 relatif à l’augmentation du capital minimum des 
banques et des établissements financiers exerçant en Algérie, JORADP n° 72 du 24 décembre 2008, 
p. 27,  et ne disposant pas de ressources financières suffisantes pour se conformer à ce règlement, la 
CNMA-banque se transforme en CNMA-établissement financier.  
664

 - Règlement n°09-07 du 10 décembre 2009, modifiant et complétant le règlement 95-01 du 28 
février 1995, modifié et complété, portant dérogation en faveur de la caisse nationale de mutualité 
agricole « CNMA » pour effectuer des opérations de banques, JORADP n° 15 du 7 mars 2009, p  24. 
665

 - Art. 4, al. 2, Ibid. 
666

 - Art. 4, al. 1, Ibid. 
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ayant pour objet la réception et la mobilisation de fonds et l’octroi de crédits par la 

caisse et ce, au seul bénéfice de ses adhérents »
668

. Cependant, c’est en 2007 que la 

loi relative aux coopératives d’épargne et de crédit
669

 est promulguée, abrogeant ainsi 

l’article 81 de la loi de finances de l’année 2006
670

. Elle détermine le régime juridique 

applicable aux coopératives. 

257. La coopérative est définie par la loi n°07-01
671

 comme étant une institution 

financière sans but lucratif qui appartient à ses membres. Elle est gérée selon les 

principes mutualistes et a pour but d’encourager l’épargne et d’utiliser des fonds mis 

en commun par ses membres pour leur accorder des prêts et leur fournir des services 

financiers. Ses membres sont les fondateurs et toute autre personne capable de 

contracter, qui font partie d’une même entité juridique, d’un même groupe, d’une 

même institution ou toute collectivité dont les membres ont le même intérêt
672

.  

258. Par ailleurs, la coopérative est habilitée à effectuer pour ses membres les 

opérations suivantes : ouvrir des comptes au profit de ses membres ; effectuer et 

recevoir des virements ; émettre et gérer des cartes de paiement et de retrait  ; émettre 

et gérer d’autres instruments de paiement ; octroyer tout type de crédit à ses 

membres ; retenir, pour le remboursement de toute créance, les sommes dues et en 

faire la compensation ; recevoir des dépôts rémunérés ou non de ses membres ; 

effectuer des placements et/ou lever des fonds sur les marchés de capitaux  ; acquérir, 

aliéner, louer ou donner en garantie des biens mobiliers et immobiliers ; et effectuer 

toutes autres opérations financières autorisées
673

. Les opérations, ainsi énumérées, 

sont qualifiées d’opérations de banque selon les termes de l’article 11 du règlement 

                                                                                                                                                    

 
667

 - Art. 83, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
668

 - Art. 81, Loi n°05-16 du 31 mars 2005 portant loi de finances pour 2006, JORADP n°85 du 31 
décembre 2005, p. 3. 
669

 - Loi n° 07-01 relative aux coopératives d’épargne et de crédit, JORADP n°15 du 28 février 2007, 
p.3. 
670

 - Disposition abrogée par l’article 63 de la loi n°07 -01, Ibid. 
671

 - Art. 2, Ibid. 
672

 - Art. 13, Loi n°07-01 relative aux coopératives d’épargne et de crédit, op.cit.  
673

 - Art. 5, Ibid. 
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n°08-03 fixant les conditions d’autorisation d’établissement et d’agrément des 

coopératives d’épargne et de crédit
674

. 

259. Pour l’exercice de ses fonctions, au même titre qu’une banque ou un 

établissement financier, la coopérative est soumise à l’autorisation préalable délivrée 

par le Conseil de la monnaie et du crédit
675

 et un agrément octroyé par le Gouverneur 

de la Banque d’Algérie
676

. Elle est, de fait, dans l’obligation de respecter les normes 

de gestion édictée par le Conseil de la monnaie et du crédit afin de garantir sa 

liquidité et sa solvabilité à l’égard des déposants et des tiers
677

. Par ailleurs, dans un 

souci de protection du public et afin que ce dernier ne soit pas induit en erreur, la loi 

n°07-01 prévoit que « nul ne peut se prévaloir dans sa dénomination sociale de 

l’appellation coopérative d’épargne et de crédit, ni l’utiliser pour des activités, ni 

créer l’apparence d’une telle qualité, sans accord préalable du conseil de la monnaie 

et du crédit »
678

. 

260. Cela étant dit, la coopérative, outre le fait qu’elle est soumise à un contrôle 

interne de ses activités, elle est assujettie au contrôle de la Commission bancaire en 

vertu de la loi n°07-01
679

. Cette dernière prévoit que le conseil d’administration de la 

coopérative doit transmettre à la Commission une copie certifiée du bilan de compte 

de résultat dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice
680

 ; que la Commission 

peut prolonger le délai de publication des comptes annuels de la coopérative
681

, 

comme elle peut lui demander de procéder à des publications rectificatives
682

. Et 

enfin, en cas de dissolution, la Commission bancaire peut désigner un liquidateur qui 

sera chargé des opérations de liquidation
683

.  

                                                 

674
 - Art. 11, al. 2, Règlement n°08-03 du 21 juillet 2008 fixant les conditions d’autorisation 

d’établissement et d’agrément des coopératives d’épargne et de crédit, JORADP n°15 du 8 mars 

2009, p.22. 
675

 - Art. 7, Ibid. 
676

 - Art. 9, Ibid. 
677

 - Art. 55, Loi n°07-01, op.cit. 
678

 - Art. 4, al. 2, Ibid. 
679

 - L’article 54 de la loi n°07-01 relative aux coopératives d’épargne et de crédit renvoie à l’article 
105 de la loi relative à la monnaie et au crédit qui consacre le pouvoir de contrôle dont est investie la 
Commission bancaire. 
680

 - Art. 29, Loi n°07-01, Ibid. 
681

 - Art. 44, al. 3, Ibid. 
682

 - Art. 44, al. 4, Ibid. 
683

 - Art. 60, Ibid. 
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261. La coopérative est habilitée à exercer des activités bancaires. Son activité, au 

même titre que celle de la banque, est soumise à l’autorisation  du Conseil de la 

monnaie et du crédit et à l’agrément du Gouverneur de la Banque d’Algérie. Elle est, 

par conséquent, soumise à la réglementation établie par le Conseil. Et étant entendu 

que la coopérative est soumise au contrôle de la Commission bancaire , elle est une 

institution qui, outre son régime juridique propre, est assujettie à la loi relative à la 

monnaie et au crédit.   

262. Les sociétés de crédit-bail sont également des institutions financières qui, 

nonobstant leur régime spécifique, sont soumises à la loi relative à la monnaie et au 

crédit. 

C- Les sociétés de crédit-bail.  

263. Le crédit-bail est une technique de crédit d’origine anglo-saxonne à travers 

laquelle « un client demande à une société de crédit-bail d’acheter à un tiers un bien 

en vu de le lui louer, cette location étant assortie d’une promesse unilatérale de vente 

à son profit »
684

. L’objet de cette opération est de permettre « l’anticipation de 

jouissance de la chose permise au locataire dont il a vocation de devenir 

propriétaire »
685

. En droit algérien
686

, cette technique est régie par l’ordonnance n°96-

09
687

 promulguée sous l’empire de la loi n°90-10. Celle-ci assimilait le crédit-bail aux 

opérations de crédit
688

, tout comme l’ordonnance n°03-11 qui énonce que « sont 

assimilées à des opérations de crédit, les opérations de location assorties d’option 

d’achat, notamment le crédit-bail »
689

. Et dans la même optique, l’ordonnance n°96-

                                                 
684

 - Th. BONNEAU, Droit bancaire, op.cit., p.543, n°716. 
685

 - H. CAUSSE, Droit bancaire et financier, Paris, Editions Mare & Martin, 2015, pp. 873, spéc. 
p.87, n°131. 
686

 - Pour plus de détails sur le régime juridique du crédit-bail en droit algérien, v. A. TAIEBI, Les 
aspects juridiques du contrat de crédit bail en droit comparé , mémoire de magistère en droit comparé 
des affaires, Université d’Oran , 2010-2011, 103 p., R.Ch. HADDADI, Les nouvelles techniques de 
financement des entreprises en droit algérien, mémoire de magistère en droit des affaires,  Université 
d’Alger 1, 2011, 170 p., spéc. p. 11 et ss, (en arabe) 
687

 - Ordonnance n°96-09 du 10 janvier 1996 relative au crédit-bail, JORADP n°3 du 14 janvier 1996, 
p.20. 
688

 - Art. 112 al. 2, Loi n° 90-10, op.cit. 
689

 - Art. 68, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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09 définit ces opérations « d’opérations de crédit en ce qu’elles constituent un mode 

de financement de l’acquisition ou de l’utilisation des biens »
690

.   

264. L’opération de crédit-bail peut être réalisée par une banque, un établissement 

financier ou par une société de crédit-bail habilitée et expressément agréée
691

. Cette 

dernière est, cependant, soumise à l’obligation d’obtention de l’agrément délivré par 

le Gouverneur de la Banque d’Algérie afin d’exercer ses activités
692

, selon les 

dispositions du règlement n°96-06 qui en fixe les modalités de constitution
693

. 

265. Selon la loi relative à la monnaie et au crédit, l’opération de crédit-bail est une 

opération de crédit ; elle peut être exercée par les banques et les établissements 

financiers. Elle obéit au régime de l’agrément, tout comme la banque et 

l’établissement financier, et vu qu’aussi bien l’ordonnance relative au crédit -bail que 

le règlement qui fixe les modalités de constitution des sociétés de crédit-bail se 

réfèrent à la loi relative à la monnaie et au crédit, on peut en conclure que ses 

activités sont soumises aux dispositions de la législation bancaire et, de fait, la 

société de crédit-bail est soumise au contrôle des autorités de régulation du secteur.  

Toutefois, l’ordonnance n°96-09 et le règlement n°96-06, contrairement au texte 

fondateur de la Coopérative, ne consacrent aucune interdiction quant à l’utilisation 

par une autre entreprise d’une expression qui assimilerait son objet à des opérations 

de crédit-bail et tendrait à induire le public en erreur. Cela étant, compte tenu de 

l’assujettissement de la société de crédit-bail à la loi bancaire, on en déduit qu’elle est 

soumise à cette interdiction au même titre que les banques et établissements 

financiers. 

 

 

 

                                                 
690

 - Art. 2, Ibid. 
691

 - Art. 1, Ordonnance n°96-09 relative au crédit- bail, op.cit 
692

 - Art. 9, Ibid. 
693

 - Règlement n°96-06 du 3 juillet 1996 fixant les modalités de constitution des sociétés de crédit -
bail, JORADP n°66 du 3 novembre 1996, p. 11. 
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266. Les textes fondateurs de la CNMA, de la Coopérative d’épargne et de créd it et 

de la société de crédit-bail se conforment aux prescriptions du Comité de Bâle ; ils 

définissent clairement leurs activités. Par ailleurs, l’interdiction faite aux entreprises 

autres que ces institutions d’utiliser une nomination qui pourrait les assimiler à l’une 

des trois institutions et qui pourrait induire le public en erreur est conforme aux 

recommandations du Comité. Celui-ci précise qu’« en toutes circonstances où le 

grand public pourrait être induit en erreur, l’utilisation du mot « banque » et de 

termes dérivés tels que « bancaire » dans une raison sociale, … est limitée aux 

établissements agréés et soumis au contrôle prudentiel »
694

. L’expression « tel que » 

exprime, selon le dictionnaire Larousse, la similitude
695

 ; son emploi par le Comité 

dénote la volonté d’élargir l’applicabilité de la recommandation à tous les opérateurs 

agréés et soumis au contrôle prudentiel, ce qui justifie sa prise en compte par le 

législateur interne vis-à-vis de tous les opérateurs du secteur bancaire.  

267. Les opérateurs régulés ainsi identifiés et la conformité au principe n°4 

démontrée, il est nécessaire de se pencher sur les conditions légales et réglementaires 

qui leurs ouvrent droit à l’accès, voire à l’exercice de leurs activités. L’étude de ces 

conditions, selon la catégorie de ces opérateurs, permettra, en outre, d’appréhender 

leur conformité aux prescriptions du Comité de Bâle.  

268. Par ailleurs, et tout au long de cette étude, il sera fait référence aux « banques 

et établissements financiers » pour désigner les opérateurs du secteur bancaire sans 

que cela ait une incidence quelconque. En effet, le législateur, en vertu  des termes de 

la loi relative à la monnaie et au crédit, vise tous les opérateurs du secteur par 

l’emploi de l’expression susvisée sans distinction aucune. Cela dit, et lorsqu’il s’agira 

d’un régime particulier, l’opérateur sera identifié tel que le prévoit son texte 

constitutif. 

                                                 
694

 - Critère n°3 du principe n°4, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
695

- Voir « Tel que », in Dictionnaire Larousse en ligne, disponible sur 
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/tel/77019?q=tel+que#76118  

http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/tel/77019?q=tel+que#76118
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Section II. Les conditions d’accès à la profession bancaire.   

269. En droit bancaire algérien, les critères d’accès à la profession sont organisés 

simultanément par la législation et la réglementation bancaires. Afin de permettre 

l’accès de futurs opérateurs à l’activité bancaire, l’autorité de régulation va être 

amenée « à se prononcer sur l’aptitude qu’a une personne morale à exercer telle ou 

telle activité en examinant si le postulant présente des conditions objectives, et … 

subjectives, requises à cet exercice »
696

. A ce sujet, le Comité de Bâle recommande 

l’assujettissement des professionnels du secteur bancaire à certaines conditions et 

dispose que « l’autorité qui accorde l’agrément est habilitée à fixer des critères 

d’aptitude et à rejeter les candidatures d’établissements n’y satisfaisant pas. La 

procédure d’agrément consiste, au minimum, en une évaluation de la structure de 

propriété et de la gouvernance (y compris de la compétence et de l’honorabilité des 

administrateurs et de la direction générale) de la banque et du groupe auquel elle 

appartient, de sa stratégie et de son plan d’exploitation, de ses contrôles internes et de 

sa gestion des risques, ainsi que de sa situation financière projetée (y compris de ses 

fonds propres). S’il est prévu que le propriétaire ou l’organisation mère soit une 

banque étrangère, il convient d’obtenir l’accord préalable de l’autorité de contrôle du 

pays d’origine »
697

.  

270. Afin de mesurer la prise en compte des recommandations du Comité de Bâle 

dans le droit bancaire algérien, une comparaison entre les recommandations établies 

au titre de ce principe et les dispositions légales et réglementaires fera l’objet des 

développements suivants. Ces derniers concerneront uniquement les conditions 

objectives (§1) et les conditions subjectives (§2) devant êtres satisfaites par les 

opérateurs, tandis que l’attribution de l’autorisation et de l’agrément, en tant 

qu’autorisations administratives préalables, sera envisagée dans le chapitre qui traite 

des pouvoirs du Conseil de la monnaie et du crédit.  

                                                 
696

 - Ch. LEGUEVAQUES, op.cit., p.54, n°79. 
697

 - Principe n°5, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
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§1. Les conditions objectives. 

271. Pour accéder à la profession bancaire, les futurs opérateurs doivent satisfaire 

un certain nombre de conditions objectives. Certaines ont trait à l’entreprise (A), 

quand d’autres sont d’ordre technique et financier (B). 

A- Les conditions relatives à l’entreprise.  

272. Les requérants souhaitant exercer des activités bancaires doivent doter 

l’entreprise d’un capital social minimum qui constitue la garantie fondamentale de la 

clientèle (2). Mais avant de se pencher sur cette question, il est utile de s’intéresser à 

la forme juridique de la société, celle-ci devant revêtir la forme d’une société par 

action(1). Il sera question, également, des conditions spéciales consacrées aux 

succursales et aux bureaux de représentation étrangère (3).  

1. La forme juridique.  

273. La forme juridique des opérateurs du secteur bancaire n’a pas fait l’objet de 

recommandations de Comité de Bâle, ce qui dénote la latitude octroyée aux 

législateurs internes afin de déterminer la forme juridique de ces opérateurs. 

274. Le législateur interne soumet la création d’une banque ou d’un établissement 

financier à la forme d’une société par action
698

. Cependant, la loi ne précise pas à quel 

régime de droit commun la soumettre, à celui du droit civil ou plutôt celui du droit 

commercial, d’autant plus que la loi bancaire se réfère aux deux textes. Selon l’article 

1 du code de commerce
699

, est commerçante toute personne morale qui exerce des 

actes de commerce et en fait sa profession habituelle. L’article 2 du même code 

qualifie d’acte de commerce « toute opération de banque, de change, de courtage et 

de commission »
700

. Compte tenu du fait que la banque et l’établissement financier 

exercent des opérations de banque et en font leur activité habituelle, on conclut à dire 

qu’ils sont réputés commerçants soumis au code de commerce et, de ce fait, doivent 

                                                 
698

 - Art. 83, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
699

 - Art. 1, Code de commerce algérien.  
700

 - Art. 2, §. 13, Ibid.  
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se constituer en société par action, telle qu’elle est régie par les dispositions du code 

de commerce
701

.  

275. La société de crédit-bail doit être constituée sous forme de société par action 

selon ce que prévoit le règlement n°96-06
702

. Cependant, ce texte n’apporte pas de 

précision quant au régime commun auquel cette société est soumise et se limite à 

renvoyer vers « les conditions fixées par la législation en vigueur »
703

. Cela dit, étant 

entendu que le législateur prévoit que le crédit-bail d’opération commerciale
704

 et 

qualifie l’opération de crédit-bail d’opération de crédit
705

, on peut dire que la société 

de crédit-bail, de la même manière que la banque et l’établissement financier, est 

soumise au droit commercial pour sa constitution sous forme de société par action.  

276. Le cas semble être différent pour la Coopérative d’épargne et de crédit. En 

effet, les opérations effectuées par la coopérative sont qualifiées d’opérations de 

banque
706

, et considérant que les opérations de banque sont réputées actes de 

commerce selon leur objet
707

, et que le législateur qualifie de commerçante « toute 

physique ou morale qui exerce des actes de commerce et en fait sa profession 

habituelle », on peut être tenté de qualifier la Coopérative de commerçante et, ainsi, 

soumettre sa création, en tant que société par actions, au code de commerce. Pourtant, 

l’article 19 du code de commerce dispose que « sont tenus de s’inscrire au registre de 

commerce, … toute personne commerciale par sa forme, ou dont l’objet est 

commercial »
708

, et compte tenu de la disposition de la loi n°07-01 qui prévoit que la 

coopérative « n’est pas soumise à inscription au registre de commerce  »
709

, on en 

déduit que le législateur ne lui accorde pas la qualité de commerçante, et de ce fait, 

elle prend la forme d’une société par actions régie par les dispositions du code civil.  

 

                                                 
701

 - Le code de commerce algérien organise la société par actions dans les dispositions allant de 
l’article 592 à l’article 715 ter 10, Ibid.  
702

 - Art. 3, Règlement n°96-06 fixant les modalités de constitution des sociétés de crédit -bail et les 
conditions de leur agrément, op.cit. 
703

 - Ibid.  
704

 - Art. 1, Ordonnance n°96-09, op.cit. 
705

 - Art. 2, Ibid.  
706

 - V. la note n°674.  
707

 - V. la note n°700.  
708

 - Art. 19, Code de commerce, op.cit. 
709

 - Art. 8, Loi n°07-01, op.cit. 
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2. Le capital minimum.  

277. Les conditions de détention et de libération du capital social par les opérateurs 

du secteur bancaire ne sont pas prévues par le Comité de Bâle, même si elles restent 

fondamentales pour leur constitution. Cependant, le Comité précise que « l’autorité 

délivrant les agréments est habilitée, par la législation ou par des dispositions 

réglementaires, à fixer des critères d’agrément »
710

, et qu’« un capital minimum est 

fixé pour toutes les banques »
711

, ce qui semble trouver un écho en droit bancaire 

algérien. 

278. Conformément aux prescriptions internationales, les professionnels désirant 

exercer dans le secteur bancaire doivent satisfaire à l’obligation de détenir un capital 

minimum
712

. A cet égard, le législateur dispose que « les banques et établissements 

financiers doivent disposer d’un capital libéré en totalité et en numéraires au moins 

égal au montant fixé par un règlement pris par le Conseil »
713

. La libération totale du 

capital social est, en effet, une exception aux dispositions du code de commerce. 

Celui-ci exige des sociétés par actions de libérer un quart de leur capital lors de la 

souscription et autorise la libération du reste dans les cinq ans qui suivent
714

. Cela 

n’est pas le cas pour les banques et établissements financiers pour lesquels la 

libération du capital dans sa totalité « constitue la plus élémentaire des règles 

prudentielles »
715

 dans le sens où elle permet la protection de la clientèle contre les 

risques et les défaillances bancaires.  

279. La société de crédit-bail est soumise à l’obligation de détention d’un capital 

social. Toutefois, le règlement n°96-06 ne donne aucune précision quant aux règles et 

conditions de sa libération ; il fait référence, seulement, à la législation et à la 

réglementation en vigueur. Compte tenu du fait que le règlement n°96-06 fait 

référence au règlement n°90-01 relatif au capital minimum des banques et des 

                                                 
710

 - Critère n°2 du principe n°5, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
711

 - Critère n°6, Ibid. 
712

 - Règlement n°18-03 du 4 novembre 2018 relatif au capital minimum des banques et 
établissements financiers exerçant en Algérie, JORADP n°73 du 9 décembre 2018, p. 19.  
713

 - Art. 88, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
714

 - Art. 596, Code de commerce, op.cit. 
715

 - Ch. LEGUEVAQUES, op.cit., p.57-58, n°82. 
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établissements financiers
716

, en plus de la loi relative à la monnaie et au crédit, le 

capital minimum de la société de crédit-bail y sera soumis et, chemin faisant, il devra 

être libéré en totalité et en numéraire au même titre que le capital des banques et 

établissements financiers.  

280. L’obligation de détention d’un capital social totalement libéré et en numéraire 

est aussi imposée à la coopérative d’épargne et de crédit tel que le lui impose la loi 

07-01
717

. 

281. Par ailleurs, à l’issue de la modification de la loi bancaire, intervenue en 2010, 

le législateur conditionne l’investissement étranger à « un partenariat dont 

l’actionnariat national résident représente 51% au moins du capital  »
718

, ce qui réduit 

la part détenue par le partenaire étranger à 49% du capital. Cette modification du 

texte de loi s’accompagne d’une nouvelle disposition qui permet à l’Etat de détenir 

« une action spécifique dans le capital des banques et établissements financiers à 

capitaux privés en vertu de laquelle il est représenté, sans droit de vote, au sein des 

organes sociaux »
719

. Cette action permettra à l’Etat d’exercer son droit de 

préemption en cas de cession des actions de l’opérateur
720

, ce qui constitue une règle 

supplémentaire de contrôle.  

282. En adéquation avec ce que le Comité recommande, le législateur confère au 

Conseil de la monnaie et du crédit la prérogative de déterminer le montant du capital 

social minimum à détenir par les banques et les établissements financiers ainsi que les 

modalités de sa libération. Pour cela, le Conseil prévoit que les banques et 

établissements financiers, constitués sous forme de société par actions de droit 

algérien, doivent disposer, à leur constitution, d’un capital libéré en totalité et en 

                                                 
716

 - Règlement n°90-01 du 4 juillet 1990 relatif au capital minimum des banques et établissements 
financiers exerçant en Algérie, JORADP n°39 du 21 août 1991, p.1237, modifié et complété par le 
règlement n°93-03, JORADP n°1 du 2 janvier 1994, p. 24, abrogé et remplacé par le règl ement n°04-
01 du 4 mars 2004, JORADP n°27 du 28 avril 2004, p. 30, abrogé et remplacé par le règlement n°08 -
04, JORADP n°72 du 24 décembre 2008, p. 27, abrogé et remplacé par le règlement n°18 -03, op.cit. 
717

 - Art. 11, Loi n°07-01, op.cit. 
718

 - Art. 6, Ordonnance n°10-04 modifiant l’article 83 de la loi relative à la monnaie et au crédit, 
op.cit. 
719

 - Ibid.  
720

 - V. l’exposé des motifs du projet de loi portant approbation de l’ordonnance n°10 -04 du 26 août 
2010 modifiant et complétant l’ordonnance n°03-11 du 26 août 2003 relative à la monnaie et au 
crédit, p.4, (document non publié). 
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numéraire d’un montant de vingt milliards de dinars (20.000.000.000 DA) pour les 

banques et de six milliards cinq cent millions de dinars (6.500.000.000 DA) pour les 

établissements financiers
721

. De même pour les sociétés de crédit-bail à qui le Conseil 

fixe le montant du capital minimum à cent millions de dinars (100.000.000 DA)
722

. 

Une voie qu’il adopte, également, pour la coopérative d’épargne et de crédit pour 

laquelle il fixe un capital social minimum d’un montant de cinq cents millions de 

dinars (500.000.000 DA) à libérer dans sa totalité et en numéraire
723

.  

283. Outre le régime consacré aux banques et établissements financiers, la loi 

relative à la monnaie et au crédit établit un régime particulier aux succursales et 

bureaux de représentation des banques et établissements financiers étrangers.  

3. Le cas des succursales et des bureaux de représentation étrangère.  

284. Lorsque le Comité de Bâle évoque les succursales de banques étrangères, il 

recommande que « l’autorité de contrôle du pays d’accueil établit, avant d’accorder 

un agrément, que l’autorité de contrôle du pays d’origine n’a pas émis d’objection (ou 

a émis une déclaration de non-objection). Pour les activités bancaires d’origine 

étrangère ayant lieu sur son territoire national, l’autorité du pays d’accueil vérifie si 

son homologue du pays d’origine pratique un contrôle consolidé au niveau 

mondial »
724

.  En droit interne, aucune référence n’est faite aux conditions suggérées 

par le Comité ; aucune disposition ne consacre l’objection pouvant être formulée par 

l’autorité de contrôle du pays d’accueil, ni même la condition du contrôle consolidé 

effectué par l’autorité de régulation homologue. Ceci étant, les bureaux de 

                                                 

721
 - Art. 2, Règlement n°18-03, op.cit. Ce texte règlementaire précise que les opérateurs en activité 

sont tenus de se conformer aux nouvelles dispositions réglementaires au plus tard le 31 décembre 

2020. Par ailleurs, il est précisé que les opérateurs doivent disposer, le 31 décembre 2019, au plus 

tard, d'un capital libéré en numéraires, au moins, égal à quinze milliards de dinars (15.000.000.000 

DA) pour les banques et cinq milliards de dinars (5.000.000.000 DA) pour les établissements 

financiers. Aussi, dans le cas où les opérateurs ne se conforment pas aux dispositions dudit règlement 

au plus tard le 31 décembre, ils se verront retirer leur agrément tel que prévu par la loi bancair e, v. 

art. 4, Règlement n°18-03, op.cit. 
722

 - Art. 6, Règlement n°96-06, op.cit. On attire l’attention du lecteur sur le fait que ce règlement a 
été consacré par le Conseil de la monnaie et du crédit en 1990 et que, depuis, aucune modification 
relative au montant du capital social minimum des sociétés de crédit -bail n’a été opérée.  
723

 - Art. 2, Règlement n°08-02 du 21 juillet 2008 relatif au capital minimum des coopératives 

d’épargne et de crédit, JORADP n°15 du 8 mars 2009, p.22.  
724

 - Critère n°10 du principe n°5, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 

op.cit. 
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représentation et les succursales de banques et d’établissements étrangers implantés 

en Algérie sont soumis à un régime particulier. 

285. Les bureaux de représentation sont autorisés à accéder au secteur bancaire afin 

de soutenir les activités existantes de la maison-mère et de rechercher des relations 

d’affaires entre les opérateurs économiques et la banque ou l’établissement financier 

représenté, sans pour autant pouvoir exercer des activités bancaires
725

. Qaunt aux 

succursales, elles sont autorisées à effectuer des opérations bancaires au même titre 

que les banques et établissements financiers. Cependant, la constitution des bureaux 

de représentation et des succursales n’est soumise à aucune forme juridique 

particulière ; ils sont dépourvus de personnalité morale distincte de celle de la 

maison-mère
726

.  

286. Néanmoins, à l’instar des banques et établissements financiers, les succursales 

de banques et d’établissements financiers étrangers ainsi  que les bureaux de 

représentation doivent être dotés de moyens permettant la couverture de leurs 

activités. C’est ainsi que les succursales sont tenues de  détenir une dotation d’une 

valeur au moins égale au capital minimal exigé, selon le cas, aux banques et 

établissements financiers de droit algérien
727

. Quant aux dépenses des bureaux de 

représentation, elles doivent être exclusivement couvertes par des apports en devises 

étrangères par la maison mère
728

.  

287. Les conditions objectives relatives à la création des banques et étbalissements 

financiers ainsi présentées, on s’appesantira, dans les développements suivants, sur 

les conditions qui portent sur les moyens techniques et financiers.  

 

 

 

 

                                                 
725

 - Art. 10, Règlement n°91-10 du 14 août 1991 portant conditions d’ouverture des bureaux de 
représentation des banques et établissements financiers étrangers, JORADP n°25 du 1  avril 1992, p. 
624. 
726

 - A. YANAT, op.cit., page 361-362.  
727

 - Art. 88, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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B- Les conditions portant sur les moyens techniques et financiers.  

288. Lors de la constitution d’une banque, les requérants doivent faire part, outre 

l’assise financière qu’ils comptent consacrer à cette activité, des moyens techniques 

et de la politique de gestion à mettre en œuvre. C’est dans ce sens que le Comité de 

Bâle suggère que « l’autorité délivrant les agréments examine les stratégies et le plan 

d’exploitation prévus pour la banque »
729

 et que « la structure opérationnelle doit 

refléter l’ampleur et le degré de technicité des activités projetées  »
730

. Par ailleurs, le 

Comité de Bâle oriente les examens effectué par l’autorité de régulation en prévoyant 

que « l’autorité délivrant les agréments examine les états financiers pro forma et les 

projections de la banque »
731

 afin « d’évaluer notamment si la situation financière est 

suffisamment solide pour soutenir la stratégie proposée, et d’apprécier les 

informations financières relatives aux principaux actionnaires »
732

.  

289. La position du droit interne s’inscrit en droite ligne des prescriptions du 

Comité. En effet, la mise en œuvre du programme de la banque ou l’établissement 

financier suppose un ensemble de moyens techniques et financiers dont la structure 

doit disposer. C’est ainsi que le Professeur Thierry BONNEAU affirme que la 

structure « doit disposer d’un personnel ayant la compétence et l’expérience requises 

pour effectuer les opérations inhérentes à la dite activité »
733

. La législation bancaire 

algérienne prévoit, pour l’obtention de l’autorisation, que les requérants soumettent 

au Conseil de la monnaie et du crédit le programme d’activités ainsi que les moyens 

financiers et techniques qu’ils entendent mettre en œuvre
734

. Cette disposition sera 

mise en application par le règlement n°06-02 qui précise que le dossier de demande 

d’autorisation comporte, notamment : le programme d’activité sur cinq (5) ans, la 

stratégie de développement du réseau et les moyens techniques et financiers à mettre 

                                                                                                                                                    

 
728

 - Art. 9, Règlement n°91-01, op.cit. 
729

 - Critère n°8 du principe n°5, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
730

 - Ibid. 
731

 - Critère n°9 du principe n°5, op.cit. 
732

 - Ibid. 
733

 - Th. BONNEAU, Droit bancaire, op.cit., p.195, n°258. 
734

 - Art. 91, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op .cit. 
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en œuvre
735

. Ces conditions sont établies à l’adresse des banques et établissements 

financiers et s’appliquent également aux sociétés de crédit - bail.  

Sur le même registre, le règlement n°08-03 contraint les coopératives à faire part, à 

l’occasion de la demande d’autorisation, des moyens techniques et financiers dont un  

programme d’activité décliné à travers un plan d’affaires sur cinq (5) ans, mettant en 

exergue les conditions financières et de fonctionnement, la stratégie de 

développement du réseau et les moyens prévus à cet effet, les moyens financiers, leur 

origine et les moyens techniques à mettre en œuvre et la surface financière de l’entité 

ou des entités juridiques partenaires ainsi que l’étendue de son ou de leurs 

engagements technique et financier, matérialisé par un contrat qui définit notamment 

le niveau et les modalités de l’appui financier
736

. En outre, le plan d’affaires devra 

indiquer, en particulier, la provenance et le coût des ressources ainsi que les 

dispositions visant à garantir l’équilibre financier de la coopérative, sa liquidité et sa 

solvabilité
737

. 

290. A l’issue de l’examen de la conformité des conditions d’attribution 

d’agrément, et après délivrance de ce dernier, le Comité de Bâle suggère que 

l’autorité de régulation « applique des politiques et procédures lui permettant de 

suivre les progrès accomplis par les nouvelles entités dans la réalisation de leurs 

objectifs commerciaux et stratégiques, et d’établir que les exigences prudentielles 

précisées dans l’agrément sont satisfaites »
738

. En se conformant à cette 

recommandation, le législateur algérien habilite la Commission bancaire à contrôler 

l’activité de l’opérateur afin d’attester du respect par ce dernier des dispositions 

législatives et réglementaires
739

, y compris celles qui régissent les conditions 

d’obtention de l’autorisation préalable. En vertu de ce contrôle, la Commission 

examine les conditions d’exploitation et veille à la qualité de la situation financière 

de l’entreprise. Par ce contrôle, la Commission vérifie le respect des conditions pour 

                                                 

735
 - Art. 3, Règlement n°06-02 fixant les conditions de constitution de banque et d’établissement 

financier et d’installation de succursale de banque et d’établissement financier étranger, JORADP n° 

77 du 2 décembre 2006, p. 55. 
736

 - Art. 4, Règlement n°08-03, op.cit. 
737

 - Art. 5, Ibid. 
738

 - Critère n°11 du principe n°5, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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lesquelles l’agrément à été délivré et ce en accord avec les prescriptions du Comité 

qui préconise que « les critères d’agrément sont compatibles avec ceux qui valent 

pour le contrôle permanent »
740

. Toutefois, si l’opérateur ne remplit plus les ces 

conditions, le Conseil de la monnaie et du crédit est habilité à prononcer le retrait de 

son agrément
741

. Cette mesure diffère de celle dont est habilitée la Commission 

bancaire et qui relève des sanctions disciplinaires
742

.  

291. Outre les conditions objectives, l’accès au secteur bancaire est subordonné à la 

réalisation de conditions subjectives.  

§2. Les conditions subjectives.  

292. Parmi les conditions d’accès à la profession bancaire, celles relatives aux 

dirigeants et actionnaires sont essentielles. Effectivement, compte tenu des 

responsabilités dont ils jouissent dans la gestion de l’activité de la structure pour les 

premiers (A), et de l’influence qu’ils exercent dans la prise de décisions pour les 

seconds (B), il est nécessaire d’assortir l’attribution de l’autorisation préalable de 

conditions rigoureuses. 

A- Les conditions relatives aux dirigeants.  

293. Par dirigeant, on entend « toute personne physique qui a un rôle de direction 

dans une institution, tel que directeur général, directeur, ou tout cadre responsable 

disposant du pouvoir de prendre, au nom de l’institution, des engagements 

équivalents à des déboursements de fonds ou à des prises de risques ou à des 

ordonnancements vers l’étranger »
743

. Pour le législateur, « la détermination effective 

de l’orientation de l’activité d’une banque ou d’un établissement financier et la 

responsabilité de sa gestion doivent être assurées par deux personnes au moins  »
744

. 

                                                                                                                                                    

 
739

 - Art. 105, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
740

 - Critère n°3, Ibid. 
741

 - Art. 95, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
742

 - V. Infra, n°  515. 
743

 - Art. 1, Règlement n°92-05 du 22 mars 1992 concernant les conditions que doivent remplir les 
fondateurs, dirigeants et représentants des banques et établissements financiers, JORADP n°08 du 7 
février 1993, p. 10. 
744

 - Art. 90, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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Cette disposition est motivée par le souci d’éviter l’octroi de « domaine réservé » à 

un seul dirigeant et donc pallier les éventualités de malversations. Par ailleurs, cette 

disposition s’inscrit dans une perspective de prudence vis-à-vis de « l’absence ou 

l’empêchement momentané d’un dirigeant [qui] ne doit pas mettre en péril la 

nécessaire continuité »
745

 de l’activité de l’entreprise. Le législateur n’opère aucune 

différence entre les banques et établissements financiers de droit algérien et les 

banques et établissements financiers étrangers qui ont des succursales en Algérie. En 

tout état de cause, ces derniers doivent désigner deux personnes auxquelles ils 

confient la détermination effective de l’activité et la responsabilité de la gestion de 

leurs succursales
746

. 

294. Lorsqu’il aborde la question des conditions dont les dirigeants devraient se 

prévaloir, le Comité de Bâle recommande que « l’autorité délivrant les agréments 

évalue, lorsqu’elle accorde son autorisation, la compétence et l’intégrité des 

administrateurs et membres de la direction générale proposés, en tenant compte du 

risque de conflit d’intérêts, sur la base des critères suivants : i) qualifications et 

expérience pertinentes pour les types d’opérations financières correspondant aux 

activités envisagées par la banque ; ii) absence d’antécédents judiciaires ou de 

jugements défavorables d’autorités réglementaires rendant une personne inapte à 

occuper des postes importants au sein d’une banque  »
747

. Les développements qui 

suivent permettront de mesurer la position du droit interne quant à cette question. 

295. Pour l’obtention de l’autorisation, les requérants remettent la liste des 

principaux dirigeants
748

 et doivent attester de la qualification de ces derniers et de 

leur expérience en matière bancaire
749

, et ce dans un objectif de protection du système 

bancaire et afin d’assurer la stabilité et la pérennité de l’activité. En effet, il est 

nécessaire que la gestion des banques et établissements financiers soit effectuée par 

des personnes qualifiées et expérimentées de telle sorte que l’institution et ses clients 

                                                 
745

 - J-Ph. KOVAR, J. LASSERRE CAPDEVILLE, op.cit., p.75, n°132. 
746

 - Art. 90, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
747

 - Critère n°7 du principe n°5, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
748

 - Art. 91, al. 3, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
749

 - L’alinéa 3 de l’article 91 a été introduit à l’occasion de la révision de la loi relative à la mon naie 
et au crédit en 2010. 
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n’encourent pas de perte et voient leurs intérêts protégés
750

. Par conséquent, les 

dirigeants doivent présenter des qualités jugées suffisantes au plan de la compétence 

technique et de la capacité de gestion
751

.  

296. Par ailleurs, loi bancaire dispose que les requérants doivent attester de 

l’honorabilité des dirigeants
752

. Il est précisé, effectivement, que nul ne peut être 

fondateur d’une banque ou d’un établissement financier ou membre de son conseil 

d’administration, ni, directement ou par personne interposée, diriger, gérer ou 

représenter à un titre quelconque une banque ou un établissement financier, ni 

disposer du pouvoir de signature pour de telles entreprises s’il a été condamné pour 

les raisons touchant à son honorabilité
753

. Pour cela, les dirigeants doivent 

constamment répondre aux exigences d’honorabilité et de moralité que ce soit avant 

leur nomination ou durant l’exercice de leurs fonctions
754

.  

 

 

 

 

 

                                                 
750

 - Art. 3, Règlement n°92-05, op.cit. 
751

 - Art. 5, Ibid. 
752 - Art. 91, al. 3, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
753

 -  L’article 80 de la loi relative à la monnaie et au crédit énumère ces condamnations. Celles-ci 

sont les condamnations : 

a) pour crime, 

b) pour détournement, concussion, vol, escroquerie, émission de chèque sans provision ou abus de 

confiance ; 

c) pour soustractions commises par dépositaires publics ou par extorsion de fonds ou de valeurs ; 

d) pour banqueroute ; 

e) pour infraction à la législation et à la réglementation des changes ;  

f) pour faux en écritures ou faux en écritures privées de commerce ou de banque ;  

g) pour infraction au droit des sociétés ; 

h) pour recel des biens détenus à la suite de ces infractions ; 

i) pour toute infraction liée au trafic de drogue, au blanchiment de l’argent et au terrorisme.  

- S’il a fait l’objet d’une condamnation prononcée par une juridiction étrangère et passée en force de 

chose jugée, constituant d’après la loi algérienne une condamnation pour l’un des crimes ou délits 

mentionnés au présent article ; 

- S’il a été déclaré en faillite ou si une faillite lui a été étendue ou s’il a été condamné en 

responsabilité civile comme organe d’une personne morale faillie tant en Algérie qu’à l’étranger et 

ce, tant qu’il n’a pas été réhabilité. 
754

 - Art. 6, Règlement n°92-05, op.cit. 
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297. Le conflit d’intérêts est un point crucial que le législateur algérien a abordé en 

interdisant à une banque ou un établissement financier de consentir des crédits à ses 

dirigeants ou à ses actionnaires
755

. La réglementation a également traité de cette 

question et dispose que « tout membre du personnel dirigeant doit, sous peine de 

sanction de la Commission bancaire, s’interdire de solliciter des crédits, ou toutes 

autres facilités de paiement d’une autre institution ou établissement étroitement lié à 

son institution, de façon assujettie ou non »
756

. Autrement dit, afin de garantir une 

gestion objective des structures, il est primordial d’éviter la prolifération des intérêts 

subjectifs des dirigeants qui pourraient être nuisibles à la clientèle.  

298. Les dirigeants des sociétés de crédit-bail sont assujettis aux mêmes conditions 

que les dirigeants des banques et des établissements financiers. En effet, le règlement 

n°96-06
757

 les soumet au règlement n°92-05 relatif aux conditions que doivent remplir 

les fondateurs, dirigeants et représentants des banques et établissements financiers.  A 

cet effet, les dirigeants de la société de crédit-bail  doivent répondre aux exigences de 

qualification et d’expérience, aux conditions d’honorabilité, ainsi qu’aux conditions 

relatives au conflit d’intérêts, et cela à la même enseigne que les dirigeants des 

banques et établissements financiers.  

299. Les dirigeants de la coopérative d’épargne et de crédit constituent « l’équipe 

chargée de la mise en place du projet »
758

 ; il s’agit du directeur général, des membres 

du comité de crédit et de ceux du comité de contrôle
759

. Ceux-là doivent attester de 

leur expérience et savoir-faire dans le domaine bancaire et financier de manière 

générale et leur engagement à gérer la coopérative selon les principes de l’entraide 

                                                 

755
 - Art. 104, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifié par art.  107 de l’ordonnance n°09-01 

portant loi de finances complémentaire pour 2009 et rédigé comme suit : « une banque ou un 

établissement financier peut consentir, dans la limite de vingt cinq pourcent (25%) de ses fonds 

propres de base, des crédits à une entreprise dont elle ou il détient une participation au capi tal. 

Il est interdit à une banque ou un établissement financier de consentir des crédits à ses dirigeants et à 

ses actionnaires. 

Au sens du présent article, les dirigeants sont les fondateurs, les administrateurs, représentants et 

personnes disposant du pouvoir de signature. 

Les conjoints et les parents jusqu’au premier degré des dirigeants et des actionnaires sont assimilés à 

eux», v. art. 107, Loi de finances complémentaire pour 2009, JORADP n°44 du 26 juillet 2009, p.4. 
756

 - Art. 13, Règlement n°92-05, op.cit. 
757

 - Art. 4, Règlement n°96-06, op.cit. 
758

 - Art. 4, Règlement n°08-03, op.cit. 
759

 - Art. 59, Loi 07-01, op.cit. 
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mutuelle et de bonne gestion dans les conditions fixées par la loi relative aux 

coopératives d’épargne et de crédit et les textes pris pour son application
760

. En outre, 

les dirigeants de la coopérative sont soumis aux exigences d’honorabilité au même 

titre que les banques et établissements financiers, étant entendu qu’ils sont assujettis 

au régime général de la loi bancaire, d’une part. D’autre part, ils sont soumis à la 

diposition de la loi n°07-01 selon laquelle les dirigeants « qui, de mauvaise foi, auront 

fait des biens ou des crédits de l’institution un usage qu’ils savaient contraire à l’intérêt de 

celle-ci, ou auront commis le délit d’abus de confiance seront passibles des sanctions 

prévues par les dispositions de l’article 376 du code pénal »
761

. 

Cependant, aucune disposition relative au conflit d’intérêts à l’encontre des dirigeants 

de la coopérative n’est consacrée. En effet, vu que le but pour lequel elles sont créées 

est celui « d’utiliser les fonds mis en commun par les membres pour leur accorder des 

prêts »
762

, et étant entendu que « seules les personnes physiques membres de la 

coopérative peuvent bénéficier de ses services »
763

, la soumettre à une telle condition 

aurait été en totale contradiction avec son objet.  

300. Comparées aux recommandations du Comité de Bâle, les dispositions légales 

et réglementaires internes sont en conformité avec les prescriptions du Comité 

s’agissant des différents opérateurs régulés, aussi bien en termes d’expériences, de 

qualifications, d’honorabilité que de conflit d’intérêts, ce qui atteste à la prise en 

compte conforme desdites recommandations. Cela semble également le cas pour les 

conditions relatives aux actionnaires. 

 

                                                 
760

 - Ibid. 
761

 - Art. 61, al. 1, Ibid. L’article 376 du code pénal est rédigé comme suit  : « Quiconque de mauvaise 
foi détourne ou dissipe au préjudice des propriétaires, possesseurs ou détenteurs, des effets, deniers, 
marchandises, billets, quittances, ou tous autres écrits contenant ou opérant obligation ou décharge, qui ne lui 
ont été remis qu.à titre de louage, de dépôt, de mandat, de nantissement, de prêt à usage, ou pour un travail 
salarié ou non salarié, a la charge de les rendre ou représenter, ou d.en faire un usage ou un emploi déterminé, 
est coupable d.abus de confiance et puni d’un emprisonnement de trois (3) mois à trois (3) ans et d.une 
amende de cinq cents (500) à vingt mille (20.000) DA. 
Le coupable peut, en outre, être frappé pour un (1) an au moins et cinq (5) ans au plus de l.interdiction 

d.un ou plusieurs des droits mentionnés à l.article 14 et de l.interdiction de séjour. 

Le tout sans préjudice de ce qui est dit aux articles 158 et 159 relativement aux soustractions et enlèvement 

de derniers, effets, ou pièces dans les dépôts publics ». 
762

 - Art. 2, Ibid.  
763

 - Art. 3, Ibid. 
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B- Les conditions relatives aux actionnaires.  

301. A l’instar des dirigeants, les actionnaires sont soumis à un contrôle très 

rigoureux ; il est du ressort de l’autorité de régulation de s’assurer de la qualité des 

apporteurs de fonds et de leurs garants. Cette exigence est motivée par « les 

responsabilités encourues par les associés et par leur éventuelle position influente  »
764

 

dans la gestion de la structure. En effet, les déposants devraient avoir une garantie 

fondamentale de la pérennité de la structure, notamment à travers «  la confiance 

inspirée par le parrainage d’actionnaires prestigieux  »
765

. Pour ce faire, l’autorité va 

évaluer la qualité de leurs fonds, leur capacité financière, leur expérience ainsi que 

leur engagement à fournir les ressources nécessaires pour faire face à l’évolution de 

l’activité ou lors de l’apparition de certaines difficultés.  

302. En abordant la question des actionnaires, le Comité de Bâle recommande que 

l’autorité « identifie les principaux actionnaires, y compris les bénéficiaires effectifs 

et les autres personnes pouvant exercer une influence significative, et établit qu’ils 

sont acceptables. Elle évalue, en outre, la transparence de la st ructure de propriété, 

l’origine du capital initial et l’aptitude des actionnaires à apporter un soutien 

financier supplémentaire, si nécessaire »
766

. En abondant dans le même sens que le 

Comité, le législateur impose aux requérants de justifier de la qualité des apporteurs 

de fonds ainsi que celle de leurs garants, le cas échéant
767

 et, qu’en tout état de cause, 

l’origine des fonds doit être justifiée
768

. La condition de justification de la qualité des 

garants n’a été intégrée dans la loi bancaire qu’en 2010, exprimant ainsi la volonté du 

législateur de mettre le corpus légal en adéquation avec les prescriptions 

internationales, et ce en vue de sécuriser davantage les fonds servant de garanties à la 

clientèle en cas de survenance de crises.  

                                                 
764

 - Th. BONNEAU, Droit bancaire, op.cit., p.198, n°260. 
765

 - B. MOREAU, « Les responsabilités des actionnaires et dirigeants », RD bancaire et de la bourse, 
n°55, mai-juin 1996, pp. 93-104, spéc. p.103. 
766

 - Critère n°5 du principe n°5, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
767

 - Art. 91, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
768

 - Art. 91, al. 2, Ibid. 
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Par ailleurs, le règlement n°06-02
769

 impose, dans le cadre de la constitution du 

dossier de demande d’autorisation, la déclaration de la qualité, de l’honorabilité et de 

la surface financière de chacun des actionnaires et de leurs garants
770

. En outre, le 

dossier doit comporter les données relatives aux principaux actionnaires constituant le 

noyau dur au sein de l’actionnariat ainsi que celles relatives à l’actionnaire de 

référence, dont les indicateurs de sa santé financière. On remarquera que le texte 

réglementaire n’apporte aucune précision sur la qualité des principaux actionnaires et 

manque de définir l’actionnaire de référence. Ce dernier, selon la définition que lui 

donne Monsieur Bertrand MOREAU, est « l’actionnaire de renom possédant le 

contrôle de l’entreprise ou tout au moins une participation notable dans le 

capitale »
771

. Il s’agit d’un actionnaire qui exerce une position influente au sein de la 

structure
772

, ce qui lui permet d’apporter un soutien notable à la structure en cas de 

difficultés financières.  

303. Pour ce qui est des actionnaires de la société de crédit-bail, aucune indication 

n’est envisagée par le règlement n°96-06. Néanmois, compte tenu de la référence de 

ce dernier à « la législation et la réglementation en vigueur », il est incontestable que 

les règles auxquelles sont soumis les actionnaires des banques et établissements 

financiers valent pour ceux de la société de crédit- bail, étant entendu qu’aussi bien la 

loi bancaire qu’un certain nombre de réglements relatifs aux banques et 

établissements financiers, dont le règlement n°92-05, sont cités comme référence au 

texte.   

304. Les actionnaires de la coopérative d’épargne et de crédit sont ses membres. En 

effet, selon les termes de la loi n°07-01, la coopérative « appartient à ses membres » 

qui vont souscrire aux actions de son capital social
773

, ce qui en fait ses actionnaires. 

Cela étant, la réglementation prévoit, pour la constitution d’une coopérative et à 

                                                 

769
 - Art. 3, Règlement n°06-02 fixant les conditions de constitution de banque et d’établissement 

financier et d’installation de succursale de banque et d’établissement financier étranger, JORADP 

n°77 du 2 décembre 2006, p. 55. 
770

 - A noter que le contrôle de la qualité des garants a été prévu par le règlement n°06-02, établi en 
2006, alors qu’il n’a été intégré dans le corps de la loi relative à la monnaie et au crédit qu’à 
l’occasion de sa modification en 2010. 
771

 - B. MOREAU, op.cit., p.103. 
772

 -Th. BONNEAU, Droit bancaire, p.198, n°260, op.cit. 
773

 - Art. 13, Loi n°07-01, op.cit. 
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l’occasion de demande d’autorisation auprès du Conseil de la monnaie et du crédit, de 

déclarer l’identité des membres fondateurs « actionnaires »
774

 et d’indiquer la 

provenance des ressources. 

305. La comparaison opérée entre les recommandations du Comité de Bâle et les 

textes législatifs et réglementaires régissant les différents opérateurs du secteur a 

permis d’observer que la voie adoptée par le droit interne s’inscrit en droite ligne des 

prescriptions internationales. Néanmoins, le droit interne ne prévoit pas d’identifier 

les actionnaires bénéficiaires effectifs
775

.  

306. Outre les conditions d’expérience et de qualification, d’honorabilité et de 

qualité des fonds, les dirigeants et les actionnaires sont soumis à des sanctions 

pénales en cas d’infractions à la législation et à la réglementation bancaire, 

notamment en cas d’usage frauduleux des pouvoirs qui leurs sont attribués
776

, ainsi 

qu’en cas de détournement
777

 ou d’escroquerie
778

. Par ailleurs, le législateur prévoit 

que tout administrateur, tout dirigeant, toute personne au service d’une banque ou 

d’un établissement financier, tout commissaire aux comptes de cette entreprise qui ne 

répond pas aux demandes d’information de la Commission bancaire, qui fait obstacle, 

de quelque manière que ce soit, à sa mission de contrôle ou qui lui communique 

sciemment des renseignements inexacts, est sanctionné
779

. 

 

 

                                                 
774

 - Art. 4, Règlement n°08-03, op.cit. 
775

 - Le législateur aborde la question du « client » bénéficiaire effectif dans le cadre du dispositif de 
prévention et de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. Il le définit 
comme étant « la ou les personnes physiques qui, in fine, possèdent ou exercent un contrôle sur le client 
et/ou la personne pour laquelle une transaction est effectuée. Il comprend également les personnes qui 
exercent en dernier ressort un contrôle effectif sur une personne morale », v. « bénéficiaire effectif », in art. 
2, Loi n°05-01 du 6 février 2005 relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent et 
le financement du terrorisme, JORADP n°11 du 9 février 2005, p. 3, modifiée et compétée par 
l’ordonnance n°12-02 du 13 février 2012, JORADP n°08 du 15 février 2012,  p. 6, modifiée et 
complétée par la loi n°15-06 du 15 février 2015, JORADP n°08 du 15 février 2015, p. 4.  
776

 - Art. 131, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
777

 - Art. 132, Ibid. 
778

 - Art. 134, Ibid. 
779

- Art. 136, Ibid. Les sanctions prévues par le législateur sont : l’emprisonnement d’un (1) an à trois 

(3) ans et une amende de cinq millions de dinars (5.000.000 DA) à dix millions de dinars (10.0 00.000 

DA). 
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307. Par ailleurs, le Comité de Bâle établit que l’autorité de contrôle « établit que 

les structures juridique, de direction, opérationnelle et de propriété de la banque et du 

groupe auquel elle appartient n’empêcheront pas un contrôle efficace, 

individuellement et sur une base consolidée »
780

. Le législateur algérien se conforme 

à cette recommandation lorsqu’il aborde le contrôle effectué par la Commission 

bancaire. Effectivement, la loi bancaire prévoit que la Commission « peut demander 

à toute personne concernée la communication de tout document et de tout 

renseignement. Le secret professionnel ne lui est pas opposable »
781

. Par ailleurs, 

ladite autorité « étend ses investigations aux participations et aux relations financières 

entre les personnes morales qui contrôlent directement ou indirectement une banque 

ou un établissement financier, ainsi qu’aux filiales de ces derniers »
782

 et reçoit les 

comptes consolidés établis par les opérateurs
783

. Dans un premier temps, en vertu de 

la première disposition légale et par le recours à l’expression « toute personne 

concernée », le législateur intègre les membres des « structures de direction, 

opérationnelle et de propriété » telles qu’elles sont prévues par la recommandation du 

Comité, et ce à titre individuel. Dans un second temps, le législateur fait référence au 

contrôle consolidé effectué par la Commission au sein du groupe bancaire
784

, aussi 

bien sur place que sur la base des comptes consolidés. Ainsi, ces dispositions légales 

permettent d’attester, de manière manifeste, à la prise en compte totalement conforme 

de la recommandation du Comité. 

308. Aussi, le Comité de Bâle exige de l’opérateur de disposer « d’un système 

approprié de gouvernance d’entreprise, de gestion des risques et de contrôle interne, 

notamment pour la détection et la prévention d’activités criminelles »
785

. Pour se 

conformer à cette prescription, le législateur algérien a introduit, lors de la 

modification de la loi bancaire en 2010, une disposition à travers laquelle il astreint 

les banques et les établissements financiers à mettre en place un dispositif de contrôle 

                                                 
780

 - Critère n°4 du principe n°5, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
781

 - Art. 109, al. 3, 4 et 5, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
782

 - Art. 110, Ibid. 
783

 - Art. 103, Ibid. 
784

 - V. Infra, n°  459 et ss. 
785

 - Critère n°8 du principe n°5, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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interne efficace qui vise à assurer, notamment : la maîtrise de leurs activités et 

l’utilisation efficiente de leurs ressources ; le bon fonctionnement des processus 

internes ;  et la prise en compte de manière appropriée de l’ensemble des risques
786

. 

La disposition légale va être mise en application par le règlement n°11-08, relatif au 

contrôle interne des banques et établissements financiers
787

. En vertu de ce texte 

réglementaire, les structures de gouvernance, le contrôle interne, les dispositifs de 

gestions des risques bancaires, qui portente sur des systèmes de mesure, de 

surveillance et de maitrise de risques, ainsi qu’un dispositif de prévention contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme ont été envisagés
788

. Ceci reflète 

parfaitement la traduction que rencontre la recommandation du Comité en droit 

interne. 

309. Les développements consacrés aux conditions d’accès à la profession bancaire 

ont permis de démontrer la volonté des pouvoirs publics de s’inscrire dans une 

politique de conformité aux principes du Comité de Bâle. En effet, aussi bien les 

critères relatifs aux conditions objectives que ceux qui traitent des conditions 

subjectives semblent trouver une traduction conforme en droit interne, ce qui conduit 

à attester de leur prise en compte.  

310. A côté des opérateurs qu’on vient de présenter, le secteur bancaire algérien 

compte certaines institutions financières dont les textes constitutifs confèrent la 

possibilité d’effectuer des opérations de banque sans pour autant être soumises à la 

loi bancaire. Etant donné leur liaison étroite avec les opérateurs du secteur, et 

considérant l’impact de leur activité sur celui-ci, la Commission bancaire, en vertu 

des prérogatives qui lui sont dévolues dans le cadre de la sécurité et la s tabilité du 

secteur, est tenue informée de leur activité. C’est dans cette perspective qu’un 

développement sera consacré à ces institutions dans ce chapitre.  

                                                 
786

 - Art. 97 bis, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
787

 - Règlement n°11-08 du 28 novembre 2011 relatif au contrôle interne des banques et 
établissements financiers, JORADP n°47 du 29 août 2011, p.19.  
788

 - Ces questions seront abordées en détail dans la seconde partie de la thèse.  
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Section III. Les institutions financières non bancaires. 

311. Les institutions financières non bancaires effectuent, en vertu de leurs textes 

fondateurs, des opérations de banque sans être intégrées dans le schéma des banques 

et établissements financiers en qualité d’opérateurs régulés. En effet, nonobstant 

l’objet pour lequel elles ont été créées, ces institutions ne sont pas soumises au 

régime juridique des opérateurs du secteur bancaire, notamment en termes 

d’autorisations préalables et de contrôle ex post. C’est dans ce contexte que le Comité 

de Bâle énonce que l’autorité de contrôle « prend aussi en considération l’évolution 

d’autres secteurs, par exemple celui des établissements financiers non bancaires, 

en restant en contact régulier avec les organismes de surveillance dont ils 

relèvent »
789

. 

312. En droit algérien, ces institutions jouent un rôle non négligeable dans le 

secteur bancaire, ce qui justifie leur lien avec les autorités de contrôle du secteur, 

même de manière indirecte. Tel est le cas pour le Fonds national d’investissement 

(§1), les services financiers d’Algérie Poste (§2), ainsi que les caisses de garanties 

(§3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
789

 - Critère n°4 du principe n°8, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle  bancaire efficace, 
op.cit. 
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§1. Le Fonds national d’investissement.  

313. Le fonds national d’investissement est une institution financière spécialisée  

créée par la loi n°63-165
790

. Il est doté de la personnalité juridique et de l’autonomie 

financière et est réputé commerçant dans ses relations avec les tiers avec une 

comptabilité tenue dans les formes commerciales.  

314. Le fonds est chargé de soutenir la réalisation des objectifs de développement 

national
791

 à travers, notamment, le financement de projets d’investissement 

économique, la promotion du financement bancaire local nécessaire aux grands 

projets et l’octroi de garanties
792

. Il est investi, en vertu de son texte constitutif
793

, 

d’un ensemble de prérogatives étendues
794

 dont certaines sont qualifiées d’opérations 

de banque selon la loi relative à la monnaie et au crédit
795

. A cet effet, il accorde ou 

s’engage à accorder des crédits d’investissement ; garantit ou s’engage à garantir les 

crédits consentis par les banques ou des institutions financières nationales, étrangères 

ou internationales ; et participe dans de tels crédits, les mobilise, ou s’engager à les 

mobiliser. Par ailleurs, le texte fondateur octroie au Fonds, entre autres, le pouvoir de 

consolider tous crédits, reprendre à des banques et à des institutions f inancières, à 

                                                 
790

 - Cette institution a été créée par la loi n°63-165 du 7 mai 1963 portant création et fixant les statuts 
de la Caisse algérienne de développement, JORADP n°29 du 10 mai 1963, p. 41 8, modifiée et 
complétée par l’ordonnance 71-47 du 30 juin 1971 portant réaménagement des institutions de crédit, 
JORADP n°55 du 6 juillet 1971, p. 734. La promulgation de ce texte a été l’occasion de modifier les 
articles de 14 à 21 de la loi n°63-165 et d’intégrer l’article 21 bis. La loi n°63 -165 a été également 
modifiée par l’ordonnance n°72-26 du 7 juin 1972, portant changement de dénomination de la caisse 
algérienne de développement, JORADP n°46 du 9 juin 1972, p. 558. A cet effet, et selon l’article 1

er
 

de l’ordonnance, la dénomination de Banque algérienne de développement se substituera à l’ancienne 
appellation. La loi n°63-165 sera modifiée, également, par les articles 55 et 56 de l’ordonnance 09 -01 
du 22 juillet 2009 portant loi de finances complémentaire pour 2009, JORADP n°44 du 26 juillet 
2009, p.4. L’ordonnance opère un changement dans la dénomination de la Banque qui sera appellée 
« Fonds national d’investissement - Banque algérienne de développement ». Celle-ci subira une autre 
modification en vertu de l’article 37 de la loi de finances complémentaire pour 2011, lorsque la 
dénomination de « Fonds National d’Investissement », par abréviation F.N.I, lui sera consacrée, v. 
Loi n°11-11 du 18 juillet 2011 portant loi de finance complémentaire pour 2011, JORADP n°40 du 20 
juillet 2011, p.4.  
791

 - Article 37 de la loi n°11-11, op.cit. 
792

 - Des informations détaillées au sujet les missions du F.N.I sont disponibles en ligne sur le site 
officiel, v.  http://www.fni.dz/fni/?q=fr/missions.html  
793

 - Les statuts consacrés par la loi n°63-165 continuent à s’appliquer au Fonds  en attendant que les 

nouveaux soient établis, selon ce que prévoit l’article 37 alinéa 4 de la loi n°11 -11, Idem. Ce dernier 

établit que « les statuts du Fonds National d’Investissement (FNI) sont fixés par voie réglementaire ». 
794

 - Etant donné le nombre important de ces prérogatives, et pour les besoins de ce travail de 
recherche, il ne sera question que de quelques unes d’entre elles qui sont qualifiées d’opérations de 
banque, v. art. 2, Loi n°63-165 modifiée et complétée, op.cit. 
795

 - Cette qualification est largement confortée lorsque les statuts du Fonds prévoient que celui-ci « 
ne peut traiter d'autres opérations de banque que celles nécessaires à l'accomplissement de sa 
mission », v. art. 3, Loi n°63-165, modifiée et complétée, Ibid. 

http://www.fni.dz/fni/?q=fr/missions.html
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leur demande ou avec leur accord, tous crédits en cours, ainsi que d’effectuer tous 

paiements subrogatoires à des banques et institutions financières en remboursement 

de crédits échus et non renouvelés pour faciliter le financement d’investissements. 

315. Nonobstant ses prérogatives, le Fonds n’est pas soumis au contrôle des 

autorités de régulation du secteur bancaire. C’est ce que précise le législateur 

lorsqu’il dispose que « le F.N.I n’est pas soumis au contrôle prudentiel prévu par 

l’ordonnance n°03-11 … relative à la monnaie et au crédit »
796

. Cette disposition 

renseigne clairement sur l’exonération du Fonds aussi bien du contrôle a priori 

effectué par le Conseil de la monnaie et du crédit que du contrôle a posteriori exercé 

par la Commission bancaire, ce qui est légitime car le Fonds n’est pas un opérateur du 

secteur bancaire à proprement dit.   

316. En vertu des missions qu’il effectue, le Fonds est soumis au contrôle d’un 

commissaire aux comptes désigné par le ministre chargé des finances
797

. A l’issue de 

ce contrôle, le commissaire adresse un rapport au ministre et au Comité technique des 

institutions bancaires
798

 créé par l’ordonnance n°71-47 du 30 juin 1972 portant 

réaménagement des institutions de crédit
799

, selon ce que prévoient les statuts du 

Fonds établis par la loi n°63-165. Soumis à l’autorité du ministre des finances
800

, ce 

comité était chargé de donner des avis et de formuler des recommandations sur toutes 

les questions intéressant la profession bancaire et les professions qui s’y attachent
801

. 

Entre autres missions qui lui étaient attribuées, ce comité examinait « les situations, 

les comptes et bilans de chacune des institutions financières »
802

. Ces prérogatives 

rappellent incontestablement le contrôle sur pièces dont est investie la Commission 

bancaire
803

. Par ailleurs, à la suite de la promulgation de la loi bancaire n°90-10, le 

législateur a prévu que le Fonds, anciennement Banque algérienne de développement, 

devait mettre ses statuts en conformité avec le contenu de la nouvelle loi bancaire
804

 

                                                 
796

 - Art. 37, al. 3, Loi n°11-11, op.cit. 
797

 - Art. 20, Loi n°63-165 modifiée par l’ordonnance n°71-47 du 30 juin 1971 portant 
réaménagement des institutions de crédit, op.cit.  
798

 - Art. 21, Loi n°63-165, modifiée et complétée, op.cit. 
799

 - Ordonnance n°71-47, op.cit. 
800

 - Art. 9, Ibid. 
801

 - Art. 10, Ibid. 
802

 - Art. 13, Ibid. 
803

 - V. Infra, n°  424 et s. 
804

 - Art. 202, Loi n°90-10, op.cit. 
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et que toute disposition contraire était abrogée
805

. Cela signifie que les dispositions 

régissant le Comité technique des institutions bancaires n’étaient plus applicables 

sous l’empire de a loi n°90-10, ce qui permet de supposer que la mise en conformité 

des statuts du Fonds aurait abouti à la communication du rapport du commissaire aux 

comptes à la Commission bancaire, autorité de contrôle instituée par la loi bancaire. 

Cependant, cette communication n’est en aucun cas synonyme de contrôle ex post ; le 

ministre des finances est seul habilité à effectuer ce contrôle par le biais de ses 

services financiers qui disposent de tous pouvoirs d’investigation
806

 et ce en vertu de 

la dotation en capital faite au Fonds par l’Etat en sa qualité d’institution financière 

publique
807

.  

La communication qui devrait être faite à la Commission bancaire se rapporte à la 

mission d’intérêt général qui lui est confiée afin de préserver la sécurité et la stabilité 

du secteur bancaire. Compte tenu des opérations de banque allouées au Fonds, et dans 

une perspective d’appréhension des risques que le secteur pourrait rencontrer, la 

Commission doit être en mesure de détenir toutes informations susceptibles de 

favoriser son action et optimiser ses interventions en cas de besoin. Par ailleurs, la loi  

bancaire dispose que « la commission bancaire entend le ministre chargé des 

finances, à la demande de ce dernier »
808

. Cette disposition permet de supposer qu’à 

la suite des investigations effectuées par les services du ministère, et sur la base du 

rapport communiqué par le commissaire aux comptes, le ministre peut faire part à la 

Commission de toutes questions en relation avec la mission du Fonds national 

d’investissement.  

317. Un autre opérateur propose des services financiers sans qu’il ne figure parmi 

les opérateurs du secteur bancaire ; il s’agit d’« Algérie poste ». 

                                                 
805

 - Art. 214, Ibid. 
806

 - Art. 21 bis, Loi n°63-165, modifiée et complétée, op.cit. 
807

 - Art. 37, al. 2, Loi n°11-11, op.cit. 
808

 - Art. 108, al. 4, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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§2. Les services financiers d’Algérie Poste. 

318. Créé par le décert exécutif n°02-43
809

, Algérie-Poste est un établissement 

public à caractère industriel et commercial, dit « EPIC »
810

, doté de la personnalité 

juridique et de l’autonomie financière
811

. Il est régi par les règles de droit public dans 

ses relations avec l’Etat et est réputé commerçant dans ses relations avec les 

particuliers
812

. En vertu de la loi fixant les conditions générales relatives à la  poste et 

aux télécommunications promulguée en 2000, le législateur l’autorise « à créer un 

service d’épargne et à élargir la gamme de ses prestations financières offertes à sa 

clientèle sur une base commerciale conformément aux dispositions de la loi rela tive à 

la monnaie et au crédit »
813

.  

319. Nonobstant ses activités financières
814

, Algérie-poste est une institution 

financière non-bancaire. Outre sa forme d’EPIC, Algérie-poste est placé sous la 

tutelle du ministre chargé des postes
815

 d’une part, et, d’autre part, il assure une 

mission de service public, selon un cahier des charges approuvé conjointement par le 

ministre de la tutelle et le ministre des finances
816

 ; il ne rentre pas dans la 

                                                 
809

 - Décret exécutif n°02-43 du 14 janvier 2001 portant création d’« Algérie Pose », JORADP n°04 
du 16 janvier 2002, p.15. 
810

 - « Lorsqu’un établissement public peut financer tout ou partie de ses charges d’exploitation par le 
produit de la vente d’une production marchande, réalisée conformément à une tarification préétabl ie 
et à un cahier de clauses générales fixant les charges et sujétions qui pèsent sur l’établissement, les 
droits et prérogatives qui leur sont attachées ainsi que, le cas échéant, les droits et obligations des 
usagers, il prend la dénomination d’« établissement public à caractère industriel et commercial », v. 
art. 44, Loi n°88-01du 12 janvier 1988 portant loi d’orientation sur les entreprises publiques 
économiques, JORADP n°2 du 13 janvier 1988, p.18. Il faut savoir que l’ordonnance n°95 -25 du 25 
août 1995 relative à la gestion des capitaux marchands de l’Etat a abrogé, en vertu de son article 28, 
une partie des dispositions de la loi n°88-01 à l’exception des titres III et IV qui traitent, notamment, 
de l’EPIC, v. JORADP n°55 du 27 septembre 1995, p.5. Ce tte ordonnance a été, à son tour, abrogée 
par l’ordonnance n°01-04 du 20 août 2001 relative à l’organisation, la gestion et à la privatisation des 
entreprises publiques économiques, JORADP n°47 du 22 août 2001, p.7, complétée par l’ordonnance 
08-01 du 28 février 2008, JORADP n°11 du 2 mars 2008, p.2. 
811

 - Art. 1, Décret exécutif n°02-43 du 14 janvier 2001 portant création d’« Algérie Pose », JORADP 
n°04 du 16 janvier 2002, p.15. 
812

 - Art. 3, Ibid. 
813

 - V. art. 12, al. 2, Loi n°2000-03 du 5 août 2000 fixant les règles générales relatives à la poste et 
aux télécommunications, JORADP n°48 du 6 août 2000, p. 3, aborgée et remplacée par la loi n°18 -04 
du 10 mai 2018 fixant les règles générales relative à la poste et aux communications électroniques, 
JORADP n°27 du 13 mai 2018, p. 3, v. art. 29, al. 3. 
814

 - Il faut savoir qu’Algérie poste est également un opérateur chargé d’opérations en matière de 

service du courrier, sous toutes ses formes, dans les relations intérieures et internationales, ain si que 

des services connexes, v. art. 5, Décret exécutif n°02-43, op.cit. 
815

 - Art. 2, Décret exécutif n°02-43, Ibid. 
816

 - Art. 4, Ibid. 
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configuration des opérateurs du secteur bancaire qui sont constitués sous forme de 

société par actions
817

.  

320. Dans le cadre de ses activités financières, Algérie-poste est contrôlé par un 

commissaire aux comptes désigné conjointement par le ministre de la tutelle et le 

ministre chargé des finances
818

. Il est également soumis au contrôle des services 

financiers du ministère des finances, compte tenu du budget annexe qu’il lui est 

alloué par l’Etat
819

. A l’issue du contrôle exercé par le commissaire aux comptes, 

celui-ci adresse son rapport au conseil d’administration d’Algérie-poste, au ministre 

de la tutelle ainsi qu’au ministre chargé des finances
820

. Le Directeur Général
821

, à son 

tour, conformément à la réglementation, adresse les bilans, les comptes de résultats et 

les décisions d’affectation, accompagnés du rapport du commissaire aux comptes, 

« aux autorités concernées »
822

. Toutefois, la question de savoir quelles sont ces 

autorités que le décert exécutif ne désigne pas expressément se pose. Il est évident 

qu’il ne s’agit pas du ministre chargé des finances dans la mesure où ses services 

exercent déjà un contrôle sur l’activité de l’établissement compte tenu des 

contributions qui lui sont affectées du budget de l’Etat. Quant  au ministère chargé de 

la poste et des communications électroniques, il n’exerce qu’un contrôle administratif 

en vertu de la tutelle ; rien ne justifie qu’il puisse contrôler l’établissement sur une 

base financière. Par ailleurs, les deux ministres ont été destinataires du rapport du 

commissaire aux comptes une première fois, ce qui exclut cette éventualité.  

Cependant, étant entendu que la loi bancaire est citée dans les références de la loi 

n°2000-03 qui investit Algérie-poste de prérogatives financières, ainsi que dans ceux 

du décret exécutif n°02-43, texte constitutif d’Algérie poste, on pourrait être amené, 

devant l’imprécision du texte réglementaire, à supposer que par « autorités 

concernées » le texte vise, entre autres, la Commission bancaire. On peut présumer 

                                                 
817

 - V. Supra, n°  274 et ss. 
818

 - Article 26 alinéa 1, Ibid. 
819

 - « L’établissement dispose d’un patrimoine propre constitué de biens transférés, affectés, acquis 

ou réalisés sur fonds propres ainsi que des contributions qui lui sont accordées par l’Etat.  », art. 22, 

al. 1, Décret n°02-43, Ibid. 
820

 - Art. 26, al. 2, Ibid. 
821

 - Algérie poste est administré par un conseil d’administration et d’un Directeur général, v. art. 9 et 
ss du décret exécutif n°02-43, Ibid. 
822

 - Art. 27, Ibid.  
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que celle-ci est destinataire des informations communiquées par le directeur général. 

En effet, aussi bien le service d’épargne que les services financiers  proposés par 

Algérie-poste sont des opérations bancaires. De fait, la Commission devrait être 

informée des résultats du contrôle de l’institution qui en est investie. Néanmoins, la 

communication de ces informations ne constitue pas un contrôle semblable à celui 

effectué par la Commission sur les opérateurs bancaires. Pourtant, eu égard à la 

mission d’intérêt général dont l’autorité de régulation est chargée, rien ne justifie de 

la tenir à l’écart de ces informations pour les besoins de la sécurité et de la stabilité 

du secteur. Par ailleurs, en vertu de la loi bancaire, la Commission entend le ministre 

chargé des finances, à la demande de celui-ci, ce qui permet de suggérer qu’étant 

donné l’importance des opérations effectuées par Algérie-poste, le ministre pourrait 

porter à la connaissance de la Commission toutes informations importantes en liaison 

avec le secteur bancaire.  

321. Le contrôle des activités financières d’Algérie-poste par la Commission 

bancaire est finalement expressément établi par le législateur en 2012, lors de la 

révision de la loi relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent et 

le finacement du terrorisme. Devant la menace d’un risque d’utilisation des services 

financiers de ladite institution à des fins criminelles, le législateur a non seulement 

contraint Algérie-poste à appliquer les règlements du Conseil de la monnaie et du 

crédit en la matière, mais a également soumis ses activités financières au contrôle de 

la Commission bancaire
823

. A cet effet, aussi bien un contrôle sur pièces qu’un 

contrôle sur place seront effectués par des agents de la Banque d’Algérie mandatés 

par la Commission
824

. Par ailleurs, celle-ci est destinataire d’un rapport annuel à 

l’issue du contrôle interne exercé au sein de l’établissement
825

 ainsi qu’un rapport 

annuel relatif au contrôle effectué par le commissaire aux comptes
826

.  

 

                                                 
823

 - Art. 10 bis 3, Loi n°05-01 du 6 février 2005 relative à la prévention et à la lutte contre le 
blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, modifiée et complétée, op.cit.  
824

 - Art. 11, Ibid.  
825

 - Art. 22, Règlement n°12-03 du 28 novembre 2012 relatif à la prévention et à la lutte contre le  
blanchiment d‘argent et le financement du terrorisme, JORADP n°12 du 27 février 2013, p. 19.  
826

 - Art. 23, Ibid. 
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Même si Algérie-poste ne figure pas parmi les opérateurs du secteur bancaire, il n’en 

demeure pas moins que pour l’intérêt du secteur bancaire, compte tenu des opérations 

financières qu’il effectue, cette institution est assujettie au contrôle de l’autorité de 

régulation du secteur. 

322. La garantie est considérée par la loi relative à la monnaie et au crédit comme 

une opération de crédit
827

, cette dernière étant une opération de banque
828

. Dans la 

perspective d’encourager le financement de l’économie, certaines caisses de garantie 

ont été misses en place. Nonobstant l’objectif pour lequel elles œuvrent, elles ne 

s’inscrivent pas dans le sillage des opérateurs régulés du secteur bancaire même si 

leur activité intéresse de près la Commission bancaire.  

§3. Les caisses de garantie.  

323. Le crédit bancaire n’est pas sans risque ; rien ne garantit la solvabilité des 

emprunteurs à l’échéance. Eu égard aux conséquences négatives d’un risque de 

crédit
829

 sur l’activité bancaire, des caisses de garantie ont été instituées dans une 

perspective de soutien aux banques et aux établissements financiers. Ces caisses 

proposent des dispositifs de garantie qui encouragent les opérateurs à financer 

davantage l’économie et notamment les petites et moyennes entreprises  « PME »
830

. 

La présentation de toutes ces caisses excédant les objectifs assignés à cette 

                                                 
827

 - Art. 68, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
828

 - Art. 66, Ibid. 
829

 - Le risque de crédit est le risque encouru en cas de défaillance d’une contrepartie, v. art. 2, 
Règlement n°11-08 du 28 novembre 2011 relatif au contrôle interne des banques et établissements 
financiers, JORADP n°47 du 29 août 2012, p.19.  
830

 - « La PME est définie, quel que soit son statue juridique, comme étant une entreprise de 
production de biens et/ou de services : 
- employant une (1) à (250) personnes,  
- dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 2 milliards de Dinars ou dont le total du bilan annuel 
n’excède pas 500 millions de Dinars,  
- et qui respecte les critères d’indépendance.  
Au titre de la présente loi, il est entendu par : 
1- personnes employées : le nombre de personnes correspondant au nombre d’unité de travail – année 
(UTA), c'est-à-dire au nombre de salariés employés à temps plein pendant une année. Le travail 
partiel ou le travail saisonnier étant des fractions d’Unité de Travail - Année.  
L’année à prendre en considération est celle du dernier exercice comptable clôturé.  
2- le seuil pour la détermination du chiffre d’affaires ou pour le total du bilan ceux afférents au 
dernier exercice clôturé de douze mois.  
3- entreprise indépendante : l’entreprise dont le capital n’est pas détenu à 25% et plus par une ou 
plusieurs autres entreprises ne correspondant pas à la définition  de PME », v. art. 4, Loi n°01-18 du 
12 décembre 2001 portant loi d’orientation sur la promotion de la petite et moyenne entreprise, 
JORADP n°77 du 15 décembre 2001, p. 4. 
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recherche
831

, on se contentera de présenter deux d’entre elles. La première est 

constituée sous forme d’EPIC (A), alors que la seconde est créée sous forme de 

société par actions (B). 

A- Le fonds de garantie des crédits à la PME « FGAR ». 

324. Le fonds de garantie des crédits à la PME est un établissement public à 

caractère industriel et commercial créé par le décret exécutif n°02-373
832

 et placé 

sous la tutelle du ministre chargé de la petite et moyenne entreprise
833

 ; il est doté de 

la personnalité morale et de l’autonomie financière
834

. L’objet de ce fond, ainsi que le 

précise son texte fondateur, est de garantir les crédits nécessaires aux investissements 

à réaliser par les PME. A cet effet, il est « subrogé dans les droits des banques et des 

établissements financiers, compte tenu, éventuellement, des échéances remboursées et 

à hauteur de la couverture des risques »
835

. Dans le cadre de cette garantie, le fonds 

complète la garantie que l’emprunteur fournit, éventuellement, à la banque ou à 

l’établissement financier. 

325. Même si la réglementation reconnait au fonds son autonomie financière, ses 

ressources comprennent des subventions de l’Etat  ; c’est à ce titre que le bilan, les 

comptes de fin d’année, le rapport d’activité du fonds ainsi que le rapport du 

commissaire aux comptes
836

 sont adressés au ministre de la tutelle et au ministre 

                                                 

831
 - A titre d’exemple, on pourrait citer la caisse de garantie des marchés publics CGMP ; la société 

de garantie du crédit immobilier SGCI ; la compagnie algérienne d’assurance et de garantie des 

exportations CAGEX ; et le fonds de garantie et de caution mutuelle de la promotion immobilière 

FGCMPI. 
832

 - L’article 1 du décret exécutif instituant le fonds se borne à le qualifier d’établissement public, v. 
Décret exécutif n°02-373 du 11 novembre 2002 portant création et fixant les statuts du fonds de 
garantie des crédits à la petite et moyenne entreprise, JORADP n°74 du 13 novembre 2002, p. 1 1. 
Cependant, et compte tenu du fait que ce texte se réfère au décret exécutif n°96-431 du 30 novembre 
1996 relatif aux modalités de désignation des commissaires aux comptes dans les établissements 
publics à caractère industriel et commercial, centres de recherche et de développement, organismes 
des assurances sociales, offices publics à caractère commercial et entreprises publiques non 
autonomes, on déduit que la volonté des rédacteurs était orientée vers la création de ce fonds sous 
forme d’EPIC, v. JORADP n°74 du 1 décembre 1996, p. 10. 
833

 - Actuellement, c’est le ministère de l’industrie et des mines qui est chargé des PME, v. le site 
officiel du ministère de l’industrie et des mines, disponible en ligne sur 
http://www.industrie.gov.dz/?-PME,25-  
834

 - Art. 2, Décret exécutif n°02-373, op.cit. 
835

 - Art. 7, Ibid. 
836

 - Le décret précise que les comptes du Fonds sont contrôlés et certifiés par un commissaire aux 
comptes désigné conformément au décret exécutif n°96-431, op.cit.  

http://www.industrie.gov.dz/?-PME,25-
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chargé des finances
837

, ce qui permet à ce dernier d’exercer un contrôle ex post sur 

l’activité du fonds.  

Cela étant dit, comme le fonds se constitue garant des opérations de crédit qualifiées 

par la loi bancaire d’opérations de banque et qu’il est subrogé dans les droits des 

banques et établissements financiers au titre de la garantie qu’il leur fournit, cela 

dénote le rôle déterminant qui lui est accordé dans le secteur bancaire. Par ailleurs, 

compte tenu du contrôle exercé par le ministre chargé des finances sur l’activité du 

fonds, on pourrait présumer que ce dernier, lorsqu’il le juge nécessaire, tient informée 

la Commission bancaire de toutes informations indispensables au contrôle qu’elle 

effectue sur le secteur bancaire
838

, la sécurité et la stabilité du secteur relevant de sa 

compétence dans le cadre de sa mission régulatoire.  

B- La caisse de garantie des crédits d’investissements pour les PME «  CGCI 

– PME ». 

326. La caisse de garantie des crédits d’investissements pour les PME est créée par 

le décret présidentiel n°04-134 sous forme de société par action soumise aux 

dispositions du code de commerce, et a pour objet « de garantir le remboursement 

d’emprunts bancaires contractés par les PME au titre du financement 

d’investissements productifs de biens et de services  portant sur la création et 

l’extension ainsi que le renouvellement de l’équipement de l’entreprise »
839

. La 

particularité de cette caisse réside dans le fait que son capital social est détenu à 

hauteur de 60% par le Trésor, lorsque les banques et établissements financiers en 

détiennent les 40% restant
840

, toute banque et tout établissement financier pouvant 

participer au capital de la dite caisse. 

 

                                                 
837

 - Art. 25, Décret exécutif n°02-373, op.cit. 
838

 - Art. 108, al. 4, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
839

 - Art. 2, Décret présidentiel n°04-134 du 19 avril 2004 portant statuts de la caisse de garantie des 
crédits d’investissement pour les PME, JORADP n°27 du 28 avril 2004, p.24.  
840

 - Cette fraction du capital est répartie comme suit  : 6,7% détenu par le Crédit Populaire d’Algérie 
CPA, 6,7% détenu par la Banque de Développement Local BDL, 6,65% détenu par l a Banque 
Extérieur d’Algérie BEA, 6,65% détenu par la CNEP-Banque, 6,65% détenu par la Banque d’Algérie 
et 6,65% détenu par la Banque Nationale d’Algérie, v. http://www.bea.dz/presentationbea/CGCI.php  

http://www.bea.dz/presentationbea/CGCI.php
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327. La caisse garantit les crédits octroyés par les opérateurs actionnaires dans son 

capital social, ce qui n’empêche pas les autres opérateurs du secteur d’en bénéficier 

sous certaines conditions
841

. Au titre de cette garantie, la caisse couvre aussi bien la 

défaillance de remboursement des crédits que le redressement ou la liquidation 

judiciaire de l’emprunteur
842

 ; le législateur assimile cette garantie à la garantie de 

l’Etat
843

, ce qui montre l’importance et l’intérêt reconnus à la caisse dans le secteur 

économique.  

328. Les comptes de la caisse sont contrôlés par un ou plusieurs commissaires aux 

comptes désignés par l’Assemblée générale des actionnaires selon les dispositions de 

la législation commerciale
844

. A l’issue du contrôle, le ou les commissaires aux 

comptes portent à la connaissance du Conseil d’administration, entre autres, les 

contrôles et les vérifications auxquels ils ont procédé
845

. Comme le ministre chargé 

des finances, ou son représentant, siège au conseil d’administration en qualité de 

président
846

, on peut déduire que le rapport pourrait constituer un support de contrôle 

a posteriori effectuée par le ministre sur l’activité de la caisse. Cela étant dit, 

considérant que c’est au Conseil d’administration que revient l’approbation des 

conditions générales relatives à l’octroi de garantie
847

, et étant donné que la voix du 

président, ministre chargé des finances ou son représentant, est prépondérante en cas 

d’égalité des voix
848

, on pourrait supposer que le ministre exerce un contrôle a priori 

sur l’activité de la caisse.  

Par ailleurs, n’étant pas un opérateur du secteur bancaire, la caisse de garantie n’est 

pas soumise au contrôle de la Commission bancaire. Toutefois, cette dernière est 

investie, en vertu de ses prérogatives de surveillance, d’un pouvoir de contrôle à 

travers lequel elle peut demander aux banques et établissements financiers toutes 

informations concernant leur activité, notamment celles en liaison avec les garanties 

de crédits qu’ils octroient. A cet effet, la Commission peut obtenir des informations 

                                                 
841

 - Art. 10, Décret présidentiel n°04-134, op.cit. 
842

 - Art. 13, Ibid. 
843

 - Art. 108, Ordonnance n°09-01 portant loi de finances complémentaire pour 2009, op.cit.  
844

 - Art. 715 bis 4, Code de commerce, op.cit. 
845

 - Art. 715 bis 10, Code de commerce, op.cit. 
846

 - Art. 22, Décret présidentiel n°04-134, op.cit. 
847

 - Art. 23, al. 1, Ibid. 
848

 - Art. 29, Ibid. 
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qui relèvent de l’activité de la caisse étant donné que celle-ci se porte garante des 

prêts bancaires. S’ajoute à cela, la communication des informations que lui fait le 

ministre lorsqu’il le juge utile et qui auraient une importance essentielle pour la 

surveillance du secteur bancaire. C’est ainsi que la Commission pourra avoi r une vue 

d’ensemble du secteur et, par conséquent, appréhender toute éventualité de risque et 

intervenir en cas de besoin afin de préserver la sécurité et la stabilité du secteur 

bancaire ainsi que celle de la clientèle.  

329. La présentation de ces différentes institutions financières « non bancaires » 

dénote la conformité du droit algérien aux recommandations du Comité de Bâle sur la 

question. eu égard à sa mission d’intérêt général, la Commission bancaire est tenue 

informée des activités de ces institutions en liaison avec le secteur bancaire afin de 

lui permettre d’anticiper les mesures à engager en tant que de besoins.  
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Conclusion du Chapitre II. 

 

330. L’accès à la profession bancaire n’est pas libre. Il est soumis à l’obligation de 

satisfaire à certaines conditions établies par la loi relative à la monnaie et au crédit et 

celles contenues dans la réglementation bancaire. En droit algérien, ces conditions 

sont conformes avec ce qui est consacré, à ce titre, par le Comité de Bâle. En effet, 

l’examen des dispositions législatives et réglementaires relatives aux intervenants 

dans le secteur bancaire a permis de constater une conformité intégrale aux 

recommandations du Comité. Dans un premier temps, un régime particulier aux 

différents opérateurs du secteur est consacré afin de pouvoir les identifier, de 

déterminer les opérations qu’ils pourraient effectuer et, surtout, afin de mieux les 

contrôler. Dans un second temps, des conditions d’éligibilité sont imposées aussi bien 

par la loi bancaire que par la réglementation ; il est nécessaire, dans un souci de 

sécurité de la clientèle et la sécurité et stabilité du secteur bancaire, de soumettre les 

opérateurs à des conditions rigoureuses. Assurément, les opérateurs doivent répondre 

à des conditions structurelles, financières et techniques afin de pallier à toute 

éventualité de défaillance qui constitue le risque majeur pour le secteur bancaire. Ceci 

étant, l’autorité de contrôle ex post doit être informée de l’activité des institutions 

financières non bancaires. Ces dernières sont en liaison permanente avec le secteur 

étant donné qu’elles réalisent des opérations de banque, ce qui pourrai t avoir un 

impact considérable sur la sécurité et la stabilité du secteur.  

Ainsi, la prise en compte des principes produits par le Comité de Bâle indique une 

volonté orientée vers la nécessité de la maîtrise totale de l’activité, ce qui peut se 

justifier par l’objectif de sécurité consacré à la clientèle  et par un souci de stabilité et 

de sécurité du secteur bancaire.  
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Conclusion du titre I. 

 

331. Réservé à l’étude des principes relatifs à l’organisation du secteur bancaire , ce 

titre a permis de rendre compte de l’appréhension des recommandations du Comité de 

Bâle par le droit algérien et, partant, d’aboutir à une prise de position différente, 

selon les cas. En effet, les pouvoirs publics semblent manifester une réticence, voire 

une résistance lorsqu’il s’agit des autorités de régulation. Après avoir doté ces 

dernières de moyens permettant d’affirmer leur indépendance, sous l’empire de la loi 

bancaire n°90-10, un net recul est observé lorsque la nouvelle loi est promulguée ; les 

autorités de régulation se sont vues dessaisir de leur indépendance. Indubitablement, 

l’Algérie n’était pas préparée à adopter les règles du marché libéral en attribuant à 

des autorités, autre que le pouvoir central, une telle indépendance. Cette dernière, 

reconnue au président des deux autorités de régulation,  en l’occurrence le 

Gouverneur, va incontestablement s’étendre à la Banque d’Algérie. Cela étant, du  

point de vu du Gouvernement, la nécessité de cohérence entre une politique 

monétaire établie par la Banque d’Algérie et la politique économique globale mise en 

œuvre par le ministre des finances, ne peut, en aucun cas, être conçue dans le cadre 

de l’indépendance. Assurément, la sérénité reflétée par la gestion de la monnaie et du 

crédit ne saurait se manifester qu’à travers le monopole de pilotage exercé par le 

Gouvernement.  

La prise en compte des principes internationaux, à l’ère de la loi n°90 -10, n’a pas pris 

en considération les conditions propres au pays, notamment celles d’ordre politique et 

structurel. La création d’autorités de régulation totalement indépendantes n’était pas 

en accord avec la réalité, ce qui explique que les pouvoirs publics ont voulu conserver 

le monopole sur le pouvoir économique et financier. 

332. Par ailleurs, la position des pouvoirs publics s’inscrit dans une volonté de prise 

en compte totale des principes du Comité de Bâle, lorsqu’il s’agit des opérateurs du 

secteur bancaire. L’examen des dispositions légales et réglementaires a démontré une 

totale conformité aux recommandations du Comité quant à l’identification des 

opérateurs et aux conditions auxquels ils sont soumis pour l’accès à la profession. 

Cela fait référence à la détermination des pouvoirs publics à vouloir se conformer aux 
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prescriptions internationales et ce, afin d’offrir à la clientèle la confiance et la 

sécurité nécessaires pour leurs opérations et de pérenniser la stabilité et la sécurité du 

secteur bancaire. 

333. Ce titre a également mis en évidence la diversité des supports qui font l’objet 

de la réception des recommandations internationales. Outre la loi bancaire et la 

réglementation édictée par le Conseil de la monnaie et du crédit , le code de 

déontologie de la Banque d’Algérie, applicable au personnel  des autorités de 

régulation, ainsi que le règlement intérieur de la Commission bancaire expriment une 

conformité aux prescriptions du Comité de Bâle et constituent, à cet effet, une 

manifestation de leur prise en compte en droit interne. 

334. Eu égard à la mission de régulation confiée aux autorités de contrôle, ces 

derniers exercent des pouvoirs qui, précédemment, étaient du ressort du 

Gouvernement. Dans ce contexte, le Comité de Bâle a élaboré des principes qui 

traitent de ces pouvoirs et recommande leur prise en compte pour un contrôle 

bancaire efficace. Les développments qui suivent permetteront de mettre en évidence 

la position du législateur algérien à ce sujet.  
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TITRE II. LES PRINCIPES RELATIFS AUX POUVOIRS DES AUTORITES DE 

REGULATION. 

335. Outre l’indépendance de l’appareil administratif de l’Etat, la régulation 

économique suppose des autorités de régulation l’exercice concomitant d’un 

ensemble de pouvoirs habituellement exercés par l’administration. En effet, ces 

autorités « sont en rupture avec l’organisation traditionnelle de l’Etat, non seulement 

parce qu’elles échappent au contrôle du Gouvernement, mais aussi parce qu’elles 

peuvent cumuler les trois pouvoirs : le pouvoir normatif, le pouvoir d’application et 

le pouvoir juridictionnel »
849

. Elles jouissent ainsi de pouvoirs qui leur permettent de 

concevoir et de mettre en œuvre des politiques de régulation dans leurs secteurs 

respectifs. Leur mission va être effectuée en vertu d’une panoplie d’outils juridiques 

qui vont du pouvoir réglementaire au pouvoir de sanction en passant par le pouvoir de 

délivrer des autorisations administratives et celui de la surveillance des opérateurs. 

Cette large gamme de pouvoir exprime, selon le Professeur Marie-Anne FRISON-

ROCHE, une notion de monitoring dans la mesure où elle permet « une surveillance 

permanente, un pouvoir d’enquête disponible, un ajustement immédiat toujours 

possible par des décisions générales, individuelles ou des sanctions  »
850

,  ce qui 

reflète un encadrement continu du secteur et une réactivité à hauteur de ses besoins. 

336. Les pouvoirs dont sont chargées les autorités de régulation doivent être ancrés 

dans un cadre légal bien défini. Le législateur doit leur conférer clairement des 

objectifs à atteindre en les dotant de ces outils, tel qu’il est recommandé par le 

Comité de Bâle. Ce dernier établit, en vertu du principe n°1 des principes 

fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, qu’« un système de contrôle 

bancaire efficace assigne des responsabilités et objectifs clairs à chaque autorité 

participant à la surveillance des établissements et groupes bancaires. Un cadre 

juridique approprié confère à chaque autorité responsable le pouvoir légal d’agréer 

les établissements bancaires, d’assurer leur contrôle permanent, de vérifier leur 

conformité avec la législation et de prendre en temps opportun des mesures 

                                                 
849

 - P. GELARD, « Les autorités administratives indépendantes : évaluation d’un objet juridique non 
identifié », op.cit., p. 52 
850

 - M-A. FRISON-ROCHE, « Le droit de la régulation », op.cit., p.612. 



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 200 - 

 

correctrices pour remédier aux problèmes de sécurité et de solidité »
851

. Le Comité 

précise que « les responsabilités et objectifs de chacune des autorités participant au 

contrôle bancaire sont clairement définis par la législation et rendus publics. Lorsque 

plusieurs autorités sont chargées de surveiller le système bancaire, un cadre crédible 

et publié est en place pour éviter toute lacune dans la réglementation et le 

contrôle »
852

. Le Comité souligne que « l’objectif premier du contrôle bancaire est de 

promouvoir la sûreté et la solidité des banques et du système bancaire  »
853

.  

337. En tentant de se conformer aux recommandations du Comité, le législateur 

algérien a assigné au Conseil de la monnaie et du crédit et à la Commission bancaire 

des pouvoirs afin de réguler le secteur bancaire afin d’assurer sa sécurité et sa 

stabilisté. Effectivement, la comparaison entre les recommandations internationales et 

les dispositions de droit interne a permis d’observer une prise en compte relative. 

Aussi bien les pouvoirs dont jouit le Conseil de la monnaie et du crédit (Chapitre I), 

que les pouvoirs dont est investie la Commission bancaire (Chapitre II), sont des 

manifestations d’une consécration relativement conforme des  principes du Comité de 

Bâle. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
851

 - Principe n°1, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
852

 - Critère n°1 du principe n°1, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
853

 - Critère n°2 du principe n°1, Ibid. 
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Chapitre I. La consécration relativement conforme des principes envisageant les 

pouvoirs du Conseil de la monnaie et du crédit. 

338. Pour accomplir sa mission régulatoire, le Conseil de la monnaie et du crédit 

est investi par la loi de pouvoirs qu’il exerce ex ante
854

, ce qui signifie que ces 

pouvoirs lui permettent une intervention sur un phénomène avant que celui-ci ne se 

produise ; le Conseil a l’autorité pour agir sur le comportement des opérateurs du 

secteur bancaire. Dans un premier temps, la loi lui confère le pouvoir d’édicter des 

règlements afin de fixer les règles du marché en définissant la conduite à tenir par les 

opérateurs (Section I). Dans un second temps, le Conseil prend des décisions de 

portée individuelle, souvent créatrices de droits et d’obligations qui servent, pour 

certaines, de moyen de contrôle des opérateurs a priori (Section II).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
854

 - Ce terme renvoit, selon le Professeur Marie-Anne FRISON-ROCHE à une « organisation 
planifiée des comportements par une autorité extérieur à celui qui agit  », v. M-A FRISON- ROCHE, 
« Le couple ex ante - ex post, justification d’un droit propre et spécifique à la régulation », in M-A 



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 202 - 

 

Section I. Le pouvoir réglementaire : des actes de portée générale.  

339. Le pouvoir réglementaire est le pouvoir d’instaurer des règles générales, 

impersonnelles et obligatoires. Il est confié par la Constitution au pouvoir exécutif. 

Toutefois on assiste exceptionnellement à l’émergence d’une nouvelle conception de 

ce pouvoir dans le cadre de la régulation
855

. En effet, le pouvoir de réglementation est 

accordé à des autorités de régulation économique afin d’édicter des normes créatrices 

de droits et d’obligations applicables aux opérateurs régulés. Cette intervention ex 

ante peut se justifier non seulement par la technicité et la spécialisation des secteurs 

régulés mais également par leur évolution constante ; les règles qui organisent le 

secteur doivent être adaptées au fur et à mesure compte tenu des besoins constants et 

évolutifs des opérateurs et du marché. Par ailleurs, l’octroi d’un pouvoir 

réglementaire excessif au gouvernement pourrait poser des problèmes de 

crédibilité
856

. Par conséquent, pour des besoins d’objectivité, il est nécessaire que 

l’administration classique soit déchargée d’une partie de sa compétence  réglementaire 

au profit de l’autorité de régulation
857

.  

340. C’est cette logique que met en œuvre le législateur algérien lorsqu’il attribue 

au Conseil de la monnaie et du crédit un pouvoir réglementaire
858

 afin d’assurer le 

bon fonctionnement du secteur bancaire ainsi que la stabilité des opérateurs et ce, en 

conformité avec les prescriptions du Comité de Bâle. Celui-ci préconise que 

« l’autorité de contrôle peut fixer … des normes prudentielles minimales pour les 

établissements et groupes bancaires »
859

 et qu’elle « est habilitée à fixer des exigences 

                                                                                                                                                    

 

FRISON- ROCHE (dir),  Les engagements dans les systèmes de régulation.  coll. Droit et économie de 
la régulation, vol. 4, 2006, Paris, Presse de Sciences Po et Dalloz, pp. 33 -48, spéc. p. 34. 
855

 - A. HAQUET, « Le pouvoir réglementaire des autorités administratives indépendantes, réflexion 
sur son objet et sa légitimité », RDP, n°2, 1 mars 2008, p 393. 
856

 - R. RAMBAUD, op.cit., p. 664-665, n°1540. 
857

 - R. ZOUAIMIA, Les instruments juridiques de la régulation économique en Algérie, op.cit., p.97. 
858

 - La question du pouvoir réglementaire du Conseil de la monnaie et du crédit a fait l’objet de 
divers travaux de recherche. v. entre autres, S. MAHMOUDI, Le pouvoir réglementaire du Conseil de 
la monnaie et du crédit, thèse de doctorat en droit, Université Abderrahmane Mira, Bejaia, 2017, 431 
p. (en arabe) ; M. BENLATRECHE, « Le pouvoir réglementaire du Conseil de la monnaie et du crédit 
et la Constitution », revue des sciences humaines n°41, juin 2014, pp. 435-443 (en arabe). D’autres 
travaux académiques ont traité de la question du pouvoir réglementaires des autorités administratives 
indépendantes. On citera, à titre d’exemple, F. ZAGMOUT, Le pouvoir réglementaire des autorités 
administratives indépendantes, thèse de doctorat en droit, Université Abderrahmane Mira, Bejaia, 
2016, 316 p. (en arabe). 
859

 - Critère n°3 du principe n°1, CBCB, Principes fondamentax pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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prudentielles plus strictes à l’égard de certains établissements ou groupes bancaires, 

en fonction de leur profil de risque et de leur importance systémique »
860

. Le Comite 

recommande que « la législation, la réglementation et les normes prudentielles 

bancaires [soient] mises à jour en tant que de besoin, afin qu’elles restent efficaces et 

en concordance avec l’évolution des pratiques bancaires et réglementaires  »
861

.  

Le nombre de prescriptions internationales relatives au pouvoir réglementaire appelle 

un commentaire. Effectivement, on est frappé par l’économie dont elles font l’objet 

comparées aux recommandations consacrées aux autres pouvoirs. Néanmoins, ceci 

peut trouver une explication dans la structuration des principes fondamentaux. Si la 

première partie des principes s’intitule « Pouvoirs, responsabilités et fonctions des 

autorités de contrôle », la seconde partie est organisée sous l’intitulé « La 

réglementation et les règles prudentielles », ce qui justifie que dans la première partie 

des principes et, par conséquent, dans cette partie du travail, la réglementation sera 

abordée uniquement sous l’angle du pouvoir confié à l’autorité de régulation, pour 

laisser l’étude de son contenu à la seconde partie de la thèse.   

341. Cela étant dit, et avant de déterminer les différents domaines d’intervention du 

Conseil de la monnaie et du crédit en matière de réglementation (§2), il est nécessaire 

de s’arrêter sur le pouvoir réglementaire en tant que tel. Il sera question d’essayer de  

justifier l’attribution d’un pouvoir, initialement exercé par le Premier ministre, à une 

autorité qui ne figure pas dans le schéma institutionnel classique de l’Etat (§1).  

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
860

 - Ibid.  
861

 - Critère n°4 du principe n°1, op.cit.  
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§1. La constitutionnalité du pouvoir réglementaire.  

342. En droit algérien, le pouvoir réglementaire est du ressort du pouvoir exécutif.  

La Constitution prévoit, à cet effet, que « les matières autres que celles réservées à la 

loi, relèvent du pouvoir réglementaire du Président de la République. L’application 

des lois relève du domaine réglementaire du Premier ministre »
 862

. C’est ainsi que la 

loi fondamentale assigne au Président de la République un pouvoir réglementaire 

autonome, alors que le Premier ministre, et à l’effet de l’article 99 de la Constitution, 

« veille à l’exécution des lois et des règlements »
863

. Si le partage du pouvoir 

réglementaire a été opéré par la loi fondamentale entre le Président de la République 

et le Premier ministre, quelle valeur juridique accorder aux dispositions de la loi 

relative à la monnaie et au crédit qui attribuent un tel pouvoir à une autorité de 

régulation ? L’interrogation est d’autant plus justifiée que les règlements du Conseil 

de la monnaie et du crédit ne sont pas soumis à l’homologation
864

 du 

Gouvernement
865

.  

La lecture de la disposition constitutionnelle peut être sujette à deux acceptions. Une 

première acception, restrictive, permet de considérer que le Premier ministre
866

 est la 

seule autorité qui jouit du pouvoir réglementaire d’application. Il serait, ainsi, le seul 

détenteur de ce pouvoir dans la mesure où, selon les termes de la Constitution, il 

veille à l’exécution des lois et des règlements. La seconde lecture pourrait être plus 

extensive en ce sens qu’il serait tenu compte du pouvoir règlementaire conféré au 

                                                 
862

 - Art. 143, Loi n°16-01, op.cit. 
863

 - Art. 99, Loi n°16-01, op.cit. 
864

 - En justifiant l’homologation de règlements établis par certaines autorités de régulation, le 
Professeur Arnaud HAQUET précise que « l’homologation montre, en effet, que l’autorité 
indépendante a un pouvoir réglementaire qui est encadré dans le sens où il est surveillé. Il n’est pas 
envisageable de laisser à une autorité, qui échappe à tout contrôle hiérarchique de tutelle, le pouvoir 
de réguler en toute liberté un secteur d’activité . Par principe, la régulation est partagée avec le 
ministre », v. A. HAQUET, op.cit. 
865

 - Tel est le cas des règlements élaborés par la Commission d’organisation et de surveillance des 
opérations de bourse « COSOB ». Ces les règlements sont approuvés par voie réglementaire et 
publiés au Journal Officiel avec le texte d’approbation. V. art. 32, Décret législatif n°93 -01 modifié 
et complété, op.cit. En application de cet article, le décret exécutif n°96 -102 du 11 mars 1996 portant 
application de l’article 32 du décret législatif n°93-01, précise, dans son article 2, que les règlements 
émis par la « COSOB » sont approuvés par arrêté du ministre chargé des finances, v. JORADP n° 18 
du 20 mars 1996, p. 8. 
866

 - Au sujet du pouvoir réglementaire du Premier ministre en Algérie, v. M. BOUDA, Le pouvoir 
réglementaire du Premier ministre , thèse de doctorat en droit, Université d’Oran, 2013 -2014, 532 p., 
(en arabe). 
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Conseil de la monnaie et du crédit par le législateur et soutenir l’hypothèse selon 

laquelle le domaine réglementaire n’est pas un domaine réservé au Premier ministre.  

En effet, la Constitution algérienne octroie au Premier ministre une prérogative 

réglementaire d’application quand elle dispose que « l’application des lois relève du 

domaine réglementaire du Premier ministre »
867

. Ses règlements mettent en 

application un dispositif législatif déjà établi ; ils procèdent, de ce fait, à sa 

concrétisation
868

. Les compétences réglementaires du Premier ministre étant étendues, 

il est sollicité pour l’application de certaines dispositions par le législateur quand ce 

dernier « indique que pour telle ou telle disposition les modalités d’application seront 

précisées par décret »
869

. Partant, le décret du Premier ministre a vocation à 

déterminer les conditions d’application de la loi  ; il est doté, par conséquent, d’un 

pouvoir général d’exécution des lois. De fait, pour citer les propos de Monsieur 

Philippe LUPPI, le Premier ministre jouit d’un pouvoir réglementaire à caractère ab 

initio
870

. 

Quant au Conseil de la monnaie et du crédit, il jouit d’un pouvoir réglementaire 

spécial, restreint et concis. Ses règlements sont limités par leur champ d’application, 

en l’occurrence le secteur bancaire, et par leur contenu, qui est énuméré de manière 

exhaustive par la loi relative à la monnaie et au crédit. Cette énumération fait de lui 

un pouvoir « étroitement subordonné et spécialisé »
871

 ; il est spécialisé compte tenu 

du fait qu’il ne concerne que le domaine bancaire et est subordonné à la loi quant elle 

exprime que « le Conseil exerce ses pouvoirs, dans le cadre de la présente 

                                                 
867

 - Art. 143, al. 2, Loi n°16-01, op.cit. 
868

 - A. HAQUET, op.cit. 
869

 - P. BATTISTINI, « Le pouvoir normatif de l’autorité de régulation des télécommunications », in 
RRJ Droit prospectif, n° spécial, n° XXVI, pp. 2225-2240, spéc. p.2229. C’est par exemple le cas 
l’ordonnance n°96-01 du 10 janvier 1996 fixant les règles régissant l’artisanat et les métiers, qui 
dispose, dans son article 4, que « les modalités d’organisation et de fonctionnement des chambres, 
leur champ de compétence, ainsi que leur attributions sont fixés par décret exécutif  », v. JORADP N° 
3 du 14 janvier 1996, p. 3. C’est également le cas de l’article 12 de l’ordonnance  n°06-03 portant 
statut général de la fonction publique qui énonce que « les conditions de nomination aux postes 
supérieurs sont fixés par voie réglementaire ». 
870

 - Ph. LUPPI, « Le pouvoir réglementaire du Premier ministre et son caractère ab initio », in AJDA, 
n°30, 2007, p. 1643. 
871

 - Conseil d’Etat Français, Rapport public, 2001, op.cit., p.295. 
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ordonnance
872

, par voie de règlements »
873

. La loi bancaire délimite son champ 

d’intervention ; il est cantonné dans les domaines énumérés par celle-ci
874

. La loi 

procède, ainsi, à un encadrement très étroit des domaines d’intervention du Conseil ;  

son « habilitation législative [est] limitée d’un point de vue quantitatif, et d’un point 

de vue qualitatif »
875

. Il intervient alors en sa qualité d’expert, producteur de normes 

techniques
876

.  

343. Ce faisant, le Conseil de la monnaie et du crédit est doté d’un pouvoir 

d’application de la loi dans son domaine de régulation et n’est en aucun cas en 

compétition avec le Premier ministre. Celui-ci bénéficie d’un pouvoir constitutionnel 

très large alors que le Conseil exerce un pouvoir légal limité ; ses règlements sont 

« pris dans le cadre d’une application dirigée de la loi  »
877

. Aussi, on se souviendra 

que les règlements édictés par le Conseil sont soumis à une seconde lecture à la 

demande du ministre chargé des finances et, donc, contrôlés par un représentant du 

Gouvernement qui, en définitive, est sous l’autorité du Premier ministre.   

344. Par ailleurs, la Constitution ne semble pas interdire l’octroi du pouvoir 

réglementaire à une autorité de l’Etat autre que le Premier ministre  ; « elle ne fait 

aucune référence aux autres types de pouvoirs réglementaires que le législateur est en 

mesure d’attribuer à diverses institutions ou organes en dehors du Premier 

ministre »
878

. Effectivement, le Professeur Rachid ZOUAÏMIA apporte la preuve qu’il 

existe, au côté du pouvoir réglementaire du Premier ministre, différents types de 

                                                 

872
 - On rappelle au lecteur que la loi relative à la monnaie et au crédit a été promulguée par 

ordonnance du Président de la République selon les termes de l’artic le 142 de la loi n° 16-01 du 6 

mars 2016 portant révision de la Constitution de 1989, op.cit.  
873

 - Art. 62, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
874

 - A ce sujet, Pierre-Alain JENNENEY estime que même si le fait de limiter le  domaine 
réglementaire des autorités de régulation était une évidence juridique, i l a semblé nécessaire que le 
légilateur le rappele « comme si l’on craignait que ces autorités, prises d’un brusque désir 
d’indépendance ou d’un grain de folie, se mettent soudain à méconnaître les lois », P-A. 
JEANNENEY, « Le régulateur producteur de droit », in M-A. FRISON ROCHE (dir), Règles et 
pouvoirs dans les systèmes de régulation , coll. Droit et économie de la régulation, vol. 2, 2004, Paris, 
Presse de Sciences Po et Dalloz, pp. 44-51, spéc. p.45. 
875

 - L. VILLABLANCA, op.cit., p. 146. 
876

 - N. DECOOPMAN, « Peut-on clarifier le désordre ? », in N. DECOOPMAN (dir), Le désordre 
des autorités de régulation administratives indépendantes, l’exemple du secteur économique et 
financier, op.cit, pp. 15-38, spéc. p. 22. 
877

 - J. LEFEBVRE, « Un pouvoir réglementaire à géométrie variable », in N. DECOOPMAN (dir), Le 
désordre des autorités de régulation administratives indépendantes, l’exemple du secteur économique 
et financier, op.cit, pp. 97-110, spéc. p.101. 
878

 - R. ZOUAIMIA, « Réflexions sur le pouvoir réglementaire des autorités administratives 
indépendantes », revue critique de droit et de sciences politiques , n°2, 2011, pp. 7-39, spéc. p.22-25. 
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pouvoir réglementaire exercés par d’autres personnes, organes ou institutions
879

. 

Ainsi, le législateur peut charger un ministre de préciser les modalités d’application 

d’une disposition légale dans les matières qui relèvent de son secteur
880

. C’est 

également le cas lorsque le législateur attribue aux walis
881

 la prérogative de prendre 

des arrêtés à l’effet de mettre en œuvre les délibérations de l’Assemblée populaire de 

wilaya
882

 et d’exéuter les pouvoirs qui leur sont confiés
883

. Le président de 

l’assemblée populaire communale est églement en mesure de prendre des arrêtés dans 

le cadre de ses attributions afin « d’ordonner des mesures locales sur les objets 

confiés par les lois et règlements à sa vigilance et à son autorité »
884

. Il en va de 

même pour les ordres professionnels qui sont habilités par la loi à établir leur 

règlement intérieur ou code de déontologie afin de définir leurs modalités de 

fonctionnement. Il s’agit de règles à caractère obligatoire « définissant notamment les 

obligations qui pèsent sur les professionnels, les rapports de confratérnité [et] les 

relations à la clientèle »
885

. On peut penser à la chambre nationale des huissiers de 

justice qui élabore le code de déontologie de la profession
886

, à la chambre nationale 

                                                 
879

 - V. R. ZOUAIMIA, Les instruments juridiques de la régulation économique , op.cit., p. 106 et ss. 
880

 - On peut citer l’exemple de l’arrêté du ministre des finances du 30 mars 2008 fixant les modalités 
d’application de l’article 21 de la loi n°05-01 du 6 février 2005 relative à la prévention et à  la lutte 
contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, JORADP n°25 du 18 mai 2008, p. 11. 
Cet arrêté est pris en application du décret exécutif n°95-54 du 15 février 1995 fixant les attributions 
du ministre chargé des finances, JORADP n°15 du 19 mars 1995, p. 6. Aux termes de ce décret, « en 
matière de monnaie, le ministre chargé des finances a pour mission, dans le cadre des lois et des 
règlements en vigueur : … de mettre en œuvre, les prérogatives de l’Etat en matière monétaire 
par l’élaboration de tout texte s’y rapportant  ou par toute action, mesure ou disposition concourant 
à la gestion des instruments monétaires », v. art. 8, Décert exécutif n°95-54, Ibid.  
881

 - En France, cette fonction est exercée par les préfets.  
882

 - Selon les termes de la loi relative à la wilaya, celle-ci est « est une collectivité territoriale de l’Etat. 

Elle est dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière. 

Elle est également une circonscription administrative déconcentrée de l’Etat et constitue à ce titre l’espace de 

mise en œuvre  solidaire des politiques publiques et de la concertation entre les collectivités territoriales et 

l’Etat. 

Elle concourt avec l’Etat à l’administration et à l’aménagement du territoire, au développement économique, 

social et culturel, à la protection de l’environnement ainsi qu’à la protection, la promotion et l’amélioration 

du cadre de vie des citoyens. 

Elle intervient dans tous les domaines de compétence qui lui sont dévolus par la loi. 

Sa devise est « par le peuple et pour le peuple ». 
Elle est créée par la loi », v. art. 1, Loi n°12-07 du 21 février 2012 relative à la wilaya, JORADP n°12 
du 29 février 2012, p. 4. 
883

 - Art. 124, Ibid. 
884

 - Art. 96, Loi n°11-10 du 22 juin 2011 relative à la commune, JORADP n°37 du 3 juillet 2011, p. 
4. 
885

 - . R. ZOUAIMIA, Les instruments juridiques de la régulation économique , op.cit., p. 108. 
886

 - Art. 40, Loi n°06-03 du 20 février 2006 portant organisation de la profession d’huissier  de 
justice, JORADP n°14 du 8 mars 2006, p. 20. 
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des notaires qui est chargée d’élaborer la charte de déontologie de la profession
887

 ou 

même à l’ordre national des experts-comptables, à la chambre nationale des 

commissaires aux comptes et à l’organisation nationale des comptables qui sont 

chargés d’élaborer leurs réglements intérieures
888

.  

Il s’avère qu’outre le pourvoir réglementaire général d’exécution des lois que  le 

constituant confère au Premier ministre, le législateur est en mesure de confier un 

pouvoir réglementaire spécial et limité aux ministres, aux walis, aux présidents 

d’Assemblées populaires communales et aux ordres professionnles sans que cela ne 

constitue une violation de la loi fondamentale. Par conséquent, lorsque la loi bancaire 

dote le Conseil de la monnaie et du crédit d’un pouvoir réglementaire d’application  

elle ne porte pas atteinte aux dispositions de la Constitution. Dès lors, on peut attester 

à la constitutionnalité du pouvoir réglementaire attribué au Conseil de la monnaie et 

du crédit. 

345. Le pouvoir réglementaire du Conseil de la monnaie et du crédit est circonscrit. 

Cela signifie que le champ d’intervention de cette autorité est  strictement limité aux 

domaines préalablement arrêtés par le législateur. 

§2. Le champ d’intervention du pouvoir réglementaire.  

346. Dans les recommandations qu’il consacre pour un contrôle bancaire efficace, 

le Comité de Bâle dispose que « la législation et la réglementation fournissent un 

cadre au sein duquel l’autorité de contrôle peut fixer … des normes prudentielles 

minimales pour les établissements et groupes bancaires »
889

. Le droit interne se 

conforme à cette recommandation et confie au Conseil de la monnaie et du crédit le 

pouvoir d’édicter des dispositions générales applicables au secteur bancaire. Ces 

règlements comportent des règles prudentielles qui visent l’organisation du secteur 

d’activité, mais aussi celles régissant le comportement des opérateurs. Partant, il met 

en œuvre « certaines modalités techniques que le loi ne pourrait envisager d’une 

                                                 
887

 - Art. 45, Loi n°06-02 du 20 février 2006 portant organisation de la profession de notaire, 
JORADP n°14 du 8 mars 2006, p. 13. 
888

 - Art. 15, Loi n°10-01 du 29 juin 2010 relative aux professions d’expert-comptable, de 
commissaire aux comptes et de comptable agréé, JORADP n°42 du 11 juillet 2010, p. 3 
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manière globale et définitive »
890

. L’étendue du pouvoir réglementaire est tributaire 

de la précision des domaines dans lesquels le Conseil peut intervenir ; « plus la loi se 

sera montrée précise, au plus le pouvoir réglementaire susceptible d’être exercé par 

les autorités de contrôle se trouvera réduit »
891

 et inversement.  

347. Dans le cadre de ses attributions, le Conseil édicte des règlements dans les 

domaines suivants:  

a) l’émission de la monnaie, ainsi que sa couverture ; 

b) les normes et conditions des opérations de la Banque Centrale, notamment en ce 

qui concerne l’escompte, la pension et le gage des effets publics et privés, et les 

opérations sur métaux précieux et devises ; 

c) la définition, la conduite, le suivi et l’évaluation de la politique monétaire ; dans ce 

but le Conseil fixe les objectifs monétaires, notamment en matière d’évolution des 

agrégats monétaires et de crédit et arrête l’instrumentation monétaire ainsi que 

l’établissement des règles de prudence sur le marché monétaire et s’assure de la 

diffusion d’une information sur la place visant à éviter les risques de défaillance ;  

d) les nouveaux produits d’épargne et de crédit
892

 ; 

e) la production de normes
893

, fonctionnement et sécurité des systèmes de paiement; 

f) les conditions d’agrément et de création des banques et des établissements 

financiers ainsi que celles de l’implantation de leurs réseaux, notamment la fixation 

du capital minimal des banques et établissements financiers, ainsi que les modalités 

de sa libération ; 

                                                                                                                                                    

 
889

 - Critère n°3 du principe n°1, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
890

 - P. BATTISTINI, op.cit., p.2239. 
891

 - B. GLANSDORFF, « Les autorités de contrôle prudentiel des établissements de crédit, aperçu de 
droit bancaire comparé », in X. DIEUX (dir), Les autorités de contrôle des marchés financiers, des 
assurances et de la concurrence, bilan et perspectives,  op.cit., pp.219-237, spéc. p.229. 
892

 - Le paragraphe a été modifié par l’ordonnance n°10-04, modifiant et complétant la loi relative à la 
monnaie et au crédit, op.cit., précédemment «  les chambres de compensation ». 
893

 - Le paragraphe a été modifié par l’ordonnance n°10-04, Ibid., le législateur a rajouté 
l’expression : «  la production de normes ». 
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g) les conditions d’ouverture en Algérie de bureaux de représentation de banques et 

établissements financiers étrangers ; 

h) les normes et ratios applicables aux banques et établissements financiers, 

notamment en matière de couverture et de répartition des risques, de liquidité, de 

solvabilité et de risques en général ; 

i) la protection de la clientèle des banques et des établissements financiers, 

notamment en matière d’opérations avec cette clientèle ;  

j) les normes et règles comptables applicables aux banques et établissements 

financiers en tenant compte de l’évolution au plan international dans ce domaine, 

ainsi que les modalités et délais de communication des comptes et états comptables 

statistiques et situations à tous ayant droits et notamment à la Banque d’Algérie ; 

k) les conditions techniques d’exercice de la profession bancaire et des professions de 

conseil et de courtage en matière bancaire et financière ;  

l) la définition des objectifs de la politique de taux de change et du mode de 

régulation du change ; 

m) la réglementation des changes et l’organisation du marché des changes ;  

n) la gestion des réserves de change. 

o) les règles de bonne conduite et de déontologie applicables aux banques et 

établissements financiers
894

. 

Ces règlements peuvent être classés selon le contenu de chacun d’eux comme suit  :  

- Des règlements relatifs aux conditions d’accès et d’exercice de la profession 

bancaire. 

- Des règlements ayant trait à la gestion des banques et des établissements 

financiers.  

                                                 
894

 - Alinéa rajouté à l’occasion de l’ordonnance n°10-04, modifiant et complétant la loi relative à la 
monnaie et au crédit, op.cit. 
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- Des règlements  envisageant les opérations bancaires et la politique monétaire. 

- Des règlements relatifs à la protection de la clientèle.  

348. Ainsi, outre le fait de confier expressément le pouvoir réglementaire au 

Conseil, la loi bancaire énumère les différents domaines dans lesquels il est habilité à 

édicter des règlements prudentiels, et cela en adéquation avec les prescriptions 

internationales. Ces règlements ont pour objet d’organiser l’activité bancaire et de 

prévenir le comportement des opérateurs en leur fixant des règles professionnelles 

minimales à observer avant et durant l’exercice de la profession. Cependant, même si 

le Conseil jouit d’un pouvoir réglementaire très étendu  couvrant l’ensemble des 

questions techniques relevant du domaine bancaire, ce pouvoir reste, manifestement, 

limité aux orientations tracées par la loi. Assurément, la loi assigne au Conseil un 

pouvoir réglementaire subsidiaire de mise en œuvre et non pas un pouvoir général de 

prescription ; il est un pouvoir dérivé et non un pouvoir originaire
895

. Ses règlements 

sont encadrés aussi bien par leur champ que par leur contenu ; il ne peut y déroger au 

risque de voir ses règlements annulés par le juge administratif suite à un recours en 

annulation introduit par le ministre chargé des finances
896

. 

349. Les règlements édictés dans le cadre de la régulation de l’activité bancaire 

s’adressent aux opérateurs sans distinction aucune ce qui ne se conforme pas aux 

prescriptions internationales. A ce sujet, le Comité recommande que l’autorité de 

contrôle soit « habilitée à fixer des exigences prudentielles plus strictes à l’égard de 

certains établissements ou groupes bancaires, en fonction de leur profil de risque et 

de leur importance systémique »
897

. Cette recommandation n’est pas prise en compte 

en droit algérien ; les banques et établissements financiers sont logés à la même 

enseigne quant à l’application de ces règlements.  

 

 

                                                 
895

 - H. DELZANGLES, L’indépendance des autorités de régulation sectorielles, communications 
électroniques, Energie et Poste, op.cit., p. 407. 
896

 - V. Supra, n° 211 et s. 
897

 - Critère n°3 du principe n°1, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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350. Par ailleurs, le Comité de Bâle suggère que « la législation, la réglementation 

et les normes prudentielles bancaires [soient] mises à jour en tant que de besoin, afin 

qu’elles restent efficaces et en concordance avec l’évolution des pratiques bancaires 

et réglementaires »
898

. Cette voie a été empruntée par le législateur faisant suite à la 

survenance de la crise financière en 2007 et devant la nécessité de renforcer la 

surveillance du système bancaire. De fait, le cadre légal organisant l’activité bancaire 

a été modifié en 2010 ; l’initiative des pouvoirs publics a pour objectif « d’introduire 

les éléments nouveaux indispensables pour permettre sa mise à jour et son 

actualisation … au regard des nouvelles exigences … [des] institutions financières 

internationales et par rapport aux standards admis au sein des organisations et 

considérés comme des référents au plan international »
899

. En effet, et comme il a été 

précisé dans l’exposé des motifs de l’ordonnance opérant cette modification « le 

cadre légal qui organise l’activité bancaire a besoin d’être revu afin d’introduire les 

éléments nouveaux indispensables pour permettre sa mise à jour et son 

actualisation »
900

. Ces dispositions donnent un nouvel ancrage à la stabilité monétaire 

et financière en Algérie. 

La prise en compte des recommandations du Comité quant à la mise à jour des règles 

prudentielles se manifeste, également, en vertu de textes réglementaires. En effet, la 

réglementation a connu une évolution à la faveur des nouvelles prescriptions 

introduites par la révision de la loi. A cet effet, le Conseil de la monnaie et du crédit a 

édicté des règlements visant à prendre en compte les nouvelles orientations qui 

consacrent « la refonte du dispositif prudentiel national et le passage à l’application 

de l’approche standard de Bâle II et III »
901

. Ces règlements ont trait, notamment, au 

capital social
902

, à la surveillance des risques interbancaires
903

 ; à la surveillance des 

                                                 
898

 - Critère n°4 du principe n°1, Ibid. 
899

 - V. l’exposé des motifs du projet de loi portant approbation de l’ordonnance n°10 -04 modifiant et 
complétant la loi relative à la monnaie et au crédit, p.1, (document non publié). 
900

 - Idem. 
901

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2014, p. 97, http://www.bank-of-
algeria.dz/pdf/rapportba_2014/rapportannuel_ba2014.pdf  
902

 - Le capital social étant la plus élémentaire des règles prudentielles, le Conseil de la monnaie et du 
crédit a procédé à sa révision, selon la conjoncture économique et financière, nationale et 
internationale, à différentes reprises. C’est ainsi qu’il promulgue le règlement n°90 -01 du 4 juillet 
1990 relatif au capital minimum des banques et établissements financiers exerçant en A lgérie, 
JORADP n°39 du 21 août 1991, p.1237, modifié et complété par le règlement n°93 -03, JORADP n°1 
du 2 janvier 1994, p. 24, abrogé et remplacé par le règlement n°04 -01 du 4 mars 2004, JORADP n°27 
du 28 avril 2004, p. 30, abrogé et remplacé par le règlement n°08-04, JORADP n°72 du 24 décembre 

http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/rapportba_2014/rapportannuel_ba2014.pdf
http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/rapportba_2014/rapportannuel_ba2014.pdf
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risques bancaires
904

 ; à l’identification, mesure, gestion et contrôle de liquidité
905

; au 

contrôle interne des banques et établissements financiers
906

 ; aux coefficients de 

solvabilité
907

 ; aux grands risques et participation
908

 ainsi qu’au classement et 

provisionnement des créances et des engagements par signature des banques et 

établissements financiers
909

.  

351. Outre le pouvoir réglementaire en vertu duquel le Conseil de la monnaie et du 

crédit établit les règles de portée générale, le législateur le charge de prononcer des 

décisions individuelles en liaison avec l’activité des opérateurs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 

2008, p. 27, abrogé et remplacé par le règlement n°18-03 du 4 novembre 2018, JORADP n°73 du 9 
décembre 2018, p. 19. 
903

 - Règlement n°11-03 du 3 mai 2011 relatif à la surveillance des risques interbancaires, JORADP 
n°54 du 2 octobre 2011, p.24. 
904 - Règlement n°11-08 du 28 novembre 2011 relatif au contrôle interne des banques et établissements 
financiers, JORADP n°47 du 29 août 2011, p. 19.  
905

 - Règlement n° 11-04 du 24 mai 2011 portant indentification, mesure,  gestion et contrôle de 
liquidité, JORADP n°54 du 2 octobre 2011, p.25. 
906

 - Règlement n°11-08, op.cit. 
907

 - Règlement n°14-01 du 16 février 2014 portant coefficients de solvabilité applicables aux banques 
et établissements financiers, JORADP n°56 du 25 septembre 2014, p.19. 
908

 - Règlement n°14-02 du 16 février 2014 relatif aux grands risques et aux participations, JORADP 
n°56 du 25 septembre 2014, p.26. 
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Section II.  Le pouvoir de prendre des décisions individuelles.  

352. Outre les prérogatives normatives que détiennent certaines autorités de 

régulation, elles jouissent d’attributions de portée individuelle qu’elles exercent à 

travers un pouvoir, souvent créateur de droits, qui se révèle multiforme
910

. Il en est 

ainsi des décisions individuelles délivrées pour l’exercice d’une profession telle que  

l’autorisation ou l’agrément, des décisions individuelles dont l’objet est le règlement 

de différends entre opérateurs, et de celles relatives à l’application de la 

réglementation édictée par l’autorité de régulation.  

353. Le législateur algérien s’inscrit dans cette perspective en confiant au Conseil 

de la monnaie et du crédit des prérogatives de portée individuelle qui se traduisent 

par la délivrance de décisions aux opérateurs du secteur bancaire
911

. Ces décisions se 

différencient selon leur objet tout en convergeant pour une régulation effective
912

 du 

secteur en question.  Ainsi, le Conseil octroie des autorisations préalables en exerçant 

un contrôle ex ante
913

 de l’activité bancaire à travers la vérification de la conformité 

des opérateurs aux dispositions légales et réglementaires régissant le secteur, avant et 

après l’accès à la profession (§1). Par ailleurs, il prononce des décisions 

individuelles, cette fois, en liaison avec l’activité des opérateurs régulés (§2).  

 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 
909

 - Règlement n°14-03 du 16 février 2014 relatif aux classement et provisionnement des créances 
des banques et établissements financiers, JORADP n°56 du 25 septembre 2014, p.28.  
910

 - Conseil d’Etat Français, Rapport public 2001, op.cit., p.310.  
911

 - Art. 62, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
912

 - S. MAHMOUDI, « Le pouvoir du Conseil de la monnaie et du crédit en matière de décisions 
individuelles », revue académique de la recherche juridique , vol. 14, n°2-2016, pp. 507-523, spéc. p. 
510. 
913

 - « L’ex ante, expression usuelle dans les théories économiques, correspondant à l’express ion plus 
traditionnelle d’a priori, et désigne l’appréhension d’une situation avant que celle -ci ne se 
constitue. », in M-A. FRISON-ROCHE, Les 100 mots de la régulation, Collection Que sais-je ?, PUF, 
1

ère
 édition, 2011, p. 69. 
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§1. L’autorisation préalable : la manifestation du contrôle ex ante.  

354. L’exercice de l’activité bancaire, en sa qualité d’activité réglementée
914

, ne 

peut se concevoir en rupture totale avec les pouvoirs publics. Cette activité, quand 

bien même fondée essentiellement sur le principe de la liberté de commerce et 

d’industrie
915

, est execrcée en tenant compte du contrôle que l’Etat régulateur doit 

exercer sur les opérateurs économiques, selon les termes de la Constitution qui 

énonce que « l’Etat régule le marché »
916

. En vertu de ce contrôle, les opérateurs 

soumis au régime de l’autorisation préalable
917

 qui « consiste à subordonner 

l’exercice de telle ou telle activité à une obligatoire requête auprès de 

l’administration »
918

. Cette technique va constituer, pour l’autorité habilitée à dél ivrer 

l’autorisation préalable, « une technique de surveillance extraordinairement 

efficace »
919

, dans la mesure où l’exercice de l’activité ne sera possible qu’à la faveur 

d’une réponse positive de ladite autorité. L’objectif de cette condition préalable est de 

s’assurer, à travers certaines conditions, que l’exercice de l’initiative privée ne va pas 

à l’encontre de l’intérêt général
920

. A cet effet, elle prendra différentes formes allant 

de l’autorisation au permis en passant par l’agrément, la simple déclaration, le visa, 

ou même la concession
921

.  

                                                 

914
 - « Les conditions et les modalités d'exercice de toute activité ou profession réglementée soumise à 

inscription au registre du commerce obéissent à des règles particulières définies par des lois ou 

réglementations spécifiques les régissant », v. art. 4, Loi n°04-08 du 14 août 2004 relatives aux 

conditions d’exercice des activités commerciales, JORADP n°52 du 18 août 2004, p. 4 modifiée et 

complétée par la Loi n°18-08 du 10 juin 2018, JORADP n°35 du 13 juin 2018, p. 4 ; v., également 

dans ce sens, Ch. BENNADJI, « La notion d’activité réglementée », IDARA, vol.10, n°2-2000, pp.25-

42.  
915

 - V. à ce sujet, Y. TAZIR, Le cadre juridique de la liberté d’investissement dans la législation 
algérienne, mémoire de magistère en droit des affaires, Université d’Alger 1, 2010 -2011, 175 p. (en 
arabe) ; I. ADJABI, « La consécration du principe de la liberté de commerce et d’industrie en 
Algérie », revue El Bahith des études académiques , revue de la faculté de droit de l’Université Hadj 
Lakhdar, Batna 1, vol. 1, n°4, décembre 2014, pp. 263-281 (en arabe) ; F. AMIROUCHE, « La 
consécration constitutionnelle de la liberté d’investir en Algérie  », revue de droit et des sciences 
politiques, revue de la faculté de droit de l’Univesrité Abbes Laghrour, Khanchela, vol. 4, n°2, juin 
2017, pp. 1226-1235 (en arabe). 
916

 - Art. 43, §. 3, Loi 16-01, op.cit. 
917

 - Pour plus de détails sur cette notion en droit algérien, v. A. AZZAOUI, Les autorisations 
administratives dans la législation algérienne, thèse de doctorat en droit, Université d’Alger, 771 p.  
(en arabe). 
918

 - P. LIVET, L’autorisation administrative préalable et les libertés publiques , Paris, LGDJ, 1974, 
334 p, spéc. p.7. 
919

 - Ibid.  
920

 - A. DE LAUBADERE, J.C. VENEZIA, Traité de droit administratif, Paris, LGDJ, t.3, 6
ème

 
édition, 1997, 495 p, spéc. p. 19. 
921

 - C’est ainsi que, par exemple, la loi n°2000-03 fixant les règles générales relative à la poste et aux 
télécommunications, abrogée par la loi n°18-04, soumettait les opérateurs à différentes figures 
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355. C’est dans cette voie que s’inscrit la volonté du législateur algérien , lorsqu’il a 

soumis les opérateurs du secteur bancaire à l’obligation de solliciter une autorisation 

préalable à l’accès et à l’exercice de la profession bancaire. En effet, la requête 

formulée par les opérateurs entrants permettra à l’autorité compétente de s’assurer de 

la conformité de ceux-ci aux conditions légales et réglementaires requises pour 

l’exercice de cette profession (A). Par ailleurs, toujours dans un souci de contrôle a 

priori, le législateur astreint les banques et les établissements financiers à soumettre 

certaines modifications touchant l’entreprise à une autorisation préalable. Cela 

permettra de contrôler l’adéquation des nouvelles conditions de l’entrepr ise aux 

exigences légales et réglementaires de stabilité et de sécurité du secteur (B).    

A- L’autorisation préalable : un contrôle d’accès à la profession. 

356. L’autorisation préalable a pour objectif d’encadrer la profession bancaire afin 

de préserver la sécurité de la clientèle et la stabilité du secteur. En effet, pour citer 

Monsieur Christophe LEGUEVAQUES « n’est pas banquier qui veut »
922

, ce qui 

justifie ce contrôle qui « est indispensable afin de protéger le public et, plus 

généralement, d’assurer la stabilité du système bancaire »
923

. L’autorisation, de fait, 

« est chronologiquement la première règle de protection en matière bancaire  »
924

. Elle 

permet à l’autorité de régulation de vérifier que l’opérateur répond aux exigences 

légales et réglementaire mises en place en termes de conditions d’accès et d’exercice 

de l’activité. 

 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 

d’autorisation adminsitartive préalable. Selon l’objet de leur activité, les opérateurs étaient soumis au 
régime de la licence, de l’autorisation, de la simple déclaration ou de l’agrément.  
922

 - Ch. LEGUEVAQUES, Droit des défaillances bancaires, op.cit., p.54, n°78. 
923

 - Th. BONNEAU, Droit bancaire, op.cit., p.193, n°251. 
924

 - Ch. LEGUEVAQUES, op.cit., p.54, n°79.  
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357. Comme le recommande le Comité de Bâle
925

, le législateur algérien soumet 

l’accès à l’activité bancaire à l’autorisation administrative préalable
926

. Toutefois, le 

droit bancaire algérien a une conception particulière de l’autorisation préalable, 

l’accès à ladite activité étant soumis à un contrôle combiné . Dans une première 

étape, la constitution d’une banque ou d’un établissement financier de droit algérien 

doit être autorisée par le Conseil de la monnaie et du crédit, et cela compte tenu des 

prérogatives qui lui sont accordées en termes de régulation ex ante
927

 afin de contrôler 

l’accès des opérateurs du secteur bancaire (1). Dans une seconde étape, une fois 

l’autorisation accordée, l’opérateur doit solliciter un agrément auprès du Gouverneur 

de la Banque d’Algérie pour l’exercice de ses activités (2). 

1. L’autorisation délivrée par le Conseil de la monnaie et du crédit. 

358. L’accès à la profession bancaire est subordonné à une autorisation préalable . 

C’est ce que le Comité de Bâle recommande lorsqu’il dispose que « la loi désigne 

l’autorité chargée d’octroyer et de retirer les agréments bancaires. L’autorité délivrant 

les agréments peut être l’autorité de contrôle »
928

. Le législateur algérien prend en 

compte cette prescription et charge le Conseil de la monnaie et du crédit, en sa qualité 

d’autorité de régulation, de délivrer les autorisations aux opérateurs exprimant la 

volonté d’exercer l’activité bancaire ; il jouit ainsi d’une prérogative de portée 

individuelle
929

. En effet, cette prérogative lui permet de constater « l’aptitude de 

l’entreprise à réaliser ses objectifs de développement dans des conditions compatibles 

avec le fonctionnement du système bancaire et qui assurent à la clientèle une sécurité  

suffisante »
930

. Cette autorisation est aussi de rigueur tant pour les bureaux de 

représentations que pour les succursales de banques et établissements financiers 

                                                 
925

 - Lorsqu’il préconise le contrôle d’accès à l’activité bancaire, le  Comité de Bâle recommande que 
les futurs opérateurs soient assujettis à l’« agrément ». Le législateur algérien, pour sa part, a choisi 
de soumettre les banques et  établissements financiers à un régime d’autorisation préalable combiné. 
De fait, ils sont soumis à l’obtention d’une autorisation préalable délivrée par le Conseil de la 
monnaie et du crédit et d’un agrément accordé par le Gouverneur de la Banque d’Algérie. 
926

 - Art. 82, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
927

 - « l’ex ante, en ce qu’il correspond à la règle que l’on pose avant que n’advienne les 
comportements … évoque la figure de la loi … dès lors, le comportement dont il s’agit est dicté avant 
que la personne n’agisse », M-A. FRISON-ROCHE, « Le couple ex ante - ex post, justification d’un 
droit propre et spécifique de la régulation », op.cit., p.35. 
928

 - Critère n°1 du principe n°5, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
929

 - Art. 62, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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étrangers
931

. Pour ces dernières, le législateur exige le principe de réciprocité
932

, ce 

qui constitue une condition supplémentaire à observer par les requérants lors de la 

demande d’autorisation.  

359. Pour l’obtention de l’autorisation, certains critères doivent être réunis. Ces 

derniers sont ceux établis, préalablement, par les règlements édictés par le Conseil de 

la monnaie et du crédit, ce qui se conforme avec la recommandation du Comité de 

Bâle selon laquelle « l’autorité délivrant les agréments est habilitée … à fixer des 

critères d’agrément ». En accord avec cette recommandation, la loi
933

 confie au 

Conseil d’établir les conditions d’agrément et de création des banques et des 

établissements financiers, les conditions d’ouverture en Algérie de bureaux de 

représentation de banques et établissements financiers étrangers, ce à quoi le Conseil 

se conforme en édictant le règlement n°06-02 fixant les conditions de constitution de 

banque et d’établissement financier et d’installation de succursale de banque et 

d’établissement financier étranger
934

. 

360. Les critères devant être réunis pour l’obtention de l’autorisation sont cités à 

titre indicatif par le Comité. Il dispose que « la procédure d’agrément consiste, au 

minimum, à une évaluation de la structure de propriété et de la gouvernance (y 

compris de la compétence et de l’honorabilité des administrateurs et de la direction 

générale) de la banque …, de sa stratégie et de son plan d’exploitation, … ainsi que 

de sa situation financière projetée (y compris ses fonds propres) »
935

. Le Comité 

                                                                                                                                                    

 
930

 - G. MANCEAU, « Le sort de l’agrément », in RD bancaire et de la bourse, n°55, mai-juin 1996, 
pp. 91-94, spéc. p.91. 
931

 - V. art. 84, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op .cit. Selon David 

ROBIN, « le régime applicable aux succursales d'établissements de crédit d'un pays tiers repose sur 

un principe simple : il n'y a pas de prise en compte de l'agrément délivré à cet établissement de crédit 

par les autorités de son État d'origine et la succursale doit donc être traitée comme une entité 

autonome », v. D. ROBINE, « Succursales en France d'établissements de crédit ayant leur siège dans 

un État tiers », RD bancaire et fin., n° 5, Septembre 2015,  comm. 169 ; v. dans le même sens, Th. 

BONNEAU, « La réforme 2015 du régime applicable aux succursales d’établissements de crédit 

noneuropéens », JCP E 2015, n° 24, pp.33–36. 
932

 - Art. 85, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
933

 - V. art. 62, §. f), g), et k), Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
934

 - règlement n°06-02 fixant les conditions de constitution de banque et d’établissement financier et 

d’installation de succursale de banque et d’établissement financier étranger, JORADP n° 77 du 2 décembre 

2006, p. 55. 
935

 - Principe n°5, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
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rajoute que l’autorité de régulation « identifie les principaux actionnaires, y compris 

les bénéficiaires effectifs et les autres personnes pouvant exercer une influence 

significative, et établit qu’ils sont acceptables. Elle évalue, en outre, la transparence 

de la structure de propriété, l’origine du capital initial et l’aptitude des act ionnaires à 

apporter un soutien financier supplémentaire, si nécessaire »
936

. 

361. Le droit algérien s’est inspiré des recommandations du Comité. Ainsi que le 

prévoit la réglementation bancaire, la demande d’autorisation doit être accompagnée 

d’un dossier comprenant, notamment, les documents et données relatifs au 

programme d’activités sur cinq (5) ans ; à la stratégie de développement du réseau et 

les moyens prévus à cet effet ; aux moyens financiers, à leur origine et aux moyens 

techniques à mettre en œuvre ainsi qu’à la qualité et à l’honorabilité des actionnaires 

et de leurs garants éventuels et à la surface financière de chacun des actionnaires et 

de leur garants. Ces documents et données devraient également faire référence aux 

principaux actionnaires constituant le noyau dur au sein de l’actionnariat notamment 

quant à leur capacité financière et leur expérience et savoir-faire dans le domaine 

bancaire et financier de manière générale et leur engagement à apporter leur soutien 

formalisé par un pacte d’actionnaires ; à la place de l’institution servant d’actionnaire 

de référence, notamment dans son pays d’origine ainsi que les indicateurs de sa santé 

financière ; à la liste des principaux dirigeants dont au moins deux doivent avoir la 

qualité de résidents ; aux projets de statuts, s’il s’agit de la création d’une banque ou 

d’un établissement financier ; aux statuts de la banque et de l’établissement financier 

du siège, s’il s’agit de l’ouverture d’une succursale de banque ou d’établissement 

financier étranger et à l’organisation interne, c’est-à-dire l’organigramme avec 

l’indication des effectifs prévus ainsi que les domaines de compétence dévolus à 

chacune des structures
937

. 

 

 

 

                                                 
936

 - Critère n°5 du principe n°5, Ibid. 
937

 - V. art. 3, Règlement n°06-02, op.cit. 
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Par ailleurs, dans un souci de sécurité et de stabilité du secteur bancaire, le Comité de 

Bâle suggère que « l’autorité de contrôle impose, si nécessaire, des conditions ou 

limites prudentielles à la banque ayant reçu l’agrément  »
938

. Le législateur adopte 

cette solution lorsqu’il habilite le Conseil à assortir l’autorisation de conditions 

particulières
939

. Il va même jusqu’à lui confier des pouvoirs consistant à limiter les 

activités des banques et établissements financiers à certaines opérations de 

banques
940

.  

362. La demande d’autorisation introduite au Conseil de la monnaie et du crédit est 

appréciée sur la base des informations fournies par les requérants. Cependant, ni la 

loi, ni la réglementation ne prescrivent un délai pour l’étude des conditions et pour la 

délivrance de l’autorisation. Néanmoins, il est à noter que le règlement n°93-01 qui 

fixait les conditions de constitution de banque et d’établissement financier prévoyait 

un délai de réponse de deux (2) mois à dater de la remise de tous les éléments et 

informations par les requérants
941

, ce que le règlement n°06-02, texte en vigueur, n’a 

pas reconduit. Cette situation constitue un vide juridique qui n’est certainement pas 

en faveurs des futurs opérateurs dans la mesure où leur attente pourrait se prolonger 

sans qu’ils puissent y remédier. Aussi, la demande d’autorisation peut se solder par 

un refus. En effet, le Comité s’est référé au refus pouvant être prononcé par l’autorité 

de contrôle, celle-ci étant « habilitée à rejeter une demande si les critères ne sont pas 

remplis ou si les informations fournies sont inadéquates »
942

. Le droit interne se 

conforme à la recommandation du Comité et accorde aux requérants la possibilité de 

solliciter une seconde fois le Conseil si leur première demande est refusée. Cette 

nouvelle demande ne peut intervenir que 10 mois francs après la notification du refus 

de la première
943

. Cette fois, si le Conseil refuse l’octroi de l’autorisation, les 

                                                 
938

 - Critère n°1 du principe n°5, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
939

 - Art. 92, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
940

 - Art. 9, Règlement n°06-02, op.cit. 
941

 - Art. 5, Règlement n°93-01 du 3 janvier 1993 fixant les conditions de constitution de banque et 
d’établissement financier et d’installation de succursales de banque et d’établissement financier 
étranger, JORANP n°17 du 14 mars 1993, p.13, modifié et complété par le règlement n°2000-02 du 2 
avril 2000, JORADP n°27 du 10 mai 2000, p.18. Ces deux règlements ont été abrogés et remplacés 
par le règlement n°06-02, op.cit. 
942

 - Critère n°2 du principe n°5, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
943

 - V. art. 87, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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requérants peuvent former un recours en annulation devant le Conseil d’Etat
944

 après 

notification du refus
945

.  

363. La création de la coopérative d’épargne et de crédit est également soumise au 

régime de l’autorisation préalable. Selon la loi n°07-01, la coopérative est constituée 

à l’issue d’une assemblée générale constitutive réunissant au minimum cent (100) 

membres. Cette assemblée va adopter les statuts, le règlement intérieur et désigner les 

premiers responsables chargés d’initier le processus de création de la coopérative
946

. 

A la suite de la constitution, la coopérative doit solliciter une autorisation 

d’établissement délivrée par le Conseil de la monnaie et du crédit
947

. Sa demande sera 

accompagnée, notamment, du programme d’activité, de la stratégie de développement 

du réseau, de la présentation des moyens financiers consacrés à l’exercice de 

l’activité
948

, ainsi que du plan d’affaires de l’activité
949

. Le Conseil statue sur la 

demande d’autorisation d’établissement de la coopérative dans un délai de cinq (5) 

mois à compter de la date de réception du dossier
950

, comme il peut l’assortir, 

éventuellement, de conditions spéciales
951

. 

364. Le cas de la société de crédit-bail est différent ; sa constitution est soumise au 

seul agrément accordé par le Gouverneur de la Banque d’Algérie.  

 

 

 

 

                                                 
944

 - Ibid. 
945

 - Art. 65, al. 3, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
946

 - Art. 6, Loi n°07-01, op.cit. 
947

 - Art. 7, Ibid. 
948

 - Art. 4, Ibid. 
949

 - « Le plan d’affaires indiquera en particulier la provenance et le coût des ressources, les 

conditions de distribution de crédit et les dispositions visant à garantir l’équilibre financier de la 

coopérative, sa liquidité et sa solvabilité. 

Le plan d’affaires donnera également indication : - des avantages en nature (bureaux, matériels, mise 

à  disposition gratuite ou bonifiée de salariés) ;  

- des mises à disposition gratuites de ressources, notamment sous forme de do tation en capital, de prêt 

à taux inférieur aux conditions normales du marché ; 

- des accords commerciaux et de paiement par l’entreprise pour fourniture de services financiers  », v. 

art. 5, Idem. 
950

 - Art. 7, al. 2, Règlement n°08-03, op.cit. 
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2. L’agrément accordé par le Gouverneur.  

365. Une fois l’autorisation obtenue, la société peut être constituée et requérir un 

agrément en tant que banque ou établissement financier. Effectivement, « le statut 

s’acquiert avec l’obtention de l’agrément qui permet à la société agréée de pratiquer 

les opérations de banque et d’adopter une dénomination sociale suggérant ces 

activités »
952

. La demande d’agrément doit être adressée au Gouverneur de la Banque 

d’Algérie
953

 au plus tard douze (12) mois à partir de la date de la notification de 

l’autorisation
954

.  

366. L’agrément est accordé par le Gouverneur, aux banques et aux établissements 

financiers de droit algérien et aux succursales de banques et d’établissements 

financiers étrangers, si toutes les conditions légales et réglementaires de constitution 

ou d’installation sont réunies, selon le cas, notamment les conditions spéciales dont 

serait assortie l’autorisation du Conseil de la monnaie et du crédit
955

. Par ailleurs, 

l’agrément peut être limité à l’exercice de certaines opérations de banque  si cela est 

précisé par l’autorisation du Conseil
956

. Néanmoins, les bureaux de représentation de 

banques et d’établissements financiers étrangers n’ouvrent pas  droit à l’agrément 

dans la mesure où leur activité est limitée au soutien des activités existantes de la 

maison-mère, à la recherche de relations d’affaires entre les opérateurs économiques 

et la banque ou l’établissement financier représenté ; ils sont exclus de toute activité 

bancaire
957

.  

 

 

                                                                                                                                                    

 
951

 - Art. 10, al. 2, Ibid. 
952

 - H. CAUSSE, op.cit., p.58, n°67. En effet, toute opération de banque est interdite avant 
l’obtention de l’agrément, v. art. 8, al. 4, Règlement n°06 -02, op.cit. 
953

 - Art. 92, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op. cit. 
954

 - La demande d’autorisation doit être appuyée par la remise de documents précisés par 
l’instruction de la Banque d’Algérie n°11-07 du 23 décembre 2007 fixant les conditions de 
constitution de banque et d’établissement financier et d’installation de succursale de banque et 
d’établissement financier étranger, http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist37.htm  
955

 - Art. 9, al. 1, Règlement n°06-02, op.cit. 
956

 - Art. 9, al. 2, Ibid. 
957

 - Art. 10, Règlement n°91-10, op.cit. 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist37.htm
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367. A l’issue de l’obtention de l’autorisation, la coopérative d’épargne et de crédit 

doit requérir un agrément auprès du Gouverneur de la Banque d’Algérie. Celui -ci 

statue sur cette demande par accord ou par refus motivé,  dans un délai de cinq (5) 

mois à compter de la date de dépôt
958

. Le Gouverneur s’assure des conditions de 

constitution, telles que prévues par la loi et la réglementation, ainsi que des 

éventuelles conditions spéciales dont l’autorisation du Conseil serait assortie
959

. 

L’agrément, ainsi accordé, portera sur les opérations de banque dont est autorisée la 

coopérative selon ce que prévoit la loi n°07-01 relative aux coopératives d’épargne et 

de crédit.  

368. Le cas de la société de crédit-bail est différent. Effectivement, le règlement 

n°96-06 prévoit que la constitution d’une société de crédit-bail requiert l’obtention 

d’un agrément
960

. Les requérants adressent au Conseil de la monnaie et du crédit une 

demande de constitution à l’appui d’un dossier contenant tous les éléments 

d’information nécessaires à sa création
961

. A l’issue du dépôt de dossier, l’agrément 

est accordé par le Gouverneur de la Banque d’Algérie par une décision notifiée aux 

promoteurs au plus tard deux (2) mois après l’introduction de la demande
962

. En cas 

de refus, ces derniers peuvent introduire un recours au Conseil d’Etat dans les mêmes 

conditions et formes qui valent pour le refus d’attribution de l’autorisation  aux 

banques et aux établissements financiers
963

. Contrairement aux autres opérateurs du 

secteur bancaire, la société de crédit-bail n’est soumise qu’à une seule autorisation 

administrative préalable, « l’agrément ».  

                                                 
958

 - Art. 9, Loi n° 07-01, op.cit. 
959

 - Art. 11, al. 1, Règlement n°08-03, op.cit. 
960

 - Art. 1, Règlement n°96-06, op.cit. 
961

 - L’article 5 du règlement n°96-06 renvoie vers l’instruction de la Banque d’Algérie n°07 -96 du 22 
octobre 1996 relative aux modalités de constitution des sociétés de crédit -bail et aux conditions de 
leur agrément. Celle-ci dispose, dans ses articles 2 et 3, que les prometteurs doivent adresser une 
lettre au Gouverneur de la Banque d’Algérie dans laquelle ils certifient sur l’honneur de la véracité 
des informations et des renseignements fournis et dans laquelle ils s’engagent à l’informer de tout 
changement significatif desdits renseignements. Les prometteurs s’engagent également à fournir 
annuellement toutes les informations financières que la société de crédit-bail est tenue de transmettre 
à la Banque d’Algérie. En sus, ils doivent répondre à deux questionnaires  qui comportent des 
éléments d’appréciation et d’information précis relatifs à la qualité et à l’honor abilité des promoteurs 
et de leurs garants éventuels, à la liste des principaux dirigeants, aux capacités financières et 
techniques ainsi qu’au programme d’activité. Ladite instruction est disponible en ligne sur 
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist12.htm  
962

 - Art. 9, Règlement n°96-06, op.cit. 
963

 - En effet, l’article 11 du règlement n°96-06 renvoie vers l’article 132 de la loi bancaire n°90 -10, 
actuellement article 87, qui régit le recours formé contre les refus d’octroi d’autorisation par la 
Conseil de la monnaie et du crédit. 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist12.htm
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369. Après l’examen des conditions d’accès auxquelles sont soumis les opérateurs 

entrants au secteur bancaire, la question de savoir quelles sont les raisons de ce 

double contrôle préalable se pose. L’analyse des textes permet d’affirmer que la 

demande d’autorisation introduite au niveau du Conseil de la monnaie et du crédit a 

pour objectif de contrôler l’adéquation des conditions devant être remplies par les 

requérants aux exigences légales et réglementaires. Le Conseil s’assure des 

conditions nécessaires à la création de la société, « structure juridique », au sein de 

laquelle logera l’activité. En effet, cela se justifie aisément en vertu des termes de la 

loi bancaire qui dispose qu’« une fois obtenue l’autorisation … la société de droit 

algérien peut être constituée et requérir son agrément, selon le cas, comme banque 

ou comme établissement financier »
964

. Tandis que l’agrément est délivré pour 

l’exercice des activités bancaires selon le règlement n°06-02 qui dispose qu’« avant 

l’obtention de l’agrément… il est interdit à la banque ou à l’établissement financier 

ou à la succursale de banque ou de l’établissement financier étranger d’effectuer 

toute opération de banque »
965

. La même interdiction vaut pour la coopérative 

d’épargne et de crédit
966

. Le législateur a, ainsi, opté pour un contrôle combiné fondé 

sur les deux techniques, exception faite du cas de la société de crédit-bail qui déroge 

à ce double contrôle. 

370. Par ailleurs, on peut s’interroger sur les motivations de confier au Gouverneur 

de la Banque d’Algérie la prérogative de délivrer l’agrément. D’autant plus que cette 

dernière n’est pas une autorité de régulation à proprement dite, ce qui, a priori, ne 

justifie en rien qu’elle délivre des autorisations individuelles. Toutefois, la réponse à 

cette interrogation peut se trouver dans les termes de l’article 35 de la loi bancaire qui 

précise que « La banque d’Algérie a pour mission de veiller à la stabilité des prix en tant 

qu’objectif de la politique monétaire, de créer et de maintenir, dans les domaines de la 

monnaie, du crédit et des changes, les conditions les plus favorables à un 

développement soutenu de l’économie, tout en veillant à la stabilité monétaire et 

financière.  

                                                 
964

 - Art. 92, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
965

 - Art. 8, al. 4, Règlement n°06-02, op.cit. 
966

 - Art. 10, al. 4, Règlement n°08-03, op.cit. 
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A cet effet, elle est chargée de régler la circulation monétaire, de diriger et de contrôler, 

par tous les moyens appropriés, la distribution du crédit, de réguler la liquidité, de 

veiller à la bonne gestion des engagements financiers à l’égard de l’étranger, de réguler le 

marché des changes et de s’assurer de la sécurité et de la solidité du système bancaire 

»
967

. Pour toutes ces missions que le législateur lui confie, la Banque d’Algérie, banque 

des banques, s’érige en gardienne du secteur bancaire en contrôlant, en vertu de la 

délivrance des agréments, l’accès des opérateurs à l’activité bancaire. Elle est, de ce 

fait, un régulateur naturel du secteur
968

.  

371. L’attribution de l’autorisation et de l’agrément aux opérateurs du secteur 

bancaire implique que ces derniers remplissent les critères nécessaires pour l’exercice 

de l’activité bancaire tels qu’exigés par la loi et la réglementation bancaires. A cet 

effet, en vue de préserver la pérennité du secteur, toute modification qui surviendrait 

sur l’un de ces critères, tout au long de la vie de la banque ou de l’établissement 

financier, est sujette à une autorisation préalable. 

B- L’autorisation préalable aux modifications : une réitération du contrôle.  

372. L’accès à la profession bancaire est conditionné par l’accumulation 

d’exigences légales et réglementaires que doivent remplir les banques et 

établissements financiers. L’importance de ces exigences, pour des fins de stabilité et 

de sécurité du secteur bancaire, justifie qu’elles soient soumises au contrôle des 

autorités de régulation, avant l’accès à la profession et après l’obtention de 

l’agrément. C’est ainsi que lorsque surviennent des modifications affectant la 

situation de l’opérateur, elles doivent impérativement être validées par l’autorité 

compétente.  

373. Le traitement de ce point va se faire à la lumière du principe n°6 qui énonce 

que « l’autorité de contrôle bancaire est habilitée à examiner, à rejeter et à assortir de 

conditions prudentielles toute proposition visant à transférer à des tiers des 

participations significatives ou des pouvoirs de contrôle, directs ou indirects, dans des 

                                                 
967

 - Art. 35, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
968

 - N. BECK, op.cit. p. 116 et ss, n°112 et ss.  
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banques existantes »
969

. Et afin d’appréhender la prise en compte de ce principe par la 

législation et la réglementation bancaires, on va apprécier la position du droit interne 

vis-à-vis des modifications qui pourraient intervenir après l’obtention de l’agrément.  

374. Le législateur algérien soumet les professionnels du secteur à un système de 

contrôle combiné, basé sur deux techniques de contrôle ex ante ; l’autorisation est 

accordée par le Conseil de la monnaie et du crédit pour créer l’entreprise et accéder à 

la profession et l’agrément est délivré par le Gouverneur pour l’exercice de l’activité 

bancaire. Et selon cette même logique, certaines modifications pouvant apparaitre 

après l’accès à la profession vont être conditionnées par un double contrôle. C’est 

ainsi que certaines modifications doivent êtres validées par le Conseil (1), alors que 

d’autres doivent être autorisées par le Gouverneur de la Banque d’Algérie (2). 

1. Les modifications soumises à l’autorisation du Conseil de la monnaie et du 

crédit.  

375. Il arrive dans la vie d’une banque ou d’un établissement financiers  que des 

changements se produisent ; ces changements peuvent affecter le statut et porter sur 

le l’objet, le capital ou même l’actionnariat de l’entreprise ; ils doivent être 

préalablement autorisés par l’autorité de régulation. En prévision de pareilles 

situations, le Comité de Bâle recommande que ces modifications soient approuvées 

par l’autorité de contrôle. Il dispose que « tout projet de changement qui entraînerait 

une modification de la structure de propriété, y compris en ce qui concerne les 

bénéficiaires effectifs, l’exercice de droits de vote au-delà d’un seuil déterminé ou 

une nouvelle répartition des pouvoirs de contrôle, requiert l’approbation de l’autorité 

de contrôle »
970

. En adéquation avec cette prescription, la loi bancaire algérienne 

énonce que « les modifications de statuts des banques et établissements financiers qui 

ne portent pas sur l’objet, le capital ou l’actionnariat doivent être autorisées 

préalablement par le Gouverneur »
971

. Cela signifie, a contrario, que les 

modifications qui ont trait à l’objet, au capital ou à l’actionnariat sont soumises à 

l’autorisation du Conseil de la monnaie et du crédit. C’est ce qui est prévu par le 

                                                 
969

 - Principe n°6, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
970

 - Critère n°2 du principe n°6, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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règlement n°06-02
972

 quand il énonce que « toute modification des statuts notamment 

celles portant sur l’objet social ou le capital … doit être soumise au Conseil de la 

monnaie et du crédit »
 973

. Par ailleurs, la cession d’actions qui a pour effet de 

modifier la structure de l’actionnariat est soumise, dans les mêmes conditions que 

celles prévues pour les modifications portant sur l’objet social ou le capital, à 

l’autorisation du préalable du Conseil
974

.  

376. Au titre du contrôle préalable aux modifications, notamment celles liées à 

l’actionnariat, le Comité de Bâle suggère que « l’autorité de contrôle obtient des 

banques, par l’intermédiaire de rapports périodiques ou d’inspections sur place, le 

nom et le degré de participation de tous les actionnaires importants et de ceux qui 

exercent un pouvoir de contrôle, y compris l’identité des bénéficiaires effectifs des 

titres détenus par des propriétaires pour compte, par des dépositaires ou par le biais 

d’autres moyens pouvant être utilisés pour occulter l’identité des propriétaires »
975

. 

L’autorité s’informe de la santé financière des actionnaires, dont celle de 

l’actionnaire de référence, afin de mesurer l’impact d’une telle transaction sur la 

banque. Même si cette recommandation n’est pas consacrée en tant que telle en droit 

interne, on pourrait, en vertu des prérogatives attribuées à la Commission bancaire, 

conclure à sa prise en compte. En effet, la Commission dispose de prérogatives très 

larges en termes de contrôle ; elle effectue des contrôles sur pièces et des contrôles 

sur place
976

. A l’occasion de ces contrôles, lorsqu’elle organise  son programme, elle 

est en mesure de déterminer la liste des informations qu’elle juge utile
977

. Elle est 

habilitée à demander aux banques et établissements financiers tous renseignements, 

éclaircissements et justifications nécessaires à l’exercice de sa mission
978

. Cela 

permet de déduire, qu’en tant que de besoin, la Commission peut obtenir toute 

information relative au nom et au degré de participation de tous les actionnaires 

                                                                                                                                                    

 
971

 - Art. 94, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
972

 - Art. 10, Règlement n°06-02, op.cit. 
973

 - Les articles 2 et 3 traitent des des élements et données que la demandes d’autorisation introduite 
au Président du Conseil de la monnaie et du crédit doit comporter. 
974

 - Art. 14, al. 2, Règlement n°06-02, Ibid. 
975

 - Critère n°4 du principe n°6, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle ba ncaire efficace, 
op.cit. 
976

 - Art. 108 al. 1, Loi relative à la monnaie et crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
977

 - Art. 109 al. 2, Ibid. 
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importants et de ceux qui exercent un pouvoir de contrôle au sein de la structure 

contrôlée et les communiquer, si besoin, au Conseil de la monnaie et du crédit.  

377. La demande d’autorisation de modification doit être adressée au Président du 

Conseil
979

, accompagnée d’un dossier comportant les mêmes éléments et données 

contenus dans le dossier de demande d’autorisation
980

. Les succursales de banques ou 

d’établissements financiers sont soumises , également, à ces conditions. 

Effectivement, toutes modifications des statuts de la maison-mère doivent être 

soumises au Conseil de la monnaie et du crédit afin d’être exécutoires en Algérie
981

.  

378. Par ailleurs, la réglementation prévoit des conditions d’autorisation préalable 

aux  modifications qui pourraient intervenir après l’obtention de l’agrément d’une 

coopérative d’épargne et de crédit. Celle- ci doit soumettre toutes modifications des 

statuts, notamment celles portant sur l’objet social ou affectant son fonctionnement, 

en relation particulièrement avec les conditions de distribution du crédit ou le contrat 

liant la coopérative à ses partenaires, à l’autorisation préalable du Conseil de la 

monnaie et du crédit. La demande d’autorisation doit être accompagnée d’un dossier 

comportant les mêmes éléments que ceux qui valent pour la demande d’autorisation 

d’accès à la profession
982

.  

379. Si certaines prescriptions du Comité de Bâle trouvent un écho en droit interne, 

d’autres n’en trouvent pas. C’est le cas de la recommandation selon laquelle le 

Comité de Bâle établit que l’autorité de contrôle peut prendre des mesures 

appropriées pour modifier, annuler ou traiter les modifications relatives aux pouvoir 

de contrôle mises en œuvre sans son aval
983

. Il en va de même pour la 

recommandation qui précise que la législation, la réglementation ou l’autorité de 

contrôle impose aux opérateurs de communiquer à cette dernière toute information 

                                                                                                                                                    

 
978

 - Art.109 al. 3, Ibid. 
979

 - Art. 2, Règlement n°06-02, op.cit. 
980

 - Art. 3, Ibid. 
981

 - Art. 94, al. 7, Loi relative à la monnaie et au crédit, Ibid ; art. 10, al. 2, Règlement n°06-02, Ibid. 
982

 - Art. 12, Règlement n°08-03, op.cit. 
983

 - Critère n°5 du principe n°6, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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notable pouvant avoir une incidence négative sur le caractère acceptable d’un 

actionnaire important ou détenant un pouvoir de contrôle
984

.   

2. Les modifications soumises à l’autorisation du Gouverneur. 

380. Outre les modifications soumises à l’accord préalable du Conseil de la 

monnaie et du crédit, le législateur impose aux banques et établissements financiers 

de soumettre certaines modifications à l’autorisation préalable du Gouverneur de la 

Banque d’Algérie. C’est ce qui ressort des termes de la loi lorsqu’elle prévoit 

que « les modifications de statuts des banques et établissements financiers qui ne 

portent pas sur l’objet, le capital ou l’actionnariat doivent être autorisées 

préalablement par le Gouverneur »
985

. Il est également du ressort du Gouverneur 

d’autoriser « toute cession d’actions ou titres assimilés d’une banque ou d’un 

établissement financier »
986

. Cependant, la cession d’actions soumise à l’autorisation 

préalable du Gouverneur se différencie de celle requérant l’autorisation préalable du 

Conseil de la monnaie et du crédit. En effet, ce dernier est habilité à valider la cession 

d’actions lorsqu’elle modifie l’actionnariat de l’entreprise. On se souviendra que lors 

de la constitution de la banque ou de l’établissement financier, le Conseil statue sur 

des conditions subjectives telles que la surface financière de chacun des actionnaires 

et de leurs garants et les principaux actionnaires constituant le noyau dur au sein de 

l’actionnariat, notamment en raison de leur capacité financière et leur expérience et 

savoir-faire dans le domaine bancaire et financier de manière générale et leur 

engagement à apporter leur soutien à la banque en cas de besoin. Ainsi, toute 

modification touchant à ces éléments devrait être préalablement autorisée par le 

Conseil, étant donné qu’il relève de sa compétence de les valider lors de la 

constitution de l’institution.  

                                                 
984

 - Critère n°6 du principe n°6, Ibid. 
985

 - Il est à préciser que la cession d’actions soumise à l’autorisation préalable du Conseil de la 
monnaie et du crédit est celle modifiant l’actionnariat de l’entreprise. Ce qui n’est pas le cas de la 
cession d’action soumise à l’autorisation préalable du Gouverneur et qui n’a pas d’impact sur 
l’actionnariat. V. art. 14, Règlement n°06-02, op.cit. 
986

 - Art. 94, Ibid. Il faut savoir que la condition de l’autorisation préalable à laquelle est soumise la 

cession de titres assimilés aux actions a été introduite dans le texte de loi lors de la modification de 

l’article 94 par l’ordonnance n°10-04, alors que le texte initial ne soumettait à l’autorisation préalable 

du Gouverneur que la cession d’actions.  
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381. Il appartient également au Gouverneur d’approuver préalablement la 

modification de la liste des membres du conseil d’administration ou du conseil de 

surveillance de la banque ou de l’établissement financier
987

. Cette condition est 

appliquée, au même titre, aux dirigeants des succursales de banques ou 

d’établissements financiers étrangers installés en Algérie
988

. 

382. S’agissant de la coopérative, le règlement n°08-03 établit que « toutes 

modifications des statuts notamment celle portant sur l’objet social ou affectant le 

fonctionnement de la coopérative, en relation notamment avec les conditions de 

distribution de crédit ou le contrat de référence liant l’entreprise…, doit être soumise 

au conseil de la monnaie et du crédit »
989

. Le règlement prévoit, par ailleurs, que toute 

modification qui n’est pas soumise à l’autorisation préalable du Conseil, est soumise 

à l’autorisation du Gouverneur
990

. Ici, on constate qu’au même titre que les banques 

et établissements financiers, les modifications doivent être autorisées préalablement 

tantôt par le Conseil et tantôt par le Gouverneur selon le cas.  

383. La société de crédit-bail, quant à elle, est soumise uniquement au contrôle 

exercé par le Gouverneur si modifications il y a. Effectivement, dans la mesure où la 

seule autorisation administrative préalable à sa création et à l’exercice de ses 

fonctions est l’agrément qui lui est délivré par le Gouverneur, celui -ci est habilité à 

autoriser, préalablement, toutes modifications de ses statuts qui porteraient sur 

l’actionnariat et/ou sur le capital social
991

.  

384. Aussi, les prescriptions internationales recommandent que l’autorité de 

contrôle soit habilitée à rejeter tout projet de modification qui ne satisfait pas à des 

critères comparables à ceux qui régissent l’agrément de nouveaux opérateurs
992

. En 

droit interne, aucune référence n’est faite à la possibilité de rejet de demande ; ni la 

loi, ni la réglementation n’exprime expressément les possibilités de rejet de demande 

de modification. Néanmoins, soumettre ces modifications à l’approbation préalable 

                                                 
987

 - Art. 12, al. 3, Règlement n°06-02, op.cit. 
988

 - Art. 12, al. 4, Ibid. 
989

 - Art. 12, Règlement n°08-03, op.cit. 
990

 - Art. 13, Ibid. 
991

 - Art. 14, Règlement n°96-06, op.cit. 
992

 - Critère n°3 du principe n°6, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire, op.cit.  
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de l’autorité de contrôle signifie que cette dernière est en mesure de les rejeter dès 

lors que la demande est assortie de conditions
993

.  Celles-ci, selon ce que prévoit la loi 

bancaire, sont celles qui valent pour l’autorisation de constitution de l’entreprise. 

Cela permet d’avancer que la prescription internationale trouve une conformité dans 

le droit bancaire algérien quand bien même elle n’est pas intégrée expressément. 

Cependant, la seconde recommandation du critère qui établit que l’autorité peut 

rejeter, modifier ou annuler des modifications fondées sur de fausses déclarations
994

 

n’est pas prise en compte par le droit interne.  

385. L’autorisation délivrée par le Conseil de la monnaie et du crédit et l’agrément 

accordé par le Gouverneur constituent des décisions qui ouvrent droit aux opérateurs 

d’accéder à l’exercice de l’activité bancaire. Cela étant, tout au long du parcours des 

opérateurs, le Conseil est habilité à prononcer d’autres décisions individuelles liées 

directement à leur activité. 

§2. Les autres décisions individuelles prononcées par le Conseil de la monnaie et 

du crédit.  

386. Les décisions individuelles prononcées par le Conseil comptent, également, 

des décisions en liaison avec l’activité de l’opérateur. Ces décisions, tout comme 

l’autorisation administrative préalable, rappellent certains « pouvoirs détenus par 

l’administration de l’État et qui trouvent [leur] justification dans l’intérêt général de 

l’activité régulée »
995

. Certaines décisions sont liées directement à la mission de 

régulation dont est investi le Conseil (A), lorsque d’autres y sont subordonnées (B). 

 

 

 

 

 

                                                 
993

- Il s’agit là des modifications relatives aux statuts, notamment celles affectant le capital, l’objet 
social, l’actionnariat et la dotation en capital des succursales de banques et établissements financiers 
étrangers. 
994

 - Critère n°3 du principe n°6, op.cit. 
995

 - L.VILLABLANCA, op.cit., p.151. 
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A- Des décisions au cœur de la régulation. 

387. En conformité aux prescriptions du Comité de Bâle, le législateur algérien 

investit le Conseil de la monnaie et du crédit d’une prérogative de police 

administrative à travers le retrait de l’agrément (1). Cependant, l’autorisation de prise 

de participation, telle que consacrée par la loi bancaire, ne semble pas être en 

conformité avec les prescriptions du Comité (2).  

1. Le retrait d’agrément.  

388. L’agrément est une autorisation administrative préalable délivrée à l’opérateur 

afin d’exercer l’activité bancaire. Pourtant, s’il arrivait que l’opérateur ne remplisse 

plus les conditions pour lesquelles l’agrément lui a été délivré, il le lui sera retiré. 

Dans ce sens, le Comité de Bâle recommande que « la loi désigne l’autorité chargée 

d’octroyer et de retirer les agréments bancaires »
996

; une recommandation à laquelle 

le droit algérien semble se conformer.  

En droit interne, le retrait d’agrément est considéré comme une sanction disciplinaire 

prononcée par la Commission bancaire à l’issue de ses activités de contrôle 

permanent effectuées sur les opérateurs secteur bancaire
997

. Ce faisant, le législateur a 

aussi investi le Conseil de la monnaie et du crédit de cette prérogative, mais en 

dehors de toute considération disciplinaire. Ainsi, la loi bancaire dispose que « sans 

préjudice des sanctions que peut prononcer la Commission Bancaire dans le cadre de 

ses attributions, le retrait d’agrément est décidé par le Conseil  »
998

. De fait, le Conseil 

peut décider du retrait de l’agrément
999

 soit à la demande de la banque ou de 

l’établissement financier ou d’office. Quand le retrait est à l’initiative du Conseil, il 

est prononcé lorsque les conditions auxquelles l’agrément est subordonné ne sont plus 

                                                 
996

 - Critère n°1 du principe n°5, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
997

 - V. R. ZOUAIMIA, Droit de la responsabilité disciplinaire des agents économiques, l’exemple du 
secteur financier, op.cit., p.68, v. également du même auteur, « Les pouvoirs de la commission 
bancaire en matière de supervision bancaire », op.cit., p.56. 
998

 - Art. 95, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
999

 - A titre d’exemple, la décision n°05-01 du 28 décembre 2005 portant retrait d’agrément de la 
banque Mouna Bank, JORADP n° 2 du 15 janvier 2006, p. 31  ; la décision n°05-02 du 28 décembre 
2005 portant retrait d’agrément de la banque Arco Bank, JORADP n°2 du 15 janvier 2006, p. 31  ; et 
la décision n°06-01 du 19 mars 2006 portant retrait d’agrément de la banque Al Rayan Bank, 
JORADP n° 20 du 2 avril 2006, p. 23. 



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 233 - 

 

remplies
1000

 ; lorsqu’il n’a pas été fait usage de l’agrément pendant une durée de 

douze (12) mois ; ou lorsque l’activité, objet de l’agrément, a cessé depuis six (6) 

mois. Cela fait référence à la volonté du législateur d’accorder un caractère de police 

administrative au retrait d’agrément prononcé par le Conseil, constituant ainsi « un 

instrument de la régulation à part entière »
1001

. 

389. L’examen de la loi n°07-01 relative aux coopératives d’épargne et de crédit et 

du règlement n°08-03 fixant les conditions d’autorisation d’établissement et 

d’agrément des coopératives d’épargne et de crédit permet de constater l’absence de 

disposition consacrant le retrait d’agrément prononcé par le Conseil. On peut 

s’intérroger sur ce qui pourrait justifier cette dérogation ? Comment peut-on 

concevoir qu’un opérateur ne soit pas soumis à une telle mesure de police 

administrative exercée par une autorité de régulation ? Cette situation est d’autant 

plus problématique que la coopérative d’épargne et de crédit est soumise  à 

l’autorisation préalable du Conseil de la monnaie et du crédit. 

La coopérative ne peut déroger au retrait d’agrément en tant que mesure de police 

administrative. Elle est assujettie à l’autorisation préalable du Conseil de la monnaie 

et du crédit
1002

 dans la mesure où elle effectue des d’opérations de banque
1003

. En cas 

de refus d’attribution de cette autorisation, les requérants ouvrent droit à un recours 

selon les conditions et formes consacrées par la loi bancaire
1004

. Par ailleurs, toutes 

les modifications portant sur l’objet social ou affectant le fonctionnement de la 

coopérative sont soumises à l’autorisation préalable du Conseil
1005

. Pour toutes ces 

considérations, le retrait d’agrément peut être prononcé à l’encontre de la coopérative 

si Conseil en apprécie la nécessité, notamment eu égard au fait qu’aussi bien le texte 

fondateur de la coopérative, en l’occurrence la loi n°07-01, que le règlement n°08-03, 

                                                 
1000

 - Ce que Gilbert MANCEAU qualifie de défaillance solvable lorsqu’il souligne qu’«  on peut 
définir la défaillance solvable comme étant la situation qui conduit l’étab lissement à cesser son 
activité parce que les conditions légales ou réglementaires de son exercice ne sont plus réunies. 
L’irrégularité de la situation de l’établissement au regard de la réglementation prudentielle rend la 
poursuite de son activité dangereuse pour les tiers et spécialement pour ses déposants », v. G. 
MANCEAU, op.cit., p.94. 
1001

 - F. LADOUCE, « Du non-usage du CECEI du retrait d’office de l’agrément bancaire  », RD 
bancaire et fin., n°3, mai 2003, dossier 100036. 
1002

 - Art. 7, Loi n°07-01, op.cit. 
1003

 - Art. 11, Règlement n°08-03, op.cit. 
1004

 - Art. 9, Règlement n°08-03, op.cit. 
1005

 - Art. 12, Ibid. 
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se réfèrent à la loi relative à la monnaie et au crédit, dans ce sens que la loi bancaire 

reste le texte de droit commun pour tous les opérateurs du secteur bancaire. 

390. Le silence des textes constaté à propos du retrait de l’agrément des 

coopératives peut être relevé dans le cas des sociétés de crédit-bail. Le règlement 

n°96-06 fixant les modalités de constitution des sociétés de crédit-bail et les 

conditions de leur agrément fait état du retrait uniquement en sa qualité de sanction 

disciplinaire
1006

. En effet, le règlement fait référence à l’article 114 de la loi bancaire 

qui énumère les différentes sanctions disciplinaires prononcées par la Commission 

bancaire parmi lesquelles figure le retrait d’agrément. Pourtant, au même titre que les 

coopératives, rien ne pourrait justifier une éventuelle dérogation. Nonobstant le fait 

que la création d’une société de crédit-bail soit soumise uniquement à l’agrément 

délivré par le Gouverneur de la Banque d’Algérie, la règlementation prévoit, en cas 

de refus de délivrance dudit agrément, une procédure de recours dans les mêmes 

conditions et formes que celui formé par une banque ou un établissement financier en 

cas de refus d’attribution d’autorisation préalable par le Conseil. Par ailleurs, les 

opérations de crédit-bail sont qualifiées d’opération de banque
1007

 et étant donné que 

le Conseil exerce une prérogative de contrôle ex ante sur tous les opérateurs du 

secteur bancaire et vu les différentes références faites à la loi bancaire dans le texte 

réglementaire
1008

, celle-ci étant citée aussi bien dans les références de la l’ordonnance 

n°96-09 que ceux du règlement n°96-06, on pourrait déduire que les sociétés de 

crédit-bail, et à la même enseigne que les banques, les établissements financiers et les 

coopératives d’épargne et de crédit, sont assujetties au retrait d’agrément prononcé 

par le Conseil. Certes, l’attribution de l’agrément de la société de crédit -bail relève 

des prérogatives du Gouverneur ; néanmoins, celui-ci ne bénéficie pas d’un pouvoir 

de police administrative, ce qui justifie que le retrait de l’agrément relève des 

prérogatives du Conseil.  

                                                 
1006

 - Art.12, Règlement n°96-06, op.cit. 
1007

 - Etant entendu que l’article 66 de la loi relative à la monnaie et au crédit qualifie les opérations 
de crédit d’opérations de banque et que l’article 68 qualifie les opérations de crédit-bail d’opérations 
de crédit, l’opération de crédit - bail est qualifiée, par ricochet, d’opération de banque.  
1008

 - V. art. 4, 10, 11 et 12, Règlement n°96-06, op.cit. 
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391. Cela étant dit, et malgré la précision du législateur selon laquelle le retrait 

d’agrément effectué par le Conseil de la monnaie et du crédit est « sans préjudice des 

sanctions que prononce la Commission bancaire »
1009

, il y a un risque de conflit de 

compétence. La Commission peut procéder au retrait d’agrément lorsqu’« une banque 

ou un établissement financier a enfreint une disposition législative ou réglementaire 

afférente à son activité »
1010

. On est en présence d’une pareille situation lorsque les 

conditions, consacrées par des dispositions législatives et réglementaires, auxquelles 

l’agrément est subordonné
1011

 ne sont plus remplies. Ce cas nécessite le retrait de 

l’agrément prononcé par le Conseil. Par ailleurs, le Conseil est habilité à retirer 

l’autorisation qu’il octroie aux bureaux de représentation de banques e t 

d’établissements financiers étrangers, notamment pour non respect des dispositions 

légales et réglementaires en vigueur
1012

. Cela fait référence, incontestablement, au 

pouvoir de sanction assigné initialement par le législateur à la Commission bancaire. 

On peut s’allier à l’avis du Professeur Rachid ZOUAÏMIA qui considère que pour 

remédier à cela, il convient « de simplifier l’agencement de telles attributions en 

confiant au Conseil le pouvoir de délivrer l’autorisation de constitution de la banque 

et à la Commission Bancaire la compétence en matière de retrait de l’agrément  »
1013

 

afin d’éviter un chevauchement des pouvoirs des deux autorités de régulation et, par 

conséquent, éviter tout risque de confusion.  

2. L’autorisation de prise de participation. 

392. Selon le droit bancaire algérien, la participation est l’ensemble des « titres 

dont la possession durable permet d’exercer une influence ou un contrôle sur la 

société émettrice. Cette situation est présumée exister lorsqu’une banque ou un 

établissement financier possède au moins 10 % du capital ou des droits de vote de 

                                                 
1009

 - V. art. 95, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, Ibid.  
1010

 - Art. 114, Ibid. 
1011

 - Ici, il s’agit des conditions supposées être  remplies pas les banques et établissements financiers 
dans le cadre de la demande d’autorisation introduite au Consei l de la monnaie et du crédit, étant 
entendu que l’octroi de l’agrément est conditionné par  l’obtention de l’autorisation tel que le prévoit 
l’article 8 du règlement n°06-02, op.cit.  
1012

 - Art. 7, Règlement n°91-10, op.cit. 
1013

 - R. ZOUAIMIA, Les autorités de régulation financière en Algérie, Alger, Belkeisse édition, 229 
p. spéc. p.45. 
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ladite société »
1014

. Ces titres peuvent être détenus dans des sociétés commerciales, 

industrielles
1015

, ainsi que dans d’autres banques ou établissements financiers.  

393. Le Comité de Bâle consacre la prise de participation dans son principe n°7 qui 

dispose que « l’autorité de contrôle bancaire est habilitée à approuver, à rejeter (ou à 

recommander à l’autorité responsable d’approuver ou de rejeter) et à assortir de 

conditions prudentielles, en fonction de critères prédéfinis, les grandes opérations 

d’acquisition ou d’investissement d’une banque … elle est également habilitée à 

établir que les affiliations ou structures de la banque ne l’exposent pas à des risques 

excessifs ou ne s’opposent pas à un contrôle efficace »
1016

.  

394. En vertu de l’article 74 de la loi bancaire, « les banques et les établissements 

financiers peuvent prendre et détenir des participations. Celles-ci ne doivent pas 

excéder, pour les banques, les limites fixées par le Conseil de la monnaie et du 

crédit »
1017

. De prime à bord, on peut s’intérroger sur la question de savoir ce qui 

justifie que les étbalissements de cérdit soient exonérés des conditions relatives à la 

prise de participation. Néanmons, le règlement relatif aux grands risques et aux 

participations, édicté en 2014, précise que « les banques et établissements financiers 

sont autorisés à prendre et détenir des participations dans les conditions et limites 

déterminées »
 1018

. En effet, rien ne justifie l’exonération des établissements 

financiers de normes destinées à garantir la liquidité et la solvabilité de leur 

structure
1019

.  

395. Les dispositions légales et réglementaires n’expriment pas clairement le 

pouvoir du Conseil de la monnaie et du crédit à autoriser, préalablement, les prises de 

participation comme le recommande le Comité de Bâle. Pourtant, un examen 

minutieux des dispositions réglementaires permettra de déduire que c’est au Conseil, 

                                                 
1014

 - Art. 2, Règlement n°14-02 du 16 février 2014 relatif aux grands risques et aux participations, 
JORADP n°56 du 25 septembre 2014, p. 26. 
1015

 - J. STOUFFLET, Ch. GAVALADA, op.cit., p.581, n°1073. 
1016

 - Principe n°7, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
1017

 - Art. 74, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1018

 - Art. 18, Règlement n°14-02, op.cit. 
1019

 - En effet, la loi bancaire établit que « les banques et établissements financiers sont tenus, dans 

les conditions définies par règlement pris par le Conseil, de respecter les normes de gestion destinées 

à garantir leur liquidité et leur solvabilité à l’égard des déposants et  des tiers ainsi que l’équilibre de 
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en complément de son pouvoir d’attribution de décisions individuelles, que revient la 

charge d’autoriser ces acquisitions. Pour ce faire, le règlement n°14-02 établit que 

« les banques et établissements financiers sont autorisés à prendre et détenir des 

participations dans les conditions et limites déterminées »
1020

. En effet, la 

réglementation subordonne la prise de participation par les banques et établissements 

financiers à certaines limites. Néanmoins, ces limites ne s’appliquent pas aux  

« participations pour lesquelles le conseil de la monnaie et du crédit a donné une 

autorisation expresse »
1021

, ce qui permet de déduire que le Conseil donne des 

autorisations de prise de participation. 

S’ajoute à cela l’emplacement de l’article 74 dans le corps de la loi bancaire. Celui -ci 

est rangé dans le Livre V intitulé « organisation bancaire » dans son Titre I 

« opérations ». Ceci dénote la volonté du législateur d’inscrire la prise de 

participation dans les opérations effectuées par les banques et les établissements 

financiers, surtout que l’article 75 précise que «  les banques et établissements ne 

peuvent exercer, à titre habituel, une activité autre que celles mentionnées aux 

articles qui précèdent »
1022

 en référence, notamment, à l’article 74 qui consacre la 

prise de participation. Cela étant dit, compte tenu du fait que toute activité exercée 

par les opérateurs du secteur bancaire doit faire l’objet d’une autorisation préalable 

délivrée par le Conseil de la monnaie et du crédit, et considérant les dispositions 

réglementaires qui prévoient l’autorisation expresse faite aux banques et 

établissements financiers pour la prise de participation, on conclut à dire que le 

Conseil est habilité à autoriser la prise de participation, ce qui permet de classer 

l’autorisation de prise de participation parmi les décisions individuelles délivrées par 

ce dernier. 

 

                                                                                                                                                    

 

leur structure financière », v. art. 97, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, 

op.cit. 
1020

 - Art. 18, Règlement n°14-02, Ibid. 
1021

 - Art. 20, §. 4, Ibid. 
1022

 - Art. 75, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
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396. Par ailleurs, une juxtaposition des recommandations du principe n°7 

consacrées par le Comité de Bâle et des dispositions du règlement n°14-02 permettra 

de mesurer le degré de conformité du droit interne aux prescriptions internationales. 

Ce règlement soumet la prise de participation des banques et des établissements 

financiers à deux limites
1023

 :  

1. Les participations ne doivent pas dépasser 15% des fonds propres réglementaires pour 

chaque participation.  

2. L’ensemble des participations ne doit pas dépasser 60% des fonds propres 

réglementaires.  

Ces conditions ont pour objectif d’éviter que les banques et établissements financiers 

« ne prennent des risques excessifs dans des sociétés commerciales et n’orientent 

exagérément leur activité vers des activités autres que les opérations de banque »
1024

. 

Néanmoins, certaines prises de participation peuvent y déroger . Il s’agit des 

participations détenues dans les banques et établissements financiers installés en 

Algérie ; des participations dans des entreprises de droit algérien qui constituent un 

démembrement ou un prolongement de l’activité bancaire, y compris les sociétés de 

promotion immobilière créées par les banques et établissements financiers et les 

sociétés qui gèrent des services interbancaires de place ;  des titres acquis depuis 

moins de trois (3) ans en raison d’une opération d’assistance financière ou en vue de 

l’assainissement ou de sauvetage d’entreprises ; et des participations pour lesquelles 

le conseil de la monnaie et du crédit a donné une autorisation expresse
1025

. Il apparaît 

ainsi, exception faite de cas de dérogation, que les limites instaurées par la 

règlementation soient en adéquation avec la recommandation du Comité. Selon ce 

dernier, « la législation ou la réglementation définissent clairement … les catégories 

et montants (en valeur absolue ou en pourcentage de fonds propres de la banque) des 

opérations d’acquisition et de participation qui nécessitent l’approbation préalable de 

l’autorité de contrôle »
1026

. Cette recommandation est prise en compte dans la mesure 

                                                 
1023

 - Art. 19, Règlement n°14-02, op.cit. 
1024

 - Th. BONNEAU, Droit bancaire, op.cit., p.95, n°100. 
1025

 - V. art. 20, Règlement n°14-02, Ibid. 
1026

 - Critère n°1 du principe n°7, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle ba ncaire efficace, 
op.cit. 
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où la réglementation établit des limites aux prises de participation exprimées en 

pourcentage.  

397. Cependant, d’autres recommandations consacrées aux participations ne sont 

pas prises en compte par le droit interne. C’est le cas de la recommandation qui 

établit que « la législation ou la réglementation définissent clairement … les cas dans 

lesquels une notification postérieure à l’opération d’acquisition ou de participation est 

suffisante. Il s’agit principalement d’opérations concernant des activités étroitement 

liées au domaine bancaire et dont le montant est relativement modeste par rapport aux 

fonds propres de la banque »
1027

. Il en va de même pour la recommandation selon 

laquelle « la législation ou la réglementation fournissent des critères permettant de 

juger chaque proposition »
1028

 ; aucune disposition légale ou réglementaire n’en fait 

état.  

Le même constat est fait quant à la recommandation du Comité qui prévoit que 

comme pour l’agrément, « l’un des critères objectifs appliqué par l’autorité de 

contrôle est que les acquisitions et nouvelles participations n’exposent pas la  banque 

à des risques excessifs ni ne s’opposent à un contrôle efficace … [et] que ces 

acquisitions et nouvelles participations n’empêcheront pas, à l’avenir, la mise en 

œuvre efficace de mesures correctrices. L’autorité de contrôle peut interdire aux 

établissements de procéder à de grandes acquisitions ou prises de participations (y 

compris la mise en place d’activités bancaires transfrontières) dans des pays où la 

législation (ou la réglementation) empêche la circulation des informations estimées 

nécessaires à un contrôle consolidé adéquat. L’autorité de contrôle tient compte de 

l’efficacité du contrôle bancaire dans le pays d’accueil et de sa propre capacité à 

exercer ses fonctions prudentielles sur une base consolidée »
1029

. 

 

 

                                                 
1027

 - Ibid. 
1028

 - Critère n°2 du principe n°7, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1029

 - Critère n°3 du principe n°7, Ibid. 
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Quant à la réglementation interne, elle impose des limites aux banques et 

établissements financiers ; celles-ci ont pour finalité de garantir la liquidité et la 

solvabilité de ces opérateurs et d’éviter qu’ils prennent des risques excessifs qui se 

répercuteraient sur les intérêts de la clientèle et, partant, sur ceux du secteur bancaire. 

Cependant, contrairement aux prescriptions bâloises, aucune disposition n’atteste que 

les participations ne s’opposeront pas à un contrôle efficace de l’opérateur et qu’elles 

n’empêcheront pas la mise en œuvre des mesures correctrices. Aussi, la 

réglementation ne fait pas référence aux prises de participations transfrontières ni aux 

conditions y afférant. Cela permet de conclure à la non-conformité des dispositions 

réglementaires au contenu du ladite recommandation. 

Toujours au sujet des prises de participations, le Comité de Bâle suggère que 

« l’autorité de contrôle établit que, d’emblée, la banque dispose des ressources 

financières et organisationnelles nécessaires pour faire face à ces acquisitions ou 

prises de participations »
1030

. Etant donné que la prise de participation est autorisée 

préalablement par le Conseil de la monnaie et du crédit, comme cela a été démontré 

auparavant, et devant le silence du texte, on serait tenté de déduire que, tout comme 

l’autorisation préalable d’accès à la profession, les banques et établissements 

financiers sont tenus de détenir les moyens techniques et financiers nécessaires. En 

effet, si l’entreprise émettrice de titres est  en difficulté, cela pourrait se répercuter sur 

la banque ou l’établissement financier en cas de prise de participation et , partant, les 

conditions pour lesquelles ils ont été agréés ne seront plus satisfaites. Pour cela, le 

Conseil devrait, à l’occasion de l’autorisation de prise de participation, s’assurer que 

l’opérateur détienne les moyens financiers et opérationnels nécessaires, ce qui permet 

de présumer la prise en compte implicite du critère par le droit interne.  

Dans une autre recommandation, le Comité préconise que « l’autorité de contrôle 

connaît les risques que présente l’exercice d’activités non  bancaires pour un groupe 

bancaire et dispose des moyens d’action nécessaires  pour atténuer ces risques. Avant 

d’autoriser la participation à des activités non bancaires, elle examine la capacité de 

                                                 
1030

 - Critère n°4, Ibid. 
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la banque à gérer ces risques »
1031

. Le droit interne ne prend pas en compte cette 

recommandation ; le règlement n°14-02 ne prévoit pas les risques que présenterait 

l’exercice des activités non bancaires - ce sont les activités des entreprises dans 

lesquelles la banque ou l’établissement financier a pris une participation - ni les 

moyens d’y remédier. 

398. L’évaluation de la législation et de la réglementation bancaires algériennes a 

permis de constater que la majorité des recommandations du principe n°7 relatif aux 

grandes opérations d’acquisition n’ont pas été prise en compte en droit interne. On est 

amené à en conclure à la non-conformité des textes internes au contenu du principe. 

399. Le Conseil de la monnaie et du crédit est investi de prérogatives de portée 

individuelle lorsqu’il prend des décisions en liaison directe avec sa mission de 

régulation. Cela étant, le législateur lui confie, également, le prononcé des décisions 

qui doivent être compatibles avec l’objectif principal de la régulation. 

B- Des décisions subordonnées à la régulation. 

400. Le Conseil de la monnaie et du crédit est habilité à prononcer des décisions qui 

n’ont pas fait l’objet de recommandations expresses du Comité  de Bâle. Néanmoins, 

ce dernier établit que « lorsque des responsabilités plus larges ont été attribuées à 

l’autorité de contrôle bancaire, elles demeurent subordonnées à cet objectif premier et 

ne sauraient être incompatibles avec lui »
1032

. A cet effet, en adéquation avec cette 

recommandation, le législateur habilite le Conseil à prononcer une décision portant 

sur la délégation de pouvoirs en matière d’application de la réglementation de change 

(1), et des décisions liées à l’interprétation des règlements qu’il édicte (2). 

 

 

 

 

                                                 
1031

 - Critère n°5, Ibid.  
1032

 - Critère n°2 du principe n°1, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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1. La délégation de pouvoirs en matière d’application de la réglementation 

des changes. 

401. L’application de la réglementation des changes relève des prérogatives de la 

Banque d’Algérie. Cette dernière est investie d’une mission de veille et de bonne 

gestion des engagements financiers à l’égard de l’étranger et d’une mission de 

régulation du marché des changes
1033

. Elle est, de fait, chargée, de « mettre ou 

recevoir en dépôt tous instruments de paiement libellé en monnaie étrangère ainsi que 

tous avoirs en monnaies étrangères. Elle gère et place les réserves de change »
1034

. 

Dans le cadre de l’exercice de ces missions, la Banque d’Algérie est tenue d’observer 

la réglementation relative aux changes édictée par le Conseil de la monnaie et du 

crédit
1035

.  

402. Entre autres décisions individuelles que le Conseil de la monnaie et du crédit 

prend à l’égard des banques et établissements financiers, la loi bancaire lui attribue 

une « délégation de pouvoirs en matière d’application de la réglementation des 

changes »
1036

. A ce sujet, la réglementation prévoit que « le conseil de la monnaie et 

du crédit délègue l’application de la réglementation des changes aux banques et 

établissements financiers, intermédiaires agréés, seuls habilités à traiter les opérations 

de commerce extérieur et de change »
1037

. 

403. La délégation est définie comme étant une opération « par laquelle le titulaire 

d’une fonction (ou plus rarement l’autorité qui le contrôle) en transfert l’exercice à 

une autre personne »
1038

. En droit administratif, la délégation de pouvoirs consiste en 

un « transfert par une autorité administrative, dans les limites légales, d’une ou 

plusieurs de ses compétences à un autre agent (désigné par son titre). Pendant sa 

durée, l’autorité délégataire est substituée, dans les responsabilités encourues et dans 

l’exercice des compétences déléguées, à l’autorité délégante qui cesse de pouvoir 

                                                 

1033
 - Art. 35, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  

1034
 - Art. 40, Ibid. 

1035
 - Art. 62, §. b), §. l), §. m) et §. n),  Ibid. 

1036
 - Art. 62, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  

1037
 - Art. 7, al. 1, Règlement n°07-01 du 3 février 2007 relatif aux règles applicables aux transactions 

courantes avec l’étranger et aux comptes devises, JORADP n° 31 du 13 mai 2007, p. 12, modifié et 
complété par le règlement n°17-02 du 25 septembre 2017, JORADP n°56 du 28 septembre 2017, p. 
29. 
1038

 - V. « délégation », in G. CORNU, op.cit., p.216. 
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exercer ces dernières »
1039

. Cette disposition soulève la question de savoir comment le 

Conseil pourrait déléguer des pouvoirs qui ne relèvent pas de sa compétence  dans la 

mesure où l’application de la réglementation des changes incombe à une autre 

autorité, à savoir la Banque d’Algérie ? Autrement dit, comment se fait-il qu’une 

autorité puisse déléguer un pouvoir dont elle n’est pas la détentrice originelle  ? En 

effet, il aurait été plus approprié d’utiliser l’expression d’« attribution de pouvoirs en 

matière d’application de la réglementation de change » ou « autorisation d’application 

de la réglementation de change », au lieu de « délégation ». Néanmoins, compte tenu 

du fait que le Conseil ne jouit pas de la personnalité juridique, et étant donné qu’il est 

adossé à la Banque d’Algérie, il est aisé de le considérer comme démembrement de 

celle-ci. Partant, on peut déduire que la délégation de l’application de la 

réglementation de change dont est chargé le Conseil sera effectuée au titre de la 

Banque d’Algérie, celle-ci étant détentrice originelle de ladite prérogative
1040

.  

404. Cela étant dit, on peut rappeler que parmi les opérations exercées par les 

banques et établissements financiers, celles relatives au change sont classées par le 

législateur parmi les opérations connexes
1041

. En effet, afin de mettre à la disposition 

de la clientèle l’accès au service de paiement et de transferts relatifs aux transactions 

internationales
1042

, la loi a prévu d’autoriser les banques et établissements financiers, 

en qualité d’intermédiaires, à effectuer ce type d’opérations. Et en application de la 

loi, la réglementation dispose que toute banque ou établissement financier peut avoir 

                                                 
1039

 - V. « délégation de pouvoir », in S. GUINCHARD, Th. DEBARD, Lexique des termes juridiques 
2016-2017, Paris, Dalloz, 24

ème
 édition, 1164 p., spéc. p. 356.  

1040
 - Selon Nadira AZOUAOU et Moussa LAHLOU, « le nombre, la variété et la compléxité des 

opérations de change et de commerce extérieur, dont la supervision est rendue nécessaire par 
l’institution d’un contrôle des changes, auraient obligé [la Banque d’Algérie], si elle avait dû assumer 
directement et matériellement leur exécution, à développer des structures spécifiques à travers 
l’ensemble du territoire national. Pour ces raisons, et compte tenu de l’indisponibilité de moyens 
humains et matériels, le recours au vaste réseau des institutions bancaires et financières pour exercer 
cette activité, en qualité d’intermédiaires agréés, pour le compte de la Banque d’Algérie, s’est 
imposé », v. N. AZOUAOU et M. LAHLOU, Le droit bancaire algérien. Le contrôle des changes, le 
commerce extéieur et les investissements étrangers, t.I, Alger, Gaïa édition, 2018, 660 p., spéc. p. 39. 
1041

 - Art. 72, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1042

 - Art. 4, Règlement n°07-01 dispose qu’« il est entendu, au sens du présent règlement, par 

paiements et transferts afférents aux transactions internationales courantes, notamment :  

- les paiements et transferts effectués au titre des opérations du commerce extérieur sur les biens, les 

services notamment l’assistance technique et les opérations courantes liées à la production ;  

- les paiements effectués au titre d’intérêts sur des prêts et revenus nets d’autres investissements ;  
- les remboursements d’emprunts ». 
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la qualité d’intermédiaire agréé pour effectuer les  opérations de commerce extérieur 

et de change
1043

.  

405. La qualité d’intermédiaire en opération de change est obtenue dans le cadre de 

l’agrément délivré par le Gouverneur de la Banque d’Algérie
1044

, après obtention de 

l’autorisation du Conseil de la monnaie et du crédit portant délégation d’application 

de la réglementation de change, telle qu’elle est  précisée par le législateur. En vertu 

de cette autorisation, les banques et établissements financiers doivent veiller à la 

régularité des opérations de commerce extérieur au regard de la législation et de la 

réglementation en vigueur
1045

. Et à l’effet de traiter des opérations de commerce 

extérieur et de change, chaque guichet des intermédiaires agréés doit obtenir une 

immatriculation par la Banque d’Algérie
1046

, ce qui permet à cette dernière 

d’intervenir a posteriori pour exercer un contrôle sur ces opérations
1047

. Ce faisant, la 

Banque d’Algérie peut prononcer des mesures à titre conservatoire à l’encontre de 

tout guichet ou intermédiaire qui contrevient aux dispositions légales et 

réglementaires des changes
1048

. Ainsi, le contrôle des intermédiaires de change, 

effectué par la Banque d’Algérie aussi bien en amont qu’en aval, permet non 

seulement d’affirmer qu’elle est la détentrice originale de l’application de la 

réglementation de change mais également que la délégation dont est chargé le Conseil 

sera exercée en son nom. 

2. Le rescrit.  

406. Les prérogatives allouées au Conseil de la monnaie et du crédit ne se limitant 

pas aux décisions de portée générale, la loi bancaire lui confit des prérogatives de 

portée individuelle, dont celle relative à l’application des règlements édictés par ses 

soins
1049

. Effectivement, pour les besoins de l’application d’une disposition 

réglementaire, l’opérateur peut saisir le Conseil pour l’interprétation de ce tte 

                                                 
1043

 - Art. 11, Règlement n°07-01, Ibid. 
1044

 - Art. 12, Ibid. 
1045

 - Art. 7, Ibid. 
1046

 - V. art. 9, al. 3, Règlement n°06-02 op.cit. ; art. 13, Règlement n°07-01, op.cit.  
1047

 - Art. 7, al. 3, Règlement n°07-01, op.cit. 
1048

 - Art. 15, Ibid. 
1049

 - Art. 62, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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dernière. Cette technique se rapporte au rescrit
1050

 qui est défini comme étant « un 

mécanisme plus au moins formel, d’interrogation de l’Administration par des 

administrés voulant connaître le sens d’une norme applicable à leur situation  »
1051

. Il 

s’agit d’une consultation préalable
1052

 à la réalisation d’une opération sur une 

question relative à l’interprétation d’un règlement. Il est une forme particulière 

d’avis
1053

, une prérogative que l’on pourrait assimiler à un pouvoir normatif non 

décisoire
1054

. C’est dans un souci d’appréhension d’une irrégularité dans l’application 

d’une norme, que la banque ou l’établissement financier prend l’initiative de 

consulter le Conseil et demande l’interprétation de la dite norme. Partant, le rescrit 

« provoque une prise de position initiale »
1055

 de l’autorité et permet à l’opérateur 

d’être fixé quant au comportement à adopter.  

407. Le rescrit est doté de l’autorité relative de la chose jugée. Autrement dit, il ne 

saurait avoir d’effet juridique que pour l’opérateur qui l’a sollicité ; il « ne vaut que 

pour le demandeur et garantit à ce dernier qu’aucune procédure de sanction ou de 

saisine de l’autorité disciplinaire ou judiciaire, ne sera réalisée à l’initiative du 

régulateur »
1056

. Cette interprétation n’est valable que pour l’opération décrite dans la 

                                                 

1050
 - Le législateur n’a employé le terme de « rescrit » expressément qu’à l’occasion de la 

promulgation de la loi de finances pour l’année 2012, v. Loi n°11-16 du 28 décembre 2011, JORADP 

n°72 du 29 décembre 2011, p.3,  qui  modifie la loi portant code de procédures fiscales, en intégrant 

les articles 174 bis et 174 ter sous le titre VII BIS «  le rescrit fiscal », v. 

http://www.mfdgi.gov.dz/images/pdf/codes_fiscaux/Cpf_fr_Lf_2016.pdf  . Ces dispositions ont été 

mises en œuvre par le décret exécutif n°12-334 du 8 septembre 2012, JORADP n°50 du 12 septembre 

2012, p.8, relatif au rescrit, qui le définie dans son article 2 comme suit : « Le rescrit fiscal est une 

prise de position formelle de l’administration fiscale, saisie par un contribuable de bonne foi relevant 

de la compétence de la direction des grandes entreprises. Ce rescrit constitue une réponse précise et 

définitive à la demande du contribuable qui veut connaître la fiscalité applicable à une situation de 

fait au regard de la législation fiscale en vigueur ». 
1051

 - B. PLESSIX, « Le rescrit en matière administrative », REJP, n°657, octobre 2008, étude n°8. 
1052

 - B. OPPETIT, « La résurgence du rescrit », D.1991, p.105. 
1053

 - Th. BONNEAU, F. DRUMMOND, Droit des marchés financiers, op.cit., p. 374, n°273 ; v. 
aussi, R. VABRES, A. THIL qui estiment qu’on peut rapprocher le rescrit  des avis interprétatifs.  
JurisClasseur Banque-Crédit-Bourse, Fasc. 1512, AUTORITES DE MARCHES FINANCIERS – 
Attributions. Moyens d’action. Contrôle juridictionnel, II - moyens d’action, A. actes à caractère 
général, 2° instructions, recommandations, avis, n°74, avril 2014, mis à jour le 22 mai 2015. 
Le législateur algérien a doté différentes autorités de régulation économique du pouvoir de donner des 
avis, à titre d’exemple l’autorité de régulation des postes et télécommunication « ARPT », v. art. 13, 
Loi n°2000-03, op.cit., abrogée par la loi n°18-04. On précisera que le nouveau texte ne consacre pas 
cette prérogative à l’« ARPCE ». ; La commission de régulation de l’électricité et le gaz «  CREG », 
v. art. 115, Loi n°2002-01, op.cit. ; le Conseil de la concurrence, v. art. 34, Ordonnance 03-03, 
modifiée et complétée, op.cit. 
1054

 - V. R. RAMBAUD, op.cit., p. 670 et ss, n°1551 et ss.  
1055

 - B.PLESSIX, op.cit. 
1056

 -V. JAMET, « Le rescrit financier, « nouvel » instrument d’interprétation pour « une meilleure 
régulation » ? », Bull. Joly Bourse, 01 novembre 2006, n°6, p.723.  

http://www.mfdgi.gov.dz/images/pdf/codes_fiscaux/Cpf_fr_Lf_2016.pdf
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demande
1057

 afin de ne pas lier l’autorité de régulation dont  l’avis peut changer. Les 

autres opérateurs ne peuvent s’en prévaloir, ce qui est aisément déduit de la 

disposition de la loi qui soumet le rescrit aux procédures de notification telles  

qu’elles sont prévues par le code de procédure civile et administrative quand les 

autres décisions sont publiées dans le Journal Officiel
1058

. Effectivement, cela permet 

de noter la volonté du législateur de vouloir limiter la portée du rescrit afin qu’il ne  

serve pas d’antécédent aux opérateurs du secteur dans des situations analogues.  

408. La réponse du Conseil de la monnaie et du crédit à la demande introduite par 

l’opérateur constitue une prise de position quant à l’application d’une disposition 

réglementaire. Elle permet de contrôler et d’orienter l’action des opérateurs « sans 

pour autant créer une nouvelle norme »
1059

 ; sa valeur est purement interprétative
1060

 

dans la mesure où elle « se traduit par la réaffirmation d’une norme déjà 

existante »
1061

. Le rescrit renforce la régulation du secteur en rapprochant les 

opérateurs du Conseil ; il améliore la sécurité juridique en évitant toute incertitude 

appréhendée par l’opérateur sur l’application d’une disposition réglementaire. A insi, 

selon un auteur, « à côté d’un levier juridique, le régulateur dispose d’un levier 

communicationnel, qui contribue à influer sur le comportement des acteurs, afin de 

prévenir le contentieux »
 1062

. 

409. Emanant d’une autorité administrative, le rescrit est qualifié par le Professeur 

Bruno OPPETIT  « d’acte administratif qui engage son auteur et contre lequel un 

recours peut être formé »
 1063

. C’est en effet ce que le législateur a prévu quand il a 

autorisé un recours en annulation contre les décisions à portée individuelle, dont 

celles relatives à l’application des règlements édictés par le Conseil de la monnaie et 

du crédit, devant le Conseil d’Etat
1064

. Le législateur précise que « ce recours n’est 

                                                 
1057

 - B. OPPETIT, op.cit. 
1058

 - Art. 65, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complété, op.cit.  
1059

 - B. PLESSIX, Ibid. 
1060

 - R. VABRES, A. THIL, JurisClasseur Banque-Crédit-Bourse, Fasc. 1512, AUTORITES DE 
MARCHES FINANCIERS – Attributions. Moyens d’action. Contrôle juridictionnel, II - moyens 
d’action, B. Interventions ponctuelles, 4° Rescrit, n°84 portée du rescrit, op.cit. 
1061

 - C. D’HOIR-LAUPRÊTRE, « Le rescrit financier, étude dans le cadre des nouveaux pouvoirs 
conférés à la COB », D.1991, p.37. 
1062

 - A. MASSON, « La force juridique de la doctrine des autorités de régulation », Bull. Joly Bourse, 
01 mai 2006, n°3, p. 292. 
1063

 - B. OPPETIT, op.cit. 
1064

 - Art. 65, al. 4, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit . 
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ouvert qu’aux personnes physiques ou morales directement visées par la décision  », et 

ce dans un délai de 60 jours à dater de la notification de la décision
1065

.  

410. Cela étant, le législateur algérien n’a pas imposé au Conseil de la monnaie et 

du crédit un délai de réponse ce qui pose problème, notamment celui de l’hypothèse 

de l’absence de réponse et de sa valeur juridique. En termes de délais administratifs, 

le législateur prévoit dans le code de procédure civile et administrative que « la 

personne concernée par l’acte administratif peut adresser une réclamation à l’autorité 

administrative qui l’a rendu … le silence gardé de l’autorité administrative saisie, 

pendant deux mois, sur une réclamation, vaut décision de rejet  ; ce délai court à 

compter de la réclamation à cette autorité »
1066

. Considérant que le Conseil de la 

monnaie et du crédit est une autorité administrative
1067

, que le rescrit, en sa qualité de 

décision individuelle, est un acte administratif, et étant entendu que le législateur l’a 

soumis au contrôle du Conseil d’Etat, les délais prévus pour le recours administratif 

lui sont appliqués
1068

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1065

 - Art. 65, al. 6, Ibid. 
1066

 - Art. 830, al. 2, Loi n°08-09 portant code de procédure civile et administrative, du 25 février 

2008, portant code de procédure civile et administrative, JORADP n° 21 du 23 avril 2008, p.3.  
1067

 - V. la note n°475. 
1068

 - Il s’agit d’un recours administratif obligatoire pour l’introduction d’un recours contentieux 
devant le juge de l’excès de pouvoir.  
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Conclusion du Chapitre I. 

 

411. Les développements qui ont fait l’objet de ce chapitre laissent apparaitre une 

conformité relative des textes nationaux aux recommandations du Comité de Bâle. En 

effet, le constat qui est établi est celui de la position nuancée du législa teur ; tantôt la 

prise en compte des recommandations du Comité se manifeste par la conformité des 

dispositions de la loi et de la réglementation, notamment celles régissant le pouvoir 

réglementaire du Conseil de la monnaie et du crédit ainsi que le pouvoir  d’attribuer 

des autorisations individuelles, et tantôt, les recommandations ne sont pas prises en 

compte dans leur intégralité. C’est le cas du contrôle de modification dont le régime 

se conforme relativement au principe du Comité y afférant. 

Par ailleurs, le régime consacré au contrôle des nouvelles acquisitions des banques et 

établissements financiers en vertu de l’autorisation de prise de participation ne se 

conforme pas aux prescriptions du Comité de Bâle. La loi consacre à ce contrôle une 

seule disposition et le régime prévu par la réglementation est peu efficace.  

412. Cela étant dit, le législateur semble adopter la même position s’agissant des 

pouvoirs confiés à la Commission Bancaire.  
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Chapitre II. La consécration relativement conforme des principes envisageant les 

pouvoirs de la Commission Bancaire. 

413. Les autorités de régulation sont des institutions singulières. Outre leur 

indépendance de l’appareil administratif de l’Etat, elles jouissent d’un ensemble de 

pouvoirs afin de conduire la mission qui leur est confiée. C’est ainsi que la 

Commission bancaire détient, à des fins de veille à la stabilité et à la sécurité du 

secteur bancaire, un pouvoir de surveillance qui lui permet de s’assurer de la situation 

financière des banques et établissements financiers, de leur conformité aux 

dispositions législatives et réglementaires ainsi que de leur respect des règles de 

bonne conduite de la profession (Section I). Le législateur lui assigne, également, un 

pouvoir répressif et, de ce fait, la Commission est en mesure de prendre des 

dispositions à l’encontre de tout opérateur n’ayant pas observé les obligations qui lui 

incombent (Section II). Par ailleurs, et dans le cas où un opérateur rencontrerait des 

difficultés, la Commission est habilitée à entreprendre les procédures nécessaires en 

vue d’y remédier (Section III). 

414. Contrairement aux principes du Comité de Bâle relatifs au pouvoir 

réglementaire et au pouvoir d’attribution de décisions individuelles, prévus 

distinctement, ceux ayant trait aux pouvoirs de surveillance, de sanction et de 

traitement des difficultés bancaires sont exprimés simultanément par différents 

principes. Ces principes se recoupent en consacrant ces pouvoirs en vertu de leurs 

critères d’évaluation. Cette situation conduit à considérer la conformité des textes 

internes aux critères, tout au long du développement, indépendamment des principes 

dont la prise en compte sera établie à la fin du chapitre. Ces principes sont le principe 

n°8  « approche prudentielle », le principe n°9 « méthodes et outils prudentiels », le 

principe n°10 « déclaration aux autorités de contrôle », le principe n°11 « mesures 

correctrices et sanctions à la disposition des autorités de contrôle », et le principe 

n°12  « contrôle sur une base consolidée ». 
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Section I. Le pouvoir de surveillance.  

415. Selon les prescriptions de la loi relative à la monnaie et au crédit, les 

opérateurs du secteur bancaire sont tenus de respecter les dispositions légales et 

réglementaires afin de pérenniser la sécurité et la stabilité du secteur bancaire de 

prévenir la survenance de crises. Le législateur confit à la Commission bancaire un 

pouvoir de surveillance permanente sur leur activité. Selon les termes de la loi 

bancaire, la Commission est chargée de contrôler le respect par les banques et 

établissements financiers des dispositions législatives et réglementaires qui leur sont 

applicable ; d’examiner leurs conditions d’exploitation et de veiller à la qualité de 

leur situation financière ainsi qu’au respect des règles de bonne conduite de la 

profession
1069

.  

416. Le rapport annuel de la Banque d’Algérie apporte davantage de précisions 

lorsqu’il fait référence à la supervision en tant qu’objectif pour lequel la Commission 

œuvre dans le cadre de sa mission de régulation. Néanmoins, on remarquera, tout au 

long de son chapitre VII intitulé « contrôle et supervision bancaire »
1070

, que les 

rédacteurs du rapport semblent utiliser indifféremment les termes « supervision » et 

« surveillance » alors qu’ils accordent un sens terminologique différent au 

« contrôle ». A cet effet, il conviendra de préciser la portée exacte de ces termes.  

Pour le Professeur Thierry BONNEAU, la supervision « est le processus conçu pour 

surveiller les institutions financières afin que celles-ci respectent correctement les 

règles et normes qui les gouvernent »
1071

. Tandis que la surveillance, selon la 

définition qu’en donne le vocabulaire de Gérard CORNU, est l’« action de veiller sur 

une personne ou une chose dans l’intérêt de celle-ci, ou de surveiller une personne ou 

une opération pour la sauvegarde d’autres intérêts -, action préventive qui, fondée sur 

la vigilance de celui qui surveille (marquée par des aspects de vérification et de 

contrôle), s’applique à l’action d’autrui dans le temps »
1072

. Ces définitions traduisent 

                                                 
1069

 - Art. 105, al. 1 et 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1070

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2014, op.cit., p.94 et ss, spéc. p.102.  
1071

 - Th. BONNEAU, « Efficacité et avenir de la régulation financière », op.cit. L’auteur cite le 
rapport de Larosière, The High-Level group on Financial supervision in the EU, chaired by Jacques 
de Larosière, report, Brussels, 25 February 2009, disponible sur 
http://ec.europa.eu/internal_market/finances/docs/de_larosiere_report_fr.pdf    
1072

 - V. « Surveillance », G. CORNU, op.cit., p.1007. 

http://ec.europa.eu/internal_market/finances/docs/de_larosiere_report_fr.pdf
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une similitude entre les deux notions dans la mesure où la supervision et la 

surveillance ont pour objectif le souci de veille sur un comportement selon des 

prescriptions particulières ; elles sont l’expression de la finalité. Un auteur va jusqu’à 

soutenir que « la notion de supervision est généralement entendue comme la version 

anglicisée de la notion de surveillance »
1073

.  

Le contrôle est défini comme étant la « vérification de la conformité à une norme 

d’une décision, d’une situation, d’un comportement, etc.  ; opération consistant à 

vérifier si un organe public, un particulier ou un acte respectent ou ont respecté les 

exigences de leur fonction ou des règles qui s’imposent à eux  »
1074

. Si la supervision 

et la surveillance, entendues comme termes analogues, font référence à l’objectif de 

« veille », le contrôle, et selon la définition qui lui est consacrée, va en constituer le 

dispositif opérationnel.  

Les termes de surveillance et de supervision, tel qu’ils sont évoqués par le rapport de 

la Banque d’Algérie, seront utilisés dans les développements qui suivent sans 

distinction pour qualifier la mission dont est investie la Commission bancaire, alors 

que le terme de contrôle va se référer au mécanisme utilisé pour accomplir cette 

mission.  

417. La surveillance exercée sur les banques et établissements financiers a pour 

objectif d’assurer la sécurité et la stabilité du secteur bancaire. Pour ce faire, la 

Commission est chargée d’une mission de surveillance de leurs  activités sur une base 

individuelle (§1). D’autres formes de surveillance sont prévues par le législateur. 

Celui-ci confie à la Commission la surveillance des opérateurs lorsqu’ils sont 

constitués en groupes et lorsqu’ils effectuent des opérations transfrontières. Par 

ailleurs, et pour la pérennité de l’activité bancaire, le législateur consacre 

                                                 
1073

 - N. BECK, op.cit.,  p. 30. L’auteur cite l’exemple de la traduction faite du nouveau système de 
régulation financière de l’Union européenne « European System of Financial Supervision » dit 
(ESFS) qui a été traduit en langue française par « Système Européen de Surveillance Financière » 
(SESF). La traduction accordée au terme anglais « supervision » par le dictionnaire Le Robert & 
Collins est celle de « surveillance » en tant qu’équivalent français, v. « supervision », in Le Robert & 
Collins, Dictionnaire anglais - français / français - anglais, 9

ème
 édition, 2010, 2219 p., spéc. p. 

2008. 
1074

 - V. « Contrôle », G. CORNU, op.cit., p. 267. 
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l’intervention de la Banque d’Algérie en sa qualité de garante de la stabilité et de la 

sécurité du secteur bancaire (§2).  

§1. Une surveillance exercée sur une base individuelle. 

418. La surveillance des banques et des établissements financiers à ti tre individuel a 

pour objectif la garantie de la stabilité de la situation de l’opérateur individuellement 

(A). Elle est effectuée selon un mode opératoire prédéfinie par la loi relative à la 

monnaie et au crédit (B). A cet effet, la surveillance reposera sur la collecte des 

informations relatives à l’activité contrôlée (C) en vue d’un traitement qui permettra à 

l’autorité de régulation d’anticiper des situations de crise si celles -ci venaient à se 

produire (D). 

A- L’objectif de la surveillance.  

419. Lorsque le Comité de Bâle a consacré les principes fondamentaux pour un 

contrôle bancaire efficace, il a souligné l’objectif premier assigné aux autorités de 

contrôle du secteur. Il affirme, en effet, que « l’objectif premier du contrôle bancaire 

est de promouvoir la sûreté et la solidité des banques et du système bancaire »
1075

. Le 

Comité précise ce qui est attendu de l’autorité dans ce sens et dispose que « l’autorité 

de contrôle vérifie la conformité des établissements et groupes bancaires avec les 

règles prudentielles et autres exigences juridiques »
1076

 et que « l’autorité de contrôle 

détecte, surveille et évalue l’accumulation des risques  »
1077

 qui peuvent survenir, ce 

qui lui permet de réagir par anticipation à toute menace grave pour la stabilité du 

secteur. Ces recommandations, ainsi établies, trouvent un écho en droit bancaire 

algérien. 

 

 

 

 

                                                 
1075

 - Critère n°2 du principe n°1, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1076

 - Critère n°3 du principe n°8, Ibid. 
1077

 - Critère n°5, Ibid. 
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420. Assurer la stabilité et la sécurité du secteur bancaire suppose l’exercice 

permanent de la surveillance de l’activité des opérateurs. Cette surveillance  à 

caractère préventif fait de la Commission bancaire un organisme chargé de la police 

bancaire
1078

 et constitue un pouvoir inhérent à sa mission de régulation. A cet effet, le 

législateur dispose que la Commission est chargé « de contrôler le respect par les 

banques et les établissements financiers des dispositions législatives et réglementaires 

qui leur sont applicables ; de sanctionner les manquements qui sont constatés »
1079

 et 

qu’elle « examine les conditions d’exploitation des banques et des établissements 

financiers et veille à la qualité de leur situation financière »
1080

. La surveillance ainsi 

exercée permet à la Commission d’orienter ses actions préventives en veillant à la 

stabilité du secteur et, par conséquent, parer à la survenance des crises pouvant être 

causées par le comportement inapproprié des opérateurs. Elle va porter sur le respect 

des opérateurs du secteur bancaire des dispositions législatives et réglementaires qui 

leur sont applicables. La Commission examinera, pour cela, leurs conditions 

d’exploitation et veillera à la qualité de leur situation financière. Elle surveille ainsi 

« toute évolution défavorable qui menacerait la solvabilité et la liquidité  »
1081

 des 

opérateurs et, par voie de conséquence, serait néfaste pour le secteur. Car, et pour 

citer les propos d’un auteur, « la situation financière d’une banque ou d’un 

établissement financier, même en l’absence d’une infraction, reste préoccupante  »
1082

. 

Et enfin, la Commission est chargée de veiller au respect des règles de bonne 

conduite de la profession. 

La surveillance opérée par la Commission bancaire, comme cela est mentionné dans 

le rapport de la Banque d’Algérie pour l’exercice 2014
1083

, est basée sur les objectifs 

suivants : l'intégrité et la solidité du système bancaire ; la gestion prudente et adaptée 

du risque ; la qualité des déclarations périodiques transmises à la Banque d’Algérie 

et/ou à l’organe de contrôle ; le respect des prescriptions législatives et 

                                                 
1078

 - « .. c'est-à-dire de vérifier que les établissements relevant du système bancaire respectent la 
législation bancaire au sens large », Ch. GAVALDA & J.STOUFFLET, Droit du crédit, t.1, Les 
institutions, Paris, Litec, 1990, 460 p., spéc. p.248, n°355.  
1079

 - Art. 105, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1080

 - Ibid. 
1081

 - J-P.ARRIGHI, « Les règles de prévention des risques bancaires », in J. SPINDLER (dir), 
Contrôle des activités bancaires et risque financier , Paris, Economica, 1998, pp.245-273, spéc. p.261. 
1082

 - A.YANAT, op.cit., p.557. 
1083

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2014, op.cit., p. 102.  
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réglementaires en relation avec l’activité bancaire, celles afférentes à la prévention et 

à la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme ;  et la qualité 

du contrôle interne mis en place ainsi que des mesures prises  pour assurer la sécurité 

des systèmes de paiement.  

421. Ainsi présentée, la surveillance effectuée par la Commission bancaire répondra 

à un mode opératoire préalablement établi par le législateur.   

B- Le mode opératoire de la surveillance.  

422. Le programme des contrôles, organisé par l’autorité de régulation, s’articule 

autour d’un contrôle sur pièces et d’un contrôle sur place
1084

, selon ce que le Comité 

de Bâle prévoit. Celui-ci préconise la conduite d’« une méthode combinant de 

manière appropriée contrôles sur place et sur pièces afin d’évaluer la situation des 

établissements et groupes bancaires, leur profil de risque, leur dispositif de contrôle 

interne »
1085

. Par ailleurs, le Comité suggère que l’autorité « dispose  de procédures 

cohérentes pour planifier et exécuter les activités de contrôle sur pièces et sur 

place »
1086

.  

423. En droit interne, le contrôle des banques et établissements financiers est 

assigné, initialement, à la Commission bancaire. Pourtant, il sera effectué avec le 

concours des agents de la Banque d’Algérie. Le législateur dispose, pour cela, que 

« la Banque d’Algérie est chargée d’organiser, pour le compte de la Commission, [le] 

contrôle par l’intermédiaire de ses agents »
1087

. Plus précisément, il sera effectué par 

les inspecteurs attachés à la Direction Générale de l’Inspection Générale, étant 

entendu que la Banque d’Algérie met à la disposition de la Commission les moyens 

humains, matériels et financiers pour l’exercice de ses missions
1088

. Ainsi, les agents 

de la Banque d’Algérie se chargeront aussi bien du contrôle sur pièces (1) que du 

contrôle sur place (2) comme le recommande le Comité de Bâle.  

                                                 
1084

 - Art. 108, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
1085

 - Critère n°1 du principe n°9, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1086

 - Critère n°2, Ibid. 
1087

 - Art. 108, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée , op.cit. 
1088

 - V. Supra, n°  137 et ss. 
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1. Le contrôle sur pièces.  

424. Le contrôle sur pièces est considéré comme le premier niveau d’investigation. 

Il est aussi appelé contrôle permanent
1089

 et est effectué selon un programme établi 

par la Commission bancaire
1090

. Il « permet d’examiner et d’analyser régulièrement la 

situation financière des [opérateurs], de suivre les questions nécessitant une étude 

plus approfondie, de détecter et d’évaluer les risques naissants, et de contribuer à 

déterminer les priorités ainsi que le périmètre des prochains contrôles »
1091

. 

Cependant, la loi bancaire et la réglementation relatives au secteur n’ont pas 

déterminé les modalités d’exercice de ce contrôle, ce que s’est attelé à faire le rapport 

d’activité annuel de la Banque d’Algérie. Celui-ci précise que le contrôle consiste en 

l’examen des données financières et comptables transmises périodiquement par les 

opérateurs du secteur bancaire à la Commission, ainsi que de données contenues dans 

les rapports de contrôle interne. Ainsi, il permet une surveillance du secteur aussi 

bien sur base individuelle (analyse micro-prudentielle) que sur une base globale 

(analyse macro-prudentielle)
1092

. 

425. Cette surveillance permanente, exercée sur la base du contrôle sur pièces,  

permettra à la Commission bancaire d’intervenir en tant que de besoin pour apporter 

les mesures nécessaires afin d’éviter l’éventualité d’une défaillance de l’entreprise 

contrôlée et constitue, ainsi, un premier niveau de système d’alerte pour le secteur 

bancaire
1093

.  

2. Le contrôle sur place.  

426. Tout comme le contrôle sur pièces, le contrôle sur place est effectué par les 

agents de la Banque d’Algérie
1094

 selon le programme de la Commission bancaire. Il 

est le deuxième pilier du dispositif de contrôle des opérateurs et a pour objet de 

« s’assurer de la fiabilité et de la pertinence des données et informations 

communiquées par [les opérateurs] »
1095

, et de permettre d’évaluer «  la qualité de la 

                                                 
1089

 - J-Ph. KOVAR, J. LASSERRE CAPEDEVILLE, op.cit., p.164, n°366. 
1090

 - Art.109,  al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, complétée et modifiée, op.cit.  
1091

 - V. note de bas de page n°36, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancair e efficace, 
op.cit., p.32. 
1092

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2014, op.cit., p.102.  
1093

 - A.YANAT, op.cit., p.562 
1094

 - Art. 108, al. 3, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1095

 - Banque d’Algérie, Rapporte annuel, 2014, op.cit., p.104. 
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gouvernance et du management des institutions inspectées ; ces aspects ne  pouvant 

pas être appréhendés à travers le suivi sur pièces »
1096

. Ce contrôle consiste en un « 

contrôle dans les locaux … [qui] permet de vérifier, de façon indépendante, que des 

politiques, procédures et contrôles adéquats sont en place …, d’établir que les 

renseignements fournis par [l’opérateur] sont fiables, d’obtenir … des informations 

supplémentaires qui sont nécessaires pour évaluer la situation de [l’opérateur], et de 

contrôler le suivi … des questions prudentielles en suspens »
1097

. Il peut revêtir un 

caractère général, comme il peut se limiter à certains aspects de l’activité, selon le 

programme arrêté par la Commission. Dans le premier cas, le contrôle va porter sur 

l’ensemble des risques et compartiments de l’entité inspectée, alors que dans le 

second, le contrôle sera orienté sur l’évolution d’un aspect particulier de l’activité
1098

 

se limitant ainsi à des missions thématiques uniquement
1099

.   

427. La combinaison entre le contrôle sur pièces et le contrôle sur place est laissée 

à l’appréciation de la Commission bancaire, selon les termes de la loi bancaire qui 

précise que « la Commission bancaire organise le programme de ces contrôles ». Cela 

permet de déduire qu’elle est habilitée à apprécier la combinaison entre les deux 

modes, et ce en conformité avec la recommandation du Comité de Bâle selon laquelle 

« la combinaison spécifique peut être déterminée par les conditions et circonstances 

propres au pays et à la banque »
 1100

, en faisant référence à la combinaison des 

contrôles sur pièces et sur place. Par cette recommandation, le Comité de Bâle laisse 

toute la latitude aux législateurs internes de décider de l’organisation des contrôles 

sur pièces et sur place.  

 

 

 

                                                 
1096

 - Ibid. 
1097

 - V. Note de bas de page n°35, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1098

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2014, op.cit., p.104.  
1099

 - Ces opérations peuvent porter sur des missions d’évaluation du portefeuille crédits, des missions 
d’enquêtes spéciales, des missions de contrôle des opérations de commerce extérieur, Banque 
d’Algérie, Rapport annuel, 2014, op.cit., p. 105 et ss. 
1100

 - Critère n°1 du principe n°9, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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428. En vertu de cette même recommandation, le Comité dispose que « l’autorité de 

contrôle évalue régulièrement la qualité, l’efficacité et l’intégration de ses fonctions 

de contrôle sur place et sur pièces et adapte son approche en tant que de besoin »
1101

. 

Le législateur n’intègre pas cette recommandation dans le texte de loi. Toutefois, le 

rapport de la Banque d’Algérie pour l’exercice 2014 en rend compte lorsqu’il fait état 

de la modernisation et de l’évolution du système de contrôle. En effet, on peut lire 

dans ce rapport que « des actions de modernisation du dispositif de contrôle, aussi 

bien sur pièces que sur place, ont été initiées et intensifiées au cours des cinq 

dernières années à travers, l’implémentation de la nouvelle approche de contrôle 

basée sur les risques, la mise en place d’une solution automatisée d’analyse et 

d’exploitation des reportings prudentiels et enfin, le développement d’une solution de 

stress testing qui s’inscrit dans le cadre de la préservation de la stabilité 

financière »
1102

. Par ailleurs, les agents de la Direction Générale de l’Inspection 

Générale de la Banque d’Algérie ont bénéficié de  « multiples sessions et ateliers de 

formation organisés … en Algérie et à l’étranger, couvrant l’ensemble des 

thématiques de l’activité bancaire … dont l’objectif est d’asseoir un contrôle bancaire 

de qualité, gage de la préservation d’un système bancaire solide et résilient  »
1103

. Cela 

permet de constater, en définitive, que la Banque d’Algérie met à jour son approche 

et l’adapte en tant que de besoin au titre des opérations de contrôle qu’elle effectue 

pour le compte de la Commission bancaire.  

429. Pour les besoins du contrôle des opérateurs, le Comité de Bâle recommande 

que l’autorité de régulation dispose d’une méthodologie. Celle-ci servirait à établir et 

à évaluer, à tout moment, la nature, l’incidence et la portée des risques auxquels les 

opérateurs sont exposés et qui peuvent affecter la sûreté et la solidité du système 

bancaire. Le Comité estime que l’autorité de contrôle devrait avoir « des procédures 

pour appréhender le profil de risque des [opérateurs] »
1104

. Ces procédures 

garantissent que les opérations de contrôle « soient menées de manière exhaustive et 

cohérente, avec une définition claire des responsabilités, des objectifs et des résultats 

                                                 
1101

 - Ibid. 
1102

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2014, op.cit., p.97.  
1103

 - Ibid., p.98. 
1104

 - Critère n°2 du principe n°9, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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à atteindre, et permettent d’assurer une coordination et un partage d’informations 

efficaces entre fonctions de contrôle sur place et sur pièces »
1105

.  En droit interne, 

aucune disposition légale ou réglementaire ne fait état de la méthodologie ou des 

procédures de contrôle utilisées par la Commission bancaire. Cependant, compte tenu 

du fait que le contrôle est effectué par les agents de la Direction Générale de 

l’Inspection Générale de la Banque d’Algérie, on pourrait en inférer que celle-ci est 

en possession aussi bien de la méthodologie que des procédures afin d’effectuer le 

contrôle, tel qu’il en est fait état dans le rapport d’activité de la Banque d’Algérie .  

430. A travers ces développements, il apparaît que certaines prescriptions 

internationales ne soient pas prises en compte par la législation et la réglementation 

bancaire. Néanmoins, le rapport annuel de la Banque d’Algérie en fait état. Ce 

rapport est l’expression d’une institution de l’Etat. Il est présenté devant les dépu tés 

avec débat et est publié obligatoirement afin d’assurer sa large diffusion. Et compte 

tenu de la magistrature dont jouit ce rapport, tel qu’il a été démontré auparavant
1106

, 

on pourrait déduire que son contenu exprime une adéquation aux recommandations du 

Comité de Bâle et, partant, attester à leur prise en compte.  

C- La collecte des informations. 

431. A l’occasion de sa mission de surveillance, la Commission bancaire collecte 

des informations
1107

 afin d’évaluer la situation des opérateurs et  engager les mesures 

nécessaires pour parer à tout risque éventuel de survenance de crise. Ces informations 

sont transmises à la Commission par les opérateurs à travers des états financiers et 

des rapports réguliers. Dans ce sens, le Comité de Bâle dispose que « l’autorité de 

contrôle est habilitée à imposer à chaque banque et à toute autre entité de son groupe, 

quelles que soient ses activités, et à recevoir de sa part, toute information qu’elle juge 

importante pour la situation financière ou l’évaluation des risques encourus par  

                                                 
1105

 - Ibid. 
1106

 - V. Supra, n°  179 et ss. 
1107

 - Pour le Comité de Bâle, l’autorité de contrôle devrait être en mesure de vérifier la validité et 
l’intégrité de ces informations en ayant recours à un auditeur externe, v. les critères n°9, 10 et 11 du 
principe n°10. La conformité du droit interne à ces critères sera traitée dans la seconde partie de ce 
travail de recherche.  
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l’établissement ou le groupe bancaire »
1108

. Le Comité prévoit, par ailleurs, que 

« l’autorité de contrôle est habilitée à accéder à tous les documents de l’établissement 

pour les besoins de sa mission. »
1109

.  

432. Le droit algérien consacre la collecte des informations pour les besoins de la 

surveillance des banques et établissements financiers par la Commission bancaire 

comme l’a recommandé le Comité. Pour ce faire, la Commission est habilitée à 

collecter les informations essentielles au contrôle et à déterminer la liste, le modèle 

de présentation ainsi que les délais de transmission des documents et informations 

qu’elle juge utiles
1110

. Elle peut demander aux opérateurs tous renseignements, 

éclaircissements et justifications nécessaires pour l’accomplissement de ses 

prérogatives
1111

. La Commission peut également solliciter toute personne concernée 

pour la communication de tout document et de tout renseignement qui lui serait 

nécessaire
1112

.  

433. Les informations financières recueillies par la Commission bancaire lui 

permettent d’appréhender la situation des opérateurs selon un contenu et une 

fréquence de transmission prédéterminés par la réglementation (2). Ces informations, 

outre leur conformité aux règles comptables internationales (3), se caractérisent par 

leur diversité (1). 

1. La nature des informations communiquées.  

434. Les opérateurs du secteur bancaire sont tenus d’adresser à la Commission 

bancaire un certain nombre d’informations qui renseignent sur leur situation 

financière. Pour cela, le législateur les astreint à la communication d'un original des 

comptes annuels avant leur publication
1113

. Le contenu de ces comptes sera traduit par 

des états financiers conformément aux dispositions du règlement n°09-05 relatif à 

l’établissement et à la publication des états financiers des banques et des 

                                                 
1108

 - Critère n°6 du principe n°10, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1109

 - Critère n°7, Ibid.  
1110

 - Art. 109, al. 2, Loi relative à la monnaie et du crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1111

 - Art. 109, al. 3, Ibid. 
1112

 - Art.109, al. 4, Ibid. 
1113

 - Art. 103, al. 4, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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établissements financiers
1114

. Ces états seront établis selon le plan de comptes 

bancaire et règles comptables applicables aux banques et aux établissements 

financiers consacré par le règlement n°09-04
1115

 qui renvoie vers les règles 

d’évaluation et de comptabilisation des actifs, des passifs, des charges et des produits 

fixées par l’arrêté du 26 juillet 2008
1116

, pris dans le cadre du décret exécutif n°08-

156
1117

 portant application des dispositions de la loi n°07-11 portant système 

comptable financier
1118

. 

Outre les états financiers, et à l’issue du contrôle interne
1119

 de l’entreprise, les 

opérateurs communiquent à la Commission le rapport relatif aux conditions 

d’exercice du contrôle interne ainsi que le rapport sur la mesure et la surveillance des 

risques
1120

. Il faut savoir que le contrôle interne de l’entreprise relève de la 

responsabilité de l’organe exécutif et de l’organe délibérant qui en constituent les 

organes de gouvernance
1121

. Par ailleurs, les opérateurs sont tenus de déclarer à la 

Commission leur ratio de solvabilité
1122

 et le ratio de division des risques
1123

. Le ratio 

de liquidité, quant à lui, est communiqué à la Banque d’Algérie
1124

 ; la Direction 

Générale de l’Inspection Générale de celle-ci va effectuer le contrôle des opérateurs 

pour le compte de a Commission bancaire
1125

, ce qui revient à dire que ce dernier 

ratio est communiqué à cette dernière indirectement. 

 

                                                 
1114

 - Règlement n°09-05 du 18 octobre 2009 relatif à l’établissement et à la publication des états 
financiers des banques et des établissements financiers, JORADP n°76 du 29 décembre 2009, p.14.  
1115

 - Règlement n°09-04 du 23 juillet 2009 portant plan de comptes bancaire et règles comptables 
applicables aux banques et aux établissements financiers, JORADP n°76 du 29 décembre 2009, p. 11.  
1116

 - Arrêté du ministre des finances du 26 juillet 2008 fixant les règles d’évaluation et de 
comptabilisation, le contenu et la présentation des états financiers ainsi que la nomenclature et les 
règles de fonctionnement des comptes, JORADP n°19 du 25 mars 2009, p. 3. 
1117

 - Décret exécutif n°08-156 du 26 mai 2008 portant application des dispositions de la loi n°07 -11 
portant système comptable financier, JORADP n°27 du 28 mai 2008, p. 9. 
1118

 - Loi n°07-11 du 25 novembre 2007 portant système comptable financier, JORADP n°74 du 25 
novembre 2007, p. 3. 
1119

 - Le contrôle interne sera traité dans le détail dans la seconde partie du travail, v. Infra, n°  939 et 
ss. 
1120

 - Art. 73, Règlement n°11-08, op.cit. Cet article renvoie, respectivement, aux articles 71 et 72 du 
même règlement et prévoit l’établissement de ces rapports annuels par les opérateurs.  
1121

 - Art. 63, Ibid. 
1122

 - Art. 31, Règlement n°14-01, op.cit. 
1123

 - Art. 17, Règlement n°14-02, op.cit. 
1124

 - Art. 4, Règlement n°11-04, op.cit. 
1125

 - V. Supra, n°  142.  
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435. Lorsque le droit interne précise les informations que la Commission doit 

recueillir,  il se conforme aux prescriptions internationales. En effet, le Comité de 

Bâle recommande que « l’autorité de contrôle utilise différentes sources 

d’information pour examiner et évaluer régulièrement la sûreté et la solidité des 

banques, évaluer les risques importants qu’elles présentent »
1126

. Selon le Comité, 

« ces sources comprennent notamment des états prudentiels, des déclarations 

statistiques, …, et des informations publiées »
1127

. On remarquera l’utilisation du 

terme « notamment » qui dénote une énumération non - exhaustive des sources 

d’informations, ce qui laisse une marge d’appréciation au législateur interne quant à 

leur détermination. 

436. Pour les besoins du contrôle, le législateur accorde à la Commission bancaire 

la possibilité d’entrer en contact régulier avec le personnel de la structure dans le sens 

où « elle peut demander à toute personne concernée la communication de tout 

document et renseignement. Le secret professionnel ne lui est pas opposable  »
1128

. 

C’est ce qui est recommandé par le Comité de Bâle lorsqu’il dispose que « l’autorité 

de contrôle est habilitée à entrer librement en relation avec le conseil 

d’administration, la direction et le personnel des établissements et groupes bancaires, 

et accéder à leurs dossiers pour vérifier que les règles et limites internes ainsi que la 

législation et la réglementation externes sont respectées »
1129

. Pour le Comité de Bâle, 

l’autorité de régulation « peut entrer en relation, si nécessaire, avec le conseil 

d’administration, la direction générale et le personnel »
1130

. Le Comité apporte 

davantage de précisions lorsqu’il que « l’autorité de contrôle est en contact 

suffisamment régulier avec le conseil d’administration, les administrateurs externes, 

la direction et les cadres … pour comprendre et évaluer les aspects suivants : 

stratégie, structure du groupe, gouvernance d’entreprise, résultats financiers, 

adéquation des fonds propres, liquidité, qualité des actifs, dispositif de gestion des 

risques et contrôle interne. Si nécessaire, l’autorité de contrôle interroge le conseil 

                                                 
1126

 - Critère n°3 du principe n°9, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1127

 - Ibid. 
1128

 - Art. 109, al. 4 et 5, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1129

 - Critère n°5 du principe n°1, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1130

 - Critère n°7 du principe n°10, Ibid. 
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d’administration et la direction au sujet des hypothèses sur lesquelles reposent la 

stratégie et le modèle opérationnel
1131

 »
1132

. 

La généralité de la rédaction de la disposition législative comparée aux détails 

consacrés par les principes du Comité de Bâle est à souligner. Cette généralité ouvre 

le champ à une détermination ultérieure, notamment par les textes réglementaires. En 

effet, le législateur ne vise pas une personne précise que la Commission bancaire 

pourrait solliciter pour la communication des informations ; « toute personne » peut 

être sollicitée. C’est également le cas pour les informations demandées. Le législateur 

les englobe en utilisant l’expression « tout document et renseignement » sans donner 

de plus amples détails. Par cette généralité, la loi bancaire algérienne est, certes, 

conforme aux prescriptions du Comité de Bâle ; cependant, les pouvoirs publics 

s’accordent une marge de manœuvre à travers laquelle ils ajusteront, en application 

des dispositions légales, la réglementation en tant que de besoin.  

437. D’autres informations pourraient être utiles au contrôle exercé par l’autorité de 

régulation. Il s’agit des informations recueillies par les auditeurs internes à l’occasion 

du contrôle qu’ils effectuent. C’est ce que le Comité recommande lorsqu’il dispose 

que « l’autorité de contrôle évalue le travail effectué par la fonction d’audit interne de 

la banque, et détermine si, et dans quelle mesure, elle peut s’appuyer sur ce travail 

pour déterminer les risques potentiels »
1133

. Il faut savoir que l’audit interne est le 

deuxième niveau de contrôle interne conduit aux seins des banques et établissements 

financiers. Si le premier niveau, dit contrôle permanent, est lié à l’opérationnalité de 

l’activité de l’entreprise, le contrôle périodique, appelé également audit interne, est 

conduit afin de s’assurer que les dispositifs de contrôle permanent ont été 

correctement mis en œuvre
1134

.  

                                                 
1131

 - Le modèle opérationnel fait référence aux moyens de financement de la banque ou de 
l’établissement financier. Un article publié au titre du rapport trimestriel de la BRI en décembre 2014, 
fait état de trois modèles opérationnels qui se résument en trois situations : « la banque commerciale 
financée par les dépôts de détail (banque de détail) ; la banque commerciale qui fait appel au marché 
des capitaux pour se financer (banque à financement de marché) ; et la banque de négoce, 
essentiellement active sur les marchés financiers », in BRI, « Modèles opérationnels du secteur 
bancaire », disponible sur http://www.bis.org/publ/qtrpdf/r_qt1412g_fr.pdf   
1132

 - Critère n°7 du principe n°9, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit.  
1133

 - Critère n°6 du principe n°9, Ibid. 
1134

 - V. Les questions consacrées à cette question dans la seconde partie de la thèse.  

http://www.bis.org/publ/qtrpdf/r_qt1412g_fr.pdf
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438. En droit algérien, c’est le règlement n°11-08 relatif au contrôle interne qui 

organise l’audit interne, plus connu sous l’appellation de contrôle périodique, et le 

distingue du contrôle permanent. Ce dernier, selon les termes du règlement, est un 

contrôle « de la conformité, de la sécurité et de la validation des opérations réalisées, 

ainsi que du respect de toutes orientations, instructions, procédures internes et 

diligences arrêtées par la banque ou l’établissement financier, notamment celles liées 

à la surveillance des risques associés aux opérations »
1135

. Tandis ce que le contrôle 

périodique est un contrôle « de la régularité et de la sécurité des opérations, du 

respect des procédures internes, de l’efficacité du contrôle permanent, du niveau de 

risque effectivement encouru, enfin de l’efficacité et du caractère approprié des 

dispositifs de maîtrise des risques de toute nature »
1136

. A l’issue du contrôle 

permanent et du contrôle périodique, les entités qui en ont la charge établissent un 

rapport qu’elles communiquent à l’organe exécutif, et à sa demande à l’organe 

délibérant
1137

. Par ailleurs, l’opérateur élabore, au moins une fois par an, un rapport 

sur les conditions dans lesquelles est exercé le contrôle interne
1138

. Il est évident, 

même si le texte règlementaire ne le précise pas, que c’est aux organes de gestion, et 

plus précisément à l’organe exécutif, d’élaborer ce rapport en se basant sur les 

rapports de contrôle permanent et de contrôle périodique qui lui ont été 

communiqués. Ce rapport, toujours selon le même texte réglementaire, sera adressé à 

la Commission bancaire avant a fin du semestre suivant la période sous revue
1139

. 

Ainsi, cette communication permettra à la Commission bancaire de recour ir au 

contenu du rapport d’audit interne si elle juge cela utile, ce qui est en totale 

conformité avec les prescriptions du Comité de Bâle.  

 

 

 

 

 

                                                 
1135

 - Art. 7, §.a, Règlement n°11-08, op.cit. 
1136

 - Art. 7, §. b, Ibid. 
1137

 - Art. 70, Ibid. 
1138

 - Art. 71, Ibid. 
1139

 - Art. 73, Ibid. 
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2. Le contenu et la fréquence de transmission des informations. 

439. La stabilité et la solidité du secteur bancaire dépend de la santé financière de 

ses opérateurs. Et afin de permettre à la Commission bancaire d’apprécier la stabilité 

et la solidité du secteur, les rapports communiqués par les opérateurs doivent contenir 

des informations reflétant leur situation financière. Certes, le législateur prévoit que 

la Commission est en mesure de déterminer ce contenu
1140

, mais c’est la 

réglementation qui va se charger de le préciser (a) et d’en déterminer la fréquence de 

communication (b). 

a. Le contenu des informations. 

440. Les informations communiquées à l’autorité de régulation sont contenues dans 

les rapports établis par les organes de gouvernance ainsi que dans les états financiers. 

Selon le Comité de Bâle, « l’autorité de contrôle est habilitée à imposer aux banques 

de soumettre périodiquement des rapports … sur leur situation et leurs résultats 

financiers ainsi que sur leurs risques, à la demande et à intervalles réguliers. Ces 

rapports fournissent les renseignements suivants : actifs et  passifs figurant au bilan et 

hors bilan, compte de résultat, adéquation des fonds propres, liquidité, grands risques, 

concentrations de risques (y compris par secteur économique, par zone géographique 

et par monnaie), qualité de l’actif, provisions  pour pertes sur prêts, transactions avec 

parties liées, risque de taux d’intérêt et risques de marché »
1141

. Dans une note du 

document portant les principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, le 

Comité distingue les états prudentiels et déclarations statistiques des états comptables 

obligatoires
1142

. Néanmoins, comme le Comité énumère une partie des informations 

contenus dans les états comptables, dits états financiers, et compte tenu du fait que 

l’autorité de contrôle, selon le Comité, « utilise différents moyens pour examiner et 

évaluer régulièrement la sûreté et la solidité des banques et du système bancaire [dont 

l’] analyse des états financiers et des livres comptables »
1143

, il sera question, dans les 

développements suivants, des rapports et des états financiers en leur qualité de 

                                                 
1140

 - Art.109, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1141

 - Critère n°1 du principe n°10, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1142

 - V. note n°38, p. 34, Ibid. 
1143

 - Critère n°4 du principe n°9, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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supports contenant les informations à communiquer à l’autorité de contrôle, 

conformément aux prescriptions du Comité. 

441. Selon les dispositions de la loi n°07-11 portant système comptable et 

financier
1144

, les opérateurs du secteur bancaire sont dans l’obligation d’établir, au 

moins une fois par an, des états financiers. Ces états permettront aux opérateurs de 

« présenter de manière fidèle la situation financière de l’entité, ses performances et 

tout changement de situation financière, et doivent refléter l’ensemble des opérations 

et événements découlant des transactions de l’entité et des effets des événements liés 

à son activité »
1145

. Ainsi, les états financiers constitueront l’aboutissement du 

traitement d’informations collectées, analysées, interprétées, résumées et 

structurées
1146

, afin de permettre, d’une part, à la Commission bancaire de contrôler 

les opérations menées par les opérateurs et, d’autre part, de diffuser une information 

détaillée aux épargnants et aux déposants.  

442. Les états financiers élaborés par les opérateurs sont constitués du bilan, du 

hors bilan, du compte de résultats, du tableau de flux de trésorerie, du tableau de 

variation des capitaux propres et de l’annexe
1147

.  

 Le bilan des banques et établissements financiers décrit, séparément, les éléments 

de l’actif et les éléments du passif. Ces éléments paraissent par nature et sont 

présentés dans un ordre correspondant à leur liquidité et exigibilité relative
1148

. On 

soulignera que, parmi les éléments du passif, figurent les provisions pour pertes 

dont des événements rendent la survenance probable et dont l’évaluation et la 

réalisation sont incertaines
1149

. 

 

 

                                                 
1144

 - Art. 25, al. 1, Loi n° 07-11, op.cit. 
1145

 - Art. 26, Ibid.  
1146

 - V. le point 210-2 du chapitre I « Définition des états financiers » du titre II « Présentation des 
états financiers » de l’arrêté du 26 juillet 2008, op.cit.  
1147

 - Art. 2, Règlement n°09-05, op.cit. 
1148

-  V. le point 220-4 du chapitre II « Le bilan » du titre II « Présentation des états financiers » de 
l’arrêté du 26 juillet 2008, op.cit. 
1149

 - V. le poste 9 de l’annexe n°1 « Modèle du bilan », annexée au règlement n°09-05, op.cit. 
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 Le hors bilan est un état propre aux banques et aux établissements financiers. Il 

reflète les engagements de financement et de garantie (aval et caution) donnés en 

faveur des institutions financières et en faveur de la clientèle, ainsi que les 

engagements reçus
1150

. Certes, ces informations ne figurent pas sur le bilan, 

cependant leur exécution éventuelle engagerait une modification de leur situation 

patrimoniale.  

 Le compte de résultats, pour sa part, récapitule les charges et les produits réalisés 

par l’entreprise au cours de l’exercice, sans tenir compte de la date d’encaissement 

ou de décaissement. Cet état fait ressortir, par différence, le résultat net de 

l’exercice : bénéfice/profit ou perte
1151

.  

 Le tableau de flux de trésorerie apporte aux utilisateurs et à la Commission 

bancaire, « une base d’évaluation de la capacité de l’entité à générer de la trésorerie 

et des équivalents de trésorerie, ainsi que des informations sur l’utilisation de ces 

flux de trésorerie »
1152

 ; il résumera les entrées et sorties de disponibilités 

intervenues pendant l’exercice selon leur origine. Cet état permettra de connaître 

l’évolution financière de l’opérateur à travers les flux générés par ses activités.  

 Le tableau de variation des capitaux propres « constitue une analyse des 

mouvements ayant affecté chacune des rubriques constituant les capitaux propres 

de l’entité au cours de l’exercice »
1153

.  

 L’annexe, contrairement aux précédents états, n’est pas un état comptable. 

Toutefois, ce document contient un complément d’informations nécessaires pour la 

bonne compréhension des états financiers « afin de donner une image fidèle de la 

situation patrimoniale des risques encourus et des résultats »
1154

 des opérateurs du 

secteur bancaire. L’annexe devra contenir, par ailleurs, « les informations 

concernant les entités associées, les co-entreprises, les filiales ou la société mère 

                                                 
1150

 - V. l’annexe n°1 bis contenant le modèle du hors bilan, annexée au règlement n° 09 -05, Idem. 
1151

 - V. le point 230-1 du chapitre III « Le compte de résultats » du titre II « présentation des états 
financiers » de l’arrêté du 26 juillet 2008, op.cit.  
1152

 - V. le point 240-1 du chapitre IV « Le des flux de trésorerie » du titre II « Présentation des états 
financiers », Ibid. 
1153

 - V. le point 250-1 du chapitre V « L’état de variation des capitaux propres  » du titre II 
« présentation des états financiers » de l’arrêté du 26 juillet 2008, Ibid. 
1154

 - A. YANAT, op.cit., p. 450. 



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 267 - 

 

ainsi que les transactions ayant éventuellement eu lieu avec ces entités ou leur 

dirigeants »
1155

. 

443. Manifestement, les éléments contenus dans les états financiers renseignent sur 

la situation financière et, par conséquent, la santé financière de l’opérateur, 

notamment en termes de solvabilité et de liquidité.   

444. Outre les états financiers, les opérateurs sont tenus de communiquer à la 

Commission bancaire deux rapports. A l’issue du contrôle interne, les banques et les 

établissements financiers élaborent un rapport relatif aux conditions d’exercice du 

contrôle qui comprendra, notamment, une description des principales actions menées 

ainsi que la présentation des mesures correctives entreprises et les principales actions 

projetées
1156

. Quant au second rapport, consacré à la mesure et à la surveillance des 

risques, il porte sur les principaux enseignements qui peuvent se dégager de la mesure 

des risques auxquels l’opérateur est exposé ainsi que leur sélection
1157

. Ces derniers 

ont été identifiés par le règlement n°11-08 comme suit : le risque de crédit, le risque 

de taux d’intérêt global, le risque de règlement, le risque de marché, le risque de 

liquidité, le risque juridique, le risque de non-conformité, le risque opérationnel et le 

risque de concentration. Celui-ci résulte, notamment, de crédits consentis à des 

contreparties opérant dans le même secteur économique ou la même zone 

géographique
1158

.   

445. A ces informations communiquées à la Commission bancaire au titre du 

contrôle des opérateurs, la transmission des ratios prudentiels  s’ajoute. C’est le cas du 

ratio de solvabilité qui exprime un rapport entre les fonds propres détenus par 

l’opérateur, inscrits au numérateur, et ses engagements, inscrits au dénominateur. Il 

est destiné à garantir la solvabilité de l’opérateur  et reflète la capacité de ce dernier à 

couvrir les risques qu’il encourt du fait des engagements contractés
1159

.  

                                                 
1155

 - V. le point 260-1 du chapitre VI « L’annexe des états financiers » du titre II « présentation des 
états financiers » de l’arrêté du 26 juillet 2008, op.cit.  
1156

 - Art. 71, Règlement n° 11-08, op.cit. 
1157

 - Art. 72, Ibid. 
1158

 - Art. 2, Ibid. 
1159

 - Art. 2, Règlement n°14-01, op.cit. 
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Le ratio de liquidité, pour sa part, est exprimé par un coefficient minimum établi sur 

la base « d’un rapport entre, d’une part, la somme des actifs disponibles et réalisables 

à court terme et des engagements de financement reçus des banques, et d’autres part, 

la somme des exigibilités à vue à court terme et des engagements donnés  »
1160

.  

Les grands risques sont également communiqués à la Commission bancaire. Par grand 

risque, la réglementation entend « le total des risques encourus sur un même 

bénéficiaire du fait de ses opérations dont le montant excède 10% des fonds propres 

de la banque ou de l’établissement financier »
1161

. 

446. Au titre du contrôle ex post, le ratio de solvabilité
1162

 et les grands risques
1163

 

seront communiqués à la Commission et à la Direction générale de l’inspection 

générale de la Banque d’Algérie. Quant au ratio de liquidité, il sera communiqué 

uniquement à la Direction Générale de l’Inspection Générale de la Banque 

d’Algérie
1164

. On s’interroge, cependant, sur l’intérêt de limiter  la communication du 

ratio de liquidité aux services de la Banque d’Algérie. On serait tenté, de prime 

abord, de justifier cela par le rôle que joue la Banque d’Algérie dans le refinancement 

des opérateurs qui rencontreraient des difficultés à faire face à leurs engagements à 

court terme ; le ratio de liquidité serait un élément indicateur de la liquidité desdits 

opérateurs. Cela dit, il est incontestable que la Commission bancaire devrait en être 

informée compte tenu de sa prérogative de contrôle du secteur bancaire. Néanmoins, 

considérant que c’est la Direction Générale de l’Inspection Générale qui est chargée 

de contrôler les opérateurs du secteur, on pourrait déduire que la communication du 

ratio de liquidité lui est faite au titre du contrôle exercé pour le compte de la 

Commission bancaire et cette dernière est informée aussi bien du ratio de solvabilité, 

des grands risques que du ratio de liquidité.  

                                                 
1160

 - Art. 3, Règlement n°11-04, op.cit. 
1161

 - Art. 2, Règlement n°14-02, op.cit. 
1162

 - Art. 5, Instruction de la Banque d’Algérie n°04-14 du 30 décembre 2014 portant coefficients de 
solvabilité applicables aux banques et aux établissements financiers, disponible sur http://www.bank-
of-algeria.dz/html/legist2014.htm 
1163

 - Art. 3, Instruction de la Banque d’Algérie n°05-14 du 30 décembre 2014 portant modèle de 
déclaration des grands risques, disponible sur  http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2014.htm 
1164

 - Art. 3, Instruction de la Banque d’Algérie n°07-11 du 21 décembre 2011 portant coefficients de 
liquidité des banques et établissements de liquidité, disponible sur http://www.bank-of-
algeria.dz/html/legist2011.htm 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2014.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2014.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2014.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2011.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2011.htm
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b. La fréquence de transmission des informations. 

447. Un contrôle efficace du secteur suppose une régularité dans la transmission 

des informations selon les prescriptions du Comité de Bâle qui dispose que 

« l’autorité de contrôle est habilité à imposer aux banques de soumettre 

périodiquement des rapports »
1165

. Le Comité préconise que « l’autorité de contrôle 

collecte et analyse les informations fournies par les banques selon une fréquence 

correspondant à la nature des informations  demandées ainsi qu’au profil de risque 

et à l’importance systémique de chaque établissement »
1166

. La rédaction très large et 

imprécise de ces recommandations dénote la volonté du Comité de Bâle de laisser une 

marge de manœuvre aux législateurs internes afin déterminer ces délais. 

Pour le législateur algérien, la détermination de ces délais est à la charge de la 

Commission bancaire
1167

. Cependant, ce sont différentes dispositions législatives, 

réglementaires et textes d’application de la Banque d’Algérie qui vont les établir. 

Ainsi, la communication des états financiers doit se faire avant leur publication
1168

, 

celle-ci dont les délais sont fixés à six (06) mois qui suivent la fin de l’exercice
1169

. 

Le rapport relatif aux conditions d’exercice du contrôle interne ainsi que le rapport 

sur la mesure et la surveillance des risques, pour leur part, sont communiqués à la 

Commission bancaire avant la fin du semestre selon la période de contrôle
1170

. Et pour 

finir, les ratios de solvabilité
1171

, de division des risques
1172

 et de liquidité
1173

 sont 

communiqués à la Commission et à la Banque d’Algérie, trimestriellement, dans un 

délai de 30 jours à compter de la date de fin du trimestre considéré. 

La fréquence de la collecte des informations ainsi envisagée est relativement 

conforme aux prescriptions du Comité de Bâle. Le droit algérien arrête les délais de 

la communication des informations et y soumet tous les opérateurs du secteur de la 

même manière, ce qui n’est pas en accord avec les termes de la recommandation 

                                                 
1165

 - Critère n°1 du principe n°10, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1166

 - Critère n°4, Ibid. 
1167

 - Art. 109, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1168

 - Art. 103, al. 4, Ibid. 
1169

 - Art. 7, Règlement n°09-05, op.cit. 
1170

 - Art. 73, Règlement n°11-08, op.cit. 
1171

 - Art. 5, Instruction de la Banque d’Algérie n°04-14, op.cit.  
1172

 - Art. 3, Instruction de la Banque d’Algérie n°05-14, op.cit.  
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lorsqu’elle suggère que la périodicité de la communication devrait correspondre à la 

nature des informations ainsi qu’au profil de risque et de l’importance systémique  de 

l’opérateur.  

448. Toujours au sujet des délais de communication, le Comité estime que 

« l’autorité de contrôle a les moyens de faire appliquer l’obligation de remettre des 

informations exactes dans les délais requis »
 1174

. Si le droit algérien n’intègre pas 

cette recommandation en l’état, il se conforme, néanmoins, à son esprit. 

Effectivement, il faut savoir que la Commission bancaire est chargée par le 

législateur « de contrôler le respect par les banques et les établissements financiers 

des dispositions législatives et réglementaires qui leur sont applicables »
1175

. Si elle 

constate qu’un opérateur a enfrein une disposition législative ou réglementaire, elle 

est en mesure de lui adresser un avertissement
1176

. Ceci étant, compte tenu de 

l’obligation légale qui incombe aux opérateurs de communiquer des informations 

dans des délais impartis, la Commission a le pouvoir de les contraindre à y déférer en 

vertu d’un avertissement, ce qui atteste de la conformité du droit interne à la 

recommandation du Comité de Bâle.  

449. Le Comité de Bâle a également abordé la question de la responsabilité de 

l’exactitude des informations transmises par l’opérateur. Selon le Comité, « la 

responsabilité de l’exactitude des états prudentiels présentés incombe à un niveau 

approprié de la direction »
1177

. Par niveau approprié de la direction il est évident qu’il 

s’agit de l’un ou des deux dirigeants. C’est en effet ce que le droit interne préconise. 

L’arrêté du ministre des finances daté du 26 juillet 2008 l’exprime clairement en 

disposant que « les états financiers sont arrêtés sous la responsabilité des dirigeants 

de l’entité »
1178

 . Et en droit bancaire, plus précisément, l’instruction de la Banque 

d’Algérie n°03-2011 prévoit que « les états comptables périodiques sont 

                                                                                                                                                    

 
1173

 - Art. 3, Instruction de la Banque d’Algérie n°07-11, op.cit.  
1174

 - Critère n°8 du principe n°10, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1175

 - Art. 105, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
1176

 - Art. 114, al. 1, Ibid. 
1177

 - Critère n°8 du principe n°10, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1178

 - V. le point 210-3 de l’annexe 1 de l’arrêté du 26 juillet 2008, op.cit. 
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obligatoirement revêtus de la signature de l'un des dirigeants »
 1179

. Par ailleurs, le 

Comité suggère que l’autorité de contrôle « impose des sanctions en cas de 

déclaration d’informations inexactes et d’erreurs persistantes, et exige la correction 

des informations inexactes »
1180

. En accord avec cette prescription, le législateur 

habilite la Commission bancaire « à ordonner aux [opérateurs] concernés de procéder 

à des publications rectificatives dans le cas où des inexactitudes ou des omissions 

auraient été relevées dans les documents publiés »
1181

. Toutefois, le texte de loi reste 

silencieux quant aux sanctions pouvant être appliquées en cas de transmission 

d’informations inexactes. Cette situation pourrait être assimilée à une transgression 

d’une disposition légale afférente à l’activité de l’opérateur, ce qui conduirait la 

Commission à appliquer des sanctions comme le lui confère le législateur.  

3. Des informations établies en conformité avec les normes comptables 

internationales.  

450. L’élaboration des informations comptables traduisant la situation financière 

des opérateurs doit obéir à des modèles et à des règles. Pour ce faire, le Comité de 

Bâle suggère que l’autorité de régulation fournisse des « instructions explicitant les 

normes comptables à utiliser pour la préparation des états prudentiels  »
1182

 et 

recommande que « ces normes se fondent sur des principes et règles comptables 

internationalement reconnus »
1183

. Le droit algérien semble en accord avec ces 

recommandations.  

451. L’adoption des normes comptables internationales en droit algérien est le 

résultat de l’introduction progressive de l’économie nationale dans la sphère des 

échanges internationaux. En effet, aussi bien la perspective d’adhésion à 

l’Organisation internationale
1184

 de commerce que la signature de l’accord 

                                                 
1179

 - Art. 12, Instruction de la Banque d’Algérie n°03-2011 du 20 septembre 2011 portant états 
comptables périodiques des banques et établissements financiers, disponible sur http://www.bank-of-
algeria.dz/html/legist2011.htm  
1180

 - Critère n°8 du principe n°10, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1181

 - Art. 104, al. 5, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1182

 - Critère n°2 du principe n°10, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1183

 - Ibid. 
1184

 - Il faut savoir que l’Algérie a formulé une demande d’accession à l’Organisation Mondiale du 
Commerce en 1989. A ce jour, la demande n’a pas reçu d’avis favorable. Pour de plus amples détails, 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2011.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2011.htm
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d’association avec l’Union Européenne
1185

 ont rendu indispensable l’intégration de 

ces normes. En adéquation avec ces normes, le législateur a consacré la loi n°07-11 

portant système comptable financier
1186

 ; cette loi constitue une véritable refonte des 

normes de comptabilité en conformité avec les normes IAS/IFRS
1187

. 

452. Parmi les catégories de personnes soumises à la tenue d’une comptabilité qui 

se conforme aux normes comptables, la loi n°07-11 cite « les coopératives, les 

personnes physiques ou morales produisant des biens ou des services marchands ou 

non marchands dans la mesure où elles exercent des activités économiques qui se 

fondent sur des actes répétitifs, et toutes autres personnes physiques ou morales qui y 

sont assujetties par voie légale ou réglementaire »
1188

. Par cette rédaction, le 

législateur soumet tous les opérateurs du secteur bancaire à se conformer à ces 

normes. Par ailleurs, la loi bancaire assigne au Conseil de la monnaie et du crédit, 

dans le cadre de son pouvoir réglementaire, de déterminer « les normes et règles 

comptables applicables aux banques et établissements financiers en tenant compte 

de l’évolution au plan international dans ce domaine,  ainsi que les modalités et 

délais de communication des comptes et états comptables statistiques et situations à 

tous ayant droits et notamment à la Banque d’Algérie»
1189

. C’est ainsi que le Conseil 

a édicté le règlement n°09-04 portant plan de compte bancaire et règles comptables 

applicables aux banques et aux établissements financiers qui consacre les principes 

                                                                                                                                                    

 

v. K. BELGACEM, La candidature de l’Algérie à l’OMC. L’Algérie va-t-elle un jour entrer à 
l’OMC ? Thèse de doctorat en droit, Université d’Auvergne, 2011, 440 p.  
1185

 - Sur cette question, v. K. MOUHOUBI, La dimension économique de l’accord d’association en 
l’Algérie et l’Union Européenne, thèse de doctorat en droit, Université d’Alger 1, 2011, 392 p.  
1185

 - Ch. TOUBACHE, Normalisation comptable internationale et réforme comptable en Algérie , 
mémoire de magistère en sciences commerciales, Université d’Oran, 2010-2011, 248 p, spéc. p. 135. 
1186

 - Loi n° 07-11, op.cit. 
1187

 - Ces normes comptables internationales sont produites par le Comité des normes comptables 
internationales (International Accounting Standards Comitte par abréviation IASC).  L’IASC est un 
organisme privé indépendant constitué en 1973 entre les organisations de la profession comptable des 
pays suivants : Australie, Canada, France, Allemagne, Japon, Mexique, Pays -Bas, Royaume Uni, 
Irlande et Etats-Unis. A la suite d’une réforme, l’IASC est désigné sous l’appellation de International 
Accounting Standards Board ou IASB, dont la mission est « d’élaborer un corps unique de règles 
comptables applicables dans le monde entier, de promouvoir l’utilisation de ces normes afin de tendre 
vers la convergence des normes comptables nationales et internationales », v. D. BLACHE, La 
régulation des banques de l’Union Européenne face à la crise, Revue Banque -Edition, Paris 2009, 
page 124. A l’origine, ces normes comptables étaient adoptées sous la dénomination de IAS 
(International Accounting Standards) pour ensuite être désignées sous l’appellation de IFRS 
(International Financial Reporting Standards) Aujourd’hui elles peuvent être désignées sous le sigle 
IAS ou de IAS/IFRS, v. A. YANAT, note n°3, p.454 
1188

 - Art. 4, Loi n° 07-11, op.cit. 
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comptables et les règles d’évaluation et de comptabilisation
1190

. Ainsi, en établissant 

les états financiers, les opérateurs se fondent sur les normes comptables 

internationales conformément aux prescriptions du Comité de Bâle.  

453. Aprèrs avoir collecté les informations lors du contrôle des banques et 

établissements financiers, la Commission bancaire a pour mission de les traiter et de 

faire part du résultat du contrôle aux opérateurs afin qu’ils puissent entreprendre les 

mesures appropriées afin de parer à tout risque naissant. 

D- Le traitement des informations collectées. 

454. A l’issue de la collecte, l’autorité de contrôle s’emploie à analyser les 

informations afin d’apprécier la situation des opérateurs et d’appréhender la 

survenance des risques qui pourraient conduire à leur défaillance. Selon le  Comité de 

Bâle, l’autorité de contrôle utilise différents moyens, dont  : l’analyse des états 

financiers et des livres comptables, l’analyse du modèle opérationnel, l’évaluation 

horizontale par les pairs, l’examen du résultat des simulations de crise réalisées par la 

banque et l’analyse de la gouvernance d’entreprise, y compris des dispositifs de 

gestion des risques et de contrôle interne
1191

. En droit interne, aucune disposition 

légale ou réglementaire ne fait état de l’analyse effectuée par la Commission bancaire 

ni des moyens employés à cette fin. Néanmoins, la rédaction de certaines dispositions 

de la loi bancaire permettra de déduire que la Commission procède à cette analyse en 

adéquation avec les recommandations du Comité de Bâle. En effet, on suppose que la 

Commission a procédé à l’analyse et au traitement des informations qui lui ont été 

communiquées étant donné que le législateur prévoit qu’elle « est habilitée à 

ordonner aux établissements concernés de procéder à des publications rectificatives 

dans le cas où des inexactitudes ou des omissions auraient été relevées dans les 

documents publiés »
1192

 et qu’« elle peut porter à la connaissance du public toutes 

                                                                                                                                                    

 
1189

 - Art. 62, §. j), Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1190

 - Art. 1, Règlement n°95-04, op.cit. 
1191

 - Critère n°4 du principe n°9, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancai re efficace, 
op.cit. 
1192

 - Art. 103 al. 4, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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informations qu’elle juge utiles »
1193

. Par ailleurs, le législateur établit que la 

Commission « contrôle le respect par les banques et établissements financiers des 

obligations législatives et réglementaires qui leur sont applicables »
1194

, « examine les 

conditions d’exploitation … et veille à la qualité de leur situation financière  »
1195

. Il 

est évident que le contrôle, l’examen et la veille entrepris par la Commission bancaire 

seront effectués à travers le traitement des informations qu’elle aura collectées.  

Toujours au sujet du traitement des données, le Comité de Bâle suggère que 

« l’autorité de contrôle dispose d’un système d’information adéquat, qui facilite le 

traitement, le suivi et l’analyse des données prudentielles, et qui l’aide à définir les 

domaines nécessitant des actions de suivi »
1196

. Le système d’information est un 

système opérationnel et organisationnel de gestion qui permet de collecter, de traiter 

et d’exploiter l’information à l’aide de l’outil informatique
1197

. Le législateur n’ayant 

pas abordé cette question, on peut présumer que cet outil est détenu par la Direction 

Générale de l’Inspection Générale de la Banque d’Algérie, étant entendu que ce sont 

ses services qui sont chargés du contrôle des opérateurs au titre de la Commission 

bancaire. 

455. Une fois les résultats du contrôle obtenus, la loi relative à la monnaie et au 

crédit prévoit leur communication aux conseils d’administration des entités 

contrôlées
1198

 comme le recommande le Comité de Bâle. Celui-ci établit que l’autorité 

de régulation « fait part aux banques … de toute tendance notable des risques 

naissants »
1199

, qu’elle « communique ses conclusions de façon appropriée, soit aux 

banques soit au secteur bancaire »
1200

 et qu’elle « communique à la banque, en temps 

opportun, les conclusions de ses analyses sur place et sur pièces, par le biais de 

rapports écrits ou lors d’entretiens ou de réunions avec la direction »
1201

. Néanmoins, 

                                                 
1193

 - Art. 103, al. 5, Ibid. 
1194

 - Art. 105, al. 1, Ibid. 
1195

 - Art. 105, al. 2, Ibid. 
1196

 - Critère n°12 du principe n°9, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1197

 - Art. 3, Décret n°09-110 du 7 avril 2009, fixant les conditions et modalités de tenue de la 
comptabilité au moyen de systèmes informatiques, JORADP n°21 du 8 avril 2009, p. 4.  
1198

 - Art. 110, al. 3, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1199

 - Critère n°5 du principe n°8, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
Ibid. 
1200

 - Critère n°4 du principe n°9, Ibid. 
1201

 - Critère n°8, Ibid. 
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même si la communication des résultats aux opérateurs est consacrée en droit interne, 

le législateur ne précise pas les moyens employés à cette fin.  

Par ailleurs, le Comité de Bâle suggère que « l’autorité de contrôle se réunit 

régulièrement avec la direction et le conseil d’administration pour analyser les 

résultats du contrôle prudentiel et de l’audit externe. Si nécessaire, elle s’entretient 

aussi, séparément, avec les administrateurs indépendants »
1202

. Cette recommandation 

ne trouve pas d’écho en droit bancaire algérien  ; aucune disposition ne consacre 

l’éventualité de réunions que la Commission bancaire pourrait avoir avec le conseil 

d’administration des banques et établissements financiers.  

456. Le Comité de Bâle recommande que les opérateurs, à la demande de l’autorité 

de régulation, prendre toutes les mesures afin de remédier à tout manquement ou à 

toute défaillance qui aurait été relevé à l’occasion du contrôle
1203

. En adéquation avec 

cette recommandation, le droit interne établit que « lorsque la situation d’une banque 

ou d’un établissement financier le justifie, la commission peut lui enjoindre de 

prendre, dans un délai déterminé, toutes mesures de nature à rétablir ou à renforcer 

son équilibre financier ou à corriger ses méthodes de gestion »
1204

. Par ailleurs, le 

Comité prévoit que l’autorité de régulation devrait assurer un suivi approprié afin de 

vérifier que les opérateurs ont remédié aux problèmes prudentiels ou mis en œuvre les 

exigences qui leur ont été communiquées
1205

. Cette recommandation trouve une 

conformité dans la disposition légale qui consacre les sanctions que la Commission 

prononce à l’égard des banques et établissements financiers qui n’auraient pas déféré 

à ses injonctions
1206

. Cela laisse penser que la Commission s’assure que les opérateurs 

ont obtempéré aux injonctions qui leurs ont été adressées afin de remédier à leur 

situation ; la Commission s’assure de la mise en œuvre des mesures correctrices par 

les opérateurs et les sanctionne en cas de méconnaissance.  

                                                 
1202

 - Ibid. 
1203

 - V. critère n°5 du principe n°9, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, Ibid. 
1204

 - Art. 112, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1205

 - V. critère n° 9 du principe n°9, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle ba ncaire 
efficace, op.cit. 
1206

 - Art. 114, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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457. Le contrôle sur une base individuelle permet à l’autorité de régulation 

d’anticiper les difficultés que l’opérateur pourrait rencontrer. Néanmoins, il reste  

insuffisant pour appréhender une éventuelle crise qui menacerait le secteur . Le 

législateur a établi d’autres formes de contrôle afin de maitriser toute menace de 

risque du système. 

§2. Les autres formes de contrôle.  

458. Compte tenu de la menace qui pèse sur les groupes bancaires, le législateur a 

confié à la Commission bancaire le droit d’étendre sa surveillance. Elle est chargée de 

la surveillance des filiales et succursales des opérateurs en vertu d’un contrôle 

consolidé (A), et la surveillance des activités banacires transfrontières (B). Par 

ailleurs, aux côtés de la Commission bancaire qui jouit d’un pouvoir de surveillance 

« micro-prudentielle », la Banque d’Algérie exerce une surveillance « macro-

prudentielle » ; le législateur lui assigne une prérogative de veille sur la stabilité et la 

solidité du système bancaire (C).  

A- Le contrôle consolidé des groupes bancaires 

459. De plus en plus d’opérateurs du secteur bancaire sont structurés en groupes. 

Un groupe bancaire, pour le Comité de Bâle, est « « la société holding, la banque et 

ses agences, les filiales, les sociétés affiliées et les coentreprises , tant nationales 

qu’étrangères»
1207

. Afin de s’assurer de la sécurité et de la stabilité du secteur 

bancaire, la surveillance effectuée par l’autorité de régulation ne peut se limiter  à un 

contrôle individuel des entités du groupe. Il est impératif, en effet, que l’autorité 

exerce un contrôle aussi bien sur une base individuelle que sur une base consolidée . 

Lorsque le Comité de Bâle a élaboré les principes fondamentaux pour un contrôle 

bancaire efficace, outre le contrôle sur une base individuelle, il préconise un contrôle 

consolidé.  Selon le Comité, « un élément essentiel du contrôle bancaire réside dans 

la capacité des autorités de surveiller un groupe bancaire sur une base consolidée, en 

assurant un suivi adéquat et, le cas échéant, en appliquant des normes prudentielles 

appropriées à tous les aspects des activités menées par le groupe bancaire à l’échelle 

                                                 

1207
 - V. la note n° 19, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit., 

p.23. 
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mondiale »
1208

. Le Comité souligne qu’en vertu de ce contrôle, « l’autorité de contrôle 

est habilitée à examiner les activités de la société mère et de sociétés qui lui sont  

affiliées afin de déterminer l’incidence de ces activités sur la sûreté et la solidité d’un 

établissement ou d’un groupe bancaire »
1209

.  

460. Le contrôle consolidé a pour objectif d’apprécier la situation du groupe 

bancaire ainsi que celles de ses filiales et succursales. Il permettra, en effet, « de 

considérer l’ensemble des entités constituant le groupe comme une seule 

entreprise »
1210

, l’objectif étant de faire apparaître les conséquences , sur la banque-

mère, des situations des établissements qui lui sont liés
1211

. Certes, le droit bancaire 

algérien ne consacre pas la notion de contrôle consolidé expressément, néanmoins, le 

législateur astreint les banques et établissements financiers à établir leurs comptes 

sous forme consolidée et à les communiquer à la Commission bancaire
1212

. Aux 

termes du code de commerce, les comptes consolidés sont « la présentation de la 

situation financière et des résultats d’un groupe de sociétés, comme si celles -ci ne 

formaient qu’une seule société. Ils sont soumis aux mêmes règles de contrôle , 

d’adoption et de publication que les comptes annuels individuels  »
1213

. La 

consolidation des comptes visera à présenter le patrimoine, la situation financière et 

le résultat d’un groupe de banques ou d’établissements financiers comme s’il 

s’agissait d’une entité unique
1214

. Les comptes ainsi établis répondent à un double 

objectif : un objectif informatif qui tend à informer le public de la situation du 

                                                 
1208

 - Principe n°12, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
1209

 - Critère n°7 du principe n°1, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1210

 - Y. GILLARD, Banque, consolidation et fonds propres : en droit suisse et droit européen selon 
les principes du Comité de Bâle, thèse de doctorat en droit, Université de Lausanne, Imprimeries 
réunies, Lausanne, 1993, p. 127-128. 
1211

 - H. ASCENSIO, « Les activités internationales des banques : liberté ou contrôle ? », op.cit., p. 
277.   
1212

 - Art. 103, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1213

 - Art. 732 bis 4, al. 1 et 2, Code de commerce algérien. 
1214

 - V. annexe n°1 de l’arrêté du ministre des finances du 26 juillet 2008 fixant les règles 
d’évaluation et de comptabilisation, le contenu et la présentation des états financiers ainsi que la 
nomenclature et les règles de fonctionnement des compte, Titre I - Règles d’évaluation et de 
comptabilisation des actifs, des passifs, des charges et des produits,  Chapitre III  - Modalités 
particulières d’évaluation et de comptabilisation, Section 2 - Consolidation - Regroupement d’entités 
- Comptes consolidés, point 132-1, op.cit. 
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groupe, et un objectif prudentiel qui permettra à la Commission de surveiller tous les 

aspects de l’activité du groupe
1215

.  

La Commission bancaire exercera un contrôle consolidé sur le groupe et ses entités  

sur la base des informations contenues dans ces comptes. Par ailleurs, outre la 

communication des comptes consolidés, et à l’occasion de ses prérogatives de 

contrôle, la Commission va étendre « ses investigations aux participations et aux 

relations financières entre les personnes morales qui contrôlent directement ou 

indirectement une banque ou un établissement financier, ainsi qu’aux filiales de ces 

derniers »
1216

. De fait, la Commission sera en mesure d’avoir une appréhension 

globale de la situation du groupe et, ainsi, introduire les mesures adéquates 

lorsqu’elle les juge nécessaires.  

La consécration du contrôle consolidé par le droit interne est en adéquation avec les 

prescriptions du Comité de Bâle lorsqu’il recommande que l’autorité de contrôle ait 

« une connaissance générale de la structure d’ensemble du groupe bancaire ainsi 

qu’une bonne compréhension des activités … de toutes les unités importantes de ce 

groupe sur le territoire national »
1217

. Pour le Comité, il est question pour l’autorité de 

comprendre et d’évaluer « le mode de gestion des risques à l’échelle du groupe, et 

elle prend des mesures lorsque le groupe bancaire et d’autres entités du groupe au 

                                                 
1215

 - Y. GILLARD, op.cit., p. 129. 
1216

 - Art. 110, al. 1, Ibid. Le droit algérien connait trois formes d’organisation dans lesquelles une 

société peut en contrôler une autre. La « participation », selon la réglementation bancaire, vise les 

« titres dont la possession durable permet d’exercer une influence ou un contrôle sur la société 

émettrice. Cette situation est présumée exister lorsqu’une banque ou un établissement financier 

possède au moins 10 % du capital ou des droits de vote de ladite société.  », v. art. 2, Règlement n°14-

02, op.cit. Quant aux situations dans lesquelles des personnes morales appelées «  société holding » 

contrôlent directement ou indirectement une banque ou un établissement financier, elles sont prévues 

par le législateur dans le code de commerce. Ce rapport de contrôle existe lorsque la société holding 

détient directement ou indirectement une fraction du capital lui conférant la majorité des droits de 

vote dans les assemblées générales de cette société ; lorsqu’elle dispose seule de la majorité des droits 

de vote dans cette société en vertu d’un accord conclu avec d’autres sociétés ou actionnair es et qui 

n’est pas contraire à l’intérêt de la société  ; lorsqu’elle détermine en fait, par les droits de vote dont 

elle dispose, les décisions dans les assemblées générales de cette société. Selon les termes du même 

texte légal, ce contrôle est exercé lorsque la société holding dispose directement ou indirectement, 

d’une fraction des droits de vote supérieur à 40% et qu’aucun autre associé ou actionnaire ne détient 

directement ou indirectement une fraction supérieure à la sienne. V. art. 731, Code de commerce 

algérien. Les sociétés filiales, quant à elles, sont les sociétés dont 50% du capital est détenu par 

d’autres sociétés appelées « mères », v. art. 729, Ibid.  
1217

 - Critère n°1 du principe n°12, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire eff icace, 
op.cit. 
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sens large présentent des risques … qui peuvent menacer la sécurité et la solidité de 

la banque et du système bancaire »
1218

. 

461. Un autre aspect du contrôle consolidé permettra d’établir l’adéquation du droit 

interne aux prescriptions du Comité. Ce dernier recommande que « l’autorité de 

contrôle impose des normes prudentielles sur une base consolidée pour le groupe 

bancaire ; elle recueille et analyse des données financières et autres dans des 

domaines tels que l’adéquation des fonds propres, la liquidité, les grands risques, les 

expositions envers des parties liées, les limites d’octroi de prêts et la structure du 

groupe »
1219

. Le droit interne se conforme à cette recommandation, puisque le 

règlement n°14-01
1220

 énonce que les banques et établissements financiers sont tenus 

de respecter en permanence, « sur une base individuelle ou consolidée », un 

coefficient minimum de solvabilité de 9,5 % entre le total de leurs fonds propres 

réglementaires et la somme des risques de crédit, opérationnel et de marché 

pondérés
1221

. Le règlement précise que la Commission bancaire « peut exiger des 

banques et établissements financiers de détenir des fonds propres supérieurs 

aux exigences minimales, si ces derniers ne permettent pas de couvrir 

l’ensemble des risques effectivement encourus »1222
. Cela permet de relever que 

le droit interne est en accord avec la recommandation selon laquelle l’autorité de 

contrôle « prend des mesures lorsque le groupe bancaire et d’autres entités du groupe 

au sens large présentent des risques … qui peuvent menacer la sécurité et la solidité 

de la banque et du système bancaire »
1223

. 

Toutefois, la réglementation ne fait pas état de la communication sur une base 

consolidée du reste des données financières et autres informations énumérées par le 

Comité. Cela dit, vu que la loi bancaire astreint les opérateurs à établir leurs comptes 

annuels sous forme consolidée, et étant donné que ces comptes sont traduits par les 

différents états financiers, on conclut que toutes les informations nécessaires au 

                                                 
1218

 - Ibid. 
1219

 - Critère n°2, Ibid. 
1220

 - Règlement n°14-01, op.cit. 
1221

 - Art. 2, Ibid. 
1222

 - Art. 32, al. 2, Ibid.  
1223

 - Critère n°1 du principe n°12, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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contrôle consolidé sont contenues dans ces états. En outre, la faculté reconnue à la 

Commission d’imposer aux groupes bancaires la communication de tous types 

d’informations et de données nécessaires pour le contrôle, tout comme le contrôle sur 

une base individuelle, confirme cela. En effet, le législateur prévoit que la 

Commission « détermine la liste, le modèle de présentation et les délais de 

transmission des documents et informations qu’elle juge utiles. Elle est habilitée à 

demander aux banques et établissements financiers tous renseignements, 

éclaircissements et justifications nécessaires à l’exercice de sa mission  »
1224

 ; la 

Commission bancaire a toute la latitude d’imposer aux opérateurs la  communication 

de toutes informations nécessaires à l’exercice du contrôle consolidé.  

462. Tout comme le contrôle sur une base individuelle, celui exercé sur une base 

consolidée doit être effectué selon une fréquence qui permet à l’autorité de régulation 

de comparer les données communiquées par les opérateurs dans une perspective 

globale. A cet effet, le Comité de Bâle estime que « pour établir des comparaisons 

significatives entre établissements et groupes bancaires, l’autorité de contrôle 

collecte, auprès de toutes les banques et autres entités soumises à une surveillance 

prudentielle sur une base consolidée, des données qui doivent être comparables et 

concerner les mêmes dates (encours) et périodes (flux) »
1225

. En consacrant 

l’obligation faite aux banques et établissements financiers d’établir leurs comptes 

sous forme consolidée, l’article 103 de loi bancaire leur enjoint de les communiquer à 

la Commission avant leur publication, celle-ci devant intervenir dans les six (6) mois 

qui suivent la fin de l’exercice comptable. Par ailleurs, s’agissant de la 

réglementation, on peut noter que les dispositions qui établissent le contrôle 

individuel sont celles qui prévoient le contrôle consolidé, ce qui permet de déduire 

que les délais imparties aux opérateurs pour communiquer les comptes établis sur une 

base individuelle sont valables pour la communication des comptes élaborés sur une 

base consolidée. Cela aboutit au constat de la conformité des dispositions légales et 

réglementaires aux recommandations du Comité de Bâle. 

                                                 
1224

 - Art. 109, al. 2 et 3, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1225

 - Critère n°5 du principe n°10, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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463. Par ailleurs, contrôler les groupes de banques ou d’établissements financiers 

sur une base consolidée ne signifie pas que les entités constituant le groupe soient 

exonérées d’un contrôle sur une base individuelle. Cela est précisé par le Comité de 

Bâle qui estime qu’« outre le contrôle sur une base consolidée, l’autorité de contrôle 

responsable exerce ses fonctions à l’égard des différentes banques constituant le 

groupe. Elle contrôle chacune des banques séparément et s’emploie à comprendre ses 

relations avec d’autres membres du groupe »
1226

. Le droit interne se conforme à ladite 

recommandation. La loi bancaire établit que « la commission étend ses investigations 

aux participations et aux relations financières entre les personnes morales qui 

contrôlent directement ou indirectement une banque ou un établissement financier,  

ainsi qu’aux filiales de ces derniers »
1227

. Lorsque la loi bancaire consacre l’étendue 

des investigations de la Commission bancaire aux participations, aux holdings 

contrôlant les opérateurs du secteur ainsi qu’aux filiales, elle vise, notamment, une 

investigation individuelle des entités formant le groupe. Par ailleurs, le règlement 

n°14-01 dispose, également, que « les banques et établissements financiers sont tenus 

de respecter en permanence, sur base individuelle ou consolidée un coefficient 

minimum de solvabilité ». L’emploi de la de la préposition « ou » fait référence à son 

sens inclusif ;  il ne s’agit pas de donner le choix aux opérateurs mais plutôt de les 

soumettre aux deux formes de contrôle, aussi bien celui effectué sur les entités 

individuellement que celui portant sur la forme consolidée.  

464. Toutefois, même si le droit interne se conforme à certaines recommandations 

relatives au contrôle consolidé, il manque de prendre en compte certaines autres. Ni 

la loi bancaire ni la réglementation ne soulignent l’importance que la Commission 

bancaire accorde aux activités principales des sociétés mères et celles de leurs filiales 

qui ont un impact significatif sur la sûreté et la solidité de l’établissement et du 

groupe bancaire
1228

. Aussi, le droit interne ne fait pas état des limites que la 

                                                 
1226

 - Critère n°7 du principe n°12, Ibid. 
1227

 - Art. 110 al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1228

 - V. critère n°5 du principe n°12, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
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Commission pourrait consacrer aux activités menées par le groupe et aux sites sur 

lesquels il peut les mener
1229

.    

465. La conformité relative du droit algérien aux recommandations suggérant le 

contrôle consolidé de l’activité du groupe sur le territoire national étant établie, il 

apparaît qu’aucune référence n’est faite quant au contrôle consolidé des activités 

transfrontières du groupe bancaire. En effet, le droit interne n’établit pas la 

surveillance par la Commission bancaire des activités du groupe à l’étranger
1230

. Cela 

s’explique compte tenu du fait de l’inexistence d’activités transfrontières des 

opérateurs nationaux, tel qu’il sera démontré dans les développements qui suivent.   

B- Le contrôle des activités transfrontières.  

466. Le contrôle des succursales et filiales de groupes bancaires à l’étranger peut 

s’expliquer essentiellement par leur indépendance de fait qui pourrait, dans certains 

cas, entrainer une insuffisance du contrôle interne réalisé par la maison-mère
1231

. En 

vue d’améliorer le contrôle des activités transfrontières, il est nécessaire de mettre en 

place des relations de coopération et de collaboration entre les autorités du pays 

d’origine et celles du pays d’accueil. Ces relations permettront à l’autorité de 

régulation du pays d’origine d’étendre son contrôle aux succursales et filiales 

implantées à l’étranger qui dépendent de sa juridiction. Assurément, la coopération et 

la collaboration conduisent à la prévention du risque systémique et à l’amélioration 

de la lutte contre la fraude internationale
1232

 ; elles se traduisent non seulement par la 

mise en place de système de partage d’informations entre les autorités des deux 

juridictions, mais également par l’intégration de procédures de résolution communes 

en cas de défaillances des filiales ou des succursales des groupes bancaires. A cet 

effet, la coopération et la collaboration seront consacrées par des traités ou accords 

bilatéraux ou des conventions internationales et par les textes internes.   

                                                 
1229

 - V. critère n°6, Ibid. 
1230

 - V. Critère n°3 et n°4 du principe n°12, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle 

bancaire efficace, op.cit. 
1231

 - Ch. GAVALDA (dir), Les défaillances bancaires, cahiers « finances, éthique, confiance », 
Paris, AEF, 1995, 248 pp., spéc. p. 68. 
1232

 - Th. BONNEAU, F. DRUMMOND, op.cit., n°1294, p.1105. 
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467. La coopération et la collaboration des autorités de régulation nationales et 

étrangères sont consacrées par deux principes du Comité de Bâle. Le principe n°3 

dispose que « les lois, règlements et autres dispositions offrent un cadre de 

coopération et de collaboration avec … [les] autorités de contrôle étrangères 

concernées. Ces dispositions reflètent la nécessité de protéger les informations 

confidentielles »
1233

. Le principe n°13 énonce que « l’autorité de contrôle du pays 

d’origine et celle du pays d’accueil d’un groupe bancaire transfrontière partagent les  

informations et coopèrent en vue d’assurer un contrôle efficace du groupe et de ses 

entités et de gérer les situations de crise avec efficacité. Les autorités de contrôle 

exigent que les activités exercées dans leur propre pays par des banques étrangères 

obéissent au même niveau de normes que celui auquel sont soumis les établissements 

nationaux »
1234

. 

Une autre mesure de contrôle des activités transfrontières est préconisée par le 

Comité de Bâle. Celui-ci met l’accent sur le contrôle consolidé et recommande que 

l’autorité du pays d’origine puisse contrôler les activités transfrontières des filiales 

et/ou succursales des groupes bancaires nationaux. Pour le Comité, « un élément 

essentiel du contrôle bancaire réside dans la capacité des autorités de surveiller un 

groupe bancaire sur une base consolidée, en assurant un suivi adéquat et, le cas 

échéant, en appliquant des normes prudentielles appropriées à tous les aspects des 

activités menées par le groupe bancaire à l’échelle mondiale  »
1235

. 

468. La prise en compte en droit interne des prescriptions du Comité de Bâle 

traitant des activités transfrontières est relative. La loi bancaire prévoit effectivement 

des dispositions qui habilitent la Commission bancaire à contrôler l’activité 

transfrontière des succursales et filiales d’entreprises nationales établies à l’étranger. 

Néanmoins, ces dispositions n’ont pas connu de mise en œuvre , compte tenu du 

défaut d’activités transfrontières des opérateurs nationaux (1). Cependant, comme le 

législateur autorise l’établissement en Algérie de  succursales de groupes bancaires 

étrangers, elles seront soumises au contrôle de la Commission bancaire (2). 

                                                 
1233

 - Principe n°3, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
1234

 - Principe n°13, Ibid. 
1235

 - Principe n°12, Ibid. 
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1. L’inexistence de filiales et de succursales de banques algériennes à 

l’étranger.  

469. Pour une surveillance efficiente des activités bancaires transnationales, le 

Comité de Bâle estime que « l’autorité de contrôle est habilitée à … surveiller les 

activités à l’étranger des banques enregistrées dans sa juridiction  »
1236

. Plus encore, le 

Comité recommande l’instauration d’un cadre de coopération entre les auto rités 

nationales, dites autorités du pays d’accueil, d’une part, et les autorités étrangères, 

qu’il qualifie d’autorités du pays d’origine, d’autre part. C’est ce qui ressort de ses 

prescriptions lorsqu’il énonce que « des dispositions, formelles ou informelles, 

permettent la coopération - y compris … le partage d’informations - et un travail en 

collaboration avec les autorités étrangères chargées du contrôle des établissements et 

groupes bancaires »
1237

. Par dispositions formelles, le Comité de Bâle entend 

manifestement les textes législatifs et réglementaires internes. Quant aux dispositions 

informelles, celles-ci renvoient vers les textes internationaux tels que les protocoles 

d’accord
1238

. Le Comité rajoute que « l’autorité de contrôle peut communiquer des 

informations confidentielles à une autre autorité de contrôle nationale ou 

étrangère »
1239

.  

470. En droit algérien, la Commission bancaire est habilitée à étendre ses contrôles 

aux activités transfrontières des sociétés de droit algérien. Selon les termes de la loi 

bancaire, « dans le cadre de conventions internationales, les contrôles peuvent être 

étendus aux filiales et succursales de sociétés algériennes établies à l’étranger »
1240

. 

On peut noter que le législateur emploie le terme de « sociétés » sans désigner le 

secteur dans le quel celles-ci activent, ce qui permet de supposer que les banques et 

établissements financiers, créés sous forme de sociétés par actions, sont concernées 

par cette disposition et, partant, les filiales et succursales des banques et 

établissements financiers algériens établies à l’étrangers sont soumises au con trôle de 

la Commission bancaire ; celle-ci est habilitée à exercer un « droit de suite »
1241

 sur 

                                                 
1236

 - Critère n°5, §.c), du principe n°1, Ibid. 
1237

 - Critère n°2 du principe n°3, Ibid. 
1238

 - Critère n°2 du principe n°13, Ibid. 
1239

 - Critère n°3 du principe n°3, Ibid. 
1240

 - Art. 110, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1241

 - Ch. GAVALDA, J. STOUFFLET, Droit du crédit, t.1, Les institutions, op.cit., p.249, n°357. 
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cette catégorie d’opérateurs dans le cadre de conventions internationales qui lient 

l’Algérie à l’Etat d’accueil.  

Afin de faciliter le contrôle des filiales et succursales de banques et établissements 

installées à l’étranger, outre les conventions internationales, le législateur consacre un 

cadre de coopération entre les autorités de surveillance nationales
1242

 et l’autorité de 

surveillance du pays d’accueil lorsqu’il dispose que  « la Banque d’Algérie et la 

commission bancaire peuvent transmettre des informations aux autorités chargées de 

la surveillance des banques et établissements financiers dans d’autres pays, sous 

réserve de réciprocité et à condition que ces autorités soient elles-mêmes soumises 

au secret professionnel avec les mêmes garanties qu’en Algérie »
1243

. La réciprocité, 

ainsi exprimée par le législateur, fait référence à la transmission par l’autorité de 

surveillance du pays d’accueil d’informations qui permettront à la Commission 

bancaire de procéder à un contrôle sur pièces des activités transfrontières des filiales 

et succursales de banques et établissements financiers algériens. A priori, il 

semblerait que le droit interne soit en adéquation avec les recommandations du 

Comité de Bâle.  

471. Mais avant d’évaluer la mise en œuvre des dispositions de coopération dans la 

pratique, il est utile de rappeler la distinction entre trois notions juridiques 

différentes : la succursale, la filiale et la participation. La succursale, selon la 

définition que lui donne le lexique juridique Dalloz, est un « établissement 

commercial créé par une entreprise ou une société, qui jouit d’une certaine autonomie 

par rapport à l’entreprise ou à la société créatrice, sans en être juridiquement 

distinct »
1244

. Quant à la filiale, le législateur algérien la définit à travers la détention 

de son capital par la société mère. En effet, « lorsqu’une société possède plus de 

50% du capital d’une société, la seconde est considérée comme filiale de la 

première »
1245

 ; la filiale est juridiquement distincte de la maison mère, mais reste, 

                                                 
1242

 - La Banque d’Algérie joue un rôle prépondérant dans la surveillance des opérateurs du marché 
bancaire. Effectivement, c’est à travers ses structures que le contrôle des opérateurs est effectué ; le 
législateur lui confie des prérogatives de surveillance micro - prudentielle, v. Supra, n°  142, ainsi que 
des prérogatives de surveillance macro - prudentielle, v. Infra, n°  490 et ss. 
1243

 - Art. 117, al. 3, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1244

 - V. « Succursale », in S. GUINCHARD, Th. DEBARD (dir), Lexique des termes juridiques 2016-
2017, Paris, op.cit., p. 1037. 
1245

 - Art. 729, al. 1, Code de commerce algérien. 
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toutefois, économiquement et financièrement dépendante
1246

. La participation est 

également prévue par le législateur. Ce dernier établit qu’« une société est considérée 

comme ayant une participation dans une autre société, si la fraction du capital qu’elle 

détient dans cette dernière est inférieur ou égale à 50% »
1247

. S’agissant des banques 

et des établissements financiers, la réglementation limite le seuil de la participation à 

10% du capital
1248

.  

472. La prise de participation mise à part
1249

, les banques et établissements 

financiers de droit algérien ne possèdent pas de succursales ou de filiales opérant à 

l’étranger. En effet, le ministre chargé des finances a eu l’occasion de le confirmer. 

Selon le ministre, implanter des filiales ou des succursales de banques algériennes à 

l’étranger est conditionné par « la finalisation du processus de réformes bancaires en 

cours »
1250

, afin de permettre aux banques algériennes de se conformer aux normes 

internationales.  Pour le ministre, « la finalisation de ce processus est "une condition 

sine qua non" pour permettre aux banques … de se conformer aux normes 

internationales et d'être "plus aptes" à s'implanter à l'étranger et à investir avec 

succès »
1251

. L’extension de leurs activités à des opérations transfrontières nécessite 

« de veiller à la maîtrise des outils de gestion et de financement modernes , … [ce] qui 

ne peut se réaliser sans l'acquisition des qualifications »
 1252

 en adéquation avec les 

exigences internationales.  

 

 

                                                 
1246

 - V. « Filiale », in S. GUINCHARD, Th. DEBARD, op.cit., p. 502. 
1247

 - Art. 729, al. 2, Code de commerce algérien. 
1248

 - V. la note n°1014. 
1249

 - En effet, les banques algériennes détiennent uniquement des prises de participation dans des 
banques installées à l’étranger. On citera, par exemple, la participation de la Banque Ext érieur 
d’Algérie BEA à hauteur de 50% du capital de la Banque Intercontinentale Arabe B.I.A implantée à 
Paris, v. http://www.bia-paris.fr/qui-sommes-nous  ; la Banque Extérieur d’Algérie BEA détient, 
également, une participation de 15, 44% dans le capital social de la Banque El Masraf implantée à 
Abu Dhabi, v. http://www.arbift.com/about-us . Par ailleurs, la Banque Nationale d’Algérie détient, 
pour sa part, 50% du capital social de la Banque Algérienne de Commerce Extérieur BACE installée à 
Zurich, v. http://www.bace.ch/  
1250

 - Le processus d'ouverture d'agences de banques algériennes à l'étranger est "complexe", in 
Algérie presse service APS, édition du mercredi 23 décembre 2015, disponible sur 
http://www.aps.dz/economie/33773-le-processus-d-ouverture-d-agences-de-banques-algÃ©riennes-
Ã -l-Ã©tranger-est-complexe   
1251

 - Ibid.  
1252

 - Ibid.  

http://www.bia-paris.fr/qui-sommes-nous
http://www.arbift.com/about-us
http://www.bace.ch/
http://www.aps.dz/economie/33773-le-processus-d-ouverture-d-agences-de-banques-algÃ©riennes-Ã%20-l-Ã©tranger-est-complexe
http://www.aps.dz/economie/33773-le-processus-d-ouverture-d-agences-de-banques-algÃ©riennes-Ã%20-l-Ã©tranger-est-complexe
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Même si le législateur adopte les prescriptions du Comité de Bâle en consacrant un 

régime de coopération dans le cadre du contrôle des activités transfrontières 

d’opérateurs bancaires nationaux, ce régime n’a pas encore été mis en œuvre. Cette 

situation renseigne sur la volonté des pouvoirs publics de se conformer aux 

recommandations internationales, sans que celles-ci ne soient réellement mises en 

œuvre. Cela fait référence à une anticipation du droit sur les faits. Il apparaît que 

l’intégration de telles mesures en droit interne soit une inspiration anticipatrice par 

rapport à un système bancaire qui ne semble être encore en mesure de les 

réceptionner.  

473. Toutefois, la coopération peut être envisagée à travers les opérations 

transfrontières exercées par les succursales de banques et d’établissements financiers 

étrangers implantées dans le secteur bancaire algérien. 

2. Le contrôle des succursales de banques étrangères établies en Algérie. 

474. La loi relative à la monnaie et au crédit organise l’exercice de l’activité par 

des opérateurs bancaires étrangers selon deux cas de figure. Dans le premier cas, la 

présence de capitaux étrangers se concrétise en vertu  d’un partenariat dont 

l’actionnariat national représente 51% au moins du capital d’une banque ou d’un 

établissement financier, ce qui ramène la part détenue par l’investisseur étranger à un 

maximum de 49% du capital
1253

. Le second cas de figure se manifeste à travers la 

présence des succursales de banques et d’établissements financiers étrangers. En 

effet, le législateur autorise l’installation de ces succursales sous réserve de 

réciprocité
1254

 et les soumet aux mêmes conditions de constitution que les banques et 

établissements financiers nationaux
1255

. Elles sont dans l’obligation de solliciter une 

autorisation préalable à leur installation auprès du Conseil de la monnaie et du crédit 

et de requérir un agrément délivré par Gouverneur de la Banque d’Algérie. Ainsi, au 

titre des opérations bancaires qu’elles exercent, les succursales s’obligent à 

« respecter les normes de gestion destinées à garantir leur liquidité et leur solvabilité 

                                                 
1253

 - V. Supra, n° 281. 
1254

 - Art. 85, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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à l’égard des déposants et des tiers ainsi que l’équilibre de leur structure 

financière »
1256

. A cet effet, ces succursales seront assujetties au contrôle de la 

Commission bancaire qui s’emploie à examiner leurs conditions d’exploitation, veille 

à la qualité de leur situation financière et contrôle le respect des dispositions légales 

et réglementaires afférant à leurs activités.  

475. Cependant, compte tenu de la nature juridique des succursales, il est légitime 

de s’interroger sur la surveillance que pourrait exercer l’autorité de régulation dont 

relève la maison - mère. Dans le cadre du contrôle consolidé, l’autorité de régulation 

du pays d’origine devrait pouvoir contrôler les activités transfront ières des groupes 

bancaires dépendants de sa juridiction et ce en vue de pallier la transmission des 

risques à travers les activités des succursales. Cette surveillance pourrait être 

envisagée par des relations de coopération entre les autorités de régulation du pays 

d’origine et celles du pays d’accueil. Si l’échange d’information en tant que procédé 

de coopération entre l’autorité de surveillance du pays d’accueil et l ’autorité de 

surveillance du pays d’origine est consacré par le droit interne (a) et conduit selon 

certaines conditions (b), aucune collaboration dans le cadre du traitement des 

difficultés bancaires n’est envisagée (c).   

a. La consécration de la coopération à travers le partage d’informations. 

476. Au titre de la coopération, la loi relative à la monnaie et au crédit dispose que 

« la Banque d’Algérie et la commission bancaire peuvent transmettre des 

informations aux autorités chargées de la surveillance des banques et établissements 

financiers dans d’autres pays, sous réserve de réciprocité et à condition que ces 

autorités soient elles-mêmes soumises au secret professionnel avec les mêmes 

garanties qu’en Algérie »
1257

. A première vue, la volonté des pouvoirs publics 

s’oriente vers la mise en place d’un cadre légal à travers lequel les autorités de 

régulation des pays d’origine peuvent disposer des informations nécessaires à la 

                                                                                                                                                    

 

1255
 - Selon les termes du règlement n°06-02 du 24 septembre 2006 fixant les conditions de 

constitution de banque et d’établissement financier et d’installation de succursale de banque et 

d’établissement financier étranger, op.cit.  
1256

 - Art. 97, Loi relative à la monnaie et au crédit,  modifiée et complétée, op.cit. 
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surveillance des succursales de groupes bancaires qui relèvent de leurs juridictions. 

Plus encore, le législateur renforce sa position lorsqu’il établit l’échange 

d’information à l’occasion de la lutte contre la criminalité financière. A cet effet, il 

prévoit que « dans le cadre de la lutte contre le blanchiment d'argent et le 

financement du terrorisme, la Banque d'Algérie et la commission bancaire peuvent 

transmettre des informations aux organismes chargés de la surveillance des banques 

et établissements financiers dans d'autres pays, sous réserve de réciprocité et à 

condition que ces organismes soient soumis au secret professionnel avec les mêmes 

garanties qu'en Algérie »
1258

. 

477. La comparaison des dispositions du droit interne et les recommandations du 

Comité de Bâle en matière de coopération permet de relever une certaine conformité. 

Ce dernier prévoit que « des dispositions, formelles ou informelles, permettent la 

coopération - y compris … le partage d’informations - … avec les autorités étrangères 

chargées du contrôle des établissements et groupes bancaires »
 1259

. Dans le même 

contexte, le Comité énonce que « les autorités de contrôle du pays d’origine et du 

pays d’accueil partagent, en temps opportun, des informations appropriées 

correspondant à leurs rôles et responsabilités respectifs… de façon bilatérale  »
1260

. Le 

législateur algérien se conforme à ces recommandations lorsqu’il consacre la 

transmission des informations par la Banque d’Algérie et la Commission bancaire aux 

autorités chargées de la surveillance des banques et établissements financiers dans 

d’autres pays. Ainsi, le « partage » et la « bilatéralité » sont exprimés par le 

législateur interne en vertu du « principe de réciprocité » auquel sont tenues les 

autorités de contrôle.  

 

 

                                                                                                                                                    

 
1257

 - Art. 117, al. 3, Ibid. 
1258

 - Art. 27, Loi n°05-01 modifiée et complétée, op.cit. 
1259

 - Critère n°2 du principe n°3, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit.  
1260

 - Critère n°2 du principe n°13, Ibid. 
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478. Lorsque le Comité de Bâle recommande l’instauration de la coopération entre 

les autorités de contrôle des deux juridictions à travers la communication des 

informations, il préconise que « l’autorité de contrôle du pays d’origine met en place 

une stratégie de communication avec les autorités de contrôle concernées du pays 

d’accueil »
1261

. Cette recommandation ne trouve aucun écho en droit interne. Même si 

le législateur intègre l’échange d’informations entre les autorités relevant des deux 

juridictions, aucune précision n’est apportée quant à la stratégie à suivre. Par ailleurs, 

le Comité fait état, de manière indicative, des questions sur lesquelles porte la 

communication. Il estime qu’« il peut s’agir non seulement de renseignements sur les 

risques significatifs et les pratiques de gestion des risques du groupe bancaire, mais 

aussi d’informations relatives à l’évaluation prudentielle de la sûreté et de la solidité 

de l’entité relevant de leur juridiction »
1262

. La conformité du droit interne à cette 

recommandation peut être déduite de la généralité de la rédaction de la disposition 

légale consacrant l’échange d’information. Le législateur ne définit pas l’objet de ces 

échanges ; il se borne uniquement à utiliser l’expression « des informations ». Cela 

dénote une marge qu’il s’octroie afin de décider, en tant que de besoin, du contenu 

des informations à communiquer.  

479. Aussi, le Comité renseigne sur la forme du partage d’informations et suggère 

que « des dispositions formelles et informelles (protocoles d’accord, par exemple) 

sont en place pour permettre l’échange de données confidentielles »
1263

. En droit 

interne, lorsque le législateur a consacré la possibilité d’installation de succursales de 

banques et d’établissements étrangers, il a confié au Conseil de la monnaie et du 

crédit le pouvoir de déterminer les modalités des conventions qui pourront être 

passées avec des autorités monétaires ou des banques centrales étrangères
1264

. Par ce 

règlement, le Conseil devrait déterminr le contenu des conventions conclues au titre 

des activités transfrontières, notamment, la concrétisation de la coopération et de la 

collaboration entre l’autorité de surveillance du pays d’accueil, en l’occurrence 

l’Algérie, et celle du pays d’origine. Cependant, aucun règlement n’a été à ce jour 

                                                 
1261

 - Critère n°4, Ibid. 
1262

 - Critère n°2 du principe n°13, op.cit. 
1263

 - Ibid. 
1264

 - Art. 86, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
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édicté. En attendant, cette coopération trouve son ancrage juridique dans des 

conventions et traités internationaux qui consacrent la coopération et l’échange 

d’informations entre l’Algérie et d’autres Etats, ce qui est exprimé, dans la majorité 

des cas, par des dispositions de coopération économique qui mettent l’accent sur le 

partage d’informations
1265

.  

b. Les conditions de la coopération. 

480. La coopération telle qu’elle est consacrée par la loi relative à la monnaie et au 

crédit est conditionnée par une obligation de confidentialité. A cet effet, le législateur 

précise que l’échange d’informations avec les autorités de régulation é trangères est 

autorisé « à condition que ces autorités soient elles-mêmes soumises au secret 

professionnel »
1266

. Si la convention ou le traité international de coopération consacre 

le cadre général de celle-ci, l’instauration des garanties qui encadrent cette 

coopération est laissée au législateur. Ainsi, la confidentialité est laissée à 

                                                 
1265

 - V., par exemple, Décret présidentiel n°03-275 du 14 août 2003 portant ratification du traité 
d’amitié, de bon voisinage et de coopération entre la République algérienne démocratique et 
populaire et le Royaume d’Espagne, signé à Madrid le 08 octobre 2002, JORADP n°49 du 17 août 
2003, p.10. Dans le point « C », du chapitre 2, consacré à la coopération pour le développement, le 
traité prévoit dans son article 6 que « les hautes parties contractantes œuvreront à relancer le 
développement social et économique de leurs peuples et à établir des programmes et des projets 
spécifiques dans les différents secteurs, qui peuvent inclure des actions conjointes dans des pays 
tiers en accordant une attention particulière à la coopération dans les domaines suivants  : … h) 
– toute autre forme de coopération dont les hautes parties conviendront.  
Les  hautes parties contractantes incluront dans les différents secteurs de coopération  … l’échange 
d’informations économiques, scientifiques et techniques » ; Décret présidentiel n°05-236 du 23 juin 
2005 portant ratification du traité d’amitié, de bon voisinage et de coopération entre la République 
algérienne démocratique et populaire et la République portugaise, signé à Alger le 08 janvier 2005, 
JORADP n° 45 du 29 juin 2005, p.16. Le traité, dans son chapitre III qui s’intitule «  relations de 
coopération », dans le paragraphe 3 de l’article 12, établit que les hautes parties contractantes «  … 
s’engagent à inclure, dans les différents secteurs de coopération, l’échange d’informations à 
caractères économique, … » ; Décret présidentiel n°09-125 du 12 avril 2009 portant ratification de 
la convention entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 
Gouvernement de l’Etat du Koweït sur la coopération économique et technique, signé e au Koweït le 
20 avril 2008, JORADP n° 24 du 22 avril 2009, p.8. Il est prévu, en vertu de l’article 2 de la 
convention que « les domaines de coopération cités dans cette convention englobent, notamment et 
non exclusivement, ce qui suit : … la mise en place de projets économiques, financiers, pétroliers, 
bancaires, … ». Par ailleurs, l’article 6 de cette même convention dispose que « les deux parties 
contractantes concluront, en cas de besoin, des conventions particulières sur la base de cette 
convention, concernant les domaines de coopération mentionnés à l’article 2 et les autres projets 
spécifiques que les parties contractantes peuvent convenir  » ; Décret présidentiel n°12-262 du 13 
juin 2012 portant ratification de l’accord de coopération économique et industrielle entre le 
Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la 
République Tchèque, signé à Prague, le 21 novembre 2011, JORADP n°39 du 1

er
 juillet 2012, p.5. Au 

titre des domaines de coopération, l’article 2 de l’accord prévoit que «  les parties contractantes ont 
convenu de promouvoir la coopération économique …, notamment dans les domaines suivants : … - 
services financiers et autres services liés  la finance ; … ». Pour sa part, l’article 3 de l’accord 
établit que « les parties contractantes s’efforcent d’élargir leur coopération … notamment par : - 
l’échange d’information sur la concurrence, l’anti-dumping, la lutte antifraude, … ». 
1266

 - Art. 117, al. 3, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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l’appréciation du législateur qui a vocation à l’imposer notamment eu égard aux 

conséquences que le partage d’informations peut engendrer au sein du marché en cas 

de diffusion. La position du droit algérien s’inscrit en droite ligne des prescriptions 

du Comité de Bâle qui souligne que « l’autorité de contrôle peut communiquer des 

informations confidentielles à une autre autorité de contrôle … étrangère »
1267

.  

481. Dans le même registre, le Comité de Bâle précise que les informations 

communiquées à l’autorité de régulation étrangère ne peuvent être utilisées qu’«  à des 

fins de contrôle d’une banque spécifique ou de l’ensemble d’un système »
1268

. Par 

ailleurs, le Comité recommande que « lorsque l’autorité de contrôle reçoit des 

informations confidentielles d’autres autorités de contrôle, elle ne les utilise qu’aux 

fins du contrôle d’une banque spécifique ou de l’ensemble du système »
1269

, et ce afin 

de garantir la protection des données personnelles de la clientèle
1270

. Aucune 

disposition de la loi bancaire algérienne n’intègre ces recommandations. Toutefois, si 

l’échange d’informations est effectué entre des autorités de surveillance du secteur 

bancaire, on peut présumer que ces informations ne seront utilisées qu’à cette fin. 

Cependant, il aurait été préférable que cela soit expressément  consacré par le 

législateur en guise de garanties supplémentaires qui encadrent le processus de 

coopération.   

482. Toujours au sujet de la confidentialité, le Comité de Bâle recommande que 

« l’autorité de contrôle ne communique pas à des tiers les informations 

confidentielles qu’elle a reçues sans avoir obtenu  l’autorisation de l’autorité de 

contrôle ayant fourni lesdites informations, et elle peut refuser de donner suite à toute 

demande d’information confidentielle en sa possession (sauf s’il s’agit d’une décision 

judiciaire ou d’une réquisition émanant d’un organe parlementaire) »
1271

. Certes, le 

                                                 
1267

 - Critère n°3 du principe n°3, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1268

 - Ibid. 
1269

 - Critère n°4 du principe n°3, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 

op.cit. 
1270

 - Pour de plus amples détails sur la question de la protection des données personne lles dans le 

domaine bancaire, v. J. MOREL-MAROGER, « La protection des données personnelles des clients 

des banques : bilan et perspectives », RD bancaire et fin., n° 2, mars 2011,  étude 10, v. également, 

Th. BONNEAU, « « L'accès aux données bancaires au regard du respect de la vie privée », RD 

bancaire et fin., n° 6, Novembre 2018, dossier 39. 
1271

 - Ibid. 
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droit interne ne fait pas état de l’autorisation devant être obtenue par la Commission 

bancaire avant de partager les informations qui lui ont été communiquées par 

l’autorité de surveillance du pays d’origine, cependant, compte tenu du secret 

professionnel auquel la Commission est tenue, elle s’interdit toute divulgation. 

Néanmoins, même si le secret professionnel est opposable aux tiers, le législateur 

l’exclut dans certains cas. La Commission a une obligation légale de divulguer les 

informations en sa possession aussi bien à l’autorité judiciaire agissant dans le cadre 

d’une procédure pénale qu’aux autorités publiques tenues de communiquer des 

informations aux institutions internationales habilitées, notamment dans le cadre de la 

lutte contre la corruption, le blanchiment de l’argent et le financement du 

terrorisme
1272

. Dans ce cas, le Comité de Bâle recommande qu’« elle en avise sans 

délai l’autorité émettrice, en indiquant de quelles informations il s’agit et les 

circonstances de cette divulgation. Lorsqu’elle n’obtient pas l’autorisation de 

communiquer ces informations, elle emploie tous les moyens raisonnables pour 

s’opposer à cette demande de communication ou pour protéger la confidentialité des 

informations »
1273

, ce à quoi le droit interne ne se conforme pas. Aucune disposition 

n’établit l’obligation faite à la Commission bancaire d’aviser l’autorité de 

surveillance du pays d’origine au sujet de la divulgation des informations qu’elle lui 

aurait transmises.  

483. Une seconde condition pour la mise en place des relations de coopération dans 

la cadre du contrôle des activités transfrontières est consacrée par le Comité de Bâle. 

Celui-ci prévoit que « dans le pays d’accueil, la législation ou les dispositions 

réglementaires nationales applicables à l’autorité de contrôle stipulent que les 

activités transfrontières des banques étrangères sont soumises aux mêmes exigences 

en matière de contrôle, d’inspections et de règles de déclara tion que les banques 

nationales »
1274

. Cette prescription est traduite dans le droit interne, étant entendu que 

la loi et la réglementation bancaires n’opèrent aucune  distinction entre les « banques 

et établissements financiers de droit algérien » et les « succursales de banques et 

                                                 
1272

 - Art. 117, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1273

 - Critère n°4 du principe n°3, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1274

 - Critère n°7 du principe n°13, Ibid. 
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d’établissements financiers étrangers » au titre du contrôle en amont. Le législateur 

dispose, pour ce faire, que « l’ouverture en Algérie de succursales de banques et 

établissements financiers étrangers peut être autorisée par le Conseil »
 1275

 et que 

« les succursales de banques et d'établissements financiers étrangers autorisées … 

sont agréées après avoir rempli les … conditions »
 1276

. De fait, pour exercer une 

activité bancaire, les succursales, aux mêmes titre que les banques et établissements 

financiers de droit algérien, sont soumises à un contrôle combiné en vertu duquel 

elles sont tenues de solliciter une autorisation délivrée par le Conseil de la monnaie et 

du crédit et un agrément accordé par le Gouverneur de la Banque d’Algérie.  

S’agissant du contrôle en aval conduit par la Commission bancaire, la loi dispose que 

« les résultats des contrôles sur place peuvent être communiqués … aux 

représentants en Algérie des succursales de sociétés étrangères »
1277

. De prime abord, 

cette disposition pourrait laisser supposer que la Commission serait chargée 

uniquement d’un contrôle sur place de l’activité des succursales en laissant le 

contrôle sur pièces à l’autorité de surveillance du pays d’origine. Toutefois, on ne 

peut concevoir que l’autorité de contrôle du secteur bancaire, chargée de la stabilité 

financière, de la sécurité et de la solidité de tout le système bancaire, soit dépossédée 

d’une partie de ces prérogatives. Rien ne justifie que cette catégorie d’opéra teurs soit 

traitée différemment. Cela peut être d’autant plus soutenu que le législateur impose 

aux succursales de banques et établissements financiers étrangers de désigner deux 

commissaires aux comptes, soumis au contrôle de la Commission
1278

, qui se 

chargeront de certifier leurs comptes, ainsi qu’il le fait pour les banques et 

établissements de droit algérien
1279

. Ils rendent compte du contrôle qu’ils effectuent 

sur l’activité des succursales au Gouverneur en sa qualité de président de la 

Commission bancaire
1280

.  

 

                                                 
1275

 - Art. 85, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1276

 - Art. 92, al. 3, Ibid.  
1277

 - Art. 110, al. 3, Ibid. 
1278

 - Art. 102, Ibid. 
1279

 - Art. 103, Ibid. 
1280

 - Art. 101, Ibid., v. Infra, n° 1024 et  1048 et ss. 
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Ainsi, la Commission bancaire va se charger de contrôler l’activité des succursales de 

banques et établissements financiers étrangers installés en Algérie en effectuant un 

contrôle sur pièces et un contrôle sur place. Elle va s’assurer que ces succursales 

respectent les règles prudentielles notamment celles relatives aux ratios de solvabi lité 

et de liquidité et veille à ce qu’elles se conforment aux dispositions légales et 

réglementaires ainsi qu’aux règles de bonne conduite de la profession. Aussi, les 

succursales sont tenues de communiquer à la Commission bancaire toutes 

informations nécessaires pour le contrôle notamment leurs états financiers ainsi que 

le rapport de contrôle interne et le rapport sur la mesure et la surveillance des risques.  

484. D’autres conditions relatives à la coopération et à la collaboration des autorités 

de surveillance des deux juridictions sont prévues par le Comité de Bâle. Ce dernier 

recommande que l’autorité de surveillance du pays d’origine mette en place un 

collège prudentiel spécifique pour chaque groupe bancaire ayant des activités 

transfrontières importantes et dans lequel l’autorité de surveillance du pays d’accueil 

siègerait dans l’objectif d’améliorer l’efficacité de sa surveillance
1281

. Le Comité 

recommande également que « les autorités de contrôle du pays d’origine et du pays 

d’accueil coordonnent et planifient leurs activités de contrôle ou mènent des travaux 

en collaboration lorsqu’elles ont des domaines d’intérêt commun, afin d’améliorer 

l’efficacité et l’efficience du contrôle des groupes bancaires transfrontières  »
1282

. Par 

ailleurs, selon le Comité, l’autorité du pays d’origine devrait être en mesure 

d’effectuer un contrôle sur place des activités transfrontières de groupes bancaires 

dépendant de sa juridiction
1283

. Ces recommandations internationales ne sont pas 

adoptées par le droit interne. La seule autorité en charge de contrôler les activités 

transfrontières en droit algérien c’est la Commission bancaire.  S’il est aisé de 

supposer que l’autorité de contrôle du pays d’origine est en mesure d’effectuer un 

contrôle sur pièces de l’activité des succursales  implantées en Algérie à travers le 

contrôle consolidé qu’elle exerce sur la maison-mère, aucune disposition ne fait 

référence ni au contrôle sur place dont elle serait chargée, ni à  sa collaboration avec 

                                                 
1281

 - Critère n°1 du principe n°13, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1282

 - Critère n°3, Ibid. 
1283

 - Critère n°8, Ibid. 
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la Commission bancaire lors de ce contrôle, ni même au collège prudentiel spécifique 

au groupe bancaire dans lequel la Commission bancaire siègerait.  

485. Toujours dans le cadre de la collaboration, le Comité de Bâle énonce que 

« l’autorité du pays d’accueil contrôle, de façon conforme aux normes internationales, 

les établissements d’enregistrement »
1284

.  Selon un document publié par un groupe de 

travail du Comité, les établissements d’enregistrement sont des succursales qui ne 

sont pas établies physiquement dans le pays d’accueil même si elles sont autorisées à 

y exercer des opérations bancaires
1285

. Le droit algérien ne connait pas cette catégorie 

d’opérateurs dans la mesure où la succursale est censée avoir une présence physique 

sur le territoire algérien. Par ailleurs, le Comité précise que « l’autorité de contrôle 

n’autorise pas l’existence de banques fictives
1286

, ni la poursuite de leurs activités 

»
1287

. Même si le droit interne n’intègre pas cette recommandation, la réglementation 

                                                 
1284

 - Critère n°9, Ibid. 
1285

 - L’étude effectuée par le groupe de travail du Comité de Bâle a abouti à la publication d’un 
document qui s’intitule « Banques fictives et établissements d’enregistrement  ». Ce document accorde 
le même sens à l’établissement d’enregistrement et à la succursale d’enregistrement. Cette dernière 
est définie par le groupe de travail comme étant  une « succursale d’une banque étrangère qui n’a pas 
de véritable direction effective dans la juridiction où elle est agréée. So uvent, celle-ci est une simple 
façade, avec des services administratifs rudimentaires offerts par un mandataire local, lequel agit 
parfois pour le compte de plusieurs banques. La direction effective de la succursale est assurée par un 
bureau, sis dans la juridiction du siège ou une juridiction tierce, qui n’est pas nécessairement soumis 
au contrôle bancaire.  
La succursale d’enregistrement se distingue de la banque fictive principalement par le fait qu’elle est 
membre d’un groupe soumis à contrôle dans le pays d’origine.  
Pour une banque, la succursale d’enregistrement présente l’avantage de permettre certains types 
d’opérations avec les non-résidents sans avoir à financer l’établissement d’une succursale à part 
entière. Elle peut aussi servir à effectuer des opérations soumises à restrictions sur le marché 
domestique ou comme structure de repli dans l’éventualité d’un durcissement des obligations 
réglementaires dans une juridiction tierce. Généralement, aucune opération locale n’est initiée dans la 
succursale », CBCB, Banques fictives et établissements d’enregistrement, janvier 2003, p. 2, 
http://www.bis.org/publ/bcbs95f.pdf  
1286

 - Les banques fictives sont des « les banques qui ne disposent d’aucune présence physique (c’est-
à-dire sans véritable direction effective) dans le pays où elles sont constituées en société et agréées, et 
qui ne sont pas apparentées à un groupe de services financiers soumis à un contrôle consolidé effectif. 
La direction effective est établie dans une autre juridiction, souvent dans les bureaux d’une entité 
associée, voire simplement dans un domicile privé. Une banque fictive ne dispose généralement, dans 
le pays où elle est constituée en société, que d’un mandataire autorisé. Celui -ci n’a, au plus, qu’une 
connaissance limitée des activités courantes de la banque et se borne à servir de boite aux lettres à des 
fins juridiques. Les structures de ce type sont caractéristiques de certains centres offshore.  
Étant donné qu’une banque fictive n’est pas apparentée à un groupe financier soumis à 
réglementation, l’autorité délivrant l’agrément est seule responsable de son contrôle. Cependant, 
comme la direction effective est située dans une autre juridiction, cette autorité n’est pas en mesure 
d’exercer son contrôle (c’est-à-dire de mener des inspections sur site et d’entretenir des contacts 
réguliers avec la direction) selon les modalités prévues par les Principes fondamentaux. De son côté, 
l’autorité de contrôle du pays à partir duquel la banque es t dirigée ignore généralement l’existence de 
la banque fictive et le fait qu’elle est gérée dans sa propre juridiction. Les banques fictives répondant 
à cette description sont fréquemment impliquées dans des activités financières illégales ou 
suspectes », CBCB, Banques fictives et établissements d’enregistrement, op.cit., p.1.  
1287

 - Critère n°9 du principe n°13, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  

http://www.bis.org/publ/bcbs95f.pdf
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relative au blanchiment d’argent et au financement du terrorisme va plus loin et 

interdit aux banques et établissements financiers de droit algérien d’entretenir des 

relations avec de tels correspondants
1288

. 

486. Et pour finir, le Comité dispose que « lorsque l’autorité de contrôle décide de 

prendre des mesures à la suite d’informations communiquées par une autre autorité de 

contrôle, elle consulte celle-ci au préalable, dans la mesure du possible »
1289

. En droit 

interne, aucune disposition ne fait écho à cette recommandation.  La Commission 

bancaire n’est soumise à aucune procédure de consultation préalable. Au titre de la 

souveraineté des institutions de l’Etat, la Commission prend des mesures qu’elle juge 

adéquates à l’égard des succursales de banques et d’établissements financiers 

étrangers sans se référer à l’autorité du pays d’origine.  

c. L’absence de la collaboration en matière de redressement et de résolution.  

487. Outre l’échange d’informations entre les autorités de contrôle du pays 

d’origine et du pays d’accueil, le Comité de Bâle préconise leur collaboration en 

matière de redressement et de résolution pour les groupes bancaires présentant un  

profil de risque particulier. A ce sujet, le Comité propose que l’autorité de contrôle du 

pays d’origine élabore un cadre de coopération et de coordination transfrontières en 

cas de crise, en associant l’autorité de contrôle du pays d’accueil
1290

. Il suggère que 

« les autorités concernées partagent, en amont et dans le respect des règles de 

confidentialité, des informations sur les préparatifs en cas de crise, de telle manière 

que cela ne compromette pas gravement les chances de succès d’une résolution 

ordonnée »
1291

. Le Comité propose que l’autorité de contrôle du pays d’origine 

prépare, en collaboration avec l’autorité du pays d’accueil, un plan de résolution pour 

le groupe bancaire. Ces autorités devraient partager les informations nécessaires à 

l’élaboration et à l’actualisation d’un plan de résolution crédible. Il estime  qu’aussi 

bien l’autorité du pays d’accueil que celle du pays d’origine devraient alerter et 

                                                 

1288
 - Art. 9, Règlement n°12-03 du 28 novembre 2012 relatif à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment d‘argent et le financement du terrorisme, JORADP n°12 du 27 février 2013, p. 19.  Pour 

plus de détails sur cette question, v. Infra, n°  1100 et ss. 
1289

 - Critère n°10 du principe n°13, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1290

 - Critère n°5, Ibid. 
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consulter, sans délais, l’autre autorité lorsqu’elle adopte un plan de redressement et 

de résolution
1292

.  

488. Les recommandations internationales traitant de la collaboration en matière de 

redressement et de résolution entre les autorités des deux juridictions ne sont pas 

prises en compte par le droit interne. Effectivement, lorsque le législateur algérien 

organise les procédures de redressement de la situation financière des succursales de 

banques ou établissements financiers étrangers, il en accorde l’exclusivité à la 

Commission bancaire. Dès lors que la Commission constate que la gestion de 

l’entreprise ne peut plus être assurée dans des conditions normales, elle peut désigner 

un administrateur provisoire auquel sont transférés tous les pouvoirs nécessaires à 

l’administration et à la gestion des succursales établies en Algérie
1293

. Le législateur 

précise que cette désignation peut également être faite à l’initiative des dir igeants ou 

à la suite de sanctions prononcées à l’encontre des dirigeants de la succursale
1294

.  

La Commission bancaire est également chargée, exclusivement, des procédures de 

liquidation. C’est ainsi que la loi bancaire prévoit la liquidation des succursales  de 

banques ou d’établissement financier installées en Algérie dont le retrait d’agrément a 

été prononcé. Et pour mettre en œuvre les procédures de cette liquidation
1295

, « la 

commission nomme un liquidateur auquel sont transférés tous les pouvoirs 

d’administration, de direction et de représentation »
1296

. Ainsi, aussi bien le 

redressement, qui se traduit en droit interne, notamment par l’administration 

provisoire, que la résolution qui est exprimée par la liquidation, sont assignées à la 

Commission bancaire qui en déterminera, seule, les modalités
1297

.  

 

                                                                                                                                                    

 
1291

 - Ibid. 
1292

 - Critère n°6 du principe n°13, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1293

 - Art. 113 al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
1294

 - Art. 113, al. 2, Ibid. 
1295

 - Art. 115, al. 2, Ibid. 
1296

 - Art. 115, al. 3, Ibid. 
1297

 - Art. 116, Ibid. 
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489. Une autre forme de surveillance sera exercée cette fois à travers un mécanisme 

macro - prudentiel. En effet, la sécurité d’un secteur bancaire suppose une vue 

d’ensemble des opérateurs ce qui explique que le législateur algérien a confié à la 

Banque d’Algérie une telle prérogative. 

C- La surveillance macro - prudentielle exercée par la Banque d’Algérie.  

490. La surveillance du secteur bancaire est principalement à la charge de l’autorité 

de régulation. Cette dernière va effectuer un contrôle micro - prudentiel afin de 

vérifier le respect des règles législatives et réglementaires par les opérateurs, 

s’assurer de la bonne santé financière de ces derniers et, partant, garantir la sécurité 

de la clientèle et la stabilité du secteur. Néanmoins, la sécurité du secteur implique 

l’intervention de la Banque Centrale. Celle-ci va accomplir une surveillance macro - 

prudentielle à l’échelle globale. Vue sous cet angle, cette surveillance correspond à 

« une orientation ou une perspective de mesure de régulation et de supervision, qu’il 

s’agit de calibrer en fonction d’une vue d’ensemble ou systémique plutôt que d’après 

la sécurité et la sûreté d’institutions individuelles sur une base indépendante  »
1298

.  

Ainsi, la surveillance de la Banque Centrale va être axée sur les facteurs de risques 

émanant du comportement collectif des opérateurs
1299

. Tandis que l’objectif de la 

surveillance micro -prudentielle s’oriente vers la prévention du risque de défaillance 

des opérateurs individuellement, celui de la surveillance macro - prudentielle est 

d’endiguer le risque de crise du secteur ; « l’analyse macro-prudentielle doit doit 

donc accorder une attention paticulière aux chocs communs ou corrélés et aux chocs 

touchant les parties du système financier déclenchant des effets contagieux par 

entraînement ou par rétroaction »
1300

. En d’autres termes, elle suppose la prise en 

compte du risque systémique
1301

 afin de prévenir la défaillance de ce secteur.  

                                                 
1298

 - M. SEVE, La régulation financière face à la crise , Bruxelles, Bruylant, 2013, 1011 pp., spéc. 
p.373. 
1299

 - A ce sujet, v. Z. AZZOUAOU, La responsabilité de la Banque Centrale face aux les risques 
bancaires en droit algérien, thèse de doctorat en droit, Université Mouloud Mammeri, Tizi-Ouzou, 
Algérie, 2012, 394 p. (en arabe).  
1300

 - J. de LAROSIERE, op.cit., p. 43, n°147. 
1301

 - « Le risque systémique se définit comme ce qui menace un secteur lorsque le comportement et 
plus particulièrement la défaillance d’un seul agent économique entraîne des comportements en 
chaîne (effet domino), pouvant faire s’écrouler tout le secteur. Les sys tèmes bancaires et financiers 
sont par nature et définitivement sujets au risque systémique, puisqu’une faillite de banque entraîne 
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491. Lorsqu’il aborde la question du contrôle des opérateurs, le Comité de Bâle n’a 

pas manqué de soulever le rôle macro - prudentiel de la Banque Centrale. Il prévoit 

que « conjointement à d’autres autorités concernées , l’autorité de contrôle détecte, 

surveille et évalue l’accumulation de risques, tendances et concentrations au sein de 

l’ensemble du système bancaire. Cela concerne notamment les actifs et sources de 

liquidité problématiques des banques (par exemple, les conditions et coûts de la 

collecte de ressources en monnaies nationale et étrangères) »
1302

. Le Comité de Bâle 

précise que « l’autorité de contrôle s’efforce, conjointement aux autres autorités 

compétentes, de détecter, d’évaluer et d’atténuer les éventuels risques émergents au 

sein des banques et dans l’ensemble du système bancaire, ce qui peut nécessiter de 

procéder à des simulations de crise à titre prudentiel (pour certaines banques ou  pour 

l’ensemble du système) »
1303

. En se conformant à ces recommandations, le législateur 

assigne des prérogatives de contrôle à la Banque d’Algérie qu’elle exercera 

conjointement avec la Commission bancaire.  

492. Effectivement, pendant longtemps, la surveillance micro - prudentielle a été 

privilégiée au détriment du risque systémique ; la surveillance macro - prudentielle, 

« était le maillon faible, si ce n’est le maillon manquant, du d ispositif prudentiel »
1304

. 

Les pouvoirs publics considéraient que la stabilité du système bancaire était 

suffisamment garantie par la maîtrise des risques individuels. Cependant, la crise de 

2007-2009 a démontré le contraire. Suite aux conséquences désastreuses de cette 

crise, le législateur algérien, à l’instar de ses homologues, a élargi les prérogatives de 

la Banque d’Algérie afin de renforcer son rôle dans la stabilité du secteur bancaire. A 

l’occasion de la modification de la loi bancaire en 2010, la Banque d’Algérie a été 

                                                                                                                                                    

 

chez les déposants un effet de panique et un retrait des fonds, comportement qui se généralise et fait 
s’effondrer le marché », v. « Risque systémique », in M-A. FRISON-ROCHE, Les 100 mots de la 
régulation, op.cit., p.118 ; v., également, M.AGLIETTA, « Le risque systémique dans la finance 
libéralisée », Rev. écon. Fin., n°70, 1-2003, pp. 33-50 ; J-F. LE PETIT, Rapport sur le risque 
systémique, 2010, 107 p., disponible sur le site de la documentation française 
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports -publics/104000185.pdf  
1302

 - Critère n°5 du principe n°8, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1303

 - Critère n°5 du principe n°9, Idem. 
1304

 - J-P BETBÈZ, Ch. BORDES, J. COUPPEY- SOUBEYRAN, D. PLIHON, Banque centrale et 
stabilité financière, Rapport présenté au ministre français de l’économie en séance plénière du 
Conseil d’analyse économique, Direction de l’information légale et administrative, Paris, 2011, 343 
p. spéc. p. 155. 

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/104000185.pdf
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investie de missions pour « veiller à la stabilité des prix en tant qu’objectif de la 

politique monétaire, de créer et de maintenir, dans les domaines de la monnaie, du 

crédit et des changes, les conditions les plus favorables à un développement soutenu 

de l’économie, tout en veillant à la stabilité monétaire et financière . A cet effet, 

elle est chargée de régler la circulation monétaire, de diriger et de contrôler, par tous 

les moyens appropriés, la distribution du crédit, de réguler la liquidité, de veiller à la 

bonne gestion des engagements financiers à l’égard de l’étranger, de réguler le 

marché des changes et de s’assurer de la sécurité et de la solidité du système 

bancaire »
 1305

. Cette disposition exprime clairement le rôle assigné à la Banque 

d’Algérie dans la surveillance macro - prudentielle en vertu de laquelle elle doit 

assurer la sécurité et la solidité du système bancaire, en plus de veiller à la stabilité 

monétaire et financière. Ainsi, la Banque d’Algérie est chargée de diriger et de 

contrôler la distribution du crédit en fixant les taux d’intérêt créditeurs et débiteurs à 

respecter par les banques et établissements financiers pour leurs opérations de 

crédit
1306

. Elle se charge également de réguler la liquidité des opérateurs du secteur en 

utilisant les instruments de la politique monétaire
1307

, afin d’agir sur la liquidité de 

l’économie « pour exercer une action conjoncturelle , d’expansion ou de 

                                                 

1305
 - Art. 35, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 

Les termes de l’article 35 avant la modification de la loi bancaire en 2010 étaient rédigés comme 

suit : « la Banque d’Algérie a pour mission de créer et de maintenir dans les domaines de la monnaie, 

du crédit et des changes, les conditions les plus favorables à un développement rapide de l’économie, 

tout en veillant à la stabilité interne et externe de la monnaie.  

A cet effet, elle est chargée de régler la circulation monétaire, de diriger et de contrôler, par tous les 

moyens appropriés, la distribution du crédit, de veiller à la bonne gestion des engagements financiers 

à l’égard de l’étranger et de réguler le marché des changes ». 
1306

 - « Les taux d'intérêt créditeurs et débiteurs ainsi que les taux et niveaux des commissions 

applicables aux opérations de banque sont librement fixés par les banques et établissements 

financiers. 

La Banque d’Algérie peut, toutefois, fixer le taux d'intérêt excessif . Les taux d'intérêt effectifs 

globaux sur les crédits distribués par les banques et établissements financiers ne doivent en 

aucun cas dépasser le taux d’intérêt excessif », art. 5, al. 1et 2, Règlement n°09-03 du 26 mai 2009 

fixant les règles générales en matière de conditions de banque applicables aux opérations de banques, 

JORADP n°53 du 13 septembre 2009, p.21. 
1307

 - La Banque d’Algérie, chargée de la conduite de la politique monétaire, intervient par 
l’intermédiaire de différents instruments selon les règlements établis par le Conseil de la monnaie et 
du crédit. V. Règlement n°09-02 du 26 mai 2009 relatif aux opérations, instruments et procédures de 
politique monétaire, JORADP n°53 du 13 septembre 2009, p. 16 ; Règlement n°2000-01 du 13 février 
2000 relatif aux opérations de réescompte et de crédit aux banques et établissements financiers, 
JORADP n°12 du 12 mars 2000, p. 16 ; Règlement n°04-02 du 4 mars 2004 fixant les conditions de 
constitution des réserves minimales obligatoires, JORADP n°27 du 28 avril 2004, p. 30.  
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ralentissement selon que l’on accroît ou de l’on freine la création de la monnaie »
1308

. 

La Banque d’Algérie est aussi chargée d'une mission de veille à la bonne gestion des 

engagements financiers à l’égard de l’étranger et de réguler le marché des changes. 

493. Cela étant dit, le texte de loi n’apporte pas davantage de précisions concernant 

d’autres instruments de la surveillance macro - prudentielle. La Banque d’Algérie va 

anticiper en se dotant d’un Comité de stabilité financière
1309

 qui a pour mission 

d’examiner la solidité financière des banques, d’examiner les rapports d’évaluation 

de la stabilité du secteur bancaire élaborés par  la Banque d’Algérie et d’évaluer 

périodiquement la solidité du secteur bancaire au moyen notamment des stress 

tests
1310

.  

494. Par ailleurs, et dans le cadre de ces nouvelles prérogatives, le législateur 

confie à la Banque d’Algérie la possibilité d’effectuer une surveillance micro - 

prudentielle, en tant qu’outil de surveillance macro - prudentielle, lorsqu’il dispose 

que « la Banque d’Algérie peut diligenter toute opération d’investigation, en cas 

d’urgence. Elle tient informée la commission des résultats de ces investigations »
1311

. 

Cette nouvelle prérogative s’inscrit dans l’adoption d’« une perspective macro - 

prudentielle, à l’échelle du système, dans l’approche du contrôle micro - prudentiel 

des banques, de façon à définir, analyser et prendre des mesures préventives à l’égard 

du risque systémique »
1312

. A cet effet, la Banque d’Algérie est habilitée à contrôler 

les opérateurs individuellement, en marge du contrôle exercé par la Commission 

                                                 
1308

 - J.J. BURGARD, La Banque de France, Presses de la fondation nationale des sciences politiques, 
1995, p. 109, cité par A. YANAT, op.cit., p.303. 
1309

 - Le Comité a été institué par l’instruction de la Banque d’Algérie n°04 -2007 du 10 juin 2007 
relative à la création d’un comite de suivi  de la stabilité du secteur bancaire. Cependant ce comité 
n’a pas encore été à ce jour mis en place. C’est la Direction Générale des Etudes de la Banque 
d’Algérie qui assure, à titre transitoire, le suivi, avec compte -rendu au Gouverneur, de l’évolution des 
indicateurs de la stabilité du secteur bancaire, v.  http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist37.htm .  
1310

 - Le stress-test ou test de résistance est une procédure de simulation de crise organisée par les 

banques et établissements financiers. Ce teste, à travers l’évaluation de la résistance de l’entreprise 

aux chocs externes, permet à la Banque Centrale l’évaluation de la solidité et la résilience du système 

bancaire en prenant en compte les interactions existant entre les établissements de crédit s (risque de 

contagion) ainsi que l’impact des variables macroéconomiques sur la sphère bancaire. Les résultats 

des tests seront intégrés dans le rapport de contrôle interne qui sera remis à la Commission bancaire  

pour les besoins du contrôle. Pour plus de détails, v. Infra, n°  719 et ss.  
1311

 - Art. 108 bis, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1312

 - CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit., p. 2, n°6. 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist37.htm
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bancaire. Cela lui offre une « une plus grande capacité de détection précoce des 

vulnérabilités au moyen d’un meilleur suivi  »
1313

 des activités des opérateurs.  

495. Les résultats de la surveillance macro - prudentielle sont transmis à la 

Commission bancaire selon la loi bancaire qui précise que la Banque d’Algérie « tient 

informée la commission des résultats de ces investigations ». Cela permettra à la 

Commission d’entreprendre les mesures adéquates, en accord avec la 

recommandation du Comité qui prévoit le contrôle conjoint lorsqu’elle établit  que 

« l’autorité de contrôle intègre les conclusions de cette analyse dans son évaluation 

des établissements et groupes bancaires et réagit par anticipation à toute menace 

grave pour la stabilité du système bancaire »
1314

. 

496. Le pouvoir de surveillance dont est investie la Commission bancaire lui 

permettra de détecter et de prévenir les risques auxquels seraient confrontés les 

opérateurs. Pour cela, elle demandera à ces derniers de prendre les mesures 

correctrices nécessaires afin d’anticiper l’avènement de ces risques. C’est ainsi que le 

législateur algérien lui confie un pouvoir répressif, corollaire du pouvoir de 

surveillance, afin de contraindre les opérateurs à déférer à ses prescriptions.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1313

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2014, op.cit., p. 133. 
1314

 - Critère n°5 du principe n°8, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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Section II. Le pouvoir répressif.  

497. La répression, en tant que pouvoir confié à l’autorité de régulation, est un outil 

de régulation efficient ; l’autorité de contrôle y puise sa puissance et son efficacité du 

fait de contraindre les opérateurs à se conformer aux règles de fonctionnement du 

secteur. Effectivement, les prescriptions des autorités de régulation ne sont crédibles 

que si ces dernières disposent du pouvoir de contrainte
1315

. A l’exception du retrait de 

l’agrément, les outils mis à la disposition de l’autorité forment « un ensemble de 

mesures destinées à un traitement coercitif des comportements ou des manquements à 

la réglementation bancaire porteur d’une défaillance future  »
1316

. Toutefois, l’exercice 

par l’autorité de régulation du pouvoir répressif ne peut être conçu en dehors de la 

théorie générale des sanctions de l’Etat ; les opérateurs bénéficient de garanties
1317

 

mises en place par le législateur dans le respect des prescriptions de l’Etat de 

droit
1318

.  

498. En évoquant le pouvoir de répression de l’autorité de contrôle, le Comité de 

Bâle souligne que celle-ci « dispose d’une gamme d’instruments adéquats à utiliser si 

elle estime qu’une banque ne respecte pas la législation, les dispositions 

réglementaires ou ses décisions, qu’elle est engagée dans des pratiques peu sûres ou 

peu fiables, ou que les intérêts des déposants sont menacés de quelque manière »
1319

. 

Selon le Comité, si l’autorité « estime qu’une banque ne respecte pas la législation et 

la réglementation ou qu’elle recourt ou risque de recourir à des pratiques peu sûres ou  

peu fiables, elle est habilitée à : a) prendre (ou exiger de la banque qu’elle prenne) 

rapidement des mesures correctrices ; b) imposer différentes sanctions ;c) retirer 

l’agrément de la banque »
1320

. Il prévoit, également, que « l’autorité de contrôle 

dispose d’une gamme étendue d’actions possibles … Ces actions comprennent le 

                                                 
1315

 - M-A. FRISON-ROCHE, « Étude dressant un bilan des autorités administratives indépendantes  », 
op.cit., p.93. 
1316

 - J-P. ARRIGHI, « Le traitement de la défaillance bancaire », in J. SPINDLER (dir), Contrôle des 
activités bancaires et risque financier, op.cit., pp. 357-384, spéc. p. 361. 
1317

 - V. R.Ch. HADDADI, « Les garanties accordées aux opérateurs face au pouvoir répressif de la 
Commission bancaire », op.cit. 
1318

 - Pour le Professeur Thierry Bonneau, l’Etat de droit «  s'impose à tous, y compris aux autorités de 
supervision qui sont chargées d'appliquer et de faire respecter la réglementation telle qu'elle résu lte 
des lois et des textes », v. Th. BONNEAU, « Régulation bancaire et financière et Etat de droit  », Rev. 
dr. ban. Fin., n°1, janvier 2014. 
1319

 - Critère n°2 du principe n°11, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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droit d’imposer à la banque de prendre rapidement des  mesures correctrices et 

d’imposer des sanctions sans délai »
1321

. Par ailleurs, le Comité précise qu’« en 

pratique, la gamme des instruments possibles permet d’adapter la réponse à la gravité 

de la situation »
1322

.   

499. Le législateur algérien se conforme aux recommandations du Comité de Bâle 

et investit la Commission bancaire d’une série de mesures lui permettant de réagir 

aux comportements inadéquats des opérateurs. A l’issue du contrôle qu’elle exerce 

sur les opérateurs, lorsqu’elle constate la transgression ou la méconnaissance des 

règles applicables au secteur, et selon le cas, elle est habilitée à prendre des mesures à 

caractère préventif (§1), et à finalité punitive, ce qui permet de les classer parmi les 

sanctions disciplinaires (§2).  

§1. Les mesures préventives.  

500. Les mesures préventives se distinguent des sanctions disciplinaires dans la 

mesure où elles n’ont pas un caractère punitif ; leur intérêt incontestable est « de 

corriger les atteintes portées au secteur …sans pour autant chercher systématiquement 

la punition »
1323

. En vertu de ces mesures, l’autorité jouit d’une forme de souplesse 

pour l’accomplissement de sa mission. C’est ainsi que la Commission bancaire peut 

prononcer à l’égard des opérateurs du secteur bancaire des mises en garde lorsqu’elle  

constate une méconnaissance des règles de bonne conduite de la profession (A). 

Comme elle peut leur enjoindre de prendre les mesures nécessaires afin de redresser 

la situation de leur entreprise (B). 

 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 
1320

 - Critère n°6 du principe n°1, Ibid. 
1321

 - Critère n°4 du principe n°11, Ibid. 
1322

 - Ibid. 
1323

 - J. LEFEBVRE, « Le pouvoir de sanction, le maillage répressif », in N. DECOOPMAN (dir), Le 
désordre des autorités administratives indépendantes, l’exemple du secteur économ ique et financier, 
op.cit. pp. 111-147, spéc. p.132. 
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A- La mise en garde.  

501. L’exercice d’une profession suppose le respect par ses membres d’un 

ensemble de règles qui déterminent leurs devoirs ainsi que leurs obligations. Outre les 

textes législatifs et réglementaires qui en régissent l’organisation, les opérateurs du 

secteur bancaire sont soumis à des règles qui relèvent de la morale et de l’éthique 

professionnelles. Ces règles font notamment référence à la loyauté, à l’équité, à 

l’attention à l’autre, afin de servir l’intégrité du marché. Elles font l’objet de 

différentes appellations : déontologie, règles de bonne conduite, code de conduite, 

sans que cela n’ait une quelconque incidence sur  leur sens. Les opérateurs du secteur 

bancaire sont dans l’obligation d’observer ces règles, et toute transgression sera 

suivie d’une mise en garde.  

La mise en garde exprime une mesure d’avertissement et de rappel à l’ordre tendant à 

attirer l’attention des opérateurs sur leur manquement aux règles de déontologie de la 

profession qui pourrait compromettre la stabilité et la sécurité du secteur. Elle est une 

mesure qui tend à redresser une situation due à un écart de conduite des opérateurs, 

c’est ce qui explique qu’elle soit prononcée en dehors des procédures disciplinaires  ; 

elle est une mesure préventive. Elle se rapproche d’un moyen de contrainte pouvant 

intervenir avant l’application de la sanction.   

502. En droit algérien, la Commission bancaire est habilitée à adresser une mise en 

garde à l’égard des opérateurs ayant dérogé aux règles de bonne conduite de la 

profession après avoir mis les dirigeants en mesure de présenter leurs explications
1324

. 

Cependant, on peut s’interroger sur l’étendue du pouvoir de la Commission à 

prononcer une telle mesure. En effet, même si le législateur fait référence aux règles 

de déontologie et de bonne conduite lorsqu’il en confie l’élaboration au Conseil de la 

monnaie et du crédit dans le cadre de son pouvoir réglementaire
1325

, le Conseil tarde à 

les édicter ; à ce jour aucun texte réglementaire ne les consacre. L’absence concrète 

de ces règles laisse supposer que la Commission « dispose d’un large pouvoir 

d’appréciation pour sévir contre le développement de pratiques nuisibles à la 

                                                 
1324

 - Art. 111, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1325

 - Art. 62, Ibid. 
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profession »
1326

. Et partant, elle détiendrait toute la latitude pour qualifier le 

comportement des opérateurs de conformes ou de non conformes. 

503. La mise en garde, en tant que mesure préventive, n’est pas consacrée par le 

Comité de Bâle de manière expresse. Néanmoins, la rédaction de certaines 

recommandations renseigne sur la possibilité pour l’autorité de régulat ion d’adresser 

une telle mesure aux opérateurs en tant que de besoin. En effet, le Comité établit que 

« l’autorité de contrôle dispose d’une gamme d’instruments adéquats à utiliser si 

elle estime qu’une banque ne respecte pas la législation, les dispositions 

réglementaires ou ses décisions … »
1327

. Par ailleurs, le Comité prévoit qu’« en 

pratique, la gamme des instruments … permet d’adapter la réponse à la gravité de 

la situation »
1328

. En vertu de cette rédaction, large et imprécise, le Comité laisse aux 

législateurs internes le soin de préciser les mesures à entreprendre à l’égard des 

opérateurs s’ils venaient à transgresser les règles qui leur  sont applicables. Cela 

permet d’attester que lorsque le législateur algérien a investi la Commission bancaire 

de la prérogative d’adresser une mise en garde à l’encontre des opérateurs, il s’est 

inspiré des prescriptions internationales. Le manquement aux règles de bonne 

conduite de la profession ne constituant pas une infraction d’une gravité certaine, le 

législateur préconise un simple rappel dans un tel cas.  

B- L’injonction.  

504. L’injonction est une mesure de mise en conformité
1329

. Elle « permet 

d’ordonner à l’auteur d’une pratique irrégulière d’y mettre fin  »
1330

. Elle est d’ordre 

préventif et a un caractère contraignant et solennel. Elle apparaît comme un prélude 

aux sanctions que l’autorité de régulation pourrait infliger aux opérateurs du secteur 

dans le cas où ces derniers n’y obtempèrent pas . Dans certains cas, elle peut 

                                                 
1326

 - S. DIB, « La nature du contrôle des actes de la commission bancaire en Algérie  », op.cit., p.116. 
1327

 - Critère n°2 du principe n°11, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1328

 - Critère n°4, Ibid. 
1329

 - Th. BONNEAU, Droit bancaire, op.cit., p.151, n°195. 
1330

 - Th. BONNEAU, F. DRUMMOND, Le droit des marchés financiers, op.c it., p.382.  
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constituer « une procédure pré-disciplinaire »
 1331

, ce qui a, sans doute, amené un 

auteur à la qualifier de « préalable au prononcé de la sanction »
 1332

.  

505. Le Comité de Bâle a consacré l’injonction comme instrument mis à la 

disposition de l’autorité de régulation en cas de besoin. C’est ainsi qu’il l’a habilité 

« à prendre ou (à exiger de la banque qu’elle prenne) rapidement des mesures 

correctrices »
1333

 si elle estime qu’un opérateur ne respecte pas la législation et la 

réglementation ou qu’il recourt ou risque de recourir à des pratiques peu sûres ou peu 

fiables. Aussi, le Comité recommande que l’autorité fasse « sans tarder, part de ses 

préoccupations à la direction ou, si nécessaire, au conseil d’administration, et 

requiert que les questions soulevées soient traitées rapidement . Lorsque les 

mesures correctrices imposées sont significatives, elles font l’objet d’un document 

écrit adressé au conseil d’administration »
1334

. Cette recommandation rappelle 

l’injonction, compte tenu, notamment, de la rapidité avec laquelle l’opérateur doit 

traiter les questions qui lui sont soulevées par l’autorité de régulation. Toujours au 

sujet de l’injonction, le Comité précise que « l’autorité de contrôle est habilitée à 

prendre des mesures dès qu’une banque ne satisfait plus aux exigences en matière 

de seuils réglementaires, notamment les ratios et indicateurs prudentiels imposés. 

Elle est également habilitée à intervenir à un stade précoce pour imposer à une 

banque de prendre des mesures qui lui éviteront d’atteindre les seuils 

réglementaires. L’autorité de contrôle dispose, pour  ce faire, d’une série d’outils »
1335

. 

Il est également fait état de l’injonction lorsque le Comité recommande à l’autorité de 

régulation de communiquer ses conclusions à la banque à l’issu du contrôle « et lui 

demande de prendre les mesures qui s’imposent pour atténuer d’éventuelles 

vulnérabilités particulières qui pourraient avoir une incidence sur sa sécurité et sa 

solidité »
1336

. 

                                                 
1331

 - J-P. ARRIGHI, « Le traitement de la défaillance bancaire », op.cit., p. 361. 
1332

 - C. BERTSCH, « Le pouvoir de sanction des autorités de contrôle des marchés financiers et des 
assurances », X. DIEUX (dir), Les autorités de contrôle des marchés financiers, des assurances et de 
la concurrence, bilan et perspectives, op.cit., pp.153-218, spéc. p.201. 
1333

 - Critère n°6 du principe n°1, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1334

 - Critère n°1 du principe n°11, Ibid. 
1335

 - Critère n°3, Ibid.  
1336

 - Critère n°4 du principe n°9, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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506. Le législateur algérien prend en compte les prescriptions du Comité de Bâle et 

assigne à la Commission bancaire le pouvoir d’adresser des injonctions aux 

opérateurs du secteur bancaire lorsqu’elle estime que l’équilibre financier d’une 

banque ou d’un établissement financier n’est pas satisfait, ou que ses méthodes de 

gestion laissent à désirer
1337

. A cet effet, elle lui adresse une injonction afin de 

remédier à la situation
1338

 et le contraint à prendre, dans un délai déterminé, toute 

mesure visant à rétablir et à consolider sa situation. L’opérateur est mis en demeure 

pour restructurer ou renforcer sa situation financière
1339

et corriger ses méthodes de 

gestion à l’effet d’assurer l'adéquation de son organisation à ses activités ou à ses 

objectifs de développement
1340

. Partant, les banques et établissements financiers sont 

dans l’obligation de déférer aux injonctions prononcées par la Commission sous peine  

de sanctions. Néanmoins, aucune précision n’est apportée quant au délai auquel est 

soumis l’opérateur pour se conformer à l’injonction. Cela peut étonner eu égard au 

caractère urgent des prescriptions de la Commission auxquelles les opérateurs doivent 

obtempérer très rapidement. 

Par ailleurs, certaines dispositions réglementaires font état de situations qui peuvent 

conduire au prononcé d’une injonction. C’est ainsi que le règlement n°14-01 consacre 

la possibilité pour la Commission bancaire d’exiger des banques et établissements 

financiers de détenir des fonds propres supérieurs aux exigences minimales si ces 

dernières ne permettent pas de couvrir l’ensemble des risques effectivement 

encourus
1341

. Peuvent être assimilées, également, à des injonctions, les mesures en 

vertu desquelles la Commission est habilitée à demander aux banques et 

établissements financiers de procéder à des publications rectificatives dans le cas où 

des inexactitudes ou des omissions auraient été relevées dans les documents 

publiés
1342

. 

                                                 
1337

 - Th. SAMIN, « Mise en garde - injonction », RD bancaire et fin. , n°3, mai 2012, commentaire 
73. 
1338

 - Art.112, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1339

 - Th. BONNEAU, Droit bancaire, op.cit., p.151, n°195.  
1340

 - Th. SAMIN, « Mise en garde - injonction », op.cit. 
1341

 - Art. 32, al. 2, Règlement n°14-01, op.cit. 
1342

 - Art. 103, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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507. Outre les mesures préventives, le législateur algérien charge la Commission 

bancaire de prononcer des sanctions disciplinaires à l’égard des opérateurs.  

§2. Les sanctions disciplinaires.  

508. Les sanctions disciplinaires ont pour objectif de réprimer l’inobservance des 

opérateurs régulés de leurs obligations légales et réglementaires. Contrairement aux 

mesures préventives, les sanctions se caractérisent par leur finalité punitive. Le 

législateur confie à la Commission bancaire le pouvoir de prononcer des sanctions 

lorsqu’une banque ou un établissement financier a enfreint une disposition législative 

ou réglementaire afférente à son activité, ou n’a pas déféré à une injonction, ou n’a 

pas tenu compte d’une mise en garde
1343

. Ces sanctions sont énumérées par la loi 

relative à la monnaie et au crédit
1344

 et peuvent être sériées comme suit : des sanctions 

à caractère moral (A), des sanctions restrictives de droits (B), des sanctions privatives 

de droits (C) et des sanctions pécuniaires (D). 

A- Les sanctions à caractère moral.  

509. L’examen attentif de la loi bancaire indique que les sanctions sont citées selon 

un accroissement gradué, basé sur la valeur coercitive de chacune d’elle. A la tête de 

ces sanctions est cité l’avertissement qui, selon un auteur, n’est pas une sanction mais 

plutôt une menace de sanction
1345

. Pour Gérard CORNU, plus qu’une menace de 

sanction, l’avertissement peut être un début de sanction et même un premier degré de 

sanction
1346

. Quant au blâme, il « est une sanction disciplinaire consistant dans la 

réprobation officielle de l’attitude ou des agissements d’une personne soumise à un 

statut disciplinaire venant en général dans l’ordre de gravité en seconde ligne après 

l’avertissement »
1347

. Les deux sanctions sont mentionnées l’une après l’autre sans 

que le législateur ne précise la proportionnalité de leur application par rapport aux 

comportements des opérateurs régulés
1348

. 

                                                 
1343

 - Art.114, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1344

 - Art. 114, Ibid. 
1345

 - N. APOSTOLOVA, op.cit., p.44. 
1346

 - V. « Avertissement », in G.CORNU, op.cit., p. 112. 
1347

 - N. APOSTOLOVA, op.cit., p.44. 
1348

 - Art. 114, al. 1, §1 et §2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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510. En comparaison avec des dispositions qui relèvent du droit pénal
1349

, qui est la 

législation de référence en matière de sanctions, on notera que l’avertissement et le 

blâme sont des sanctions auxquelles le législateur a recours en amont des sanctions 

restrictives ou privatives de droits ; elles sont qualifiées de mesures de premier degré.  

Ce sont des sanctions en vertu desquelles il donne une chance à la personne mise en 

cause pour corriger son comportement. Une position que le législateur bancaire a 

adoptée lorsqu’il a fixé des sanctions applicables aux opérateurs du secteur, et l’ordre 

dans lequel elles sont énumérées ne laisse pas doute sur sa volonté
1350

. 

511. Aucune recommandation du Comité de Bâle ne consacre expressément les 

sanctions à caractère moral. Toutefois, la rédaction des recommandations pourrait 

porter à croire que ces sanctions sont exprimées par la gamme de mesures que 

l’autorité de régulation est habilitée à prendre. En effet, le Comité recommande que « 

l’autorité de contrôle dispose d’une gamme d’instruments adéquats à utiliser  si 

elle estime qu’une banque ne respecte pas la législation, les dispositions 

réglementaires ou ses décisions, qu’elle est  engagée dans des pratiques peu sûres ou 

peu fiables, ou que les intérêts des déposants sont menacés de quelque manière »
1351

.  

Il établit également que « l’autorité de contrôle dispose d’une gamme étendue 

d’actions possibles pour remédier en temps utiles aux situations décrites »
1352

 

précédemment. La généralité de la rédaction des recommandations et leur 

indétermination permettent de penser que le Comité de Bâle laisse une marge de 

                                                 
1349

 - A titre d’exemple, l’article 83 de la loi n°05-04 du 6 février 2005 portant code de l’organisation 
pénitentiaire et de la réinsertion sociale des détenus, JORADP n°12 du 13 février 2005, p.9, prévoit 
que « tout détenu qui enfreint les règles relatives au fonctionnement de l'établissement pénitentiaire, à 
son règlement intérieur, à sa sécurité, à son intégrité, à l'hygiène et à la  discipline, s'expose aux 
mesures disciplinaires classées comme suit : 
Mesures du 1er degré : 
1- l'avertissement écrit ; 2- le blâme. 
Mesures du 2ème degré : 
1- la limitation du bénéfice des correspondances adressées à la famille pour une période de deux ( 2) 
mois au plus ; 2- la limitation de l'accès au parloir rapproché et de communication à distance pour une 
période n'excédant pas un (1) mois ; 3- l'interdiction de disposer de sa part disponible de sa poche 
pour la satisfaction de ses besoins personnels pour une période n'excédant pas deux (2) mois. 
Mesures du 3ème degré : 
1- la privation de recevoir des visites pendant une période n'excédant pas un (1) mois, exception faite 
de la visite de l'avocat ; 2- l'isolement pendant une période maximale de trente (30) jours. ». 
1350

 - Pour le Professeur José LEFEBVRE, le législateur « a tout le loisir de tenter de les rattacher aux 
sanctions en matière pénale », J. LEFEBVRE, « Le pouvoir de sanction, le maillage répressif », 
op.cit., p. 126. 
1351

 - Critère n°2 du principe n°11, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1352

 - Critère n°4, Ibid.  
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manœuvre aux législateurs internes afin de déterminer, outre les mesures décrites 

explicitement, des mesures qu’ils jugeraient nécessaires en tant que de besoin. 

D’autant que le Comité précise qu’« en pratique, la gamme des instruments possibles 

permet d’adapter la réponse à la gravité de la situation  »
1353

. Ainsi, l’instauration des 

sanctions morales par la loi bancaire semble en conformité avec les prescriptions 

internationales.  

B- Les sanctions restrictives de droits.  

512. Outre les sanctions morales, des sanctions restrictives de droits peuvent être 

prononcées à l’égard des opérateurs du secteur bancaire. C’est dans ce sens que le 

Comité de Bâle met à la disposition de l’autorité de régulation des instruments qui lui 

permettent de prendre des mesures à l’encontre des banques et établissements 

financiers en termes de restriction de droits. Selon le Comité, ces mesures « peuvent 

être » : la limitation des activités de la banque, l’opposition à de nouvelles activités 

ou acquisitions, la restriction des paiements aux actionnaires ainsi que la limitation 

des prérogatives des directeurs, administrateurs ou actionnaires de contrôle
1354

. On 

notera, cependant, l’emploi de l’expression « peuvent être » qui laisse entendre, d’une 

part, une certaine liberté accordée aux législateurs internes dans la prise en compte 

des différentes sanctions et, d’autre part, que l’énumération de ces mesures n’est 

nullement exhaustive. Par ailleurs, le Comité dispose que « l’autorité de contrôle 

inflige des sanctions non seulement à la banque mais également, si nécessaire, à la 

direction, au conseil d’administration et aux  personnes qui les composent »
 1355

.  

513. En accord avec les prescriptions internationales, les sanctions restrictives de 

droits sont prévues dans la gamme de sanctions que la Commission bancaire peut 

prononcer. Cette dernière inflige des sanctions aussi bien à l’adresse de l’opérateur 

qu’à ses dirigeants. Pour cela, le législateur l’habilite à formuler l’interdiction 

d’effectuer certaines opérations bancaires à l’encontre d’un opérateur en infraction, 

selon le cas, à la législation ou à la réglementation bancaire, ou lorsqu’il n’a pas 

obtempéré aux mesures préventives. De fait, il sera limité dans l’exercice de ses 

                                                 
1353

 - Ibid.  
1354

 - V. Critère n°4 du principe n°11, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
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activités
1356

. Aussi, la Commission est en mesure de prononcer une suspension 

temporaire d’un ou de plusieurs de ses dirigeants
1357

. En application de la loi, le 

règlement n°92-05
1358

 prévoit les cas dans lesquels la Commission peut prononcer la 

suspension d’un ou de plusieurs dirigeants . Ledit règlement cite les actes de gestion 

hasardeuse ou de mauvaise gestion constatés par l’autorité et considérés par elle 

comme pouvant porter préjudice à l’institution, à ses clients déposants ou aux tiers. 

La durée de suspension peut aller de trois (03) mois à trois (03) ans. Une durée de 

suspension de trois (03) ans est également prévue en cas de faute professionnelle 

lourde
1359

.  

C- Les sanctions privatives de droits.  

514. Le Comité de Bâle prévoit les sanctions privatives de droits selon deux 

catégories : celles appliquées aux dirigeants et celles adressées à l’opérateur. Il est 

question, en effet, de la suspension des paiements aux actionnaires, de l’interdiction 

faite à des personnes d’exercer une activité bancaire, du remplacement des directeurs, 

administrateurs ou actionnaires de contrôle, ainsi que la révocation de l’agrément
1360

.  

515. Le droit interne se conforme aux recommandations du Comité. Ainsi, la 

Commission bancaire peut prononcer la cessation de fonction d’un ou de plusieurs 

dirigeants
1361

, notamment les dirigeants déjà sanctionnés temporairement qui peuvent 

faire l’objet d’une radiation définitive du secteur bancaire et financier en cas de 

récidive
1362

. Il est aussi du ressort de la Commission de prononcer le retrait de 

                                                                                                                                                    

 
1355

 - Critère n°5, Ibid. 
1356

 - Art. 114, § 3, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. Une telle 
sanction a été infligée à Union Bank établissement financier en mai 1999, dont l’objet était 
l’interdiction d’effectuer des opérations de commerce extérieur, v. Banque d’Algérie, Rapport annuel, 
2003, disponible sur http://www.bank-of-algeria.dz/html/communicat3.htm  
1357

 - Art. 114, § 4, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.ci t. En mai 2003 
est prononcée une suspension temporaire à l’encontre d’un dirigeant de la banque d'un dirigeant de la 
Banque Commerciale et Industrielle d'Algérie (B.C.I.A.), Ibid.  
1358

 - Art. 10, Règlement n°92-05, op.cit. 
1359

 - Article 11, Ibid. 
1360

 - V. critère n°4 du principe n°11, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1361

 - Art. 114, al. 1, §.5, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1362

 - Art.10, al. 2, Règlement n°92-05, op.cit. 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/communicat3.htm
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l’agrément de l’opérateur régulé à titre de sanction disciplinaire
1363

. Le prononcé de 

cette dernière intervient lorsque la Commission constate une infraction aux 

dispositions législatives et réglementaires régissant le secteur qui le menace et lui 

porte atteinte
1364

. Suite au retrait d’agrément, l’entreprise entre en liquidation
1365

 ; elle 

ne pourra effectuer que les opérations nécessaires à l’apurement de sa situation et doit 

mentionner, lors de ses transactions, qu’elle est en liquidation. Aussi, la banque ou 

l’établissement financiers demeure sous le contrôle de la Commission bancaire 

jusqu’à la fin des procédures de liquidation
1366

. 

516. Le Comité de Bâle consacre d’autres recommandations concernant les 

sanctions restrictives. Il souligne, à ce sujet, que « lorsqu’il est porté à la 

connaissance de l’autorité de contrôle que des activités de type bancaire sont 

exercées, en tout ou partie, en dehors du périmètre de la réglementation , l’autorité 

prend des mesures appropriées »
1367

. Il précise, également, que « lorsqu’il est porté à 

la connaissance de l’autorité de contrôle que des banques restructurent leurs 

activités pour se placer en dehors du périmètre de la réglementation , l’autorité 

prend des mesures appropriées pour y remédier »
1368

. La conformité du législateur à 

ces recommandations est une conformité relative. En effet, la Commission bancaire 

est habilitée, en vertu de l’article 115 bis de la loi bancaire, à « mettre en liquidation 

et nommer un liquidateur pour toute entité qui exerce irrégulièrement les opérations 

réservées aux banques et aux établissements financiers ou qui enfreignent une des 

interdictions de l’article 81 »
1369

. Ce dernier consacre, dans son alinéa 1, l’interdiction 

faite à toute entreprise autre qu’une banque ou un établissement financier d’utiliser 

                                                 
1363

 - Art. 114, al. 1, §.6, Ibid. Cette sanction ne doit pas être confondue avec le retrait de l’agrément 
prononcé par le Conseil de la monnaie et du crédit dans le cadre de ses prérogatives de police 
administrative, v. Supra, n°  388 et ss. 
1364

 - A titre d’exemple, El-Khalifa Bank s’est vue retirer son agrément en mai 2003, ainsi que de la Banque 

Commerciale Industrielle d’Algérie B.C.I.A., dont l’agrément a été retiré en août de la même année, v. 

Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2003, op.cit. D’autres banques privées ont eu a subir cette sanction : la 

Compagnie Algérienne de la Banque, la Banque Générale Méditérannéenne, ainsi que deux établissements 

financiers privés : Union Bank et Algerian International Bank, v. R. ZOUAÏMIA, « Les pouvoirs de la 

commission bancaire en matière de supervision bancaire », op.cit., p.57. 
1365

 - Cette disposition est valable pour les succursales de banques ou d’établissements financiers 
étrangers installées en Algérie, v. art. 115, al. 1 et 2, Loi relat ive à la monnaie et au crédit, modifiée 
et complétée, op.cit. 
1366

 - Art. 115, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1367

 - Critère n°8 du principe n°8, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1368

 - Ibid. 
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des expressions faisant croire qu’elle est agréée en tant que telle. Dans son alinéa 2, 

l’article fait état de l’interdiction faite à tout établissement financier de laisser 

entendre qu’il appartient à une catégorie autre que celle au titre de laquelle il a été 

agréé ou de créer une confusion sur ce point. Néanmoins, aucune référence n’est faite 

aux opérateurs qui restructurent leur activité en dehors du périmètre réglementaire.  

D- Les sanctions pécuniaires.  

517. Le législateur habilite la Commission bancaire à infliger des sanctions 

pécuniaires aux opérateurs du secteur bancaire
1370

. Prononcées en sus de sanctions 

déjà appliquées ou à la place, ces sanctions sont infligées aux opérateurs sans que leur 

montant n’excède la valeur du capital social de la banque ou de l’établissement 

financier. On rappellera, à ce sujet, que le capital minimum d’une banque est fixé à 

vingt milliards de dinars (20.000.000.000 DA), et celui d’un établissement financier 

est fixé à six milliards cinq cent millions de dinars (6.500.000.000 DA)
 1371

. Les 

mêmes montants sont prévus s’agissant des dotations à affecter aux succursales, 

relevant de la même catégorie, des banques et les établissements financiers étrangers 

en exercice en Algérie
1372

. Quant au coopératives d’épargne et de crédit, le montant 

minimum de leur capital social est fixé à cinq cent millions de dinars (500.000.000 

DA)
1373

, alors que le capital minimum de la société de crédit-bail est fixé à cent 

millions de dinars algériens (100.000.000 DA)
1374

. Les montants de ces sanctions 

seront recouvrés par le Trésor
1375

. 

518. Cela étant dit, l’examen des principes fondamentaux du Comité de Bâle 

renseigne sur l’absence des sanctions pécuniaires parmi les sanctions applicables par 

l’autorité de régulation à l’issue du contrôle des opérateurs. Toutefois, la formulation 

souple, large et générale des critères d’évaluation ouvre le champ à l’appréciation du 

législateur. Ce dernier va jouir d’une certaine latitude lors de la consécration de cette 

                                                                                                                                                    

 
1369

 - Art. 115 bis, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1370

 - Art. 114, al. 2, Ibid. 
1371

 - Art. 2, Règlement n°18-03, op.cit. 
1372 -  Art. 3, Ibid. 
1373 - Art. 2, Règlement n°08-01, op.cit 
1374 - Art. 6, Règlement n°96-06, op.cit. 
1375

 - Art. 114, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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sanction en droit interne. En effet, le Comité de Bâle emploie des expressions telles 

que « l’autorité de contrôle dispose d’une gamme d’instruments adéquats ... »
1376

, 

« l’autorité de contrôle dispose d’une gamme étendue d’actions … »
1377

, aussi, et à 

l’occasion de l’énumération des différentes sanctions, le Comité établit que 

« l’autorité de contrôle … définit les mesures à prendre, qui peuvent être … »
1378

. 

Ainsi rédigées, ces expressions font référence, d’une part , à la non exhaustivité des 

sanctions énumérées par le Comité et, d’autre part, à la latitude dont jouit l’autorité 

pour déterminer les sanctions à infliger aux opérateurs, compte tenu des infractions 

constatées. Il est aisé de considérer que les sanctions pécuniaires consacrées par le 

législateur sont prononcées par la Commission bancaire en adéquation avec les 

prescriptions du Comité de Bâle et, partant, de conclure à la conformité de la 

disposition législative aux recommandations internationales.  

519. Quand bien même la loi et la réglementation seraient observées et les normes 

prudentielles respectées, il arrive que les opérateurs bancaires rencontrent des 

difficultés. Si cela venait à se produire, une procédure d’assainissement serait mise en 

place afin de procéder au sauvetage de l’entreprise. Par ailleurs, il est prévu des 

mesures de résolution dans le cas où le redressement serait infructueux.  

 

 

 

 

 

                                                 
1376

 - Critère n°2 du principe n°11, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1377

 - Critère n°4, Ibid. 
1378

 - Ibid. 
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Section III. Le traitement des défaillances bancaires. 

520. Les banques et établissements financiers peuvent rencontrer des difficultés qui, 

dans la majorité des cas, résultent d’un déséquilibre financier
1379

. En effet, même si 

les opérateurs observent les normes qui leur sont consacrées, il arrive que la 

défaillance soit inévitable. Cette dernière peut être le résultat d’une mauvaise 

politique managériale, d’une prise excessive de risques
1380

, ou la conséquence d’une 

contagion du secteur
1381

. La défaillance d’une banque ou d’un établissement financier 

peut également être associée à des causes en relation avec le marché tel que 

l’encombrement des opérateurs sur le marché bancaire, ce qui conduit à une prise de 

risque démesurée pour une meilleure rentabilité des produits proposés. Elle peut 

également être liée à des lacunes de contrôle interne ou même de comportement 

individuel inapproprié, notamment des comportements spéculatifs et d’aléa moral
1382

. 

Par ailleurs, l’inobservance des règles prudentielles conduit, inévitablement, à une 

situation de difficulté, menaçant ainsi les intérêts des clients de la banque ou de 

l’établissement financier.  

521. Le traitement des difficultés rencontrées par les opérateurs du secteur bancaire 

a été consacré en vertu de différentes recommandations bâloises. Lorsqu’il aborde les 

pouvoirs de l’autorité de contrôle, le Comité de Bâle souligne que celle-ci est 

habilitée à  « coopérer et collaborer avec les autorités compétentes pour mettre en 

œuvre une résolution ordonnée de la banque, et notamment pour déclencher la 

procédure de résolution si nécessaire »
1383

. Il suggère, à cet effet, que l’autorité soit 

habilitée à établir « un plan de résolution ordonnée pour les banques qui 

deviendraient non viables »
1384

, et qu’elle « évalue, en collaboration avec l’autorité 

                                                 
1379

 - J-P. ARRIGHI, « Le traitement de la défaillance bancaire », op.cit., p.376. 
1380

 - J-P. ARRIGHI, Ibid., p.358. 
1381

 - Pour plus de détails sur l’effet de contagion dans le secteur bancaire, v. R. BOYER  et Al., Les 
crises financières, Paris, La documentation française, 2004, 413 p, spéc. p. 33 et ss. 
1382

 - Ch. DE BOISSIEU, « Les causes des défaillances bancaires », RD bancaire et de bourse, n°57, 
septembre- octobre 1996, pp. 182-183. L’auteur va même jusqu’à considérer la faillite comme « un 
phénomène normal, inévitable et même souvent souhaitable lorsqu’elle est la conséquence et la 
sanction d’une mauvaise gestion ».  
Sur la question de l’aléa moral, v. Th. BONNEAU, « Aléa morale et régulation financière », Bull. 
Joly Bourse, 01 décembre 2012 n° 12, P. 526. 
1383

 - Principe n°1, critère n°6, §. d), CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bnacire 
efficace, op.cit. 
1384

 - Principe n°8, Ibid. 
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de résolution, l’aptitude de la banque à faire l’objet d’une résolution ordonnée »
1385

. 

Dans le même ordre d’idées, le Comité recommande que « l’autorité de contrôle 

coopère et collabore avec les autorités compétentes pour décider quand et comment 

procéder à la résolution ordonnée d’une situation bancaire problématique (par 

exemple, fermeture, aide à la restructuration ou fusion avec un établissement plus 

sain) »
1386

. En vertu de ces recommandations, il semblerait que le Comité de Bâle 

accorde à la « résolution ordonnée » et à la « résolution » deux sens différents. Si la 

première procédure est mise en œuvre dans le cadre de la collaboration et la 

coopération entre l’autorité de contrôle et l’autorité de résolution
1387

, la seconde sera 

conduite uniquement par l’autorité de contrôle.  

522. Outre les pouvoirs qui lui sont consentis à la Commission bancaire en sa 

qualité d’autorité de contrôle, la Commission bancaire jouit des prérogatives d’une 

autorité de résolution. De fait, la distinction opérée par le Comité de Bâle entre la 

résolution ordonnée et la résolution n’a aucune incidence en droit bancaire algérien.  

523. Par ailleurs, le Comité  préconise l’existance de procédures qui «  permettent à 

l’autorité de contrôle d’apporter son soutien aux autorités de résolution … dans la 

planification et l’exécution de mesures de redressement et de résolution »
1388

. En droit 

bancaire algérien, aussi bien le redressement que la résolution sont consacrés. En effet, en 

plus des pouvoirs attribués à la Commission bancaire en tant qu’autorité de contrôle, 

elle jouit des prérogatives d’une autorité de résolution. Ainsi, en se conformant aux 

prescriptions internationales, le législateur lui confie le traitement des difficultés des 

opérateurs du secteur ; elle est habilitée à conduire les procédures de résolution des 

banques dont le sauvetage n’est plus envisageable (§2). Toutefois, certaines 

difficultés ne nécessitent pas forcément la résolution. Le choix du mécanisme 

d’intervention étant proportionnel au degré de la défaillance, le législateur algérien 

                                                 
1385

 - Critère n°6 du principe n°8, Ibid. 
1386

 - Critère n°7 du principe n°11, Ibid. 
1387

 - C’est ce qui est déduit des termes du document qui comporte les principes fondamentaux 

lorsqu’il y est précisé que les mesures de  redressement ou de résolution peuvent être des « mesures à 

adopter par l’autorité de contrôle et d’autres instances (y compris l’élaboration d’un plan de résolution ainsi 

que le partage d’informations et la coopération avec d’autres autorités, nationales et étrangères, en vue 

de coordonner la restructuration ou la résolution ordonnée d’une banque en difficulté) », v. CBCB, 

Principes fondamentaix pour un contrôle bancaire efficace, op. c it., p. 7, n°25. 
1388

 - Critère n°5 du principe n°3, Ibid.  
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préconise, dans certains cas, le sauvetage de la structure à travers des mesures 

redressement (§1).  

§1. Les mesures de redressement.  

524. La défaillance d’une banque ou d’un établissement financier peut être traitée 

par des mécanismes qui permettent de fournir à l’entreprise les liquidités nécessaires 

pour la reconstitution de leurs fonds propres et la réhabilitation de leur  situation 

financière et, ainsi, parer à l’éventualité d’une liquidation et préserver la stabilité du 

secteur bancaire et la confiance qu’il inspire à la clientèle .  

525. Dans le document comportant les principes fondamentaux pour un contrôle 

bancaire efficace, le Comité de Bâle précise que les mesures de redressement et de 

résolution « peuvent être envisagées selon deux points de vue : i) les mesures à 

adopter par l’autorité de contrôle … [et] ii) des mesures à adopter par les 

banques »
1389

. En adéquation avec les orientations du Comité, le droit bancaire 

algérien préconise deux catégories de mesures de sauvetage. D’une part, il confie à la 

Commission bancaire des prérogatives en vertu desquellles elle essayera de rétablir la 

situation de l’opérateur en difficulté (B). D’autre part, le législateur va consacer des 

techniques que l’opérateur pourra mettre en œuvre afin de remédier à ses difficultés 

et tenter de redresser sa situation financière (A).  

A- Les mesures inscrites à l’actif de l’opérateur.  

526. En abordant la question des difficultés bancaires, le Comité a prévu qu’« en 

présence d’obstacles à [la] résolution qui tiennent spécifiquement à la banque, 

l’autorité de contrôle lui impose, si nécessaire, de prendre des mesures appropriées, 

telles qu’une modification de sa stratégie d’entreprise, de ses structures de gestion, 

d’exploitation et de propriété, ou de ses procédures internes »
1390

. En vertu de cette 

recommandation, le Comité suggère des mécanismes que les banques pourraient 

mettre en place afin de redresser leur situation. On peut remaquer, néanmoins, le 

recours à l’expression « mesures appropriées telles que » qui signifie que 

                                                 
1389

 - CBCB, Principes fondamentaix pour un contrôle bancaire efficace, op. cit., p. 7, n°25.  
1390

 - Critère n°6 du principe n°8, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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l’énumération à laquelle procède le Comité est indicative. Cela laisse une marge de 

manœuvre au législateur interne pour se conformer à ces termes tout en se 

rapprochant de l’esprit de la recommandation et ainsi prévoir des mesures appropriées 

que la banque pourrait prendre pour remédier à ses difficultés.  

527. En convergence avec les prescriptions internationales, le législateur algérien 

considère la restructuration du bilan comme une solution qui permettra à l’entreprise 

de rééquilibrer sa situation financière. Cette opération s’articule autour de deux 

techniques d’origine anglo-saxonne
1391

 : la défaisance et la titrisation. Ce sont des 

opérations symétriques ; « la titrisation élimine les risques d’actif, la defeasance 

élimine les risques du passif »
1392

. Elles visent le toilettage du bilan
1393

 en favorisant 

le traitement des difficultés hors procédures. Quand la défaisance anticipe la 

survenance de la défaillance (1), la titrisation permet son traitement après son 

apparition (2).  

1. La défaisance : une technique d’anticipation des difficultés.  

528. La défaisance ou defeasance
1394

 est « une technique de gestion de passif qui 

consiste à faire sortir du bilan d’une société une dette obligataire et d’affecter au 

remboursement de cette dette des actifs générant des flux de trésorerie idoines »
1395

. 

Elle est une technique d’anticipation des défaillances qui a pour objet d’assainir le 

bilan en le dégageant de certains engagements en prévision de la survenance des 

difficultés. Le Professeur Jean-Pierre ARRIGHI la définit comme étant une 

« technique permettant d’atteindre un résultat comptablement équivalent à 

l’extinction d’une dette figurant au passif par le transfert des titres dans une entité 

distincte chargée de son traitement »
1396

.  

 

                                                 
1391

 - P. ARTUS et Al., La crise des subprimes, Paris, La documentation française, 2008, 283 p, spéc. 
p. 36 ; A. PEZARD, « La defeasance », RD bancaire et de la bourse, n°12, mars-avril 1989, p. 51. 
1392

 - G. BERLIOZ, « Le point de vue du juriste sur l’opération de defeasance », RD bancaire et de la 
bourse, n°12, mars-avril 1989, pp. 54-56, spéc. p.54.  
1393

 - J-P. ARRIGHI, « Le traitement de la défaillance bancaire », op.cit., p. 378. 
1394

 - L’appellation utilisée en anglais est due à son origine anglo -saxonne. 
1395

 - A. PEZARD, op.cit. 
1396

 - J-P. ARRIGHI, « Le traitement de la défaillance bancaire », op.cit., p. 378. 
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529. Pour les besoins de cette opération, la banque créé une filiale appelée « société 

de défaisance » à laquelle seront transférées les dettes et qui aura la charge de leur 

gestion sans pour autant qu’elle soit consolidée. En effet, il est nécessaire d’isoler 

celle-ci, tant sur la plan prudentiel que sur le plan comptable
1397

 afin de ne pas 

transférer le risque naissant. Toutefois, le recours à cette opération « ne permet pas de 

libérer la société débitrice, mais seulement d’alléger son bilan »
1398

 ; elle n’est 

nullement libérée juridiquement
1399

 de son obligation comptable
1400

. 

Une fois créée, la société de défaisance doit être protégée de sa propre défaillance, 

notamment, par des dotations en capital suffisantes, la garantie des tiers,  voire la 

garantie de l’Etat
1401

. Quant au transfert des dettes, il est irrévocable
1402

, compte tenu 

de l’objectif de cette opération qui est « la déconsolidation »
1403

. Réalisée 

généralement sur des emprunts obligataires, cette technique consiste en un transfert 

de la dette (le principal), mais aussi des actifs qui permettront à la société de 

défaisance de payer les intérêts ainsi que le remboursement de cet emprunt
1404

.  

530. En droit bancaire algérien, aucune disposition ne consacre cette technique. 

Cela étant, rien n’empêche la création d’une filiale sous forme d’établissement 

financier
1405

 à laquelle seraient transmis des emprunts obligataires de la banque en 

vue d’anticiper l’éventualité d’une défaillance. C’est en vertu de l’article 72 de la loi 

bancaire que cette opération serait envisageable. En effet, le texte législatif prévoit 

que les établissements financiers peuvent effectuer toutes les opérations connexes 

dont le rachat, la gestion, la garde et la vente de valeurs mobilières
1406

, ce qui 

                                                 
1397

 - Ibid., p. 379. 
1398

 - Th. BONNEAU, Droit bancaire, op.cit., p. 770, n°995. 
1399

 - « La seule originalité de [la defeasance] c’est justement que juridiquement la d ette n’est pas 
éteinte. Il y a eu cessation de dette … [cette dernière] n’est pas opposable au créancier s’il ne l’a pas 
acceptée et cette cession ne libère pas le débiteur »,  G. BERLIOZ, Ibid., p. 55. 
1400

 - Ch. LÉGUEVAQUES, op.cit., p. 221, n°451. 
1401

 - Idem, n°454, p. 235. 
1402

 - A. PEZARD, op.cit. 
1403

 - Ch. LÉGUEVAQUES, op.cit., p. 235, n°455. 
1404

 - Th. BONNEAU, Droit bancaire, Ibid. 
1405

 - En effet, le seul schéma qui serait possible est celui de la création d’un établissement financier 
qui aura pour seul objet la gestion de cet emprunt obligataire. Ce qui ne semble pas évident avec la 
création d’une banque dont l’objet est essentiellement la réception des dépôts bancaires et la gestion 
des moyens de paiement, nonobstant les opérations connexes dont elle est investie  au même titre que 
l’établissement financier en vertu de l’article 72 de la loi relative à la monnaie et au crédit.  
1406

 - Art. 72, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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permettra la gestion du passif du bilan constitué de valeurs mobilières, en 

l’occurrence l’emprunt obligataire.  

531. Le transfert ainsi effectué, la banque disposera d’une trésorerie suffisante pour 

garantir la continuité de son exploitation et anticipera l’apparition d’un risque de 

liquidité. Les engagements de l’entreprise seront diminués ce qui améliorera son ratio 

de solvabilité ; sa structure financière sera assainie et son passif allégé et, par 

conséquent, sa rentabilité sera optimisée, ce qui réduira considérablement son 

endettement
1407

.   

2. La titrisation : une technique de gestion des difficultés.  

532. La titrisation est une technique financière qui permet à une banque ou un 

établissement financier de céder ses créances à une institution financière habilitée à 

les transformer en titres négociables. L’objectif de l’opération est de « transformer 

des prêts bancaires traditionnellement illiquides en titres aisément négociables sur des 

marchés »
1408

, ce qui favorise le transfert des risques de crédit
1409

 inhérents à ces 

créances vers la société de titrisation.  

Contrairement à la défaisance, la titrisation va traiter les difficultés rencontrées par 

l’opérateur après leur survenance. Son objectif est de générer un outil supplémentaire 

de financement
1410

 en se séparant de certains actifs et en se procurant immédiatement 

les capitaux équivalents. Elle agit positivement sur la situation bilantielle de 

l’entreprise par l’amélioration du ratio de fonds propres sans devoir l’augmenter. Cela 

permettra de faire face à ses engagements à court terme et de réduire le r isque de 

liquidité et de solvabilité qui la menaçaient. Par ailleurs, la sortie des créances du 

bilan allègera le besoin en fonds de roulement et permettra à l’entreprise de lever des 

liquidités sans alourdir son endettement
1411

. Elle constitue, par conséquent, une 

                                                 
1407

 - Ch. LÉGUEVAQUES, op.cit., n°456, p. 236. 
1408

 - P. ARTUS & Al., La crise des subprimes, op.cit., p. 36. 
1409

 - Ce risque est défini par l’article 2 du règlement n°11 -08 du 28 novembre 2011 relatif au contrôle 
interne des banques et établissements financiers, comme suit  : « le risque encouru en cas de 
défaillance d’une contrepartie ou de contreparties considérées comme un même bénéficiaire.  » 
1410

 - F. FAURE-DAUPHIN & C. MARION, « La régulation de la titrisation toujours en question », 
RD bancaire et fin., n°1, janvier 2015. 
1411

 - Ch. LÉGUEVAQUES, op.cit., n°460, p. 239. 
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opération de refinancement « plus aisée et moins coûteuse »
1412

 comparées à celle 

effectuée dans le système bancaire traditionnel.  

533. Ce procédé d’assainissement des actifs du bilan a été intégré en droit algérien 

lors de la promulgation de la loi n°06-05 qui régit la transformation des créances 

hypothécaires en titres
1413

. En vertu de cette loi, la titrisation est opérée en deux 

étapes
1414

 ; la banque ou l’établissement financier cède ses créances hypothécaires au 

profit d’un établissement financier intermédiaire dit « organisme de titrisation » qui 

sera chargé d’émettre des titres négociables représentatifs de ces créances sur le 

marché
1415

. Cependant, ladite loi n’a pas trouvé d’écho dans la sphère financière 

algérienne et ce compte tenu de l’état embryonnaire du marché financier
1416

, ce 

dernier étant le socle institutionnel primordial de l’opération de titrisation.   

534. Si les difficultés de l’opérateur persistent, ou si ce dernier ne recourt pas ou a 

du mal à mettre en œuvre les mesures tendant à une restructuration bilantielle, la 

Commission bancaire devra traiter ces difficultés afin de tenter de sauver l’entreprise 

en difficulté.  

B- Les mesures conduites par la Commission bancaire.  

535. En sa qualité d’autorité de régulation du secteur, la Commission bancaire est 

chargée du traitement préventif des difficultés bancaires. A cet effet, elle est tenue de 

mettre en œuvre un mécanisme, dit volontaire, consacré par le législateur en vertu de 

l’article 99 de la loi bancaire dont le but est de  tenter de réinjecter des fonds dans 

l’entreprise en difficulté (1). Dès lors qu’elle constate que la banque ou 

                                                 
1412

 - Ibid.  
1413

 - Loi n°06-05 du 20 février 2005 portant titrisation des créances hypothécaires, JORADP n°15 du 
12 mars 2006, p. 11. 
1414

 - Art. 2, Ibid.  
1415

 - Pour plus d’information sur l’opération, v. X. De KERGOMMEAUX & Ch. VAN 
GALLEBAERT, « La titrisation d’actifs immobiliers », Bull. Joly Bourse, 1 mai 2002, n° 3, p. 181. 
1416

 - Ch. BOUZAR, « Les contraintes de développement du marché financier algérien », Revue 
Campus, n°18, 2010, pp. 2-22. L’auteur fait état des obstacles que rencontre le marché financier 
algérien. Elle les série en deux catégories : des obstacles liés à l’environnement dont les 
privatisations qui se font hors marché financier, le risque pays, l’orientation des liquidités vers le 
marché informel, ainsi que les attitudes d’ordre culturel. D’autres contraintes sont dues au marché 
financier : les contraintes d’accès à la cote officielle, le principe de transparence exigé par l’activité 
boursière et l’absence de marché compartimenté. Sur le même registre, les rapporteurs du FMI ont 
fait état du rôle marginal du marché boursier dans le financement de l’économie algérienne, voir «   
Evaluation de la stabilité du système financier », FMI, Rapport n°14/161, 67pp, spéc. p. 41, 
disponible en ligne sur https://www.imf.org/external/french/pubs/ft/scr/2014/cr14161f.pdf   

https://www.imf.org/external/french/pubs/ft/scr/2014/cr14161f.pdf
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l’établissement financier ne peut plus assurer la gestion de son activité dans des 

conditions normales, et lorsqu’il s’avère qu’il y a un risque de difficultés 

suffisamment importantes pour menacer sa pérennité, la Commisson va lui désigner 

un administrateur provisoire qui essyaera de redresser la situation de l’entreprise (2). 

1. Le mécanisme consacré par l’article 99 de la loi bancaire.  

536. L’assainissement de la situation financière de la banque ou de l’établissement 

financier est envisagé avant toute autre procédure. A cet effet, le législateur à prévu 

une intervention volontaire, interne au secteur bancaire, qui consiste en la procuration 

de liquidités nécessaires pour la reconstitution des fonds propres de l’entreprise 

défaillante. Ce mécanisme déclenché par le Gouverneur qui peut faire appel aux 

actionnaires afin de redresser la situation financière de l’entreprise (a), comme il peut 

faire appel aux autres opérateurs au nom de la solidarité de la place (b). 

a. L’appel au concours des actionnaires.  

537. C’est dans une perspective de sauvetage de l’entreprise que ce mécanisme est 

mis en œuvre. Ainsi, la loi bancaire prévoit que « lorsque la situation d’une banque 

ou d’un établissement financier le justifie, le Gouverneur invite les principaux 

actionnaires de cette banque ou de l’établissement à lui fournir le soutien qui lui est 

nécessaire, en ressources financières »
1417

. Partant, il appartient au Gouverneur de 

faire appel aux principaux actionnaires afin de renforcer les fonds de leur entreprise 

en difficulté. Toutefois, cette disposition législative soulève la question de savoir si le 

Gouverneur agit en sa qualité de représentant de la Banque d’Algérie ou plutôt en sa 

qualité de président de la Commission bancaire. Il est incontestable que l’invitation 

initiée par le Gouverneur est rattachée aux prérogatives confiées à la Commission, 

celle-ci étant chargée par le législateur de contrôler les banques et établissement 

financiers et de veiller à la qualité de leur situation financière. Elle est, de ce fait, en 

mesure de détrminer si la situation financière de l’opérateur est « irrémédiablement 

compromise »
1418

, ce qui conduit son président, le Gouveneur, à déclencher le 

mécanisme de sauvetage consacré par l’article 99 de la loi bancaire dans la 

perspective de redresser la situation de l’opérateur.  
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Pourtant, le législateur ne semble pas donner un caractère obligatoire à cette 

disposition. Une fois « l’invitation » adressée aux actionnaires, ils peuvent l’accepter 

ou la décliner
1419

 dans la mesure où l’appel n’est assorti d’aucune sanction et que rien 

ne les contraint à ce concours
1420

. A priori, le Gouverneur ne pourra exercer aucun 

ascendant sur les actionnaires
1421

. Effectivement, le recours au verbe « inviter » par le 

législateur vide la disposition légale de tout caractère coercitif.  

538. La lecture de la disposition légale appelle deux commentaires. Le premier 

consiste dans le fait que le législateur a manqué de qualifier les actionnaires auxquels 

l’invitation est adressée. On suppose qu’il s’agit des actionnaires principaux que le 

règlement n°06-02 qualifie de « noyau dur au sein de l’actionnariat »
 1422

. On se 

souviendra que l’actionnaire principal ou l’actionnaire  de référence est « l’actionnaire 

de renom possédant le contrôle de l’entreprise ou tout au moins une participation 

notable dans le capitale »
1423

 ; un actionnaire qui exerce une position influente au sein 

de la structure
1424

 et pourrait, par conséquent, apporter son soutien à la banque en cas 

de difficultés financières. Néanmoins, on regrette que le texte réglementaire n’ait pas 

apporté plus de précision à ce sujet. 

 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 
1417

 - Art. 99, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1418

 - B. MOREAU, op.cit., p. 103. 
1419

 - « L’invitation n’est pas un ordre. », M-A. FRISON-ROCHE, « L’invitation de l’article 52 de la 
loi bancaire »,  RD bancaire et de bourse, n°55, mai-juin 1996, pp. 86-90, spéc. p.87.  
1420

 - Lors de la constitution du dossier de demande d’agrément, les actionnaires adressent au 
Gouverneur de la Banque d’Algérie une lettre dans laquelle il est mentionné « …j’ai pris note que le 
gouverneur de la Banque d’Algérie peut inviter les actionnaires d’une banque ou d’un établissement 
financier à fournir à celui-ci le soutien qui lui est nécessaire lorsque la situation le justifie, et ce, 
conformément aux dispositions de l’article 99 de l’ordonnance n°03 -11 du 26 août 2003 relative à la 
monnaie et au crédit », annexe III, Instruction de la Banque d’Algérie n°11 -07 du 23 décembre 2007 
fixant les conditions de constitution de banque et d’établissement financier et d’installation de 
succursale de banque et d’établissement financier étranger, op. cit. On notera que cette lettre ne 
reflète nullement un engagement de la part des actionnaires.  
1421

 - M-A. FRISON-ROCHE, « L’invitation de l’article 52 de la loi bancaire  », Ibid. 
1422

 - Art. 3, Règlement n°06-02, op.cit.  
1423

 - B. MOREAU, op.cit., p.103. 
1424

 -Th. BONNEAU, Droit bancaire, op.cit., p.198,  n°260. 
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Le second commentaire est en relation avec le soutien nécessaire, objet de 

l’invitation, que le texte manque de circonscrire. En effet, les actionna ires pourraient 

reculer devant une disposition légale très peu indicative, étant entendu que le soutien 

sollicité sera à hauteur de la situation de l’entreprise
1425

 ; plus la situation financière 

de l’entreprise sera critique et plus le concours sollicité sera important. Cela pourrait 

dissuader les actionnaires d’injecter des fonds supplémentaires dans l’entreprise et, de 

ce fait, mener à la déclinaison de l’invitation faite par le Gouverneur
1426

.   

539. Pour toutes ces raisons, l’appel au concours des actionnaires risque d’être 

inopérant. Toutefois, la réglementation a remédié à cela en confiant à la  Commission 

bancaire, présidée par le Gouverneur, la possibilité de contraindre les actionnaires à 

redresser la situation financière de leur entreprise. En effet, en vertu des termes du 

règlement n°14-01, « la commission bancaire peut exiger des banques et 

établissements financiers de détenir des fonds propres supérieurs aux exigences 

minimales, si ces derniers ne permettent pas de couvrir l’ensemble des risques 

effectivement encourus. La commission bancaire attend des banques et établissements 

financiers qu’ils disposent, en cas de besoin, de fonds propres supérieurs aux 

exigences minimales pour couvrir de manière effective la totalité des risques auxquels 

ils sont exposés »
1427

. Partant, les actionnaires seraient tenus de répondre à 

l’invitation initiée par la Gouverneur afin de remédier aux difficultés financières 

rencontrées par la banque ou l’établissement financier. 

b. L’appel à la solidarité de la place bancaire. 

540. L’intervention de la place bancaire dans le soutien des banques et 

établissements financiers en difficulté constitue le second volet du redressement 

consacré par l’article 99 de la loi bancaire. En vertu de ce dispositif, le Gouverneur 

de la Banque d’Algérie « peut aussi organiser le concours de l’ensemble des banques 

et établissements financiers pour prendre les mesures nécessaires à la protection des 

                                                 
1425

 - «  Le soutien envisageable est varié. Il va d’une aide aux fonds  propres à des dépannages de 
trésorerie. Le présupposé est le rétablissement possible de l’établissement  », Ch. GAVALDA, « La 
solidarité dite de place financière et l’AFB (à propos du jugement de la 9

e
 chambre du Tribunal de 

grande instance de Paris du 6 janvier 1993) », RD bancaire et de bourse, n°37, mai-juin 1993, pp. 
109-110, spéc. p. 109. 
1426

 - M-A. FRISON-ROCHE, « L’invitation de l’article 52 de la loi bancaire  », op.cit., p.89 et s. 
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intérêts des déposants et des tiers, au bon fonctionnement du système bancaire ainsi 

qu’à la préservation du renom de la place »
1428

. L’intervention de la place pour le 

sauvetage d’une entreprise en difficulté, ainsi préconisée, est une forme 

d’« autorégulation »
1429

 du secteur qui s’exprime à travers des mesures de sauvetage 

endogènes ne nécessitant aucune intervention extérieure.  

541. Tout comme l’alinéa premier de l’article 99, ce second alinéa appelle trois 

observations. La première tient au verbe « pouvoir » employé dans le texte. Cette 

rédaction renvoie au pouvoir discrétionnaire conféré au Gouverneur dans ce sens 

qu’il est le seul à apprécier le besoin de l’intervention de la place et à demander aux 

opérateurs de soutenir leur homologue défaillant. Le terme « aussi » ne manque pas 

de soulever une autre observation. L’appel à la solidarité de la place peut être 

effectué de manière cumulable ou séparée. Effectivement, la rédaction de la 

disposition ne permet pas de déduire que l’appel à la solidarité de la place soit 

juridiquement lié à l’échec de l’appel fait aux actionnaires
1430

. Cela laisse supposer 

l’éventualité de la mise en œuvre concomitante des deux mécanismes de 

redressement. L’imprécision des aides sollicitées s’ajoute à ces remarques. Le 

législateur n’a pas précisé la forme d’aides qui feront l’objet de ce mécanisme ; il 

s’est limité à les qualifier de « mesures nécessaires ». Cette formulation est 

indéterminée
1431

 et flexible
1432

 et ne donne aucune indication au sujet du soutien 

financier à apporter. Ce dernier pourrait être d’une grande proportion ce qui 

n’encourage guère les opérateurs à mobiliser des fonds pour le sauvetage de leur 

homologue défaillant.  

 

 

 

                                                                                                                                                    

 
1427

 - Art. 32, al. 2, Règlement n°14-01 du 16 février 2014, op.cit. 
1428

 - Art. 99, al. 2, Loi relative à la monnaie et eu crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1429

 - Ch. LÉGUEVAQUES, op.cit., p. 220. 
1430

 - Ibid., p. 221. 
1431

 - M-A. FRISON-ROCHE, « L’invitation de l’article 52 de la loi bancaire  », op.cit., p. 89. 
1432

 - Ch. GAVALDA, « La solidarité dite de place financière et l’AFB  », op.cit., p. 119. 
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542. Par ailleurs, l’appel fait à la place bancaire ne comporte aucun caractère 

obligatoire. Le seul moyen dont peut user le Gouverneur est « sa seule force de 

persuasion »
1433

, ce que le Professeur Christian GAVALDA qualifie de « force de 

magistère moral »
1434

 qui pourrait conduire à porter les opérateurs à consentir à ce 

soutien.  

543. L’invitation faite aux actionnaires et à la place bancaire ne représente en aucun 

cas un droit aux tiers, et reste de ce fait une solution incertaine
1435

. La libre initiative 

accordée au Gouverneur pour la mise en œuvre des deux mécanismes et le défaut de 

coercition du texte font de ce mécanisme « un outil frileux et donc peu efficace »
1436

 

pour remédier aux difficultés des banques et établissements financiers.  

Ce faisant, et dans le cas où les mécanismes prévus par l’article 99 de la loi bancaire 

s’avèrent infructueux, la Commission désigne un administrateur provisoir à qui le 

législateur confie tous les pouvoirs afin de tenter de redresser de la gestion de 

l’établissement conformément aux normes réglementaires
1437

.  

2. L’administration provisoire. 

544. L’administrateur désigné par la Commission bancaire est investi de tous les 

pouvoirs nécessaires à l’administration et à la gestion de la banque ou de 

l’établissement financier, ainsi que des succursales de banques ou d’établissements 

financiers étrangers installées en Algérie
1438

. Cette désignation intervient soit à 

l’initiative des dirigeants lorsqu’ils estiment ne plus être en mesure d’exercer 

normalement leurs fonctions, soit à l’initiative de la Commission lorsque, de son avis, 

la gestion de l’entreprise ne peut plus être assumée dans des conditions normales
1439

. 

L’administrateur provisoire est « missionné pour dénouer une crise, [et] doit pouvoir 

exercer temporairement tous les pouvoirs d’un dirigeant »
1440

. Sa désignation est une 

mesure de sauvegarde « dans le but d’endiguer les risques, de sécuriser [les intérêts 

                                                 
1433

 - J-P. ARRIGHI, « Le traitement de la défaillance bancaire », op.cit., p. 377. 
1434

 - Ch. GAVALDA, « La solidarité dite de place financière et l’AFB  », op.cit., p. 110. 
1435

 - A. YANAT, op.cit., p. 579. 
1436

 - J-P. ARRIGHI, « Le traitement de la défaillance bancaire », Ibid., p. 378. 
1437

 - Ibid., p. 362 
1438

 - Art. 113, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1439

 - Art. 113, al. 2, Ibid. 
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des] déposant et de pouvoir ramener, autant que possible, [la] banque à des normes de 

bonne gouvernance »
1441

. Pour ce faire, il essayera de redresser la situation et de 

remédier aux difficultés auxquelles elle est confrontée ; il permettra à l’activité de se 

conformer, à nouveau, aux normes réglementaires arrêtées par le Conseil de la 

monnaie et du crédit. Cependant, si l’administrateur peine à corriger et à redresser la 

situation de l’entreprise, il prononcera la cessation de paiement
1442

. 

545. La loi relative à la monnaie et au crédit est silencieuse au sujet de la définition 

de la cessation de paiement. Celle-ci est envisagée par le code de commerce qui 

prévoit que « tout commerçant, toute personne morale de droit privé
1443

, … qui cesse 

ses paiement, doit, dans les quinze jours, en faire la déclaration en vue de l’ouverture 

d’une procédure de règlement judiciaire ou de faillite  »
1444

. Pour le Professeur 

Abdelmadjid YANAT, cette définition « d’essence comptable ne tient pas compte du 

particularisme de l’activité bancaire »
1445

 et semble ainsi inadaptée. En effet, une 

banque ou un établissement financier peut rencontrer des difficultés dues à une 

situation d’illiquidité temporaire pour indisponibilité de ressources sans pour autant 

être en cessation de paiement. Cette situation se traduit par une inadéquation de 

l’actif disponible au passif exigible ; l’actif représente l’ensemble des fonds 

disponibles et mobilisables permettant un apport rapide de trésorerie
1446

, tandis que le 

passif exigible est celui qui est échu et exigé
1447

, ce qui exclut les engagements à 

court terme
1448

. Cette difficulté peut également être le résultat de l’inobservance des 

banques et établissements financiers des ratios prudentiels, notamment le ratio de 

liquidité et le ratio de solvabilité, qui constituent « des garants et des clignotants 

                                                                                                                                                    

 
1440

 - J-P. ARRIGHI, « Le traitement de la défaillance bancaire », op.cit., p. 362. 
1441

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2003, op.cit  
1442

 - Art. 113, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1443

 - Cette disposition n’exclut nullement les banques publiques . Celles-ci sont visées par l’alinéa 1 
de l’article 217 du code de commerce qui prévoit que « les sociétés à capitaux totalement ou 
partiellement publics sont soumises aux dispositions du présent titre relatif aux faillites et règlements 
judiciaires ».  
1444

 - Art. 215, Code de commerce algérien. 
1445

 - A. YANAT, op.cit., p. 592. 
1446

 - Ch. LÉGUEVAQUES, op.cit., n°610, p. 324. 
1447

 - « … c'est-à-dire devant donner lieu à un paiement immédiat. Le fait que cette dette … ne soit 
pas exigée par le créancier signifie que ce dernier accorde implicitement un crédit à son débiteur », 
M. NUSSENBAUM, «  La cessation des paiements des banques », RD bancaire et de la bourse, n°55, 
mai-juin 1996, pp. 79-85, spéc. p.81. 
1448

 - Ch. LÉGUEVAQUES, op.cit., n°610, p. 324. 
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permettant de s’assurer de la bonne santé financière »
1449

 des opérateurs. Dans le cas 

où ces indicateurs seraient transgressés, cela révélerait une détérioration de 

l’entreprise. Toutefois, les deux situations ne manifestent pas des raisons suffisantes 

pour prononcer la cessation de paiement
1450

, étant entendu que l’entreprise peut se 

refinancer en sollicitant l’assistance financière des actionnaires, ou en faisant appel 

au soutien du marché interbancaire. En effet, c’est l’incapacité à trouver les 

ressources suffisantes afin de rééquilibrer la trésorerie et d’honorer les engagements 

exigibles qui conduira au constat et à la déclaration de la cessation de paiement de 

l’entreprise. 

546. Le traitement préventif des difficultés rencontrées par une banque ou un 

établissement financier est une première étape qui a pour objectif le sauvetage d’une 

entreprise encore viable et ce afin de protéger les intérêts de la clientèle, et par voie 

de conséquence, ceux du marché. Toutefois, si le redressement ne s’avère pas être la 

solution la plus appropriée, l’autorité de régulation recourra à la résolution.  

§2. Les mesures de résolution.  

547. Le traitement procédural des difficultés bancaires s’articule autour de 

dispositions qui relèvent du droit bancaire, qualifié de droit professionnel, et des 

dispositions relatives au traitement des entreprises en difficultés qui procèdent du 

droit commun. Néanmoins, il s’avère que ce sont les règles de droit bancaire qui 

prédominent. En effet, la loi bancaire consacre expressément à la Commission 

bancaire un monopole de traitement administratif de la défaillance bancaire (A), alors 

que la procédure judiciaire consacrée par le droit commun est évincée implicitement 

au profit celle prévue par le droit professionnel (B).  

 

 

 

 

 

                                                 
1449

- M. NUSSENBAUM, op.cit., p. 84. 
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A- Le traitement administratif.  

548. Si l’administrateur n’arrive pas à redresser la situation de l’entreprise, il 

déclare sa cessation de paiement et la Commission bancaire intervient par la 

nomination d’un liquidateur qui enclenche la procédure de liquidation (1). Par 

ailleurs, à la suite de la liquidation de l’entreprise, un système de fond de garantie 

couvrira les droits des déposants, ou  du moins en partie (2). 

1. La liquidation.  

549. Devant l’impossibilité de redresser la situation financière de la banque ou de 

l’établissement financier, l’administrateur provisoire déclare  de la cessation de 

paiement de l’entreprise. Celle-ci intervient lorsque l’opérateur n’observe pas les 

ratios prudentiels établis par la réglementation bancaire et n’arrive pas à rétablir 

l’équilibre de la structure financière de l’entreprise. Dès lors , la Commission pronoce 

le retrait d’agrément
1451

 et procède à la nomination d’un liquidateur
1452

.  

550. Avant sa révision en 2010, la loi bancaire était silencieuse au sujet des 

pouvoirs alloués au liquidateur nommé par la Commission bancaire. Le liquidateur 

s’employait à apurer la situation de la banque ou de l’établissement financier vis-à-

vis des déposants et des créanciers. Sa nomination intervenait pour la liquidation de 

l’activité bancaire et non de celle de la « personne morale » au sein de laquelle loge 

cette activité. Cependant, la révision de la loi a permis au législateur de doter le 

liquidateur de pouvoirs plus larges.  

 

                                                                                                                                                    

 
1450

 - « Toute défaillance ne conduit pas à la cessation de paiement.  », G. MANCEAU, op.cit., p.93. 
1451

 - C’est ce qui ressort des termes de la loi bancaire qui dispose que «  les banques et établissements 

financiers sont tenus, dans les conditions définies par règlement pris par le Conseil, de respecter les normes 

de gestion destinées à garantir leur liquidité et leur solvabilité à l’égard des déposants et des tiers ainsi que 

l’équilibre de leur structure financière. 

Le non-respect des obligations instituées en vertu du présent article entraîne l’application de la procédure 

prévue à l’article 114 de la présente ordonnance », art. 97, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et 

complétée, op.cit. Cette disposition renvoie aux termes de l’article 114 de la loi qui établit les sanctions que 

la Commission prononce à l’égard des opérateurs, dont le retrait d’agrément, v. art. 114, Ibid. 
1452

 - Art. 115, al. 3, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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Dans un développement précédent, il a été démontré que la création d’une banque ou 

d’un établissement financier est soumise à un régime d’autorisation préalable 

combiné. Si la création de la personne morale, sous forme de société par action
1453

, 

suscite une autorisation délivrée par le Conseil de la monnaie et du crédit
1454

, 

l’acquisition du statut de banque ou d’établissement financier pour l’exercice des 

activités bancaire est soumise à l’obtention d’un agrément délivré par le 

Gouverneur
1455

. Cela permet de soutenir que l’autorisation permet la constitution de 

la structure juridique de l’opérateur et qu’en revanche  l’agrément permet l’exercice 

concret des activités bancaires, notamment en considérant les termes du règlement 

n°06-02 qui dispose qu’ « avant l’obtention de l’agrément … il est interdit à une 

banque ou à un établissement financier … d’effectuer toute opération de banque  »
1456

. 

Cela étant dit, avant la révision de la loi bancaire, le retrait d’agrément  n’avait d’effet 

que sur l’activité bancaire sans affecter la « personne morale ». Le retrait ne 

signifiait, donc, pas la dissolution de la structure juridique qui subsiste, mais plutôt la 

liquidation de l’activité bancaire. La révision de la loi bancaire survenue en 2010 a 

renforcé les pouvoirs du liquidateur. Le législateur précise que « la commission 

nomme un liquidateur auquel sont transférés tous les pouvoirs d’administration, de 

direction et de représentation »
 1457

. En modifiant cette disposition, le législateur 

algérien s’est inspiré de son homologue français qui, en vertu de l’article 46 de la loi 

bancaire n°84-46 modifiée et complétée, attribuait au liquidateur « tous les pouvoirs 

d’administration, de gestion et de représentation de la personne morale  »
 1458

. 

Pourtant, le législateur algérien n’a pas d’intégré les termes de « personne morale » à 

la disposition modifiée. Peut-on en déduire, qu’en dépit de tous les pouvoirs 

                                                 
1453

 - Art. 83, Ibid. 
1454

 - « Les banques et établissements financiers de droit algérien doivent être constitués sous forme 

de sociétés par actions », v. art. 82, al. 1, Ibid. « Une fois obtenue l’autorisation … la société de 

droit algérien peut être constituée et requérir son agrément … », v. art. 92, al. 1, Ibid. 
1455

 - Article 92, Ibid. 
1456

 - Art. 8, al. 4, Règlement n°06-02, op.cit. 
1457

 - Art. 115, al. 3, Loi relative à la monnaie et crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1458

 - Loi n°94-679 du 8août 1994 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier, 
notamment la modification de l’article 46 de la loi 84 -46 du 24 janvier 1984 relative à l’activité et au 
contrôle des établissements de crédit,  JORF n°184 du 10 août 1994 page 11668, 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713238&categorieLien=i
dhttps://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713238&categorieLien
=id ; à noter que la loi n° 84-46 a été abrogée et remplacée par le code monétaire et financier, 
disponible sur https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713238&categorieLien=idhttps://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713238&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713238&categorieLien=idhttps://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713238&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713238&categorieLien=idhttps://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713238&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026
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d’administration, de gestion et de représentation, le liquidateur ne pourrait pas 

effectuer la liquidation de la personne morale ? Pour répondre à cette interrogation, il 

convient de préciser que l’administration, la gestion et la représentation sont des 

pouvoirs qui sont confiés aux fondateurs, dirigeants et administrateurs de la banque 

ou de l’établissement financier, aux termes de l’article 2 de règlement n°92-05
1459

. 

Par ailleurs, la représentation est définie comme étant « une action consistant pour 

une personne investie à cet effet d’un pouvoir légal, judiciaire ou conventionnel (le 

représentant), d’accomplir au nom et pour le compte d’une autre - incapable ou 

empêchée (le représentée) - un acte juridique dont les effets se produisent 

directement sur la tête du représenté »
1460

.  Ce faisant, la représentation ne peut se 

concevoir qu’à l’égard d’une personne juridique, physique ou morale. Dans le cas 

d’espèce, il s’agit de la personne morale dont l’objet est l’activité bancaire. Ainsi , les 

trois pouvoirs conférés au liquidateur, dont la représentation, sont liés à la « personne 

morale » ayant pour objet les activités bancaires. Il est clair que la volonté du 

législateur algérien est orientée vers l’attribution au liquidateur nommé par la 

Commission bancaire de tous les pouvoirs afin de procéder à l’apurement de la 

situation financière vis-à-vis des créanciers, ainsi que la liquidation de la structure 

juridique. En effet, le retrait d’agrément ampute cette dernière de son objet , c'est-à-

dire l’activité bancaire, ce qui entraine sa dissolution.   

 

 

 

                                                 

1459
 - « Dans le présent règlement on entend par : a - Institutions : les sociétés par actions ayant pour objet 

les activités bancaires ou d’établissements financiers au sens des articles 110 à 119 de la loi n° 90-10 

susvisée ; (ces articles ont été abrogés par l’ordonnance n°03-11 relative à la monnaie et au crédit et 

remplacés par les articles de 66 à 75). 

b - Fondateurs : les personnes physiques et les représentants des personnes morales, qui participent 

directement ou indirectement à tout acte de constitution d’une institution ; 

c - Administrateurs : les personnes physiques, membres du conseil d’administration des institutions, les 

personnes physiques représentant les personnes morales au sein du conseil d’administration de telles 

institutions ainsi que les présidents de ces dernières ;  

d - Dirigeant : toute personne physique qui a un rôle de direction dans une institution, tel que directeur 

général, directeur, ou tout cadre responsable disposant du pouvoir de prendre, au nom de l’institution, 

des engagements équivalents à des déboursements de fonds ou à des prises de risques ou à des 

ordonnancements vers l’étranger. », v. art. 2, Règlement n°92-05, op.cit. 
1460

 - V. « Représentation », in G. CORNU, op.cit., p.905. 
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551. Tout au long de la procédure de liquidation, l’entreprise ne pourra effectuer 

que les opérations strictement nécessaires à l’apurement de sa situation. Elle doit 

mentionner qu’elle est en situation de liquidation en demeurant sous le contrôle de la 

Commission bancaire
1461

. Cette dernière se chargera de définir les modalités de la 

liquidation
1462

.  

552. A l’issue des procédures de liquidation, et afin de préserver les droits des 

épargnants, un fond de garantie des dépôts bancaires a été mis en place. Il servira à 

couvrir, au moins en partie, les créances des déposants. 

2. Le fonds de garantie des dépôts bancaires.  

553. Un système de garantie des déposants des banques dont la cessation de 

paiement a été prononcée est organisé par le législateur
1463

 en vue d’indemniser ces 

derniers en cas d’indisponibilité de leurs dépôts et autres sommes assimilées aux 

dépôts remboursables
1464

. A cet effet, un fonds de garanties de dépôts est créé par le 

règlement n°04-03 relatif au système de garantie des dépôts bancaire et géré par une 

société par action appelée « Fonds de garantie des dépôts bancaires - FGDB »
1465

. Ce 

système a pour objectif d’organiser une sorte de solidarité permanente de la place 

bancaire ; les banques ainsi que les succursales de banques étrangères sont tenues d’y 

adhérer
1466

 en souscrivant à son capital social à parts égales
1467

. Outre l’adhésion, les 

banques doivent verser
1468

 au fonds de garantie une contribution annuelle et 

proportionnelle au montant global des dépôts en monnaie nationale dans la limite de 

                                                 
1461

 - Art. 115, al. 4, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1462

 - «  La Commission détermine les modalité d’administration provisoire et de liquidité  », art. 116, 
Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, Ibid.  
1463

 - Art. 118, Ibid. 
1464

 - Art. 4, Règlement n°04-03 du 4 mars 2004 relatif au système de garantie des dépôts bancaires, 
JORADP n°35 du 2 juin 2004, p. 18, modifié et complété par le règlement n°18-01 du 30 avril 2018, 
JORADP n°42 du 15 juillet 2018, p. 23, définit les dépôts et autres sommes assimilées aux dépôts 
remboursables comme étant « … tout solde créditeur résultant de fonds laissés en compte ou de fonds 
en situation transitoire provenant d’opérations bancaires normales devant être restitués conformément 
aux conditions légales et contractuelles applicables, notamment en matière de compensation.  
Sont inclus dans cette définition, les dépôts de garantie lorsqu’ils deviennent exigibles, les d épôts liés 

à des opérations sur titres, à l’exclusion des dépôts définis à l’article 73 de l’ordonnance n° 03 -11 …  

susvisée, et les sommes dues en représentation de bons de caisse et autres moyens de paiement émis 

par les banques ». 
1465

 - Art. 6, al. 1, Ibid.  
1466

 - Art. 2, Ibid. 
1467

 - Art. 6, al. 2, Ibid. 
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1% du montant des dépôts
1469

. Elles sont tenues, par ailleurs, de déclarer à la Banque 

d’Algérie, au 31 décembre de chaque année, le total de leurs dépôts remboursables, 

selon un canevas de déclaration élaboré par cette dernière
1470

. 

554. La mise en jeu de la garantie des dépôts ne pouvant intervenir qu’en cas de 

cessation de paiement, il appartient à la Commission bancaire de déclarer au Fonds de 

garantie des dépôts bancaires l’indisponibilité des dépôts d’une banque
1471

. Par 

ailleurs, il est du devoir de la banque d’informer les déposants de cette indisponibilité 

et de leur indiquer les démarches à entreprendre afin d’être indemnisé
1472

. Ainsi, 

après vérification des créances des déposants, le Fonds de garantie des dépôts 

bancaires procède au paiement des déposants dans un délai de six (6) mois à compter 

de la date de déclaration de l’indisponibilité
1473

 ; il est subrogé dans les droits et 

actions des déposants indemnisés dans la limite des montants d’indemnisation qui 

leurs sont versés
1474

. 

555. Le montant de l’indemnisation est fixée à un maximum de deux mi llions de 

dinars (2.000.000,00 DA) applicable à l’ensemble des dépôts d’un même déposant 

auprès d’une même banque, et ce quel que soit le nombre de dépôts et la devise 

concernée
1475

, conformément à la notion du dépôt unique
1476

. L’indemnisation est 

                                                                                                                                                    

 
1468

 - Le versement de la prime est une obligation dont devraient s’acquitter les banques sous peine de 
sanctions prononcées par la Commission bancaire. Cette dernière est informée par la société de 
garantie des dépôts de tout manquement. V. art. 17, Règlement n°04-03, Ibid. 
1469

 - Art. 7, Ibid. La prime est calculée sur la base des dépôts en monnaie nationale enregistrés au 31 
décembre de chaque année. Elle est fixée annuellement par le Conseil de la monnaie et du c rédit. Pour 
l’exercice 2018, le taux de la prime due a été fixé à 0,25% selon la délibération du Conseil de la 
monnaie et du crédit en date du 8 décembre 2019, v. art. 2, Instruction de la Banque d’Algérie n°03-
2019 du 9 décembre 2019, portant détermination du taux de la prime due au titre de la participation 
au fonds de garantie des dépôts bancaires, disponible  en ligne sur https://www.bank-of-
algeria.dz/html/legist2019.htm  
1470

 - Art. 17 bis, Règlement n°04-03, modifié et complété, op.cit. 
1471

 - La déclaration de la Commission bancaire doit intervenir au plus tard 21 jours après avoir établi, 
pour la première fois, qu’un dépôt échu et exigible n’a pas été restitué par la banque pour des raisons  
qui pourraient être liées à sa situation financière, v. art. 13, Règlement n°04 -03, modifié et complété, 
op.cit. 
1472

 - Art. 14, Ibid.  
1473

 - On remarquera que les articles 15 et 16 du règlement susmentionné font référence au jugement 
du tribunal territorialement compétent prononçant le règlement judiciaire ou la faillite de la banque. 
Néanmoins, et dans le développement à venir, il sera démontré que le traitement de la défaillance 
bancaire est le monopole de la Commission bancaire, notamment après la modificat ion de la loi 
bancaire survenue en 2010. 
1474

 - Art. 15 bis, Règlement n°04-03, modifié et complété, op.cit. 
1475

 - Art. 8, Ibid. 

https://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2019.htm
https://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2019.htm
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effectuée en monnaie nationale, ce qui entraine la convertibilité des dépôts en devises 

au cours en vigueur à la date à laquelle s’est faite la déclaration de l’indisponibilité 

des dépôts
1477

. Cependant, dans le cas où les sommes dues par le déposant sont 

supérieures à l’indemnisation prévue pas les textes, celui-ci « reste redevable sur le 

solde résultant de la fin de liquidation, au prorata, avec l’ensemble des déposants 

dans la même situation »
1478

.  

556. Si le traitement administratif des difficultés rencontrées par l’opérateur relève 

des prérogatives de la Commission bancaire, comme précisé par le droit bancaire, le 

traitement judiciaire consacré par les règles de droit commun semble être écarté. 

B- Le traitement judiciaire implicitement évincé. 

557. Conformément à l’article 215 du code de commerce, dès lors que la cessation 

de paiement d’un commerçant ou d’une personne morale de droit privé est constatée, 

une procédure de redressement judiciaire ou de faillite est ouverte à son encontre. 

Appliquée à la banque ou à l’établissement financier, cette disposition signifie 

l’existence de deux procédures parallèles. La première est menée par la Commission 

bancaire, conformément à la loi bancaire, tandis que la seconde est régie par les 

dispositions du code de commerce dans le cadre d’un traitement judiciaire. Ce dernier 

a pour finalité le redressement de l’entreprise, si elle paraît encore viable, ou, à 

défaut, sa liquidation
1479

 . Toutefois, l’hypothèse d’un redressement judiciaire d’une 

banque ou d’un établissement financier dont l’agrément a été retiré semble 

impossible, étant donné que le retrait de l’agrément est la conséquence de l’échec du 

redressement entrepris par la Commission et de sa cessation de paiement.  Par 

                                                                                                                                                    

 

1476
 - « Les dépôts d’une personne auprès d’une même banque sont considérés … comme un dépôt 

unique même s’ils sont en diverses monnaies », v. art. 118, al. 3, Loi relative à la monnaie et au 

crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
1477

 - Art. 16, Règlement n°04-03, op.cit. 
1478

 - Art. 9, al. 2, Ibid. 
1479

 - A. YANAT, op.cit., p. 596 et ss. 
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conséquent, la concomitance des deux procédures ne peut être conçue que dans la 

cadre de la liquidation
1480

.  

558. Ainsi, on se retrouve en présence de deux procédures de liquidation. La 

première, de nature administrative, est menée par un liquidateur nommé par la 

Commission bancaire et la seconde, de nature judiciaire,  est conduite par un 

liquidateur nommé selon les termes du code de commerce
1481

. Inévitablement, ces 

deux liquidateurs vont se retrouver en concurrence
1482

 pour l’accomplissement de 

procédures qui concourent pour partie au même résultat. Cette situation interpelle 

quant à la question de leur coexistence et de la coordination des pouvoirs qui leur 

sont attribués, lorsqu’on sait que la loi bancaire ne fait pas référence à la procédure 

judiciaire. Cette situation pouvait se justifier avant la révision de la loi bancaire, 

lorsque le liquidateur missionné par la Commission était fondé de pouvoirs de 

liquidation de l’activité bancaire, alors que la liquidation de la « personne morale » 

était du ressort du liquidateur nommé selon les dispositions du droit commun ; les 

deux procédures, quand bien même procédant de démarches différentes
1483

, étaient 

complémentaires. 

Toutefois, comme il a été démontré, aujourd’hui le rôle du liquidateur désigné selon 

les termes du droit bancaire est nettement plus important. Ce dernier est chargé non 

seulement de la liquidation de l’activité bancaire, mais également de la dissolution de 

la personne morale. Ceci étant dit, on pourrait conclure à une mise à l’écart implicite 

des procédures de traitement des défaillances prévues par le droit commun. Il est clair 

que le renforcement des pouvoirs du liquidateur nommé par la Commission est au 

détriment du liquidateur nommé selon les dispositions du code de commerce
1484

.  

                                                 

1480
 - « Les règles spécifiques à la réglementation bancaire influencent le droit des procédures 

collectives au point de supprimer en fait toute solution de redressement au profit de la seule 

liquidation », v. J-P. ARRIGHI, « Le traitement de la défaillance bancaire », op.cit., p. 372. 
1481

 - L’article 782 alinéa 1 du code de commerce prévoit qu’« un ou plusieurs liquidateurs sont 
désignés par les associés si la dissolution résulte du terme statutaire ou si elle est décidée par les 
associés », et l’article 783 alinéa 1 du même code dispose que « si les associés n’ont pu nommer un 
liquidateur, celui-ci est désigné par l’ordonnance du président du tribunal, statuant sur requête  ». 
1482

 - Ch. GAVALDA,  Les défaillances bancaires, op.cit., p. 118. 
1483

 - A. YANAT, op.cit., p.598. 
1484

 - Dans la pratique, on a eu a observé des situations dans lesquelles le liquidateur nommé selon les termes 

du droit bancaire s’est vu confier tous les pouvoirs de liquidation. A l’occasion des procédures de traitement 
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559. Afin d’éviter toutes ambigüités, il aurait été souhaitable que le législateur 

mette en place des dispositions qui préciseraient davantage les pouvoirs  du 

liquidateur nommé par la Commission bancaire. Un régime dérogatoire en vertu 

duquel le législateur consacrerait, expressément, le monopole de traitement des 

défaillances bancaires suite au retrait de l’agrément d’une banque ou d’un 

établissement financier au seul liquidateur désigné selon les termes de la loi bancaire. 

560. La présentation des mécanismes de traitement des difficultés rencontrées par 

les banques et établissements financiers semblent en adéquation avec les prescriptions 

du Comité de Bâle. En effet, le redressement consacré pour le sauvetage des banques 

et établissements financiers qui rencontreraient des difficultés de gestion ou dont la 

situation finacière est perturbée et la résolution prévue pour les banques non vibales, 

sont l’expression de la conformité du droit interne aux recommandations 

internationales.  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 

des défaillances des banques El-Khalifa Bank et la BCIA, celles-ci se sont retrouvées sous la tutelle du seul 

liquidateur nommé par la Commission bancaire. Les procédures poursuivies devant la justice concernaient 

l’aspect pénal au titre des infractions commises, notamment les infractions à la réglementation de changes et 

d’activités frauduleuses (transferts illicites, fuite de capitaux, chèques sans provision adossés à des traites 

avalisées et escomptées …). Des dépôts de plaintes ont été engagés par la Banque d’Algérie ce qui a conduit 

à des poursuites devant les tribunaux compétents. Néanmoins, il est utile se rappeler que ces procédures ont 

été conduites sous l’empire de la loi bancaire promulguée en 2003 avant que le législateur n’attribut le 

monopole de la liquidation au liquidateur nommé par la Commission, ce qui indique une volonté des 

pouvoirs publics de traiter les difficultés des banques dans leur aspect civil par les dispositions du droit 

bancaire sans ingérence.  
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Conclusion du Chapitre II. 

 

561. Les pouvoirs de la Commission bancaire ainsi envisagés font état d’une 

conformité relative aux principes du Comité de Bâle. Si les recommandations liées au 

contrôle et à la communication des données par les opérateurs sont prises en compte 

intégralement pas les textes internes, celles ayant trait au traitement du résultat du 

contrôle trouvent une conformité relative. Contrairement aux prescriptions du 

Comité, le législateur algérien ne prévoit aucune réunion avec les structures de 

gouvernance des opérateurs pour l’analyse des résultats.  

562. Toutefois, le législateur ne prend pas en compte les recommandations relatives 

à la collaboration avec les autorités de contrôles étrangères. Même si la coopération, 

exprimée par l’échange d’information, est prévue par la loi bancaire, la collaboration 

à travers les procédures de redressement et de résolution ne trouve aucune 

consécration en droit interne. Les pouvoirs publics réfutent l’idée de partager un 

pouvoir exercé par des institutions de l’Etat, relevant d’un secteur aussi sensible, avec 

des autorités étrangères. 

563. Aussi, on a pu constater que les rapports d’activités élaborés par la Banque 

d’Algérie manifestent une conformité aux prescriptions internationales. Etablis par 

une autorité de l’Etat, ils expriment la magistrature morale qu’il incarne ; ils font état 

de la volonté des pouvoirs publics à prendre en compte et à mettre en œuvre les 

recommandations du Comité de Bâle. 
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Conclusion du Titre II. 

 

564. Le législateur algérien confie un ensemble de prérogatives aux autorités de 

régulation du secteur bancaire. Ces prérogatives s’étendent du pouvoir règlementaire 

au pouvoir répressif en passant par l’attribution d’autorisations individuelles, la 

surveillance, ainsi que le traitement des défaillances des opérateurs. La comparaison 

des dispositions internes aux recommandations du Comité de Bâle, à ce sujet, a 

démontré une prise en compte notable par le droit interne, pourtant, pas totalement 

conforme. Les pouvoirs publics ont exprimé, en effet, à travers la prise en compte de 

la majorité des principes ayant trait aux pouvoirs du Conseil de la monnaie et du 

crédit et de la Commission bancaire, leur volonté de s’inscrire dans une démarche 

d’harmonisation du dispositif légal et réglementaire selon les prescriptions du Comité 

de Bâle. Toutefois, l’autorisation de prise de participation en tant que prérogative 

assignée au Conseil n’est pas prise en compte ; à l’exception d’une disposition légales 

et quelques dispositions réglementaires, une non-conformité au principe traitant de la 

question est observée. 

565. Par ailleurs, les recommandations relatives à la collaboration des autorités de 

régulation étrangères ne sont pas être intégrées dans l’arsenal juridique interne ; les 

pouvoirs publics n’adhèrent pas à la possibilité d’intervention d’une autorité 

étrangère sur des activités exercées par des succursales de banques qui dépendent de 

leurs juridictions, que cela soit à l’occasion d’opérations de contrôle ou à travers des 

procédures de redressement ou de résolution. Cette situation dénote un monopole 

accordé aux autorités de régulation nationales au nom de la souveraineté sur le 

secteur économique. Cela renseigne largement sur la conception protectionniste des 

pouvoirs publics ; quand bien même l’Etat se veut ouvert sur le marché économique 

international, il n’arrive pas à partager une partie de son pouvoir d’Etat régulateur 

avec des autorités étrangères. 
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Conclusion de la Partie I. 

 

566. La première partie de ce travail de recherche a été consacrée à la prise en 

compte des principes du Comité de Bâle relatifs à la régulation institutionnelle. A 

travers les différents chapitres, il a été question des autorités investies de la mission 

de régulation, de leurs pouvoirs respectifs aisni que du régime juridique consacré aux 

opérateurs du secteur. La confrontation entre les dispositions internes et les 

recommandations internationales a permis de mesurer le degré de conformité du droit 

interne. Cette analyse a permis de constater que le droit bancaire algérien s’est 

largement inspiré des principes du Comité de Bâle pour un contrôle bancaire 

efficace ; cela conforte l’idée selon laquelle les pouvoirs publics s’inscrivent dans une 

volonté de prise en compte, en adoptant une politique d’harmonisation du droit 

interne à l’aune des prescriptions internationales.  

567. Cependant, la conformité des dispositions internes est, certes, appréciable mais 

tout de même diversifiée, compte tenu de la réticence traduite par une non-conformité 

à certaines recommandations liées aux institutions. En effet, s’agissant de 

recommandations ayant trait aux structures institutionnelles, les pouvoirs publics font 

montre d’un refus de prise en compte des prescriptions du Comité. Tel a été le cas 

pour le principe relatif à l’indépendance des autorités de régulation  ; les pouvoirs 

publics veulent, indubitablement, garder une relation étroite avec ces autorités, ce qui 

peut trouver une explication dans la sensibilité du secteur bancaire. Les pouvoirs 

publics exercent un monopole sur la gestion de ce secteur d’activité étant entendu 

qu’il est étroitement lié avec la politique monétaire conduite par la Banque d’Algérie, 

elle-même établit dans le cadre d’une politique globale de l’économie décidée par le 

Gouvernement.   

Le même constat a été fait s’agissant de l’éventuelle intervention des autorités de 

régulation étrangères, en temps normal à des fins de contrôle ou en temps de crise à 

des fins de redressement ou de résolution. La non-conformité des textes internes aux 

prescriptions internationales manifeste le refus des pouvoirs publics d’admettre une 

quelconque collaboration qui se traduirait par l’intervention d’autorités étrangères sur 

des activités exercées sur le sol algérien. Cette position fait référence, 
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incontestablement, au principe de la souveraineté de l’Etat  ; les pouvoirs publics 

réfutent tout partage des pouvoirs des institutions de l’Etat. Chemin faisant, dès lors 

qu’il est question des institutions de l’Etat et de sa souveraineté sur  son secteur 

économique, un refus d’adoption de certaines prescriptions bâloises est manifesté. 

Cette situation reflète la particularité du système politico-structurel algérien qui ne 

semble pas encore prêt à intégrer certaines recommandations internationales. 

568. Par ailleurs, les développements consacrés à cette partie ont mis en exergue les 

différents supports qui véhiculent la prise en compte des principes du Comité de Bâle. 

La doctrine établie par la Banque d’Algérie, son code de déontologie, ainsi que le 

règlement intérieur de la Commission bancaire sont l’expression incontestable de la 

prise en compte des recommandations internationales. Cela fait état de l’intention de 

l’Etat de se conformer à une ligne de conduite tracée par le Comité de Bâle à travers 

différents supports. Outre les dispositions législatives et réglementaires, ces supports, 

dénotent l’expression de la volonté de l’Etat à travers ses institutions dans la mesure 

où ils constituent la manifestation de sa magistrature.   

569. La révision des principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace 

s’est soldée par un nouvel ordonnancement des prescriptions du Comité de Bâle. Si le 

premier groupe de principes est articulé autour des questions liées à la régulation 

institutionnelle en précisant l’organisation du secteur bancaire ainsi que les pouvoirs 

attribués aux autorités de régulation, la seconde partie va être organisée autour des 

principes liés à la régulation prudentielle, celle-ci mettant en exergue ce qui est 

attendu des opérateurs du secteur pour une gestion efficiente de leur activité. 
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Partie II. La réception diversifiée des principes en vue d’une 

régulation bancaire prudentielle. 

570. Si, dans la première partie de ce travail de recherche, on a tenté d’apprécier la 

prise en compte par le droit interne des principes fondamentaux relatifs à la 

régulation institutionnelle, il sera question, dans cette partie, de la réception des 

principes liés à la régulation prudentielle.  

571. La régulation prudentielle est exercée par l’autorité de régulation afin 

d’encadrer, ex ante, la conduite des opérateurs bancaires. On peut rappeler que le 

régulateur du secteur jouit d’un pouvoir réglementaire à travers lequel il édicte des 

règles qu’il adresse aux banques et aux établissements financiers. Ces règles, 

qualifiées de prudentielles, sont des mesures de prévention qui dictent un 

comportement sain et raisonnable auquel les opérateurs sont assujettis afin de 

préserver les intérêts des déposants, des épargnants ainsi que ceux du secteur 

bancaire. Elles ont été adoptées dans un but préventif dans la mesure où elles 

interviennent sur leur comportement en amont ; elles sont mises en œuvre avant 

même que la situation qu’elles envisagent ne se réalise. Il s’agit d’encadrer la 

conduite des opérateurs afin d’éviter l’occurrence de risques de grande ampleur, ces 

derniers étant nuisibles pour leur sécurité et leur stabilité et, par voie de conséquence, 

pour celles du secteur.  

572. Les règles prudentielles ont trois objectifs. Elles définissent le mécanisme de 

gouvernance pour une gestion efficace de l’institution ; elles instaurent des seuils à 

respecter pour prévenir, maîtiser et gérer les risques bancaires et elles établissent les 

règles de contrôle afin de vérifier que les opérateurs se conforment à  leurs 

obligations.  
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573. Lorsque le Comité de Bâle a révisé les principes fondamentaux pour un 

contrôle bancaire efficace, il a intitulé « Réglementation et exigences prudentielles » 

au second groupe de principes. Ce sont ces principes, porteurs de normes 

prudentielles
1485

, qui feront l’objet de l’étude de cette seconde partie de la thèse. On 

remarquera, tout au long de ces développements, que la réception des prescriptions du 

Comité par le droit interne s’est concrétisée essentiellement en vertu des textes 

réglementaires, établis par le Conseil de la monnaie et du crédit
1486

. La comparaison 

des règles de droit interne aux principes consacrés par le Comité a permis de 

constater que ces derniers ont très largement inspiré le législateur. En effet, tant les 

principes portant sur le mode de gestion de l’activité bancaire (Titre I), que ceux liés 

aux contrôles auxquels elle est soumise (Titre II) trouvent un écho dans le dispositif 

légal et réglementaire bancaire algérien. Néanmoins, il apparaît que l’intégration de 

ces principes est relativement conforme, ce qui dénote une prise en compte 

diversifiée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 

1485
 - Pour le Professeur Thierry BONNEAU, la différence qui subsiste entre une règle et une norme 

consiste dans le fait que la première émane d’un organe habilité à émettre des normes contraignantes, 

tandis que la seconde demeure une règle émanant d’un organe non étatique et demeure non 

obligatoire tant qu’elle n’est pas reprise par l’Etat, v. Th. BONNEAU, « La norme prudentielle », RD 

bancaire et fin., n° 3, Mai 2015,  36.   
1486

 - En effet, dans la majorité des recommandations du Comité, on retrouve l’expression en vertu de 
laquelle le rôle de l’autorité de régulation dans l’élaboration des règles prudentielles est mis en 
exergue. L’expression la plus employée étant « l’autorité de contrôle établit … ». On peut lire, 
également, des expressions telles que « l’autorité de contrôle fixe … », « l’autorité contrôle exige 
… », « l’autorité de contrôle impose … », « l’autorité de contrôle demande … », « l’autorité de 
contrôle est habilitée à imposer … », « l’autorité de contrôle évalue … », … etc. 
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TITRE I. LES PRINCIPES LIES A LA GESTION DE L’ACTIVITE BANCAIRE. 

574. Une gestion efficiente de l’activité bancaire repose sur une solide 

gouvernance. Une bonne gouvernance constitue le fondement d’une gestion 

responsable des risques bancaires et renforce la confiance du public dans les banques 

et dans le système bancaire. Par ailleurs, il est attendu des opérateurs qu’ils observent 

une gestion sécurisée. Celle-ci se traduit par des exigences de fonds propres à 

respecter afin de couvrir les risques bancaires lorsque les profits générés par l’activité 

de la banque ne le permettent pas. Pour ce faire, le Comité de Bâle recommande aux 

banques de veiller à ce que la gestion de leurs activités soit responsable et sécurisée 

en vertu d’un principe traitant de la gouvernance et d’un principe envisageant les 

exigences de fonds propres à observer ; ces principes rencontrent une conformité 

relative en droit interne (Chapitre I). Aussi, l’activité bancaire n’est pas sans risques. 

Même si la banque ne prend que les risques qu’elle sait pouvoir assumer, elle reste 

confrontée à leurs conséquences, potentiellement graves, tant pour l’opérateur que 

pour le secteur bancaire. A cet effet, le Comité a consacré des principes traitant de la 

gestion de ces risques ; il s’agit pour les banques de mettre en place des procédures 

afin d’identifier ces risques et d’anticiper leur survenance, au mieux, et de les gérer et 

les maîtriser s’ils venaient à se produire, au pire. Le législateur algérien va se 

conformer intégralement à ces principes en consacrant à l’activité des banques et 

établissements financiers des dispositifs de gestions adéquats (Chapitre II).   
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Chapitre I. La consécration relativement conforme des principes concernant les 

exigences d’une gestion responsable et sécurisée. 

575. La sécurité et la stabilité des banques individuellement et du secteur bancaire 

dans son ensemble procèdent de la qualité de leur gouvernance. Il s’agit de maintenir 

un équilibre entre les différents intérêts en jeu, aussi bien ceux des parties prenantes 

que l’intérêt général. Pour cela, les organes de gouvernance vont s’atteler à exercer 

leurs fonctions de manière saine et prudente à travers la mise en œuvre d’une 

stratégie et d’une politique à même de permettre une gestion responsable et pérenne 

de l’activité bancaire (Section I). Les risques étant au cœur du métier de la banque, 

celle-ci est dans l’obligation de les couvrir de manière sûre et de façon optimale. Les 

organes de gestion sont tenus d’observer un niveau de fonds propres adéquat pour la 

solvabilité de la banque et la résilience du secteur bancaire en cas de crise ; les fonds 

propres devraient couvrir les pertes que les profits que l’opérateur génère ne couvrent 

pas, ou du moins pas suffisamment (Section II). 
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Section I. La gouvernance : un mécanisme de gestion responsable.   

576. Le Comité de Bâle inscrit la gouvernance des banques parmi les mécanismes 

de la régulation du secteur bancaire
1487

. En vertu des principes de gouvernance 

d’entreprise qu’il adresse aux banques
1488

, le Comité la définit comme étant un 

« ensemble de relations entre la direction d’une entreprise, son conseil 

d’administration, ses actionnaires et d’autres parties prenantes, qui établissent  le 

cadre dans lequel sont fixés les objectifs de la société ainsi que les moyens de les 

atteindre et d’en contrôler la réalisation. La gouvernance d’entreprise contribue à 

définir l'attribution des pouvoirs et des responsabilités ainsi que les mécanismes de 

prise de décision »
1489

. Cette définition présente des mécanismes qui ont pour objectif 

d’allier les intérêts des différents intervenants à travers la détermination des pouvoirs 

et responsabilités des organes de gestion et en vertu d’une concertation et une 

négociation constantes dans la conduite de l’activité de l’entreprise.  

577. Une bonne gouvernance est fondamentale non seulement pour assurer une 

gestion efficace des risques et pour gagner la confiance du public
1490

, mais également, 

afin de prévenir une crise du secteur
1491

 étant donné qu’elle endigue la prise excessive 

et démesurée des risques bancaires. Afin d’inciter les opérateurs bancaires à adopter 

de saines pratiques de gestion, le Comité a introduit, lors de la révision des principes 

fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, un principe traitant de cette 

question
1492

. Selon les termes de ce principe, les banques devraient mettre en place 

                                                 
1487

 - Effectivement, le Comité de Bâle estime que la gouvernance « contribue au maintien d’un 
processus de contrôle efficient et peu onéreux, puisqu’elle allège les besoin d’intervention des 
autorités prudentielles », v. CBCB, Principes de gouvernance d’entreprise à l’intention des banques, 
juillet 2015, disponible en ligne sur http://www.bis.org/bcbs/publ/d328_fr.pdf, p. 3. 
1488

 - CBCB, Principes de gouvernance d’entreprise à  l’intention des banques, Ibid. Une première 
version des principes a été élaborée par le Comité de Bâle en 1999, puis révisée, successivement, en 
2006, 2010, puis en 2015. Dans l’objectif d’harmoniser la conduite à tenir par les opérateurs du 
secteur bancaire, et à l’instar des Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, le 
Comité propose ces orientations pour encourager les opérateurs à adopter de saines prati ques de 
gouvernement d’entreprise. A travers ces principes, le Comite s’inspire, essentiellement, des 
principes de gouvernance publiés par l’Organisation de coopération et de développement économique 
« OCDE ».  
1489

 - V. « Gouvernance d’entreprise », in Glossaire Général, CBCB, Principes de gouvernance 
d’entreprise à l’intention des banques, op.cit., p.2.  
1490

 - CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, p. 2, n°7.  
1491

 - Th. BONNEAU, « Gouvernement d’entreprise », RD bancaire et fin., n° 5, Septembre 2010, 

comm. 200. 
1492

 - Il est utile de souligner que ce principe, consacré par le Comité de Bâle lors de la révision des 

principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, rassemble des critères de gouvernance qui 

existaient déjà dans les verions précédentes, aussi bien celle de 1997 que celle de 2006, v. CBCB, 

http://www.bis.org/bcbs/publ/d328_fr.pdf
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« de solides politiques et procédures pour leur gouvernance, couvrant, par exemple, la 

direction stratégique, la structure du groupe et de l’organisation, les systèmes de 

contrôle, les responsabilités des administrateurs et de la direction générale, ainsi que 

les rémunérations. Ces politiques et procédures sont adéquates au regard du profil de 

risque et de l’importance systémique de la banque »
1493

.  

578. La réception des recommandations du Comité de Bâle en droit interne est 

exprimée par différentes dispositions légales et réglementaires. Aussi bien les règles 

de droit commercial que celles contenues dans le droit bancaire illust rent une 

conformité relative aux critères d’évaluation du principe relatif la gouvernance. On 

tentera, tout au long des développements suivants, de mesurer la prise en compte de 

ces critères en présentant, dans un premier temps, les organes chargés de la 

gouvernance des banques et établissements financiers (§1), pour aborder, dans un 

second temps, les responsabilités qui leurs sont confiées à ce titre (§ 2).  

§ 1. Les organes chargés de la gouvernance.  

579. Au-delà de la prise en compte des intérêts des différentes parties prenantes, la 

gouvernance bancaire suppose que la gestion de l’entreprise soit fondée sur une 

conciliation et une concertation permanentes dans les rapports entre les organes de 

gestion. Par ailleurs, et afin d’assurer une gestion efficiente de  l’activité, les membres 

de ces organes doivent répondre à certains critères. Mais avant d’aborder la question 

des critères de désignation de ces membres (B), il est utile d’identifier les organes de 

gouvernance des banques et établissements financiers comme le prévoit le droit 

algérien (A). 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 

Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit., p.7. Cela justifie que leur prise en 

compte dans le droit algérien se fera à la lumière de la loi bancaire promulguée en 2003 et révisée en 

2010, du Code de commerce dont la dernière révision date de 2015 et du règlement de la Banque 

d’Algérie édicté en 2011. 
1493

 - Principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
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A- L’identification des organes de gouvernance.  

580. Le droit bancaire algérien n’identifie pas les organes de gestion des opérateurs 

du secteur bancaire avec précision. Cela dit, compte tenu du fait que les banques et 

établissements financiers sont créés sous forme de sociétés par actions et afin de 

démontrer l’adéquation du droit interne aux prescriptions internationales, le recours 

au droit des sociétés est nécessaire pour identifer leurs principaux organes (1). Par 

ailleurs, en dépit des recommandations du Comité de Bâle pour la création de comités 

destinés à assister les organes de gouvernance dans la gestion de l’entreprise, le droit 

interne semble ne pas y adhérer intégralement (2). 

1. Les principaux organes. 

581. Lorsque le Comité de Bâle a élaboré la nouvelle version des principes 

fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, il a intégré un principe relatif à la 

gouvernance des banques sans consacrer de définition aux organes de gestion. C’est 

plutôt en vertu des principes de gouvernement d’entreprise qu’il a établis à l’attention 

des banques qu’il les définit. Ainsi, le Comité présente la direction générale  comme 

« un groupe restreint de personnes clés, chargé d’assurer la gestion courante, saine et 

prudente des activités de la banque »
1494

. Quant au Conseil d’administration, il est 

défini comme étant l’« instance qui supervise la direction ». Le Comité précise que 

« la structure du conseil d’administration varie selon les pays … [et que] les termes « 

conseil d’administration » et « conseil » recouvrent les différentes formes de conseils 

d’administration prévues par les législations nationales et doivent être interprétés 

conformément à la loi en vigueur dans la juridiction en question »
1495

.  

582. En droit bancaire algérien, les organes de gestion des banques et 

établissements financiers ne sont pas identifiés avec précision. Le législateur  se borne 

seulement à disposer, selon les termes de l’article 90 de la loi bancaire,  que « la 

détermination effective de l’orientation de l’activité  d’une banque ou d’un 

établissement financier et la responsabilité de sa gestion doivent être assurées par 

                                                 
1494

 - Ibid., p. 21, n°87. 
1495

 - V. « Conseil d’administration, conseil », in Glossaire, CBCB, Principes de gouvernance 
d’entreprise à l’intention des banques, op.cit., p. 1.  
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deux personnes au moins »
1496

. Quant au règlement n°11-08 relatif au contrôle interne 

des banques et établissements financiers
1497

, il évoque ces organes sans les identifier 

avec exactitude. Ce texte désigne l’organe exécutif en se référant à l’article 90 de la 

loi bancaire comme suit : « au sens du présent règlement, on entend par … organe 

exécutif : les personnes qui, conformément à l’article 90 … assurent  la détermination 

effective de l’orientation de l’activité d’une banque ou d’un établissement financier et 

la responsabilité de sa gestion »
1498

. Par ailleurs, le règlement fait état de l’organe 

délibérant, en précisant qu’il peut s’agir du conseil d’administration ou du conseil de 

surveillance
1499

.  

583. Les dispositions de droit bancaire étant sommaires, le recours aux règles du 

code de commerce est de mise, étant donné qu’il comporte le régime juridique des 

sociétés par actions, dont les banques et établissements financiers, mais aussi eu 

égard au fait que la réglementation bancaire y renvoie en vertu de différentes 

dispositions
1500

 et s’y réfère.  

L’organisation des structures de gestion des sociétés par actions pourrait correspondre 

à une des deux formes prévues par le code de commerce. Dans une première figure, la 

société peut être administrée par un conseil d’administration, ce qui est 

communément qualifié de structure moniste. Ce dernier jouit  « des pouvoirs les plus 

étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société »
1501

. A la tête du conseil 

siège un président qui « assume, sous sa responsabilité, la direction générale de la 

société … il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances 

                                                 
1496

 - Art. 90 al. 1 de la loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
1497

 - Règlement n°11-08 du 28 novembre 2011 relatif au contrôle interne des banques et 
établissements financiers, op.cit. 
1498

 - Art. 2, Règlement n°11-08, op.cit. 
1499

 - Ibid. 
1500

 - En effet, le règlement n°92-05 concernant les conditions que doivent remplir les fondateurs, dirigeants 

et représentants des banques et établissements financiers, évoque le code de commerce à différentes reprises. 

C’est ainsi que l’article 3 du règlement dispose que « lors de la constitution d’une institution, les fondateurs 

et le futur personnel dirigeant … doivent attester à la Banque d’Algérie sous leur responsabilité : - qu’ils 

remplissent toutes les conditions légales, notamment celles prévues à l’article 125 de la loi n° 90-10 susvisée 

et celles prévues au Code de commerce pour les fondateurs et le personnel dirigeant des sociétés ; … ». De 

la même manière, l’article 4 dudit règlement prévoit que « tout au long de l’exercice de leurs fonctions 

auprès d’une institution, tous les membres du personnel dirigeant doivent continuer à remplir toutes les 

conditions légales, notamment celles prévues à l’article 125 de la loi n°90-10 susvisée et celles prévues au 

Code de Commerce pour le personnel dirigeant des sociétés ».   
1501

 - Art. 622, Code de commerce, op.cit. 
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au nom de la société »
1502

. Par ailleurs, le président du conseil peut se faire assister 

dans l’exercice de ses fonctions par une ou deux personnes en tant que directeurs 

généraux
1503

. Ces derniers, dont l’étendue et la durée des pouvoirs qui leurs sont 

délégués sont déterminées par le conseil d’administration en accord avec son 

président
1504

, disposent des mêmes pouvoirs que le président à l’égard des tiers
1505

. 

Ainsi, si une banque ou un établissement financier opte pour cette forme de gestion, 

les fonctions de l’organe délibérant seront du ressort du conseil  d’administration, 

conformément au règlement n°11-08, tandis que les fonctions de l’organe exécutif 

seront attribuées à la direction générale, composée du président du conseil 

d’administration ainsi que d’un ou de deux directeurs généraux. Autrement dit, les 

dirigeants responsables de la détermination effective et de l’orientation de l’activité et 

la responsabilité de la gestion d’une banque ou d’un établissement financier, selon les 

termes de l’article 90 de la loi bancaire, seront le président du conseil 

d’administration assisté par des directeurs généraux, formant la direction générale.  

Dans une seconde configuration, l’opérateur peut choisir une structure duale où la 

gestion de la société relèvera de la responsabilité d’« un directoire » et d’« un conseil 

de surveillance ». Le directoire, selon les termes du code de commerce, est composé 

de trois (3) à cinq (5) membres
1506

 et est investi des pouvoirs les plus étendus pour 

agir en toutes circonstances au nom de la société
1507

. Cependant, il est à noter que la 

fonction de président du directoire ne donne pas à son titulaire un pouvoir de 

direction plus étendu que celui des autres membres
1508

, contrairement à ce qui est 

prévu pour le président du conseil d’administration. Le conseil de surveillance, pour 

sa part, est un organe qui exerce le contrôle de la société de manière permanente
1509

 

et, partant, contrôle le directoire
1510

. Selon cette seconde configuration, les fonctions 

de l’organe délibérant de la banque ou de l’établissement financier seront confiées au 

                                                 
1502

 - Art. 638, Ibid. 
1503

 - Art. 639, Ibid. 
1504

 - Art. 641 al. 1, Ibid. 
1505

 - Art. 641 al. 2, Ibid. 
1506

 - Art. 643 al. 1, Ibid. 
1507

 - Art. 648 al. 1, Ibid. 
1508

 - Art. 653, Ibid. 
1509

 - Art. 654, Ibid. 
1510

 - Art. 643, al. 2, Ibid. 
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conseil de surveillance, tantdis que celles de l’organe exécutif seront confiées au 

directoire.    

584. Il apparaît ainsi que, quel que soit le modèle de gestion pour lequel l’opérateur 

va opter, il sera forcément en conformité avec les recommandations du Comité de 

Bâle, ce dernier ayant précisé que la direction générale se chargera de la gestion 

courante, saine et prudente de l’activité sous la supervision d’un conseil 

d’administration. Les deux modèles de gestion consacrés par le droit intrene se 

conforment à ces recommandations.   

585. Les organes de gestion ainsi identifiés, le Comité de Bâle préconise la création 

de certains comités au sein de l’entreprise afin d’assister le conseil d’administration 

dans l’exercice de ses missions. Néanmoins, le législateur algérien ne semb le pas se 

conformer totalement à cette prescription. 

2. Les comités spécialisés. 

586. Outre les organes de gouvernance présentés ci-dessus, le Comité de Bâle 

recommande aux opérateurs de se doter de structures de gouvernance 

supplémentaires. Il dispose, pour ce faire, qu’« en fonction du profil de risque et de 

l’importance systémique de la banque, les structures de gouvernance comprennent des 

comités chargés de l’audit, de la surveillance des risques et des rémunérations, et 

composés de membres indépendants et expérimentés »
1511

. Il est clair, selon cette 

recommandation, que la création de ces comités dépend de divers éléments  dont la 

taille de l’opérateur ainsi que son profil de risque. En droit algérien, cette 

recommandation trouve un écho dans les dispositions consacrant la création du 

comité d’audit (a), sans que la création d’autres comités ne soit consacrée (b)  

 

 

 

 

                                                 
1511

 - Critère n°3 du principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancair e efficace, 
op.cit. 
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a. Le comité d’audit : une émanation du conseil d’administration. 

587. La bonne gouvernance des institutions financières suppose, selon les 

recommandations internationales, la création d’un comité d’audit dont le rôle dans la 

gestion de l’entreprise n’est pas négligeable. Qualifié par le Professeur Jean-Marc 

MOULIN de satellite du conseil, il est chargé de l’« éclairer sur des points 

stratégiques de la gestion de la société »
1512

. Pour l’auteur, la création d’un comité 

d’audit n’a pas pour but « de démembrer le conseil ou de le priver de certaines de ses 

prérogatives mais simplement de préparer ses travaux »
1513

. Ainsi, ce comité va 

constituer une émanation du conseil d’administration sans s’y substituer
1514

. C’est 

dans ce sens que le Comité de Bâle recommande aux institutions bancaires la mise en 

place de cette structure. 

588. En accord avec les prescriptions internationales, la réglementation interne 

préconise la création du comité d’audit au sein de l’institution sans que cela ne soit 

obligatoire. C’est ce qui est déduit des dispositions du règlement n°11-08 lorsqu’il 

établit que « le comité d’audit … peut être créé par l’organe délibérant »
1515

, que 

« les responsables du contrôle permanent et du contrôle périodique rendent compte de 

l’exercice de leur mission…, s’il existe, au comité d’audit »
1516

, et lorsqu’il est 

prévu que « dans le cas où l’organe délibérant n’est pas associé à la fixation des 

limites, l’organe exécutif doit l’informer des décisions prises en la matière. Celles-ci 

sont également communiquées au comité d’audit s’il existe »
1517

. Ainsi, le comité 

d’audit pourrait être créé par le conseil d’administration pour l’assister dans 

l’exercice de ses missions. De ce fait, aussi bien la composition que les missions et 

les modalités de fonctionnement du comité seront définies par le conseil. Ce dernier a 

également la charge de déterminer les conditions dans lesquelles les commissaires 

aux comptes ainsi que toute personne appartenant à la banque ou à l’établissement 

                                                 
1512

 - J-M. MOULIN, « Sociétés anonymes - Gouvernance des sociétés », J.-Cl. Commercial., mise à 
jour du 21/01/2016, Fasc. 1350, n°84. 
1513

 - Idem. 
1514

 - J-F. BARBIERI, « Organes de contrôle de la société : comité d’audit et autres « comités 

spécialisés », Etudes Joly société, 11 janvier 2018, pp. 1-24, spéc. p.2.  
1515

 - Art. 2, §. m), Règlement n°11-08, op.cit. 
1516

 - Art. 11, Ibid. 
1517

 - Art. 68, Ibid. 
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financier concerné seront associés aux travaux du comité d’audit
1518

. La 

réglementation bancaire précise que les membres dirigeants de la banque ou de 

l’établissement financier ne peuvent pas être membres du comité d’audi t
1519

, « ce qui 

traduit une volonté évidente d'émanciper ce comité de la tutelle de la direction 

générale »
1520

, comme le font observer Messieurs Mathieu CASTANIER et Yacin 

MAHIEDDINE. Partant, eu égard à l’éviction des membres dirigeants de la 

composition du comité d’audit et étant donné que ce dernier soit une émanation du 

conseil d’administration, on suppose que ledit comité sera composé des seuls 

administrateurs non dirigeants.   

589. Lorsque le Comité de Bâle suggère aux opérateurs d’instaurer un comité 

d’audit, il recommande que les membres de ce dernier soient expérimentés
1521

. A 

priori, la réglementation interne ne semble pas s’y conformer. Néanmoins, 

considérant les tâches qui lui sont confiées, le comité d’audit devrait être composé de 

membres possédant une expérience et des compétences d’ordre comptable et 

financier. C’est ce qui est déduit des termes du règlement n°11-08 quand il charge le 

comité de « vérifier la clarté des informations fournies et de porter une appréciation 

sur la régularité et la pertinence des méthodes comptables adoptées pour 

l’établissement des comptes ; de porter une appréciation sur la qualité du dispositif de 

contrôle interne, en particulier, la cohérence des systèmes de mesure, de surveillance, 

de maîtrise et de contrôle des risques et proposer, en tant que de besoin, des actions 

complémentaires à ce titre »
1522

. Cette déduction est d’autant plus confortée étant 

donné que les commissaires aux comptes sont associés aux travaux du comité et que 

les responsables des contrôles, permanent et périodique, lui rendent compte des 

missions de contrôle qu’ils effectuent
1523

, ce qui suppose des connaissances 

approfondies et une expérience établie en la matière. Ainsi, et en adéquation avec les 

                                                 
1518

 - Art. 2, Ibid.  
1519

 - Ibid.  
1520

 - M. CASTANIER & Y. MAHIEDDINE, « Transposition de la 8
e
 directive européenne un 

renforcement du rôle du comite d'audit », Revue Banque, n°712, avril 2009, pp. 54-56, spéc. p. 54. 
1521

 - Critère n°3 du principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1522

 - Art.70, Règlement n°11-08, op.cit. Pour plus d’informations au sujet des missions des comités 
d’audite, v. Ch. PIOT & L. KERMICHE, « A quoi servent les comités d’audit ? Un regard sur la 
recherche empirique », Comptabilité - Contrôle - Audit, t. 15, n°3, 2009, pp. 9-54. 
1523

 - Art. 11, Règlement n°11-08, op.cit.  
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recommandations bâloises, le comité d’audit sera composé d’administrateurs non 

dirigeants qualifiés et expérimentés. Cependant, il semblerait que leur indépendance 

ne soit pas consacrée, ainsi qu’il sera démontré dans les développements prochains, 

ce qui exprime une conformité relative aux prescriptions du Comité de Bâle.  

b. L’absence d’autres comités spécialisés. 

590. Outre le comité d’audit, le Comité de Bâle préconise la création d’autres 

comités spécialisés. Il préconise qu’« en fonction du profil de risque et de 

l’importance systémique de la banque, les structures de gouvernance comprennent 

des comités chargés … de la surveillance des risques et des rémunérations  »
1524

. Selon 

le Comité de Bâle, le comité des rémunérations sera chargé « d’une part, [de] 

surveiller l’élaboration et la mise en œuvre du système de rémunération et, d’autre 

part, [de] veiller à ce que ce système soit approprié, qu’il corresponde à la culture, à 

l’appétence pour le risque et aux activités à long terme, à la performance et au 

système de contrôles de la banque, et qu'il soit conforme à toute exigence légale ou 

réglementaire »
1525

. Ce comité sera chargé d’examiner « les principes de la politique 

de rémunération de l'entreprise, les rémunérations et avantages accordés aux 

mandataires sociaux et la politique de rémunération de certains salariés, notamment 

de ceux … dont les activités sont susceptibles d'avoir une incidence significative sur 

l'exposition aux risques de l'entreprise »
1526

. Quant au comité de gestion des risques, 

il « fournit au conseil d’administration des avis consultatifs sur l’appétence pour le  

risque actuelle et future, surveille la mise en œuvre, par la direction, de la déclaration 

d’appétence pour le risque, rend compte de la culture du risque dans la banque, et est 

l’interlocuteur du directeur de la gestion des risques, dont il assure aussi la 

surveillance »
1527

. Par ailleurs, ce comité surveille les stratégies de gestion des fonds 

propres et de la liquidité ainsi que les stratégies relatives à la gestion de tous les 

risques bancaires afin de vérifier leur cohérence avec l’appétence pour le risque 

                                                 
1524

 - Critère n°3 du principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1525

 - CBCB, Principes de gouvernance d’entreprise à l’intention des banques, p. 18, n°76.  
1526

 - Th. BONNEAU, « Commentaire de la Loi n° 2010–1249 du 22 octobre 2010 de régulation bancaire et 

financière », JCP E n° 44-45, 4 novembre 2010, 1957. 
1527

 - CBCB, Principes de gouvernance d’entreprise à l’intention des banques, p. 17 -18, n°72. 
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préétablie
1528

. A ce titre, il est destinataire des différents rapports relatifs à la gestion 

des risques
1529

. 

591. En droit interne, aucune mention n’est faite aux comités suscités. Cela 

s’explique compte tenu de la formule employée par le Comité de Bâle et qui 

subordonne la création de ces comités au profil de risque et à l’importance 

systémique des banques et établissements financiers. Si le profil de risque dont il est 

question « se réfère à la nature et à l’ampleur des risques assumés par une 

banque »
1530

, la banque d’importance systémique est une banque dont la faillite 

« aurait nécessairement un impact sur l’ensemble du système financier et sur 

l’économie réelle »
1531

. Elle fait partie de la catégorie des établissements ne devant 

pas faillir étant donné leur taille, leur interdépendance, leur complexité, leur manque 

de substituabilité ou leur envergure mondiale
1532

. En Algérie, même si certaines 

banques et établissements financiers sont de grande taille, sont interconnectés et sont 

assez complexes de par leur activités diverses, ils n’ont aucune envergure mondiale, 

et c’est ce dernier paramètre qui fait que ces institutions ne soient pas intégrées dans 

la catégorie des institutions d’importance systémique. Par conséquent, le législateur 

n’a pas jugé utile de devoir consacrer la création des comités comme le préconise le 

Comité de Bâle.  

592. Toutefois, eu égard aux missions confiées au comité d’audit par la 

réglementation, on pourrait considérer qu’il est chargé de certaines missions que le 

Comité de Bâle attribue au comité de gestion des risques. En effet, le comité d’audit, 

selon le droit interne, est chargé de porter une appréciation sur la qualité du dispositif 

de contrôle interne, notamment sur la cohérence des systèmes de mesure, de 

                                                 
1528

 - Ibid., p. 18, n°73. 
1529

 - Ibid., n°74. 
1530

 - V. note n°7, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit., p. 5.  
1531

 - Th. BONNEAU, Régulation bancaire et financière européenne et internationale , op.cit. , p. 216-
217, n°126. 
1532

 - CBCB, Banques d’importance systémique mondiale  : méthodologie révisée d’évaluation et 
exigence de capacité additionnelle d’absorption des pertes, juillet 2013, p. 3, disponible en ligne sur 
http://www.bis.org/publ/bcbs255_fr.pdf. A la suite des crises financières mondiales, certaines 
expressions sont employées afin de qualifier ces établissements, telles que « Too big to fail », « too 
interconnected to fail» et «too big to rescue ». En français, cela donnerait, respectivement, « trop 
grosses pour permettre qu’elles fassent faillite », « trop liées pour permettre qu’elles fassent faillite  », 
et enfin, « trop grosse pour être sauvées », v. Th. BONNEAU, Régulation bancaire et financière 
européenne et internationale, op.cit. , p. 216, n°126. 

http://www.bis.org/publ/bcbs255_fr.pdf
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surveillance, de maîtrise et de contrôle des risques
1533

. Il est également destinataire 

aussi bien des rapports de contrôle permanent et périodique
1534

, que des rapports 

annuels établis par l’organe de gestion
1535

, le premier étant relatif aux conditions 

d’exercice du contrôle interne alors que le second porte sur la mesure et la 

surveillance des risques. 

593. Les organes de gouvernance ayant la responsabilité d’une gestion efficiente de 

l’entreprise, il est important que leurs membres aient les qualifications requises à 

leurs responsabilités. A cette fin, leur sélection devra se faire à l’aune de critères 

préalablement établis par la réglementation.   

B- Les critères de sélection des membres des organes de gouvernance. 

594. Comme il a été dit précédemment, l’objectif de la gouvernance est de 

préserver les intérêts des différentes parties prenantes et de favoriser une gestion 

saine et pérenne de l’entreprise. Afin que cet objectif soit atteint, la désignation des 

membres du conseil d’administration (1) et des membres de la direction générale (2) 

doit se faire sur la base de critères reflétant leurs qualifications. 

1. Les critères de sélection des administrateurs. 

595. Le conseil d’administration est une instance pivot dans l’entreprise  ; il veille 

aux intérêts des actionnaires sans perdre de vue ceux de la banque. Pour le Professeur 

Gérard CHARREAUX, le conseil « constitue un mécanisme organisationnel 

permettant de garantir la sécurité des transactions, en premier lieu entre la firme et les 

actionnaires en tant qu’apporteurs de capitaux et en second lieu, en tre la firme et les 

dirigeants, qui louent leur capacité managériale »
1536

. Par ailleurs, le conseil 

d’administration joue un rôle déterminant dans le choix des stratégies de la banque  ; 

il ne se limite pas à valider la stratégie présentée par la direction générale. Il prend 

part aux discussions et décisions autour des choix qui lui sont présentés. A cet effet, 

dans le cadre de son action de challenge et de surveillance des dirigeants, la 

                                                 
1533

 - Art. 70, Règlement n°11-08, op.cit. 
1534

 - Art. 11, Ibid. 
1535

 - Art. 73, Ibid. 
1536

 - G. CHARREAUX, « Conseil d’administration et pouvoirs dans l’entreprise  », Rev. éco. fin, 
dossier, n°31, 1994, pp. 49-79, spéc. p. 59. 



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 359 - 

 

composition de l’organe délibérant
1537

 doit être conforme à certains critères auxquels 

devraient répondre ses membres, ces derniers devant agir avec « vigilance, soin et 

compétence afin de protéger les intérêts des actionnaires qui les élisent »
1538

. C’est 

dans ce sens que le Comité de Bâle préconise que « les administrateurs sont dûment 

qualifiés et efficaces, et exercent leurs obligations de diligence et de loyauté »
1539

 et 

que « le conseil d’administration comprend éventuellement des administrateurs 

indépendants expérimentés »
1540

. Sur le même registre, et en vertu des principes de 

gouvernance élaborés à l’attention des banques, il est prévu que « les membres du 

conseil d’administration doivent, individuellement et collectivement, posséder, à tout 

moment, les qualifications voulues pour remplir leurs missions. Ils doivent être 

conscients de leur rôle en matière de surveillance et de gouvernance et être capables 

de porter un jugement avisé et objectif sur les activités de la banque »
1541

. Ces 

recommandations annoncent clairement les conditions devant être remplies par les 

membres du conseil afin de s’acquitter de leurs missions.  

Le droit interne ne se conforme pas totalement aux prescriptions du Comité de Bâle  ; 

même si les administrateurs des banques et établissements financiers doivent 

répondre aux critères de qualification et d’efficacité (a) et exercer leurs obligations en 

toute diligence et loyauté (b), aucune référence n’est faite quant à leur indépendance 

(c). 

 

 

 

                                                 
1537

 - Les dispositions du droit bancaire algérien ne renseignent pas sur le mode de désignation des 
administrateurs. C’est le code de commerce, dans le livre V intitulé «  Des sociétés commerciales », 
qui consacre l’organisation des structures de gouvernance et, partant, prévoit le mode de désignation 
de leurs membres. Ainsi, les administrateurs sont élus par l’assemblée générale constitutive ou par 
l’assemblée générale ordinaire. Ils exercent leurs fonctions dans le cadre d’un mandat dont la durée 
ne saurait excéder six (6) ans. L’administrateur peut être une personne physique ou une personne 
morale. Celle-ci est tenue de désigner un représentant permanent. Pour plus de détails, v., entre 
autres, N. TERKI, Les sociétés commerciales, Alger, AJED Edition, 2010, 334 p. ; T. BELLOULA, 
Droit des sociétés, Alger, Berti édition, 2

ème
 édition, 2009, 269 p.  

1538
 - H. HEINRICHS, Barings : leçons pour la réglementation prudentielle des banques , Bruxelles, 

édition de l’Université de Bruxelles, 1999, 131 p., spéc. p. 24.  
1539

 - Critère n°4 du principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
Ibid. 
1540

 - Critère n°3, Ibid.  
1541

 - CBCB, Principe n°2, Principes de gouvernance d’entreprise à l’attention des banques, op.cit.  
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a. Les critères de qualification et d’efficacité. 

596. Le métier de la banque exige des administrateurs qu’ils soient qualifiés, cette 

qualification étant appréciée sur la base de leur formation. Quant à leur efficacité, elle 

sera mesurée à l’aune de l’expérience acquise durant leur carrière professionnelle. 

Ainsi, les administrateurs sont supposés maîtriser des connaissances étendues dans 

les domaines liés à la banque tels que les marchés de capitaux, l’analyse financière, la 

technologie de l’information, la planification stratégique, et la gestion des risques
1542

. 

Cela leur permettra de comprendre l’ensemble des activités de la banque, 

d’appréhender les principaux risques auxquels elle est exposée et, partant, anticiper et 

prendre les décisions appropriées et les mesures adéquates en temps opportun.  

597. Lorsqu’elle établit les règles liées à la gouvernance
1543

, la réglementation 

interne ne fait pas référence aux critères devant être remplis par les membres de 

l’organe délibérant. Toutefois, ils seront évoqués par le règlement n°92-05 relatif aux 

conditions que doivent remplir les fondateurs, dirigeants et représentants des banques 

et établissements financiers. Tout d’abord, le règlement définit les administrateurs 

comme étant « les personnes physiques, membres du conseil d’administration des 

institutions, les personnes physiques représentant les personnes morales au sein du 

conseil d’administration de telles institutions ainsi que les présidents de ces 

dernières »
1544

. Par ailleurs, ce même règlement établit que les administrateurs 

« doivent présenter des qualités jugées suffisantes au plan de la compétence technique 

et de la capacité de gestion »
1545

, ces qualités exprimant aussi bien la qualification que 

l’efficacité attendues des administrateurs telles que préconisées par la 

recommandation internationale. Ces qualités s’appliquent, également, aux 

                                                 
1542

 - CBCB, Principes de gouvernance d’entreprise à l’intention des banques, op.cit., p. 13. 
1543

 - Les seules dispositions qui font référence, expressément, à la gouvernance sont celles contenues 
dans le règlement n°11-08 relatif au contrôle interne des banques et établissements financiers sous 
son titre VI intitulé « Gouvernance ». Il s’agit des articles de 63 à 73. 
1544

 - V. « administrateur », art. 2, §. c), Règlement n°92-05, op.cit. 
1545

 - Art. 5, Ibid. En réalité, la disposition réglementaire fait référence aux membres du personnel 
dirigeant. Celui-ci, selon les termes de l’article 2 du règlement  n°92-05, compte les administrateurs, 
le(s) dirigeant(s) ainsi que le représentant de la banque qui est « toute personne qui représente une 
institution, même momentanément avec ou sans droit de signature  ».  
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administrateurs des succursales de banques et établissements financiers étrangers 

installés en Algérie
1546

.   

b. Les obligations de diligence et de loyauté. 

598. La diligence, selon la définition que lui attribut le Vocabulaire juridique de 

Gérard CORNU, est le « soin apporté, avec célérité et efficacité, à l’accomplissement 

d’une tâche ; qualité d’attention et d’application caractérisant une personne ou 

attendue d’elle (diligence du bon père de famille, diligence du mandataire)  »
1547

. 

Quant à la loyauté, ce même Vocabulaire la définit comme étant la « droiture ; [elle] 

désigne plus spécialement soit la sincérité contractuelle (dans la formation du 

contrat), soit la bonne foi contractuelle (dans l’exécution du contrat) …  »
1548

. A côté 

de ces définitions juridiques, l’OCDE donne à la « diligence » et à la « loyauté » des 

définitions plus techniques se rapprochant ainsi de la gestion d’entreprise. 

L’obligation de diligence, selon l’organisation internationale, est l’« obligation, pour 

un administrateur, d’agir de façon éclairée et prudente pour les décisions qui 

concernent la société. L’obligation de diligence est souvent interprétée en ce sens que 

l’administrateur doit gérer les affaires de la société de la même manière que l’ « 

homme prudent » gérerait ses propres affaires »
1549

. De la même manière, l’OCDE 

définit l’obligation de loyauté comme étant « l’obligation, pour l’administrateur, 

d’agir dans l’intérêt de la société et des actionnaires. En vertu de cette obligation, 

l’administrateur ne doit pas agir dans son propre intérêt ou dans l’intérêt d’une autre 

personne ou d’un autre groupe, au détriment de la société et de l’ensemble de ses 

actionnaires »
1550

. Ces définitions sont reprises par le Comité de Bâle lorsqu’il a 

                                                 
1546

 - Art. 8, Règlement n°92-05, op.cit.  
1547

 - V. « Diligence », in G. CORNU, op.cit., p. 348. 
1548

 - V. « Loyauté », Ibid., p. 629. 
1549

 - V. « Obligation de diligence », in OCDE, Tables rondes régionales sur le gouvernement 

d’entreprise : principaux enseignements, disponible en ligne sur 

http://www.oecd.org/fr/gouvernementdentreprise/ae/principesdegouvernementdentreprise/30932834.p

df.  
1550

 - V. « Obligation de loyauté », Ibid. 

http://www.oecd.org/fr/gouvernementdentreprise/ae/principesdegouvernementdentreprise/30932834.pdf
http://www.oecd.org/fr/gouvernementdentreprise/ae/principesdegouvernementdentreprise/30932834.pdf
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établi les principes de gouvernance d’entreprise à l’attention des banques
1551

 et il s’y 

réfère dans les principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace
1552

.   

599. Le droit algérien ne reproduit pas ces définitions. Il se limite, à travers le 

règlement n°92-05, à énoncer que les administrateurs « doivent attester à la Banque 

d’Algérie sous leur responsabilité … qu’ils sont aptes à remplir leurs fonctions de 

telle sorte que l’institution et ses clients, notamment les déposants, n’encourent pas 

de perte et voient leur intérêts protégés »
1553

. Manifestement, cette disposition fait 

écho à l’obligation de loyauté telle que consacrée par l’OCDE et reprise par le 

Comité de Bâle, notamment lorsqu’elle contraint les administrateurs à ne pas faire 

courir de pertes à l’entreprise et à protéger ses intérêts. Par ailleurs, ce même 

règlement prévoit que les administrateurs « doivent agir d’une manière irréprochable 

et ne pas commettre de fautes professionnelles entraînant des pertes pour l’institution 

et ses clients, notamment les déposants, ou exposant ceux-ci à des risques inhabituels 

ou inaccoutumés »
1554

. Il est clair que cette disposition entend une obligation de 

diligence que l’administrateur se doit d’observer dans l’exercice de ses fonctions, 

même si cela n’est pas reproduit dans les mêmes termes employés par l’OCDE et par 

le Comité de Bâle. En effet, il faut garder à l’esprit que les principes élaborés par 

l’OCDE n’ont pas pour vocation à être transposés en droit interne en l’état
1555

, ce qui 

permet de les associer aux normes de soft law
1556

. Ils ne supposent pas une 

transposition intégralement conforme en droit interne ; leur contenu est adaptable 

selon les juridictions et il suffirait que leur esprit soit respecté pour attester de la 

conformité du texte interne à ces principes valant soft law. 

 

                                                 
1551

 - Ces définitions sont effectivement reprises par le glossaire du document portant les principes de 
gouvernance à l’attention des banques élaboré par le Comité de Bâle.  
1552

 - V. note n°50, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit., p. 41.  
1553

 - Art. 3, Règlement n°92-05, op.cit. 
1554

 - Art. 5, Ibid. 
1555

 - En effet, les principes élaborés par l’OCDE « ne contiennent pas de prescriptions détaillées 
devant être reprises dans les législations nationales ; ils proposent plutôt certains objectifs ou 
résultats et suggèrent différentes manières de les atteindre », OCDE, Principes de gouvernement 
d’entreprise, 2004, p. 14, cité par H. ASCENCIO, « Les normes produites à l’OCDE et les formes de 
normativité », in Le pouvoir normatif de l’OCDE, Journée d’études de Paris, SFDI, Pedone, 2013, pp. 
7-41, spéc. p. 12.  
1556

 - H. ASCENCIO, « Les normes produites à l’OCDE et les formes de normativité  », op.cit., p. 17. 
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600. Ainsi, à la lumière de ces développements, il apparaît que la réglementation 

interne se soit conformée aux recommandations du Comité de Bâle s’agissant de 

l’exigence de la qualification et d’efficacité des administrateurs et de l’exercice de 

leurs fonctions avec diligence et loyauté. Toutefois, il ne semble pas que 

l’indépendance de l’administrateur soit été établie par le législateur. 

c. Quid de l’indépendance de l’administrateur ?  

601. Outre les critères selon lesquels l’administrateur est désigné, 

l’accomplissement de ses fonctions nécessite qu’il soit indépendant. Cette qualité 

permettra au membre du conseil d’administration de prendre des décisions réfléchies 

sans aucune pression exercée sur sa personne. En plus de la compétence et de 

l’expérience, l’indépendance de l’administrateur favorisera une gestion avisée et 

orientée des intérêts de l’entreprise en toute objectivité, loin  de l’influence des 

managers et surtout loin de celle des actionnaires dont il est le représentant. 

602. L’indépendance de l’administrateur est évoquée par le Comité de Bâle 

lorsqu’il prévoit que « le conseil d’administration comprend éventuellement des 

administrateurs indépendants expérimentés »
1557

. L’administrateur indépendant, selon 

le Comité, est un « administrateur non dirigeant dont la capacité à exercer un 

jugement objectif n’est pas entravée par une quelconque influence d’origine interne 

ou externe, de nature politique ou patrimoniale »
1558

. Vraisemblablement, cette 

définition renvoie à « une indépendance d’esprit et de caractère »
1559

 exprimant 

l’intégrité de l’administrateur et favorisant une prise de décision objective loin de 

toute manipulation ou influence quelle qu’en soit l’origine. Un auteur a écrit, à ce 

sujet, que « la crédibilité du membre du conseil d’administration repose sur son 

expérience mais aussi sur sa force de caractère [et sur] son indépendance »
1560

. Ainsi 

                                                 
1557

 - Critère n°3 du principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1558

 - V. « Administrateur indépendant », in Glossaire, CBCB, Principe de gouvernement d’entreprise 
à l’intention des banques, op.cit., p. 1. 
1559

 - B. RICHARD & I. MASSMOUDI, « Crise financière et gouvernance des banques », Vie et 
sciences économique, vol. 185-186, n° 3, 2010, pp. 172-186, spéc., p. 184. 
1560

 - A. TAKKIEDDINE BOU DIAB, Gouvernance bancaire. Mise en œuvre des principes de Bâle de 
gouvernance au Liban, thèse de doctorat en sciences de gestion, Université de Picardie -Jules Vernes, 
2013, p. 191. 
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définie, l’indépendance de l’administrateur semble être une condition sine qua non à 

l’exercice de sa mission. 

603. Cependant, selon les termes de la recommandation bâloise, la présence d’un 

administrateur indépendant est éventuelle. C’est ce qui est déduit de l’emploi par le 

Comité de l’adverbe « éventuellement » exprimant ce qui est accessoire, incident, 

hypothétique, possible et potentiel
1561

. Néanmoins, cette éventualité n’est pas 

exprimée à l’égard de l’indépendance de jugement et de caractère  ; ça serait une 

entrave à la prise de décision, objective, rationnelle et avisée de l’administrateur. En 

effet, on suppose que le Comité vise une autre figure d’indépendance.  

604. A l’occasion des tables rondes régionales sur le gouvernement d’entreprise  

organisées par l’OCDE, une définition de l’administrateur indépendant a été 

consacrée. Celui-ci est un « administrateur non dirigeant, qui n’a aucun lien d’affaires 

ni aucun lien contractuel (autre que son statut d’administrateur) avec la société, ne 

subit pas l’influence indue de tout autre administrateur ou tout groupe d’actionnaires 

et, d’une manière générale, est apte à agir de façon éclairée et objective »
1562

. Cette 

définition a une connotation juridique. Outre l’indépendance d’esprit et de caractère, 

l’OCDE recommande que l’administrateur indépendant n’ait aucun  lien d’affaires 

avec l’entreprise, comme par exemple la détention d’actions dans son capital social. 

Par ailleurs, elle suggère que ce membre ne doit pas avoir de lien contractuel, ce qui 

pourrait viser, entre autres, la relation contractuelle en sa qualité de salarié. Ainsi, on 

peut supposer que lorsque le Comité de Bâle recommande la présence « éventuelle » 

d’un administrateur indépendant, il vise l’indépendance de celui-ci, telle qu’elle est 

perçue par l’OCDE.  

605. Le droit interne n’intègre pas la notion d’administrateur indépendant, sans que 

l’indépendance d’esprit et de caractère ne soit entravée . Au contraire, le code de 

commerce subordonne la désignation de l’administrateur à sa qualité d’actionnaire. 

Qu’il s’agisse d’une personne morale ou d’une personne physique, l’administrateur 

                                                 
1561

 - V. « Eventuellement », in Dictionnaire des synonymes en ligne, 
http://www.synonymes.com/synonyme.php?mot=%E9ventuellement&x=48&y=36 
1562

 - V. « Administrateur indépendant », in Glossaire, OCDE, Tables rondes régionales sur le 
gouvernement d’entreprise : principaux enseignement, op.cit. 

http://www.synonymes.com/synonyme.php?mot=%E9ventuellement&x=48&y=36
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doit, obligatoirement, être propriétaire d’un nombre d’action de l’entreprise  ; le 

conseil d’administration, dans son ensemble, doit détenir au minimum vingt pour cent 

(20%) du capital de celle-ci
1563

, ces actions étant affectées à la garantie des actes de 

gestion des administrateurs
1564

. Par ailleurs, le salarié lié par un contrat de travail à 

l’entreprise peut être nommé administrateur
1565

.  

606. Ces développements permettent d’affirmer que la recommandation du Comité 

de Bâle relative à l’indépendance des administrateurs n’a pas été adoptée par le droit 

algérien. Cela trouve une justification dans l’emploi par le Comité de Bâle de 

l’adverbe « éventuellement », laissant ainsi le choix aux législateurs internes, ce qui 

ne constitue pas une non-conformité.  

607. Aussi, compte tenu de l’importance des tâches confiées aux dirigeants des 

banques et établissements financiers, la réglementation n’a pas manqué de les 

soumettre, au même titre que les administrateurs, aux obligations de diligence et de 

loyauté. Elle s’adresse aussi bien aux administrateurs qu’aux dirigeants lorsqu’elle 

emploie le terme de « personnel dirigeant »
1566

. 

2. Les critères de sélection des dirigeants.  

608. Le dirigeant, selon le droit interne, est « toute personne physique qui a un rôle 

de direction dans une institution, tel que directeur général, directeur, ou tout cadre 

responsable disposant du pouvoir de prendre, au nom de l’institution, des 

engagements équivalents à des déboursements de fonds ou à des prises de risques ou 

à des ordonnancements vers l’étranger »
1567

. Au nombre de deux au minimum, ils sont 

chargés par la loi bancaire de la détermination effective de l’orientation de l’activité 

d’une banque ou d’un établissement financier et la responsabilité de sa gestion.  Ils 

sont, à cet effet, les responsables, en première ligne, de la gestion saine et prudente de 

                                                 
1563

 - Art. 619, al. 1, Code de commerce, op.cit. 
1564

 - Art.619, al. 2, Ibid. 
1565

 - Dans ce cas, le législateur précise que le contrat de travail devrait être anté rieur d’une année à la 
nomination et que l’administrateur ne peut se voir consentir un contrat de travail postérieurement à sa 
nomination, v. art. 615 et art. 616, Code de commerce, op.cit.  
1566

 - V. art. 2, Règlement n°92-05, op.cit. 
1567

 - V. « Dirigeant », art. 2, Règlement n°92-05, op.cit. 
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la banque
1568

 ; ils assurent aussi bien sa direction économique que sa direction 

juridique
1569

, celle-ci se manifestant à travers la représentation légale de l’entreprise.  

Le Comité de Bâle consacre ces mêmes fonctions à la direction générale qui est « un 

groupe restreint de personnes clés, chargé d’assurer la gestion courante, saine et 

prudente des activités de la banque »
1570

. Ils sont responsables, à ce titre, tant vis-à-

vis des actionnaires, apporteurs de capitaux, qu’envers les déposants et les 

épargnants. De part leur rôle dans la gestion de l’entreprise, les dirigeants contribuent 

de façon substantielle à sa gouvernance. C’est dans cette perspective qu’ils doivent 

être désignés selon des critères qui garantissent aux ayants droits une gestion efficace 

et responsable de leurs intérêts. Pour cela, le Comité de Bâle énonce que « le conseil 

d’administration, sauf si la législation ou la réglementation en disposent autrement, a 

mis en place des critères de compétence et d’honorabilité régissant la sélection des 

membres de la direction générale »
1571

.  

609. Au même titre que les critères devant être réunis pour la désignation des 

administrateurs, le droit algérien se conforme aux prescriptions du Comité  en 

consacrant le critère de compétence (a) et le critère d’honorabilité (b) en tant que 

conditions de désignation des dirigeants des banques et établissements financiers.  

a. Le critère de compétence.  

610. Compte tenu des intérêts des différentes parties prenantes, il est indispensable 

que la gestion de l’entreprise soit confiée à des personnes qui remplissent des critères 

favorables à une bonne gouvernance. Dans ce sens, le Comité de Bâle recommande, 

en vertu des recommandations élaborées pour la gouvernance des banques, que « les 

membres de la direction doivent disposer de l’expérience [et] des compétences … 

nécessaires à la gestion des activités de la banque et des agents placés sous leurs 

ordres. Ils doivent recevoir une formation régulière afin de conserver e t d’approfondir 

leurs compétences et de se tenir à jour des connaissances dans leurs domaines de 

                                                 
1568

 - H. HEINRICHS, op.cit., p. 24. 
1569

 - V. DEBRUT, Le banquier actionnaire, Presses universitaires juridiques de Poitier, 2013, 484 p., 
spéc. p. 239. 
1570

 - CBCB, Principes de gouvernance d’entreprise à l’intention des banques,  op.cit., p.21, n°87. 
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responsabilité »
1572

. La réglementation interne abonde dans le même sens et dispose 

que « les membres du personnel dirigeant … doivent présenter des qualités jugées 

suffisantes au plan de la compétence technique et de la capacité de gestion »
1573

. 

Ainsi, les dirigeants d’une banque ou d’un établissement financier devront disposer 

des compétences nécessaires à l’accomplissement de leurs fonctions. Ces 

compétences, au même titre que celles qui sont attendues des administrateurs, vont 

être acquises lors de leur formation et compte tenu de leur expérience dans ce 

domaine d’activité. 

b. Le critère d’honorabilité. 

611. La réglementation bancaire n’a pas manqué de prévoir l’honorabil ité comme 

critère de sélection des dirigeants lorsqu’elle précise que « le dirigeant doit 

constamment répondre aux exigences d’honorabilité et de moralité, que ce soit avant 

sa nomination ou durant l’exercice de ses fonctions »
1574

. Plus encore, étant donné les 

fonctions assumées par le dirigeant au sein de l’entreprise, la règlementation élargie 

les conditions de sa sélection ; il est interdit de désigner pour cette fonction des 

personnes ayant été condamnés, même avant leur nomination, pour des raisons qui 

portent atteinte à leur honorabilité
1575

.  

612. Aussi, les critères de compétence et d’honorabilité sont de rigueur s’agissant 

des dirigeants des succursales de banques et d’établissements financiers étrangers 

installés en Algérie
1576

, ainsi que pour le personnel dirigeants, administrateurs et 

dirigeants, des banques et établissements financiers algériens dont les succursales ou 

filiales opèrent à l’étranger
1577

.  

 

                                                                                                                                                    

 
1571

 - Critère n°6 du principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1572

 - CBCB, Principes de gouvernance d’entreprise à l’attention des banques, op.cit., p. 21, n°89.  
1573

 - Art. 5, Règlement n°92-05, op.cit. 
1574

 - Art. 6, Ibid. 
1575

 - Art. 3, Ibid. 
1576

 - Art. 8, Ibid. 
1577

 - Art. 9, Ibid. Il est à noter que cette disposition est applicable, en plus des membres du personnel 
dirigeant, aux cadres des banques et établissements financiers opérant à l’étranger.   
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613. Les développements consacrés à ce paragraphe ont permis de relever que le 

droit interne est en adéquation avec les prescriptions internationales. Aussi bien les 

dispositions relatives à la détermination des organes de gouvernance que celles ayant 

trait aux critères de sélection de leurs membres se conforment aux recommandations 

du Comité de Bâle. Cela étant, il semblerait que la sélection rigoureuse desdedits 

membres soit liée aux  responsabilités de gestion de l’activité dont ils ont la charge.  

§2. Les responsabilités confiées aux organes de gouvernance. 

614. La gouvernance des banques et établissements financiers relève de la 

responsabilité des organes de gestion. Ils sont chargés de la gestion efficace et 

efficiente de l’activité bancaire et veillent aussi bien aux intérêts à court terme des 

parties prenantes qu’aux intérêts à long terme de la banque. Dans ce sens,  le Comité 

de Bâle précise que « la législation, les dispositions réglementaires ou l’autorité de 

contrôle précisent les responsabilités du conseil d’administration et de la direction 

vis-à-vis des principes de gouvernance d’entreprise, afin d’assurer un contrôle 

efficace de chaque aspect de l’activité de la banque »
1578

. En adéquation avec cette 

recommandation, le droit interne confie certaines de ces responsabilités au conseil 

d’administration en sa qualité de représentant des actionnaires (A), à la direction 

générale compte tenu de sa mission de gestion effective de l’activité bancaire (B), 

quand certaines responsabilités seront exercées par les deux organes conjointement 

(C). Ces responsabilités feront l’objet d’un contrôle exercé par la Commission 

bancaire qui s’assure que les organes effectuent dûment les fonctions qui leur sont 

confiées (D). 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1578

 - Critère n°1 du principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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A- Les responsabilités du conseil d’administration.  

615. Le rôle du conseil d’administration dans la gestion de l’entreprise est 

déterminant ; il a la responsabilité de contrôler l’action des dirigeants. Ce contrôle 

consiste, dans une première étape, à valider la stratégie que lui présente la direction 

générale (1), et à superviser sa mise en œuvre effective, dans une seconde étape (2). Il 

a également la responsabilité d’établir la rémunération des membres de la direction 

(3). Cependant, il ne semble pas que le conseil soit chargé de mettre en place un plan 

de succession des cadres dirigeants (4). 

1. La validation de la stratégie de la direction générale. 

616. En sa qualité de représentant des actionnaires, le conseil d’administration est 

chargé d’approuver la stratégie de la direction générale dans la mesure où il est 

« responsable en dernier ressort de la stratégie opérationnelle et de la santé financière 

de la banque »
1579

. Effectivement, le conseil est tenu de « répondre devant les 

déposants et actionnaires de la sauvegarde de leurs intérêts à travers une 

administration de l’institution qui soit licite, éclairée, efficace et performante  »
1580

 . 

Même s’il revient aux dirigeants d’assurer la gestion quotidienne de l’activité de la 

banque, la responsabilité des conséquences occasionnées par leurs pratiques 

imprudentes ou incorrectes relève du conseil. C’est dans ce contexte qu’il doit valider 

les stratégies de la direction générale afin de protéger les intérêts des actionnaires, 

des déposants et de l’entreprise en tenant compte des risques auxquels celle-ci 

pourrait être exposée.  

La stratégie présentée par la direction générale comportera le degré d’appétence au 

risque. Celui-ci est l’expression du « niveau de risque global que le conseil 

d’administration de la banque est disposé à assumer et à gérer pour réaliser les 

objectifs opérationnels de la banque »
1581

. Il est préalablement fixé par le conseil afin 

de décider de son degré global et des différents types de risques que l’entreprise est 

en mesure de supporter pour réaliser ses objectifs stratégiques et son plan 

                                                 
1579

 - CBCB, Principe de gouvernance d’entreprise à l’intention des banques, op.cit., p.8, n°23.  
1580

 - H. VAN GREUNING & S. BRAJOVIC BRATANOVIC, Analyse et Gestion du Risque Bancaire. 
Un cadre de référence pour l'évaluation de la gouvernance d'entreprise et du risque financier , Paris, 
Edition ESKA, 2004, 384 p., spéc. p. 40. 
1581

 - V. note n°51, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op .cit., p. 42. 
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d’activité
1582

. En effet, il est du ressort du conseil d’administration d’éviter une prise 

de risques excessifs que les dirigeants seraient tentés de prendre. Ces derniers, 

« poussés par la nécessité de présenter des résultats … en hausse constante, [risquent 

de se laisser] aller à prendre des risques de plus en plus grands, car générateurs de 

résultats immédiats »
1583

.  

617. Le Comité de Bâle aborde les responsabilités confiées au conseil 

d’administration en vertu de différentes recommandations. C’est ainsi qu’il prévoit 

que « le conseil d’administration de la banque approuve … la mise en œuvres des 

orientations stratégiques de la banque, de son degré d’acceptation du risque et de sa 

stratégie, ainsi que les politiques y afférentes »
1584

. Cette même responsabilité est 

évoquée par le Comité en vertu du principe consacré au dispositif de gestion des 

risques. Il préconise, à cet effet, que « la banque dispose de stratégies adaptées de 

gestion des risques qui ont été approuvées par son conseil d’administration, et que 

celui-ci fixe un degré d’acceptation du risque approprié en vue de définir le niveau de 

risque que la banque est prête à assumer ou tolérer »
1585

.  

618. En droit interne, la seule disposition qui consacre l’intervention du conseil 

d’administration dans la validation de la stratégie de la direction générale est celle qui 

est consacrée par le règlement n°11-08 qui prévoit que « dans le cas où l’organe 

délibérant n’est pas associé à la fixation des limites, l’organe exécutif doit l’informer 

des décisions prises en la matière »
1586

, étant entendu qu’il s’agit des limites de 

risques
1587

. Ainsi, il semblerait que deux situations soient envisageables. Le premier 

cas de figure est celui où la fixation des limites de risques est établie conjointement 

par les deux organes, et dans le second cas de figure, le conseil n’est pas associé à la 

                                                 
1582

 - V. « Appétence pour le risque », in Glossaire, CBCB, Principes de gouvernance d’entreprise à 
l’intention des banques, op.cit., p. 1. 
1583

 - Y. BEIERTZ & B. RICHARD, « La gouvernance des banques à l’épreuve de la crise  », Revue 
Banque, n°721, février 2010, pp. 49-52, spéc. p. 49. 
1584

 - Critère n°5 du principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1585

 - Critère n°1 du principe n°15, Ibid.  
1586

 - Art. 68, Règlement n°11-08, op.cit. 
1587

 - Effectivement, c’est ce qui est déduit des termes de la réglementation lorsqu’elle dispose que 
« l’organe exécutif informe sans délai l’organe délibérant des incidents significatifs relevés par le 
dispositif de contrôle interne, notamment s’agissant des dépassements de limites de risques », v. art. 
69, Règlement n°11-08, op.cit. 
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fixation des limites qui sera la seule responsabilité de la direction générale. Toutefois, 

celle-ci est dans l’obligation de l’informer des décisions prises en la matière.  

619. La comparaison entre l’article 90 de loi bancaire qui confie la détermination 

effective de l’orientation de l’activité de la banque à la direction générale  et la 

disposition réglementaire accordant la responsabilité de fixer des limites liées à 

l’activité de la banque au conseil d’administration  pourrait introduire le doute sur la 

cohérence du droit algérien en la matière. Ceci étant, il n’est pas du ressort du conseil 

d’établir l’orientation de l’activité et l’appétence au risque mais plutôt de les 

approuver, ou de les rejeter, selon la proposition faite par la direction générale. En 

effet, cette dernière va établir les limites et les soumettre à l’approbation du conseil 

d’administration, la direction générale étant en charge de l’initiative de la politique 

d’orientation au stade de projet.  

620. Par ailleurs, le Comité de Bâle recommande que le conseil s’assure que « des 

limites appropriées sont établies en conformité avec le degré d’acceptation du risque 

de la banque, son profil de risque et son assise financière »
1588

. Il question ici de 

critères que le conseil devra pendre en considération avant de valider les limites de 

risques. Par profil de risque, le Comité se réfère à la nature et à l’ampleur des risques 

assumés par la banque
1589

, tandis que l’assise financière exprime la capacité 

financière d’une banque à faire face aux différents risques qu’elle assume et repose 

notamment sur la qualité des fonds propres de l’entreprise. Ces derniers « permettent 

de constituer « un matelas » sur lequel viendront s’imputer d’éventuelles pertes. En 

représentant la première garantie pour les tiers et notamment pour les déposants, ils 

renforcent les chances de pérennité de l’établissement »
1590

. Le droit interne se 

                                                 
1588

 - Critère n°1, §.d) du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. Ces mêmes éléments sont cités par les principes qui organisent les différents risques 
bancaires, v. critère n°1 du principe n°17, critère n°3 du critère n°19, critère n°1 du principe n°21, 
critère n°1 du principe n°22, critère n°1 du principe n°23 et le critère n°1 du principe n°25.  
1589

 - V. note n°7, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit., p. 5. 

Cela étant, le Comité de Bâle accorde une définition plus technique au profil de risque. Ce dernier est 

l’« évaluation ponctuelle des expositions au risque brutes d’une banque (c’est -à dire avant 

l’application de mesures d’atténuation) ou, le cas échéant, des expositions au risque nettes (après 

atténuation), agrégées au sein des catégories de risque pertinentes et entre elles, sur la base 

d’hypothèses actuelles ou prospectives », v. « Profil de risque », Glossaire, CBCB, Principes de 

gouvernance d’entreprise à l’intention des banques, op.cit., p. 2. 
1590

 - Ch. GAVALDA, Les défaillances bancaires, op.cit., p. 32-33. 
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conforme à la recommandation du Comité et établit que les limites de risques « sont 

revues autant que nécessaire, et au moins une fois par an, par l’organe exécutif et, le 

cas échéant, par l’organe délibérant, en tenant compte des fonds propres de la banque 

ou de l’établissement financier »
1591

. Cette disposition s’inscrit dans la même logique 

que celle qui établit la fixation des limites. En effet, la révision peut être effectuée par 

la direction générale ou par le conseil sans perdre de vu que c’est au conseil que 

revient la responsabilité de valider les limites. Par ailleurs, on notera que la révision 

est opérée sur la base des fonds propres, faisant partie intégrante de l’assise 

financière de l’entreprise, afin de s’assurer de la  capacité de cette dernière à assumer 

les risques.  

621. La validation de la stratégie procédant d’un contrôle a priori, le Conseil 

veillera à sa mise en œuvre au titre du contrôle a posteriori. 

2. La supervision de la mise en œuvre de la politique de la direction  générale. 

622. Le conseil d’administration est chargé d’une seconde mission dont l’objet est 

de contrôler l’action des dirigeants et de s’assurer qu’ils agissent dans l’intérêt des 

actionnaires. A travers ce contrôle, le conseil veille « à aligner les intérêts des 

managers sur ceux des actionnaires »
1592

. Certes, les dirigeants sont incités à prendre 

des risques, mais ceux-là doivent être suffisamment raisonnables afin d’enrichir les 

actionnaires sans porter atteinte à leurs intérêts. Ainsi, après la validation de la 

stratégie présentée par la direction, le conseil s’attèlera à suivre et à surveiller sa mise 

en œuvre ; il s’assure qu’elle est conforme à la stratégie qu’il a validée 

préalablement. Cependant, il est nécessaire de souligner qu’il n’est pas question pour 

le conseil de s’immiscer dans la gestion quotidienne des affaires de la banque  ; son 

rôle se limitera à apporter un regard critique sur le fonctionnement de la direction.  

623. La supervision de l’action de la direction générale par le conseil 

d’administration est prévue par le Comité de Bâle. Ce dernier énonce que « le conseil 

d’administration de la banque … supervise la mise en œuvre des orientations 

stratégiques de la banque, de son degré d’acceptation du risque et de sa stratégie, 

                                                 
1591

 - Art. 56, Règlement n°11-08, op.cit. 
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ainsi que les politiques y afférentes »
1593

.  Par ailleurs, et dans le même sens, le 

Comité prévoit que « le conseil d’administration … supervise activement et de façon 

critique l’exécution par la direction générale des stratégies décidées …, y compris le 

suivi des résultats obtenus par la direction au regard des critères établis à son 

intention »
1594

. Le Comité dispose également que « les politiques et procédures 

adoptées en matière de prise de risques sont conformes à la stratégie de gestion des 

risques et au degré d’acceptation du risque qui a été fixé »
1595

. Ces recommandations 

expriment parfaitement la responsabilité du conseil d’administration dans le cadre de 

la supervision de la mise en œuvre par la direction générale de la stratégie arrêtée 

ainsi que le respect des limites précédemment établis. 

624. La réglementation interne se conforme aux prescriptions du Comité lorsqu’elle 

aborde la question de la supervision de l’activité de la direction générale et établit 

l’obligation d’information à laquelle cette dernière est soumise. A cet effet , il est 

prévu que « l’organe délibérant procède, au moins deux fois par an, à l’examen de 

l’activité … sur la base des informations qui lui sont transmises par l’organe 

exécutif »
1596

, et que « l’organe exécutif informe régulièrement l’organe délibérant … 

des éléments essentiels et des enseignements principaux qui peuvent se dégager de la 

mesure des risques auxquels la banque ou l’établissement financier est exposé  »
1597

. 

Par ailleurs, il est prévu qu’« au moins une fois par an, l’organe exécutif doit 

informer l’organe délibérant des conditions dans lesquelles les limites sont 

respectées »
1598

 et que « l’organe exécutif informe sans délai l’organe délibérant des 

incidents significatifs relevés par le dispositif de contrôle interne, notamment 

s’agissant des dépassements de limites de risques »
1599

. Ces dispositions 

réglementaires font état de la supervision que le conseil d’administration opère sur la 

base des informations que lui communique la direction générale. Cette supervision se 

                                                                                                                                                    

 
1592

 - F. LOBEZ, « Too big to fail : gouvernance et régulation des banques », Rev. éco. fin, n°100, 
décembre 2010 (n°4-2010), pp. 187-199, spéc. p. 190. 
1593

 - Critère n°5 du principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1594

 - Critère n°6, Ibid. 
1595

 - Critère n°1, §.b), du principe n°15, Ibid. 
1596

 - Art. 66, Règlement n°11-08, op.cit. 
1597

 - Art. 67, Ibid.  
1598

 - Art. 68, Ibid.  
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justifie eu égard au fait que les dirigeants jouissent d’une certaine marge de 

manœuvre dans la prise de risque. Ceci étant, en plus de valider la stratégie et le 

degré du risque que l’entreprise est apte à supporter, le conseil contrôle, a posteriori, 

le respect par les dirigeants des limites qui y sont liées ; la marge de manœuvre des 

dirigeants étant encadrée, ces derniers ne seront pas tentés par des comportements 

imprudents.  

625. Une autre responsabilité est inscrite à l’actif du Conseil d’administration pour 

contrôler l’action des dirigeants ; il est tenu d’encadrer leur rémunération, celle-ci 

devant être en adéquation avec les objectifs à long terme de la banque afin d’endiguer 

la prise de risques excessifs. 

3. La fixation de la rémunération.  

626. La performance du personnel dirigeant des entreprises bancaires est tributaire 

de différentes formes de motivations. Celles-ci vont du système de promotion en 

passant par la qualité du management ainsi que les encouragements et la 

reconnaissance. Cependant, la rémunération
1600

 demeure le principal levier de 

motivation
1601

.  

627. Généralement, la rémunération a deux composantes ; une rémunération fixe ou 

de base qui « reflète au premier chef l’expérience professionnelle en lien avec la 

fonction occupée et les responsabilités exercées telles qu’elles sont stipulées dan s le 

contrat de travail ou mentionnées dans la fiche de poste »
1602

. La seconde composante 

est variable et est « indexée sur des critères de performance»
1603

, tels que les 

                                                                                                                                                    

 
1599

 - Art. 69, Ibid.  
1600

 - Pour une étude approffondie sur cette question, v. N. DALUS, La nature de la rémunération des 
dirigeants sociaux, Thèse de doctorat en droit, Université de Bordeaux, 2018, 678 p. ; v. également, 
A. SHARKATLI, La rémunération des dirigeants sociaux, Thèse de doctorat en droit, Université de 
Lille 2, 2015, 550 p. 
1601

 - V. LEVY-GARBOUA & G. MAAREK, « Les bonus sont nécessaires à la maîtrise du risque », 
Revue Banque, n°275, juin 2010, pp. 59-61, spéc. p. 57. 
1602

 - N. MATHEY, « EBA : nouvelles orientations sur les rémunérations dans le secteur bancaire  », 
RD bancaire et fin.,  n°3, mai 2016, comm. 16. 
1603

 - V. « Rémunération variable », in Glossaire, M. SEVE, op.cit., p. 855. 
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bonus
1604

 ; plus les opérations risquées sont couronnées de succès et plus la 

rémunération est importante. Toutefois, cette tranche de rémunération encourage la 

prise de risques excessive à travers un comportement imprudent motivé par le profit. 

En effet, cette structure de la rémunération dépendante, en partie, du risque, favorise 

des gains à court terme au détriment d’une perspective à long terme. Autrement dit, 

elle favorise les intérêts du personnel dirigeant au détriment des performances de la 

banque, impliquant ainsi des effets pervers sur la banque particulièrement et sur le 

secteur de manière globale.  

Une bonne gouvernance d’entreprise suppose, selon le Professeur Thierry 

BONNEAU, « d’éviter que la rémunération ne soit trop dépendante du risque  pris : 

elle l’est si son montant dépend du succès des opérations. Or, comme les opérations 

risquées sont dangereuses pour l’entreprise financière, il est nécessaire d’encadrer 

strictement les rémunérations liées à ces opérations »
1605

. Sur cette question, en vue 

d’endiguer les formes de rémunérations excessives des dirigeants, le droit allemand, 

par exemple, donne à l’organe délibérant des lignes directrices afin de fixer la 

rémunération des dirigeants. Ainsi, la détermination de la rémunération doit répondre 

à un principe d’adéquation qui prend en compte certaines références pouvant être les 

fonctions du membre dirigeant, ses performances, la situation de la société, les usages 

ainsi que le développement durable de l’entreprise
1606

. Quant à la composante 

variable de la rémunération, elle devrait avoir une base de calcul sur plusieurs 

années
1607

.   

628. Le Comité de Bâle a produit des recommandations afin d’encadrer la fixation 

des rémunérations des dirigeants. C’est ainsi qu’il recommande que « le conseil 

d’administration de la banque surveille activement la conception et l’application du 

système de rémunération »
1608

, et que ce système soit « assorti d’incitations 

                                                 
1604

 - Les bonus sont « des rémunérations variables versées à des salariés en sus de leur rémunération 
fixe, en fonction de critères de performance ou de résultats personnels ou collectifs sur une période 
donnée », v. « Bonus », Ibid., p. 813. 
1605

 - Th. BONNEAU, Régulation bancaire et financière européenne et internationale , op.cit., p. 383, 
n°234. 
1606

 - J. REDENIUS-HOEVERMANN, « De la rémunération des dirigeants en droit allemand », in 
Mélanges en l’honneur du Professeur Michel Germain , Paris, LGDJ, pp. 729-746, spéc. p. 730 et ss. 
1607

 - Ibid.  
1608

 - Critère n°7 du principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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appropriées et correspondant à une prise de risque prudente »
1609

. Par ailleurs, le 

Comité préconise que « le régime de rémunération et les normes de performance y 

afférentes sont compatibles avec les objectifs et la solidité financière à long terme de 

la banque, et sont rectifiés en cas de déficiences »
1610

. 

629. Le droit bancaire interne n’aborde pas la question de la fixation de la 

rémunération des dirigeants de la banque ou de l’établissement financier. Cela 

conduit inévitablement à recourir aux dispositions du code de commerce afin 

d’essayer d’appréhender la position du législateur interne vis-à-vis de cette question. 

Selon ces dispositions, dans le cas d’une organisation unitaire des organes de 

gouvernance, deux situations sont à envisager. La première est celle où le directeur 

général est un administrateur. Dans ce cas, l’assemblée générale alloue aux 

administrateurs, dont le ou les directeurs généraux, en guise de rémunération, une 

somme fixe annuelle
1611

. Quant à la rémunération du président directeur général, lui-

même membre dirigeant, elle est déterminée par le conseil d’administration
1612

. 

Cependant, le texte reste silencieux quant au cas où le directeur général n’a pas la 

qualité d’administrateur
1613

. S’agissant de la structure duale, et toujours selon les 

termes du code de commerce, le mode et le montant de la rémunération des membres 

du directoire sont fixés par l’acte de nomination
1614

 celle-ci étant à la charge du 

conseil de surveillance
1615

. On notera qu’outre le contrôle l’action du directoire, le 

conseil de surveillance, en sa qualité d’organe délibérant, détermine la rémunération 

des dirigeants. Cela permettra au conseil d’administration d’attribuer des 

rémunérations à hauteur des performances accomplies et des objectifs  atteints par les 

dirigeants, tout en s’assurant que leurs décisions n’exposent pas l’entreprise à des 

risques qu’elle ne pourrait assumer.  

                                                 
1609

 - Ibid. 
1610

 - Ibid. 
1611

 - Art. 632, al. 1, Code de commerce algérien, op.cit.  
1612

 - Art. 635, Ibid. 
1613

 - C’est ce qu’on déduit lorsque le législateur dispose que « lorsque le directeur général est 
administrateur, la durée de ses fonctions ne peut excéder celle de son mandat  ».  Cette disposition, 
ainsi rédigée, suggère, a contrario, que le directeur général peut ne pas être un administrateur. V. art. 
641 al.1, Ibid. 
1614

 - Art. 647, Ibid. 
1615

 - Art. 644, Ibid. 
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L’examen des dispositions de droit interne démontre une conformité relative aux 

recommandations du Comité de Bâle. Même si le code de commerce charge le conseil 

délibérant de fixer les rémunérations des dirigeants, aucune mention n’est faite au 

système d’incitations appropriées qui corresponderait  à une prise de risque prudente. 

Par ailleurs, le droit interne ne prévoit nullement la compatibilité du régime de 

rémunération et des normes de performance avec les objectifs et la solidité financière  

à long terme de la banque, tel qu’il est recommandé par le Comité.  

630. Outre les responsabilités susmentionnées, le Comité de Bâle recommande que 

le conseil d’administration mette en place un plan de succession des dirigeants, ce à 

quoi le droit interne ne se conforme pas. 

4. La non-consécration du plan de succession des dirigeants. 

631. Lorsque le Comité de Bâle aborde la question de la sélection des membres de 

la direction générale, il recommande que les critères soient établis par le Conseil 

d’administration, sauf si le législateur national en a décidé autrement. Par ailleurs, en 

vertu de la même recommandation, le Comité charge le conseil  d’administration de 

mettre en place un plan de succession des membres de la direction
1616

. Par plan de 

succession, il est entendu « un dispositif orienté vers l’avenir qui vise à assurer par la 

mise en œuvre de processus RH
1617

 la pérennité de l’entreprise »
1618

. Il s’agit pour 

cette dernière d’identifier son potentiel humain et , ainsi, faire face à des situations de 

changement d’effectif inattendues telles que le décès ou les démissions. Ce processus 

se traduit par une évaluation des compétences et performances du personnel de 

l’entreprise de manière régulière et, partant, prévoir la succession des postes clés.  

632. Le droit interne n’aborde pas cette question  ; ni le code de commerce ni la loi 

bancaire ne prévoient la mise en place d’un plan de succession. Pourtant, il aurait été 

souhaitable que pareille disposition soit consacrée. En effet, un tel processus 

permettrait aux banques et établissement financiers de parer à toutes les éventualités 

                                                 
1616

 - Critère n°6 du principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1617

 - Ce sigle fait référence à la structure des « Ressources Humaines » dans une entreprise.  
1618

- Définition disponible en ligne sur http://humancapital.iuil.lu/_dbfiles/lacentrale_files/100/115/i -
mep-Plan-de-succession-.pdf 

http://humancapital.iuil.lu/_dbfiles/lacentrale_files/100/115/i-mep-Plan-de-succession-.pdf
http://humancapital.iuil.lu/_dbfiles/lacentrale_files/100/115/i-mep-Plan-de-succession-.pdf
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de départ subit ou de décès de cadres dirigeants et, chemin faisant, contribuer à la 

continuité, voire la pérennité de l’activité de l’entreprise.  

633. Au même titre que le conseil d’administration, la direction générale est 

chargée d’une responsabilité dans le cadre de la gestion efficiente de l’activité 

bancaire. 

B- Les responsabilités de la direction générale.  

634. La direction générale d’une banque ou d’un établissement financier est assurée 

par ses dirigeants. Le législateur leur a confié la détermination effective et 

l’orientation de l’activité de l’entreprise et la responsabilité de sa gestion. A cet 

égard, ils établissent une stratégie selon laquelle ils prévoient d’orienter l’activité de 

l’entreprise et la soumettent à l’approbation du conseil d’administration
1619

. Par 

ailleurs, les dirigeants sont chargés « d’assurer la gestion courante, saine et prudente 

des activités de la banque »
1620

 et sont tenus, pour cela, de prendre en compte les 

orientations du conseil d’administration. En d’autres termes, la direction doit se 

conformer à la politique approuvée préalablement par le conseil d’adm inistration, 

étant « placée sous l’autorité et la surveillance du conseil d’administration, la 

direction doit assurer l’exécution et la gestion des activités de la banque 

conformément à la stratégie opérationnelle, à l’appétence pour le risque, … et aux 

autres politiques approuvées par le conseil »
1621

. Aussi, il lui incombe de 

communiquer au conseil toutes les informations qui lui permettront d’exercer ses 

prérogatives de contrôle et de surveillance de l’action des dirigeants, et partant, 

évaluer leur performance.  

635. Le Comite évoque la responsabilité de la direction générale de la banque 

lorsqu’il consacre celles allouées au conseil d’administration. En effet, lorsqu’il 

aborde la question de la surveillance effectuée par le conseil, il recommande 

« l’exécution par la direction générale des stratégies décidées par le conseil  »
1622

. Par 

                                                 
1619

 - V. Supra, n° 614 et ss. 
1620

 - CBCB, Principes de gouvernance d’entreprise à l’intention des banques, op.cit., p.21, n°87.  
1621

 - Principe n°4, Ibid. 
1622

 - Critère n°6 du principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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ailleurs, en vertu du principe n°15 relatif au dispositif de gestion des risques, le 

Comité énonce que « la direction prend les mesures nécessaires pour contrôler et 

maîtriser tous les risques significatifs conformément aux stratégies et degré 

d’acceptation du risque qui ont été approuvées »
1623

. Il s’agit, pour l’équipe 

dirigeante, de veiller à ce que l’activité de la banque soit en conformité avec les 

orientations et les procédures approuvées en amont par le conseil d’administration et 

de s’assurer que l’entreprise dispose de systèmes adéquats pour le contrôle et la 

gestion des risques.  

636. Le droit bancaire interne n’exprime pas clairement l’exécution de la stratégie 

par la direction générale conformément aux orientations du conseil, même si elle 

exerce effectivement ses prérogatives sous le contrôle de ce dernier. Selon les termes 

de la réglementation, « l’organe exécutif informe régulièrement l’organe délibérant 

… des éléments essentiels et des enseignements principaux qui peuvent se dégager de 

la mesure des risques »
1624

, et qu’« au moins une fois par an, l’organe exécutif doit 

informer l’organe délibérant des conditions dans lesquelles les  limites sont 

respectées »
1625

. Ainsi, en adéquation avec la recommandation du Comité, la direction 

générale est tenue de communiquer, régulièrement, toutes les informations qui 

permettront au conseil d’exercer une surveillance permanente sur l’activité des 

dirigeants. Cependant, on peut regretter que le texte réglementaire n’établisse pas les 

responsabilités de la direction générale de façon plus précise. En effet, des 

dispositions claires et concises exprimant les tâches et les responsabilités des organes 

de gouvernance favoriseraient une gestion efficiente de la banque et une sécurisation 

optimale des intérêts des parties prenantes.  

637. Au-delà des responsabilités confiées à chacun des organes de gouvernance, ils 

sont chargés de responsabilités communes.   

 

 

                                                 
1623

 - Critère n°1, §. e), du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire  
efficace, op.cit.  
1624

 - Art. 67, Règlement n°11-08, op.cit. 
1625

 - Art.68, Ibid. 
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C- Les responsabilités communes. 

638. Le conseil d’administration et la direction générale ont à leur actif des 

responsabilités communes. Il s’agit de la mise en œuvre des règles visant à prévenir 

le conflit d’intérêts (1) et de l’établissement des règles liées aux valeurs et à la culture 

de l’entreprise (2).  

1. La prévention des conflits d’intérêts.  

639. La gouvernance d’entreprise est un dispositif qui sert à allier, de façon 

permanente, les intérêts des différentes parties prenantes. Cela étant, l’environnement 

de l’entreprise et, dans le cas d’espèce la banque, pourrait être perturbé par des 

situations de conflit d’intérêts. Ce dernier exprime une « situation dans laquelle la 

mission professionnelle ou institutionnelle confiée à une personne entre en conflit 

avec son intérêt propre, de sorte que l’indépendance, l’impartialité et l’objectivité de 

son jugement sont altérées »
1626

. Pareilles situations pourraient apparaître dans 

l’activité des banques et établissements financiers lorsque naît une interface entre les 

intérêts de la banque et les intérêts de ses administrateurs ou de son personnel 

dirigeant, ce qui pourrait influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif de 

leur fonction. L’administrateur ou le dirigeant concerné pourrait être tenté de « servir 

son intérêt personnel plutôt que l’intérêt au service duquel un pouvoir lui a été donné 

grâce à la rente informationnelle dont il est doté, et à l’asymétrie d’information dont 

il bénéficie »
1627

. Un conflit d’intérêts pourrait également naître compte tenu de la 

pluralité des activités de la banque
1628

, mais aussi dans le cas des activités bancaires 

au sein des groupes, les circuits hiérarchiques et les flux d’information entre la 

banque, sa société mère et d’autres filiales pouvant générer des conflits d’intérêts
1629

.  

 

 

                                                 
1626

 - V. « Conflit d’intérêt », in G. CORNU, op.cit., p. 235. 
1627

 - V. « Conflit d’intérêts », in M-A. FRISON-ROCHE, Les 100 mots de la régulation , op.cit., pp. 
41-44, spéc. p. 44. 
1628

 - « Par exemple, lorsqu’elle octroie des prêts à une entreprise alors que sa fonction de négoce 

pour compte propre achète et vend des titres émis par cette entreprise  », CBCB, Principes de 

gouvernance d’entreprise à l’intention des banques, op.cit., p.19, n°80.  
1629

 - Ibid. n°80 et 81. 
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640. Afin de porter les banques à éviter le conflit d’intérêts, le Comité de Bâle a 

consacré une recommandation visant à les prévenir. Il préconise, à cet effet, que « le 

conseil d’administration de la banque … instaure une politique en matière de conflits 

d’intérêts »
1630

. De prime abord, on serait tenté de croire que cette prérogative relève 

de la seule responsabilité du conseil d’administration. Cependant, si celui -ci est 

chargé d’établir la politique de prévention des conflits d’intérêts, sa mise en œuvre 

sera, incontestablement, du ressort de la direction générale. C’est ce qui ressort des 

termes de la réglementation interne lorsqu’elle établit que « les banques et 

établissements financiers définissent des procédures permettant de prévenir les 

conflits d’intérêt … des membres des organes exécutif et délibérant  »
1631

 et que « la 

responsabilité de s’assurer que la banque ou l’établissement financier se conforme à 

ses obligations … incombe à l’organe exécutif et à l’organe délibérant  »
1632

. Ces 

dispositions réglementaires permettent de déduire qu’aussi bien le conseil 

d’administration que la direction générale portent la responsabilité de s’assurer que 

les opérateurs se conforment à leurs obligations relatives à la prévention du conflit 

d’intérêts, et ce, en adéquation avec les prescriptions du Comité de Bâle. On suppose 

que tout comme la stratégie, la direction générale prépare un projet de règles et le 

propose pour validation au conseil d’administration, ce qui permet de présumer que la 

politique relative aux conflits d’intérêts est élaborée conjointement par les organes de 

gestion.  

2. L’élaboration des règles relatives aux valeurs et à la culture de 

l’entreprise.  

641. Un des chapitres contenus dans le dispositif de la gouvernance d’entreprise est 

celui qui rassemble les règles d’éthique et de valeurs morales destinées à l’intention 

du personnel. Elles sont l’expression d’un comportement responsable devant être 

observé par le personnel, dirigeants et employés, constituant ainsi un élément 

fondamental de la bonne gouvernance. Il est question « de mettre en avant d’autres 

valeurs que financières »
1633

, prônées par la banque et qui s’inscrivent « dans la 

                                                 
1630

 - Critère n°5 du principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1631

 - Art. 26, Règlement n°11-08, op.cit. 
1632

 - Art. 63, Ibid. 
1633

 - G. GOFFAUX CALLEBAUT, « La relation symbiotique des codes d’étique et de la RSE  », Cah. 
dr. entr.,  n°4, juillet 2014, dossier 23. 
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poursuite d’un objectif de responsabilisation »
1634

 ; ces règles procèdent de la culture 

de l’entreprise et vont, par conséquent, guider le comportement professionnel de son 

personnel.  

Les règles d’éthique et de valeurs morales élaborées par la banque sont généralement 

celles qui prônent la loyauté, l’honnêteté, la diligence, l’intégrité et la transparence. 

Elles sont la manifestation d’« une autodiscipline collective destinée à encourager les 

comportements moraux »
1635

 de la profession. En vertu de ces règles, l’entreprise 

s’emploie à diffuser une culture du risque afin de sensibiliser les dirigeants ainsi que 

les employés sur la nécessité d’observer le degré d’appé tence pour le risque et, ainsi, 

éviter la prise de risques excessive. Il s’agit, en effet, de porter le personnel de la 

banque à adopter un comportement socialement responsable
1636

. Ces règles vont 

constituer un levier d’engagement autour des objectifs de la banque notamment en 

termes de gestion des risques et de contrôle interne et, partant, traduire la conduite 

escomptée du personnel. Celui-ci devra, en plus de savoir ce qui est attendu de lui, y 

adhérer et s’y impliquer activement. 

642. Le Comité de Bâle recommande que le conseil d’administration « établit et 

diffuse une culture et des valeurs propre à la banque (par exemple, par le biais d’un 

code de conduite) »
1637

 et qu’il « instaure … un solide environnement de 

contrôle »
1638

. Il est à noter que de la culture de l’entreprise procède une culture de 

contrôle destinée à tous le personnel et à tous les niveaux de l’entreprise, y compris 

les dirigeants ; chacun d’eux doit connaitre les tâches et les responsabilités liées à son 

poste et toutes les informations nécessaires à l’accomplissement de sont trava il 

doivent lui être communiquées. Cela s’inscrit dans une perspective de 

responsabilisation de chacun et de la nécessité qu’il assume ses tâches efficacement. 

                                                 
1634

- S. ROUSSEAU, « Le code d’étique : un instrument de gouvernance créateur de valeur », Cah. dr. 
entr., n°4, juillet 2014, dossier 27. 
1635

 - J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Codes de conduite et bonnes pratiques professionnelles : 
substitut à une morale individuelle et source du droit bancaire aux mains de banques  », RD bancaire 
et fin., n°3, mai 2014, dossier 21. 
1636

 - « Être socialement responsable signifie non seulement satisfaire pleinement aux obligations 
juridiques applicables, mais aussi aller au-delà et investir dans le capital humain, dans 
l'environnement et les relations avec les parties prenantes  », G. GOFFAUX CALLEBAUT, op. cit. 
1637

 - Critère n°5 du principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1638

 - Ibid.  
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Par cette recommandation, en plus des valeurs que le conseil véhicule au sein de 

l’entreprise, il a la charge de diffuser une culture de contrôle afin d’amener le 

personnel à adhérer aux règles de contrôle de l’activité de l’entreprise et de 

comprendre le rôle qui lui est assigné. 

643. En conformité avec les prescriptions du Comité, la réglementation interne 

inscrit la diffusion de la culture d’entreprise, aussi bien celle liée aux valeurs d’étique 

que celle relative à la culture du contrôle, au titre des responsabilités des organes de 

gouvernance. En effet, le règlement n°11-08 dispose que « l’organe exécutif et 

l’organe délibérant doivent veiller à promouvoir des règles d’éthique et d’intégrité, et 

instaurer une culture de contrôle au sein de la banque ou de l’établissement financier. 

Tout le personnel doit comprendre son rôle dans le dispositif de contrôle interne et 

s’y impliquer activement »
1639

. Pour Antoine SARDI, « le contrôle interne est avant 

tout une question d’état d’esprit, une culture d’entreprise et un comportement  »
1640

, et 

c’est pour cette raison qu’il incombe aux organes de gouvernance de la banque 

d’établir des canaux de communication et de diffusion d’informations efficaces pour 

que chaque personne au sein de l’entreprise connaisse et comprenne ses tâches et ses 

responsabilités selon la formule bien établie « le contrôle et l’affaire de tous »
1641

. A 

cet effet, les organes de gouvernance tâcheront de diffuser la culture du contrôle au 

sein de l’entreprise ; s’il est du ressort du conseil d’instaurer les règles d’éthique, 

d’intégrité et celles liées à la culture de contrôle, la direction se chragera de leur mise 

en œuvre. On remarquera, encore une fois, que lorsque le Comité de Bâle inscrit cette 

tâche à l’actif du conseil d’administration, le droit interne y associe la direction 

générale. Cela se justifie étant donné que c’est à cette dernière qu’incombe la mise en 

œuvre de toute la politique de gestion de l’entreprise, dont celle liée aux valeurs et à 

la culture de l’entreprise. Par ailleurs, lorsque le Comité emploie l’expression 

d’« environnement de contrôle », la réglementation interne a recours à l’expression 

« culture de contrôle », sachant que l’un procède de l’autre. C’est effectivement l’avis 

de certains auteurs qui estiment que « l'environnement de contrôle est un élément très 

important de la culture d'une entreprise, puisqu'il détermine le niveau de 

                                                 
1639

 - Art. 64, Règlement n°11-08, op.cit. 
1640

 - A. SARDI, Audit et contrôle interne bancaires, Paris, afges éditions, 2002, 1099 p., spéc. p. 52. 
1641

 - A. SARDI, Ibid., p. 52. 
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sensibilisation du personnel au besoin de contrôle. Il constitue le fondement de tous 

les autres éléments de contrôle interne, en imposant discipline et organisation »
1642

.   

644. Ainsi présentées, les responsabilités confiées aux organes de gestion feront 

l’objet d’un contrôle conduit par la Commission bancaire. Celle-ci devra s’assurer 

que lesdits organes se conforment à leurs obligations.  

D- Le contrôle exercé par la Commission bancaire au titre de la gouvernance.  

645. L’autorité de contrôle est la gardienne du secteur bancaire ; elle est tenue, à ce 

titre, de vérifier l’adéquation de l’activité bancaire avec les normes de gouvernance. 

C’est en effet ce que le Comité de Bâle recommande lorsqu’il établit que « l’autorité 

de contrôle évalue régulièrement les politiques et pratiques de la banque en matière 

de gouvernance d’entreprise, ainsi que leur mise en oeuvre, et établit que la banque 

est dotée de solides politiques et processus de gouvernance, correspondant à son 

profil de risque … elle exige des établissements et groupes bancaires qu’ils corrigent 

rapidement toute lacune constatée »
1643

.  

646. En droit interne, les règles relatives à la gouvernance sont consacrées au titre 

du contrôle interne ce qui explique que leur mise en œuvre est contôlée par des 

personnes désignés à cet effet ; un responsable du contrôle permanent et un 

responsable du contrôle périodique
1644

. A l’issu de ce contrôle, ces derniers en 

communiquent les résultats aux organes de gestion, et sur la base de ces informations, 

les banques et établissements financiers établissent deux rapports qu’ils adressent à la 

Commission bancaire ; un premier rapport porte sur les conditions dans lesquelles est 

exercé le contrôle interne
1645

, alors que le second est un rapport sur la mesure et la 

surveillance des risques auxquels l’opérateur est exposé
1646

.   

                                                 
1642

 - H. AKSOUH & S-I. MEHENNI, L’appréciation du contrôle interne selon le référentiel COSO , 
mémoire soutenu pour l’obtention d’une licence en sciences commerciales et financières, option 
comptabilité, Ecole Supérieure de Commerce, Alger, 2008, disponible en ligne sur 
http://www.memoireonline.com/07/08/1394/m_appreciation-controle-interne-referentiel-coso-air-
algerie.html  
1643

 - Critère n°2 du principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1644

 - Art. 9, Règlement n°11-08, op.cit. 
1645

 - Art. 71, Ibid. 
1646

 - Art. 72, Ibid. 

http://www.memoireonline.com/07/08/1394/m_appreciation-controle-interne-referentiel-coso-air-algerie.html
http://www.memoireonline.com/07/08/1394/m_appreciation-controle-interne-referentiel-coso-air-algerie.html
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En vertu de son pouvoir de contrôle et sur la base des rapports qui lui sont adressés, 

la Commission bancaire va évaluer les politiques et processus de gouvernance menés 

par les opérateurs afin de s’assurer qu’ils correspondent à leur profil de risque. Par 

ailleurs, si la Commission observe des lacunes dans la gestion de l’activité de la 

banque ou de l’établissement financier, elle lui enjoint « de prendre, dans un délai 

déterminé, toutes mesures de nature … à corriger ses méthodes de gestion »
1647

.  

647. Par ailleurs, considérant le rôle prépondérant du conseil d’administration dans 

le cadre de la gouvernance, le Comité a prévu une recommandation établissant la 

révocation des ses membres dans le cas où les critères de sélection ne sont pas 

satisfaits et en confie la tâche à l’autorité de contrôle. A cet effet, il énonce que « 

l’autorité de contrôle est habilitée à exiger des modifications dans la composition du  

conseil d’administration si elle estime que certains de ses membres ne s ’acquittent 

pas de leurs obligations s’agissant de la satisfaction des critères énoncés »
1648

. Pour 

mémoire, le Comité recommande que la désignation des administrateurs soit opérée 

sur la base de certains critères ; ils « sont dûment qualifiés et efficaces, et exercent 

leurs obligations de diligence et de loyauté »
1649

. On notera que seuls les critères de 

diligence et de loyauté sont inscrits à l’actif des administrateurs en tant 

qu’obligations, ce qui permet d’attester que le pouvoir accordé à l’autorité de contrôle 

de modifier la composition du conseil d’administration ne peut intervenir que lorsque 

l’une ou l’autre des obligations n’est pas observées, et que son contrôle ne s’étend pas 

aux critères de qualification et d’efficacité.  

648. Le droit interne se conforme à la recommandation internationale et dispose que 

« toute personne qui commet une faute professionnelle lourde dans l’exercice général 

de ses fonctions … ne peut plus faire partie du personnel dirigeant d’une institution 

durant au moins trois (3) ans »
1650

. Par faute professionnelle lourde, il est entendu 

« tout acte de gestion hasardeuse ou de mauvaise gestion constaté par la Commission 

bancaire [et] considéré par elle, comme pouvant porter préjudice à l’institution, à ses 

                                                 
1647

 - Art. 112, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1648

 -  Critère n°9, du principe n°14, CBCB, Principes fondamentaux pour un cont rôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1649

 - Critère n°4, Ibid. 
1650

 - Art. 11, Règlement n°92-05, op.cit. 
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clients déposants ou aux tiers »
1651

. Ces dispositions réglementaires permettent 

d’établir que la Commission bancaire, en sa qualité d’autorité de régulation, est 

habilitée à modifier la composition de l’organe délibérant en prononçant la 

suspension d’un de plusieurs membres pour une durée minimum de trois (3) ans 

lorsqu’il a manqué à son obligation de diligence par une gestion hasardeuse, et à son 

obligation de loyauté par une mauvaise gestion.  

Cela étant dit, on suppose qu’il revient à l’assemblée générale ordinaire d’évaluer la 

qualification et l’efficacité des administrateurs étant donné que le code de commerce 

lui attribut le pouvoir de les révoquer
1652

. 

649. A l’issue de ce paragraphe, on a pu constater que le droit bancaire algérien 

prend en compte, de manière relativement conforme, les recommandations 

internationales en matière de gouvernance ce qui manifeste le grand intérêt porté à la 

gestion responsable de l’activité bancaire. Et de la même manière,  qu’il consacre des 

prescriptions pour une gestion responsable de l’activité bancaire, le Comi té de Bâle 

établit des recommandations pour une gestion sécurisée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1651

 - Art.10, Ibid. 
1652

 - Art. 613, Code de commerce algérien, op.cit. On rappellera que les administrateurs sont nommés 
par l’assemblée générale constituante ou par l’assemblée générale ordinaire. Dans le premier cas de 
figure, il s’agit de la nomination qui intervient lors de la création d e la banque ou de l’établissement 
financier, alors que dans le second cas, on serait en présence d’une modification de composition du 
conseil d’administration. Art. 611, Ibid.  
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Section II. Des exigences de fonds propres réglementaires pour une gestion 

sécurisée. 

650. La solidité et la stabilité de la banque supposent que cette dernière observe des 

règles dites prudentielles. Le respect de ces règles, outre le fait de garantir la liquidité 

et la solvabilité de la banque
1653

, va refléter sa résilience et sa viabilité en cas de 

survenance de crise ; elles ont pour finalité d’assurer l’équilibre de la structure 

financière des opérateurs du secteur bancaire
1654

. Parmi ces règles, celles qui régissent 

la question des fonds propres occupent une place prépondérante. Ceci étant, il faut 

savoir que les fonds propres ne se limitent pas au seul capital social de l’entreprise, 

même si ce dernier est envisagé comme étant « la plus élémentaire des règles 

prudentielles »
1655

 eu égard au fait qu’il en constitue une part appréciable. En effet, la 

notion de fonds propres est beaucoup plus large ; elle désigne les ressources « sur 

[lesquels] les pertes éventuelles viendront s’amortir »
1656

. Les fonds propres vont 

absorber les pertes que la banque n’est pas en mesure de couvrir par les profits 

générés par son activité, ce qui en fait un élément primordial pour sa solvabilité et, 

partant, renforce les chances de sa pérennité
1657

. 

651. Dans le cadre des principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 

le Comité de Bâle recommande aux banques d’observer des exigences de fonds 

propres. A cet effet, il dispose que « l’autorité de contrôle établit pour les banques 

des exigences de fonds propres prudentes et appropriées, reflétant les risques 

encourus et présentés par chaque établissement, compte tenu du contexte de marché 

et des conditions macroéconomiques dans lesquels il opère.  L’autorité de contrôle 

détermine les composantes des fonds propres en tenant compte de leur capacité à 

absorber les pertes. Au moins pour les banques qui opèrent à l’échelle  internationale, 

ces exigences de fonds propres ne doivent pas être inférieures à celles  prévues dans le 

                                                 
1653

 - Art. 97, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complété e, op. cit. 
1654

 - J-P. ARRIGHI, « les règles de prévention des risques bancaires », in J. SPINDLER (dir), 
Contrôle des activités bancaires et risque financier , op. cit., p. 215, n° 327. Ces règles sont celles 
liées aux fonds propres, les règles comptables, les règles relatives à la couverture et à la division des 
risques, celles liées au contrôle interne, ainsi que celles relatives au capital social.  
1655

 - J-P. ARRIGHI, Ibid., p. 251  
1656

 - J-P. ARRIGHI, Ibid. 
1657

 - Ch. GAVALDA, Les défaillances bancaires, op. cit., p. 32-33. 
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dispositif de Bâle applicable »
1658

. Les prescriptions portées par ce principe trouvent 

une certaine conformité en droit interne. Mais avant d’essayer de mesurer leur prise 

en compte dans les textes nationaux (§2), il est utile de tenter d’apprécier 

l’obligatoirité des prescriptions du dispositif de Bâle III, dispositif en vigueur, aux 

opérateurs du secteur bancaire algérien (§1). 

§1. Bâle III : des prescriptions non obligatoires pour les opérateurs algériens. 

652. Dans une perspective d’harmonisation internationale des exigences de fonds 

propres réglementaires, le Comité de Bâle a élaboré trois accords dits « accords 

Bâle ». Le premier accord, Bâle I, est établi en 1988. En vertu de cet accord, le 

Comité a instauré un ratio international de solvabilité devant être assuré par les 

banques, appelé « ratio Cooke »
1659

 ; le Comité « a innové en développant une norme 

d’adéquation des fonds propres en fonction du risque destiné à amener une 

convergence internationale des réglementations de supervision »
1660

 applicables  aux 

banques à dimension internationale, ce ratio mettant en rapport les fonds propres 

réglementaires et les engagements de crédit consentis par la banque. La mise en 

œuvre de cet accord ayant démontré certaines faiblesses, le Comité a procédé à sa 

révision en élaborant « Bâle II » en 2004, appelé également « nouvel accord de Bâle 

sur les fonds propres »
 1661

. Par cette révision, le Comité a décidé de tenir compte, 

dans le calcul des fonds propres, des risques de marché et du risque opérationnel, de 

prévoir le renforcement de la surveillance exercée par les autorités nationales de 

supervision et d’intégrer des exigences de transparence et de discipline de marché 

attendues des opérateurs. Cependant, la survenance de la crise de 2007-2008 a, encore 

une fois, apporté la preuve de l’insuffisance de ce dispositif, ce qui a amené le 

Comité de Bâle à y apporter, en 2009, quelques modifications afin d’intégrer les 

opérations de titrisation dans les risques de marché. En 2010, le Comité a décidé 

                                                 
1658

 - Principe n° 16, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op. cit.  
1659

 - Ce ratio a été consacré par le premier accord de Bâle adopté en juillet 1988 et intitulé 
« Convergence internationale de la mesure et des normes de fonds propres », mis à jour en avril 1998. 
1660

 - H. VAN GREUNING et S. BRAJOVIC BRATANOVIC, op. cit., p. 103.  
1661

 - La première version de l’accord de Bâle II a été adoptée en juin 2004, sous l’intitulé 
« Convergence internationale de la mesure et des normes de fonds propres ». Ce dispositif a été, par 
la suite, révisé en juin 2006. 
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d’une modification profonde qui a abouti à l’élaboration de Bâle III
1662

 ; ce dispositif 

comprend de nouvelles normes et marque « un durcissement des exigences 

prudentielles »
1663

 afin de renforcer la résilience des banques et du système 

bancaire
1664

.  

653. Les différentes crises bancaires et financières ont démontré les conséquences 

que pourrait occasionner la faillite d’une banque d’importance systématique sur un 

système bancaire interconnecté. C’est dans le but de pallier l’effondrement de ce 

système qu’il est indispensable d’envisager, au préalable, le renforcement de la 

robustesse des opérateurs du secteur et de parer, ainsi, à une faillite bancaire à grande 

échelle. On parle, dans ce cas, de résilience des banques, celle-ci devant  « s’entendre 

au sens de la capacité de résistance à une crise »
1665

. Le Comité de Bâle recommande 

qu’ « au moins pour les banques qui opèrent à l’échelle internationale, la définition 

des fonds propres, la couverture des risques, la méthode de calcul et les seuils 

applicables aux exigences prescrites ne sont pas inférieurs à ceux qui sont prévus 

dans les dispositifs
1666

 de Bâle en vigueur »
1667

. Avant d’envisager la prise en compte 

                                                 

1662
 - Sur cette question, v., entre autres, G. BOURDEAUX, « Bâle III et la résilience du secteur bancaire », 

RD bancaire et fin., n° 2, mars 2012, dossier 15 ; Ch. ARNAUDET, « Les accords de Bâle III, quelles limites 

face au risque de crise financière ? », JCP. E n° 24, 14 juin 2012, 1392 ; Th. BONNEAU, « Prudence et 

finance : introduction à la réglementation Bâle III »,  RD bancaire et fin. n° 2, mars 2012, dossier 14 ; A. 

PUJAL, « De COOKE à Bâle », Rev. éco. fin. Vol. 73, n° 4 - 2003, pp. 65 - 76 ; J. COUPPEY-

SOUBEYRAN, « Bâle II face aux leçons de la crise de subprimes », in Rapport sur la crise des subprimes, la 

documentation française, Paris, 2008, 284 p, spéc. pp. 219 – 228, disponible en ligne sur 

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/084000588.pdf  
1663

 - Th. BONNEAU, Régulation bancaire et financière européenne et internationale, op.cit., p. 81, 
n°124. 
1664

 - Le dispositif de Bâle III a été élaboré et adopté en décembre 2010. Il est intitulé « Bâle III : 
dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des établiss ements et systèmes 
bancaire », dispositif révisé en juin 2011, puis en décembre 2017, v.  « Bâle III : Finalisation des 
réformes de l’après-crise », disponible en ligne sur https://www.bis.org/bcbs/publ/d424_fr.pdf Cette 
dernière révision n’exclut pas, selon le Professeur Thierry BONNEAU, l’éventuelle adoption d’un 
Bâle IV. Selon le Professeur, « Bâle III n’est pas suffisant, de sorte qu’il conviendrait d’envisager 
Bâle IV », v. Th. BONNEAU, Régulation bancaire et financière européenne et internationale, op. 
cit., n° 41, p. 24, v. dans le même sens, S. LEBOUCHER, « Bâle IV : de quoi part-t-on ? », Revue 
Banque n° 795, 25 mars 2013 ; du même auteur, v. « Bâle IV : une réforme à 120 milliards 
d’euros ? », Revue Banque n° 808, 26 avril 2017 ; « Bâle IV : le feuilleton continue », Revue Banque 
n° 805, 27 janvier 2017 ; « crispations autour de la finalisation de « Bâle IV », Revue Banque n° 801, 
du 26 octobre 2016. 
1665

 - G. BOURDEAUX, « Bâle III et la résilience du secteur bancaire », op. cit. 
1666

 - On remarquera qu’en rédigeant ce critère, le Comité de Bâle emploie le pluriel pour désigner 
« les dispositifs de Bâle ». Cela ne manque pas d’étonner dans la mesure où lorsque le Comité fait 
référence à ce même dispositif dans le corps du principe n°16, il a recours au singulier. Cette 
observation est également valable pour le principe n°24 qui traite du risque de liquidité  ; le Comité 
fait référence au dispositif de Bâle en ayant recours au singulier tel qu’il le fait dans le critère n°1 de 
ce même principe. Il s’agit manifestement d’une erreur des rédacteurs étant entendu que le Comité 
emploie le singulier et intitule le document porant les normes de fonds propres de «  « Bâle III : 

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/084000588.pdf
https://www.bis.org/bcbs/publ/d424_fr.pdf
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de cette recommandation en droit interne, il est utile de s’intéresser à sa rédaction. On 

remarquera, en effet, que la recommandation fait référence au « dispositif de Bâle en 

vigueur » sans pour autant l’identifier avec précision. Le Comité ne vise pas un 

dispositif particulier étant entendu que celui-ci pourrait faire l’objet d’une révision. 

Par cette rédaction, le Comité procède à une forme de renvoi. Selon le professeur 

Régis BISMUTH, ce type de renvoi a pour but d’établir des ramifications entre les 

principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace et le dispositif de Bâle. 

Pour l’auteur, l’objectif de large diffusion des principes fondamentaux rend délicat le 

recours à des références explicites
1668

. Il souligne, à ce sujet, que cette référence « ne 

renvoie pas à un accord déterminé, qui peut être amené à évoluer, mais à une forme 

de droit applicable »
1669

 qui sera précisé ultérieurement par la Comité de Bâle. En 

d’autres termes, cette forme de renvoi
1670

 permet de ne pas devoir modifier les 

principes fondamentaux à chaque fois que le dispositif de Bâle est révisé. Cela 

signifie, in fine, que les principes ont vocation à être souples. Cette souplesse, qui est 

une caractéristique de la soft law, est appréciée notamment compte tenu du fait que la 

modification des instruments auxquels les principes se référent ne conduit pas 

nécessairement à la révision desdits principes.  

654. Le dispositif de Bâle applicable, en l’occurrence « Bâle III », s’adresse aux 

banques à dimension internationale
1671

. Par banque internationale ou groupe bancaire 

international, on vise une société holding ayant des filiales implantées à l’étranger. 

Ceci dit, dans des développements précédents, on a eu à démontrer que les banques et 

établissements financiers algériens ne sont pas de dimension internationale ; il 

                                                                                                                                                    

 

dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des établissements et systèmes 
bancaire » et celui contenant les normes relatives à la liquidité de « Bâle III : dispositif international 
de mesure, normalisation et surveillance du risque de liquidité  ».   
1667

- Critère n° 2 du principe n° 16, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1668

 - R. BISMUTH, La coopération internationale des autorité de régulation du secteur financier et 
la droit international public, op.cit., p. 402, n°625. 
1669

 - Ibid., p. 403, n°626. 
1670

 - Certains auteurs qualifient les renvois de « législation par référence ». A ce propos, v. J-L. 
BERGEL, « Vices et vertus de la législation par référence », R.R.J, 1997, n°4, p. 1209 et ss ; v. 
également N. MOLFESSIS, « Le renvoi d’un texte à un autre  », in R.R.J, 1997, n°4, p. 1193 et ss., 
cités par R. BISMUTH, Ibid. 
1671

 - CBCB, Bâle II, « Convergence internationale de la mesure et des normes de fonds propres  », 
op.cit., p. 7, n°20. 
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n’existe pas de filiales d’opérateurs bancaires algériens implantées à l’étranger
1672

. En 

effet, la seule activité transfrontière des banques algériennes est celle envisagée par 

certaines prises de participation
1673

. Ce constat permet d’affirmer que la 

recommandation suscitée ne s’applique pas aux banques algériennes. En d’autres 

termes, l’inobservance de cette recommandation  par le droit interne ne constitue pas 

une non-conformité étant donné que le Comité conditionne sa prise en compte par une 

activité transfrontière de l’activité bancaire, ce qui n’est pas le cas des opérateurs 

algériens.  

655. Toutefois, compte tenu de l’objectif poursuivi par la révision des exigences de 

fonds propres consacrées par le nouveau dispositif de Bâle, les pouvoirs publics ont 

jugé nécessaire d’intégrer certaines d’entre elles dans le droit interne.   

§2. La prise en compte relative des prescriptions de Bâle III en droit algérien. 

656. Ainsi que cela a été examiné précédemment, les banques et établissements 

financiers de droit algérien ne sont pas établis à l’étranger et, par conséquent, ne 

répondent pas à la qualification de banques internationales, ce qui, de prime abord, 

les dispense de se conformer aux exigences du dispositif de Bâle III. Néanmoins, il 

semblerait que certaines prescriptions bâloises soient retenues par le droit interne. 

Ainsi, certains ratios de fonds propres sont pris en compte dans le droit bancaire 

algérien (A) et, de la même manière, des exigences complémentaires ayant trait aux 

fonds propres y sont intégrées (B).  

A- L’intégration partielle des prescriptions de Bâle III. 

657. Certaines exigences de fonds propres, consacrées et révisées par le dispositif 

de Bâle III ont connu une intégration en droit bancaire algérien. Une réforme 

substantielle de la réglementation a permis de redéfinir la composition des fonds 

propres (1) ainsi que la révision du ratio de solvabilité (2). Toutefois, la prise en 

compte des nouvelles exigences établies par le Comité reste relative dans la mesure 

où le le ratio de levier n’est pas intégré dans le droit interne(3).  

                                                 
1672

 - V. Supra, n° 469 et ss. 
1673

 - V. Supra, note n°1249. 
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1. La définition des éléments éligibles aux fonds propres. 

658. Selon les risques que la banque est en mesure de supporter, elle va devoir 

déterminer les fonds propres nécessaires pour amortir les éventuelles pertes que ces 

risques pourraient occasionner. A cet effet, le Comité de Bâle recommande que « la 

législation, les dispositions réglementaires ou l’autorité de contrôle définissent les 

éléments éligibles aux fonds propres »
1674

. Cette recommandation permet de relever 

qu’à défaut de préciser les éléments qui entrent dans la définition des fonds propres, 

le Comité donne le choix ; les éléments constituants les fonds propres vont être 

consacrés par un texte légal, un texte réglementaire ou en vertu des dispositions 

établies par l’autorité de contrôle du secteur.  

659. En droite ligne de la recommandation bâloise, la définition des ces éléments en 

droit interne se fera en vertu d’un règlement du Conseil de la monnaie et du crédit. 

Effectivement, le règlement n°14-01 portant coefficients de solvabilité applicables 

aux banques et établissements financiers consacre ces éléments et précise qu’ils 

appartiennent à deux catégories de fonds propres dont la proportion est fonction de 

leur qualité
1675

  : des fonds propres de base et des fonds propres complémentaires
1676

. 

Le professeur Thierry BONNEAU estime que si ces fonds appartiennent à des 

catégories différentes, c’est parce qu’ils « sont de qualité différentes et que cette 

différence de qualité justifie une différence de traitement : selon la catégorie dont ils 

relèvent, ces fonds tiennent une place variable dans la somme globale constitutive des 

fonds propres »
1677

. C’est ainsi que les fonds propres de base sont constitués de la 

somme du capital social ou de la dotation ; des primes liées au capital ; des réserves 

(hors écarts de réévaluation et d’évaluation)  ; du report à nouveau créditeur ; des 

provisions réglementées ; du résultat du dernier exercice clos, net d’impôts et de la 

distribution de dividendes à prévoir
1678

. Ces éléments sont considérés de bonne 

qualité
1679

, compte tenu du fait qu’ils absorbent les pertes et permettent d’assurer la 

                                                 
1674

 - Critère n°1 du principe n°16, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op. cit. 
1675

 - Ch. GAVALDA, Les défaillances bancaires, op.cit., p. 33. 
1676

 - Art. 8, Règlement n°14-01, op. cit. 
1677

 - Th. BONNEAU, Droit bancaire, op. cit., p. 256, n° 347. 
1678

 - Art. 9, Règlement n°14-01, op.cit. 
1679

 - J-P. ARRIGHI, « Les règles de prévention des risques bancaires », op. cit., p. 252. 
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continuité de l’exploitation
1680

. Par ailleurs, les fonds propres de base peuvent inclure 

les bénéfices à des dates intermédiaires à condition qu’ils soient déterminés après 

comptabilisation de l’ensemble des charges afférentes à la période et des dotations 

aux amortissements et provisions, qu’ils soient calculés nets de l’impôt sur les 

sociétés et d’acomptes sur les dividendes et qu’ils soient approuvés par les 

commissaires aux comptes et validés par la commission bancaire
1681

. 

Outre les fonds propres de base, la réglementation prévoit une seconde catégorie de 

fonds propres dits complémentaires. Ses éléments sont de moins bonne qualité
1682

 

comparés à ceux contenus dans la première catégorie. Ils permettent d’absorber des 

pertes, en cas de liquidation
1683

, et comprennent
1684

 : 50 % du montant des écarts de 

réévaluation ; 50 % du montant des plus-values latentes découlant de l’évaluation à la 

juste valeur des actifs disponibles à la vente (hors titres de participation détenus sur 

les banques et les établissements financiers) ; les provisions pour risques bancaires 

généraux, constituées sur les créances courantes du bilan, dans la limite de 1,25 % 

des actifs pondérés du risque de crédit ; les titres participatifs et autres titres à durée 

indéterminée ; les fonds provenant d’émission de titres ou d’emprunts
1685

 ; ainsi que 

les fonds provenant de l’émission de titres ou emprunts subordonnés qui remplissent 

certaines conditions
1686

. 

                                                 
1680

 - CBCB, Bâle III : dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des 
établissements et systèmes bancaires, décembre 2010 (document révisé juin 2011), p.13, n°49, 
disponible en ligne sur https://www.bis.org/publ/bcbs189_fr.pdf  
1681

 - Art. 9, al. 3, Règlement n°14-01, op.cit. 
1682

 - J-P. ARRIGHI, op.cit, p. 252. 
1683

 - CBCB, Bâle III : dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des 
établissements et systèmes bancaires, op.cit., p.13, n°49, 
1684

 - Art. 10, Règlement n°14-01, op. cit. 
1685

 - Afin que les fonds provenant d’émission de titres ou d’emprunts fassent partie de cette catégorie 

de fonds propres, le texte réglementaire exige qu’ils ne soient remboursables qu’à l’initiative de 

l’emprunteur et avec l’accord préalable de la Commission bancaire  ; qu’ils donnent la possibilité à 

l’emprunteur de différer le paiement des intérêts dans le cas où le niveau de sa rentabilité ne 

permettrait pas ce versement ; que le remboursement anticipé ne soit pas prévu avant cinq (5) ans, 

sauf s’il s’agit de la transformation de ce remboursement en fonds propres ; que les créances du 

prêteur sur la banque ou l’établissement financier soient subordonnées à celles de tous les autres 

créanciers ; qu’ils soient disponibles pour couvrir des pertes même en dehors de la cessation 

d’activité. V. art. 10, Ibid. 
1686

 - Selon la réglementation, les fonds provenant des émissions de titres ou emprunts subordonnés 

qui sans répondre aux conditions ci-dessus énumérées (v. la note précédente) peuvent faire partie des 

fonds propres complémentaires lorsqu’ils remplissent les conditions suivantes : si le contrat prévoit 

une échéance déterminée pour le remboursement, la durée initiale ne doit pas être inférieure à cinq (5) 

ans ; si aucune échéance n’est fixée, la dette ne peut être remboursée qu’après un préavis de  cinq (5) 

https://www.bis.org/publ/bcbs189_fr.pdf
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660. Comparés aux fonds propres complémentaires, les fonds propres de base sont 

constitués d’éléments qu’on peut qualifier de « durs » ou de « solides » qui visent à 

assurer la continuité de l’exploitation. C’est  le cas par exemple du capital social qui 

constitue la première garantie des déposants et de tout créancier de la banque ; « il est 

l’un des facteurs essentiels lorsqu’on évalue la sécurité et la viabilité d’une banque … 

[il] constitue un filet de sécurité face aux divers risques auxquels se trouve exposé 

une banque au cours de son activité »
1687

. C’est également le cas des primes 

d’émission ou de fusion, liées au capital, ainsi que les provisions réglementées 

destinées à absorber les pertes éventuelles. Celles-ci sont constituées afin de prévoir 

une éventuelle défaillance de la contrepartie, et partant attribuer une provision 

suffisante pour amortir ladite défaillance. Ces éléments constituent, ainsi, un matelas 

de première qualité. Cependant, il faut souligner qu’aussi bien pour les fonds propres 

de base que pour les fonds propres complémentaires, certains éléments sont déduis du 

calcul afin que seuls les montants réellement disponibles soient pris en compte
1688

. 

661. Outre le fait de préconiser la définition des fonds propres réglementaires, le 

Comité de Bâle suggère aux opérateurs de veiller « en particulier à ce que l’accent 

soit mis sur les éléments disponibles en permanence pour absorber les pertes et 

assurer la continuité de l’exploitation »
1689

. Il est évident que la catégorie de fonds 

propres visée est celle des fonds propres de base. La réglementation algérienne 

                                                                                                                                                    

 

ans ; le contrat de prêt ne comporte pas de clause de remboursement prévoyant que, dans des 

circonstances déterminées autres que la liquidation de la banque ou de l’établissement financier 

assujetti, la dette devra être remboursée avant l’échéance convenue et après le règlement de toutes les 

autres dettes exigibles à la date de mise en liquidation. V. ar t. 10, Règlement n°14-01, Ibid. 
1687

 - H. VAN GREUNING et S. BRAJOVIC BRATANOVIC, op.cit., p. 102.  
1688

 - J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Les réactions au problème « too big to fail » : le renforcement 

des règles prudentielles en droit français », rev. Lamy dr. aff., n°61, 1
er

 juin 2011. En droit algérien, 

les éléments à déduire du calcul des fonds propres de base sont  : les actions propres rachetées ; le 

report à nouveau débiteur ; les résultats déficitaires en instance d’affectation ; les résultats déficitaires 

déterminés semestriellement ; les actifs incorporels nets d’amortissements et de provisions 

constituant des non-valeurs (écart d’acquisition) ; 50 % du montant des participations et de toute 

autre créance assimilable à des fonds propres détenus dans d’autres banques et établissements 

financiers ; les dépassements des limites en matière de participations ; les provisions 

complémentaires exigées par la commission bancaire, v. art. 9, al. 2, Règlement n°14-01, op.cit. Par 

ailleurs, il est à déduire des fonds propres complémentaires 50 % du montant des participations et de 

toute autre créance assimilable à des fonds propres détenus dans d’autres banques  et établissements 

financiers, v. art. 10, al. 2, Ibid. 
1689

 - Critère n°1 du principe n°16, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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abonde dans le sens du Comité. On remarquera, en effet, que les éléments éligibles 

aux fonds propres de base sont inscrits au passif du bilan de la banque
1690

 ce qui 

implique qu’ils soient permanents ; il leur est accordé une attention particulière 

compte tenu du fait qu’ « ils représentent les caractéristiques les plus fortes de 

solvabilité et conditionnent les éléments complémentaires »
1691

, comme le fait 

remarquer le Professeur Christian GAVALDA. C’est pour cela qu’ils sont qualifiés 

de « durs ». Quant à la seconde catégorie, elle est constituée d’éléments de qualité 

moindre ; ils ne peuvent être inclus dans les fonds propres réglementaires que dans la 

limite des fonds propres de base
1692

. Autrement dit, la réglementation accorde 

davantage d’importance aux fonds propres de base, éléments du matelas dur, afin 

d’absorber les pertes et d’assurer la pérennité de la banque.  

662. En plus de définir les éléments constituants les fonds propres, la 

réglementation interne se conforme aux prescriptions internationales et intègre les 

nouvelles exigences de fonds propres telles que recommandées. 

2. L’intégration des nouvelles exigences de fonds propres. 

663. La révision du dispositif de Bâle est une conséquence directe de la crise de 

2007-2008. En effet, le Comité a décidé de renforcer les exigences de fonds propres 

notamment pour les banques à dimension internationale, dans l’objectif « d’améliorer 

la capacité du secteur bancaire à absorber les chocs consécutifs à des tensions 

financières ou économiques, quelle qu’en soit la cause, et de réduire ainsi le risque de 

propagation à l’économie réelle »
1693

. Outre la révision des ratios établis par le 

dispositif de Bâle II, le Comité en consacre d’autres
1694

.  

 

 

                                                 

1690
 - V. Annexe n°1  « Modèle du bilan », Règlement n° 09-05, op.cit. 

1691
  - Ch. GAVALDA, Les défaillances bancaires, op. cit., p. 33. 

1692
 - Art.11, al. 1, Règlement n° 14-01, op. cit. 

1693
 - CBCB, Bâle III : dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des 

établissements et systèmes bancaires, op.cit., p.1, n°1. 
1694

 - V. Annexe 4 : Calendrier de mise en œuvre progressive, in CBCB, Bâle III  : dispositif 
réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des établissements et systèmes bancaires, 
op.cit., p. 76. 
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Le ratio de solvabilité exprime le rapport entre les fonds propres réglementaires et les 

risques encourus par la banque ; il est un indicateur de la solvabilité de la banque 

aussi bien pour les pairs que pour l’autorité de contrôle du secteur pour laquelle il 

constitue un élément central du contrôle prudentiel. Lors de la révision du dispositif 

de Bâle II, ce ratio est resté inchangé ; il est au moins égale à 8%. Par ailleurs, la 

révision du dispositif a abouti à la révision de la composante dure du ratio de 

solvabilité
1695

. Celle-ci passe de 4,5% à 6%. Aussi, sont instaurés des coussins de 

sécurité, dits coussins contracycliques, « destinés à absorber les pertes en cas de 

retournement de conjoncture »
1696

. Le premier est un coussin de conservation qui 

« doit jouer comme un mécanisme de correction rapide »
1697

. Il est de 2,5% et est 

composé des fonds propres de base mobilisables en période de tension
1698

. Un autre 

coussin, appelé coussin contracyclique, a pour objectif « d’empêcher les banques de 

contribuer au gonflement d’une bulle suite à une distribution de crédit jugée trop 

abondante »
1699

 ; il est laissé à la discrétion des législations nationales. Ce coussin 

sera alimenté par la banque en temps d’expansion économique et sera utilisé en temps 

de récession. Un troisième coussin, dit coussin pour le risque systémique, est imposé 

aux banques systémiques.  

664. Même si les opérateurs nationaux ne sont pas dans l’obligation d’observer les 

exigences consacrées par le dispositif de Bâle III, cela n’a pas empêché que certaines 

d’entre elles soient intégrées dans le droit interne. C’est ainsi qu’à l’occasion d’une 

réforme substantielle de la réglementation bancaire, les pouvoirs publics ont adopté 

un nouveau dispositif prudentiel en convergence avec les normes de Bâle II
1700

 en 

prenant en compte certaines normes de Bâle III
1701

, afin de renforcer la robustesse des 

banques et, par voie de conséquence, renforcer la résilience du secteur bancaire. En 

                                                 
1695

 - Le ratio de solvabilité est constitué de deux catégories de fonds propres. La première Catégorie 
T1 est composée des fonds propres de base, alors que la seconde T2 est composée des fonds propres 
complémentaires. Sous l’égide du dispositif de Bâle II, les deux catégories étaient égales à 4%. 
Cependant, et à l’issue de la crise de 2007-2008, le Comité de Bâle a renforcé la composante dure et 
l’a augmentée à 6%, ce qui réduit la composante de fonds propres complémentaires à 2%.  
1696

 - Th. BONNEAU, Droit bancaire, op.cit., p. 258, n°347. 
1697

 - J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Les réactions au problème « too big to fail » : le renforcement 
des règles prudentielles en droit français », op.cit. 
1698

 - CBCB, Bâle III : dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des 
établissements et systèmes bancaires, op.cit., p.7, n°26. 
1699

 - J-Ph. KOVAR & J. LASSERRE CAPDEVILLE, op.cit., p. 236, n°550. 
1700

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2013, p. 97, disponible en ligne sur http://www.bank-of-
algeria.dz/html/communicat13.htm  

http://www.bank-of-algeria.dz/html/communicat13.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/communicat13.htm
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effet, il est procédé à la révision du ratio de solvabilité des banques et établissements 

financiers ; celui-ci passe de 8%
1702

, sous l’empire de l’ancien texte réglementaire, à 

9,5%, selon les nouvelles dispositions
1703

 , ce ratio étant un rapport entre les fonds 

propres réglementaires et les risques de crédit, de marché et le risque opérationnel. 

Par ailleurs, ce même texte indique que « les fonds propres de base doivent couvrir 

les risques de crédit, opérationnel et de marché à hauteur de 7% »
1704

. Aussi, une 

exigence supplémentaire de fonds propres, dite « coussin de sécurité », est introduite 

et est composée de fonds propres de base couvrant 2,5% des risques pondérés
1705

.  

Les exigences de fonds propres consacrées par le droit interne ainsi présentées, on 

peut s’interroger sur la question de savoir ce qui justifie que le ratio de solvabilité 

établi par le droit interne ainsi que la composante dure de ce dernier soient plus 

élevés que les ratios consacrés par le dispositif de Bâle en vigueur. Cette question 

pourrait trouver une réponse dans la recommandation prévue par le critère n°4 du 

principe n°16. En effet, en vertu de ce critère, le Comité énonce que « les exigences 

de fonds propres reflètent le profil de risque et l’importance systématique des 

banques, compte tenu du contexte des marchés et des conditions macroéconomiques 

dans lesquels elles opèrent »
1706

 . Ce même critère rajoute qu’« il peut donc arriver 

que la législation et les dispositions réglementaires prescrivent un ratio minimal 

supérieur à celui du dispositif de Bâle applicable »
1707

, ce qui semble être le cas pour 

le droit algérien. Assurément, même si les banques et établissements financiers ne 

sont pas d’importance systémique, l’instauration de ratios aussi élevés s’inscrit dans 

un objectif de renforcement de la résilience aussi bien des opérateurs 

individuellement que celle du marché bancaire dans sa globalité.  

                                                                                                                                                    

 
1701

 - Ibid., p. 98. 
1702

 - Art. 3, Instruction de la Banque d’Algérie n°74-94 du 29 novembre 1994 relative à la fixation 
des règles prudentielles de gestion des banques et établissements financiers, disponible en ligne sur 
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist10_5.htm . Cette instruction met en application les 
dispositions du règlement n°91-09 du 14 août 1991 fixant les règles prudentielles de gestion des 
banques et établissements financiers, JORADP n°24 du 29 mars 1992, p. 594, complété et modifié par 
le règlement n°95-04 du 20 avril 1995, JORADP n°39 du 23 juillet 1995, p. 18, abrogés  par le 
règlement n°14-01.. 
1703

 - Art. 2, Règlement n°14-01, op.cit. 
1704

 - Art. 3, Ibid. 
1705

 - Art. 4, Ibid. 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist10_5.htm
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665. La question des risques couverts par les fonds propres réglementaires pourrait 

constituer un élément permettant d’effectuer le constat de la prise en compte des 

prescriptions du dispositif de Bâle en droit interne. Après que le risque de crédit ait 

été le seul risque considéré dans le calcul du ratio de solvabilité selon l’accord de 

Bâle I de 1988, les risques de marché ont été introduits lors de l’amendement du 

dispositif en 1996
1708

. Quant au risque opérationnel, sa prise en compte dans le calcul 

du ratio de solvabilité est consacrée par le dispositif de Bâle II en 2004
1709

. En droit 

interne, les anciens textes réglementaires imposaient aux opérateurs de respecter en 

permanence un ratio de solvabilité « entre le montant de leurs fonds propres nets et 

celui de l’ensemble des risques de crédit qu’ils encourent du fait de leurs 

opérations »
1710

. Toutefois, à l’occasion de la promulgation des nouvelles règles 

prudentielles en 2014, le risque de marché et le risque opérationnel ont été intégrés 

dans le calcul du ratio solvabilité ; le dénominateur de ce ratio comprendra la somme 

des expositions pondérées des trois risques
1711

. Ainsi, la couverture des risques 

concernera le portefeuille bancaire, incluant les actifs de bilans et de hors bilan
1712

, le 

portefeuille de négociation, celui-ci couvrant les opérations sur titres financiers et les 

opérations de change
1713

, ainsi que le risque opérationnel. 

666. La prise en compte en droit interne des exigences internationales de fonds 

propres reste relative. En effet, l’exigence d’un ratio de levier ne sera pas intégrée 

dans les textes nationaux. 

                                                                                                                                                    

 
1706

 - Critère n°4 du principe n°16, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op. cit. 
1707

 - Ibid. 
1708

 - CBCB, Vue d’ensemble de l’amendement à l’accord sur les fonds propres pour son extension 
aux risques de marché, janvier 1996, disponible en ligne sur https://www.bis.org/publ/bcbs23fr.pdf  
1709

 - V. CBCB, Bâle II, Convergence internationale de la mesure et des normes de fonds propres, 
op.cit p. 157 et ss, n° 644 et ss. 
1710

 - Art. 3, Instruction de la Banque d’Algérie n°79-94, op. cit. 
1711

 - Selon les termes de l’article 5 du règlement n°14 -01 « le numérateur du ratio de solvabilité est 

constitué des fonds propres réglementaires. Le dénominateur comprend la somme des expositions 

pondérées au titre des risques de crédit, opérationnel et de marché. Les risques de crédit incluent les 

risques du bilan et du hors bilan. 

Le montant des risques opérationnels pondérés est calculé en multipliant par 12,5 l’exigence en fonds 

propres au titre de ces risques, ... Le montant des risques de marché pondérés est calculé en 

multipliant par 12,5 l’exigence en fonds propres au titre de ces risques …».  
1712

 - Art. 5, al. 2, Règlement n°14-01, op.cit. 
1713

 - Art. 22, Ibid. 

https://www.bis.org/publ/bcbs23fr.pdf
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3. La non-intégration du ratio de levier. 

667. La banque est une entreprise des plus endettées. Ses capitaux propres ne 

couvrant pas l’intégralité de son activité, elle est contrainte de lever des fonds afin de 

financer les opérations qu’elle conduit, ce qui est connu par le levier financier ou 

effet de levier. Par effet de levier, il est entendu le « mécanisme qui permet de 

prendre une position (en bourse par exemple) bien plus importante que les fonds dont 

on dispose. Ce type d’opération est très risqué, car il permet de dégager des profits 

potentiels importants mais aussi peut donner lieu à des pertes potentielles 

importantes »
1714

. Cependant, cela n’est pas sans danger pour la banque et, partant, 

pour le secteur bancaire.  En effet, après la dernière crise financière, il s’est avéré que 

bon nombre d’opérateurs du secteur étaient plus sous-capitalisés que surcapitalisés 

constituant, de ce fait, une source potentielle de fragilité pour le secteur
1715

, quand 

bien même ils détenaient de solides ratios de fonds propres
1716

. Pour parer à cette 

situation, le Comité de Bâle a introduit, en vertu des accords de Bâle III, un nouveau 

ratio dit de levier ou ratio d’endettement
1717

. Simple et transparent, ce ratio n’est pas 

basé sur le risque et est calibré pour compléter de manière crédible les exigences de 

fonds propres fondées sur le risque
1718

. Il exprime « un rapport entre, d’une part, le 

montant des fonds propres et, d’autre part, le total du bilan et du hors bilan, des 

banques »
1719

 ; la première valeur constitue le numérateur, alors que la seconde va 

constituer le dénominateur
1720

. Selon le Comité de Bâle, les banques devraient 

satisfaire à tout moment à l’exigence d’un ratio égale à 3% des fonds propres de base. 

                                                 
1714

 V. « Effet de levier », in Lexique bancaire et économique, disponible en ligne sur www.banque-
info.com/lexique-bancaire/e/effet-de-levier. 
1715

 - P-Y. THORAVAL, « Ratio de levier : un danger pour les banques européenne ? », Banque & 
stratégie, n°287, du 15/12/2010, disponible en ligne sur http://m.revue-banque.fr/risques-
reglementations/article/ratio-levier-un-danger-pour-les-banques-europeenne ; v., également à ce sujet, 
J-B. BELLON, « Mesure de risque : le ratio de levier va chercher à s’imposer  », Revue Banque n° 767 
du 23/12/2013. 
1716

 - CBCB, Bâle III, dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des 
établissements et systèmes bancaires, op.cit., p. 67, n° 151.  
1717

 - J-Ph. KOVAR & J. LASSERRE CAPDEVILLE, p. 238, n° 555. 
1718

 - CBCB, Bâle III : dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des 
établissements et systèmes bancaires, op.cit., p.67, n°152. 
1719

 - G. BOURDEAUX, « Bâle III et la résilience du secteur bancaire », op. cit., n°21. 
1720

 - CBCB, Bâle III : Finalisation des réformes de l’après-crise, décembre 2017, p. 152, n°2, 
disponible en ligne sur https://www.bis.org/bcbs/publ/d424_fr.pdf  

http://m.revue-banque.fr/risques-reglementations/article/ratio-levier-un-danger-pour-les-banques-europeenne
http://m.revue-banque.fr/risques-reglementations/article/ratio-levier-un-danger-pour-les-banques-europeenne
https://www.bis.org/bcbs/publ/d424_fr.pdf
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Ce ratio permettra l’amélioration des fonds propres, tant sur le plan individuel que sur 

le plan global, et contribuera à la réduction du risque systémique
1721

.  

668. La réglementation algérienne ne consacre pas de dispositions relatives au ratio 

de levier. Néanmoins, ce constat n’établit en aucun cas une non-conformité au 

dispositif de Bâle étant donné que les banques et établissements financiers algériens 

ne correspondent pas au profil des banques internationales, tel qu’il a été 

précédemment précisé, et, partant, ne sont pas tenues par les recommandations du 

dispositif de Bâle en vigueur. 

669. En plus des exigences de fonds propres, il est recommandé que les opérateurs 

observent des exigences complémentaires. 

B- La conformité aux exigences complémentaires liées aux fonds propres.  

670. Outre la définition des éléments constituant les fonds propres et l’intégration 

des ratios y afférant, le Comité de Bâle, en vertu des principes fondamentaux, 

recommande aux opérateurs d’observer des exigences complémentaires. D’une part, 

les fonds propres détenus par les opérateurs doivent couvrir  tous les risques bancaires 

(1) et, d’autre part, la robustesse de ces fonds doit constamment être testée (2).  

1. La couverture de l’ensemble des risques par les exigences de fonds 

propres. 

671. Comme il a été dit auparavant, les fonds propres réglementaires ont pour 

finalité d’absorber les pertes que la banque est susceptible de rencontrer  à l’occasion 

de son activité, ces pertes pouvant être occasionnées lors de la survenance de tout 

type de risque bancaire. En effet, les normes internationales mettent l’accent sur le 

ratio de solvabilité qui couvre, essentiellement, le risque de crédit, les risques de 

marché et le risque opérationnel. Cependant, cela ne signifie point que les autres 

risques soient écartés. C’est dans ce sens que le Comité de Bâle habilite l’autorité de 

contrôle « à imposer une exigence de fonds propres et de limites spécifiques pour 

                                                 
1721

 - P-Y. THORAVAL, op.cit. 
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toutes les catégories significatives de risques auxquels la banque est exposée, si 

nécessaire »
1722

.  

672. En se conformant à cette recommandation, le droit algérien préconise que « les 

banques et établissements financiers doivent détenir des fonds propres en adéquation 

avec les risques de toute nature qu’ils encourent »
1723

. Il souligne, par ailleurs, que 

« la commission bancaire peut exiger des banques et établissements financiers de 

détenir des fonds propres supérieurs aux exigences minimales, si ces derniers ne 

permettent pas de couvrir l’ensemble des risques effectivement encourus  »
1724

. 

Cette même disposition réglementaire prévoit que « la commission bancaire attend 

des banques et établissements financiers qu’ils disposent, en cas de besoin, de fonds 

propres supérieurs aux exigences minimales pour couvrir de manière effective la 

totalité des risques auxquels ils sont exposés »
1725

. Cette disposition traduit, 

précisément, le rôle joué par les fonds propres dans la couverture des risques 

engendrés par l’activité bancaire ; tous les risques doivent être couverts et la 

Commission bancaire veille à cela. 

673. Le Comité de Bâle suggère également que les fonds propres devraient couvrir 

« les risques dont l’autorité de contrôle estime qu’ils n’ont pas été suffisamment 

transférés ou atténués par des transactions (notamment de titrisation) conclues par la 

banque »
1726

. On se souviendra que la titrisation est une opération à travers laquelle la 

banque transforme des crédits hypothécaires en valeurs mobilières négociables sur le 

marché des valeurs
1727

. A travers cette opération, la banque, en plus d’alléger son 

bilan en se séparant de la partie constituée des crédits, et donc améliorer 

systématiquement ses fonds propres, elle transfert le risque de défaillance auquel e lle 

était exposée. Cependant, dans le cas où les risques liées aux crédits titrisés ne sont 

pas suffisamment transférés ou atténués par la transaction, l’autorité est habillée à 

imposer à la banque des exigences de fonds propres spécifiques.  

                                                 
1722

 - Critère n°3 du principe n°16, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1723

 - Art. 32, Règlement n°14-01, op. cit. 
1724

 - Art. 32, al. 5, Ibid. 
1725

 - Art. 32,  al. 2, Ibid. 
1726

 - Critère n°3 du principe n°16, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1727

 - V. Supra, n°  532 et ss. 
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674. Le droit interne ne consacre pas de dispositions particulières aux exigences de 

fonds propres devant couvrir les expositions de titrisation. Ceci dit, en ayant à l’esprit 

que les banques et les établissements financiers, selon les termes de la 

règlementation, doivent détenir des fonds propres en adéquation avec les risques de 

« toute nature qu’ils encourent », on peut supposer que cela implique, également, les 

risques engendrés par des opérations de titrisation et, par conséquent, les opérateurs 

sont dans l’obligation de les prendre en considération dans le calcul de leurs fonds 

propres réglementaires. 

675. Par ailleurs, le Comité de Bâle établit que « le calcul des exigences de fonds 

propres inclut les risques figurants aussi bien au bilan que hors bilan  »
1728

. De son 

côté, la réglementation interne adopte cette recommandation en établissant la 

composition du ratio de solvabilité. Elle  précise, à cet effet, que les deux versants 

des risques de crédits sont pris en compte dans le calcul du ratio ; aussi bien les 

risques des crédits inscrits au bilan que ceux inscrit au hors bilan
1729

. 

676. Ainsi, le droit algérien semble en accord avec les prescriptions du Comité de 

Bâle en exigeant des opérateurs qu’ils couvrent tous les risques susceptibles de se 

produire. Et afin de s’assurer que les fonds propres couvrent totalement ces risques, 

les opérateurs sont tenus de tester régulièrement la robustesse de leurs fonds propres. 

2. La robustesse des fonds propres constamment testée.  

677. Le stress-test, ou test de résistance, est un outil de gestion des risques qui 

permet aux banques une projection financière à travers des scénarios de chocs 

extrêmes afin d’identifier et de mesurer leur résilience
1730

. C’est dans cette optique 

que le Comité de Bâle dispose que « l’autorité de contrôle est habilitée à imposer aux 

banques d’adapter une démarche prospective en matière de gestion de fonds propres 

(y compris la réalisation de simulations de crise) »
1731

. Aussi, le Comité habilite 

l’autorité de contrôle à demander aux opérateurs « de fixer le niveau de leurs fonds 

                                                 
1728

 - Critère n° 3 du principe n°16, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1729

 - Art. 5, al. 2, Règlement n°14-01, op.cit. 
1730

 - V. Infra, n°  719 et ss. 
1731

 - Critère n° 6 du principe n°16, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
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propres et de gérer leurs fonds propres disponibles en anticipant des événements ou 

des changements des conditions de marché qui pourraient avoir des répercussions 

négatives »
1732

. 

678. En droit algérien, c’est la réglementation qui contraint les opérateurs au stress -

test au titre de la gestion des fonds propres. A cet effet, les opérateurs sont tenus 

d’effectuer « des simulations de crise pour évaluer la vulnérabilité de leur portefeuille 

de crédits en cas de retournement de conjoncture ou de détérioration de qualité des 

contreparties »
1733

. Même si la disposition de droit interne ne fait pas référence 

expressément à l’évaluation de l’adéquation des fonds propres lors de la procédure de 

simulation de crise, cela est déduit du fait de l’inscription de la dite disposition dans 

le règlement n°14-01 portant coefficients de solvabilité applicables aux banques et 

établissements financiers, sous le titre III intitulé « surveillance prudentielle de 

l’adéquation des fonds propres et communication financière  ». C’est ainsi qu’en 

évaluant la vulnérabilité du son portefeuille de crédit et, par conséquent, les risques 

qu’elle pourrait rencontrer, la banque s’attellera à fixer ses fonds propres 

proportionnellement aux risques susceptibles de générer des pertes substantielles. 

Plus encore, les résultats du stress-test doivent servir d’indicateur permettant à la 

banque de continuer à satisfaire ses exigences minimales de fonds propres et, de ce 

fait, se préparer à les rehausser par anticipation si le besoin se fait sentir.  

679. Toujours au titre du stress-test, le Comité de Bâle estime que l’autorité de 

contrôle est habilitée à demander aux banques « de disposer de plans d’urgence 

applicables de façon à maintenir ou renforcer la situation de leurs fonds propres en 

période de tension »
1734

. La question du plan d’urgence, appelé également plan de 

continuité de l’activité, sera abordée dans les développements consacrés à la gestion 

du risque opérationnel
1735

. On précisera toutefois qu’il consiste en un « ensemble des 

mesures visant à assurer, selon différents scénarios de crise, le maintien, le cas 

échéant, … des tâches essentielles ou importantes de la banque ou de l’établissement 

                                                 
1732

 - Critère n°6, §.a), Ibid. 
1733

 - Art. 34, Règlement n°14-01, op. cit. 
1734

 - Critère n°6, §.b) du principe n° 16, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1735

 - V. Infra, n°  924 et ss. 
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financier, puis la reprise planifiée des activités »
1736

. Les résultats des simulations de 

crise permettront donc d’évaluer les conséquences du sinistre susceptible de se 

produire sur l’activité de la banque et ainsi définir les objectifs de reprise. La 

continuité des activités va dépendre des mesures anticipées afin de minimiser 

l’impact d’un événement défavorable à l’activité de la banque. Si les résultats des 

simulations de crises permettent de constater que les fonds propres réglementaires ne 

sont pas suffisants pour la couverture des risques encourus, l’opérateur a le choix 

entre réduire les risques et préserver le montant de ses fonds propres ou d’augmenter 

ces derniers afin que les risques soient couverts correctement.  

680. Si le règlement n°14-01 prévoit que les banques et établissements financiers 

doivent effectuer des simulations de crise dans le but d’évaluer l’adéquation de leurs 

fonds propres par rapports aux risques encourus, il ne semble pas a priori faire 

référence au plan d’urgence applicable en période de tension. Cela dit, eu égard à la 

définition accordée au plan de continuité de l’activité par le règlement n°11 -08 relatif 

au contrôle interne
1737

, et sachant que le stress-test mené selon différents scénarios de 

crise aboutit forcément à un plan de reprise, dit plan de continuité, on peut penser 

qu’une des mesures visant à assurer la continuité de l’activité est celle liée aux 

renforcement des fonds propres réglementaires, comme le recommande le Comité de 

Bâle. En effet, l’opérateur étant contraint de détenir des fonds propres en adéquation 

avec les risques enconrus de toute nature
1738

, il entreprendra les mesures nécessaires 

en fonction des résultats du scénario de crise. A cet effet, deux choix s’offrent à lui. 

Dans un premier temps, l’opérateur pourrait réduire les risques de façon à préserver 

les fonds propres devenus insuffisants et, dans un second temps, il opterait pour le 

renforcement de ses fonds propres afin de couvrir tous les risques en cas de 

retournement de situation, le but étant de se prémunir des conséquences désastreuses 

d’une éventuelle crise ou d’un important choc externe.  

 

 

                                                 
1736

 - V. « plan de continuité de l’activité », art. 2, Règlement n° 11-08, op. cit. 
1737

 - v. note n°1736. 
1738

 - Art. 32, al. 1, Règlement n°14-01, op.cit. 
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Conclusion du Chapitre I 

 

681. La comparaison entre les recommandations du Comité de Bâle pour une 

gestion responsable et sécurisé de l’activité bancaire et les dispositions de droit 

interne a permis de conclure que les textes internes étaient relativement conformes 

aux prescriptions internationales. C’est ainsi que les recommandations relatives à la 

gouvernance, préconisant une gestion responsable de l’activité bancaire, sont 

adoptées par le droit algérien. Outre l’identification des principaux organes chargés 

de la gestion de l’entreprise et la détermination des critères de désignation de leurs 

membres, le droit interne, en adéquation avec les prescriptions du Comité, leur 

assigne des responsabilités, certaines d’ordre individuel et d’autres à accomplir 

conjointement.  

682. Cependant, certaines non-conformités on été soulevées. En effet, même si le 

législateur charge le conseil délibérant de fixer les rémunérations des dirigeants, il ne 

fait pas état des incitations devant accompagner les rémunérations afin d’endiguer la 

prise de risques excessive. La question de la compatibilité du régime des 

rémunérations et de normes de performance avec les objectifs  et la solidité financière 

à long terme de l’entreprise n’a pas été consacrée. Il en va de même pour la mise en 

place d’un plan de succession qui n’a pas été inscrite à l’actif du conseil délibérant 

comme le recommande le Comité de Bâle.  

683. Par ailleurs, on a pu constater que certains comités spécialisés que le Comité 

de Bâle recommande de créer ne trouvent pas de consécration en droit interne. Si le 

conseil délibérant peut se faire assister par un comité d’audit, aucune mention n’est 

faite au sujet du comité des risques et du comité des rémunérations. Mais comme le 

Comité subordonne la création de ces comités au profil systémique de la  banque, et 

compte tenu du fait que les banques algériennes ne répondent pas à ce profil, on ne 

peut pas conclure à une non-conformité aux prescriptions internationales.   
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684. La question de la réception des recommandations internationales relatives à la 

gestion sécurisée de l’activité bancaire a également fait l’objet de développements 

dans ce chapitre. Il est vrai que les banques algériennes n’ont pas le profil des 

banques internationales, ce qui les exempte de mettre en application les exigences de 

fonds propres établies par le dispositif de Bâle III. Néanmoins, compte tenu de 

l’impact de ces exigences sur la robustesse des banques et la résilience du secteur 

bancaire, les pouvoirs publics ont jugé nécessaire d’en intégrer certaines en droit 

interne. C’est ainsi que les éléments éligibles aux fonds propres ont été redéfinis, que 

le ratio de solvabilité a été révisé et qu’un coussin de sécurité a été établi. Cela étant, 

la non consécration des exigences restantes ne peut constituer une non-conformité 

dans la mesure où les banques algériennes n’y sont pas tenues. C’est le cas du ratio de 

levier qui ne trouve pas d’écho dans le droit algérien.  

Par ailleurs, outre le risque de crédit, la couverture des risques par le ratio de 

solvabilité va être étendue aux risques de marché et au risque opérationnel et ce en 

accord avec les recommandations du Comité de Bâle. 

685. L’activité bancaire est une activité risquée. Toutefois, l’opérateur n’est censé 

prendre que les risques qu’il peut assumer. Pour préserver les intérêts des différentes 

parties prenantes, les organes de gouvernance sont tenus de mettre en œuvre un 

dispositif de gestion des risques en vue de prévenir leur occurrence et de les 

maîtriser, gérer et atténuer s’ils venaient à se produire.  
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Chapitre II. La consécration totalement conforme des principes visant le 

dispositif de gestion des risques bancaires.  

686. Tout au long de la vie d’une banque, celle-ci est exposée à différents risques 

dont l’absence ou l’insuffisance de maîtrise pourrait avoir de lourdes conséquences ; 

les pertes causées par la survenance de ces risques pourraient engendrer la défaillance 

des institutions constituant une crise majeure pour le secteur bancaire. Afin de 

préparer les opérateurs à anticiper, voire à mesurer et à gérer ces risques en temps 

opportun, le Comité de Bâle recommande aux régulateurs nationaux d’établir « des 

normes relatives, entre autres, aux risques de crédit, de marché, de liquidité et de 

taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire, ainsi qu’au risque opérationnel  »
1739

. On 

notera le recours à l’expression « entre autres » qui signifie, manifestement, que 

l’énumération à laquelle se livre le Comité n’est aucunement exhaustive, ce qui 

permet de déduire que d’autres risques bancaires pourraient faire l’objet d’une 

réglementation. 

687. La lecture des différentes recommandations relatives aux risques bancaires 

permet de remarquer qu’une attention particulière est accordée au risque de crédit. 

Effectivement, le Comité lui consacre trois principes dans lesquels il aborde les 

questions qui lui sont liées. Il s’agit du principe n°17 relatif au risque de crédit, du 

principe n°18 traitant des actifs à problèmes, des provisions et des réserves, ainsi que 

du principe n°20 envisageant la question des transactions avec les parties liées. 

L’importance accordée au risque de crédit peut trouver une justification dans le fait 

qu’il soit le risque le plus probable entraînant, s’il échet, les pertes les plus graves 

tant aux institutions bancaires qu’au secteur dans son ensemble. Aussi, le Comité 

assimile au risque de crédit le risque de concentration consacré par le principe n°19, 

le risque-pays et le risque de transfert, établis par le principe n°21, ainsi que le risque 

de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire, celui-ci étant régi par le principe n°23. 

Le droit interne emboîte le pas au Comité de Bâle ; il organise la gestion du risque de 

                                                 
1739

 - Critère n°11 du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
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crédit en lui accordant la même importance
1740

 et en lui associant le risque de 

concentration, le risque-pays et le risque de transfert ainsi que le risque de taux 

d’intérêt dans le portefeuille bancaire. Partant, l’étude de la conformité du droit 

interne aux recommandations du Comité de Bâle, au sujet de la gestion du risque de 

crédit, se fera à la lumière des principes suscités (Section II). Par ailleurs, aussi bien 

le Comité de Bâle que le droit interne organisent la gestion d’autres risques 

bancaires ; il s’agit du risque de liquidité, des risques de marché ainsi que du risque 

opérationnel. Ces risques, à leur tour, pourraient engendrer des pertes considérables 

aux institutions bancaires ainsi qu’au secteur. De fait, le droit interne, en adéquation 

avec les prescriptions internationales, envisage un dispositif de gestion approprié à 

chacun des ces risques afin de les appréhender, voire de les maîtriser et de les gérer 

s’ils venaient à se produire (Section III). Cependant, au-delà de la gestion 

individuelle des risques bancaires et ayant à l’esprit l’interaction entre ces derniers, 

les opérateurs sont tenus de conduire une politique de gestion intégrée des risques  ; il 

est attendu des organes de gouvernance de mener un processus de pilotage global des 

risques qui permettra de les concevoir de manière transversale et prospective, d’une 

pat, et de définir le profil de risque de la banque, de l’autre part (Section I). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1740

 - L’examen du règlement n°11-08 relatif au contrôle interne permet en effet de relever que 10 
articles ont été consacrés au risque de crédit (les ar ticles de 39 à 48), alors qu’un seul article est 
consacré à chacun des autres risques. 
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Section I. Une gestion intégrée des risques bancaires. 

688. Le risque est inhérent à l’activité bancaire. Cependant, la banque ne devrait 

prendre que les risques qu’elle peut assumer. Même si le risque reste un stimulant 

pour son activité, il l’expose à un danger potentiel  ; quand bien même la banque 

s’attacherait à essayer de couvrir les principaux risques qu’elle pourrait rencontrer, il 

demeure un risque résiduel. Pour cette raison, la banque est dans l’obligation de se 

doter d’une politique de gestion des risques. Cela ne signifie pas nécessairement leur 

créer des barrières, mais plutôt d’essayer, dans un premier temps, d’anticiper leur 

survenance à travers la mise en place d’un système de surveillance pour les détecter 

et déclencher les alertes dès que des événements menaçants se produisent et, dans un 

second temps, tenter de les mesurer et de les maîtriser s’ils se produisent. C’est une 

procédure qui permettra, en définitive, de composer avec le risque en essayant d’en 

minimiser les effets.  

689. Le Comité de Bâle a produit un ensemble de principes afin d’orienter les 

opérateurs dans l’adoption d’une politique appropriée de gest ion des risques. Il 

prévoit, tout d’abord, un principe traitant du dispositif de gestion global des risques, 

et puis des principes envisageant les différents risques séparément. Toutefois, les 

critères d’évaluation du principe relatif à la gestion globale des risques se recoupent 

avec ceux qui abordent les risques individuellement, ce qui a conduit à l’étude 

transversale de la conformité audit principe ; on tentera de faire le point sur les 

questions communes à tous les risques en évaluant la prise en compte en droit interne 

des recommandations relatives au dispositif de gestion globale des risques bancaires.  

Par ailleurs, l’étude consacrée au dispositif global de gestion des risques ne sera pas 

perçue comme une procédure à mettre en œuvre pour gérer les risques bancaires mais 

plutôt comme un processus de conduite de la politique arrêtée par les organes de 

gouvernance. Il sera question de l’appréhension des risques dans leur ensemble dans 

le cadre d’une démarche globale de gestion et de pilotage (§1). A cet effet, on se 

penchera sur les organes qui assument la conduite de ce processus (§2) qui vont 

recourir à des outils adéquats qui leur permettent une appréhension transversale et 

prospective de ces risques (§3). 
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§1. Une approche globale des risques. 

690. Les opérateurs du secteur bancaire sont tenus de concevoir les risques qui les 

menacent selon une approche globale dans la mesure où l’occurrence d’un risque 

pourrait engendrer l’apparition d’autres risques. Outre l’identification et l’évaluation 

des risques qui pourraient porter préjudice à la banque, l’entreprise d’une telle 

approche, permettra d’anticiper les conséquences de leur interaction. Pour ce faire, il 

est recommandé aux opérateurs d’établir une cartographie des risques dans la 

perspective d’une appréhension globale de ces derniers (A). Par ailleurs, les risques 

liés aux nouveaux produits et services ainsi que ceux engendrés par les produits et 

services modifiés n’étant pas compris dans la cartographie lors de son élaboration, ils 

seront intégrés au processus de gestion globale, dans une seconde étape (B). Il est 

également recommandé que la banque prenne en compte le contexte économique dans 

lequel elle évolue dans l’élaboration de sa politique de gestion compte tenu de 

l’impact de la conjoncture économique sur son activité (C). 

A- La cartographie pour une appréhension globale des risques. 

691. La banque est exposée à divers risques. Mais en plus des conséquences que 

pourrait générer chaque risque individuellement, la banque est sujette « à des 

phénomènes complexes d’interdépendance susceptible d’accroître de manière 

significative le profil de risque global »
1741

. Effectivement, les effets occasionnés par 

un risque pourraient faire naître d’autres risques. C’est le cas, par exemple, d’une 

banque qui serait exposée aux conséquences d’un risque de règlement à l’occasion 

d’une opération de change qui va engendrer automatiquement l’apparition, outre le 

risque de change, un risque de liquidité
1742

 ainsi qu’un risque de crédit
1743

. Pour cette 

raison, il est primordial, voire fondamental qu’une banque se fixe comme objectif la 

quantification de tous les risques envisageables de manière à ce qu’ils soient tous 

intégrés dans un processus de gestion établi par les organes de gouvernance. Selon 

Monsieur Bernard KEIZER, « la complexité et l’imbrication croissante des divers 

                                                 
1741

 - H. VAN GREUNING & S. BRAJOVIC BRATANOVIC, op.cit., p. 3. 
1742

 - Ici, la banque est exposée à un risque de liquidité en devises, v. Infra, n°  888.  
1743

 - Dans ce cas de figure, le risque de crédit est la conséquence du défaut de la contrepartie engagée 

à livrer la devise à la date de l’échéance. Pour plus de développements, V. G. GALATI, CLS Bank et 
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risques élémentaires pris par les banques rend nécessaire une gestion intégrée des 

risques »
1744

. Il s’agit pour une banque de comprendre la nature et l’importance de 

toutes ses expositions, autrement dit, de déterminer son profil de risque.  

692. Pour une gestion intégrée des risques bancaire, le Comité de Bâle recommande 

que ceux-ci soient pris en compte dans leur globalité. Il suggère aux banques de se 

doter d’un dispositif adéquat « pour offrir une vision globale des risques, à l’échelle 

de l’établissement, sur l’ensemble des types de risques significatifs »
1745

. Et en 

conformité avec cette recommandation, la réglementation interne exige des banques 

et établissements financiers de mettre en place « des systèmes et des procédures 

permettant d’appréhender globalement les risques auxquels ils sont exposés. Ces 

systèmes et procédures doivent permettre de disposer d’une cartographie des 

risques qui identifie et évalue l’ensemble des risques encourus »
1746

. La 

réglementation précise également que ces systèmes permettront aux opérateurs de 

concevoir leurs risques de manière transversale et prospective
1747

.  

693. Selon Monsieur Jean-Marc BERNARD, la cartographie, est «  le recensement 

des risques qui apporte une connaissance précise et actualisée des vulnérabilités de 

l’organisation et de son environnement »
1748

. Elle offre un aperçu global, une vue 

d’ensemble des risques auxquels la banque pourrait être confrontée. Elle permet de 

recenser les risques et de mettre en œuvre une base de données qui « trace les facteurs 

de risque, les incidents et traitements associés, et plus globalement, la surface 

d’exposition de la banque »
1749

. C’est ce que la réglementation interne établit 

lorsqu’elle précise que la cartographie réalisée par les opérateurs doit permettre  

d’évaluer les risques encourus au regard des orientations arrêtées par les organes  de 

                                                                                                                                                    

 

le risque de règlement dans les opérations de change , in Rapport trimestriel de la BRI, décembre 

2002, p. 3. 
1744

 - B. KEIZER, « La gestion des risques dans les banques », Rev. éco. fin, n°27, 1993, pp. 345-364, 
spéc. p. 357. 
1745

 - Critère n°2 du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op. cit. 
1746

 - Art. 38, Règlement n°11-08, op.cit. 
1747

 - Art. 37, al. 1, Ibid. 
1748

 - J-M, BERNARD, « La cartographie des risques : outil d’acculturation », Revue Banque n°788, 
octobre 2015, pp. 80-83, spéc. p. 80. 
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gestion et d’identifier les actions à entreprendre afin de limiter les risques encourus 

au moyen d’actions visant à renforcer les dispositifs de contrôle interne et les 

systèmes de mesure et de surveillance des risques
1750

.  

L’objectif de cette opération est d’assurer un pilotage de l’activité se lon les limites 

d’acceptation des risques fixées préalablement par la banque. Ainsi, la cartographie 

va constituer un outil pertinent
1751

 dans le cadre d’une démarche globale de gestion 

des risques ; un outil sur lequel les gestionnaires de la banque se réfèrent afin de 

répertorier et hiérarchiser
1752

 les risques susceptibles de se produire. De fait, elle 

permettra d’identifier les vulnérabilités auxquelles la banque est confrontée et de 

conduire à une gestion anticipée des risques à travers des mesures préventives 

adéquates ; elle donnera de la marge aux gestionnaires afin d’entreprendre les actions 

correctrices nécessaires. Par ailleurs, le règlement n°11-08 précise que la cartographie 

réalisée par l’opérateur doit « être établie par type d’activité ou de ligne métier »
1753

. 

Ainsi, la cartographie va contenir un compartiment pour chaque risque afin 

d’identifier et d’évaluer, outre les expositions à ce risque, l’interaction entre les 

différents risques. Cependant, cet exercice ne comprendra pas les risques 

imprévisibles, étant donné la difficulté de leur recensement et de leur évaluation
1754

. 

694. Envisager une gestion globale des risques bancaires impl ique l’identification 

et l’évaluation des risques que la banque serait en mesure de supporter, étant entendu 

que les risques inconnus sont inenvisageables. Ces derniers sont ceux  qui pouvent 

survenir, à l’avenir, lorsque la banque met à la disposition de sa clientèle de 

nouveaux produits, ou à la suite de la modification de produits existants. Pour ce 

faire, et afin d’appréhender leur occurrence et/ou de gérer leur survenance, la banque 

est tenue de les intégrer au dispositif de gestion globale. 

                                                                                                                                                    

 
1749

 - E. LAMARQUE & F. MAURER, « Le risque opérationnel bancaire. Dispositif d’évaluation et 
système de pilotage »,  Revue française de gestion, 2009/1 (n°191), pp93-108, spéc. p. 98. 
1750

 - Art. 38, al. 2, Règlement n°11-08, op.cit. 
1751

 - M-A. NICOLET, Gouvernance et fonctions clés de risque, conformité et contrôle  dans les 
établissements financiers, Paris, Revue Banque édition, 2

ème
 éd., 2018, 199 p, spéc. p. 92. 

1752
 - G. DUNAND - ROUX & B. DESPORTES, « La cartographie des risques. Un outil indispensable 

pour les gestionnaires d’actifs », L’expert comptable suisse, 2014-3, pp. 178-184, spéc. p. 178.   
1753

 - Art.38, al. 2, Règlement n°11-08, op.cit. 
1754

 - J-M. BERNARD, op.cit. 
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B- Le contrôle des nouveaux produits et des modifications de produits 

existants. 

695. L’évolution continue que connait le marché bancaire ainsi que les marchés 

financiers entraîne inévitablement l’apparition de nouveaux produits et services ou à 

la modification de ceux déjà existants. L’environnement très concurrentiel et 

l’engouement à la performance conduisent nécessairement à l’innovation. Cependant, 

ces produits et services doivent impérativement être intégrés dans le dispositif de 

gestion des risques. Il n’est pas concevable pour la banque de les mettre sur le marché 

tant que les risques qu’ils comportent n’ont pas été préalablement étudiés, examinés 

et validés. Une appréhension globale des risques bancaires suppose que toute 

innovation soit soigneusement étudiée et validée afin de parer aux risques qu’elle 

pourrait engendrer.  

A ce titre, le Comité de Bâle recommande aux banques de disposer « de politiques et 

procédures permettant à la direction et au conseil d’administration de comprendre les 

risques inhérents aux nouveaux produits
1755

 [et] aux modifications importantes de 

produits existants »
1756

. En effet, la banque doit régulièrement réviser et réajuster son 

dispositif de gestion des risques en y intégrant les risques non répertoriés et 

susceptibles de se produire, étant donné les pertes considérables qu’ils pourraient lui 

faire courir. La position de la réglementation interne rejoint les prescriptions du 

Comité de Bâle. Il y est prévu que l’opérateur qui « décide de réaliser des opérations 

portant sur des produits nouveaux pour lui-même ou pour le marché, ou d’opérer des 

transformations significatives de produits existants, doit procéder à une analyse 

spécifique des risques générés par ce produit»
1757

. Par ailleurs, le Comité dispose que 

le conseil d’administration et la direction sont en mesure de suivre et de gérer ces 

risques en permanence, et que les politiques et procédures de la banque exigent 

l’approbation du conseil d’administration lorsque la banque envisage d’entreprendre 

                                                 

1755
 - « Les nouveaux produits comprennent ceux qui ont été élaborés par l’établissement ou par un 

tiers, et acquis ou distribués par l’établissement  », v. la note n°55, CBCB, Principes fondamentaux 

pour un contrôle bancaire efficace, op.cit., p. 44. 
1756

 - Critère n°8 du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1757

 - Art.25,  al. 1, Règlement n°11-08, op.cit. 
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de modifier ses produits ou d’en crééer de nouveaux sur le marché
1758

. En droite ligne 

des prescriptions internationales, la réglementation interne charge le responsable de la 

conformité
1759

 de s’assurer que l’analyse des nouveaux produits « a été effectuée au 

préalable et qu’elle a été conduite de manière rigoureuse. Il doit également s’assurer 

que les procédures de mesure, de limite et de contrôle des risques encourus par ces 

nouveaux produits sont en place et que, le cas échéant, les adaptations nécessaires 

aux procédures existantes ont été engagées et validées »
1760

. A ce sujet, il faut 

souligner le fait que le responsable de la conformité rend compte à la direction 

générale
1761

, qui rend compte à son tour au conseil d’administration
1762

.  

696. Sur un autre registre, le Comité de Bâle considère que les politiques et 

procédures entreprises par l’opérateur devraient permettre aux organes de 

gouvernances de comprendre les risques inhérents « aux initiatives importantes de la 

direction (telles que modification de systèmes, de procédures, du modèle économique 

et grandes opérations d’acquisition) »
1763

. Effectivement, au titre des responsabilités 

et des tâches qui lui sont confiées, la direction générale est en mesure de déterminer 

l’orientation de l’activité tout en assurant sa gestion
1764

 et ce en accord avec les 

orientations du conseil d’administration. Toutefois, compte tenu de la marge de 

manœuvre dont elle bénéficie, la direction va produire des idées innovantes pour la 

banque afin de diversifier les produits et services et afin d’augmenter la performance 

de l’entreprise. Néanmoins, toute innovation et/ou toute initiative doit être soumise au 

conseil pour validation. C’est ce que le texte réglementaire préconise lorsqu’il 

dispose que « dans le cas où l’organe délibérant n’est pas associé à la fixation des 

limites, l’organe exécutif doit l’informer des décisions prises en la matière  »
1765

, 

s’agissant des limites de risques. En vertu du contrôle qu’il exerce sur la direction, le 

                                                 
1758

 - Critère n°8 du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1759

 - La question du contrôle de conformité sera étudiée dans les développements consacrés aux 
contrôles internes, v. Infra, n°  961 et ss. 
1760

 - Art. 25, al. 2, Règlement n°11-08, op.cit. 
1761

 - Art. 20, al. 2, Ibid. 
1762

 - Art. 9, al. 3, Ibid. 
1763

 - Critère n°8 du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1764

 - Art. 90, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
1765

 - Art. 68, Règlement n°11-08, op.cit. 
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conseil d’administration, s’implique activement dans la compréhension des 

principaux risques encourus par la banque
1766

.  

697. Si la gestion globale des risques est inscrite dans une politique micro-

économique de la banque sur la base de facteurs internes, la prise en compte de 

facteurs exogènes n’est pas à négliger. Ainsi, la banque est tenue de prendre en 

compte le contexte économique dans lequel elle évolue afin d’envisager les risques 

auxquels elle risquerait d’être confrontée. 

C- Une appréhension macroéconomique des risques. 

698. Une gestion microéconomique ne permet pas d’appréhender tous les facteurs 

de risques bancaires. Certains sont endogènes, donc dépendent d’éléments internes à 

la banque, tandis que d’autres sont exogènes, telles que la situation économique du 

pays, ou sa situation politique. A cet effet, les risques doivent être envisagés dans un 

contexte plus large que celui du seul secteur bancaire, ou du seul bilan de la banque. 

En effet, les origines d’une crise du secteur bancaire pourraient être liées à des causes 

aussi bien de nature microéconomique que celles de nature macroéconomique
1767

 ; 

l’activité de la banque n’étant pas insensible à l’environnement économique où elle 

évolue. C’est ce que Monsieur Faouzi ABDENNOUR considère lorsqu’il estime que 

« dans une phase de ralentissement de l’activité économique, les asymétries 

d’information incitent les banques à être plus sélectives et à restreindre le 

financement. A l’inverse, lorsque la conjoncture est favorable, les banques sont 

incitées à augmenter leurs offres de crédit ce qui permet de stimuler la demande »
1768

. 

Pareille situation illustre parfaitement la corrélation qui existe entre l’activité de la 

banque et la conjoncture économique. Récession ou expansion, la conjoncture 

économique n’est pas sans effet sur la banque. Dans un environnement très 

concurrentiel, la compétition vers les meilleures performances conduira, 

indubitablement, les managers à prendre des risques excessifs, parfois démesurés, 

gagnés par les objectifs à atteindre.  

                                                 
1766

 - R. AMROUCHE, op.cit., p. 101. 
1767

 - M. SEVE, op.cit., p. 382. 
1768

- F. ABDENNOUR, Les accords de Bâle II et la régulation bancaire dans les pays en 
développement, Berlin, Editions universitaires européennes, 334 p., spéc. p. 218.  
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699. Sur ce point, le Comité de Bâle recommande que le dispositif de gestion des 

risques bancaires soit adéquat « pour évaluer les risques que présente, pour 

l’établissement, le contexte macroéconomique influant sur les marchés sur lesquels 

il opère, et pour intégrer cette évaluation au dispositif de gestion des risques »
1769

 ; 

une prescription que le Comité consacre, également, en vertu des principes relatifs 

aux différents risques bancaires
1770

. Ainsi rédigée, la recommandation du Comité 

traduit la nécessité d’une perspective de gestion des risques plus large que celle 

entreprise au niveau de l’entreprise isolément. C’est en effet ce que le Comité 

considère lorsqu’il précise que « les conditions macroéconomiques en vigueur, les 

tendances de l’activité et l’accumulation et la  concentration des risques dans 

l’ensemble du secteur bancaire, comme à l’extérieur de celui-ci, exercent 

inévitablement une influence sur l’exposition de chaque banque aux  risques »
1771

.  

Les risques seront ainsi appréhender en considération de la situation économique 

globale. 

700. La position du droit algérien s’inscrit en droite ligne des prescriptions 

internationales. A cet égard, la réglementation bancaire dispose que « les systèmes de 

mesure des risques et de détermination des limites doivent être réexaminés 

régulièrement, afin de s’assurer de leur efficacité au regard de l’évolution de  

l’activité [et] de l’environnement »
1772

. Mais de quel environnement s’agit-il ? On 

pourrait penser aussi bien à l’environnement microéconomique, autrement dit le 

secteur bancaire uniquement, qu’à l’environnement macroéconomique, ce qui englobe 

tous les secteurs de l’économie. On rappellera, néanmoins , que lorsque la 

réglementation bancaire recommande d’établir une cartographie des risques, elle 

précise que celle-ci, outre les facteurs internes, permet d’évaluer les risques encourus 

à raison de facteurs externes tel que l’environnement économique
1773

. Autrement dit, 

les risques seront envisagés aussi bien selon une conception microéconomique, que 

                                                 
1769

 - Critère n°2, §.c), du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1770

 - V. le critère n°1 du principe n°17, le critère n°1 du principe n°21, le critère  n°1 du principe 
n°22, le critère n°1 du principe n°23, le critère n°2 du principe n°24 et le Critère n°1 du principe 
n°25, Ibid. Quant au principe n°19 relatif au risque de concentration, il n’établit aucune 
recommandation dans ce sens, ce qui peut se justifier considérant le fait que ce risque est une 
manifestation du risque de crédit. 
1771

 - CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit, p. 6.  
1772

 - Art. 14, Règlement n°11-08, op.cit. 
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dans leur contexte macroéconomique. Il est effectivement primordial pour la banque 

de prendre en compte la conjoncture économique afin d’évaluer les risques 

susceptibles de se produire ; la banque doit prendre conscience de la période de 

récession ainsi que de la période de croissance qui est la plus favorable à une prise de 

risque excessive et démesurée conduisant l’entreprise à des difficultés, voire même à 

la défaillance.  

En optant pour une gestion intégrée des risques, les opératers seront en mesure 

d’élargir leur champ d’intervention afin d’augmenter leur chance d’anticiper 

l’occurrence des risques bancaires les plus probables. La gestion intégrée des risques 

devrait être menée par un organe spécialement dédié à cette fonction. Les 

développements qui suivent permetteront de mettre en exergue la position du droit 

algérienn concernant la question de la gouvernance de la gestion intégrée des risques.  

§2. La gouvernance de la gestion intégrée des risques. 

701. La gestion des risques bancaires relève de la responsabilité des organes de 

gouvernance. Le conseil d’administration valide la stratégie que lui présente la 

direction générale et surveille sa mise en œuvre. Qaunt aux dirigeants, ils sont 

chargés d’assurer une gestion saine et prudente de l’activité et sont tenus, à cet effet, 

de prendre en compte les orientations du conseil
1774

. Par conséquent, ils seront 

destinataires de certaines informations afin qu’ils puissent anticiper, voire gérer 

l’occurrence des risques que l’institution pourrait rencontrer (A). En outre, le Comité 

de Bâle recommande la mise en place d’une structure spéciale dédiée à la gestion des 

risques ; cette structure ne trouve pas de consécration dans le droit algérien (B).  

 

 

                                                                                                                                                    

 
1773

 - Art. 38, al. 1, Règlement n°11-08, op.cit. 
1774

 - Ces responsabilités sont réitérées par le Comité de Bâle en vertu du critère n°1 du principe n°15 
relatif au dispositif de gestion des risques ainsi que par les différents principes traitant des risques 
individuellement. V. le critère n°2 du principe n°17, les critères n°3 et n°6 du principe n°19, le critère 
n°2 du principe n°21, le critère n°2 du principe n°22, le critère n°2 du principe n°23, les critères n°3 
et n°4 du principe n°24 et le critère n°2 du principe n°25, CBCB, Principes fondamentaux pour u n 
contrôle bancaire efficace, op.cit. 
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A- L’implication des organes de gestion.  

702. Pour que les organes de gestion puissent appréhender pleinement les risques 

bancaires et afin qu’ils puissent intervenir pour les maîtriser et en atténuer les 

conséquences, ils doivent recevoir toutes les informations liés à ces risques de façon 

régulière. Ces informations sont de deux ordres : des informations relatives à la 

nature et au dégré des risques et des informations liées aux fonds propres et à la 

liquidité. 

703. Pour Monsieur Rachid AMROUCHE, « l’aptitude à assumer les risques 

encourus est une condition nécessaire mais non suffisante de la pérennité d’une 

banque ou d’un établissement financier »
1775

. Quand bien même les organes de 

gestion s’attelleraient à développer et à mettre en place des stratégies et politiques 

pour l’appréhension, la détection, la mesure et la gestion des risques, la banque n’est 

aucunement à l’abri d’une défaillance pouvant causer des pertes significatives. A cet 

égard, les opérateurs sont contraints de mettre en œuvre un dispositif de contrôle 

interne dans l’objectif de s’assurer de « la prise en compte de manière appropriée de 

l’ensemble des risques »
1776

, à l’issue duquel, des rapports sont communiqués aux 

organes de gestion afin d’entreprendre, en temps opportun, les mesures correctrices 

adéquates. A ce sujet, le Comité de Bâle recommande que « le conseil 

d’administration et la direction obtiennent des informations suffisantes sur la nature 

et le degré du risque pris par l’établissement »
1777

.  

704. En droit interne, ces informations seront contenues dans les rapports établis 

par le responsable du contrôle permanent ainsi que par le responsable du contrôle 

périodique ; ils ont l’obligation de rendre compte de l’exercice de leur mission à la 

direction générale ainsi qu’au conseil d’administration
1778

. Par ailleurs, la direction 

générale informe régulièrement le conseil d’administration « des éléments essentiels 

et des enseignements principaux qui peuvent se dégager de la mesure des risques 

                                                 
1775

 - R. AMROUCHE, op.cit., p. 131. 
1776

 - Art. 97 bis, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1777

 - Critère n°3 du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficac e, 
op.cit. 
1778

 - Art. 11, al. 1, Règlement n°11-08, op.cit. 
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auxquels la banque ou l’établissement financier est exposé »
1779

. Il est également 

inscrit à l’actif des opérateurs d’élaborer, au moins une fois par an, « un rapport sur la 

mesure et la surveillance des risques auxquels ils sont exposés. Ce rapport comprend 

notamment les éléments essentiels et les principaux enseignements qui peuvent se 

dégager de la mesure des risques auxquels ils sont exposés »
1780

. Il est évident que ce 

rapport est à la charge de la direction générale, même si le texte ne le prévoit pas de 

manière expresse ; c’est à la direction que revient la responsabilité de la mesure et de 

la surveillance des risques. Ce rapport est communiqué au conseil 

d’administration
1781

, ce qui constitue une forme de reddition de compte qui lui est 

faite. Les informations ainsi transmises aux organes de gouvernance permettront à ces 

derniers d’intervenir en temps opportun afin d’introduire les mesures correctrices si 

nécessaire.  

705. Outre les informations relatives à la nature et au degré des risques, le Comite 

de Bâle recommande que les organes de gestion obtiennent des informations 

suffisantes au sujet du lien entre le risque et les niveaux adéquats de fonds propres et 

de liquidité
1782

. Cela se justifie étant entendu que les fonds propres et la liquidité 

servent à couvrir les risques auxquels les banques et les établissements financiers 

pourraient être exposés. Pour cela, les opérateurs sont tenus de veiller à ce que leurs 

ratios de liquidité et de fonds propres soient proportionnels au degré d’acceptation 

des risques et au profil de risque préalablement approuvés par le conseil 

d’administration. C’est ce que le Comité recommande lorsqu’il prévoit que « les 

banques disposent d’une procédure interne appropriée pour évaluer l’adéquation 

globale de leurs fonds propres et de leur liquidité à leur degré d’acceptation du risque 

et à leur profil de risque »
 1783

. En d’autres termes, les ratios de fonds propres et de 

liquidité doivent être appropiés et correspondre aux normes exigées afin de couvrir 

tous les risques encourus par la banque. 

                                                 
1779

 - Art. 67, Ibid.  
1780

 - Art. 72, Règlement n°11-08, op.cit. 
1781

 - Ibid. 
1782

 - Critère n°4 du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1783

 - Critère n°5, Ibid. 
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706. La réglementation interne, en accord avec les prescriptions du Comité, 

contraint les opérateurs à « mettre en place un système d’évaluation de l’adéquation 

de leurs fonds propres interne, pour couvrir les risques auxquels ils sont, ou 

pourraient être, exposés »
1784

. De la même manière, la réglementation exige que la 

direction générale veille à l’adéquation et la mise à jour des procédures, systèmes et 

outils d’identification, de mesure et de gestion du risque de liquidité
1785

. Ici, la 

banque est tenue de mettre en place un dispositif de gestion du risque de  liquidité afin 

d’évaluer l’adéquation de son ratio de liquidité par rapport au risque qu’elle encourt. 

L’adéquation entre, les ratios de fonds propres et le ratio de liquidité d’une part, et les 

risques encourus par la banque d’autre part, ainsi établie, elle sera communiquée aux 

organes de gestion
1786

.  

707. Si l’implication des organes de gouvernance dans le dispositif de gestion 

globale n’est plus à démontrer, compte tenu de leurs responsabilités dans la gestion 

de l’activité, le Comité préconise la mise en place d’une structure qui sera chargée de 

mettre en œuvre le processus de pilotage des risques. Une recommandation à laquelle 

le législateur algérien ne semble pas se conformer. 

B- L’absence de la fonction de gestion des risques .  

708. Pour une gestion optimale des risques bancaires, le Comité de Bâle 

recommande d’instaurer au sein de la banque une unité de gestion des risques 

« couvrant tous les risques significatifs et dotée de niveau suffisant de ressources, 

d’indépendance, d’autorité et d’accès au conseil d’administration pour mener à bien 

sa mission »
1787

. Selon le Comité, les missions de cette structure devraient être 

séparées de celles effectuées par les unités opérationnelles. Elle devrait rendre 

compte directement aux organes de gestion
1788

 en ayant pour rôle, essentiellement, la 

coordination des systèmes de mesure des risques ainsi que la coordination de la 

                                                 

1784
 - Art. 33, Règlement n°14-01, op.cit. 

1785
 - Art. 12, Règlement n°11-04, op.cit.  

1786
 - V. art. 12, Règlement n°11-04, op.cit. ; art. 33, Règlement n°14-01, op.cit. 

1787
 - Critère n°9 du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire eff icace, 

op.cit. 
1788

 - Ibid. 
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réalisation de la cartographie
1789

. Outre l’indépendance dont devrait jouir cette 

structure, le Comité de Bâle précise que son directeur ne pourrait être démis de ses 

fonctions qu’après l’approbation préalable du conseil d’administration, que le public 

devrait en être informé et que la banque devrait en examiner les raisons avec 

l’autorité de contrôle du secteur
1790

.  

709. En droit algérien, aucune disposition ne consacre l’obligation faite aux 

banques et établissements financiers de se doter d’une pareille structure. On peut 

supposer toutefois qu’il existe au sein de l’entreprise une unité chargée de ces 

fonctions étant entendu que la réglementation contraint les opérateurs à mettre en 

place des systèmes afin d’appréhender globalement leurs risques. Cependant, il aurait 

été préférable qu’elle soit expressément prévue par les textes en consacrant son 

indépendance vis-à-vis des structures opérationnelles afin de garantir une gestion 

objective des risques bancaires et ses pouvoirs et ses responsabilités en matière de 

gestion des risques pour éviter une dilution des responsabilités
1791

.  

710. Une gestion intégrée des risques bancaires suppose des outils adéquats  ; un 

système d’information performant et un dispositif de stress-test permettront 

d’appréhender, de manière globale, les différents risques bancaires.  

§3. Les outils d’une gestion intégrée des risques bancaires. 

711. Dans le cadre de la gestion intégrée des risques, l’opérateur doit se munir 

d’outils dans le but d’appréhender les risques dans leur ensemble de manière 

efficiente. Effectivement, un système d’information performant (A) et des 

programmes de stress-test conduits régulièrement (B), permettront de concevoir les 

risques de façon globale et d’anticiper leur occurrence ainsi que les effets de leur 

interaction.  

 

 

                                                 
1789

 - M-A. NICOLET, Gouvernance et fonctions clés de risque, conformité et contrôle  dans les 
établissements financiers, op.cit., p. 91-92. 
1790

 - Critère n°10 du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
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A- Un système d’information performant. 

712. Le système d’information est un système opérationnel et organisationnel de la 

gestion de l’entreprise qui permet de collecter, de traiter et d’exploiter l’information à 

l’aide de l’outil informatique. Aujourd’hui, il est un outil indispensable de gestion 

dans ce sens qu’il favorise l’automatisation des tâches et permet l’accès en temps réel 

à des informations fiables, pertinentes et rapidement disponibles
1792

.   

713. Le recours à cette technologie par les opérateurs du secteur bancaire est 

devenu une nécessité absolue dans une perspective de performance et de 

compétitivité. En effet, cet outil « devient un facteur de différenciation 

concurrentielle et d’innovation »
1793

, compte tenu du fait de l’évolution très rapide 

des produits et métiers de la banque, le développement des réseaux de 

communication, l’interconnexion des marchés et l’interdépendance des opérateurs. Il 

est une source d’information appréciable Pour les gestionnaires dans la mesure où il 

leur permet d’anticiper l’occurrence des risques et , sur la base des différentes données 

qui leur procure, de les maîtriser et de les gérer dans le cas où ils se produisent.  

714. C’est dans le cadre du dispositif global de gestion des risques que le Comité de 

Bâle recommande aux opérateurs de disposer « de systèmes d’information adaptés (en 

situation normale comme en période de tensions) pour mesurer et évaluer la taille, la 

composition et la qualité de l’exposition au risque, et en rendre compte, et ce, à 

l’échelle du groupe et pour l’ensemble des types de risque, des produits et des 

contreparties »
1794

. Le Comité réitère la nécessité pour la banque de se doter de cet 

outil en vertu des principes organisant les différents risques bancaires
1795

.  

                                                                                                                                                    

 
1791

 - A. SARDI, op.cit., p. 189. 
1792

 - Ibid., p.75, v. également, p.762 et ss. 
1793

 - CLUSIF, Gestion des vulnérabilités informatiques : vers une meilleure gestion des risques 
opérationnels, t.I, mai 2014, disponible en ligne sur  https://clusif.fr/publications/gestion-des-
vulnerabilites-informatiques-vers-une-meilleure-gestion-des-risques-operationnels/ ; Sur cette 
question, v. entre autres, D. EL IDRISSI, A. EL IDRISSI, « Contribution des systèmes d’information 
à la performance des organisations : le cas des banques », Revue des Sciences de Gestion, vol. 241, 
no. 1, 2010, pp. 55-61, spéc.p. 57.  
1794

 - Critère n°7 du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1795

 - V. le critère n°3 du principe n°17, le critère n°2 du principe n°19, le critère n°3 du principe 
n°21, le critère n°3 du principe n°22, le critère n°3 du principe  n°23, le critère n°4 du principe n°24 et 

https://clusif.fr/publications/gestion-des-vulnerabilites-informatiques-vers-une-meilleure-gestion-des-risques-operationnels/
https://clusif.fr/publications/gestion-des-vulnerabilites-informatiques-vers-une-meilleure-gestion-des-risques-operationnels/
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715. En droit algérien, le système informatique est défini par un décret exécutif qui 

met en application la loi relative au système comptable financier . Selon ce décret, un 

système informatique est « une combinaison de ressources matérielles et de 

programmes informatiques qui permet : - l’acquisition d’informations, selon une 

forme conventionnelle ou réglementaire ; - le traitement de ces informations ; - la 

restitution de données ou de résultats, sous différentes formes »
1796

. Toutefois, la loi 

et la réglementation bancaires n’expriment pas clairement le recours par les 

opérateurs à ce système. Pourtant, cela pourrait être déduit compte tenu du fait que 

les opérateurs sont soumis à la loi relative au système comptable financier
1797

 et, par 

conséquent, aux termes de son décret d’application et, de fait, sont dans l’obligation 

de tenir leur comptabilité au moyen d’un système informatique
1798

. Cela est d’autant 

plus conforté eu égard à la référence à cet outil par certaines dispositions de la 

réglementation bancaire. C’est le cas, par exemple, des termes du règlement relatif au 

contrôle interne qui consacre dans son titre II intitulé « L’organisation comptable et 

le traitement de l’information », des dispositions traitant de cette question. Il y est 

précisé, en effet, que les opérateurs « déterminent le niveau de sécurité informatique 

jugé souhaitable par rapport aux exigences de leurs métiers »
1799

. Il y est prévu, 

également, que le contrôle des systèmes d’information doit permettre de s’assurer que 

le niveau de sécurité des systèmes d’information est périodiquement évalué et que des 

procédures de secours informatique sont disponibles dans le cadre d’un p lan de 

continuité de l’activité afin d’assurer la poursuite de l’exploitation
1800

.  

 

 

                                                                                                                                                    

 

les critères n°5 et n°6 du principe n°25, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1796

 - Art. 3, Décret exécutif n°09-110 du 7 avril 2009 fixant les conditions et modalités de tenue de  la 

comptabilité au moyen de systèmes informatiques, JORADP n°21 du 8 avril 2009, p. 4.  
1797

 - C’est ce que l’article 31 du règlement n°11-08 préconise lorsqu’il prévoit que « les banques et 
établissements financiers doivent respecter les dispositions législa tives et réglementaires relatives au 
système comptable financier ».  
1798

 - V. art 2 et 3, Décret n°09-110, op.cit. 
1799

 - Art.35, Règlement n°11-08, op.cit. 
1800

 - Art. 36, Ibid. 
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716. Selon le Comité de Bâle, le système d’information permet de mesurer et 

d’évaluer la taille, la composition et la qualité de l’exposition au risque pour 

l’ensemble des types de risque, des produits et des contreparties. Pour le Comité, les 

rapports établis à ce sujet « reflètent le profil de risque de l’établissement ainsi que 

ses besoins de fonds propres et de liquidité … [et] sont présentés en temps opportun 

au conseil d’administration et à la direction »
1801

. En droit interne, cette question n’est 

pas abordée de manière expresse. Cela dit, le rapport communiqué aux organes de 

gestion contient ces informations comme le recommade le Comité. En effet, le 

système d’information permet l’acquisition de données, leur traitement et leur 

restitution sous différentes formes, comme le précise le décret d’application 

précédemment cité
1802

. Il s’agit, notamment, des informations relatives aux opérations 

de crédits accordés à la clientèle et celles relatives à le collecte de dépôts. Ces 

informations reflètent les besoins de la banque en termes de liquidité afin de faire 

face à ses obligations envers la clientèle ainsi que les fonds propres réglementaires 

indispensables à sa solvabilité.  

717. Un autre outil permettra aux opérateurs d’appréhender l’occurrence des risques 

bancaires. Il s’agit du stress-test.   

B- Le stress-test. 

718. En vue d’anticiper l’apparition des risques et afin de prévoir les mesures à 

entreprendre en cas de survenance, les différentes probabilités de leur occurrence 

doivent être étudiées. Il s’agit pour la banque d’essayer de prévo ir les différents 

scénarios de crise qu’elle pourrait rencontrer et de mettre en place les mesures 

nécessaires afin d’en minimiser les conséquences (1). A l’issue de ces tests, les 

résultats vont être intégrés dans le dispositif de gestion afin de mieux appréhender, 

voire gérer leur survenance (2). Aussi, cet outil de gestion va contribuer à anticiper 

les conséquences de retournements de conjoncture aussi bien au niveau de 

l’institution bancaire qu’au sein du secteur dans son ensemble , ce qui justifie 

l’intervention de l’autorité de contrôle à travers le contrôle de ces tests (3).   

                                                 
1801

 - Critère n°7 du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle banca ire efficace, 
op.cit. 
1802

 - V. note n°1796.  
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1. Le stress-test : un outil de gestion des risques à part entière. 

719. Dans le cadre de sa gestion des risques, la banque a recours au stress-test afin 

de détecter des signes avant-coureurs d’instabilité. Il est un outil à part entière de 

gestion qui consiste en « une procédure visant à créer des simulations de crise, à 

travers des sénarii de stress qui peuvent être de nature variée »
1803

.  Selon le rapport 

de la Banque d’Algérie pour l’exercice de l’année 2015, « il s’agit d’une solution 

adossée à un système de projection financière avec des sénarii de chocs extrêmes 

mais plausibles, permettant d’identifier et de mesurer la vulnérabilité et la résilience 

des banques et établissements financiers »
1804

. Ces tests ont pour objet d’identifier les 

lacunes et vulnérabilités de la stratégie des risques mise en place par les organes de 

gestion en temps de crise. Ils permettront d’évaluer la capacité de l’entreprise à faire 

face à un retournement de conjoncture ou à un choc extérieur. Ainsi, sur la base des 

résultats du test, la banque disposera de l’opportunité d’améliorer son dispositif de 

gestion des risques en identifiant ses faiblesses et d’apporter les actions correctrices 

adéquates. Autrement dit, ce procédé permettra à la banque de déceler ses failles dans 

une situation qui l’exposerait à des risques extrêmes et de tester ses capacités de 

résilience notamment en termes de fonds propres, ces derniers étant destinés à 

absorber les pertes rencontrées en temps de crise.  

720. Le stress-test est prévu par les principes fondamentaux pour un contrôle 

bancaire efficace. A cet effet, le Comité de Bâle préconise que les banques devraient 

« disposer d’un programme prospectif de scénarios de crise adapté à leur profil de 

risque et à leur importance systémique, dans le cadre de leur dispositif de gestion des 

risques »
1805

. Le stress-test est également consacré par la majorité des principes 

traitant des risques bancaires
1806

. Toutefois, et s’agissant du risque opérationnel, le 

                                                 
1803

 - D. AMMAR-KHODJA, Les stress-tests : Cas algérien, mémoire de fin d’étude en vue de 
l’obtention du diplôme supérieur d’études bancaires, Ecole supérieur de banque, Alger, 2014, 94 p., 
spéc. p. 29. 
1804

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2015, p. 89, disponible en ligne sur http://www.bank-of-
algeria.dz/pdf/rapportba_2015/rapportba_2015.pdf  
1805

 - Critère n°13 du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1806

 - Critère n°8 du principe n°17, critère n°7 du principe n°19, critère n°5 du principe n°21, critère 
n°6 du principe n°22, critère n°4 du principe n°23 et le critère n°7 du principe n°24, CBCB, Principes 
fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  

http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/rapportba_2015/rapportba_2015.pdf
http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/rapportba_2015/rapportba_2015.pdf
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Comité de Bâle consacre la notion de plan de continuité
1807

, dont il sera question dans 

les développements consacrés audit risque.  

721. En droit algérien, le stress-test n’est prévu que dans le cadre de la gestion du 

risque de crédit et du risque de liquidité. C’est ainsi qu’en vertu du règlement n°14-

01, les opérateurs sont contrains d’« effectuer des simulations de crise pour évaluer la 

vulnérabilité de leur portefeuille de crédits en cas de retournement de conjoncture ou 

de détérioration de qualité des contreparties »
1808

. Quant au règlement n°14-02, il 

consacre cette obligation en deux temps ; dans un premier temps, il prévoit que « les 

banques et établissements financiers élaborent périodiquement des scénarios de crise 

portant sur la dégradation des risques de crédit des principales contreparties »
1809

. 

Cette disposition est en adéquation avec la recommnadation bâloise établie au titre du 

risque de crédit qui suggère aux banques « d’inclure leur exposition au risque de 

crédit dans leurs programmes de simulation de crise aux fins de la gestion des 

risques »
1810

. Dans un second temps, le règlement prévoit que « ces scénarios doivent 

notamment tenir compte des concentrations du risque de crédit »
1811

. Cette 

disposition manifeste, en effet, une conformité relative à la prescription du Comité de 

Bâle consacrée au titre du risque de concentration quand elle recommande aux 

banques « d’inclure l’incidence des concentrations de risques importantes dans leur 

programme de simulation de crise, à des fins de gestion des risques »
1812

, sachant que 

le risque de concentration est une figure du risque de crédit
1813

. 

Aussi, le stress-test est conduit afin d’évaluer la capacité de la banque ou de 

l’établissement financier à faire face à des crises de liquidité. Pour cela, les banques 

et établissements financiers « testent leurs scénarios de façon périodique afin de 

s’assurer que leur exposition au risque de liquidité reste compatible avec la tolérance 

au risque qu’ils ont définie »
1814

. Cette disposition semble en accord avec la 

                                                 
1807

 - Critère n°4 du principe n°25, Ibid. 
1808

 - Art. 34, Règlement n°14-01, op.cit. 
1809

 - Art. 16, al. 1, Ibid. 
1810

 - Critère n°8 du principe n°17, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1811

 - Art. 16, Règlement n°14-02, op.cit. 
1812

 - Critère n°7 du principe n°19, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1813

 - V. Infra, n°  835.  
1814

 - Art. 21, al. 1, Règlement n°11-04, op.cit. 
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recommandation du Comité de Bâle selon laquelle la banque devrait inclure « dans 

son programme de simulation de crise, à des fins de gestion des risques, une série de 

scénarios de tensions sur la liquidité »
1815

. Il est également prévu, en vertu du même 

texte réglementaire, que les opérateurs procèdent à un examen périodique de la 

pertinence et du degré de sévérité des hypothèses qui ont servi à établir ces tests
1816

.  

Par ailleurs, le Comité de Bâle établit que « les résultats de ces simulations sont 

utilisés par l’établissement pour ajuster ses stratégies, politiques et positions en 

matière de risque de liquidité »
1817

. Le droit interne se conforme à cette prescription et 

prévoit que les opérateurs « analysent les résultats de ces tests et en tiennent compte 

dans la mesure et la gestion opérationnelle du risque de liquidité »
1818

. Le Comité 

recommande que les opérateurs élaborent des plans de financement d’urgence 

efficaces sur la base des résultats des simulations
1819

. Quant au droit interne, il se 

conforme et énonce que les opérateurs « mettent en place des plans d’urgence 

formalisés qui leur permettent de se préparer et de faire face à des situations de crise. 

Ces plans précisent la stratégie à suivre et les procédures permettant de gérer la 

liquidité selon les différents scénarios »
1820

.  

722. La juxtaposition des recommandations internationales et des dispositions de 

droit interne a permis d’apprécier la conformité du droit interne aux prescriptions du 

Comité de Bâle s’agissant des stress-tests conduits au titre des risques de crédit et de 

liquidité. Cependant, aucune mention n’est faite quant à l’intégration des aspects liés 

aux autres risques dans leurs programmes de simulation de crise, comme l’a 

recommandée le Comité. Ce constat conduit à se poser la question de savoir ce qui 

justifie cette restriction. Le rapport annuel de la Banque d’Algérie pour l’exercice 

2015 pourrait apporter des précisions à ce sujet. Effectivement, ce rapport souligne 

que le stress-test « est de nature à assurer l’évaluation de la sensibilité d’une  

                                                 
1815

 - Critère n°7 du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit.  
1816

 - Art. 21, al. 2, Ibid. 
1817

 - Critère n°7 du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1818

 - Art. 23, Règlement n°11-04, op.cit. 
1819

 - Critère n°7 du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1820

 - Art. 24, Règlement n°11-04, op.cit. 
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institution bancaire à toute variation des facteurs de risques de l’activité  bancaire 

(probabilité de défaut, taux d’intérêt, retrait massif des dépôts,…),  prises séparément 

ou conjointement »
1821

. Cela permet de supposer que le stress-test, tel qu’il est conçu 

par la Banque d’Algérie, ne se limite pas uniquement au risque de crédit et au risque 

de liquidité. C’est ce qui ressort de l’emploi de l’expression « toute variation des 

facteurs de risques de l’activité bancaire ». Le rapport vise incontestablement tous les 

risques que l’institution est susceptible de rencontrer, ce qui permet, finalement, de 

présumer que le stress-test conduit par les opérateurs prend en compte tous les risques 

bancaires, tel que recommandé par le Comité. Néanmoins, on regrette que la 

réglementation n’ait pas explicitement établi cela.  

723. Au-delà de l’importance que constituent les stress-test pour les opérateurs 

individuellement, leurs résultats intéressent le secteur bancaire au plus haut point. 

Ainsi, l’autorité de contrôle étant responsable en dernier ressort de la sécurité et de la 

résilience du secteur bancaire, elle est tenue d’évaluer le programme de stress-test 

conduit par l’opérateur. 

2. L’évaluation des stress-tests par l’autorité de contrôle.  

724. Les stress-tests ont pour objet de tester la capacité de résilience des entreprises 

bancaires en cas de retournements conjoncturels produisant des situations de crise 

extrême. Leur objectif est, de ce fait, un objectif micro-prudentiel. Ceci étant, ils 

portent également un objectif macro-prudentiel. Outre l’évaluation de la vulnérabilité 

des entreprises individuellement, les simulations de crises renseignent sur la santé du 

système bancaire dans son ensemble
1822

. Ils sont un outil de supervision macro-

prudentiel dans la mesure où ils permettent à l’autorité de régulation de se renseigner 

sur la résilience du système bancaire en cas de chocs extrêmes. Pour Madame Margot 

SEVE, le stress-tes est un outil qui peut « jouer comme vase communicant entre 

l’objectif micro prudentiel de régulation du secteur bancaire (préserve r la santé des 

établissements pris individuellement) et macro prudentiel de supervision du système 

financier dans son ensemble (préserver les effets de panique) »
1823

, ce qui justifie 

                                                 
1821

 - Banque d’Algérie, Rapport annule, 2015, p. 89. 
1822

 - Ibid. 
1823

 - M. SEVE, op.cit., p. 655.  
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l’intervention de l’autorité de régulation à travers l’évaluation des résul tats desdits 

tests. Celle-ci veille aussi bien sur la santé financière des opérateurs individuellement 

que sur la sécurité et la stabilité du secteur dans son ensemble. A cet effet, le Comité 

recommande que l’autorité de contrôle « évalue régulièrement ce programme et 

établit qu’il tient compte des sources de risque significatives et adopte des scénarios 

de crise qui sont plausibles »
1824

.  

725. En droit interne, aucune disposition ne consacre concrètement le rôle de la 

Commission bancaire dans l’évaluation du stress-test. Cela étant, différents éléments 

de la réglementation interne vont permettre d’établir qu’effectivement la Commission 

assure un contrôle aussi bien macro-prudentiel que micro-prudentiel sur la base des 

stress-tests. En effet, si l’on considère que le stress-test est un outil indispensable à la 

gestion des risques dans le sens où il renseigne les entreprises sur les risques 

susceptibles de se produire et leur permet d’anticiper et d’introduire les mesures 

correctrices à leur dispositif de gestion des risques, étant entendu que le contrôle 

interne comprend notamment des systèmes de mesure des risques et des résultats ainsi 

que des systèmes de surveillance et de maîtrise des risques
1825

 dans lequel les stress-

tests constituent un élément indispensable, il est incontestable que les résultats des 

stress-tests soient contenus dans le rapport de contrôle interne. La Commission 

bancaire étant destinataire dudit rapport
1826

, on en conclut que cette dernière est en 

mesure d’apprécier le programme de stress-test mis en place et d’en apprécier les 

résultats. Par ailleurs, le rapport de la Banque d’Algérie pour l’année 2015 souligne 

les efforts déployés par les pouvoirs publics dans ce sens et précise  que « les stress 

tests ont été affinés … afin de vérifier la résistance des banques, individuellement, et 

du secteur bancaire dans son ensemble à d’éventuelles crises »
1827

. Ainsi, étant donné 

que la supervision du secteur bancaire est confiée à la Commission bancaire, il est 

possible d’attester que les résultats du stress-test lui sont communiqués afin qu’elle 

puisse appréhende la résilience du secteur en cas de crise extrême.  

                                                 
1824

 - Critère n°13 du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1825

 - Art. 4, Règlement n°11-08, op.cit. 
1826

 - Art. 73, Ibid. 
1827

 - Banque d’Algérie , Rapport annuel, 2015, p. 65. 
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726. Par ailleurs, selon le Comité de Bâle, le programme de simulation des crises 

« bénéficie d’une participation active du conseil d’administration et de la direction 

»
1828

. De prime abord, la règlementation interne ne paraît pas aborder cette question. 

Pourtant, les organes de gestion détiennent un rôle considérable dans l’élaboration et 

la mise en œuvre du programme de stress-test. Celui-ci stress-test fait partie 

intégrante du dispositif de gestion des risques et constitue un des piliers du contrôle 

interne. Et dans la mesure où les organes de gestion sont tenus d’élaborer une 

documentation précisant les moyens destinés à assurer le bon fonctionnement du 

dispositif de contrôle interne
1829

, d’en évaluer l’efficacité et de prendre toute mesure 

correctrice
1830

, on peut en inférer que ces derniers contribuent à l’élaboration du 

programme de simulation de crise et participent à sa mise en œuvre.  

727. Le Comité de Bâle recommande que le programme de stress-test soit 

« correctement documenté et régulièrement révisé et mis à jour »
 1831

.  A première 

vue, ce point ne semble pas établit par la règlementation interne. Cela étant, certaines 

dispositions, rédigées largement, pourraient permettre de supposer que le programme 

de simulation de crise est documenté et régulièrement révisé et mis à jour . C’est en 

tous cas ce qui est suggéré par les termes du règlement relatif au contrôle interne qui 

prévoit que « les banques et établissements financiers  élaborent les manuels de 

procédures afférents à leurs différentes activités »
1832

. Le règlement dispose, 

également, que les opérateurs élaborent « une documentation précisant les moyens 

destinés à assurer le bon fonctionnement du dispositif de contrôle interne, 

notamment : … une description des systèmes de mesure des risques  »
1833

. Partant, et 

étant entendu que le stress-test relève d’un procédé de mesure de l’éventuelle 

occurrence des risques bancaires et fait partie intégrante du processus de contrôle 

interne, on en conclut que, conformément aux prescriptions du Comité, les procédures 

qui l’organisent sont documentés et régulièrement révisés. 

                                                 
1828

 - Critère n°13, §.a) et §.b), du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle 
bancaire efficace, op.cit. 
1829

 - Art. 62, Règlement n°11-08, op.cit. 
1830

 - Art. 63, Ibid. 
1831

 - Critère n°13, §.a) et §.b), du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle 
bancaire efficace, op.cit. 
1832

 - Art. 61, Ibid. 
1833

 - Art. 62, al. 1, Ibid.  



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 431 - 

 

728. Les stress-tests ainsi conduits, leurs résultats seront intégrés dans la politique 

de gestion de l’opérateur. 

3. La prise en compte des résultats des stress-tests.  

729. Les stress-test permettent d’identifier les faiblesses et les lacunes des 

politiques et stratégies adoptées par les organes de gestion. Néanmoins, ils « ne 

constituent pas en eux-mêmes une finalité, mais bien un moyen de tendre vers un 

objectif réel : bénéficier d’informations essentielles pour optimiser et renforcer  »
1834

 

la résilience des banques en cas de chocs extrêmes. Ils sont un outil informationnel 

qui reflète une image des éléments pouvant provoquer des situations de détresse
1835

. 

C’est dans une perspective d’appréhension de telles situations que les résultats 

obtenus à la suite des opérations de stress-tests seront intégrés dans le dispositif de 

gestion des risques ; ces résultats vont orienter les décisions stratégiques futures des 

organes de gestion.  

730. A ce sujet, le Comité de Bâle recommande que l’opérateur « intègre les 

résultats de ce programme dans ses processus de prise de décision et de gestion des 

risques (y compris les dispositions d’urgence), ainsi que dans l’évaluation de ses 

niveaux de fonds propres et de liquidité »
1836

. En droit interne, la seule disposition qui 

consacre expressément la prise en compte des résultats du stress-test est celle qui est 

contenue dans le règlement relatif à la gestion du risque de liquidité. Selon les termes 

de ce dernier, « les banques et les établissements financiers analysent les résultats de 

ces tests et en tiennent compte dans la mesure et la gestion opérationnelle du risque 

de liquidité »
1837

. Toutefois, la règlementation reste silencieuse pour ce qui est des 

résultats des stress-tests effectués au titre des autres risques bancaires. Ceci dit, ayant 

à l’esprit le rôle prépondérant du stress-test dans la gestion des risques bancaires, il 

est difficile d’imaginer que ses résultats ne soient pas pris en compte par les organes 

de gestion. Une lecture attentive du texte règlementaire relatif au contrôle interne 

                                                 
1834

 - E. EBEL & Ch. THUN, « Améliorer la prise de décision grâce aux stress-tests », Banque & 
Stratégie n°300, 14/02/2012, disponible en ligne sur http://www.revue-banque.fr/management-
fonctions-supports/article/ameliorer-prise-decision-grace-aux-stress-tests  
1835

 - M. SEVE, op.cit., p. 655. 
1836

 - Critère n°13 du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 

http://www.revue-banque.fr/management-fonctions-supports/article/ameliorer-prise-decision-grace-aux-stress-tests
http://www.revue-banque.fr/management-fonctions-supports/article/ameliorer-prise-decision-grace-aux-stress-tests
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permet de constater que ces résultats sont pris en compte dans le cadre du plan de 

continuité
1838

 établi par l’entreprise. Celui-ci est défini comme étant « l’ensemble des 

mesures visant à assurer, selon différents scénarios de crise, le maintien, le cas 

échéant, selon un mode dégradé, des tâches essentielles ou importantes de la banque 

ou de l’établissement financier, puis la reprise planifiée des activités »
1839

. Les 

mesures ainsi intégrées sont celles qui sont décidées suite aux simulations de crises 

conduites par l’opérateur et, de ce fait, seront comprises dans le dispositif de gestion.  

731. Les scénarios de crise pourraient être annonciateurs d’instabilité. Dans ce cas, 

lorsque les résultats du stress-test reflètent les difficultés que l’opérateur pourrait 

rencontrer, celui-ci sera amené à mettre en place les actions préventives et/ou 

curatives
1840

 en les intégrant dans le dispositif de gestion des risques ; si des 

insuffisances sont constatées, il relève de la responsabilité des organes de gestion, et 

plus précisément de la direction générale, d’y remédier. C’est dans ce sens que le 

Comité de Bâle suggère que l’autorité de contrôle demande aux opérateurs 

« d’adopter des mesures correctrices si elle a détecté des insuffisances significatives 

dans le programme de simulation de crise ou si les résultats des simulations ne sont 

pas suffisamment pris en compte dans le processus de prise de décision de 

l’établissement »
1841

. Cette recommandation est prise en compte en droit interne 

lorsque le règlement n°11-04 dispose que « les banques et établissements financiers 

analysent les résultats de ces tests et en tiennent compte dans la mesure et la gestion 

opérationnelle du risque de la liquidité »
1842

. Par ailleurs, la définition que la 

réglementation donne au plan de continuité de l’activité indique que les mesures 

correctrices sont entreprises à la suite de la tenue des stress-tests. Celle-ci évoque 

l’ensemble des mesures visant à assurer, selon différents scénarios de crise, le 

maintien des tâches essentielles ou importantes de la banque ou de l’établissement 

                                                                                                                                                    

 
1837

 - Art. 23, Règlement n°11-04, op.cit. 
1838

 - On attire l’attention du lecteur sur le fait que le critère n°12 du principe n°15 traite du plan de 
continuité de l’activité. Cette question sera traitée dans les développements consacrés au risque 
opérationnel. V. Infra, n°  924 et ss. 
1839

 - V. « Plan de continuité de l’activité », art. 2, Règlement n°11-08, op.cit. 
1840

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2015, p. 89.  
1841

 - Critère n°13 du principe n°15, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle efficace, op.cit.  
1842

 - Art. 23, Règlement n°11-04, op.cit. 
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financier, puis la reprise planifiée des activités
1843

. Cela signifie que des mesures 

correctrices sont décidées et entreprises afin de prévenir les insuffisances constatées 

lors de la simulation des crises, et ce en adéquation avec les prescriptions du Comité 

de Bâle.  

732. La prise en compte des recommandations du Comité de Bâle en matière de 

gestion intégrée des risques bancaires ainsi présentée, il sera question, dans la section 

suivante, de l’adéquation du droit interne aux recommandations consacrant la gestion 

du risque de crédit. Il faut rappeler que ce dernier est le risque le plus répandu et ses 

conséquences peuvent être très dommageables, tant pour l’opérateur que pour le 

secteur bancaire dans son ensemble. De fait, le droit interne, en droite ligne des 

prescriptions baloîses, va consacrer un dispositif en vue d’appréhender son 

occurrence, voire même de le maîtriser et de le gérer s’il échet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1843

 - V. note n°1839. 
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Section II. Le dispositif de gestion du risque de crédit.  

733. Le risque de crédit est « le risque encouru par le créancier de perdre tout ou 

partie de sa créance en raison de la défaillance, ou défaut, de son débiteur »
1844

. Pour 

une banque, c’est le risque de perte, en capital ou en intérêts, lié au défaut d’un 

emprunteur sur lequel celle-ci détient un engagement
1845

. Principal risque auquel la 

banque est exposée, il est inhérent à l’activité du banquier qui, outre la collecte des 

dépôts, a pour fonction d’octroyer des crédits
1846

. Il affecte aussi bien les éléments de 

l’actif, essentiellement les prêts, que les engagements inscrits dans le hors bilan de la 

banque. Il est défini par le règlement n°11-08 relatif au contrôle interne des banques 

et établissements financiers comme étant « le risque encouru en cas de défaillance 

d’une contrepartie ou de contreparties considérées comme même bénéficiaire  »
1847

.   

734. Le Comité de Bâle consacre au risque de crédit un dispositif de gestion 

particulier en vertu du principe n°17 des principes fondamentaux pour un contrôle 

bancaire efficace. Selon le Comité, « ce dispositif repose sur des politiques et 

procédures qui permettent de détecter, de mesurer, d’évaluer, de suiv re et de maîtriser 

ou d’atténuer, le risque de crédit …en temps opportun, et d’en rendre compte. Il 

couvre l’ensemble du cycle du crédit, y compris l’octroi des prêts, l’évaluation de la 

qualité de ces prêts et la gestion courante des portefeuilles de prêts »
1848

. Ce dispositif 

« se traduit par des critères prudent d’octroi, d’évaluation, d’administration et de 

suivi des prêts »
1849

. Ainsi, pour une gestion effective du risque de crédit, il est 

recommandé d’en évaluer l’occurrence avant l’octroi  du prêt (§1). A la suite de 

l’évaluation des prêts consentis à la clientèle, les opérateurs sont dans l’obligation de 

mener un suivi contenu. Il s’agit, en effet, d’anticiper l’apparition de risques de crédit 

que les actifs à problèmes sont susceptibles d’engendrer et de les gérer s’ils venaient 

à se produire (§2). Par ailleurs, les crédits consentis à des parties liées à la banque 

pourraient lui être préjudiciables dans le sens où ils seraient assortis de conditions 

favorables ou attribués en dehors des conditions de marché. Afin de parer à 

                                                 
1844

 - A. VERBOOMEN & L. De BEL, Bâle II et le risque de crédit. Les règles actuelles et leur 
évolution sous Bâle III, Bruxelles, édition Larcier, 2011, 292 p, spéc. p. 38.  
1845

 - F. ABDENNOUR, op.cit., p. 109. 
1846

 - A. VERBOOMEN & L. De BEL, op.cit., p. 38. 
1847

 - V. « Risque de crédit », art. 2, Règlement n°11-08, op.cit. 
1848

 - Principe n°17, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
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l’occurrence du risque de crédit, l’attribution de prêt aux parties liées à la banque doit 

être strictement encadrée (§3). De plus, étant donné que le Comité de Bâle assimile, 

implicitement, certains risques bancaires au risque de crédit , les normes relatives à 

leur gestion feront partie intégrante du dispositif de gestion dudit risque (§4). 

§1. L’appréhension du risque de crédit. 

735. L’appréhension du risque de crédit permet à la banque d’anticiper la 

défaillance de l’emprunteur. La banque est tenue d’intégrer un tel dispositif dans sa 

politique de gestion étant donné que les montants des crédits non recouvrés seront 

déduits de son bénéfice et, par voie de conséquence, de ses fonds propres. Ces 

derniers risquent de devenir insuffisants pour garantir la continuité de l’activité de 

l’entreprise bancaire. Dès lors, il est dans l’intérêt de la banque d’évaluer, selon 

certains paramètres, le risque de non remboursement qu’elle encourt. Il s’agit pour 

l’opérateur de veiller à ce que le futur bénéficiaire remplisse certaines conditions qui 

renseignent sur sa solvabilité (A). Et afin de s’assurer que l’opérateur se conforme à 

son obligation d’évaluation, il fera l’objet d’un contrôle, ce qui garanti t, en définitive, 

les intérêts des actionnaires ainsi que ceux des déposants (B). 

A- L’évaluation du risque de crédit. 

736. L’évaluation des demandes de crédits bancaires constitue une étape cruciale, 

voire vitale afin d’appréhender l’occurrence du risque de crédit. La banque doit 

anticiper l’apparition d’un tel risque en procédant à l’évaluation des difficultés 

susceptibles de se produire à l’issue de son engagement avec l’emprunteur. Dans les 

développements qui suivent, on tentera de présenter les critères à prendre en compte 

lors de l’évaluation (2), après avoir abordé son caractère interne (1). 

 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 
1849

 - Critère n°2 du principe n°17, Ibid.  
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1. Le caractère interne de l’évaluation. 

737. L’évaluation des conditions d’attribution du crédit s’effectue afin de prévenir 

l’apparition des risques et permet leur gestion en cas de survenance, ce que Monsieur 

Alain POLACH considère comme étant « la première phase à mettre en œuvre 

chronologiquement et aussi la plus importante »
1850

. Elle fait l’objet de mesures visant 

à contrôler, de façon permanente, la clientèle potentielle en vertu, notamment, des 

conditions d’octroi de crédit ainsi que de contrôle continu de la situation de la 

clientèle effective. Cet exercice consiste à mesurer les capacités de l’emprunteur à 

honorer ses engagements à leur échéance et à pallier ainsi le risque de crédit.  

738. Le Comité de Bâle recommande aux opérateurs du secteur bancaire de 

procéder à une évaluation du risque de crédit qu’ils pourraient encourir. Il préconise, 

à cet effet, que le conseil d’administration approuve et examine, à intervalles 

réguliers, les « politiques et procédures solides permettant d’assumer le risque de 

crédit, sans recours excessif à des évaluations de crédit externes »
1851

. Par notation 

externe, le Comité fait référence à une évaluation du risque de crédit effectuée par des 

organismes, dits agences de notation, qui évaluent la capacité des emprunteurs à 

honorer leurs engagements vis-à-vis de la banque
1852

. Par cette recommandation, le 

Comité suggère de favoriser une évaluation interne afin de sélectionner, 

préalablement, les demandes de crédit. C’est en effet ce que le droit interne é tablit 

quand il commande aux opérateurs de mettre en place des systèmes de mesure et 

d’analyse des risques afin d’appréhender les risques de différentes natures, en 

particulier les risques de crédit
1853

. Il prévoit, par ailleurs, que « les banques et 

établissements financiers doivent disposer d’une procédure de sélection des risques 

                                                 

1850
 - A. POLACH, « Risque et gestion des risques : notions », Cah. dr. entr. n°1, janvier 2008, 

dossier 2. 
1851

 - Critère n°3, §.a), du principe n°17, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit.  
1852

 - La notation des emprunteurs est attribuée par des organismes externes d’évaluation du crédit 
(OEEC) dont la liste est arrêtée par la Commission bancaire. A défaut, une pondération forfaitaire 
consacrée par la réglementation va servir de base pour l’évaluation, et en cas de pluralité de notations 
externes attribuées à la même contrepartie, l’institution financière retiendra la note la moins favorable 
pour la pondération des risques, v. art. 13, Règlement n°14-01, op.cit. Sur cette question, v., entre 
autres, M. THOUCHE, « Les agences de notation de crédit », RD bancaire et fin. n°2, mars 2011, 
dossier 9 ; A-D. MERVILLE, « La responsabilité civile, pénale et administrative des agences de 
notation de crédit », RD bancaire et fin. n°3, 2013, étude 9.   
1853

 - Art.37, Règlement n°11-08, op.cit. 
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de crédit et d’un système de mesure de ces risques »
1854

. Cette procédure permettra à 

l’opérateur d’identifier de manière centralisée ses risques de bilan et de hors bilan et 

d’appréhender différentes catégories de niveaux de risque à partir d’informations 

qualitatives et quantitatives. L’opérateur sera également en mesure de procéder à la 

répartition de leurs engagements au profit de l’ensemble des contreparties par niveau 

de risque encouru par secteur d’activité, par zone géographique et par débiteurs liés 

entre eux, afin d’appréhender les risques éventuels de concentration et de s’assurer de 

l’adéquation des risques encourus avec la politique de crédit arrêtée par les organes 

de gestion
1855

. 

739. L’évaluation du risque de crédit conduite par les banques et établissements 

financiers sera réalisée sur la base de différents critères.  

2. Les critères d’évaluation du risque de crédit. 

740. L’évaluation du risque de crédit est conduite par l’opérateur selon des critères 

préalablement établis par la réglementation en deux temps. Dans un premier temps, il 

procédera à une évaluation en amont (a) et, dans un second temps, il s’attachera à 

mener une évaluation en aval, tout au long de la relation qui les lie à l’emprunteur 

(b). Par ailleurs, des critères particuliers seront consacrés à l’évaluation des 

expositions de grande ampleur (c). 

a. Les critères d’une évaluation en amont 

741. Le risque de crédit
1856

 constitue une des préoccupations majeures de toute 

institution financière. Pour l’appréhender, le mesurer et le gérer lorsqu’il se produit, 

la banque devra disposer d’une politique de crédit qui comprend une évaluation du 

risque sur la base de critères qui orientent la décision d’octroi de crédit. La banque va 

                                                 
1854

 - Art. 39, Ibid.  
1855

 - Ibid. 
1856

 - « En pratique, le risque de crédit correspond à plusieurs situations possibles … : 
- risque de dégradation (downgrading risk) : si la qualité de l’emprunteur baisse pendant la durée du 
crédit, le créancier enregistre alors une rentabilité insuffisante pour rémunérer le  risque effectivement 
supporté ; c’est une perte d’opportunité correspondant à une perte potentielle  ;  
- risque de défaut : (default risk) : celui-ci correspond à la probabilité d’un manquement ou d’un 
retard du débiteur par rapport aux échéances fixées, pouvant aller jusqu’à la cessation des paiements  ;  
- risque de recouvrement : en cas de défaut, il concerne le montant effectivement recouvré par le 
créancier après le défaut, ce qui est d’autant plus fort si le débiteur fait faillite (fai lure risk). », v. C. 
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se fonder sur « une série de données fondamentales, sélectionnées a priori, supposées 

exprimer le risque »
1857

. Le Comité de Bâle estime que la stratégie de gestion du 

risque de crédit effectuée par les opérateurs devrait être « bien documentée »
1858

 et 

contenir « des critères, des politiques et des procédures bien définis pour 

l’approbation de nouvelles expositions »
1859

. La mise en œuvre de ces politiques et 

procédures aboutira à l’obtention d’informations qualitatives et quantitatives qui 

permettront à la banque de trancher la question d’accorder des prêts ou de s’en 

abstenir. Il s’agit effectivement de procéder à une analyse qui prendrait en compte 

« tous les éléments d’appréciation susceptibles d’avoir une influence sur la capacité 

de l’emprunteur à respecter ses engagements »
1860

. 

742. En convergence avec les recommandations du Comité de Bâle, la 

réglementation interne astreint les banques et établissements financiers à disposer de 

procédures de décision d’octroi de crédit clairement formalisées
1861

. Elle prévoit, par 

ailleurs, des éléments d’appréciation sur lequel l’opérateur appuiera son analyse. Il 

s’agit, notamment
1862

, d’éléments portant sur la situation financière du bénéficiaire, 

tel que son chiffre d’affaires, sa trésorerie et sa capacité d’autofinancement
1863

, ainsi 

que les revenus futurs générés par le projet d’investissement
1864

. La capacité de 

remboursement constitue aussi un élément fondamental dans l’évaluation effectuée 

par la banque ; elle est mesurée par l’importance des capitaux propres par rapport à 

l’endettement
1865

 du demandeur de crédit. Elle permet à la banque de savoir si ce 

dernier a la capacité de rembourser toutes ses dettes effectives. C’est le cas également 

des garanties que le bénéficiaire est en mesure de présenter en contrepartie du crédit 

                                                                                                                                                    

 

KHAROUBI & Ph. THOMAS, « Mesure du risque de crédit : les méthodologies possibles », Revue 
Banque n°771, avril 2014, pp. 54-56, spéc. p. 54.  
1857

 - Ibid.  
1858

 - Critère n°3, §.a), du principe n°17, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1859

 - Critère n°3, §.b), du principe n°17, Ibid. 
1860

 - A. SARDI, op.cit., p. 733. 
1861

 - Art. 45, Règlement n°11-08, op.cit. 
1862

 - Art. 40, al. 1, Ibid.  
1863

 - « La capacité d’autofinancement est l’excédant des encaissements sur les décaissements. C’e st 
donc une notion de flux monétaires mesurés sur un ou plusieurs exercices passés ou sur des 
prévisions. Cette notion est appelée cash flow ou marge d’autofinancement qui mesure la capacité de 
l’entreprise à faire face à son endettement et à renouveler ses immobilisations », v. A. SARDI, op.cit., 
p. 736. 
1864

 - Art. 43, Règlement n°11-08, op.cit. 
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demandé ; elles constituent un important facteur de réduction de la perte en cas de 

défaut
1866

.   

En outre, la réglementation préconise des éléments d’appréciation particuliers aux 

entreprises
1867

. Il s’agit, en effet, d’analyser l’environnement de l’entreprise afin 

d’apprécier le marché dans lequel celle-ci évolue ; de mesurer si ledit marché est en 

expansion ou en récession, de mesurer sa volatilité, l’état de la concurrence qui y 

règne, ainsi que la part détenue dans la marché par l’entreprise. Aussi, la banque 

devra considérer la qualité des associés ou actionnaires afin de jauger leur capacité à 

soutenir l’entreprise en cas de difficulté, notamment en injectant des capitaux pour 

renflouer son capital social. Quant aux dirigeants, leurs performances récentes, leurs 

résultats, leurs passés et leurs qualifications
1868

 sont autant de facteurs qui peuvent 

orienter la décision de la banque d’octroyer ou de refuser de consentir le crédit à 

ladite entreprise.  

La rentabilité constitue un élément supplémentaire pour l’appréhension du risque de 

crédit. Elle représente un élément décisif dans ce sens qu’elle « peut inciter à prendre 

des risques que l’on ne prendrait pas avec un client non rentable  »
1869

. Assurément, 

une fine analyse de la rentabilité des crédits est le gage le plus sûr d’une amélioration 

durable des conditions d’exercice du métier de la banque. C’est ce que la 

réglementation établit lorsqu’elle prévoit que « la sélection des opérations de crédit 

doit également tenir compte de leur rentabilité. A cet effet, l’analyse prévisionnelle 

des charges et produits, directs et indirects, doit être la plus exhaustive possible pour 

chaque crédit. Elle doit porter notamment sur les coûts opérationnels et de 

financement, les charges correspondant à l’estimation du risque de non -paiement par 

le bénéficiaire et sur les coûts de rémunération des fonds propres »
1870

.  

                                                                                                                                                    

 
1865

 - A. SARDI, op.cit., p. 735. 
1866

 - Art.42, Règlement n°11-08, op.cit. 
1867

 - Art. 40, al. 2, Ibid. 
1868

 - Ibid., p. 736. 
1869

 - A. SARDI, op.cit., p. 738. 
1870

 - Art. 41, Règlement n°11-08, op.cit. 
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Sur un autre plan, la délégation lors de la décision d’octroi de crédit pourrait 

constituer un élément additionnel pour s’assurer de la solvabilité du bénéficiaire 

futur. La décision d’octroi de crédit, qu’il ait la forme d’un prêt ou d’un engagement 

par signature, ne peut en aucun cas être concentrée entre les mains d’une seule 

personne pour toutes les catégories de crédit ; la concentration n’est pas profitable à 

la banque compte tenu des effets négatifs qu’elle engendre tels que l’encombrement 

des procédures, la rigidité, la lenteur et la lourdeur du processus de décision
1871

. 

Effectivement, autoriser des crédits dont les montants sont importants devrait relever 

des prérogatives de personnes préalablement désignés. Ces personnes doivent s’en 

référer à leurs supérieurs hiérarchiques dès lors que ces montants dépassent une 

certaine limite. Ainsi, le pouvoir d’autorisation revient aux supérieurs selon un 

système de délégation pyramidal
1872

.  

La délégation est consacrée par les principes fondamentaux du Comité de Bâle 

lorsqu’il préconise la détention par les banques de critères, de politiques et de 

procédures d’« identification du niveau approprié de délégation du pouvoir de 

décision en fonction de la taille et de la complexité … [des] expositions »
1873

. Selon 

le montant et la nature du crédit, la décision d’octroi du crédit va être confiée à des 

employés de la banque de niveau hiérarchique différent. La réglementation interne ne 

se conforme pas intégralement à cette recommandation. Elle prévoit toutefois que 

« lorsque la nature, le nombre ou l’importance des opérations de crédit le rendent 

nécessaire … les décisions de prêts ou d’engagements par signature sont prises par au 

moins deux personnes »
1874

. Ici, il est question effectivement de renforcer les 

procédures d’attribution du crédit compte tenu de son importance  ; au lieu que 

l’autorisation soit établie par une seule personne, la réglementation exige qu’elle soit 

prononcée par « au moins » deux personnes de manière à s’assurer de la situation 

financière et des capacités de remboursement du bénéficiaire en vertu d’un double 

contrôle. Cependant, il n’est pas précisé que ces deux personnes sont de niveau 

hiérarchique différent. 

                                                 
1871

 - A. SARDI, op.cit., p. 748. 
1872

 - Ibid.  
1873

 - Critère n°3, §.b) du principe n°17, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1874

 - Art. 46, Règlement n°11-08, op.cit. 
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743. L’évaluation en amont du risque de crédit ne protège pas la banque de 

l’apparition dudit risque, ce qui suppose une évaluation continue tout au long de la 

relation que la banque entretient avec l’emprunteur.  

b. Les critères d’une évaluation continue. 

744. Une fois le prêt accordé, la banque n’est pas  totalement à l’abri de la 

survenance d’un risque de crédit, ce qui implique que les opérateurs doivent s’assurer  

continuellement de la solvabilité de l’emprunteur. Il est, en effet, possible que la 

bénéficiaire rencontre des difficultés dont la conséquence serait qu’il n’honore pas 

ses engagements vis-à-vis de la banque. Cette dernière devrait rester vigilante en 

effectuant une évaluation continue de ses expositions. Le Comité de Bâle 

recommande aux opérateurs la conduite d’« une analyse permanente de la capacité et 

de la volonté des emprunteurs d’effectuer les remboursements conformément aux 

termes du contrat »
1875

. En adéquation avec la prescription bâloise, le droit interne 

établit que les opérateurs « doivent procéder, au moins trimestriellement, à 

l’analyse de l’évolution de la qualité de leurs engagements du bilan et du hors 

bilan »
1876

. On notera la périodicité que le texte souligne et qui exprime la 

permanence et la continuité de l’analyse.  

Par ailleurs, le Comité recommande aux opérateurs de procéder au « suivi de la 

documentation, des avenants, des obligations contractuelles, des sûretés … ainsi 

qu’un système de … classement des actifs »
1877

. La réglementation se conforme à la 

recommandation bâloise lorsqu’en plus de la constitution d’un dossier de crédit 

contenant l’ensemble des informations liées au bénéficiaire, la réglementation établit 

que « ces dossiers sont à compléter au moins trimestriellement pour les contreparties 

dont les créances sont impayées ou douteuses, et pour celles dont les montants sont 

significatifs »
1878

. Ainsi, la banque peut demander régulièrement au bénéficiaire du 

crédit des documents justifiant sa situation financière de sorte qu’elle puisse suivre 

les dossiers de crédits et évaluer les capacités de remboursement du bénéficiaire selon  

                                                 
1875

 - Critère n°3, §.c), du principe n°17, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1876

 - Art. 48, Règlement n°11-08, op.cit. 
1877

 - Critère n°3, §.c), du principe n°17, op.cit. 
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les conditions stipulées dans le contrat de prêt. La question du suivi des sûretés est 

également évoquée en droit interne, celles-ci étant des garanties de remboursement 

des crédits consentis ; la réglementation préconise que l’analyse trimestrielle des 

engagements de l’opérateur est effectuée « en tenant compte des garanties prises et en 

s’assurant que leur évaluation est récente »
1879

. Le classement des actifs est également 

prévu comme étant une méthode d’évaluation et de suivi des risques de crédit. En 

effet, la réglementation classe les créances en créances courantes et créances classées. 

Les premières sont les créances « dont le recouvrement intégral dans les délais 

contractuels paraît assuré »
1880

, tandis que les créances classées sont celles qui 

représentent un risque probable ou certain de non recouvrement total ou partiel , ainsi 

que celles non recouvrées depuis plus de trois (3) mois
1881

. Et selon leur niveau de 

risques, les créances classées sont réparties en : créances à problèmes potentiels, 

créances très risquées et créances compromises
1882

. Le classement ainsi prévu par la 

réglementation permettra aux opérateurs un suivi permanent de leurs engagements.  

Toujours dans le cadre de l’évaluation continue, il est prévu que la direction générale 

effectue, au moins semestriellement, une analyse a posteriori de la rentabilité des 

opérations de crédit
1883

, ce qui lui permettra de prendre les mesures adéquates si elle 

identifie des signes manifestant des probabilités de défaut du bénéficiaire.  

745. Le suivi de l’endettement de l’emprunteur constitue aussi un facteur 

déterminant pour l’analyse continue du risque de crédit. Sur cette base, la banque sera 

en mesure d’identifier les risques auxquels l’emprunteur pourrait être exposé compte 

tenu de ses engagements envers les tiers. Cette question est soulignée par le Comité 

de Bâle qui recommande que « les banques disposent de politiques et de procédures 

permettant de suivre l’endettement total des entités auxquelles elles accordent des 

                                                                                                                                                    

 
1878

 - Art. 40, al. 2, Règlement n°11-08, op.cit. 
1879

 - Art. 48, Règlement n°11-08, op.cit. 
1880

- Art. 4, Règlement n°14-03, op.cit. 
1881

 - Art. 5, al. 1, Ibid. 
1882

 - Art. 5, al. 2, Ibid. 
1883

 - Art. 44, Règlement n°11-08, op.cit. 
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prêts et les facteurs de risque qui peuvent aboutir à des défauts de paiement »
1884

. 

Cette recommandation n’est pas expressément reproduite en droit interne. 

Néanmoins, selon le règlement n°11-08, « l’appréciation du risque de crédit doit 

notamment tenir compte des éléments portant sur la situation financière du 

bénéficiaire [et] elle doit tenir compte aussi des documents comptables et financiers 

les plus récents »
1885

. Ainsi, en vertu de l’analyse financière de ces documents, la 

banque est en mesure d’évaluer la situation financière du bénéficiaire du crédit, 

notamment en terme d’engagements qu’il a contractés envers les tiers. Sur la base du 

passif, la banque va déterminer son endettement total et, ce faisant, apprécier la 

présence ou non d’un facteur de risque de non remboursement.   

746. Dans le cadre du contrat qui le lie à la banque, l’emprunteur peut introduire 

une demande de renouvellement du crédit. C’est le cas par exemple des entreprises 

qui bénéficient d’un crédit d’exploitation. Aussi, certains clients peuvent formuler 

une demande de restructuration de leur crédit. Par restructuration, il s’agit d’une 

créance renégociée à travers la réduction des intérêts ou du principal compte tenu de 

la situation dégradée de l’emprunteur
1886

. Tel est le cas du client qui demande à 

renégocier son crédit avec de nouvelles conditions de taux d’intérêts, de durées ou de 

montants échelonnés. Cela figure dans la politique de la banque. En effet, une bonne 

politique de crédit doit intégrer des conditions de renouvellement et de restructuration 

du crédit. A ce sujet, certains auteurs estiment que « les procédures de restructuration 

constituent un aspect important de la gestion des risques de crédit. Faute de mesures 

prises en temps et en heure pour résoudre les problèmes qui surviennent sur les prêts 

octroyés, la banque risque de manquer l'opportunité de renforcer et de recouvrer ses 

actifs de moindre qualité, et elle risque d'accumuler des pertes jusqu'à compromettre 

sa solvabilité »
1887

.  

 

                                                 
1884

 - Critère n°4 du principe n°17, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1885

 - Art. 40, al. 1, Règlement n°11-08, op.cit..  
1886

 - H. VAN GREUNING, S. BRAJOVIC BRATANOVIC, op.cit., p. 159.  
1887

 - Ibid., p. 152. 
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747. Le Comité de Bâle aborde la question de la restructuration et du 

renouvellement dans la politique de gestion du risque de crédit. Il estime que la 

banque devrait détenir « des critères, des politiques et des procédures bien définis 

pour l’approbation … [du] renouvellement ou la restructuration des expositions 

existantes »
1888

. En droit interne la question du renouvellement des crédits n’est pas 

évoquée. On suppose, dans ce cas, que le renouvellement du crédit est soumis aux 

mêmes critères d’évaluation auxquels est soumise  la première demande de crédit 

introduite auprès de l’institution. Même si elle est consacrée par la réglementation, on 

regrette que la restructuration ne soit pas correctement définie. Le texte se borne 

seulement à préciser qu’elle est envisagée uniquement pour les créances classées
1889

. 

Lorsqu’elle est restructurée, la créance est maintenue dans sa catégorie pour une 

durée de douze (12) mois. Passé ce délai, son reclassement en créance courante  

pourrait être envisagé à condition que le nouvel échéancier de remboursement soit 

respecté et que les intérêts y afférant soient effectivement encaissés
1890

. Cela dit, le 

reclassement n’est pas irrévocable ; en cas d’impayés sur les créances restructurées, 

ces dernières seront déclassées dans leur intégralité en créances compromises après 

un délai de 90 jours
1891

. 

748. L’occurrence d’un risque de crédit reste probable, nonobstant la stratégie 

conduite par la banque afin de l’appréhender. On rappellera, à ce titre, qu’en 

prévision de cette situation, les organes de gestion doivent arrêter des limites aux 

risques qu’ils estiment pouvoir assumer. Cependant, même si la banque s’emploie à 

essayer de prévoir les différentes figures de risques de crédit qu’elle pourrait 

rencontrer, elle n’est pas à l’abri d’une situation exceptionnelle qui se traduit par la 

survenance d’un risque non envisagé. Dans ce sens, le Comité de Bâle dispose que 

« des procédures de suivi et de notification des exceptions, permettent une 

intervention rapide, au niveau hiérarchique approprié, de la direction de la banque, ou 

si nécessaire, du conseil d’administration »
1892

 . On suppose que par exceptions il est 

                                                 
1888

 - Critère n°3, §.b) du principe n°17, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1889

 - Art. 7, Règlement n°14-03, op.cit. 
1890

 - Art. 7, al. 1, Ibid. 
1891

 - Art.7, al. 2, Ibid. 
1892

 - Critère n°3, §.f) du principe n°17, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
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fait référence aux figures de risque de crédit  non envisagées préalablement par les 

organes de gestion.  

749. Cette situation est également prévue en droit interne, quand il précise que les 

opérateurs devraient se doter de dispositifs permettant « d’informer les entités ou les 

personnes désignées à cet effet des risques de dépassement de limites, des 

dépassements effectifs et des actions correctrices proposées ou entreprises  »
1893

. Le 

droit interne prévoit également que « les dépassements de limites doivent 

systématiquement être communiqués, dans les meilleurs délais, à un niveau 

hiérarchique ainsi qu’à un échelon du dispositif de contrôle interne disposant de 

l’autorité nécessaire pour en apprécier la portée  »
1894

. Cette disposition n’étant pas 

précise, la question de savoir qui est en mesure d’apprécier la portée des risques 

encourus par la banque se pose. Pour répondre à cette interrogation, on rappellera que 

la direction générale est chargée de la détermination effective de l’orientation de 

l’activité et porte la responsabilité de la gestion de la banque. A cet effet, les comptes 

rendus des contrôles, permanent et périodique, lui sont communiqués. Aussi, la 

direction générale est tenue d’informer, sans délai, le conseil d’administration des 

incidents significatifs relevés lors du contrôle interne notamment concernant les 

dépassements de limites
1895

. Outre le fait d’approuver la politique de gestion des 

risques que lui soumet la direction, le conseil surveille sa mise en œuvre, ce qui 

signifie qu’il est en mesure d’apprécier la portée des risques engendrés par l’activité 

de la banque. Cela conduit en définitive à soutenir que la communication des 

dépassements des limites est faite aussi bien à la direction générale qu’au conseil 

d’administration, telle que préconisée par le Comité de Bâle. Outre le fait d’essayer 

d’appréhender les situations de risque de crédit tolérées par les organes de gestion, le 

droit interne prévoit l’éventualité d’occurrence de situations non envisagées afin de 

parer à toutes les éventualités.  

 

 

 

                                                 
1893

 - Art. 57, Règlement n°11-08, op.cit. 
1894

 - Ibid. 
1895

 - Art. 69, Règlement n°11-08, op.cit. 
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c. Le cas des expositions de grande ampleur. 

750. Les politiques et procédures d’octroi de crédit devraient être plus rigoureuses 

dans certains cas et selon certaines conditions. C’est ce qui est recommandé par le 

Comité de Bâle lorsqu’il dispose que « la politique de crédit stipule que les 

expositions importantes au risque de crédit, dépassant un certain montant ou 

pourcentage des fonds propres de la banque, relèvent d’une décision du conseil 

d’administration ou de la direction générale de la banque. La  même règle est 

applicable aux expositions particulièrement risquées ou qui sortent du cadre habituel 

des activités de la banque»
1896

. En effet, certaines demandes de crédit, plus que 

d’autres, peuvent exposer la banque à des risques très importants. Cela est  notamment 

le cas lorsque les montants des crédits sont très élevés, ce qui pourrait constituer un 

risque avéré pour la banque. Dans ce cas, celle-ci devrait prévoir, dans sa politique de 

crédit, que de telles expositions soient soumises à l’approbation préalable des organes 

de gestion. 

751. La réglementation interne, quant à elle, semble adopter une position différente. 

Effectivement, il y est établi que « lorsque la nature, le nombre ou l’importance des 

opérations de crédit le rendent nécessaire, les dossiers de crédit font l’objet d’une 

analyse par une unité spécialisée, indépendante des entités opérationnelles, et les 

décisions de prêts ou d’engagements par signature sont prises par au moins deux 

personnes »
1897

. Cette disposition envisage une double procédure. Dans un premier 

temps, l’analyse de la demande est effectuée par une unité spécialisée,  indépendante 

des unités opérationnelles, afin d’apprécier l’importance du risque de crédit compte 

tenu de certains éléments qui le constituent, tels que sa nature et son importance, et 

considérant l’impact de la décision d’octroi sur l’activité de la banque. Néanmoins, la 

réglementation a manqué de préciser la composition de l’unité spécialisée. Dans un 

second temps, et à la suite de l’évaluation du risque, la décision de prêt ou 

d’engagement par signature est prise par deux personnes au moins. Il est clair que 

l’objectif ici est d’avoir au minimum deux avis quant à la demande en question. Une 

situation qui rappelle le principe des « quatre yeux » selon lequel la banque est gérée 

                                                 
1896

 - Critère n°6 du principe n°17, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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par deux dirigeants. Cela étant dit, le règlement ne souligne pas la fonction de ces 

deux personnes ; aucune précision n’est apportée sur l’appartenance de ces personnes 

au conseil d’administration ou à la direction générale. Cependant, eu égard à 

l’importance de l’engagement de la banque vis-à-vis du bénéficiaire, on suppose que 

l’octroi du crédit sera soumis à l’autorisation de la direction générale, celle -ci étant 

habilitée, en définitive, à en assumer toute la responsabilité en cas de non 

remboursement.  

752. Etant donnée le risque que fait courir l’attribution des crédits à l’opérateur, 

celui-ci est soumis au contrôle au titre de l’évaluation des procédures d’octroi de 

crédit.  

B- Le contrôle de l’évaluation. 

753. La gestion du risque de crédit suppose de l’opérateur une vigilance constante. 

Ce faisant, pendant toute la durée du crédit, un contrôle sera conduit régulièrement 

afin de s’assurer que les procédures d’appréciation des risques ont correctement été 

conduites et les critères d’évaluation respectés. Ce contrôle va s’effectuer dans le 

cadre du contrôle interne de la banque (1) et à travers la surveillance que la 

Commission bancaire exerce sur les opérateurs (2). 

1. Le contrôle interne.  

754. La politique de crédit arrêtée par la direction générale et validée par le conseil 

d’administration doit comprendre, outre les procédures d’évaluation du risque de 

crédit, une procédure de contrôle. Ce dernier intervient soit après l’octroi du crédit 

soit simultanément
1898

 ; il a pour finalité de vérifier que les procédures d’évaluation 

ont bien été respectées. Les services habilités s’assureront que seuls les crédits 

autorisés ont été débloqués. Ainsi, le contrôle va porter sur certains éléments te ls que 

le montant autorisé, les conditions appliquées telles que le taux, les commissions et 

                                                                                                                                                    

 
1897

 - V. note n°1874. 
1898

 - A. SARDI, op.cit., p. 758. 
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les frais, les dates de valeurs : départ et échéance, l’échéancier du déboursement du 

prêt, la catégorie de crédit et la domiciliation pour le remboursement
1899

.  

755. Le contrôle des procédures d’octroi de crédit est abordé par le Comité de Bâle. 

Ce dernier établit que les politiques et procédures liées au risque de crédit 

comprennent « des contrôles efficaces (y compris de la qualité, de la fiabilité et de la 

pertinence des données, et des procédures de validation) … pour détecter et mesurer 

le risque de crédit »
1900

. On remarquera l’emploi au pluriel du mot « contrôles », ce 

qui laisse supposer que le Comité préconise différents contrôles, ou du moins, des 

contrôles à différents niveaux.  

756. En droit interne, la question du contrôle n’est pas évoquée à travers les 

dispositions réglementaires consacrées à la sélection et à la mesure du risque de 

crédit. C’est plutôt dans le cadre du dispositif consacré au contrôle interne
1901

 qu’elle 

sera consacrée. Celui-ci est opéré en deux temps : dans une première phase, il sera 

procédé à un contrôle permanent, et, dans la seconde, c’est un contrôle périodique qui 

sera conduit. Le premier contrôle portera sur la vérification de « la conformité, de la 

sécurité et de la validation des opérations réalisées, ainsi que du respect  de toutes 

orientations, instructions, procédures internes et diligences arrêtées par la banque ou 

l’établissement financier, notamment celles liées à la surveillance des risques  

associés aux opérations »
1902

. L’objectif de ce contrôle est de s’assurer, entre  autres, 

que les procédures d’appréciation des risques, notamment le risque de crédit, ont été 

correctement suivies, conformément à la politique arrêtée par la direction générale et 

validée par le conseil d’administration. Quant au second contrôle, il permettra de 

s’assurer de « la régularité et la sécurité des opérations, du respect des procédures 

internes, … du niveau de risque effectivement encouru [et] de l’efficacité et du 

caractère approprié des dispositifs de maîtrise des risques de toute nature »
1903

 dont 

le risque de crédit. L’objectif de ces contrôles, aussi bien permanent que périodique, 

                                                 
1899

 - Ibid., p. 759. 
1900

 - Critère n°3, §.g) du principe n°17, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1901

 - Un développement détaillé sera consacré à cette question ultérieurement, v . Infra, n° 939 et ss. 
1902

 - Art. 7, §.a), Règlement n°11-08, op.cit. 
1903

 - Art. 7, §.b), Ibid. 
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est de s’assurer de la validité des procédures d’octroi du crédit et de leur conformité 

aux limites arrêtées préalablement par les organes de gestion. 

757. Le contrôle interne, conduit par le personnel de la banque, sera complété par le 

contrôle exercé par la Commission bancaire. 

2. Le contrôle de la Commission bancaire. 

758. La Commission bancaire est investie par le législateur de prérogatives de 

contrôle et de surveillance des activités des banques et établissements financiers. Elle 

s’assure, à cet effet, de leur situation financière et veille à ce qu’ils se conforment aux 

dispositions législatives et réglementaires.    

759. L’autorité de contrôle, selon les termes des principes fondamentaux pour un 

contrôle bancaire efficace, jouit de prérogatives au titre de la gestion du risque de 

crédit. C’est ce qui ressort de la recommandation du Comité de Bâle qui prévoit que 

« l’autorité de contrôle peut librement accéder aux informations sur les 

portefeuilles de prêts et de placements et entrer en relation avec les membres du 

personnel chargés d’assumer, de gérer et de contrôler le  risque de crédit, et d’en 

rendre compte »
1904

. Les termes de cette recommandation ne sont certes pas reproduits 

intégralement en droit interne. Toutefois, ils trouvent un écho en vertu des 

dispositions légales qui consacrent les missions confiées à la Commission bancaire à 

l’occasion du contrôle des opérateurs. Ainsi, lorsqu’elle effectue le contrôle sur 

pièces et sur place, la Commission « détermine la liste, le modèle de présentation et 

les délais de transmission des documents et informations qu’elle juge utiles  »
1905

. Par 

ailleurs, elle est « habilitée à demander aux banques et établissements financiers tous 

renseignements, éclaircissement et justifications nécessaires à l’exercice de sa 

mission »
1906

. Il est également prévu, dans le cadre du contrôle des opérateurs, que la 

Commission « peut demander à toute personne concernée la communication de tout 

document et de tout renseignement »
1907

. Ces dispositions permettent de constater 

que la Commission bancaire est libre d’accéder à tous types d’informations et 

                                                 
1904

 - Critère n°7 du principe n°17, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1905

 - Art. 109, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1906

 - Art. 109, al. 3, Ibid. 
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d’entrer en contact avec le personnel notamment les personnes chargés d’assumer, de 

gérer et de contrôler le risque de crédit. Ces dispositions, en dépit de leur rédaction 

vague et générale, reprennent dans leur substance l’idée véhiculée par les 

prescriptions du Comité, ce qui permet d’établir l’adéquation du droit interne aux 

recommandations du Comité de Bâle.  

760. A travers ces développements, on a mis en évidence la conformité du droit 

interne aux recommandations du Comité quant à l’évaluation du risque de crédit ainsi 

que son contrôle en tant que procédés permettant l’appréhension dudit risque. Par 

ailleurs, les prêts consentis par la banque pourraient être source de problèmes. La 

gestion de ces derniers s’inscrit dans le cadre de sa politique de gestion du risque de 

crédit.  

§ 2. La gestion des actifs à problèmes.  

761. La pérennité de la banque et la protection des intérêts de sa clientèle supposent 

une bonne gestion des actifs. Outre l’appréhension du risque de crédit, la banque est 

tenue d’essayer de détecter et de gérer les actifs à problèmes pouvant conduire à des 

risques de crédit avant qu’ils n’affectent toute son  activité. Pour cette raison, étant 

donné l’importance de cette question, le Comité de Bâle lui consacre le principe n°18 

à travers lequel il précise que « les banques disposent de politiques et procédures 

appropriées, permettant la détection précoce et la gestion des actifs à problèmes, ainsi 

que le maintien d’un niveau adéquat de provisions et de réserves  »
1908

. Par ailleurs, et 

toujours dans le même sens, le Comité suggère que les banques « examinent 

périodiquement leurs actifs à problèmes … ainsi que le classement de  leurs actifs, 

leurs provisions et leurs abondons de créances »
1909

. En effet, l’évaluation continue du 

risque de crédit suppose le classement des créances selon leur qualité, celle -ci étant le 

reflet de la capacité de remboursement de l’emprunteur.  

                                                                                                                                                    

 
1907

 - Art. 109, al. 4, Ibid. 
1908

 - Principe n°18, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.   
1909

 - Critère n°1 du principe n°18, Ibid. 
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Afin d’apprécier la prise en compte des prescriptions internationales suscitées, on 

essayera de présenter la position du droit algérien au sujet de la classification des 

engagements inscrits dans le bilan et le hors bilan (A). Par la suite, on tentera de 

mettre en relief le dispositif consacré à la constitution des provisions et de garanties 

afin d’absorber les pertes en cas d’occurrence du risque de crédit (B). On fera 

également état du contrôle de ce dispositif, tel que perçu par la réglementation 

algérienne, celui-ci étant effectué aussi bien par le conseil d’administration que par la 

Commission bancaire (C). 

A- La classification des actifs.  

762. L’évaluation continue des crédits permet de classer les actifs selon le risque 

qu’ils font courir à la banque afin de permettre la gestion du risque de crédit selon le 

degré de son occurrence (1). L’opérateur devra se fonder sur des critères 

préalablement établis afin de les classer selon la probabilité de remboursement de 

l’emprunteur (2). Aussi, une procédure d’évaluation continue permettra le 

reclassement des actifs considérés comme performants (3).   

1. Un processus intégré dans le dispositif de gestion du risque de crédit .  

763. La classification des actifs consiste à répartir les prêts et engagements par 

signature selon le risque qu’ils pourraient occasionner. Elle est « un processus par 

lequel on attribue à chaque poste d’actif un degré de risque de crédit, qui est 

déterminé par la probabilité de respect des obligations de la part du débiteur et de 

liquidation de la dette en conformité avec les termes du contrat »
1910

. Elle constitue un 

outil de gestion du risque de crédit car elle permet à la banque une détection précoce 

des actifs à problèmes et, par conséquent, la gestion des difficul tés qu’ils pourraient 

générer. La banque va anticiper la survenance des risques dans le meilleur des cas et 

atténuer les conséquences lors de leur survenance dans le pire des scénarios. Ainsi, 

les crédits seront classés par rapport à la probabilité de défaut de paiement de 

l’emprunteur
1911

.  

                                                 
1910

 - H. VAN GREUNING et S. BRAJOVIC BRATANOVIC, op.cit., p. 159.  
1911

 - V. M. BARDOS, « L’évaluation du risque de cédit », in H. ALEXANDRE (dir), Banque et 
intermédiation financière, Paris, Economica, 2

ème
 édition, pp. 375-414, spéc. p. 382. 
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764. La classification des créances suppose une analyse périodique. Ils sont évalués 

régulièrement puis reclassés selon le risque qu’ils font courir à l’opérateur. Cela est 

recommandé par le Comité de Bâle qui prévoit que les banques devraient examiner 

« périodiquement leurs actifs à problèmes … ainsi que le classement de leurs actifs, 

leurs provisions et leurs abandons de créances »
1912

. On notera que le Comité a 

recours à l’adverbe « périodiquement », ce qui laisse aux législateurs internes le soin 

de déterminer la périodicité selon laquelle cette analyse sera menée. Là encore, 

subsiste une des caractéristiques de la soft law qui tend à laisser toute la latitude au 

droit interne de déterminer ce qu’elle a laissé volontairement indéterminé. C’est en 

effet le cas lors de la prise en compte de la recommandation en droit algérien. Celui-

ci établit que les opérateurs « doivent procéder, au moins trimestriellement, à 

l’analyse de l’évolution de la qualité des engagements sur la base du bilan et du hors 

bilan. Cette analyse doit permettre de reclasser les opérations de crédit »
1913

. On 

soulignera, néanmoins, que le texte interne emploie le verbe « reclasser ». Cela 

permet de constater que l’action des opérateurs s’inscrit dans la continuité  ; les 

créances sont classées une première fois à la suite de la première évaluation, et 

« reclassées » trimestriellement à chaque opération d’évaluation jusqu’à leur 

recouvrement intégral. Toutefois, si la qualité de l’actif se détériore, il sera déclassé 

sans délai1914.  

765. La classification à laquelle se livre la banque doit être effectuée selon des 

critères bien établis.  

2. Les critères de classification.  

766. La classification des créances est effectuée par les opérateurs sur la base de la 

capacité et la volonté de la contrepartie à honorer sa dette, principal et intérêts, selon 

les termes du contrat conclu. Si des retards de paiement sont observés lors de 

l’évaluation, la banque ne serait pas à l’abri d’un risque de crédit avec toutes les 

conséquences que cela implique. Le retard de paiement est généralement déterminé 

                                                 
1912

 - Critère n°1 du principe n°18, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit.  
1913

 - Art. 48, Règlement n°11-08, op.cit. 
1914

 - Art. 16, Règlement n°14-03, op.cit. 
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par un nombre de jour. Dans ce sens, le Comité de Bâle souligne que « les créances 

sont considérées comme des arriérés lorsque, par rapport aux termes du contrat, les 

remboursements sont en retard d’un nombre de jours minimal (par exemple, 30, 60 ou 

90 jours) »
1915

. Ceci étant, la valeur du prêt n’est pas à négliger. C’est ce que fait 

remarquer Madame Mireille BARDOS qui estime que « le montant du défaut donne 

l’ampleur de l’enjeu »
1916

. Ainsi, la combinaison des deux critères, à savoir le nombre 

de jours de retard et le montant impayé du crédit, pourrait être déterminante pour 

établir les catégories ou les classes des créances à problèmes. Néanmoins, le Comité 

de Bâle laisse le libre arbitre aux législateurs internes dans la détermination de ces 

critères. A ce sujet, il souligne que « la législation, les dispositions réglementaires ou 

l’autorité de contrôle établissent, pour les actifs, des critères  … de classement comme 

actifs à problèmes (par exemple, si l’on est fondé à croire que tous les montants dus - 

principal et intérêts -  ne seront pas recouvrés selon les termes du contrat) »
1917

. On 

remarquera que la recommandation ne précise aucun critère à prendre en compte pour 

le classement des actifs à problèmes. 

767. En droit interne, le classement des actifs est consacré selon différents critères, 

selon que les créances soient saines, ces dernières ne représentant aucun risque pour 

l’opérateur (a), ou qu’elles soient douteuses, dites « classées » (b). Quant aux 

engagements par signature, ils seront à leur tour classés s’il est constaté qu’ils 

constituent une difficulté pour l’opérateur (c). 

a. Les créances courantes : des créances saines. 

768. Selon la réglementation algérienne, les créances courantes, sont celles dont le 

recouvrement intégral dans les délais fixés par le contrat paraît assuré
1918

. Les 

créances assorties de la garantie de l’Etat, les créances garanties par des dépôts 

constitués auprès de la banque ou de l’établissement financier prêteur et les créances 

garanties par les tiers nantis pouvant être liquidés sans que leur valeur ne soit affectée 

sont également considérées comme créances courantes. Ces créances sont saines et, 

                                                 
1915

 - Critère n°5 du principe n°18, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit.  
1916

 - M. BARDOS, op.cit., p. 382. 
1917

 - Critère n°9 du principe n°18, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit.  
1918

 - Art. 4, al. 1, Règlement n°14-03, op.cit. 
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donc, ne présentent aucun risque pour la banque
1919

 ; leur règlement s’effectue 

normalement à l’échéance. Elles sont détenues sur des contreparties dont la capacité à 

honorer leurs engagements, immédiats et/ou futurs, ne présente pas de motifs 

d’inquiétude.  

b. Les créances classées : des créances douteuses.  

769. La seconde catégorie de créances est celle qualifiée par la réglementation 

algérienne de « classées »
1920

. On s’interroge, d’ailleurs, sur une telle 

qualification dans ce sens qu’elle ne reflète guère la difficulté qu’elles pourraient 

faire courir à la banque. Ceci étant dit, les créances douteuses sont des créances qui 

présentent un risque probable ou certain de non recouvrement total ou partiel ou des 

impayés depuis plus de trois (3) mois
1921

. Ces créances, selon le niveau de risque 

qu’elles font courir à la banque ou à l’établissement financier, sont répertoriées en 3 

catégories
1922

 : des créances à problèmes potentiels, des créances très risquées et des 

créances compromises.  

i.  

Les créances à problèmes potentiels sont énumérées par la réglementation interne 

comme suit : les crédits amortissables dont, au moins, une échéance n’est pas réglée 

depuis 90 jours  et les encours des crédits remboursables en une seule échéance qui ne 

sont pas réglés 90 jours après leur terme ; les crédits-bails dont, au moins, un loyer 

n’est pas honoré depuis 90 jours ; les soldes débiteurs des comptes courants qui, 

pendant une période de 90 à 180 jours, n’ont pas enregistré de mouvements créditeurs 

couvrant la totalité des agios et une partie significative desdits soldes débiteurs ; les 

crédits immobiliers aux particuliers garantis par une hypothèque dont les échéances 

mensuelles n’ont pas été honorées depuis, au moins, six (6) mois ; les créances de 

toute nature dont le recouvrement total ou partiel est incertain, du fait d’une 

dégradation de la situation financière de la contrepartie, laissant présager des pertes 

probables (secteur d’activité en difficulté, baisse significative du chiffre d’affaires, 

                                                 
1919

 - Art. 4, al. 2, Ibid. 
1920

 - L’article 3 du règlement n°14-03 est rédigé comme suit : « les créances sont classées en créances 

courantes et en créances classées », le terme classé étant employé à deux reprises dans la même disposition.  
1921

 - Art. 5, al. 1, Règlement n°14-03, op.cit. 
1922

 - Art. 5, al. 2, Ibid. 
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endettement excessif, ...) ou connaissant des difficultés internes (litiges entre 

actionnaires, ...). 

ii.  

Quant aux créances très risquées, elles sont citées par le texte réglementaire comme 

étant : les crédits amortissables dont, au moins, une échéance n’est pas réglée depuis 

180 jours et les encours des crédits remboursables en une seule échéance qui ne sont 

pas réglés 180 jours après leur terme ; les soldes débiteurs des comptes courants qui, 

pendant une période de 180 à 360 jours, n’ont pas enregistré de mouvements 

créditeurs couvrant la totalité des agios et une partie significative desdits soldes 

débiteurs ; les crédits-bails dont, au moins, un loyer n’est pas honoré depuis 180 jours 

; les crédits immobiliers aux particuliers garantis par une hypothèque dont les 

échéances mensuelles n’ont pas été honorées depuis, au moins, douze (12) mois ; les 

créances détenues sur une contrepartie déclarée en règlement judiciaire ; les créances 

dont la matérialité ou la consistance est contestée par voie judiciaire.  

Sont également classées dans cette catégorie, indépendamment de l’existence 

d’impayés, les créances de toute nature dont le recouvrement total ou partiel est plus 

qu’incertain. Sont notamment visées les contreparties dont la situation financière est 

fortement dégradée et qui présentent généralement, avec plus de gravité, les mêmes 

caractéristiques que celles retenues dans la catégorie 1 ou qui ont fait l’objet d’une 

procédure d’alerte. 

iii.  

S’agissant de la troisième catégorie de créances dites compromises, elle comprend : 

les créances dont le recouvrement total ou partiel est compromis et dont le 

reclassement en créances courantes n’est pas prévisible. Il s’agit notamment : des 

crédits amortissables dont, au moins, une échéance n’est pas réglée depuis plus de 

360 jours et des encours des crédits remboursables en une seule échéance qui ne sont 

pas réglés, au moins, 360 jours après leur terme ; des crédits-bails dont, au moins, un 

loyer n’est pas honoré depuis plus de 360 jours ; des crédits immobiliers aux 

particuliers garantis par une hypothèque dont les échéances mensuelles n’ont pas été 

honorées depuis plus de 18 mois ; des soldes débiteurs des comptes courants qui 

n’ont pas enregistré de mouvements créditeurs couvrant la totalité des agios et une 

partie significative du principal depuis plus de 360 jours ; des créances frappées de 
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déchéance du terme ; des créances détenues sur une contrepartie en faillite, en 

liquidation ou en cessation d’activité. 

770. Les engagements par signature manifestant des problèmes de recouvrement 

seront également classés. 

c. Le classement des engagements par signature. 

771. Outre les créances, les engagements par signature font également l’objet d’un 

classement. Selon la loi bancaire, ces derniers sont l’aval, le cautionnement ou la 

garantie que la banque ou l’établissement financier s’engage à donner au 

bénéficiaire
1923

 ils sont inscrits au hors bilan de l’entreprise. Lorsque ces 

engagements présentent un risque de défaillance, ils sont classés en engagements 

douteux selon la réglementation interne
1924

 qui rejoint les recommandations du 

Comité de Bâle lorsqu’il dispose que « le système de classement des actifs  … inclut 

les encours hors bilan »
1925

.  

772. Le classement des actifs n’est cependant pas définitif. Effectivement, ceux-là 

peuvent, selon certaines conditions, être reclassés lorsqu’ils présentent des aspects de 

performance.  

3. Le reclassement des actifs performants.  

773. Au moment de leur constitution, les actifs sont classés selon les risques 

auxquels ils exposent la banque. Cependant, ils sont réévalués et reclassés lorsqu’ils 

présentent une meilleure performance. A ce titre, le Comité de Bâle recommande que 

« la législation, les dispositions réglementaires ou l’autorité de contrôle établissen t, 

pour les actifs, des critères … de reclassement comme actifs performants 
 
(par 

exemple, lorsque tous les arriérés ont été recouvrés et que le service du prêt est 

pleinement à jour, lorsque les remboursements ont été effectués dans les délais sur 

une période continue de remboursement, ou lorsqu’on prévoit que le service 

                                                 
1923

 - Art. 68, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1924

 - Art. 6, al. 2, Règlement n°14-03, op.cit.  
1925

 - Critère n°3 du principe n°18, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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continuera d’être assuré selon les termes du contrat)  »
 1926

. En droit interne, le 

reclassement des créances est prévu dans le seul cas de la restructuration, celle-ci 

étant une redéfinition des conditions du contrat, en termes de montant de la créance 

ou d’échéance, afin de porter l’emprunteur à honorer son engagement lorsqu’il 

rencontre des difficultés à le faire. En effet, la réglementation préconise qu’« en cas 

de restructuration d’une créance classée, celle-ci doit être maintenue dans sa 

catégorie des créances classées pour une durée d’au moins douze (12) mois. Après ce 

délai, le reclassement d’une créance restructurée en créance courante peut être 

envisagé, sous réserve que le nouvel échéancier de remboursement soit respecté et 

que les intérêts y afférents soient effectivement encaissés »
1927

. On fera remarquer 

que le Comité de Bâle donne le choix des situations qui nécessitent un reclassement 

lorsqu’il emploie l’expression « par exemple » ainsi que la proposition « ou ». Cela 

indique, manifestement, que même si le droit interne ne consacre qu’un seul cas de 

reclassement, il est en adéquation avec la recommandation du Comité.   

774. Si le classement des créances consiste à répertorier ces dernières  sur la base de 

la capacité et de la volonté de la contrepartie à honorer sa dette, et si le reclassement 

a pour finalité, selon les nouvelles performances de l’emprunteur, de reconsidérer la 

qualité des créances, il arrive que la banque soit dans l’incapacité de recouvrer 

certaines d’entre elles. La banque n’a pas d’autre choix que de les annuler. Cette 

annulation est suggérée par le Comité de Bâle qui recommande aux opérateurs de 

disposer de politiques et de procédures appropriées pour l’annulation des créances
1928

. 

Selon le droit algérien, les créances faisant l’objet d’une annulation sont des créances 

pour lesquelles il n’existe aucune perspective de recouvrement
1929

 ; « lorsqu’il 

n’existe plus d’espoir de recouvrement, l’établissement de crédit sort les encou rs 

concernés de ses actifs par la contrepartie d’un compte de perte  »
1930

. Cependant, ces 

créances ne doivent être passées en perte qu’après épuisement des voies amiables ou 

judiciaires de règlement de litiges
1931

. Par contre, les créances de faible montant 

                                                 
1926

 - Critère n°9, §.b) du principe n°18, Ibid. 
1927

 - Art. 7, al. 1, Règlement n°14-03, op.cit. 
1928

 - Critère n°4 du principe n°18, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1929

 - Art. 8, al. 1, Règlement n°14-03, op.cit. 
1930

 - A. SARDI, op.cit., p. 814. 
1931

 - Art. 8, al. 2, Règlement n°14-03, op.cit.  
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peuvent être passées directement en perte, notamment eu égard au montant des frais 

de procédures
1932

.  

775. Outre la classification des actifs selon le degré de risque qu’ils font courir à la 

banque, la gestion des actifs suppose la constitution de provisions et de garanties afin 

d’absorber les pertes en cas de survenance du risque de crédit.  

B- Le procédé d’atténuation du risque de crédit.  

776. Afin d’atténuer le risque de crédit, voire même anticiper les conséquences 

qu’il pourrait engendrer, le Comité de Bâle recommande aux opérateurs de constituer 

des provisions afin d’absorber les pertes éventuelles en cas de défaut de la 

contrepartie (1). Il est également question pour les opérateurs, selon cette même 

instance, d’exiger des garanties répondant à certaines conditions qu’i ls pourraient 

faire jouer en cas de non remboursement des crédits consentis (2).  

1. La constitution de provisions. 

777. A la suite de la classification des créances et engagements par signature, les 

banques et établissements financiers sont dans l’obligation de constituer des 

provisions pour faire face à la dépréciation des actifs de la banque. Selon Monsieur 

Jean-Louis BUTSCH, « l’action de constituer des provisions revient, en effet, à 

constater la charge induite par le fait que le prêt consenti ne sera vraisemblablement 

pas remboursé à l’échéance contractuellement fixée »
1933

. Il s’agit, dans ce cas, de 

prévoir la défaillance probable de la contrepartie sur la base du classement effectué 

préalablement et, conséquemment, de réserver une provision suffisante pour amortir 

les effets de cette défaillance. A cet effet, le Comité de Bâle recommande aux 

opérateurs de disposer « de politiques et procédures appropriées pour que les 

provisions … soient constituées en temps opportun et correspondent à des prévisions 

de remboursement et de recouvrement réalistes, compte tenu des conditions de 

                                                 
1932

 - Art. 8, al. 3, Ibid.  
1933

 - J-L. BUTSCH, « Le provisionnement du risque bancaire », Rev. éco. fin, n°19, 1991, pp. 133-
146, spéc. p. 133. 
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marché et macroéconomiques »
 1934

, afin de faire face aux probabilités de défaillance 

des contreparties, notamment celles dues aux engagements inscrits au hors bilan
1935

.  

778. En se conformant aux recommandations internationales, le droit algérien 

prévoit des taux selon lesquels des provisions d’actifs doivent être constituées. Ainsi, 

un provisionnement général à hauteur de 1% annuellement pouvant atteindre un 

niveau total de 3% doit être consacré aux créances courantes
1936

 ; celles-ci, ne 

présentant aucun risque de défaillance, le taux de provision qui leur est attribué est 

relativement faible. Toutefois, eu égard au classement des créances douteuses qui 

représentent un risque probable pour la banque, d’autres taux, beaucoup plus 

importants, sont prévus. Dans ce cas, la dotation du taux de provisionnement 

dépendra du risque lié à l’actif concerné. C’est ainsi que les créances à problèmes 

potentiels doivent être provisionnées à hauteur de 20%, les créances très risquées 

doivent l’être à hauteur de 50%, quant aux créances compromises, elles doivent être 

provisionnées à un taux de 100%
1937

. Ces mêmes taux sont appliqués aux 

engagements par signature donnés de façon irrévocable à une contrepartie dont les 

créances sont classées dans l’une des catégories précédemment citées
1938

. Le 

provisionnement, ainsi consacré par la réglementation interne, va être opéré sur la 

base du montant brut, hors intérêts non recouvrés et déduction faite des garanties 

admises
1939

.  

779. En plus des provisions, la banque est tenue de constituer des garanties afin 

d’atténuer les conséquences du risque de crédit s’il venait à se produire.  

 

 

 

 

 

                                                 
1934

 - Critère n°4 du principe n°18, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1935

 - Critère n°3, Ibid. 
1936

 - Art. 9, Règlement n°14-03, op.cit. 
1937

 - Art. 10, al. 1, Ibid.  
1938

 - Art.10, al. 2, Ibid.  
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2. La constitution de garanties. 

780. Les garanties présentées par le futur bénéficiaire sont des plus élémentaires 

afin d’évaluer le risque de crédit. Elles ont pour objectif la réduction de l’exposition 

de la banque audit risque en cas de défaut de l’emprunteur. A ce sujet, le Comité de 

Bâle recommande aux banques « d’instaurer des mécanismes appropriés permettant 

une évaluation périodique des facteurs d’atténuation des risques, y compris les 

garanties personnelles … et les sûretés réelles »
1940

. Quant à la réglementation 

interne, elle consacre des conditions auxquelles les garanties
1941

 présentées par 

l’emprunteur doivent correspondre
1942

. En outre, elle se conforme à la 

recommandation du Comité et contraint les opérateurs à disposer « de procédures 

internes à même de leur permettre de s’assurer de la validité juridique des garanties 

reçues, de vérifier l’adéquation de l’assurance-dommage souscrite, d’apprécier le 

montant de la couverture réellement offerte, ainsi que les facultés de mise en œuvre 

                                                                                                                                                    

 
1939

 - Art.11, Ibid.  
1940

 - Critère n°8 du principe n°18, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1941

 - En droit algérien, le régime juridique des garanties est consacré par le Code civil. Le 
cautionnement, en sa qualité de garantie personnelle, est régi par les articles de 644 à 673, quant aux 
garanties réelles, hypothèque et nantissement, elles sont régies par les dispositions des articles de 882 
à 981, v. Code civil algérien. 
1942

 - Selon les termes de l’article 13 du règlement n°14 -03, pour que les garanties présentées par le 

bénéficiaire soient admises, elles doivent répondre aux conditions suivantes :  

 - Les dépôts, valeurs et titres reçus en garantie doivent être liquides, libres de tout engagement et 

faire l’objet d’un contrat écrit, valide et opposable aux tiers ;  

- Les garanties constituées par des valeurs et titres émis par un établissement tiers doivent, en sus des 

conditions indiquées ci-dessus, avoir été notifiées à l’établissement prêteur et être stipulées affectées 

à son paiement exclusif ; 

- Les garanties reçues doivent être formellement spécifiées inconditionnelles et réalisables à première 

demande ; 

- Les hypothèques doivent être inscrites, et de premier rang, sauf si une ou plusieurs inscriptions de 

rang supérieur sont déjà consenties au bénéfice de la banque ou de l’établissement financier prêteur, 

ou au bénéfice de l’Etat pour le règlement des droits d’enregistrement afférant au bien en cause. Les 

hypothèques sur les immeubles commerciaux ne sont retenues que si le bien est achevé et prêt à être 

exploité ; 

- Les gages sur véhicules doivent être dûment enregistrés et porter sur des véhicules standards neufs, 

et aisément négociables ; 

- Les biens immeubles, ainsi que les titres supports de garantie doivent faire l’objet d’une évaluation 

prudente par des experts indépendants et sur la base de procédures internes formalisées. L’évaluation 

doit se référer à des prix de marché effectivement constatés et prendre en considérat ion les coûts ou 

les difficultés éventuelles de réalisation de l’actif reçu en garantie. Ces évaluations doivent être 

tenues à jour, notamment pour prendre en compte l’obsolescence du bien et la dégradation éventuelle 

des conditions de marché ; 

- Les biens supports de garantie doivent être couverts par une assurance dommage-adéquate. 
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effective et rapide des garanties reçues »
1943

. Ces procédures conduiront les 

opérateurs à l’évaluation des garanties présentées par le bénéficiaire. Par ailleurs, ce 

même texte réglementaire va se conformer parfaitement aux termes de la 

recommandation du Comité lorsqu’il préconise aux opérateurs d’examiner « au 

moins, annuellement, la qualité des garanties reçues, notamment au regard de leur 

valeur de marché et de la faculté de leur mise en œuvre »
1944

. On relèvera que si le 

Comité suggère que l’évaluation soit « périodique », le droit interne précise cette 

périodicité et souligne que l’évaluation des garanties est menée par les opérateurs au 

moins « annuellement ».  

781. Aussi, la réglementation interne établit que le provisionnement des créances 

s’effectue sur le montant brut du prêt, hors intérêts non recouvrés et déduction faite 

des garanties admises
1945

. Autrement dit, les garanties seront déduites de l’assiette de 

calcul des provisions. Cela signifie que les provisions sont inversement 

proportionnelles aux garanties ; plus la valeur de la garantie sera importante, et moins 

élevé sera le montant de la provision, exception faite pour les créances déclassées. En 

effet, après l’expiration d’un délai de cinq (5) ans à compter de la date de leur 

premier déclassement, les créances classées, couvertes par des garanties réelles, 

doivent être provisionnées en totalité sans déduction de ces dernières
1946

. Et en cas de 

détérioration de la valeur de la garantie, les banques et établissements  financiers 

doivent procéder, sans délai, au réajustement des provisions déjà constituées
1947

.  

782. Au-delà des provisions et des garanties que la banque devra constituer dans le 

cadre de la gestion des actifs à problèmes, le Comité de Bâle recommande qu’un 

dispositif de gestion particulier soit consacré aux grands risques. Le droit interne ne 

se conforme pas totalement à cette prescription.  

 

 

 

                                                 
1943

 - Art. 15, Règlement n°14-03, op.cit. 
1944

 - Art. 16, Ibid.  
1945

 - Art. 11, Règlement n°14-03, op.cit. 
1946

 - Art. 14, Ibid. 
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C- Le dispositif consacré aux grands risques.  

783. Le grand risque est défini par la réglementation interne comme étant « le total 

des risques encourus sur un même bénéficiaire du fait des opérations dont le montant 

excède 10% des fonds propres de la banque ou de l’établissement financier 

concerné »
1948

. A cette catégorie de risques, le Comité de Bâle préconise un dispositif 

particulier. A cette fin, il recommande que « l’évaluation, le classement et le 

provisionnement soient, au moins pour les grands risques, effectués individuellement. 

A cette fin, l’autorité de contrôle impose aux banques de fixer un seuil approprié pour 

déterminer les grands risques, et de revoir régulièrement le niveau de ce seuil  »
1949

.  

784. La question des grands risques a fait l’objet de dispositions particulières dans 

le droit interne. En effet, la réglementation a établi des seuils maximum relatifs aux 

grands risques devant être respectés par la banque ; cette règle exprime un impératif 

de prudence
1950

 interdisant aux opérateurs de concentrer leurs risques et les obligent à 

« ne pas mettre tous leurs œufs dans le même panier »
1951

. De fait, les banques et 

établissements financiers sont tenus de respecter, en permanence, un rapport 

maximum de 25% entre l’ensemble des risques qu’ils encourent sur un même 

bénéficiaire et le montant de leurs fonds propres réglementaires
1952

. Par ailleurs, le 

total des grands risques encourus ne doit pas dépasser huit (8) fois le montant des 

fonds propres réglementaires
1953

. Les risques dont il est question, en vertu de ces 

dispositions, sont ceux qui sont engendrés par « les crédits par caisses de toute nature, 

les titres et assimilés et les engagements par signature irrévocables donnés  »
1954

. On 

remarquera qu’il s’agit d’actifs inscrits au bilan et au hors bilan de l’entreprise. 

Toutefois, aucun traitement particulier n’est consacré à la gestion des grands risques 

par les dispositions de droit interne. Cela incite à considérer que, de la même manière 

que le reste des actifs de la banque, les grands risques seront évalués, classés et 

                                                                                                                                                    

 
1947

 - Art. 16, Ibid. 
1948

 - V. « Grand risque », art. 2, Règlement n°14-02, op.cit. 
1949

 - Critère n°11 du principe n°18, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1950

 - J-Ph. KOVAR & J. LASSERRE CAPEDVILLE, op.cit., p. 246, n°581. 
1951

 - V. DEBRUT, op.cit., p. 196, n°377. 
1952

 - Art. 4, Règlement n°14-02, op.cit. 
1953

 - Art. 5, Ibid.  
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provisionnés, et les garanties qui leur sont constituées seront soumises aux mêmes 

conditions et aux mêmes taux que celles qui sont constituées pour tous les actifs de 

l’opérateur. On en conclut que même si la réglementation interne est en conformité 

avec la recommandation du Comité en établissant des seuils particuliers pour 

déterminer les grands risques, elle ne l’est pas s’agissant de leur accorder un 

dispositif de gestion spécial ; ils sont logés à la même enseigne que les autres actifs. 

Cela interpelle dans la mesure où ces risques pourraient être très préjudiciables et 

affecter grandement les intérêts de la banque et peut-être même ceux du secteur 

bancaire compte tenu de leur l’ampleur.  

785. Le dispositif de gestion des actifs à problèmes ainsi présenté, il sera renforcé 

par le contrôle effectué par le conseil d’administration et la Commission bancaire. 

D- Le contrôle de la gestion des actifs à problèmes.  

786. La gestion des actifs à problèmes est contrôlée. Aussi bien le conseil 

d’administration (1) que la Commission bancaire (2) sont habilités à porter une 

appréciation sur la conduite de ce dispositif par la direction générale.  

1. Le contrôle du Conseil d’administration. 

787. Dans les développements précédents, le rôle confié au Conseil 

d’administration a été largement étudié. Celui-ci est responsable, en dernier ressort, 

de la gestion de la banque par la direction générale, dont la gestion des actifs à 

problèmes. A cet effet, un compte rendu lui est adressé périodiquement , selon ce que 

le Comité de Bâle préconise. Il précise que « le conseil d’administration reçoit, en 

temps opportun, des informations adéquates sur la situation du portefeuille d’actifs de 

la banque, notamment sur la classification des actifs, le niveau des provisions et des 

réserves, et les principaux actifs à problèmes »
1955

. Il est évident que le Comité fait 

état du contrôle que le Conseil d’administration effectue sur la gestion des actifs à 

problème par la direction générale. S’agissant du règlement n°14-03, il ne prévoit 

                                                                                                                                                    

 
1954

 - Art. 7, al. 1, Ibid.  
1955

 - Critère n°10 du principe n°18, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
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aucune disposition qui atteste du contrôle réalisé par le conseil, qu’il s’agisse de la 

classification des actifs ou de leur niveau de provisionnement. Néanmoins, sa 

responsabilité est largement soulignée par le règlement n°11-08 relatif au contrôle 

interne dans le sens où il est chargé de s’assurer que les opérateurs se conforment à  

leurs obligations au titre du contrôle interne ; il est tenu d’évaluer l’efficacité de ce 

dispositif et de prendre toute mesure correctrice
1956

 ; il procède, au moins deux fois 

par an, à l’examen de l’activité et des résultats du diapositif de contrôle interne
1957

. 

Aussi, les opérateurs sont tenus de mesurer leur risque de crédit et sont contraints à « 

procéder, au moins trimestriellement, à l’analyse de l’évolution de la qualité de leurs 

engagements sur la base du bilan et du hors bilan. Cette analyse doit permettre de 

reclasser les opérations de crédit, de comptabiliser les créances classées et de prévoir 

les provisionnements y afférents, en tenant compte des garanties prises et en 

s’assurant que leur évaluation est récente, indépendante et prudente  »
1958

. Etant donné 

que le résultat de cette analyse figure dans le rapport de contrôle interne, et que le 

conseil est destinataire de ce dernier, il est possible de déduire que le conseil, et en 

droite ligne de la recommandation du Comité, reçoit toutes les informations relatives 

à l’évaluation des actifs à problèmes, leur classement, ainsi que leur provisionnement.  

788. Par ailleurs, et toujours au sujet du contrôle exercé par le conseil 

d’administration, le Comité estime que les informations communiquées au conseil 

« comprennent, au minimum, un résumé des résultats du dernier examen des actifs, 

une comparaison de l’évolution de la qualité globale des actifs à problèmes et une 

estimation de la dégradation présente ou attendue de la qualité des actifs et des pertes 

à prévoir »
1959

. Le droit interne n’a pas cité ces éléments avec précision  ; il se 

contente d’indiquer que le rapport communiqué au conseil comprendra «  les éléments 

essentiels et les principaux enseignements qui peuvent se dégager de la mesure des 

risques »
1960

. Ici, on est en présence d’une rédaction assez large qui permet de 

supposer que les éléments tels qu’énoncés par le Comité sont contenus dans le 

                                                 
1956

 - Art. 63, Règlement n°11-08, op.cit. 
1957

 - Art. 66, Ibid. 
1958

 - Art. 48, Ibid.  
1959

 - Critère n°10 du principe n°18, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
1960

 - Art.72, Règlement n°11-08, op.cit. 
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rapport. Il est à noter, également, que la réglementation établit que le conseil définit 

« la nature des informations dont [il] souhaite disposer, notamment sous formes 

d’états de synthèse appropriés »
1961

. En vertu de cette disposition, on est en mesure de 

présumer que, parmi les informations dont le conseil pourrait disposer, figurent celles 

énumérées par la recommandation citée plus haut, ce qui conduit à attester de sa prise 

en compte en droit interne. 

789. Les conséquences du risque de crédit rencontré par la banque pourraient 

affecter ses semblables. Par conséquent, et pour la sécurité du secteur bancaire, la 

Commission bancaire sera chargée de contrôler la gestion par les opérateurs des actifs 

à problèmes.    

2. Le contrôle de la Commission bancaire. 

790. Le Comité de Bâle a consacré le rôle de l’autorité de contrôle en vertu de 

divers critères d’évaluation du principe n°18. C’est ainsi qu’il préconise la 

vérification par l’autorité de l’adéquation des politiques et procédures suivies par les 

banques pour noter et classer les actifs, ainsi que le niveau de provisions constituées. 

Dans ce cas, elle peut fonder son avis sur les vérifications effectuées par des experts 

externes
1962

. Par ailleurs, le Comité recommande que l’autorité vérifie le traitement 

des actifs en vue de détecter tout contournement des normes de classement et de 

provisionnement (par exemple, rééchelonnement, refinancement ou reclassement des 

prêts)
1963

. Il est également établi que l’autorité de contrôle reçoit périodiquement des 

informations détaillées sur le classement des actifs et leurs provisions et demande aux 

banques de constituer une documentation adéquate à ce sujet
1964

. Il est prévu aussi 

qu’à des fins prudentielles, l’autorité de contrôle évalue la classification des actifs 

ainsi que leur provisionnement insuffisant ; elle est habilitée à demander des 

ajustements et d’imposer des mesures correctrices si cela se révèle nécessaire
1965

. Le 

Comité prévoit également que l’autorité évalue régulièrement les tendances et les 

                                                 
1961

 - Art. 65, Ibid. 
1962

 - Critère n°2 du principe n°18, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficac e, 
op.cit. 
1963

 - V. critère n°5, Ibid. 
1964

 - V. critère n°6, Ibid. 
1965

 - V. critère n°7, Ibid. 
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concentrations des risques ainsi que leur accumulation dans le secteur bancaire du fait 

des actifs à problèmes
1966

.    

791. La loi relative à la monnaie et au crédit attribut à la Commission bancaire des 

prérogatives de surveillance et de contrôle très étendues. A cet effet, le législateur 

énonce que la Commission bancaire est chargée « de contrôler le respect par les 

banques et les établissements financiers des dispositions législatives et réglementaires 

qui leur sont applicables »
1967

, dont les dispositions du règlement n°14-03 relatif aux 

classement et provisionnement des créances et des engagements par signature. Cela 

permet de souligner le rôle confié à la Commission au titre du contrôle des opérateurs 

en termes de gestion d’actifs à problèmes. La loi bancaire prévoit également que la 

Commission « peut demander à toute personne concernée la communication de tout 

document et de tout renseignement »
1968

. Cela inclut le commissaire aux comptes, en 

sa qualité d’expert externe qui, outre la certification de la sincérité des comptes et de 

la régularité des états financiers, donne son avis, sous forme de rapport spécial sur les 

procédures de contrôle interne adoptées par le conseil  d’administration
1969

 ; sur la 

base de ce rapport, la Commission va contrôler l’opérateur. Par ailleurs, la liste des 

créances classées ayant fait l’objet d’au moins une restructuration et dont le montant 

est supérieur à 50 000 000 DA est adressée trimestriellement à la Commission
1970

. 

Aussi, cette dernière reçoit périodiquement les informations relatives à la gestion des 

actifs à problèmes afin de contrôler les opérateurs au titre de cette question. Ces 

informations sont contenues dans le rapport de contrôle interne qui comprend une 

description des différents systèmes de contrôle
1971

, dont celui ayant trait aux risques 

de crédit. Ce rapport qui est communiqué à la Commission
1972

 contient également les 

résultats de l’analyse de l’évolution de la qualité des engagements
1973

. Sur la base de 

                                                 
1966

 - V. critère n°12, Ibid. 
1967

 - Art. 105, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1968

 - Art. 108, al. 4, Ibid. 
1969

 - Art. 23 de la loi n°10-01 du 29 juin 2010 relative aux professions d’expert-comptable, de 

commissaire aux comptes et de comptable agréé, JORADP n°42 du 11 juillet 2010, p. 3  
1970

 - Art. 7,  al. 3, Règlement n°14-03, op.cit. 
1971

 - Art. 71, Règlement n°11-08, op.cit. 
1972

 - Art. 73, Ibid. 
1973

 - Art. 48, Ibid. 
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ces informations, la Commission peut enjoindre l’opérateur à effectuer des 

ajustements ou à entreprendre des mesures correctrices nécessaires
1974

.  

Le contrôle dont est chargée la Commission bancaire va porter également sur le 

risque de concentration qui pourrait menacer l’opérateur. Ce risque est défini par la 

réglementation comme étant « le risque résultant de crédits ou d’engagements 

consentis à une même contrepartie, à des contreparties considérées comme un même 

bénéficiaire … à des contreparties opérant dans le même secteur économique ou la 

même zone géographique, ou de l’octroi de crédits portant sur la même activité ou de 

l’application de techniques de réduction du risque de crédit, notamment de sûretés 

émises par un même émetteur »
1975

. Le risque de concentration va être évalué par les 

opérateurs dans le cadre du système de mesure des risques de crédit
1976

 et, par 

conséquent, il sera contrôlé par la Commission au titre du contrôle qu’elle exerce sur 

le risque de crédit.  

A la lumière de ces développements, il s’avère que le droit interne se conforme aux 

recommandations du Comité de Bâle sur la question du contrôle exécré par l’autorité 

de contrôle, ce qui permet d’attester de leur prise en compte dans l’arsenal juridique 

interne.  

792. Afin d’appréhender l’occurrence du risque de crédit, l’attribution des prêts doit 

impérativement répondre aux conditions de marché. Il n’est pas question pour la 

banque d’assortir les crédits de conditions favorables au profit de bénéficiaires qui lui 

sont liés au risque de générer un conflit d’intérêts. C’est dans cette perspective qu’un 

dispositif de gestion du risque de crédit occasionné par un conflit d’intérêts a été 

adopté. 

                                                 
1974

 - Art. 112, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
1975

 - V. « Risque de concentration », art. 2, Règlement n°11-08, op.cit. 
1976

 - C’est en effet ce qui ressort de la disposition réglementaire qui énonce que « les banques et 

établissements financiers doivent mettre en place un système de mesure des risques de crédit à même 

d’identifier, de mesurer et d’agréger les risques qui ressortent de l’ensemble des opérations de bilan 

et de hors bilan pour lesquelles la banque ou l’établissement financier encourt le risque de défaillance 

d’une contrepartie ou d’une contrepartie considérée comme un même bénéficiaire, ou plus 

généralement d’un risque de concentration », v. art. 47, Règlement n°11-08, op.cit. 
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§ 3. La gestion du risque de crédit généré par un conflit d’intérêts.  

793. Entre autres questions envisagées par les principes fondamentaux afin de 

prévenir et de gérer le risque de crédit, celle relative au conflit d’intérêts occupe une 

place considérable. Outre la recommandation du principe n°17 selon lequelle 

« l’autorité de contrôle exige que les décisions des banques en matière de crédit ne 

fassent pas l’objet de conflits d’intérêts et qu’elles soient conformes aux conditions 

du marché »
1977

, le Comité consacre à cette question tout un principe . Il s’agit du 

principe n°20 en vertu duquel le Comité dispose qu’« afin d’éviter des abus résultant 

de transactions avec des parties liées  à la banque et de prévenir les risques de 

conflits d’intérêts, l’autorité de contrôle bancaire exige que les transactions avec des 

parties liées  à la banque s’effectuent aux conditions du marché, que ces transactions 

fassent l’objet d’un suivi, que des dispositions appropriées soient prises pour en 

maîtriser ou réduire les risques et que les abandons de créances relatifs à ces 

transactions soient effectués selon les politiques et procédures standards »
1978

. En 

effet, certaines opérations effectuées par la banque avec des parties qui lui sont liées 

pourraient lui être préjudiciables. C’est notamment et surtout le cas lorsque la banque 

leur consent des crédits assortis de conditions favorables ou que les crédits sont 

attribués en dehors des conditions du marché, ce qui pourrait créer un climat déloyale 

par rapport aux conditions de concurrence dans le secteur.  

En conformité avec les prescriptions du Comité de Bâle, le droit interne va soumettre 

les transactions entre la banque et les parties qui lui sont liées à un régime juridique 

particulier. Ces transactions vont faire l’objet d’un double contrôle étant donné le 

risque qu’elle génère ; d’une part, l’attribution de crédits aux parties liées à la banque 

sera soumise à des limites établies préalablement par le législateur (A) et sera 

conduite selon des procédures particulières (B). D’autre part, elle fera l’objet d’un 

triple contrôle ; aussi bien le commissaire aux comptes et les organes de gestion et la 

Commission bancaire sont habilités à porter une appréciation quant à la régularité de 

ces transactions (C). 

                                                 
1977

 - Critère n°5 du principe n°17, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
1978

 - Principe n°20, Ibid. 
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A- Des transactions avec des parties liées strictement réglementées. 

794. Les transactions avec les parties liées à la banque peuvent causer un préjudice 

à cette dernière. C’est dans le but de préserver les intérêts de l’opérateur que des 

limites sont imposées à cette catégorie de transaction. Mais avant  de faire le point sur 

ces limites (2), et de présenter les conditions auxquelles sont soumises lesdites 

transactions (3),  il est utile de s’attarder sur la définition donnée aux parties liées à la 

banque (1). 

1. La notion de parties liées à la banque.  

795. La notion de « partie liée » n’a pas été définie par le Comité de Bâle. Ce 

dernier laisse aux législations internes toute la latitude pour définir cette notion selon 

ce qu’elles considèrent approprié. Le Comité se limite à énoncer que « la législation 

ou les dispositions réglementaires comportent une définition complète de l’expression 

« parties liées à la banque » … qui tienne compte des parties énumérées dans la note 

de bas de page du présent Principe »
1979

. Par ces propos, le Comité laisse le 

législateur interne libre d’opter pour une définition, à condition qu’il prenne en 

compte le contenu de la note n°73 du document comportant les principes 

fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace. Cette note établit que « les parties 

liées peuvent être, entre autres, les filiales de l’établissement, des sociétés affiliées et 

toute partie (y compris ses filiales, sociétés affiliées et structures ad hoc) sur laquelle 

la banque exerce un contrôle ou qui exerce un contrôle sur elle. Cela peut aussi 

inclure les actionnaires principaux, les administrateurs, la direction générale, les 

principaux cadres, leurs intérêts directs ou indirects, leurs proches, ainsi que les 

personnes correspondantes dans les établissements affiliés »
1980

. 

796. Quant à la réglementation interne, elle entend par personnes liées  « les 

personnes physiques ou morales qui possèdent des liens de quelque nature que ce 

soit, de telle sorte qu’il est probable que les difficultés de financement ou de 

remboursement de prêts rencontrées par l’une se répercutent sur les autres. Ces liens 

sont présumés exister entre : - les entités d’un groupe constitué d’une maison mère, 

                                                 
1979

 - Critère n°1 du principe n°20, Ibid. 
1980

 - V. note n°73, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, p. 54.  
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de ses filiales et de co-entreprises ; - les personnes physiques ou morales qui sont 

soumises à une direction de fait commune, ou qui entretiennent des relations 

d’affaires prépondérantes (sous-traitance,..), ou qui sont liées par des contrats de 

garanties croisées »
1981

. On remarquera que la disposition ne précise pas qu’il s’agit 

forcément d’une partie liée à la banque. Cela se justifie étant donné que cette 

définition est consacrée afin de déterminer la notion de « bénéficiaire effectif » dans 

le cadre de la prévention du risque de concentration. Toutefois, rien n’empêche 

d’appliquer cette définition aux parties liées à la banque. Cela peut d’autant plus être 

soutenu que le Comité de Bâle énonce que « l’autorité de contrôle a toute latitude 

pour appliquer cette définition au cas par cas »
1982

. Autrement dit, le Comité habilite 

l’autorité de contrôle à appliquer la définition selon le cas, ce qui permet d’attester 

que la définition retenue par le règlement n°14-02 est applicable aux parties liées 

entre elles et aux parties liées à la banque si la Commission bancaire l’envisage ainsi.  

797. Les transactions avec les parties liées à la banque pourraient être une source de 

risques pour cette dernière. Afin d’anticiper une pareille situation, le législateur a 

strictement réglementé l’attribution de crédits à cette catégorie de bénéficiaires.  

2. Les limites fixées aux crédits consentis aux parties liées. 

798. Les crédits consentis à des parties liées à la banque sont susceptibles de 

générer des risques. Cette crainte est liée au fait que les conditions d’attribution 

pourraient ne pas être observées. Compte tenu de la nature de la relation qui lie les 

deux parties cocontractantes, ou lorsque le contrat est établi selon des conditions 

moins rigoureuses que celles appliquées au tiers, ou, plus encore, lorsqu’il est conclu 

en dehors des conditions de marché. Pour prévenir cette situation, le Comité de Bâle 

suggère des limites aux expositions sur des parties liées
1983

. Ces limites ont pour 

finalité d’empêcher des situations de conflits d’intérêts naissantes et, donc, protéger 

les intérêts de la banque et celles des parties prenantes. En effet, le conflit d’intérêts 

pourrait naître entre la banque et un des membres des organes de gestion. Dans ce 

                                                 
1981

 - V. « personnes liées », art. 2, Règlement n°14-02, op.cit. 
1982

 - Critère n°1 du principe n°20, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit.  
1983

 - Critère n°5, Ibid. 
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cas, il est question pour la banque d’« éviter qu'un dirigeant social, ou un actionnaire 

détenant un pourcentage déterminé des droits de vote, utilise en dehors de tout 

contrôle ses pouvoirs ou son influence pour contracter avec [la banque] dans des 

conditions plus avantageuses que celles que pourrait obtenir un tiers dans le cadre 

d'une négociation loyale et équilibrée »
1984

. Cependant, la notion de conflit d’intérêts 

ne se limite pas aux dirigeants ou actionnaires ; elle s’élargit pour comprendre 

également les relations intra-groupe (ou intra-entreprise)
1985

. C’est la position adoptée 

par le Comité de Bâle en vertu de la note n°73 suscitée et par la définition que le droit 

interne donne des parties liées.  

799. Afin d’apprécier la position du droit algérien vis-à-vis des prescriptions du 

Comité de Bâle, il est nécessaire de procéder une rétrospection de la situation qui 

prévalait sous l’empire de la loi n°90-10 (a). On se penchera, par la suite sur 

l’ordonnance n°03-11 abrogeant et remplaçant la loi n°90-10 (b), ainsi que sur les 

dispositions modificatives établies en vertu de la loi de finances complémentaire pour 

2009 (c).                                                      

a. Les limites fixées sous l’empire de la loi n°90-10. 

800. Les limites fixées aux parties liées à la banque ont été établies par la loi 

relative à la monnaie et au crédit promulguée en 1990. Selon cette dernière, « des 

crédits peuvent être consentis par une banque ou un établissement financier à ses 

dirigeants et actionnaires à condition que l’ensemble des crédits ne dépassent pas 

vingt pour cent (20%) des fonds propres de l’entreprise  »
1986

 ; par dirigeants, il était 

entendu les administrateurs, les représentants et les personnes disposant du pouvoir 

de signature
1987

. Toutefois, cette disposition sera abrogée à la suite du scandale 

financier d’El Khalifa Bank qui a mis la lumière sur des comportements frauduleux 

de ses dirigeants
1988

. Selon le rapport annuel de la Banque d’Algérie pour l’exercice 

                                                 
1984

 - D. SCHMIDT, « Conventions réglementées : commentaires du rapport du groupe de travail de 
l’AMF sur les assemblées générales d’actionnaires de sociétés cotées  », Revue des sociétés, mars 
2012, n°3, p. 139. 
1985

 - R. VATINET, « Les conventions réglementées », Revue des sociétés, octobre 2001, n°3, p. 561. 
1986

 - Art. 168, al. 1, Loi n°90-10 relative à la monnaie et au crédit, abrogée et remplacée par 
l’ordonnance n°3-11, modifiée et complétée, op.cit. 
1987

 - Art.168, al. 3, Ibid. 
1988

 - Pour plus de détails, v. A. BENACHENHOU, La fabrication de l’Algérie, op.cit., p. 147 et ss. 
L’auteur intitule la partie de son ouvrage dans laquelle il aborde cette question «  L’affaire Khalifa et 
la restructuration tumultueuse du secteur financier ».  
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2003, les contrôles effectués par la Commission bancaire ont permis de constater « un 

gonflement anormal des postes « divers » à l’actif et au passif du bilan de la banque 

susceptibles « d’occulter » l’origine des dépôts et la politique réelle de crédit engagée 

par la banque « maquillant » des crédits irréguliers à des sociétés apparentées »
1989

. A 

ce sujet, il faut savoir que le groupe El Khalifa était constitué de différentes 

filiales
1990

 dont Khalifa Bank. Cette dernière finançait les filiales du groupe dans 

l’opacité la plus totale, ignorant toutes les dispositions légales et réglementaires en la 

matière
1991

. La même situation a été constatée lors du contrôle de la banque BCIA. 

Ces deux banques ont consenti à « leurs dirigeants et leurs actionnaires des crédits 

très risqués des fois en violation des limites fixées par la loi  (exemple des crédits aux 

sociétés apparentées en dépassement des 20% des fonds propres)»
1992

. Cette situation 

a conduit à reconsidérer la question des crédits octroyés aux membres des organes de 

gestion et aux parties liées aux banques et aux établissements financiers , lors de la 

promulgation de la nouvelle loi bancaire. 

b. Les limites fixées sous l’empire de l’ordonnance n°03-11. 

801. A la suite des scandales financiers de Khalifa Bank et de la BCIA et à 

l’occasion de la promulgation de la nouvelle loi bancaire, les pouvoirs publics ont 

décidé de prohiber toutes transactions avec les parties liées à la banque non seulement 

pour protéger les intérêts des déposants et des épargnants mais également dans 

l’objectif de maintenir la stabilité et la solidité du secteur bancaire. C’est ainsi que 

l’article 104 de l’ordonnance n°03-11 relative à la monnaie et au crédit souligne 

qu’« il est interdit à une banque ou à un établissement financier de consentir des 

crédits à ses dirigeants, à ses actionnaires ou aux entreprises du groupe de la banque 

ou de l’établissement financier. Au sens du présent article, les dirigeants sont les 

fondateurs, les administrateurs, représentants et personnes disposant du pouvoir de 

signature. Les conjoints et les parents jusqu’au premier degré des dirigeants et des 

                                                 
1989

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2003, Chapitre V « Système bancaire : intermédiation, 
supervision et modernisation », disponible en ligne sur http://www.bank-of-
algeria.dz/html/communicat3.htm  
1990

 - A titre d’exemple, on citera Khalifa Airways, Khalifa Insurance, Khalifa Rent Car e t Khalifa 
Bank.  
1991

 - B. KHRIS, « Les banques autorisées à financer leurs filiales », in Liberté, quotidien 
d’informations, édition du 5 août 2009, disponible en ligne sur  
https://www.djazairess.com/fr/liberte/119406  

http://www.bank-of-algeria.dz/html/communicat3.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/communicat3.htm
https://www.djazairess.com/fr/liberte/119406
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actionnaires sont assimilés à eux »
1993

. Cette disposition permet de noter que le 

législateur, outre les dirigeants et les actionnaires, a élargi l’interdiction aux 

entreprises du groupe. Par « entreprise du groupe », le législateur vise les filiales des 

groupes bancaires quel que soit leur domaine d’activité, qu’elles exercent dans le 

secteur bancaire et financier ou dans un autre secteur économique. Pour certains 

auteurs, la nouvelle loi bancaire a opéré « une séparation plus ou moins étanche, entre 

la banque d’une part et le commerce et l’industrie d’autre part … le but poursuivi est 

alors clairement prudentiel : éviter que les faillites commerciales ou industrielles 

n’entraînent des faillites bancaires par effet de domino  »
1994

. Pourtant, cette 

interdiction n’étant pas avantageuse pour l’économie nationale, les conditions 

d’attribution de crédits à certaines parties liées vont être assouplies.  

c. Les limites fixées par la loi de finances complémentaire pour 2009. 

802. Les dispositions de la loi bancaire sont encore une fois modifiées en  vertu de 

la loi de finances complémentaire pour l’année 2009
1995

. Cette dernière autorise les 

banques et établissements financiers à consentir, dans la limite de 25% de leurs fonds 

propres de base, des crédits à des entreprises dont ils détiendraient une par ticipation 

au capital
1996

. Par participation, la réglementation bancaire entend les « titres dont la 

possession durable permet d’exercer une influence ou un contrôle sur la société 

émettrice. Cette situation est présumée exister lorsqu’une banque ou un établissement 

                                                                                                                                                    

 
1992

 - M. GHERNAOUT, Crises financières et faillites des banques algériennes : du choc pétrolier de 
1986 à la liquidation des banques El Khalifa et BCIA , édition GAL, 1

ère 
édition, 123 p., p. 40. 

1993
 - Art. 104, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 

1994
 - A.R. BOUDIAF & J-P. MATTOUT, « L’article 104 de la loi monnaie et crédit : une entrave à 

l’activité bancaire ?», disponible en ligne sur  http://www.boudiaf-
avocats.com/blog.php/2008/02/28/14-l-article-104-de-la-loi-monnaie-et-crdit.htm  
1995

 - Ordonnance n°09-01 du 22 juillet 2009 portant loi de finances complémentaire pour 2009, 

JORADP n°44 du 26 juillet 2009, p. 4. 
1996

 - C’est en vertu de l’article 107 de l’ordonnance n°09 -01 portant loi de finances complémentaire 

pour 2009 que l’article 104 de la loi relative à la monnaie et au crédit a été modifié et rédigé comme 

suit : « une banque ou un établissement financier peut consentir, dans la limite de vingt cinq pourcent 

(25%) de ses fonds propres de base, des crédits à une entreprise dont elle ou il détient une 

participation au capital. 

Il est interdit à une banque ou un établissement financier de consentir  des crédits à ses dirigeants et à 

ses actionnaires. 

Au sens du présent article, les dirigeants sont les fondateurs, les administrateurs, représentants et 

personnes disposant du pouvoir de signature. 

http://www.boudiaf-avocats.com/blog.php/2008/02/28/14-l-article-104-de-la-loi-monnaie-et-crdit.htm
http://www.boudiaf-avocats.com/blog.php/2008/02/28/14-l-article-104-de-la-loi-monnaie-et-crdit.htm
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financier possède au moins 10% du capital social ou des droits de vote de ladite 

société »
1997

. Toutefois, la disposition légale maintient l’interdiction de consenti r des 

crédits aux dirigeants, aux actionnaires et aux personnes assimilées
1998

. Un tel 

revirement de la loi reflète la volonté des pouvoirs publics de donner un souffle à 

l’économie en encourageant, d’une part, les banques et établissements financiers à 

prendre des participations dans le capital social des entreprises économiques et, 

d’autre part, en les autorisant à les financer en leur consentant des crédits afin de 

propulser leurs activités.  

803. Quant il aborde la question des limites aux expositions des parties liées à la 

banque, le Comité de Bâle précise que « lorsque des limites sont fixées pour le total 

des expositions sur des parties liées, elles sont au moins aussi strictes que celles 

applicables à une même contrepartie ou à un groupe de contreparties liées entre 

elles »
1999

. La réglementation interne se conforme à cette recommandation en vertu 

des dispositions liées aux grands risques. En effet, elle prévoit que « toute banque ou 

établissement financier est tenu de respecter en permanence un rapport maximum de 

25 % entre l’ensemble des risques nets pondérés qu’il encourt sur un même 

bénéficiaire et le montant de ses fonds propres règlementaires »
2000

. On peut noter que 

la limite fixée en vertu de cette disposition est égale à celle qui est imposée au total 

des conventions conclues avec des parties liées et, donc, aussi stricte, comme le 

préconise le Comité de Bâle. 

804. La conclusion des transactions avec certaines parties liées ainsi autorisées, 

celles-ci ne sauraient l’être en dehors des conditions du marché sous peine 

d’engendrer un conflit d’intérêts avéré.  

 

 

                                                                                                                                                    

 

Les conjoints et les parents jusqu’au premier degré des dirigeants et des actionnaires sont assimilés à 

eux». 
1997

 - V. « Participation », art. 2, Règlement n°14-02, op.cit. 
1998

 - Art. 107, al. 2, Ordonnance n°09-01, op.cit. 
1999

 - Critère n°5 du principe n°20, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire eff icace, 
op.cit. 
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3. Des transactions soumises aux conditions du marché.  

805. Les transactions avec les parties liées procèdent de la une notion de 

conventions réglementées qui est régie par le droit commercial. C’est ainsi que les 

dispositions qui organisent ce type de transactions sont rangées dans la loi bancaire 

sous le titre « Conventions avec les dirigeants »
2001

. Les conventions réglementées 

sont des « conventions conclues par la société avec des dirigeants ou avec certains 

associés, ainsi qu’avec des sociétés liées à ces dirigeants ou à ces associés  »
2002

. Ces 

transactions se distinguent de celles conclues avec des tiers du fait que les premières, 

au nom des liens que la contrepartie entretient avec la banque, permettent l’obtention 

de conditions plus avantageuses que celles dont pourrait bénéficier un tiers. Cette 

situation refléte un cas de figure de compétition déloyale. A contrario, et selon le 

professeur Dominique SCHMIDT, « le fait que ces transactions [soient] conclues aux 

conditions du marché permet de considérer l’absence d’un préjudice  »
2003

. Par 

conditions de marché, il est entendu les conditions selon lesquelles la société conclue 

ses opérations avec des tiers dans le cadre d’une concurrence loyale. Dans ce sens, le 

législateur algérien, en vertu de la loi relative à la concurrence, prohibe toute 

transaction qui tend à « appliquer, à l’égard de partenaires commerciaux, des 

conditions inégales à des prestations équivalentes en leur infligeant de ce fait un 

désavantage dans la concurrence »
2004

.  

806. Le Comité de Bâle n’a pas manqué de préconiser une recommandation visant à 

appréhender des transactions pouvant être défavorables pour les tiers dans la mesure 

où des privilèges seraient accordés aux parties liées à la banque. Cela est clairement 

exprimé par la recommandation selon laquelle « la législation, les dispositions 

réglementaires … exigent que les transactions avec des parties liées à la banque ne 

puissent être assorties de conditions plus favorables (en termes d’évaluation du crédit, 

                                                                                                                                                    

 
2000

 - Art. 4, Règlement n°14-02, op.cit. 
2001

 - V. Livre VI « Contrôle des banques et établissements financiers », Titre II « Commissariat aux 
comptes, conventions avec les dirigeants », Chapitre III « Conventions réglementées », Loi relative à 
la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
2002

 - R. VATINET, op.cit. 
2003

 - D. SCHMIDT, « Le renforcement de contrôle des conventions entre parties liées  », Revue des 
sociétés, juillet-août 2013 n°7-8, p. 402. 
2004

 - Art. 6, Ordonnance n°03-03 relative à la concurrence, modifiée et complétée, op.cit.  
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de teneur du contrat, de taux d’intérêt, de commissions, d’échéancier de 

remboursement, de sûretés exigées) que les transactions correspondantes avec des 

contreparties non liées »
2005

. Il est question manifestement de soumettre les parties 

liées aux mêmes conditions que la banque applique aux tiers, de manière à ce que la 

personne liée ne tire pas avantage de sa position. On soulignera, par ailleurs, que la 

recommandation précise les situations avantageuses dont pourrait jouir la personne 

liée. Cependant, le Comité souligne qu’« une exception peut être faite pour les 

conditions préférentielles qui font partie de la rémunération globale du personnel 

(prêts à taux privilégié, par exemple)»
2006

.  

807. En droit interne, la loi relative à la monnaie et au crédit n’a pas établi de 

disposition imposant aux banques et établissements financiers d’appliquer aux parties 

liées des conditions de marché, autrement dit, des conditions de concurrence loyale 

telles que celles appliquées aux tiers. Cependant, dans la mesure où le secteur 

bancaire est un secteur ouvert à la concurrence et étant donné que la loi bancaire cite 

dans ses références la loi relative à la concurrence, on peut en conclure que les 

banques et établissements financiers sont destinataires de cette dernière. Selon les 

termes de ce texte, « sont prohibées, lorsqu'elles ont pour objet ou peuvent avoir pour 

effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la libre concurrence dans un 

même marché ou, dans une partie substantielle de celui-ci, les pratiques et actions 

concertées, conventions et ententes expresses ou tacites et notamment lorsqu'elles 

tendent à … appliquer, à l’égard de partenaires commerciaux, des conditions 

inégales à des prestations équivalentes en leur infligeant de ce fait un désavantage 

dans la concurrence »
2007

. En vertu de cette disposition, les banques et 

établissements financiers sont tenus d’appliquer aux transactions avec les parties liées 

les mêmes conditions qu’ils appliqueraient aux tiers, en offrant ainsi à tous les 

cocontractants un environnement de concurrence loyale et ce, conformément aux 

recommandations du Comité de Bâle. 

                                                 
2005

 - Critère n°2 du principe n°20, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2006

 - V. note n°75, Ibid., CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit., 
p. 54. 
2007

 - V. note n°2004. 
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808. Outre les limites que les opérateurs sont tenus d’observer à l’occasion des 

transactions avec les parties liées, ils sont contraints de se soumettre à des procédures 

particulières dans le but de préserver les intérêts de l’institution.  

B- Les procédures d’octroi de crédit.  

809. L’opération d’octroi d’un crédit à une partie liée doit être conduite selon des 

procédures qui permettent un contrôle en amont, étant donné le risque qu’elle pourrait 

générer. Ainsi, le Conseil d’administration doit approuver l’opérat ion avant sa 

conclusion (1). Par ailleurs, en sa qualité de bénéficiaire du crédit, la partie liée doit 

être exclue des procédures d’attribution du crédit (2).  

1. L’approbation préalable du conseil d’administration. 

810. Les administrateurs, dirigeants ou actionnaires pourraient être tentés d’abuser 

de leurs positions en accordant des avantages aux parties liées à la banque ; ils 

feraient prévaloir leurs intérêts sur les intérêts de cette dernière. A cet effet, le 

Comité de Bâle recommande que « l’autorité de contrôle exige que les transactions 

avec des parties liées et l’annulation de créances sur ces dernières soient soumises à 

l’approbation préalable du conseil d’administration de la banque lorsqu’elles 

dépassent un montant donné ou comportent des risques particuliers »
2008

. Pour 

envisager la prise en compte de cette recommandation en droit interne, il est utile de 

se pencher sur la position adoptée par le législateur sous l’empire de la loi n°90 -10 

(a), puis d’apprécier les dispositions consacrées par l’ordonnance n°03-10, modifiée 

et complétée (b).  

a. La consécration de l’autorisation préalable par la loi n°90-10. 

811. L’article 168 de la loi n°90-10 soumettait les crédits accordés aux dirigeants et 

actionnaires de la banque ou de l’établissement financier à une autorisation instituée 

par le code de commerce. Selon ce texte, « toute convention entre une société et l’un 

de ses administrateur, soit directement soit indirectement doit, à peine de nullité, être 

soumise à l’autorisation préalable du conseil d’administration après rapport du 

                                                 
2008

 - Critère n°3 du principe n°20, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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commissaire aux comptes »
2009

. Appliquée au cas de la banque, toute convention 

établie au profit d’un dirigeant ou actionnaire doit être préalablement autorisée par le 

conseil d’administration après le rapport du commissaire aux comptes
2010

. Un autre 

rapport est établi par le commissaire aux comptes, mais cette fois, il sera présenté à 

l’assemblée générale pour approbation des conventions
2011

. Autrement dit, les 

conventions conclues avec les parties liées à la banque sont soumises à un contrôle 

combiné ; dans un premier temps, le conseil d’administration doit autoriser la 

transaction et, dans un second temps, l’assemblée générale doit l’approuver. 

L’assemblée générale contrôlant les décisions prises par le conseil 

d’administration
2012

, elle est en mesure d’approuver ses actes, dont l’autorisation de la 

convention conclue avec une personne liée à l’entreprise.  

812. Comparée à la recommandation du Comité de Bâle, la position du législateur 

interne ne semble pas s’y être conformée intégralement. On peut d’abord noter que la 

condition préalable imposant l’autorisation préalable du conseil d’administration 

n’est consacrée que pour l’octroi du crédit ; aucune mention n’est faite quant à 

l’annulation de ce dernier. Ensuite, le fait que ladite autorisation ne soit pas assortie 

de conditions, comme le prévoit le Comité de Bâle signifie que le droit interne est 

plus strict. Quel que soit le montant du crédit consenti à la partie liée, et même s’il ne 

comporte aucun risque pour la banque ou pour l’établissement financier, il doit, sous 

peine de nullité, être autorisé par le conseil d’administration.  

813. Si le contrôle des transactions avec les parties liées à la banque était 

expressément consacré sous l’empire de la loi n°90-10, le cas semble différent dans 

l’état actuel du droit. 

                                                 
2009

 - V. art. 628, al. 1, Code de commerce algérien. On attire l’attention du lecteur sur le fait que la 
loi n°90-10 fait référence à l’article 627 du code de commerce en vigueur. Celui -ci disposait que « 
toute convention entre une société et l’un de ses administrateur, soit directement soit indirectement 
doit, à peine de nullité, être soumise à l’autorisation préalable de l’assemblée générale après rapport 
du commissaire aux comptes », v. art. 627, Code de commerce, op.cit. Néanmoins, cette disposition a 
été modifiée par l’article 628 tel qu’il a été cité dans le corps des développe ments.  
2010

 - En effet, une des missions confiées au commissaire aux comptes par le législateur consiste à 
« apprécier les conditions de conclusion des conventions entre l’entreprise contrôlée et les entreprises 
ou organismes qui lui sont affiliés ou avec les entreprises et organismes dans lesquels les 
administrateurs et dirigeants ont un intérêt direct ou indirect  », v .art. 23, §.4), Loi n°10-01, op.cit. 
2011

 - Art. 628, al. 4, Code de commerce algérien.  
2012

 - V. art. 675 et ss, Ibid. 
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b. Le silence de l’ordonnance n°03-11. 

814. La nouvelle loi bancaire autorise les banques et établissements financiers à 

accorder des crédits aux entreprises, parties liées, sans soumettre la convention à 

l’autorisation préalable du conseil d’administration. Pourtant, rien ne justifie qu’une 

telle transaction ne soit préalablement autorisée par le conseil étant entendu qu’elle 

procède d’un contrôle préventif des abus
2013

 et dans la mesure où elle « contribue à 

une meilleure gouvernance des sociétés »
2014

. Toutefois, lorsque le législateur confie 

à la Commission bancaire le pouvoir de contrôler les opérateurs, il précise qu’elle 

est chargée « de contrôler le respect par les banques et établissements financiers des 

dispositions législatives et réglementaires qui leur sont applicables »
2015

. Par ailleurs, 

comme le code de commerce s’applique aux banques et établissements financiers en 

leur qualité de sociétés par actions, on peut en inférer qu’ils sont dans l’obligation 

d’observer les dispositions de l’article 628 et, par conséquent, les conventions 

conclues avec les entreprises du groupe sont obligatoirement soumises à 

l’autorisation préalable du conseil d’administration et à la validation de l’assemblée 

générale. Néanmoins, on peut regretter que cela ne soit pas précisé par le législateur. 

La consécration d’une telle disposition par la loi bancaire aurait  contribué à un 

contrôle rigoureux des conventions conclues avec les parties liées et, donc, aurait 

permis de mieux appréhender les risques de crédit susceptibles d’apparaître  à la suite 

de ces transactions.   

815. Outre l’autorisation du Conseil d’administration et l’approbation de 

l’assemblée générale, la partie liée à la banque est exclue des procédures d’octroi du 

crédit afin d’éviter tout conflit d’intérêts.  

 

 

 

 

 

                                                 
2013

 - R. VATINET, op.cit. 
2014

 - D. SCHMIDT, « Le renforcement de contrôle des conventions entre parties liées  », op.cit. 
2015

 - Art. 105, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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2. L’exclusion de la partie liée des procédures d’attribution de crédit. 

816. La conclusion d’une transaction avec une partie liée suppose l’exclusion de 

cette dernière des procédures. A ce sujet, le Comité de Bâle suggère que « les 

membres du conseil d’administration en conflit d’intérêts soient exclus du processus 

d’approbation »
2016

. Selon cette recommandation, l’administrateur, en sa qualité de 

membre du conseil d’administration détenant des intérêts, directs ou indirects dans 

l’entreprise liée à la banque, pourrait constituer  un conflit d’intérêts ; ses intérêts 

personnels sont en opposition avec ses devoirs
2017

 envers les actionnaires. C’est 

précisément le fait qu’il y ait potentiellement un conflit d’intérêts qui va permettre de 

déterminer si on est en présence d’une transaction avec une partie liée ou pas
2018

. De 

ce fait, le but de cette recommandation est d’éviter que les administrateurs ne 

privilégient leurs intérêts personnels au détriment de ceux de la banque.  

817. Si le législateur algérien, sous l’empire de la loi n°90-10, autorisait les 

banques et établissements financiers à consentir des crédits à leurs 

administrateurs
2019

, la loi bancaire en vigueur l’interdit
2020

. Cela permet de conclure 

que la situation dans laquelle l’administrateur aurait des intérêts directs en tant que 

partie liée ne peut être envisagée ; la forme indirecte du conflit d’intérêts est, par 

conséquent, la seule envisageable « toutes les fois que [l’administrateur] tire profit de 

la convention sans toutefois y être partie »
2021

. C’est le cas lorsque la banque octroie 

un crédit à une entreprise dans laquelle un administrateur, personne morale, détient 

une participation dans le capital social. Cet exemple également est valable pour un 

administrateur, personne physique, qui serait actionnaire ou gérant de ladite 

entreprise.  A ce sujet, le Comité de Bâle établit que les banques et établissements 

financiers devraient se doter « de politiques et de procédures empêchant les 

bénéficiaires d’une transaction et les parties liées à ces derniers de participer au 

                                                 
2016

 - Critère n°3 du principe n°20, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2017

 - P-F. CUIF, « Le conflit d’intérêt. Essai sur la détermination d’un principe juridique en droit 
privé », RTD com, mars 2005, n°1, p. 1.  
2018

 - J-Y. TROCHON, « Les conflits d’intérêts : aspects de gouvernance », Cah. dr. entr., n°2, mars 
2016, dossier n°14. 
2019

 - Art. 168, Loi n°90-10, abrogée, op.cit. 
2020

 - Art. 104, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifié par l’art. 107, Ordonnance n°09 -01 
portant loi de finances complémentaire pour 2009, op.cit.  
2021

  - Ibid.  
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processus d’octroi et de gestion de la transaction »
2022

. Si la recommandation 

précédente visait l’exclusion de l’administrateur ayant des intérêts de la procédure 

d’autorisation au sein du conseil, celle-ci aborde la question de l’exclusion de 

l’entreprise bénéficiaire et ses parties liées du processus.  

818. Le code de commerce aborde la question du conflit d’intérêts indirect 

lorsqu’un administrateur de la société est propriétaire associé ou non, gérant, 

administrateur ou directeur de l’entreprise bénéficiaire dite « partie liée ». Selon les 

termes de la loi, l’administrateur « est tenu d’en faire la déclaration au conseil 

d’administration »
2023

. Celle-ci consiste en une révélation faite au conseil à l’effet de 

l’informer des intérêts détenus ou des rapports entretenus avec l’entrepr ise 

bénéficiaire de la transaction. Pour Pierre-François CUIF, « l’absence de divulgation 

d’un intérêt … peut être considérée comme une réticence dolosive entraînant la 

nullité de la convention conclue »
2024

. Le législateur algérien, n’ayant pas consacré la 

nullité, a recours à l’expression « est tenu » et créé ainsi une obligation d’information 

faite aux administrateurs de déclarer les intérêts qu’ils détiennent dans l’entreprise 

bénéficiaire de la convention. Manifestement, la déclaration d’intérêts permettra au 

conseil d’administration de prendre toute la mesure du risque auquel la banque 

pourrait se heurter en autorisant ladite transaction. Par ailleurs, et c’est là où la 

conformité du droit interne à la recommandation du Comité de Bâle peut être 

constatée, le législateur prévoit que « le ou les administrateurs intéressés ne peuvent 

pas prendre part au vote et leurs actions ne sont pas prises en compte pour le calcul 

du quorum et de la majorité »
2025

. En effet, étant entendu que le vote est un droit 

fondamental exercé au sein des organes sociaux, et compte tenu du fait que 

l’administrateur intéressé pourrait voter en faveur de ses intérêts au détriment de ceux 

de la banque, son exclusion du vote serait un rempart aux préjudices pouvant être 

causés
2026

 ; effectivement, la banque serait menacée dès lors qu’ « une personne est 

                                                 
2022

 - Critère n°4 du principe n°20, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2023

 - Art. 628, al. 2, Code de commerce algérien. 
2024

 - P-F. CUIF, op.cit. 
2025

 - Art. 628, al. 5, Code de commerce algérien.  
2026

 - Pour illustrer le préjudice pouvant provenir de l’abus exercé à l’occasion du vote au sein des 
organes sociaux, Jean-Yves TROCHON distingue entre l’abus de majorité et l’abus de minorité. 
Selon l’auteur, le premier cas de figure résulte de « la résolution prise contrairement à l'intérêt 
général de la société et dans l'unique dessein de favoriser les membres de la majorité au détriment des 
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chargée d’effectuer une mission … et est simultanément placée dans une situation 

dont on peut penser qu’elle va nuire au bon déroulement de la première mission  »
2027

. 

Dès lors, le législateur a jugé nécessaire d’exclure l’administrateur intéressé du vote 

étant donné que la décision du conseil d’administration risquerait d’être orientée et 

non objective.  

819. Outre les limites et les procédures inscrites à l’actif des opérateurs au titre des 

crédits consentis à des parties liées, les transactions établies avec cette catégorie de 

bénéficiaires doivent impérativement être contrôlées.  

C- Le contrôle des transactions avec les parties liées.  

820. Compte tenu du risque qu’une transaction avec une partie liée est susceptible 

d’engendrer, elle est soumise au contrôle à différents niveaux. Aussi bien les organes 

de gestion (1), le commissaire aux comptes (2),  que la Commission bancaire (3) 

s’assurent que les limites et les procédures préconisées ont été correctement 

observées. 

1. Le contrôle des organes de gestion.  

821. La gestion du risque de crédit suppose des banques et établissements 

financiers de mettre en place un système de surveillance et de maîtrise des risques 

faisant apparaître les limites dudit risque ainsi que les conditions dans lesquelles ces 

limites sont respectées
2028

. A cet effet, ils doivent se doter de dispositifs permettant 

« de s’assurer en permanence du respect des procédures et des limites fixées  »
 2029

 et 

toute exception au respect de ces procédures et limites est communiquée à qui de 

droit. C’est ce qui est préconisé par la réglementation interne qui précise que ce 

dispositif permet « d’informer les entités ou les personnes désignées à cet effet des 

                                                                                                                                                    

 

membres de la minorité ». Dans une situation inverse, on serait en présence d’un abus de minorité dès 
lors que l’attitude d’un associé/actionnaire est «contraire à l'intérêt général de la société en ce qu'il 
aurait interdit la réalisation d'une opération essentielle pour celle -ci, et dans l'unique dessein de 
favoriser ses propres intérêts au détriment de l'ensemble des autres associés », v. J -Y. TROCHON, 
op.cit. 
2027

 - P-F. CUIF, op.cit. 
2028

 - Art. 54, Règlement n°11-08, op.cit. 
2029

 - Art. 57, Ibid.  
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risques de dépassement de limites »
2030

 et que « les dépassements de limites doivent 

systématiquement être communiqués, dans les meilleurs délais, à un niveau 

hiérarchique ainsi qu’à un échelon du dispositif de contrôle interne disposant de 

l’autorité nécessaire pour en apprécier la portée  »
2031

. A ce sujet, et dans le cadre des 

prescriptions relatives aux conventions conclues avec les parties liées, le Comité de 

Bâle recommande que « les exceptions aux politiques, procédures et limites sont 

signalées à la direction à un niveau hiérarchique approprié  et, si nécessaire, au 

conseil d’administration, afin qu’une suite leur soit donnée  en temps opportun »
2032

. 

On remarquera que lorsque la disposition réglementaire fait état de la communication 

des dépassements « à un niveau hiérarchique », sans déterminer l’organe auprès 

duquel elle doit être effectuée, le Comité précise que toute exposition est signalée « à 

la direction à un niveau hiérarchique approprié ». Cependant, eu égard au fait que les 

responsables des contrôles permanent et périodique rendent compte de l’exercice de 

leur mission à l’organe exécutif
2033

, on pourrait supposer qu’effectivement, et selon le 

droit interne, la communication de tout dépassement est faite à la direction générale 

qui est, en définitive, responsable de la gestion de la banque. 

Par ailleurs, le Comité estime que les exceptions aux politiques, procédures et 

limites sont communiquées au conseil « si nécessaire »
2034

. La réglementation interne, 

quant à elle, prévoit que les dépassements des limites sont également communiqués 

« à un échelon du dispositif de contrôle interne disposant de l’autorité nécessaire pour 

en apprécier la portée »
2035

. La question de savoir qui parmi le dispositif de contrôle 

interne dispose de l’autorité nécessaire lui permettant d’apprécier la portée des 

dépassements des limites fixées par la direction générale et validées par le conseil 

d’administration va alors se poser. A l’issue du contrôle interne, les responsables des 

contrôles permanent et périodique rendent compte de l’exercice de leurs missions au 

conseil d’administration à sa demande
2036

. Le responsable du contrôle périodique rend 

                                                 
2030

 - Ibid. 
2031

 - Ibid. 
2032

 - Critère n°6 du principe n°20, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2033

 - Art. 11, Règlement n°11-08, Ibid. 
2034

 - Critère n°6 du principe n°20, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2035

 - Art. 57, Règlement n°11-08, op.cit. 
2036

 - Art. 11, al. 1, Ibid. 
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également compte de son activité directement au conseil d’administration au moins 

une fois par an
2037

. Aussi, le conseil d’administration « procède, au moins deux fois 

par an, à l’examen de l’activité et des résultats du dispositif du contrôle interne sur la 

base des informations qui lui sont transmises par l’organe exécutif  »
2038

. Le conseil 

est également informé, au moins une fois par an, des conditions dans lesquelles les 

limites de risques sont respectées
2039

 et « des incidents significatifs relevés par le 

dispositif de contrôle interne, notamment s’agissant des dépassements de limites de 

risques »
2040

. Ainsi, tous les comptes rendus et les communications fai tes au conseil 

d’administration lui permettent « d’évaluer l’efficacité du dispositif de contrôle 

interne et de prendre toute mesure correctrice »
2041

. Cela laisse présumer que lorsque 

la réglementation établit la communication effectuée à l’adresse de «  l’échelon du 

dispositif de contrôle qui dispose de l’autorité d’apprécier la portée des dépassements 

des limites », elle vise le conseil d’aministration. De fait, la réglementation s’avère en 

adéquation avec la prescription du Comité qui préconise la communication au conseil 

d’administration des exceptions aux politiques, procédures et limites.  

822. Dans le même ordre d’idées, le Comité de Bâle prévoit que «  la direction 

effectue un suivi permanent des transactions avec les parties liées et que le conseil 

d’administration surveille, lui aussi, ces opérations  »
2042

. Le droit interne se conforme 

à cette recommandation, compte tenu des développements précédents. En effet, en 

vertu du contrôle exercé sur toute l’activité de la banque, les organes de gestion vont 

assurer le suivi des conventions conclues avec les parties liées.   

823. Outre le contrôle opéré par les organes de gestion sur les transactions réalisées 

avec des parties liées à la banque, un contrôle sera effectué par le commissaire aux 

comptes.   

 

 

                                                 
2037

 - Art. 11, al. 2, Ibid.  
2038

 - Art. 66, Ibid.  
2039

 - Art. 67, Ibid. 
2040

 - Art. 69, Ibid. 
2041

 - Art. 63, Ibid. 
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2. Le contrôle du commissaire aux comptes.  

824. Le conflit d’intérêts généré par les transactions conclues avec les parties liées 

est source de risques pour la banque. Outre le contrôle effectué par le conseil 

d’administration sur ces transactions, le Comité de Bâle recommande que « les 

banques disposent de politiques et procédures permettant de détecter les différentes 

expositions sur des parties liées à la banque et les transactions conclues avec elle, 

ainsi que le montant total des expositions, d’en assurer le suivi et d’en rendre 

compte, grâce à une procédure d’examen de crédit ou d’audit indépendante »
2043

.    

825. Selon le droit interne, les banque et établissements financiers sont soumis au 

contrôle du commissaire aux comptes
2044

. Ce contrôle est qualifié d’audit 

« indépendant » du fait que le commissaire aux comptes, ainsi que le souligne la loi 

qui régit cette activité, exerce sa fonction pour son propre compte
2045

 en toute 

indépendance
2046

. Ce même texte de loi charge le commissaire aux comptes 

d’« apprécier les conditions de conclusion des conventions entre l’entreprise 

contrôlée et les entreprises ou organismes qui lui sont affiliés ou avec les entreprises 

et organismes dans lesquels les administrateurs et dirigeants ont un intérêt direct ou 

indirect »
2047

. Par ailleurs, son rôle dans le contrôle de cette catégorie de transactions 

est souligné par la loi bancaire lorsqu’elle précise que le commissaire aux comptes 

présente à l’assemblée générale un rapport spécial sur les conventions conclues entre 

la banque ou l’établissement financier et une partie liée
2048

. Cependant, il n’appartient 

pas au commissaire aux comptes de se prononcer sur l’opportunité de la convention. 

Il apparaît ainsi que le droit algérien se conforme aux recommandations du Comité de 

Bâle et soumet les conventions conclues avec les parties liées à la banque ou à 

l’établissement financier à l’examen d’un audit indépendant, en l’occurrence, celui du 

commissaire aux comptes.  

                                                                                                                                                    

 
2042

 - Critère n°6 du principe n°20, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2043

 - Ibid. 
2044

 - V. les développements consacrés au contrôle des commissaires aux comptes, Infra, n°  1016 et 
ss. 
2045

 - Art. 2, Loi n°10-01, op.cit. 
2046

 - Art. 3, Ibid.  
2047

 - Art. 23, Ibid.  
2048

 - Art. 101, §.3, Loi relative à la monnaie et au crédit, op.cit.  
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826. Par ailleurs, et compte tenu du fait que les transactions avec les parties liées 

sont susceptibles d’engendrer un risque de crédit, celui-ci peut se propager et affecter 

les opérateurs du secteur bancaire. Il appartient à la Commission bancaire de 

contrôler cette catégorie de transactions. 

3. Le contrôle de la Commission bancaire. 

827. Les transactions conclues avec les parties liées à la banque sont très risquées. 

La partie liée peut rencontrer des difficultés qui peuvent se répercuter sur l’activité de 

la banque et dès lors que la difficulté est d’une grande ampleur, elle peut perturber la 

stabilité du secteur bancaire. Afin de prévenir l’occurrence d’un tel risque,  le Comité 

de Bâle recommande que l’autorité de contrôle surveille ces transactions et « obtient 

et vérifie les informations sur le montant global des expositions envers les parties 

liées »
2049

.  

828. En adoptant cette recommandation, le droit interne soumet cette catégorie de 

transactions au contrôle de la Commission bancaire. A cet effet, la Banque d’Algérie 

a publié une instruction ayant pour objet la déclaration des crédits consentis par une 

banque ou un établissement financier à une entreprise dont elle ou il détient une 

participation au capital
2050

 ; selon les termes de cette instruction, une déclaration des 

crédits consentis à ces entreprises doit être établie
2051

 et signée par le premier 

responsable de l’institution financière
2052

. Cependant, l’instruction ne désigne pas 

l’autorité devant recevoir cette déclaration ; elle se borne seulement à établir que le 

non respect de ses dispositions « entraîne la saisine de la Commission bancaire »
2053

. 

La comparaison des termes de l’instruction suscitée et de l’instruction établie sous 

l’empire de la loi n°90-10 peut être riche d’enseignements. Effectivement, l’examen 

de l’ancienne instruction permet de constater que la déclaration des crédits consentis 

                                                 
2049

 - Critère n°7 du principe n°20, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2050

 - Instruction de la Banque d’Algérie n°05-09 du 30 juillet 2009 relative à la déclaration des 
crédits consentis par une banque ou un établissement financier a une entreprise dont elle ou il détient 
une participation au capital, disponible en ligne sur http://www.bank-of-
algeria.dz/html/legist2009.htm  
2051

 - Art. 5, Ibid.  
2052

 - En effet, l’annexe jointe à l’instruction précise certains éléments devant y figurer, outre la 
signature du premier responsable. Il s’agit de la raison sociale du bénéficiaire, la nature du crédit, le 
montant autorisé, le montant utilisé, la date d’autorisation, la date d’échéance ainsi que la destination 
du crédit autorisé.    
2053

 - Art. 6, Instruction n°05-09, Ibid.  

http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2009.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2009.htm
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aux dirigeants et actionnaires devait être adressée à la Centrale des risques de la 

Banque d’Algérie
2054

 trimestriellement
2055

 et que le non respect des dispositions 

établies par l’instruction entraînait la saisine de la Commission bancaire
2056

.  

829. La centrale des risques, aujourd’hui centrale des risques entreprises et 

ménages, est un service de centralisation des risques organisé et géré par la Banque 

d’Algérie
2057

. Il est « chargé de recueillir, auprès de chaque banque et de chaque 

établissement financier, notamment, le nom des bénéficiaires de crédits, la nature et 

le plafond des crédits accordés, le montant des utilisations, le montant des crédits non 

remboursés ainsi que les garanties prises pour chaque type de crédit  »
2058

. En outre, 

elle est chargée de traiter et de conserver les informations sur les crédits bancaires
2059

. 

Les banques et établissements financiers sont tenus d’adhérer à la centrale
2060

 et d’en 

respecter les règles de fonctionnement
2061

. A ce titre, ils sont dans l’obligation de lui 

déclarer mensuellement tous les concours qu’ils octroient à leurs clientèles  quels 

qu’en soient les montants
2062

. Par ailleurs, les opérateurs sont responsables vis-à-vis 

de la Banque d’Algérie de l’exactitude, de l’exhaustivité et de la cohérence des 

informations qu’ils transmettent à la centrale
2063

 et tout opérateur qui ne se conforme 

pas à ces obligations est signalé à la Commission bancaire
2064

.  

Il s’avère, en définitive, que la déclaration des crédits consentis par une banque ou un 

établissement financier à une entreprise dont elle ou il détient une participation au 

capital est faite à la centrale des risques entreprises et ménages au titre de la Banque 

d’Algérie, étant donné que la centrale est instituée au sein de la Banque d’Algérie, et 

que les opérateurs sont responsables devant cette dernière des informations 

                                                 
2054

 - Art.3, Ibid.  
2055

 - Art. 8, Ibid.  
2056

 - Art. 9, Ibid. 
2057

 - Art. 98, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  la 
règlementation bancaire précise qu’il s’agit d’une structure de la Banque d’Algérie lorsqu’elle 
dispose que « les établissements déclarants sont tenus d’adhérer à la centrale des risques de la 
Banque d’Algérie et d’en respecter les règles de fonctionnement  », v. art. 3, Règlement n°12-01 du 
20 février 2012 portant organisation  portant organisation et fonctionnement d e la centrale des risques 
entreprises et ménages, JORADP n°36 du 13 juin 2012, p. 37.  
2058

 - Art. 98, al. 2 Ibid. 
2059

 - Art. 4, Règlement n°12-01, op.cit. 
2060

 - Art. 98, al. 3, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
2061

 - Art. 3, Règlement n°12-01, op.cit. 
2062

 - Art. 6, Ibid.  
2063

 - Art. 11, Ibid. 
2064

 - Art. 18, Ibid.  
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communiquées à la centrale. Par ailleurs, compte tenu du fait que les opérateurs qui 

n’adhèrent pas à la centrale ou qui ne lui déclarent pas leurs encours sont signalés à la 

Commission bancaire, celle-ci étant chargée de contrôler le respect par les opérateurs 

de leurs obligations législatives et réglementaires
2065

 et de sanctionner tout 

manquement
2066

, on en conclut, qu’à l’effet de la déclaration suscitée, les opérateurs 

sont soumis au contrôle de la Commission. En vertu de cette déclaration, la 

Commission bancaire va contrôler les crédits consentis aux parties liées 

conformément à ce que le Comité de Bâle recommande.  

830. Lorsqu’on a abordé la question de la gestion du risque de crédit, on a soulevé 

le fait qu’une attention particulière lui a été consacrée par les recommandations 

internationales et par le dispositif légal et réglementaire national. Cela étant, d’autres 

risques bancaires, engendrés par l’attribution de prêts, lui sont associés.  

§4. Les autres risques engendrés par des opérations de crédit. 

831. Lorsque le Comité de Bâle a établi les principes relatifs à la gestion des 

risques bancaires, il a assimilé certains d’entre eux au risque de crédit. C’est le cas du 

risque de concentration (A), du risque pays et du risque de transfert (B) et du risque 

de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire (C). Cela trouve une justificat ion eu 

égard au fait que ces risques sont susceptibles d’apparaître à l’occasion de 

l’attribution de prêts bancaires. Outre le régime général applicable au risque de crédit, 

les règles spéciales organisant la gestion de ces risques seront présentées dans le 

cadre du dispositif de gestion dudit risque. 

A- Le risque de concentration et les limites d’exposition aux grands risques. 

832. Lorsqu’elle effectue des opérations de crédit, la banque devrait se garder de 

concentrer ses encours afin d’éviter de s’exposer à un risque dit de concentration. 

Celui-ci est « le risque résultant de crédits ou d’engagements consentis à une même 

contrepartie, à des contreparties considérées comme un même bénéficiaire, … à des 

contreparties opérant dans le même secteur économique ou la même zone 

                                                 
2065

 - Art. 105, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
2066

 - Art. 114, Ibid.  
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géographique, ou de l’octroi de crédits portant sur la même activité ou de 

l’application de techniques de réduction du risque de crédit, notamment de suretés 

émises par un même émetteur »
2067

. Pour éviter l’occurrence de ce risque, la banque 

est tenue de diviser les risques de défaillance auxquels elle pourrait être exposée. Il 

s’agit d’éviter, en cas de défaut soudain d’une contrepartie ou d’un groupe de 

contrepartie, la banque ne soit exposée à un tel niveau de perte qui nuirait 

considérablement à sa solvabilité
2068

.  

833. Le Comité de Bâle consacre des recommandations à l’intention des banques 

afin de prévenir l’apparition de ce risque et de le maîtriser et de le gérer le cas 

échéant. Il préconise, à cet effet, que les opérateurs devraient disposer « de politiques 

et procédures appropriées, qui permettent de détecter, de mesurer, d’évaluer, de 

suivre et de maîtriser, ou d’atténuer, les concentrations de risque en temps opportun, 

et d’en rendre compte. Elle fixe des limites à l’exposition au risque envers une même 

contrepartie ou un groupe de contreparties liées entre elles »
2069

.  

834. Le choix de l’étude de la conformité des recommandations relatives au risque 

de concentration dans les développements consacrés à la gestion du risque de crédit 

s’explique par le fait qu’il soit la conséquence de la défaillance d’une ou de plusieurs 

contreparties à l’issu d’une opération de crédit (1). Une gestion efficace de cette 

catégorie de risque suggère la division des encours détenus par la banque sur ses 

contreparties (2). Et afin de s’assurer que les opérateurs se conforment à leurs 

obligations au titre de la gestion du risque de concentration, ils seront soumis au 

contrôle de la Commission bancaire (3). 

 

 

 

 

 

                                                 
2067

 - V. « Risque de crédit », art. 2, Règlement n° 11-08, op.cit. 
2068

 - B. MERAL, La banque associée, thèse de doctorat en droit, Université Clermont-Ferrand, 1996, 
p. 272, n° 280, cité par V. DEBRUT, op.cit., p. 196, n° 317.  
2069

 - Principe n° 19, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
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1. Un risque engendré par le crédit. 

835. Le risque de concentration est généré par une exposition importante des crédits 

consentis à un bénéficiaire ou à un groupe de bénéficiaire liés entre eux. C’est ce qui 

explique qu’en droit interne il soit appréhendé en vertu du dispositif de gestion du 

risque de crédit. C’est ainsi que le règlement n°11-08 relatif au contrôle interne 

astreint les opérateurs à disposer d’une procédure de sélection des risques de crédit et 

d’un système de mesure des ces risques dans l’objectif « de procéder à la répartition 

de leurs engagements au profit de l’ensemble des contreparties par niveau de risque 

encouru, par secteur d’activité, par zone géographique et par débiteurs liés entre eux, 

afin d’appréhender les risques éventuels de concentration  »
2070

. Il est également 

fait état du risque de concentration en vertu des dispositions consacrées au risque de 

crédit lorsque le règlement impose aux opérateurs de mettre en place « un système de 

mesure des risques de crédit à même d’identifier, de mesurer et d’agréger les risques 

qui ressortent de l’ensemble des opérations de bilan et de hors bilan pour lesquelles la 

banque ou l’établissement financier encourt le risque de défaillance d’une 

contrepartie ou d’une contrepartie considérée comme un même bénéficiaire, ou plus 

généralement d’un risque de concentration »
2071

. Ces dispositions réglementaires 

permettent de constater que le droit algérien considère que le risque de concentration 

est une forme du risque de crédit ; il est en effet une figure du risque de défaillance 

résultant d’opérations de crédit ou d’engagement concentrées sur une ou plusieurs 

contreparties liées entre elles. Cela peut d’autant plus être soutenu que le règlement 

n°14-02 dispose que « les risques encourus sur un même bénéficiaire sont les crédits 

par caisse de toute nature, les titres et assimilés et les engagements par signature 

irrévocables donnés »
2072

. Cela conduit à attester que la position du droit interne 

manifeste une conformité aux prescriptions du Comité qui estime que les opérations 

pouvant exposer l’opérateurs à un risque de concentration « eng lob[ent] toutes les 

créances et toutes les opérations (y compris celles qui donnent lieu à un risque de 

contrepartie) figurant au bilan aussi bien que hors bilan »
2073

. 

                                                 
2070

 - Art. 39, Règlement n°11-08, op.cit. 
2071

 - Art. 47, Ibid. 
2072

 - Art. 7, Règlement n°14-02, op.cit. 
2073

 - Critère n°6 du principe n°19, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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836. Afin d’éviter que la banque ne soit exposée au risque de concentration, elle est 

tenue d’observer certaines règles dites de division des risques. 

2. Les règles de division des risques. 

837. En vertu du principe relatif au risque de concentration et limites d’exposition 

aux grands risques, le Comité de Bâle précise que « s’agissant de l’exposition au 

risque sur des contreparties uniques ou des groupes de contreparties liées entre elles, 

la notion de « groupe de contreparties liées entre elles » est définie de manière 

explicite, pour refléter l’exposition réelle au risque, par la législation ou la 

réglementation, ou encore l’autorité de contrôle est habilitée à le faire  »
2074

. La 

réglementation interne se conforme à la recommandation du Comité et définit cette 

notion comme suit : les « personnes liées sont les personnes physiques ou morales qui 

possèdent des liens de quelque nature que ce soit, de telle sorte qu’il est probable que 

les difficultés de financement ou de remboursement de prêts rencontrées par l’une se 

répercutent sur les autres »
2075

. Et afin de porter les opérateurs à pallier le risque 

qu’implique une telle situation, le droit algérien, en conformité avec les prescriptions 

du Comité de Bâle, a consacré des dispositions dites de division des risques.  

838. La banque est contrainte à diversifier les encours qu’elle détient sur ses clients  

compte tenu du fait que « l’exposition cumulée de ces clients peut représenter un 

risque particulier pour [elle] en cas d’interdépendance financière et si leur source de 

remboursement anticipée est la même »
2076

. La concentration peut également se 

manifester par la concentration des encours d’une banque dans un secteur particulier 

de l’économie ou une zone géographique délimitée. Dans ce cas, la probabilité du 

risque de crédit est très élevée. La banque est ainsi exposée au risque de défaillances 

simultanées de différentes contreparties pour les mêmes raisons. Ce cas de figure est 

assez répandu notamment pour les banques régionales et les banques spécialisées 

exerçant dans des pays dont l’économie est concentrée sur un secteur particulier au 

                                                 
2074

 - Critère n° 5 du principe n°19, Ibid. 
2075

 - V. « Personnes liées », art. 2, Règlement n°14-02, op.cit. 
2076

 - H. VAN GREUNING & S. BRAJOVIC BRATANOVIC, op.cit, p. 155. 
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détriment des autres secteurs ou ceux dont les exportations se limitent à un seul type 

de produit de base
2077

. 

A cet effet, en vue d’appréhender les pertes pouvant être engendrés par le risque de 

concentration, le Comité de Bâle recommande aux banques d’observer certaines 

règles afin de diversifier leurs encours. Il suggère aux banques d’observer « des 

limites prudentes et appropriées visant à contrôler et limiter les expositions 

importantes envers une même contrepartie ou un groupe de contreparties liées  »
2078

. 

La réglementation interne rejoint les termes de la recommandation lorsque le 

règlement n°14-02 relatif aux grands risques et aux participations établit deux règles 

visant à limiter les expositions qu’un opérateur pourrait avoir envers un même 

bénéficiaire ; les banques et établissements financiers sont dans l’obligation de 

respecter, en permanence, un rapport maximum de 25% entre l’ensemble des risques 

qu’ils encourent sur un même bénéficiaire et le montant des fonds propres 

réglementaires
2079

. Le texte précise que la Commission bancaire est habilitée à 

« exiger un rapport maximum inférieur à ce seuil pour certains bénéficiaires ou pour 

l’ensemble des bénéficiaires d’une banque ou d’un établissement financier  »
2080

. Par 

ailleurs, les opérateurs sont soumis à une seconde limite. Ils sont tenus de s’as surer 

que le total des grands risques qu’ils encourent « ne doit pas dépasser huit (8) fois le 

montant de ses fonds propres réglementaires »
2081

, le grand risque étant « le total des 

risques encourus sur un même bénéficiaire du fait de ses opérations dont le montant 

excède 10% de fonds propres de la banque ou de l’établissement financier 

concerné »
2082

.  

839. Les règles de division des risques ainsi présentées, il revient à la Commission 

bancaire de contrôler que les opérateurs s’y conforment.  

 

 

                                                 
2077

 - Ibid. 
2078

 - Critère n°6 du principe n° 19, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2079

 - Art. 4, al. 1, Règlement 14-02. 
2080

 - Art. 4, al. 2, Ibid. 
2081

 - Art. 5, Ibid. 
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3. Le contrôle de la Commission bancaire.  

840. Etant donné que la réglementation fixe des seuils afin de prévoir la survenance 

du risque de concentration, leur respect par les opérateurs fera nécessairement l’objet 

d’un contrôle. C’est ce que le Comité de Bâle préconise lorsqu’il étab lit que « 

l’autorité de contrôle obtient régulièrement des informations permettant d’examiner 

les concentrations au sein du portefeuille des banques, y compris les expositions par 

secteur, par zone géographique et par monnaie »
2083

. Par ailleurs, le droit interne 

impose aux banques et établissements financiers de déclarer trimestriellement leurs 

grand risques
2084

, tel que prévu par l’instruction n°05-14 de la banque d’Algérie
2085

. 

Selon les termes de cette instruction, la déclaration est faite à la Commission bancaire 

et à la Banque d’Algérie, plus précisément à la Direction Générale de l’inspection 

générale, au plus tard trente (30) jours à compter de la date d’arrêté trimestriel des 

comptes
2086

. Cette déclaration permet aux autorités de contrôler le respect par les 

opérateurs des seuils qui leurs sont imposés par la réglementation sous peine de 

sanctions infligées par la Commission bancaire
2087

.  

841. Au-delà des crédits accordés dans le pays d’origine, les banques octroient des 

prêts à des contreparties exerçant dans d’autres  pays. Ceci étant, ces prêts, dits 

internationaux, peuvent présenter un risque de défaillance de l’emprunteur. 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 
2082

 - V. « Grand risque », art. 2, Ibid. 
2083

 - Critère n° 4 du principe n° 19, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2084

 - Art. 17, Règlement n°14-02. 
2085

 - V. Instruction de la Banque d’Algérie n°05-14 du 30 décembre 2014 portant modèles de 
déclaration des grands risques par les banques et établissements financiers, disponible en ligne sur 
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2014.htm  
2086

 - Art. 5, Ibid. 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2014.htm
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B- Le risque pays et le risque de transfert. 

842. Lorsqu’elle consent des crédits internationaux, la banque n’est pas à l’abri du 

risque de défaillance de la contrepartie. En effet, elle est confrontée aussi bien à un 

risque pays qu’à un risque de transfert.  

843. Le risque pays est le risque de perte résultant d’événements survenant dans un  

pays étranger qui empêchent la contrepartie d’honorer des engagements conclus à 

l’occasion d’une opération de crédit. Plus précisément, il est entendu par risque pays 

« la possibilité que les emprunteurs souverains d’un pays donné ne soient pas en 

mesure ou refusent - et que les autres emprunteurs ne soient pas en mesure - de 

remplir leurs obligations à l’égard de l’étranger pour des raisons allant au -delà des 

risques habituels liés à tout prêt »
2088

. Ici, il n’y a pas de distinction entre les crédits 

accordés aux personnes de droit public, telles que l’Etat ou un de ses 

démembrements, et ceux qui sont accordés aux personnes sujettes au droit privé. Par 

ailleurs, les facteurs conduisant à ce risque sont totalement indépendants de la volonté 

de la contrepartie. Effectivement, ce risque peut survenir à la suite d’événements 

imprévisibles tels que des changements sociopolitiques importants dans le pays de 

l’emprunteur, comme par exemple une guerre civile ou la nationalisation des 

biens
2089

, ou des événements socioéconomiques, tels que les crises financières.  

Par ailleurs, le risque pays peut se manifester par une difficulté de transfert de la 

dette, appelé « risque de transfert ». Monsieur Bernard KEIZER souligne que ce 

risque peut prendre deux formes : « le risque souverain dans le cas de crédits faits à 

un Etat ou à une entreprise publique et le risque de non-transfert dans le cas de crédits 

faits en devises à une entreprise privée, les fonds pouvant être bloqués par la banque 

centrale »
2090

. Ce risque peut apparaître lorsqu’un « emprunteur, du fait de 

                                                                                                                                                    

 
2087

 - Art. 6, Règlement n°14-02, op.cit. 
2088

 - CBCB, Gestion des prêts bancaires internationaux (Analyse du risque-pays, calcul et gestion de 
l’engagement par pays), mars 1982, disponible en ligne sur https://www.bis.org/publ/bcbsc122fr.pdf  
2089

 - On citera, par exemple, la nationalisation du Canal de Suèz en Egypte en 1956, et celles des 
hydrocarbures en Algérie en 1971. 
2090

 - B. KEIZER, « La gestion des risques dans les banques », Rev. éco. fin, n°27, 1993, pp. 345-364, 
spéc. p. 346. Sur cette question, le Comité de Bâle précise que le risque pays diffère du risque 
souverain, celui-ci étant la conséquence de l’insolvabilité des Etats et des collectivités publiques qui 

https://www.bis.org/publ/bcbsc122fr.pdf
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l’impossibilité de convertir la monnaie locale en devises, ne soit pas en mesure 

d’assurer le service de sa dette dans une monnaie étrangère. [Il] résulte généralement 

de restrictions de change imposées par le gouvernement du pays de 

l’emprunteur »
2091

. On est en présence d’un tel risque lorsque l’Etat de l’emprunteur 

n’est pas en mesure de générer des devises étrangères et lorsque l’Etat refuse 

d’utiliser ses devises à cet effet
2092

. 

844. Etant donné les conséquences engendrées par la survenance du risque pays et 

du risque de transfert, le Comité de Bâle recommande aux banques de mettre en 

œuvre des mesures particulières afin d’appréhender leur occurrence. Il suggère aux 

banques de disposer  « de politiques et procédures appropriées, qui permettent, en 

temps opportun, de détecter, de mesurer, d’évaluer, de suivre et de maîtriser, ou 

d’atténuer, le risque-pays et le risque de transfert liés à leurs activités de prêt et 

d’investissement, et d’en rendre compte »
2093

. 

Le droit interne, quant à lui, ne dédie aucune disposition à cette catégorie de risque. 

Néanmoins, compte tenu du fait que ces risques sont engendrés suite à des opérations 

de crédit, l’appréciation de la conformité du droit interne aux recommandations du 

Comité de Bâle se fera à ce titre. On tentera de démontrer que ces risques sont 

assimilés au risque de crédit, ce qui justifie que le dispositif de gestion de ce dernier 

leur soit applicable (1), notamment en termes de constitution des provisions (2). 

1. Un risque assimilé au risque de crédit selon le droit interne. 

845. Parmi les risques encourus par la banque, le Comité de Bâle consacre un 

principe au risque pays et risque de transfert et précise que ces derniers sont liés à des 

activités de prêt
2094

. Cependant, aucune disposition n’est consacrée à cette catégorie 

de risque en droit interne. Ceci interpelle dans la mesure où ce risque est susceptible 

                                                                                                                                                    

 

en relèvent. Pour plus de détails sur le risque souverain, v. M. AUDIT (dir), Insolvabilité des Etats et 
dettes souveraines, LGDJ, paris, 2011, 287 p. 
2091

 - V. note n° 77, CBCB, les principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op. cit., p. 
55. 
2092

 - B. MAOIS & P. SYSSAN, « Pratiques des banques françaises en termes d’analyse du risque -
pays », Revue française de gestion, vol. n° 162, n° 3, 2006, pp. 77-91, spéc. p. 79. 
2093

 - Principe n°21, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit. 



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 496 - 

 

d’occasionner d’importantes conséquences. Néanmoins, une analyse des textes 

réglementaires a permis de réaliser que le droit interne envisage ces risques au titre 

du risque de crédit en vertu du règlement n°14-01 portant coefficient de solvabilité 

applicable aux banques et établissements financiers.  

Dans son Titre II intitulé « Les risques encourus », dans le point « A. Risques de 

crédit », le règlement prévoit la répartition des risques de crédit par catégories
2095

, et 

parmi la catégorie des créances sur emprunteurs souverains, le règlement intègre, 

outre les créances sur l’Etat algérien et la Banque d’Algérie, les créances sur les 

autres Etats et leurs banques centrales. Par ailleurs, ce même règlement évoque une 

catégorie de créances appelées « créances sur les banques et les établissements 

financiers » dans laquelle il inclue les créances sur les banques et établissements 

financiers ou assimilés installés à l’étranger. Si la première catégorie constitue un 

risque pays qui prend la forme d’un risque « souverain » du fait de l’incapacité des 

Etats ou leurs démembrements à honorer leurs engagements
2096

, la seconde catégorie 

est la manifestation d’un risque pays généré par la défaillance de contreparties 

étangères relevant du droit privé. Aussi, la réglementation interne fait référence au 

risque pays, y compris le risque de transfert, lorsqu’elle détermine les pondérations 

du risque de crédit. Elle prévoit une évaluation des crédits, en fonction de la nature et 

de la qualité de la contrepartie, sur la base de notations attribuées à chaque catégorie 

de crédit, aussi bien des crédits consentis aux autres Etats et  à leurs Banques centrales 

qu’aux crédits attribués aux banques et établissements financiers installés à 

l’étranger
2097

. On peut donc soutenir que le dispositif de gestion consacré par le droit 

interne au risque de crédit est celui envisagé afin de pallier l’apparition et, le cas 

échéant, la maîtrise et l’atténuation du risque pays et du risque de transfert.  

                                                                                                                                                    

 
2094

 - Ibid. 
2095

 - Art.14, Règlement  n°14-01, op. cit. 
2096

 - V. dans ce sens, M. WAIBEL, « La faillite souveraine en droit- Un Etat peut-il faire faillite ? » 
in M. AUDIT (dir), Insolvabilité des Etats et dettes souveraines, op. cit., pp. 41 - 63 ; v. également, 
M. AUDIT, « La dette souveraine - La dette souveraine appelle-t-elle un statut juridique 
particulier ? », in M. AUDIT (dir), Insolvabilité des Etats et dettes souveraines, op. cit., pp. 67- 87. 
2097

 - Art. 14, Règlement n°14-01, op.cit. 
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846. Dans le cadre de la gestion du risque pays et du risque de transfert, le Comité 

de Bâle dispose que « l’autorité de contrôle obtient et analyse régulièrement et en 

temps opportun des informations suffisantes sur le risque-pays et le risque de 

transfert des banques. Elle est, en outre, habilitée à obtenir des informations 

supplémentaires, si nécessaire (par exemple, en situation de crise) »
2098

. Si l’on admet 

que le droit interne assimile le risque pays et le risque de transfert au risque de crédit, 

il est évident que le contrôle que la Commission bancaire exerce sur l’opérateur au 

titre du dispositif de gestion du risque de crédit, tel qu’il a été abordé précédemment, 

englobera le contrôle des procédures et politiques de gestion du risque pays et risque 

de transfert, comme le préconise le Comité de Bâle. 

847. Par ailleurs, afin d’atténuer les effets de ces risques en cas de survenance, la 

banque est tenue de constituer des provisions, celles-ci serviront à absorber les pertes 

occasionnées par le risque pays et le risque de transfert. 

2. La constitution de provisions pour atténuer le risque.  

848. La constitution des provisions par les banques et établissements financiers a 

pour finalité d’absorber les pertes générées par la défaillance des contreparties. Elles 

consistent en des « dotations liées au risque de crédit inhérent à l’octroi de prêts et 

d’avances. [Elles] ont pour objet de compenser la perte de valeur des créances en 

principal et intérêts »
2099

. Cela étant dit, comme le risque pays est une figure de risque 

de crédit et afin d’atténuer ses effets en cas de survenance, il est recommandé aux 

opérateurs du secteur bancaire de constituer des provisions afin d’absorber les pertes 

que ce risque peut engendrer. C’est ce que le Comité de Bâle lorsqu’il établit que 

« l’autorité de contrôle veille à la constitution de provisions appropriées en regard du 

risque pays et du risque de transfert»
2100

. Le Comité rajoute, et c’est ce qui retient 

davantage l’attention, que « les pratiques internationales différent, mais toutes sont 

recevables tant que leur résultat est adapté aux risques »
2101

. Encore une fois, le 

                                                 
2098

 - Critère n°6 du principe n°21, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2099

 - H. VAN GREUNING & S. BRAJOVIC BRATANOVIC, op.cit, p. 88. 
2100

- Critère n°4 du principe n° 21, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2101

 - Ibid. 
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Comité souligne la différence pouvant exister entre les différentes manières 

d’appréhender le contenu de ses recommandations par les juridictions interne. Plus 

encore, cette recommandation affirme que les pratiques des Etats ne sont pas 

identiques. 

Le Comité de Bâle détermine « les principales » approches selon lesquelles les 

institutions financières pourraient constituer lesdites provisions. La première consiste 

dans le fait que l’autorité de contrôle « décide du montant minimale des provisions en 

fixant régulièrement des pourcentages pour les expositions sur chaque pays , compte 

tenu des conditions en vigueur. Elle vérifie, si nécessaire, le montant minimal des 

provisions »
2102

. Selon une deuxième approche, l’autorité de contrôle « fixe 

régulièrement une fourchette en pourcentage pour chaque pays, … et les banques 

peuvent déterminer, dans la limite de cette fourchette, les provisions à constituer pour 

leurs différentes expositions »
2103

. Quant à la dernière approche préconisée par le 

Comité, elle voudrait que « la banque elle-même (ou tout autre organisme comme 

l’association bancaire nationale) fixe des pourcentages ou des lignes  directrices, 

voire décide pour chaque prêt, des provisions à constituer »
2104

. 

849. Une première lecture des dispositions réglementaires internes ne semble pas 

indiquer une prise en compte des recommandations internationales. Cependant, on 

remarquera que le Comité précise que les approches auxquelles il fait références sont 

« les principales ». Autrement dit, elles ne sont pas énumérées de façon exhaustive ; 

rien n’empêche la mise en place d’approches accessoires. C’est ce qui est suggéré par 

la rédaction de la recommandation lorsqu’elle énonce que « les pratiques 

internationales diffèrent, mais toutes sont recevables tant que leur résultat est adapté 

aux risques »
2105

.  

 

 

                                                 
2102

 - Critère n°4, §.a), Ibid. 
2103

 - Critère n°4, §.b), Ibid. 
2104

 - Critère n°4, §.c), Ibid. 
2105

 - Critère n°4, Ibid. 
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850. Aucune des approches principales énoncées par le Comité Bâle ne trouve de 

consécration en droit interne. On suppose, tout de même, que les taux de provisions 

établies afin d’absorber le risque de crédit sont ceux appliqués aux créances 

consenties aux bénéficiaires étrangers. En effet, la réglementation n’opère aucune 

distinction entre les crédits accordés sur le territoire et les crédits accordés à des 

bénéficiaires à l’étranger ; cela permet d’admettre que les provisions à constituer aux 

crédits octroyés aux Etats tiers et à leurs banques centrales, ainsi que ceux accordés 

aux personnes étrangères de droit privé sont celles établies au titre des crédits 

consentis à des contreparties nationales
2106

. 

851. La position de la réglementation interne ne correspond pas aux approches 

prévues par le Comité de Bâle pour le provisionnement du risque pays et du risque de 

transfert. Toutefois, compte tenu du fait qu’il n’exclut pas le recours à d’autres 

approches et que le droit interne assimile ces risque au risque de crédit, cela permet 

de conclure que les taux de provisionnement consacrés aux risque de crédit sont ceux 

appliqués au risque pays et risque de transfert, ce qui constitue, en définitive, une 

conformité aux recommandations du Comité de Bâle.  

852. Une troisième figure de risque est assimilée au risque de crédit  ; il s’agit du 

risque de taux d’intérêts dans le portefeuille bancaire.  

C- Le risque de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire .  

853. L’activité de transformation à laquelle se livre la banque pourrait l’exposer à 

un risque de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire.  A ce risque, le Comité de 

Bâle consacre le principe n°23. Selon ses termes, les banques devraient disposer « de 

systèmes appropriés permettant, en temps opportun, de détecter, de mesurer, 

d’évaluer, de suivre et de maîtriser, ou d’atténuer, le risque de taux d’intérêt de leur 

portefeuille bancaire, et d’en rendre compte. Ces systèmes tiennent compte du degré 

d’acceptation du risque et du profil de risque de l’établissement ainsi que des 

conditions de marché et macroéconomiques »
2107

. Par ailleurs, le Comité précise que 

le taux d’intérêt dont il est question concerne uniquement le portefeuil le bancaire, le 

                                                 
2106

 - V. Supra, n°  845 et ss. 
2107

 - Principe n°23, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
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risque généré par les opérations réalisées dans le cadre du portefeuille de négociation 

étant envisagé dans les recommandations relatives aux risques de marché
2108

. De son 

côté, la réglementation interne ne manque pas de souligner cette différence 

lorsqu’elle définit ce risque. Elle prévoit que le risque de taux d’intérêt global est « le 

risque encouru en cas de variation des taux d’intérêt du fait de l’ensemble des 

opérations de bilan et de hors bilan, à l’exception, le cas échéant, des opérations 

soumises aux risques de marché »
2109

.  

854. Le risque de taux d’intérêt global survient lors d’une variation des taux 

bancaires et est lié aux opérations de transformation effectuées par la banque
2110

. Son 

occurrence correspond à deux cas de figure ; il se produit à la suite d’une asymétrie 

d’échéances lorsque la banque finance des actifs de long terme avec des passifs à 

court terme, ou compte tenu d’une asymétrie de taux, lorsqu’elle accorde des prêts à 

taux fixe financés par des dépôts à taux variables
2111

.  

855. Les critères d’évaluation du principe relatif au risque de taux d’intérêt dans le 

portefeuille bancaire se recoupent avec les critères du principe lié au risque de crédit 

ainsi qu’avec ceux des risques associés. Dès lors, compte tenu du fait de la prise en 

compte des ces critères par la réglementation, on peut conclure que le droit interne se 

conforme au principe lié au risque de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire.     

856. En vertu des développements consacrés au dispositif de gestion du risque de 

crédit, on a pu relever l’importance accordée par le Comité de Bâle et par le droit 

interne à cette question, compte tenu du fait que ce risque soit  le risque bancaire le 

plus répandu et celui qui engendre les pertes les plus importantes à l’institution 

bancaire et au secteur dans son ensemble. Néanmoins, d’autres risques pourraient 

survenir à l’occasion de l’activité bancaire auxquels les banques et les étbalissements 

banciares devraient être très attentifs.   

                                                 
2108

 - V. note n°78, CBCB, Ibid., p. 58. 
2109

 - V. « Risque de taux d’intérêt global », art. 2, Règlement n°11-08, op.cit. 
2110

 - F. ABDENNOUR, op.cit., p. 111. 
2111

 - CBCB, Risque de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire, avril 2016, p. 4, n°12, disponible 
en ligne sur https://www.bis.org/bcbs/publ/d368_fr.pdf  

https://www.bis.org/bcbs/publ/d368_fr.pdf
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Section III. La gestion des autres risques bancaires. 

857. Outre le risque de crédit, les banques et établissements financiers sont 

confrontés à différents risques bancaires. Et comme pour ce dernier, les opérateurs 

devraient consacrer un dispositif de gestion afin de prévenir la survenance de ces 

risques et de les maîtriser et d’en atténuer les conséquences s’ils venaient apparaître.  

Le Comité de Bâle consacre à chacun de ces risques un dispositif de gestion 

particulier. Il s’agit du risque de liquidité, auquel le Comité consacre le principe n°24 

(§1), des risques de marché dont le dispositif de gestion est établi en vertu du principe 

n°22 (§2) ainsi que du risque opérationnel, celui-ci étant prévu par le Comité à 

travers les recommandations du principe n°25 (§3). Aussi, et tout au long des 

développements suivants, on essayera de mesurer la conformité du droit interne aux 

dispositifs de gestion de ces risques consacrés par le Comité de Bâle.  

§1. Le dispositif de gestion du risque de liquidité.  

858. Entre autres risques que les banques et établissements financiers pourraient 

rencontrer, figure le risque de liquidité
2112

, celui-ci étant « le risque pour la banque 

d’être dans l’incapacité de rembourser ses dettes à court terme. Il traduit la possibilité 

de ne pouvoir faire face à un instant donné à ses engagements en mobilisant ses actifs 

»
2113

. En effet, la liquidité de l’opérateur correspond à sa capacité à « faire face à ses 

engagements lorsqu’ils arrivent à échéance, sans subir de pertes inacceptables  »
2114

. 

De fait, l’occurrence de ce risque va exprimer l’incapacité pour la banque de faire 

face à ses obligations de paiement lorsqu’elle ne dispose pas des liquidités 

suffisantes, au moment opportun, pour honorer ses engagements. Il peut se produire 

                                                 

2112
 - Ce risque est également dit « d’illiquidité », v. F. ABDENNOUR, op.cit., p. 112 ; A. SARDI, 

op.cit., p. 301. Par ailleurs, certains auteurs distinguent entre « le risque de liquidité dit « de 

financement », c’est-à-dire la possibilité, sur une période donnée, qu'une banque soit incapable 

d’honorer ses engagements immédiats, et le risque de liquidité dit « de marché », c’est -à-dire le 

risque de ne plus pouvoir trouver la liquidité nécessaire sur les marchés  », v. Y. AZZOUZI IDRISSI 

& Ph. MADIES, « Les risques de liquidité bancaire : définition, interaction et réglementation », Rev. 

éco. fin, vol. 107, n°3, 2012, pp. 315-332, spéc. p. 316.  
2113

 - F. ABDENNOUR, op.cit., p. 112. 
2114

 - CBCB, Principes de saine gestion et de surveillance du risque de liquidité, septembre 2008, p. 1, 
disponible sur https://www.bis.org/publ/bcbs144_fr.pdf  

https://www.bis.org/publ/bcbs144_fr.pdf
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lorsque l’actif de la banque est de moindre importance que son passif
2115

 et lorsque 

les demandes de retrait des déposants surviennent massivement et de façon anticipée, 

constituant un risque de faillite potentielle pour la banque. En droit algérien,  ce risque 

consiste, pour l’opérateur, à « ne pas pouvoir faire face à ses engagements, ou de ne 

pas pouvoir dénouer, ou compenser, une position, en raison de la situation du marché, 

dans un délai déterminé et à un coût raisonnable »
2116

. Son identification, sa mesure, 

sa gestion ainsi que son contrôle sont consacrées par le règlement n°11-04.  

859. L’importance du risque de la liquidité a conduit le Comité de Bâle à publier 

deux documents dans lesquels il consacre des recommandations aux opérateurs du 

secteur dans l’objectif d’une gestion saine de  leur liquidité. Il s’agit des « principes 

de saine gestion et de surveillance du risque de liquidité »
2117

, publiés en septembre 

2008 et de « Bâle III : dispositif international de mesure, normalisation et 

surveillance du risque de liquidité »
2118

, publié en décembre 2010. Même s’il sera fait 

référence à ces publications, l’essentiel des développements qui suivent sera axé sur 

la prise en compte, en droit interne, des prescriptions établies par les principes 

fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace.  

                                                 
2115

 - Pour plus de développements à ce sujet, v. D. JANICOT & M. PESCHET, « La gestion actif-
passif », in H. ALEXANDRE (dir), Banque et intermédiation financière, op.cit., pp. 305-340, spéc. p. 
326. 
2116

 - Art. 1, Règlement n°11-04, op.cit. Cette même définition est consacrée par l’article 2 du 

règlement n°11-08 relatif au contrôle interne des banques et établissements financiers, op.cit.  
2117

 - Ce document est en réalité une révision profonde d’un document publié par le Comité de Bâle en 

2000 sous l’intitulé « Sound Practices for Managing Liquidity in Banking Organisations ». Cette 

révision résulte de la crise qui a touché le secteur bancaire et qui est due, en partie, au non re spect de 

certains principes de gestion de la liquidité par les banques lorsque celle -ci était abondante. C’est ce 

que le Comité souligne lorsqu’il établit que « bien des établissements parmi les plus exposés ne 

possédaient pas un dispositif adéquat intégrant correctement le risque de liquidité de certains produits 

et lignes de métier, d’où un décalage entre les incitations commerciales et le niveau global de 

tolérance au risque. Ils ont été nombreux à ne pas tenir compte du volume de liquidité nécessaire po ur 

satisfaire à leurs engagements éventuels, contractuels ou non, la probabilité de devoir les financer 

leur paraissant très faible. Ils ont été nombreux à considérer comme très improbable toute situation 

prolongée d’illiquidité prononcée et n’ont pas mené  de simulations de crise intégrant des tensions 

aussi graves ou prolongées affectant l’ensemble du marché. Les plans de financement d’urgence 

(PFU) n’ont pas toujours bien intégré les résultats des simulations, ni parfois la possibilité que 

certaines sources de financement disparaissent. », v. CBCB, Principes de saine gestion et de 

surveillance du risque de liquidité, op.cit., p. 1-2, n°3. 
2118

 - CBCB, Bâle III : dispositif international de mesure, normalisation et surveillance du risque de 
liquidité, décembre 2010, disponible en ligne sur : https://www.bis.org/publ/bcbs188_fr.pdf . Selon 
certains auteurs, la consécration de ces exigences est « une innovation de taille, le Comité de Bâle 
n’ayant jamais établi jusqu’alors de norme concernant la liquidité  », v. J-Ph. KOVAR & J. 
LASSERRE CAPDEVILLE, op.cit., p. 245, n°575 

https://www.bis.org/publ/bcbs188_fr.pdf
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860. Le Comité de Bâle aborde la question du dispositif de gestion du risque de 

liquidité en vertu du principe n°24. Selon les termes de ce dernier, « l’autorité de 

contrôle fixe des exigences de liquidité prudentes et appropriées (exigences 

quantitatives ou qualitatives, ou les deux), qui reflètent les besoins de liquidité de 

chaque banque. L’autorité de contrôle établit que les banques sont dotées d’une 

stratégie permettant une gestion prudente du risque de liquidité et respectant les 

exigences de liquidité. Cette stratégie tient compte du profil de risque de 

l’établissement ainsi que des conditions de marché et macroéconomiques. Elle repose 

sur des politiques et procédures prudentes, correspondant au degré d’acceptation du 

risque de l’établissement, qui permettent de détecter, de mesurer, d’évaluer, de suivre 

et de maîtriser, ou d’atténuer, les risques de liquidité, et d’en rendre compte, selon 

divers horizons temporels appropriés. Au moins pour les banques qui opèrent à 

l’échelle internationale, ces exigences de liquidité ne doivent pas être inférieures à 

celles prévues dans le dispositif de Bâle applicable »
2119

.  

La comparaison entre les recommandations du principe suscité et les dispositions 

réglementaires permettra d’évaluer sa réception en droit interne. Dans une première 

étape on tentera de démontrer la consécration relative des exigences de liquidi té par 

le législateur (A), pour traiter du dispositif de gestion du risque de liquidité, dans une 

seconde étape (B).  

A- Une consécration relative des exigences de liquidité.  

861. L’activité bancaire dépend principalement de la liquidité. Il s’agit pour la 

banque d’être capable de faire face aux demandes de retraits à tout moment et ne pas 

disposer de fonds nécessaires conduirait à un risque de liquidité. Afin de parer à une 

telle situation, le Comité de Bâle recommande aux banques « de respecter en 

permanence les exigences de liquidité »
2120

. Le Comité estime qu’« au moins pour les 

banques qui opèrent à l’échelle internationale, ces exigences de liquidité ne sont 

pas inférieures à celles prévues dans le dispositif de Bâle applicable »
2121

. On 

remarquera, outre le fait de suggérer le respect de seuils de liquidité, que le Comité 

                                                 
2119

 - Principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
2120

 - Critère n°1 du principe n°24, Ibid. 
2121

 - Ibid.  
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exige des banques dont les activités sont internationales d’observer les seuils 

préconisés par le dispositif applicable, autrement dit Bâle III. Dès lors, la conformité 

du droit interne aux recommandations du Comité à ce sujet sera appréciée en deux 

temps ; dans un premier temps, on tentera de mesurer la prise en compte des 

exigences de liquidité établies par les principes fondamentaux en droit interne (1), et 

dans un second temps, on essayera d’évaluer la prise en compte des exigences 

préconisées par le dispositif de Bâle III (2). 

1. La conformité aux exigences de liquidité établies par les principes 

fondamentaux.  

862. Afin d’anticiper l’occurrence d’un risque de liquidité, les opérateurs sont tenus 

de combiner « un programme de financement à long terme et une gestion de trésorerie 

à court terme »
2122

. A cet effet, la banque devrait être en mesure de déterminer ses 

besoins de liquidité « par la construction d'une échelle d'échéances comprenant les 

flux prévisionnels de trésorerie entrants et sortants sur une série d'intervalles de 

temps spécifiés »
2123

 . Il s’agit pour la banque de maintenir, en permanence, un ratio 

dit « de liquidité » (appelée également coefficient de liquidité), dont l’objectif est de 

faire face aux demandes de retrait des déposants. A cette fin, le Comité de Bâle 

recommande aux banques de « respecter en permanence les exigences de liquidité 

»
2124

.  

863. Le droit interne se conforme aux termes de cette recommandation et contraint 

les banques et établissements financiers à respecter un rapport, dit coefficient 

minimum de liquidité, « entre, d’une part, la somme des actifs disponibles et 

réalisables à court terme et des engagements de financement reçus des banques et, 

d’autre part, la somme des exigibilités à vue et à court terme et des engagements 

donnés »
2125

. Il est également précisé aux opérateurs qu’ils « doivent à tout moment 

                                                 
2122

 - D. JANICOT & M. PESCHET, op.cit., p. 332. 
2123

 - H. VAN GREUNING & S. BRAJOVIC BRATANOVIC, op.cit., p. 170. 
2124

 - Critère n°1 du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2125

 - Art. 3, al. 1, Règlement n°11-04, op.cit. 
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présenter un coefficient de liquidité au moins égal à 100% »
2126

. A chaque fin de 

trimestre, le coefficient minimum du mois à venir et ceux de chacun des deux 

derniers mois du trimestre écoulé sont communiqués à la Banque d’Algérie
2127

. Par 

ailleurs, la réglementation fait état d’un autre coefficient de liquidité dit 

« d’observation » qui reflète la situation prévisionnelle de liquidité de la banque pour 

une période de trois mois suivant la date d’arrêté
2128

. Il est communiqué à la Banque 

d’Algérie, en même temps que le précédent ratio, la Commission bancaire étant 

habilitée à demander aux opérateurs de calculer leurs coefficients de liquidit é à 

d’autres dates
2129

.  

864. Les exigences de liquidité consacrées par les principes fondamentaux étant 

prises en compte par le droit interne, celles qui sont préconisées par le dispositif de 

Bâle III seront traitées différemment. 

2. La non-conformité aux exigences de liquidité préconisées par le dispositif 

de Bâle III.  

865. Lorsque le Comité de Bâle recommande aux banques de respecter des 

exigences de liquidité, il précise qu’« au moins pour les banques qui opèrent à 

l’échelle internationale, ces exigences de liquidité ne sont pas inférieures à celles 

prévues dans le dispositif de Bâle applicable, et l’autorité de contrôle utilise une 

palette d’outils de suivi de la liquidité qui n’est pas moins étendue que celle 

préconisée par le dispositif de Bâle applicable »
2130

. A ce sujet, on se souviendra que 

les banques et établissements financiers de droit algérien n’opèrent pas à l’échelle 

internationale, ce qui suppose qu’ils ne sont pas dans l’obligation d’observer les 

exigences de liquidité établies par le dispositif de Bâle III. Pourtant, certaines 

exigences trouvent une consécration dans le droit bancaire algérien.  

                                                 
2126

 - Art. 3 al. 2, Ibid. Les composantes et les modalités d’établissement du coefficient minimum et 
du coefficient d’observation sont définies par l’instruction de la Banque d’Algérie n°07 -11 du 21 
décembre 2011 portant coefficients de liquidité des banques et établissements financiers, disponible 
en ligne sur http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2011.htm  
2127

 - Art. 4, al. 1, Règlement n°11-04, op.cit. 
2128

 - Ibid. 
2129

 - Art. 4, al. 2. Idem.  
2130

 - Critère n°1 du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2011.htm
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866. Les normes édictées par le dispositif de Bâle III visent deux objectifs distincts 

mais complémentaires
2131

 ; « leur combinaison est de nature à contrôler à la fois que 

l’établissement est prêt à faire face à un choc de liquidité soudain, et que l’activité de 

transformation est maîtrisée »
2132

. La première norme vise un ratio sur un mois et la 

seconde établit un ratio sur un an. Effectivement, selon le dispositif de Bâle III, « le 

ratio de liquidité à court terme vise à favoriser la résilience des banques face à 

d’éventuelles difficultés sur une période de 30 jours  »
2133

 (LCR, liquidity coverage 

ratio). Cette norme « a pour but d’assurer que la banque dispose d’un niveau adéquat  

d’actifs liquides de haute qualité non grevés
2134

 pouvant être convertis en liquidité 

pour couvrir ses besoins sur une période de 30 jours calendaires en cas de graves 

difficultés de financement, sur la base d’un scénario défini par les responsables 

prudentiels »
2135

. Une telle exigence permettra à la banque d’avoir un volume 

suffisant d’actif très liquides dans son bilan afin de faire face à la survenance d’une 

importante crise de liquidité au cours des 30 jours, telle que l’impossibilité de se 

refinancer dans le marché bancaire ou dans le marché financier, ou encore le retrait 

massif des dépôts.  

Quant au second ratio, il permet à la banque de gérer ses besoins en liquidité à 

moyen, voire à long terme (NSFR, net stable funding ratio). A cet effet, il « requiert 

la détention d’un montant minimum de financements stables en rapport avec le profil 

de liquidité des actifs et avec les éventuels besoins de liquidité découlant des 

engagements hors-bilan sur une période de 1 an »
2136

. Evidemment, dans ce rapport, 

le montant des financements stables devrait être supérieur aux obligations de la 

banque. Il « permet aux banques de résister un an à une situation de crise spécifique à 

                                                 
2131

 - CBCB, Bâle III : dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des 
établissements et systèmes bancaires, op.cit., p. 9, n°38. 
2132

 - J-Ph. KOVAR  & J. LASSERRE CAPDEVILLE, op.cit., p. 245, n°575. 
2133

 - CBCB, Bâle III : dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des 
établissements et systèmes bancaires, op.cit., p. 10, n°40.  
2134

 - « Par « actifs non grevés » on entend les actifs exempts de restrictions juridiques, 
réglementaires, judiciaires, contractuelles ou autres, limitant l’aptitude de la banque à liquider, 
vendre, transférer ou affecter les actifs », v. art. 2, al. 2, Circulaire aux banques n°2014-14 relative au 
ratio de liquidité, Réglementation bancaire tunisienne, disponible en ligne sur 
https://www.bct.gov.tn/bct/siteprod/documents/reg_bancaire.pdf (mise à jour : novembre 2018).  
2135

 - CBCB, Bâle III : dispositif international de mesure, normalisation et surveillance du risque de 
liquidité, op.cit., p. 3, n°15. 
2136

 - CBCB, Bâle III : dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des 
établissements et systèmes bancaires, op.cit., p. 10, n°42. 

https://www.bct.gov.tn/bct/siteprod/documents/reg_bancaire.pdf
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l’établissement »
2137

. Il est, par ailleurs, qualifié de ratio stock ; son « objectif est de 

contrôler l’activité de transformation de la banque, en faisant en sorte que les besoins 

de financement « stables » soient financés par des ressources « stables », le tout à 

horizon d’un an »
2138

.  

867. En droit interne, les exigences de liquidité exprimées par un ratio à court terme 

et un ratio à long terme, telles que consacrées par le dispositif de Bâle , ne sont pas 

prises en compte. Cela peut trouver une explication dans le fait que les banques et 

établissements financiers algériens n’opèrent pas, ou du moins pas encore, à l’échelle 

internationale. C’est effectivement la conclusion à laquelle on est parvenu dans la 

première partie de ce travail de recherche
2139

. Il est évident que lorsque le Comité 

dispose qu’« au moins pour les banques qui opèrent à l’échelle internationale, 

[les] exigences de liquidité ne sont pas inférieures à celles prévues dans le dispositif 

de Bâle applicable »
2140

, il vise une catégorie particulière d’opérateurs dans laquelle 

les banques et établissements financiers de droit algérien ne figurent pas. Ceci peut 

expliquer que les pouvoirs publics n’aient pas jugé nécessaire d’intégrer ladite 

recommandation en droit interne.   

Cela étant dit, le droit interne n’a pas manqué de consacrer des procédures de gestion 

du risque de liquidité en adéquation avec les recommandations du Comité établies en 

vertu des principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace.  

B- Les procédures de gestion du risque de liquidité.  

868. En se conformant aux prescriptions établies par le principe n°24, le droit 

interne va consacrer un dispositif de gestion du risque de liquidité. Il s’agit pour les 

opérateurs d’établir des politiques et des procédures de gestion du risque de liquidité 

en temps normal (1) et de mettre en place un plan de financement d’urgence afin de 

pouvoir maîtriser les situations de graves perturbations dues à leur manque de 

liquidité (2). La gestion du risque de liquidité présume, par ailleurs, que la banque 

                                                 
2137

 - J-Ph. KOVAR et J. LASSERRE CAPDEVILLE, op.cit., p. 245, n°577. 
2138

 - S. LEBOUCHER, « De Bâle III à CRD 4 : ce qui pose problème dans les ratios de liquidité », 
Revue Banque, n°737, 2011, pp. 24-27, spéc. p. 24. 
2139

 - V. Supra, n°  469 et ss. 
2140

 - Critère n°1 du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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observe des mesures de gestion du risque de liquidité en devise même si elle n’est pas 

à l’abri d’un risque de liquidité résultant d’opérations conclues en monnaies 

étrangères (3). 

1. Les procédures de gestion du risque de liquidité en temps normal. 

869. Le risque de liquidité est régi par des dispositions particulières en vu 

d’appréhender et de maîtriser sa survenance. Le Comité de Bâle dispose, pour ce 

faire, que les banques devraient « établir, et … réexaminer régulièrement, leurs 

stratégies de financement ainsi que les politiques et procédures leur permettant de 

mesurer et de suivre en permanence leurs besoins de financement et la gestion 

efficace de leur risque de financement »
2141

. L’opérateur est censé orienter sa 

politique de gestion afin de parer au risque de liquidité. Pour cela, il devrait être en 

mesure de définir ses besoins en liquidité (a) et de gérer ses sources de financement 

(b). 

a. La définition des besoins en liquidité. 

870. Les politiques et procédures préconisées par le Comité de Bâle pour mesurer et 

suivre en permanence les besoins de financement de la banque doivent comprendre 

« une analyse des besoins de financement selon différents scénarios »
2142

. La banque 

doit être capable d’évaluer et de prévoir les flux de trésorerie prospectifs concernant, 

entre autres, ses actifs, ses passifs, ses engagements de hors bilan, dans des 

conditions normales et selon divers scénarios de tension
2143

. Le Comité, en vertu des 

principes de saine gestion et de surveillance de liquidité, recommande que la banque 

« devrait poser des hypothèses réalistes concernant ses futurs besoins de liquidité 

pour le court et le long terme qui reflètent la complexité de ses activités, ses produits 

et ses marchés sous-jacents … elle devrait aussi s’efforcer de gérer la répartition dans 

le temps de ses entrées de flux par rapport à ses sorties afin d’obtenir une distribution 

d’échéances satisfaisante pour ses sources et emplois de fonds »
2144

.  

                                                 
2141

 - Critère n°5 du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2142

 - Critère n°5, §.a) du principe n°24, Ibid. 
2143

 - CBCB, Principes de saine gestion et de surveillance du risque de liquidité, op.cit., p. 11, n°26.  
2144

 - Ibid., p. 12, n°29. 
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871. La recommandation du Comité est traduite en droit interne par l’obligation 

faite aux opérateurs d’établir un tableau de trésorerie prévisionnel qui leur permet 

d’assurer un suivi, au minimum hebdomadaire, de leur situa tion de liquidité
2145

. Ce 

tableau est établi à partir des prévisions de flux de trésorerie à une (1) semaine
2146

. 

Par ailleurs, il est prévu que les banques et établissements financiers « déterminent 

les caractéristiques et les hypothèses sur lesquelles s’appuient leur prévisions »
2147

. A 

cet effet, ils établissent et détaillent leurs provisions à une semaine des flux bruts 

résultant : de toute opération avec la Banque d’Algérie ; des prêts et emprunts 

interbancaires ; des opérations d’achat, de vente, de prise et de mise en pension 

d’effets représentatifs de créances ; des titres financiers qu’ils ont émis ; des retraits 

et dépôts de la clientèle ; des prêts et emprunts à la clientèle ; des engagements 

donnés et reçus ; de toute opération de marché autre que celles déclarées par ailleurs, 

y compris les opérations de change ; et de tout autre élément, notamment les charges 

impactant de manière significative leur situation de liquidité
2148

.  

872. Les besoins de liquidité définis, l’opérateur devra gérer ses sources de 

financement afin d’éviter l’occurrence du risque de liquidité.  

b. La gestion des sources de financement. 

873. Les besoins de la banque établis, il est nécessaire pour cette dernière de gérer 

ses sources de financement pour ne pas rencontrer des difficultés de liquidité. A cette 

fin, le Comité de Bâle suggère aux opérateurs de maintenir « un volant d’actifs de 

haute qualité, non grevés
2149

 et liquides, qu’elles peuvent utiliser librement pour 

obtenir des ressources en période de tensions »
2150

. Cela suppose la disponibilité, en 

permanence, d’actifs liquides de haute qualité qui peuvent être vendus ou nantis à 

tout moment dans le but d’obtenir des fonds en situation de crise. En même temps, le 

volant de liquidité devrait être cohérant avec le niveau de tolérance fixé par la 

banque ; il devra être « suffisant pour faire face à des tentions inattendues pendant 

                                                 
2145

 - Art. 7, Règlement n°11-04, op.cit. 
2146

 - Art. 7, al. 2, Règlement n°11-04, op.cit.  
2147

 - Art. 8, Ibid.  
2148

 - Art. 9,  Ibid. 
2149

 - V. note n°2134. 
2150

 - Critère n°5, §.b), du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
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que [la banque] continue à satisfaire à ses obligations de paiement et de règlement en 

temps voulu pour toute la durée des tentions »
2151

. En adéquation avec les 

prescriptions du Comité, la réglementation interne prévoit la mise en place par les 

banques et établissements financiers des méthodes et moyens pour réduire leur risque 

de liquidité. Elle leur enjoint de disposer « d’un stock d’actifs de qualité, libres de 

tout engagement et mobilisables à tout moment »2152.  

874. Aussi, une gestion saine du risque de liquidité nécessite la diversification des 

sources de financement. Il est inconcevable qu’une banque soit tributaire d’un 

nombre réduit de sources l’exposant à l’éventualité d’une crise de liquidité en cas de 

tension. Il est indispensable que la banque élargisse ses sources non seulement au 

titre des contreparties
2153

 (prêteurs - créanciers), des instruments financiers, de 

monnaies mais également de marché où elle emprunte
2154

. La banque devrait, par 

ailleurs, diversifier ses emprunts quant à leur durée : court, moyen et long terme
2155

. 

C’est ce que le Comité de Bâle préconise lorsqu’il recommande « une diversification 

des sources (y compris sur le plan des contreparties, des instruments, des monnaies et 

des marchés) et de la durée des ressources collectées, ainsi qu’un examen régulier des 

limites de concentration »
2156

.  

875. Cette recommandation est observée par le droit interne. En effet, les opérateurs 

 doivent « veiller à assurer une diversification suffisante de leurs sources de 

financement par montant, par maturité et par contrepartie »
2157

. Il est également 

précisé que les opérateurs sont tenus de diversifier « de manière adéquate leur 

structure de financement et l’accès aux sources de financement  »
2158

 ; ils sont tenus, 

également, à un recensement des sources supplémentaires de financement à une  

                                                 
2151

 - CBCB, Principes de saine gestion et de surveillance du risque  de liquidité, op.cit., p. 33, n°124. 
2152

 - Art. 16, Règlement n°11-04, op.cit. 
2153

 - Le sens que la réglementation donne à la « contrpartie » en vertu du dispositif de gestion du 
risque de liquidité diffère de celui qu’elle attribue à la «  contraprtie » dans le dispositif de gestion du 
risque de crédit. Si dans le second cas il s’agit de l’emprunteur à qui la banque consent un crédit, 
dans le premier cas, il est question des prêteurs auprès desquels l’opérateur emprunte  ; on aprle alors 
de sources de financement.   
2154

 - H. VAN GREUNING & S. BRAJOVIC BRATANOVIC, op.cit., p. 184. 
2155

 - CBCB, Principes de saine gestion et de surveillance du risque de liquidité, op.cit., p. 20, n°65  
2156

 - Critère n°5, §.c), du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle  bancaire 
efficace, op.cit. 
2157

 - Art. 2, Règlement n°11-04, op.cit. 
2158

 - Art.16, Ibid.  
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semaine et distinguent à ce titre : les actifs éligibles et non encore affectés en garantie 

auprès de la Banque d’Algérie, les actifs pouvant être apportés en garantie auprès 

d’autres contreparties
2159

, les actifs cessibles, les accords de financement reçus et 

toute autre source de financement disponible qui devra être précisée
2160

.  

876. La mesure et le suivi permanent des besoins en financement ainsi que la 

gestion des risques y afférent, comprennent, selon le Comité, « une démarche 

régulière d’établissement et de maintien de relations avec les détenteurs  de passifs 

»
2161

. Le Comité estime que toute banque « devrait être constamment présente sur les 

marchés où elle a choisi de se financer et entretenir d’étroites relations avec ses 

bailleurs de fonds »
2162

. Ces relations lui faciliteront l’obtention d’informations sur le 

comportement des investisseurs, actuels et futurs, en temps de crise, et partant, 

anticiper leurs réactions envers elle et envers le marché et savoir dans quelle mesure 

elle pourrait compter sur leur soutien en cas de choc extrême
2163

. Néanmoins, la 

banque devrait rester vigilante dans la mesure où même ses fournisseurs risquent de 

ne pas être fiables en temps de crise en raison de l’incertitude liée à leurs propres 

besoins de financement ; cette probabilité devrait être intégrée par la banque dans ses 

scénarios de crise et dans son plan de financement d’urgence
2164

.  

877. L’instauration et l’entretien de relations avec les contreparties de la banque 

sont envisagés différemment par la réglementation interne. Ainsi, le règlement n°11-

04 prévoit que les opérateurs doivent « tester régulièrement les possibilités d’emprunt 

dont ils disposent auprès de leurs contreparties, tant en condition normale qu’en 

situation de crise »
2165

. Il est également établi que « les banques et les établissements 

financiers évaluent leurs capacités à lever des fonds auprès de chacune de leurs 

sources de financement, tant en situation normale qu’en situation de crise. A cet effet, 

                                                 
2159

 - Par contrepartie, il est entendu la source de financement. C’est ce qui ressort des teres du 
règlement n°11-04 lorsqu’il établit que les banques et établissements financiers  devraient « veiller à 
assurer une diversification suffisante de leurs sources de financement par montant, par maturité et par 
contrepartie », v. art. 2, Ibid.    
2160

 - Art. 10, Ibid.  
2161

 - Critère n°5, §.d), du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2162

 - Principe n°7, CBCB, Principes de saine gestion et de surveillance du risque de liquidité, op.cit.  
2163

 - CBCB, Principes de saine gestion et de surveillance du risque de liquidité, op.cit., p. 21, n°71.  
2164

 - Ibid., p. 21, n°72. 
2165

 - Art. 2, Règlement n°11-04, op.cit. 
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ils testent de façon périodique, directement ou par leurs entités de refinancement : les 

possibilités d’emprunt … dont ils disposent auprès de leurs contreparties [et] leurs 

mécanismes de refinancement auprès de la Banque d’Algérie  »
2166

. On notera que les 

dispositions réglementaires ne prévoient pas expressément l’instauration et l’entretien 

des relations étroites avec les contreparties. Cela étant, leur rédaction renseigne sur la 

régularité de la relation entretenue avec les fournisseurs de ressources. C’est ainsi que 

les expressions « tester régulièrement », « évaluent » et « testent de façon 

périodique » renvoient à une relation continue entre la banque et ses sources de 

financement. On soulignera, par ailleurs, qu’il est question aussi bien des bailleurs de 

fonds que de la Banque d’Algérie qui, in fine, est le prêteur en dernier ressort en 

situation de crise extrême
2167

.   

878. Outre les éléments cités précédemment, le Comité suggère aux opérateurs 

d’évaluer régulièrement les possibilités de vente d’actifs
2168

. La banque pourra, en 

effet, vendre ses actifs très liquides tels que ceux inscrits dans son portefeuille de 

négoce, ainsi que les actifs moins liquides tels que des biens de propriété et autres 

placements
2169

. En droit interne, la vente d’actif n’est pas consacrée expressément. 

Ceci dit, la réglementation envisage la possibilité de rendre les actifs liquides 

lorsqu’elle suggère aux opérateurs d’identifier et de mesurer leurs actifs de qualité et 

de tenir compte de la faculté de les rendre liquides rapidement
2170

, ce qui peut laisser 

penser que la banque est en mesure de rendre ses actifs liquides par la vente ou à 

travers une opération de nantissement.  

                                                 
2166

 - Art. 19, Ibid.  
2167

 - Sur cette question, v. N. NAJMEH, Le prêteur en dernier ressort. Application au cas syrien , 
thèse de doctorat en sciences économiques, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 2004, 457 p. ; J-C. 
ROCHET, « La réglementation de la liquidité et le prêteur en dernier ressort  », Revue de la stabilité 
financière, n° spécial « liquidité », 2008, n°11, pp. 47-55 ; J-P. BETBEZE et Al., Banques centrales 
et stabilité financière, Rapport présenté à madame la ministre Christine Lagarde, ministre de 
l’économie, des finances et de l’industrie, lors de la séance plénière du Conseil d’analyse économique  
français, 7 mars 2011, disponible en ligne sur http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-
publics/114000261/index.shtml  
2168

 - Critère n°5, §.e), du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2169

 - H. VAN GREUNING & S. BRAJOVIC BRATANOVIC, op.cit., p. 170. 
2170

 - Art. 19, Règlement n°11-04, op.cit. 

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/114000261/index.shtml
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/114000261/index.shtml
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879. Les engagements contractés par la banque peuvent créer des situations 

d’illiquidité. A cet effet, et afin d’anticiper les perturbations de ce genre, l’institu tion 

doit mettre en place un plan de financement d’urgence.  

2. Le plan de financement d’urgence.  

880. Une pénurie de liquidité peut très rapidement se transformer en crise  de 

solvabilité. Une crise de confiance engendrée par le manque de liquidité va susciter 

des demandes de retraits massifs de la part clientèle ; si la banque n’arrive pas à 

satisfaire ces demandes, elle risque d’être déclarée insolvable, comme cela a été le 

cas pour certaines banques à la suite de la crise de 2007-2008
2171

. Afin de pallier une 

telle situation, le Comité de Bâle recommande aux opérateurs du secteur la mise en 

place d’un plan de financement d’urgence auquel ils auront recours en temps de crise. 

Il leur suggère de disposer « d’un solide plan d’urgence destiné à gérer les problèmes 

de liquidité, que ce plan de financement est clairement formulé et correctement 

documenté, et qu’il explicite la stratégie de l’établissement pour remédier à une 

pénurie de liquidité dans une série de scénarios de tensions sans recours au soutien du 

prêteur en dernier ressort »
2172

. Par plan de financement, le Comité entend 

« l’ensemble des politiques, procédures et plan d’action destinés à répondre, en temps 

voulu et à un coût raisonnable, à de graves perturbations de la capacité d’une banque 

à financer une partie ou l’intégralité de ses activités »
2173

. Le plan de financement 

d’urgence devra comporter des mesures de financement d’urgence viables, dont 

l’obtention est facile et souple d’utilisation, dans l’objectif de préserver la liquidité de 

la banque et de rétablir les déficits de la trésorerie selon différents scénarios de 

crise
2174

. Il devra préciser, entre autres, les éventuelles sources de financement de 

secours ainsi que les montants à solliciter en cas de crise. On remarquera que le 

Comité recommande aux banques de s’orienter vers des sources de financement 

autres que la Banque centrale afin de faire face à des situations de vulnérabilité et de 

laisser le soutien de celle-ci en dernier lieu comme alternative ultime à laquelle la 

                                                 
2171

- M. COSTISOR, Le risque de liquidité dans le système bancaire , thèse de doctorat en sciences 
économiques, Université Paris-Est Créteil, 2010, 247 p., spéc. p., viii. 
2172

 - Critère n°6 du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2173

 - CBCB, Principes de saine gestion et de surveillance du risque de liquidité, op.cit., p. 30, n°110.  
2174

 - Ibid., p. 30, n°111. 
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banque aura recours en cas de difficultés extrêmes et lorsque les contreparties elles -

mêmes rencontreront des difficultés de liquidité.  

881. La réglementation interne abonde dans le sens du Comité et établit que « les 

banques et établissements financiers mettent en place des plans d’urgence formalisés 

qui leur permettent de se préparer et de faire face à des situations de crise. Ces plans 

précisent la stratégie à suivre et les procédures permettant de gérer la liquidité selon 

différents scénarios »
2175

. On notera, qu’effectivement, la disposition de droit interne 

traduit le contenu de la recommandation du Comité exception faite du passage où il 

est question d’éviter de recourir au prêteur en dernier ressort.  

882. Par ailleurs, le Comité de Bâle dispose que « le plan de financement d’urgence 

définit clairement la voie hiérarchique, prévoit des plans de communication clairs (y 

compris avec l’autorité de contrôle), et fait l’objet de tests et de mises à jour réguliers 

destinés à vérifier sa solidité opérationnelle »
2176

. Par voie hiérarchique, il est fait 

référence aux personnes à qui incombe la responsabilité de prendre, en temps 

opportun, « des décisions éclairées et mettre en œuvre des mesures d’urgence avec 

rapidité et efficacité »
2177

. Une procédure claire déterminera les tâches et les 

responsabilités de ces personnes, selon ce qui est prévu par la réglementation interne 

lorsqu’elle préconise aux opérateurs, dans le cadre des procédures de mise en place 

du plan d’urgence, d’identifier « les personnes concernées ; leur niveau de 

responsabilité et leurs tâches »
2178

. Quant aux plans de communication, ils ont pour 

objet d’informer et de rassurer les actionnaires, représentés par le conseil 

d’administration, ainsi que l’autorité de contrôle sur la stratégie et les méthodes à 

mettre en œuvre en cas de crise.  

 

 

 

                                                 
2175

 - Art. 24, al. 1, Règlement n°11-04, op.cit. 
2176

 - Critère n°6 du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2177

 - CBCB, Principes de saine gestion et de surveillance du risque de liquidité, op.cit., p. 31, n°114.  
2178

 - Art. 24, Règlement n°11-04, op.cit. 
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883. Quant au droit interne, il contraint les banques et établissements financiers, en 

vertu du rapport de contrôle interne à définir « les méthodes qu’ils utilisent pour la 

gestion de leurs risques de liquidité »
2179

. Si l’on admet que les plans d’urgence 

établis par la banque font partie intégrante des méthodes utilisées pour la gestion du 

risque de liquidité
2180

, il possible de déduire qu’une présentation de ces plans sera 

contenue dans le rapport de contrôle interne dans lequel ces méthodes sont 

décrites
2181

. Ainsi, ce rapport sera communiqué au conseil d’administration et 

adressée à la Commission bancaire
2182

, comme le prévoit la réglementation.   

884. Sur un autre registre, le Comité établit que le plan de financement d’urgence 

« fait l’objet de tests et de mises à jour réguliers destinés à vérifier sa solidité 

opérationnelle »
2183

. Il s’agit pour la banque de tester son plan de financement 

d’urgence et de s’assurer de son efficacité et de sa fiabilité en situations de  crise. La 

Banque va tester ses capacités à lever des fonds dans des situations de crise, telle que 

la vente ou la mise en pension de ses actifs. Le droit interne adhère à cette 

recommandation puisqu’il précise que les opérateurs « testent et mettent à jour leurs 

plans d’urgence de façon périodique, notamment au regard des résultats des scénarios 

de crise, afin de s’assurer que ces scénarios sont effectivement opérationnels et 

adaptés »
2184

.  

885. Les problèmes de liquidité rencontrés par un des opérateurs peuvent se 

propager dans tout le secteur bancaire. Ces problèmes sont susceptibles de provoquer 

une crise de panique conduisant à un engouement des déposants et épargnants vers 

des retraits massifs au sein des autres institutions et, par conséquent, plonger ces 

dernières dans des difficultés à honorer ces demandes d’où un risque de liquidité 

généralisé. Pour éviter une telle situation, le Comité de Bâle suggère que l’efficacité 

du plan de financement d’urgence soit contrôlée par l’autorité de contrôle, cette 

dernière étant la garante des intérêts du secteur dans son ensemble. C’est ce qui 

                                                 
2179

 - Art. 26, Ibid.  
2180

 - Art. 24, al. 1, Ibid. 
2181

 - Art. 24, Ibid. 
2182

 - Art. 73, Règlement n°11-08, op.cit. 
2183

 - Critère n°6 du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2184

 - Art. 25, Règlement n°11-04, Ibid. 
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ressort des termes de la recommandation internationale lorsqu’elle  prévoit que 

« l’autorité de contrôle détermine si … le plan de financement d’urgence est 

applicable et nécessite éventuellement la correction de certaines lacunes »
2185

.  

886. De prime abord, les dispositions réglementaires ne semblent pas indiquer 

l’aptitude accordée à la Commission bancaire à exercer  un tel contrôle. Néanmoins, 

eu égard au fait que les méthodes utilisées pour la gestion des risques de liquidité, 

dont le plan de financement d’urgence, sont contenues dans le rapport de contrôle 

interne et que celui-ci est communiqué à la Commission, on peut supposer que cette 

dernière est habilitée à contrôler, en aval, la gestion du risque de liquidité de 

l’opérateur et, notamment, les mesures à prendre pour un financement urgent en cas 

de situation de crise.  

887. Afin de parer au risque de liquidité, outre la gestion de la liquidité en monnaie 

nationale, il est recommandé aux opérateurs de ne pas perdre de vue la gestion de la 

liquidité en monnaies étrangères.  

3. La gestion de la liquidité en devises. 

888. Au-delà des risques de change qui feront l’objet de développements ultérieurs, 

la banque pourrait être exposée, à l’occasion d’opérations de change, à un risque de 

liquidité en devises compte tenu de la fluctuation de leur valeur sur les marchés 

financiers. Il faut savoir que la banque a recours à des opérations de change 

lorsqu’elle utilise des dépôts ou emprunts en devises pour des besoins en monnaie 

locale, ou lorsqu’elle convertit des montants en monnaie locale pour les prêter en 

devises étrangères. Dans les deux cas, un risque de liquidité est avéré ; dans la 

première situation, un retrait massif de dépôts en devises pourrait plonger l’institution 

dans une situation d’illiquidité, et dans la seconde situation, une dévaluation brusque 

de la devise conduirait les emprunteurs domestiques à une impossibilité de 

remboursement, conduisant l’institution financière à des besoins inattendus de 

liquidité.  

                                                 
2185

 - Critère n°6 du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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889. Le risque de liquidité résultant des opérations sur devises a fait l’objet de 

recommandation du Comité de Bâle. Celui-ci préconise effectivement que 

« lorsqu’une banque effectue d’importants volumes de transactions en devises, ou 

lorsqu’elle a une exposition significative dans une devise particulière, l’autorité de 

contrôle exige de la banque qu’elle mène, pour chaque  devise importante, une analyse 

séparée de sa stratégie et un suivi de ses besoins de liquidité »
2186

. Par cette 

recommandation, le Comité de Bâle suggère aux banques d’évaluer leurs besoins de 

liquidité en monnaies étrangères. Effectivement, la banque devrait effectuer une 

analyse séparée pour chaque devise dans laquelle elle opère une activité importante, 

en examinant les contraintes éventuelles qu’elle pourrait rencontrer en temps de crise. 

Le Comité précise que la « banque devrait connaître, et avoir la capacité de gérer, ses 

expositions au risque de liquidité découlant de l’utilisation des dépôts et des lignes de 

crédit à court terme en devises pour financer les actifs en monnaie locale et du 

recours à la monnaie locale pour financer les actifs en devises. Elle devrait tenir 

compte des risques de soudaines fluctuations des cours de change et/ou de la liquidité 

de marché, qui pourraient amplifier sensiblement les asymétries de liquidité et 

compromettre l’efficacité des couvertures et des stratégies de couverture en 

devises »
2187

. Par ailleurs, la banque devrait prendre en compte l’éventualité de ne 

plus pouvoir accéder aux marchés des changes ainsi qu’au risque de non-

convertibilité des devise
2188

 d’une part, et de la monnaie domestique d’autre part.  

890. Le droit interne se rallie au Comité de Bâle et contraint les opérateurs à 

comptabiliser leurs opérations de change « ainsi que les opérations en devises dans 

des comptes distincts, ouverts et libellés dans chacune des devises utilisées  »
2189

. 

Même si le texte réglementaire ne le souligne pas expressément, cette 

comptabilisation va servir à évaluer les besoins de la banque en devises étrangères. 

Par ailleiurs, la réglementation précise que les banques et établissements financiers 

« sont tenus de surveiller et de gérer avec une grande prudence les risques induits par 

                                                 
2186

 - Critère n°8 du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2187

 - CBCB, Principes de saine gestion et de surveillance du risque de liquidité, op.cit., p. 15, n°44.  
2188

 - Ibid., p. 15, n°45. 
2189

 - Art 2, Règlement n°94-18 portant comptabilisation d’opérations en devises du 25 décembre 
1994, JORADP n°10 du 26 février 1995, p. 28. 
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la constitution des positions de changes dans le respect des règles prudentielles  »
2190

. 

En effet, l’instruction de la Banque d’Algérie portant règles relatives aux positions de 

change
2191

 contraint les opérateurs à observer un certain nombre de règles de 

prudence. Ils doivent disposer : d'un système permanent de mesure permettant 

d'enregistrer immédiatement les opérations en devises et de calculer les résultats ainsi 

que les positions de change globales et les positions de change par devise étrangère ; 

d'un système de surveillance et de gestion des risques encourus faisant apparaître les 

limites fixées par les responsables autorisés et les conditions dans lesquelles ces 

limites sont respectées ; et d'un système de contrôle permanent visant à vérifier le 

respect des procédures internes nécessaires pour assurer le respect des deux 

dispositions précédentes
2192

. Aussi, les opérateurs sont obligés de respecter un rapport 

maximum de 10% entre le montant de leur position longue ou courte
2193

 dans chaque 

devise et le montant de leurs fonds propre, et un rapport maximum de 30 % entre la 

plus élevée des sommes des positions longues ou des positions courtes pour 

l'ensemble des devises et le montant de leurs fonds propres
2194

. Par ailleurs, les 

banques et établissements financiers doivent tenir des comptes de liaison entre les 

comptabilités devises et la comptabilité en monnaie nationale
2195

. Ces règles 

prudentielles sont prescrites dans le but d’appréhender le risque de change et, par 

voie de conséquence, éviter le risque de liquidité en devises pouvant en résulter.  

891. La gestion du risque de liquidité en devises ainsi établie, le Comité de Bâle 

recommande que « l’autorité de contrôle surveille … les besoins de liquidité de la 

banque dans chaque devise importante »
2196

. De son côté, la réglementation prévoit 

que « la Banque d'Algérie laisse à la disposition des intermédiaires agréés, certaines 

                                                 

2190
 - Art. 10, Règlement n°17-01 du 10 juillet 2017 relatif au marché interbancaire des changes et aux 

instruments de couverture du risque de change, JORADP n°55 du 26 septembre 2017, p. 24.  
2191

 - Instruction de la Banque d’Algérie n°78-95 du 26 décembre 1995 portant règles relatives aux 
positions de change, disponible en ligne sur http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist11.htm  
2192

 - Art. 2, Ibid.  
2193

 - La banque détient une position de change longue lorsque les avoirs excèdent les dettes, et une 
position de change courte lorsque les dettes excèdent les avoirs, v. art. 4, Ibid.  
2194

 - Art. 3, Instruction n°78-95, op.cit.  
2195

 - Art. 5, Règlement n°94-18, op.cit.  
2196

 - Critère n°8 du principe n°24, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist11.htm
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catégories de ressources en devises »
2197

 et que « les intermédiaires agréés sont tenus 

d'utiliser ces ressources pour assurer la liquidité du marché interbancaire des 

changes »
2198

. Il est évident, même si le texte réglementaire ne le précise pas, que ces 

ressources vont être allouées aux opérateurs selon leurs besoins qu’ils communiquent 

à la Banque d’Algérie. Par ailleurs, le Comité de Bâle recommande que l’autorité de 

contrôle « évalue la capacité de la banque à opérer des transformations de liquidités 

d’une monnaie à l’autre, entre juridictions et entre entités juridiques  ». A priori, le 

droit interne ne semble indiquer que l’autorité de contrôle évalue la capacité de 

transformation des opérateurs. Néanmoins, compte tenu du fait que la Banque 

d’Algérie est habilitée à prononcer des mesures conservatoires à l’encontre des 

opérateurs qui contreviennent aux dispositions de la législation et la réglementation 

des changes
2199

, et étant donné que la Commission bancaire peut décider du retrait de 

la qualité d’intermédiaire agréé
2200

, on peut conclure que ces deux autorités sont 

habilitées à contrôler les opérateurs agréés au titre des opérations de change. Cela 

peut d’autant plus être soutenu que les opérateurs sont contraints d’adresser à la 

Banque d’Algérie une déclaration quotidienne reprenant leurs positions de change par 

monnaie étrangère, ainsi qu’une communication mensuelle d’un état dit de 

« surveillance des positions de change »
2201

. Néanmoins, rien ne porte à croire que ces 

autorités puissent évaluer la capacité des opérateurs à transformer leur liquidité en 

devises.  

892. Le dispositif de gestion du risque de liquidité ainsi présenté, on s’intéressera, 

dans les développements suivants, au dispositif de gestion des risques de marché. En 

effet, la loi relative à la monnaie et au crédit habilite les banques et établissements 

                                                 
2197

 - Art. 6, al. 1, Règlement n°17-01, op.cit. Ces ressources sont énumérées par la réglementation 
comme suit : « - les recettes rétrocédées, provenant des exportations, de biens et de services, hors 
hydrocarbures et produits miniers ; 
- les sommes provenant de tout crédit financier ou d'emprunt en devises contracté par les 

intermédiaires agréés pour leurs besoins propres ou pour ceux de leur clientèle ;  

- les sommes provenant d'achats effectués sur le marché interbancaire des changes ; 

- les soldes des comptes devises de l’ensemble de la clientèle ;  
- toute autre ressource que définira, en tant que de besoin, la Banque d'Algérie  », v. art. 7, Ibid. 
2198

 - Art. 6, al. 2, Ibid. 
2199

 - Art. 15, Règlement n°07-01 du 03 février 2007 relatif aux règles applicables aux 
transactions courantes avec l’étranger et aux comptes devises, JORADP n°31 du 13 mai 
2007, p. 12 
2200

 - Art. 16, Ibid. 
2201

 - Art. 11, Instruction n°78-95, op.cit. 
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financiers à effectuer, outre les opérations de banque, des opérations dans le marché 

financier. Ces opérations étant susceptibles d’occasionner des risques, les opérateurs 

sont tenus d’y consacrer un dispositif de gestion afin d’en appréhender l’occurrence.  

§2. Le dispositif de gestion des risques de marché. 

893. Dans le cadre de son activité, la banque peut effectuer des opérations dites 

connexes. Celles-ci consistent en des opérations de change, de placements, de 

souscriptions, d’achat, de gestion, de garde et de vente de valeurs mobilières et de 

tous produits financiers
2202

. Ces opérations, réalisées dans les marchés financiers, ne 

sont pas sans risques. En effet, les opérateurs sont confrontés aux risques de marché 

dès lors que « la valeur marchande d’un avoir financier (hors intérêt échu) 

s’affaiblisse par suite d’une évolution défavorable des taux de change ou 

d’intérêt »
2203

. Ces risques sont le résultat de la volatilité des marchés conduisant à 

une fluctuation du cours des monnaies pour lesquelles les opérateurs détiennent des 

positions, constituant un risque de change, ou à une évolution défavorable des taux 

d’intérêts des instruments financiers
2204

. C’est ce qui est souligné par le droit algérien 

qui dispose que les risques de marché recouvrent notamment les risques relatifs aux 

instruments liés aux taux d’intérêt et titres de propriété du portefeuille de 

négociation
2205

 ainsi que le risque de change
2206

.  

                                                 
2202

 - Art. 72, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
2203

 - J. ALWORTH & J-M. KERTUDO, « Les swaps, structures, marchés et risques », Rev. éco. fin. 
n°24, 1993, pp. 91-109, spéc. p. 105. 
2204

 - Dans ce sens, v. C. BIENSTOCK, « Les risques sur opérations de marché », Rev. éco. fin n°18, 
1991, pp. 259 – 276. 
2205

 - Les instruments financiers prévus par le droit algérien sont les actifs et les passifs financiers. Par actif 

financier, il est entendu  « tout actif qui est de la trésorerie, un instrument de capitaux propres d’une autre 

entité, un droit contractuel de recevoir d’une autre entité de la trésorerie ou un autre actif financier, un droit 

contractuel d’échanger des actifs ou des passifs financiers avec une autre entité à des conditions 

potentiellement favorables à l’entité. Font notamment partie des actifs financiers les fonds en caisse, les 

avoirs auprès de la Banque d’Algérie, du Trésor public, du Centre de chèques postaux, des autres banques, 

les actions, les obligations, les autres titres assimilés ». Quant au passif financier, il est exprimé par « une 

obligation contractuelle : -  de remettre à une autre entité de la trésorerie ou un autre actif financier ; -  ou 

d’échanger des actifs ou des passifs financiers avec une autre entité à des conditions potentiellement 

défavorables à l’entité », voir, successivement, les articles 3 et 5 du règlement n°09-08 du 29 décembre 2009 

relatif aux règles d’évaluation et de comptabilisation des instruments financiers par les banques et les 

établissements financiers, JORADP n°14 du 25 février 2010, p.16. Par ailleurs, ce texte règlementaire 

procède à la classification de ces instruments, selon qu’ils appartiennent à la première ou à la seconde 

catégorie, comme suit : 

Les actifs financiers détenus jusqu’à leur échéance : ce sont des actifs financiers assortis de paiements 

déterminés ou déterminables et d’une échéance fixée, que la banque ou l’établissement financier à l’intention 
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Par ailleurs, les opérations de change sont susceptibles d’engendrer un autre type de 

risque, dit risque de règlement. Selon le droit interne, celui-ci est « le risque encouru, 

notamment dans les opérations de change, au cours de la période qui sépare le 

moment où l’instruction de paiement d’une opération ou d’un instrument financier 

vendu ne peut plus être annulée unilatéralement, et la réception définitive des devises 

ou de l’instrument acheté ou des fonds correspondants  »
2207

. Ce risque apparaît 

lorsque l’opération de change est effectuée dans deux pays différents, émetteurs de 

chaque devise ; le risque est dû au décalage entre le moment où la première opération, 

consistant à l’instruction de la vente de la devise, s’est concrétisée et ne peut plus être 

annulée unilatéralement et l’opération de réception de la devise achetée. Ici, la 

banque court le risque de livrer la devise vendue sans recevoir la devise achetée
2208

.  

894. Comme pour les autres risques bancaires, le Comité de Bâle a établi des 

recommandations aux banques dans la perspective de parer à la survenance des 

risques de marché. Selon le Comité, les opérateurs devraient mettre en place « un 

dispositif adéquat de gestion des risques de marché, qui tient compte du degré 

                                                                                                                                                    

 

manifeste et la capacité de conserver jusqu’à leur échéance. Correspondent à cette description, notamment, 

les obligations et les titres assimilés tels que les titres d’investissement. 

Les actifs financiers détenus à des fins de transaction : il s’agit d’actifs acquis par l’institution financière 

dans l’objectif de réaliser un gain en capital à brève échéance. Ce sont des actifs acquis avec l’intention de les 

revendre à court terme dans le cadre d’une activité de marché afin de réaliser des projets. Ils sont également 

appelés titres de propriété ou titres à revenu variable. 

Les prêts et créances : ils constituent des actifs financiers à paiements déterminés ou déterminables qui ne 

sont pas côtés sur un marché actif. Ceci correspond aux crédits et engagements accordés par la banque ou 

l’établissement financier, avec comme contrepartie la restitution du montant prêté ou accrédité assortie du 

paiement de l’intérêt. 

Les actifs financiers disponibles à la vente : ce sont tous les titres détenus par l’entité à l’exception des 

titres de participation dans les filiales, les co-entreprises ou les entités associées qui ne sont pas détenus dans 

l’unique perspective d’une cession dans un avenir proche ; et des titres classés dans les actifs financiers 

détenus jusqu’à échéance ou à des fins de transaction. 

Les autres actifs financiers : cette dernière catégorie contient les actifs non classés dans les catégories 

précédentes. 

Les passifs financiers détenus à fins de transaction : appartiennent à cette catégorie de passif ceux acquis 

en vue de dégager des revenus à court terme en raison de fluctuation de leur prix. 

Les autres passifs financiers. A cette catégorie, le texte n’apporte aucune qualification particulière. On en 

déduit que ce sont tous les passifs financiers qui n’entrent pas dans la catégorie précédente. Et au même titre 

que la première catégorie de passifs, le règlement leur consacre des règles particulières de comptabilisation et 

d’évaluation. V. les articles de 9 à 12, ainsi que les articles 22 et 23 du règlement n°09-08, op.cit. 
2206

 - V. « Risque de marché », art. 2, Règlement n°11-08, op. cit. 
2207

 - V. « Risque de règlement », Ibid. 
2208

 - Pour plus de développements, v. G. GALATI, CLS Bank et le risque de règlement dans les 

opérations de change, op.cit. 
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d’acceptation du risque et du profil de risque de l’établissement, des conditions  de 

marché et macroéconomiques, et du risque d’une dégradation significative de la 

liquidité du marché. Ce dispositif repose sur des politiques et procédures prudentes 

qui permettent de détecter, de mesurer, d’évaluer, de suivre et de maîtriser, ou 

d’atténuer, les risques de marché en temps opportun, et d’en rendre compte  »
2209

. 

Quant au risque de règlement, aucune recommandation ne lui est consacrée. 

Néanmoins, le droit interne somme les opérateurs de « mettre en place un système de 

mesure de leur exposition au risque de règlement, plus particulièrement dans les 

opérations de change. Ils doivent pour ce faire veiller notamment à appréhender les 

différentes phases du processus de règlement »
2210

. Partant, on pourrait déduire que 

les prescriptions consacrées par le Comité aux risques de marché sont également 

valables pour le risque de règlement.    

Pour se prémunir de l’occurrence des risques de marché, le Comité de Bâle 

recommande aux opérateurs du secteur bancaire de procéder, dans une première 

étape, à la comptabilisation des opérations de change ainsi que les opérations sur 

titres financiers ; cela servirait à valoriser les positions qu’ils détiennent dans le 

marché au titre des opérations de change ou des instruments financiers (A). Cette 

valorisation s’inscrivant dans la durée, le Comité suggère aux opérateurs de réaliser, 

dans une seconde étape, une réévaluation de ces positions (B). 

A- La maîtrise des risques de marché par la valorisation. 

895. La survenance des risques de marché est due, notamment, à la volatilité des 

marchés dans lesquels ils détiennent des positions, compte tenu des fluctuations des 

cours ou celle de la valeur des instruments financiers
2211

. En vue de prévenir 

l’apparition de ces risques, le Comité de Bâle suggère aux opérateurs de constamment 

maîtriser la valeur de leurs  positions à travers des procédures dites de valorisation. Il 

recommande, à cet effet, que « toutes les transactions sont saisies en temps opportun, 

et que le processus de valorisation fait appel à des pratiques homogènes et prudentes 

ainsi qu’à des données de marché fiables, vérifiées par  une fonction indépendante de 

                                                 
2209

 - Principe n°22, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
2210

 - Art. 52, Règlement n°11-08, op.cit. 
2211

 - H. VAN GREUNING & S. BRAJOVIC BRATANOVIC, op. cit., p. 261. 
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l’unité assumant les risques (ou, en l’absence de prix  de marché, sur la base de 

modèles internes ou reconnus par la profession bancaire) »
2212

. Pour apprécier la 

réception de cette recommandation en droit algérien, on abordera la procédure 

d’enregistrement des opérations, comme première étape de la valorisation (1), puis on 

tentera de présenter les modèles de valorisation consacrés par le droit interne (2), 

pour finalement traiter la question du contrôle de la valorisation (3). 

1. L’enregistrement des opérations de marché. 

896. Une des procédures préconisées afin de pallier l’éventuelle survenance des 

risques de marché consiste en l’enregistrement des opérations  conclues par les 

opérateurs. A ce sujet, le Comité de Bâle établit que toutes les transactions effectuées 

par les banques devraient être « saisies en temps opportun »
2213

. On relèvera que le 

Comité ne précise pas le moment exact de cette saisie ; il laisse aux législateurs 

internes le soin de le préciser lors de l’intégration de la recommandation en droit 

interne. Tel est le cas de la réglementation algérienne qui prévoit que « les banques et 

établissements financiers doivent enregistrer quotidiennement les opérations de 

change …. Ils doivent de même enregistrer quotidiennement leurs opérations sur le 

portefeuille de négociation »
2214

.  

897. Par ailleurs, le Comité précise que les positions détenues par les opérateurs 

devraient être comptabilisées à la valeur du marché
2215

. En droit interne, 

l’enregistrement des opérations de change et celles sur les instruments financiers sera 

effectué « en comptabilité conformément au plan comptable bancaire »
2216

. Les 

opérations en devises sont comptabilisées selon ce que prévoit le règlement n°94-18 

portant comptabilisation d’opérations en devises. Selon ce texte, les opérations sur 

devises au comptant
2217

, à terme
2218

, ou de trésorerie devises
2219

 sont inscrites au hors 

                                                 
2212

 - Critère n°4 du principe n°22, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2213

  - Ibid. 
2214

 - Art. 53, al. 1, Règlement n°11-08, op. cit. 
2215

 - Critère n°4 du principe n°22, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2216

 - Art. 2, Règlement n°09-04, op. cit. 
2217

 - « L’opération de change au comptant est une transaction par laquelle deux parties conviennent 

d’échanger une monnaie contre une autre, à un  prix appelé « cours comptant » ou « spot » ; la 

livraison de ces deux monnaies intervient généralement le deuxième jour ouvré suivant la date de 



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 524 - 

 

bilan dès la date d’engagement de l’opération et au bilan dès la date de la livraison de 

la devise, ce qui suppose un enregistrement imminent des opérations. Quant à leur 

évaluation, elle intervient à chaque arrêté comptable selon le cours du marché, ce 

dernier étant le cours de la devise contre monnaie nationale tel qu’il ressort de la 

cotation de la Banque d’Algérie
2220

. Autrement dit, l’évaluation des opérations se fera 

selon la valeur du marché.  

Les instruments financiers seront également enregistrés à la valeur du marché tel que 

prévu par le rèlement n°09-08 relatif aux règles d’évaluation et de comptabilisation 

des instruments financiers par les banques et étbalissements financiers. Celui-ci 

précise que les actifs financiers « doivent être initialement évalués au coût qui est la 

juste valeur de la contrepartie donnée ou reçue pour acquérir l’actif »
2221

. Par juste 

valeur, il est entendu « le montant pour lequel un actif pourrait être échangé, ou un 

passif éteint, entre parties bien informées, consentantes, et agissant dans des 

conditions de concurrence normale »
 2222

, autrement dit, l’évaluation devrait être 

réalisée selon les conditions de marché. Une première lecture de la disposition 

réglementaire ne laisse pas forcément entrevoir qu’il s’agit de la valeur auquel l’actif 

est enregistré. Néanmoins, l’emploi de l’adverbe « initialement » et la précision 

relative à la valeur attribuée à l’actif lors de son acquisition permet de déduire qu’il 

est question de la valeur attribuée à l’actif lors de la conclusion de l’opération. Cela 

permet d’attester que la comptabilisation initiale n’est autre que l’enregistrement 

effectué à la suite de la conclusion de l’opération. Quant aux passifs financiers, ils 

« sont évalués initialement au coût, qui est la juste valeur de la contrepartie nette 

                                                                                                                                                    

 

conclusion de la transaction. Toutefois, les parties peuvent convenir d’une livraison le même jour ou 

le jour suivant la date de conclusion de la transaction », v. art. 16, Règlement n°17-01, op.cit. 
2218

 - « L’opération de change à terme est une transaction par laquelle deux parties conviennent 

d’échanger une monnaie contre une autre à un prix appelé « cours à terme  » ou « forward » ou « 

outright ». La livraison des monnaies échangées intervient à une date d’échéance future  », v. art. 22, 

Ibid. 
2219

 - « L’opération de trésorerie devises est une transaction par laquelle une partie « le prêteur » prête 

à une autre partie « l’emprunteur » un montant libellé dans une devise donnée, pour une période, et à 

un taux d’intérêt convenus au moment de la conclusion de la transaction. A la date d’échéance, 

l’emprunteur rembourse au prêteur le montant en principal augmenté des intérêt s », v. art. 17, Idem. 
2220

 - Art. 7, Règlement n°94-18, op.cit. 
2221

 - Art. 14, Règlement n°09-08, op. cit. 
2222

 - Art. 6, Ibid. 
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reçue »
2223

, ce qui signifie qu’ils sont enregistrés selon la valeur du marché. Ainsi, les 

opérations effectuées sur les titres de négociation, aussi bien les actifs que les passifs, 

seront enregistrées quotidiennement à la valeur à laquelle ils sont acquis initialement 

selon la valeur du marché.  

2. La valorisation des opérations de marché. 

898. La banque ou l’établissement financier est tenu de procéder à la valorisation 

des titres financiers et des emplois et ressources en monnaies étrangères selon des 

méthodes ou pratiques préétablies. Pour le Comité de Bâle, « le processus de 

valorisation fait appel à des pratiques homogènes et prudentes ainsi qu’à des données 

de marché fiables, vérifiées par une fonction indépendante de l’unité assumant les 

risques (ou, en l’absence de prix de marché, sur la base de modèles internes ou 

reconnus par la profession bancaire) »
2224

. Le droit interne adopte cette 

recommandation. La réglementation bancaire précise que « certains types 

d’opérations, notamment sur devises et sur titres, sont soumis à des règles 

particulières d’évaluation et de comptabilisation fixées par vo ie de règlement »
2225

. 

Mais avant d’exposer la position du droit interne sur la question, une brève 

présentation des modèles de valorisation est nécessaire. 

899. La valorisation des titres financiers se fait selon deux méthodes. La première 

méthode est celle qui consiste à valoriser les instruments sur la base de la juste valeur 

selon la norme comptable IFRS 13
2226

. La valorisation par cette méthode se fait, selon 

le cas, sur la base de deux approches ; une approche objective, dite « Mark-to-

Market », ou une approche subjective, dite « Mark-to-Model »
2227

. La première 

approche de la juste valeur consiste « à évaluer régulièrement, voire en permanence, 

une position sur la base de sa valeur observée sur le marché au moment de 

                                                 
2223

 - Art. 23, Ibid. 
2224

 - Critère n°4 du principe n°22, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2225

 -  Art. 5, Règlement n°09-04, op. cit. 
2226

 - Norme internationale d’information financière 13. Evaluation de la juste valeur, disponible en 
ligne sur http://www.nifccanada.ca/normes-internationales-dinformation-
financiere/ressources/normes-ifrs-proprement-dites/item71726.pdf  
2227

 - G. LENORMAND, B. POULARD et L. TOUCHAIS, « Les IAS/IFRS. Bilan et perspectives », 
Revue française de gestion, vol. 222, n°3, 2012, pp. 55-66, spéc. p. 57. 

http://www.nifccanada.ca/normes-internationales-dinformation-financiere/ressources/normes-ifrs-proprement-dites/item71726.pdf
http://www.nifccanada.ca/normes-internationales-dinformation-financiere/ressources/normes-ifrs-proprement-dites/item71726.pdf
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l’évaluation »
2228

. Cette méthode va tenir compte des conditions instantanées du 

marché actif. Quant à la seconde méthode, dite « Mark-to-Model », elle « consiste à 

valoriser une position sur la base d’un modèle financier et donc d’hypothèses 

formulées par l’évaluateur … [elle] est utilisé[e] le plus souvent pour des positions 

complexes et pour lesquelles il n’ya pas de marché liquide ce qui empêche d’avoir 

recours au Mark to Market »
2229

. Cette méthode est utilisée dans la valorisation des 

instruments qui ne sont pas côtés dans un marché organisé
2230

, ou lorsque le marché 

est inactif. 

La seconde méthode utilisée pour la valorisation est la méthode du coût amorti 

calculé sur la base du taux d’intérêt effectif. Elle est définie par la norme comptable 

IAS 39 selon laquelle le coût amorti d’un actif ou d’un passif financier est « le 

montant auquel est évalué l’actif ou le passif financier lors de sa comptabilisation 

initiale, diminué des remboursements en principal, majoré ou diminué de 

l’amortissement cumulé, calculé par la méthode du taux d’intérêt effectif , de toute 

différence entre ce montant initial et le montant à l’échéance, et diminué de toute 

réduction (opérée directement ou via un compte de correction de valeur) pour 

dépréciation ou recouvrabilité »
2231

. 

900. En droit algérien, les instruments financiers sont évalués par référence à la 

juste valeur pour les uns et au coût amorti pour les autres ; les actifs financiers 

détenus à des fins de transaction, les actifs financiers disponibles à la vente ainsi que 

les passifs financiers détenus à des fins de transaction
2232

 sont évalués à la juste 

valeur
2233

. On rappellera que la juste valeur « est le montant pour lequel un actif 

                                                 
2228

- V. « Mark-to-Market », in https://www.lesechos.fr/finance-marches/vernimmen/definition_mark-
to-market.html   
2229

- V. « Mark-to-Model », in https://www.lesechos.fr/finance-marches/vernimmen/definition_mark-
to-model.html  
2230

  - V. Mc CAROLL, « Le risque de marché », in H. ALEXANDRE (di), Banque et intermédiation 
financière, op.cit., pp. 341-376, spéc. p. 346 
2231

 - V. « Coût amorti », in « Norme comptable internationale 39. Instruments financiers : 
comptabilisation et évaluation », IFRS Foundation, 26 p, spéc. p. 3, disponible en ligne sur 
http://www.nifccanada.ca/normes-internationales-dinformation-financiere/ressources/normes-ifrs-
proprement-dites/item45650.pdf. La norme comptable internationale IAS 39 a été remplacée par la 
norme comptable internationale IFRS 9. Néanmoins, pour les besoins de ce travail de recherche, le 
recours à la norme IAS 39 est plus pertinent dans la mesure où le droit algérien s’en est inspiré. Pour 
des informations plus approfondies au sujet de la norme IFRS 9, v. https://www.iasplus.com/fr-
ca/standards/part-i-ifrs/broad-topics/ifrs9  
2232

 - V. note n°2205 
2233

 V. art. 15, 16 et 24, Règlement n°09-08, op.cit. 

https://www.lesechos.fr/finance-marches/vernimmen/definition_mark-to-market.html
https://www.lesechos.fr/finance-marches/vernimmen/definition_mark-to-market.html
https://www.lesechos.fr/finance-marches/vernimmen/definition_mark-to-model.html
https://www.lesechos.fr/finance-marches/vernimmen/definition_mark-to-model.html
http://www.nifccanada.ca/normes-internationales-dinformation-financiere/ressources/normes-ifrs-proprement-dites/item45650.pdf
http://www.nifccanada.ca/normes-internationales-dinformation-financiere/ressources/normes-ifrs-proprement-dites/item45650.pdf
https://www.iasplus.com/fr-ca/standards/part-i-ifrs/broad-topics/ifrs9
https://www.iasplus.com/fr-ca/standards/part-i-ifrs/broad-topics/ifrs9
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pourrait être changé, ou un passif éteint, entre parties bien  informées, consentantes, 

et agissant dans des conditions de concurrence normale »
2234

, autrement dit dans un 

marché concurrentiel actif. Tandis que les actifs financiers détenus jusqu’à leur 

échéance, les prêts et créances ainsi que les passifs autres que ceux détenus à des fins 

de transaction
2235

, sont évalués au coût amorti. Celui-ci est défini par la 

réglementation comme étant « le montant auquel l’actif financier ou le passif 

financier a été évalué lors de sa comptabilisation initiale, diminué des 

remboursements en principal, majoré ou diminué de l’amortissement cumulé de toute 

différence entre ce montant initial et le montant à l’échéance, et diminué de toute 

réduction pour dépréciation (perte de valeur) ou non recouvrabilité  »
 2236

. La 

comparaison entre la définition du coût amorti consacrée par la norme IAS 39 et celle 

préconisée par le droit interne permet d’observer que ce dernier manque de souligner 

que ladite méthode d’évaluation relève de la méthode du taux d’intérêt effectif, celui -

ci étant « le taux qui actualise exactement les décaissements de trésorerie future sur la 

durée de vie prévue de l’instrument financier ou, selon le cas, sur une période plus 

courte de manière à obtenir la valeur comptable nette de l’actif ou du passif 

financier »
2237

. Cela étant dit, on déplore le fait que la réglementation interne n’a pas 

transposée la définition du coût amorti telle qu’elle a été consacrée par les normes 

internationales, ce qui n’est pas sans causer de difficultés au chercheur qui peine à 

trouver des réponses à des questions aussi pointues. 

901. Les deux méthodes d’évaluation prévues par le droit algérien permettent de 

constater la prise en compte des prescriptions bâloises, celles-ci préconisant que la 

valorisation soit conduite selon des données de marché ou sur la base de modèles 

reconnus par la profession bancaire. En droit interne, la valorisation de certains 

instruments financiers sera effectuée selon des données obtenues dans le marché sur 

la base de la juste valeur, tandis que d’autres instruments seront valorisés selon la 

méthode du coût amorti, celui-ci étant appliqué par la profession bancaire sur la base 

d’un texte réglementaire.  

                                                 
2234

 Art. 6, Ibid. 
2235

 - V. note n°2205. 
2236

 - Art. 7, Règlement n°09-08, op. cit. 
2237

  - V. « taux d’intérêt effectif », Ibid. 
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902. Une fois la valorisation effectuée, elle sera contrôlée par une fonction 

indépendante.  

3. Le contrôle de la valorisation. 

903. Les banques et établissements financiers évaluent les positions de changes 

ainsi que celles détenues dans leurs portefeuilles de négociation dans l’objectif 

d’appréhender les risques de marché. Ils se basent, pour cela, sur des données de 

marché et sur des modèles reconnus par la profession bancaire. Sur ce point, le 

Comité de Bâle suggère que la méthode retenue aux fins de la valorisation soit 

contrôlée par « une fonction indépendante de l’unité assumant les risques  »
2238

 ; celle-

ci vérifiera les données du marché selon lesquelles l’opérateur s’est basé lors de la 

valorisation, et testera le modèle choisi si l’opérateur a opté pour une valorisation 

selon un modèle reconnu par la profession
2239

.  

904. L’organisation opérationnelle de la banque est bicéphale  ; elle compte un 

« front-office », responsable des opérations et un « back-office » responsable de leur 

traitement administratif et comptable et de leur contrôle
2240

, la première étant celle 

qui assume les risques étant donné qu’elle est en charge des opérations, tandis que la 

seconde a la responsabilité, en plus de leur contrôle, de comptabiliser ces opérations. 

En droit interne, ce sont les dispositions du règlement n°17-01 relatif au marché 

interbancaire de change et aux instruments de couverture du risque de change qui 

permettront de démontrer l’indépendance de l’unité chargée du contrôle de la 

valorisation. En effet, ce texte impose aux opérateurs de « mettre en place un système 

d’information, une organisation et des procédures de contrôle des risques que 

génèrent les opérations de marché qu’ils effectuent. Dans ce cadre, ils doivent 

veiller à une stricte séparation entre les fonctions de négociation (front office) et les 

fonctions de contrôle, de paiement et d’enregistrement comptable (back office) de ces 

opérations »
2241

. Cette disposition est intéressante à double titre.  

                                                 
2238

 - Critère n°4 du principe n°22, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2239

 - Ibid. 
2240

 - A. SARDI, op. cit., p. 515. 
2241

 - Art. 29, Règlement n°17-01, op. cit. 
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D’abord, on peut s’interroger sur le sens que les rédacteurs donnent au terme 

« marché ». Il est vrai que l’objet du règlement est relatif au marché interbancaire des 

changes, cependant, la lecture attentive du règlement a permis de noter qu’à chaque 

fois que le règlement vise ledit marché, il emploie l’expression dans son intégralité, 

autrement dit « le marché interbancaire des changes »
2242

. Cela laisse supposer que 

lorsque le terme « marché » est employé seul, ce n’est pas au marché interbancaire 

qu’il est fait référence. Effectivement, le texte a recours au terme « marché » lorsqu’il 

est question d’« opérations de marché »
2243

, de « mécanismes du marché »
2244

 et 

« d’éviter de répandre ou d’entretenir des rumeurs sur le marché  »
2245

 . On en conclut 

que le sens donné au « marché » à travers cet emploi est plus large que le marché 

interbancaire des changes, ce qui permet de présumer que par « marché » il est 

entendu, selon la définition que lui consacre la loi relative à la concurrence,  tout 

marché des biens et de services
2246

, en l’occurrence, et dans le cas d’espèce, le marché 

financier.  

Ensuite, l’organisation dont sont tenus les opérateurs en vertu de la disposition 

suscitée ne peut en aucun cas concerner uniquement une partie de leur activité ; elle a 

pour objectif de parer aux « risques que génèrent les opérations de marché » dont 

les opérations de change ainsi que les opérations sur titres financiers. Autrement dit, 

la séparation entre la fonction de négociation, fonction opérationnelle assumant les 

risques, appelée également, front office, et la fonction de contrôle, de paiement et 

d’enregistrement comptable, dont sont chargés les services de la comptabilité, dite 

back office, est valable pour les risques encourus sur les opérations de change et sur 

les opérations sur instruments financiers. La séparation ainsi consacrée par le texte 

réglementaire témoigne de l’indépendance de la fonction contrôlant les modèles de 

valorisation qui n’est autre que le back-office, et ce en adéquation avec les 

prescriptions internationales. 

                                                 
2242

 - V. art. 1, 4, 5, 6, 7, 11, 12, 14, 26, 28, Ibid. 
2243

 - Art. 29, Ibid. 
2244

 - Art. 27, Ibid. 
2245

 - Ibid. 
2246

 - V. « marché », art. 2, Loi relative à la concurrence, modifiée et complétée, op. cit.  
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905. Au-delà de la valorisation des positions que la banque détient dans le marché, 

l’appréhension des risques y afférent suppose leur réévaluation. En d’autres termes, 

ces positions sont constamment évaluées.  

B- La maîtrise des risques de marché par la revalorisation.   

906. Les risques de marché sont omniprésents ; tant que la banque détient des 

positions en devises ou des titres financiers, une détérioration de la valeur pourrait 

s’avérer très préjudiciable pour son bilan et son hors bilan. Pour prévenir une telle 

situation, le Comité de Bâle recommande aux opérateurs de mettre en place « des 

systèmes et contrôles garantissant que les positions comptabilisées à la valeur de 

marché sont réévaluées fréquemment »
2247

. Ainsi, les banques et les établissements 

financiers sont contrariants à une réévaluation des positions au prix du marché à 

travers une « (re)tarification des portefeuilles de la banque, visant à refléter les 

variations des prix des actifs résultant des fluctuations des cours boursiers  »
2248

. C’est 

un impératif de l’activité de marché ; les opérations de change et celles effectuées sur 

les titres de négociation font, nécessairement, l’objet d’une évaluation continue.  

907. Si l’évaluation est consacrée expressément en droit interne, le cas paraît 

différent pour la réévaluation. En effet, la prise en compte des recommandations 

internationales à ce sujet va être déduite de la rédaction de certaines dispositions 

réglementaires. C’est ainsi que le règlement n°94-18 établit qu’« à chaque arrêté 

comptable, les emplois et les ressources en devises, inscrits au bilan, ainsi que les 

engagements en devises inscrits hors bilan sont évalués au cour du marché en 

vigueur, à la date d’arrêté ou au cours du marché constaté à la date antérieure la plus 

proche »
2249

. Il est vrai que la disposition réglementaire emploie le verbe « évaluer » 

ce qui laisserait entendre, à première vue, qu’elle fait référence à l’évaluation initiale. 

Néanmoins, le sens que porte le texte est celui d’une évaluation constante. C’est en 

effet ce qui ressort de l’expression « à chaque arrêté comptable » qui dénote une 

réévaluation régulièrement effectuée par les banques et établissements financiers. 

                                                 
2247

 - Critère n°4 principe n°22, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2248

 - H. VAN GREUNING & S. BRAJOVIC BRATANOVIC, op. cit., p. 235. 
2249

 - Art. 7, al. 1, Règlement n°94-18, op. cit. 



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 531 - 

 

Le même sort est réservé à la réévaluation des titres financiers  ; elle n’est pas 

consacrée expressément par le règlement n°09-08. Cependant, elle est déduite de la 

rédaction du texte qui dispose que « les actifs financiers détenus à des fins de 

transaction sont évalués, après leur comptabilisation initiale, à la juste valeur. Les 

variations de juste valeur afférentes à ces actifs sont comptabilisées au compte de 

résultat »
2250

. Précédemment, on avait démontré que lors de la comptabilisation, les 

actifs financiers étaient évalués initialement, ce qui permet de déduire que 

l’évaluation effectuée après la comptabilisation est en réalité une « réévaluation », 

notamment lorsqu’il est prévu des variations de juste valeur, ce qui suppose des 

changements potentiels dans la valeur des actifs à chaque évaluation. Il est de même 

pour les actifs disponibles à la vente « évalués, après leur comptabilisation initiale, à 

leur juste valeur »
2251

. La réglementation précise, par ailleurs, que « les écarts 

d’évaluation dégagés lors de cette évaluation … sont comptabilisés directement en 

diminution ou en augmentation des capitaux propres »
2252

. Les écarts d’évaluation 

suggèrent, manifestement, que plusieurs opérations d’évaluation sont effectuées. 

Quant aux actifs financiers détenus jusqu’à leur échéance ainsi que les prêts et 

créances, ils « sont évalués, après leur comptabilisation initiale, au coût amorti »
2253

. 

Le règlement prévoit, par ailleurs, que ces actifs « sont également soumis, à la 

clôture de chaque exercice, à un test de dépréciation afin de constater une 

éventuelle perte de valeur »
2254

. En plus de les soumettre à une réévaluation après la 

première évaluation opérée lors de la comptabilisation, ces actifs sont soumis à un 

test qui relève également d’une opération de réévaluation, celle-ci pouvant aboutir au 

constat d’une hausse des valeurs, ou de leur baisse, cette dernière étant exprimée par 

la « dépréciation ». On notera également que le test de réévaluation est régulier étant 

donné qu’il est effectué à la clôture de « chaque » exercice. 

 

 

                                                 
2250

 - Art.15, Règlement n°09-08, op. cit. 
2251

 - Art. 16, al. 1, Ibid. 
2252

 - Art. 16, al. 2, Ibid. 
2253

 - Art. 17, Ibid. 
2254

 - Ibid. 
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Les passifs financiers sont également soumis à une réévaluation. Ainsi, les passifs 

financiers détenus à des fins de transaction sont évalués à la juste valeur après leur 

comptabilisation initiale
2255

, quant aux autres passifs financiers, ils sont évalués au 

coût amorti, après leur comptabilisation initiale
2256

. Ces deux catégories sont, en 

définitive, réévaluées après la première évaluation opérée lors de la comptabilisation. 

908. Les risques susceptibles de se produire tout au long de la vie d’une banque ne 

se limitent pas aux risques de métiers, ces derniers étant particulièrement le risque de 

crédit et les risques de marché. Le risque qui fera l’objet des développements suivants 

est, quant à lui, assez particulier dans la mesure où il est lié à l’aspect opérationnel  de 

l’activité bancaire.   

§3. Le dispositif de gestion du risque opérationnel. 

909. L’évolution grandissante de l’activité bancaire, l’innovation continue des 

produits financiers, le recours aux infrastructures de haute technologie ainsi que 

l’interconnexion des marchés sont autant de facteurs qui suggèrent un autre type de 

risque, dit risque opérationnel. A l’instar des risques bancaires précédemment étudiés , 

le risque opérationnel a fait l’objet de recommandations à l’intention des banques afin 

de parer à sa survenance. Selon le principe n°25 des principes fondamentaux, les 

banques devraient disposer « d’un cadre de gestion du risque opérationnel qui tient 

compte du degré d’acceptation du risque et du profil de risque de l’établissement 

ainsi que des conditions de marché et macroéconomiques. Ce cadre repose sur des 

politiques et procédures prudentes qui permettent de détecter, de mesurer, d’évaluer, 

de suivre et de maîtriser, ou d’atténuer, le risque opérationnel en temps opportun, et 

d’en rendre compte »
2257

.  

Par ailleurs, le Comité de Bâle a élaboré des recommandations dites « saines 

pratiques pour la gestion et la surveillance du risque opérationnel  »
2258

 en vertu 

desquelles il a tracé la conduite à observer par les opérateurs et détermine, outre sa 

                                                 
2255

 - Art. 24, Ibid. 
2256

 - Art. 25, Ibid.  
2257

 - Principe n°25, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
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définition, les différentes figures pouvant exprimer le risque opérationnel. Celui -ci est 

défini comme étant le « risque de pertes dues à des personnes, processus ou systèmes 

inadéquats ou défaillants, ou résultant d’évènements extérieurs »
2259

. Et en se 

rapprochant de cette définition, la réglementation interne entend par risque 

opérationnel « le risque résultant d’une inadaptation ou d’une défaillance imputable à 

des procédures, personnels et systèmes internes ou à des évènements extérieurs. Il 

inclut les risques de fraude interne ou externe »
2260

.  

910. La prise en compte en droit algérien des recommandations envisageant le 

risque opérationnel se fera à l’aune des dispositions réglementaires consacrées à la 

gestion dudit risque. En effet, outre la mise en place de structures informatiques 

adéquates (A), il est attendu des opérateurs d’être vigilants quant au risque 

susceptible de se produire à la suite d’une opération d’externalisation (B) et de 

prévoir un plan de continuité de l’activité en cas de crise entraînant d’importantes 

perturbations (C). Et eu égard à l’impact d’un tel risque sur le secteur dans son 

ensemble, la Commission bancaire est chargée d’une mission de contrôle des 

opérateurs à ce titre (D). 

A- Des infrastructures informatiques adéquates. 

911. Le domaine bancaire est un domaine où le recours aux infrastructures 

technologiques très sophistiquées n’a plus besoin d’être justifié , l’environnement 

bancaire étant de plus en plus compétitif et ses opérations de plus en plus rapides et 

diversifiées. Eu égard à l’évolution très rapide des produits et métiers de la banque, 

au développement technologique des réseaux de communication, à l’interconnexion 

des marchés et à l’interdépendance des opérateurs, les banques sont dans l’obligation 

de se doter des moyens les plus performants leur permettant d’établir un recueil des 

                                                                                                                                                    

 
2258

 - CBCB, Saines pratiques pour la gestion et la surveillance du risque opérati onnel, février 2003, 
disponible en ligne sur https://www.bis.org/publ/bcbs96fre.pdf. Cette version a été modifiée en 2011, 
disponible en ligne sur https://www.bis.org/publ/bcbs195.pdf  
2259

 - Ibid.,  p. 2.  
2260

 - V. « Risque opérationnel », art. 2, Règlement n°11-08, op. cit. 

https://www.bis.org/publ/bcbs96fre.pdf
https://www.bis.org/publ/bcbs195.pdf
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données, aussi bien internes qu’externes, afin d’identifier et d’analyser les facteurs de 

risques ainsi que la probabilité de leur survenance
2261

.  

912. Par l’automatisation des tâches, le système d’information favorise un 

traitement de l’information  rapide, fiable et de qualité ; il est un système 

opérationnel et organisationnel qui « permet de transformer les données en 

informations avec comme finalité d’aider à la prise de décision nécessaire aux 

utilisateurs et à la stratégie d’entreprise »
2262

. Il constitue, de fait, un véritable outil de 

gestion et de contrôle. Sa première fonction est de « fournir pratiquement en temps 

réel l’ensemble des risques sur un bénéficiaire individuel et sur l’ensemble des 

risques d’un groupe de clients liés par des liens capitalistiques, de gestion ou de sous -

traitance »
2263

. Cette infrastructure sert également à anticiper et à détecter des 

comportements et des situations anormales, et à identifier les points de 

vulnérabilité
2264

.  

913. Toutefois, l’inadaptation de l’architecture informatique ou l’insuffisance de la 

sécurité informatique peuvent engendrer des pertes qui pourraient occasionner un 

risque opérationnel pour l’opérateur
2265

. Aussi, la banque n’est pas à l’abri des 

attaques ou piratages informatiques susceptibles de lui porter préjudice. De ce fait, la 

gestion du risque opérationnel reposera sur l’estimation de la probabilité de 

survenance d’événements qui génèrent des pertes estimables pour la banque. C’est 

dans cette perspective que le Comité de Bâle, en vertu des principes fondamentaux 

pour un contrôle bancaire efficace, recommande aux banques de mettre en place « des 

politiques et procédures informatiques adéquates, permettant de détecter, d’évaluer, 

de suivre et de gérer les risques technologiques »
2266

. On remarquera ici que le risque 

est lié directement aux instruments technologiques, qu’il s’agisse de l’infrastructure 

informatique ou du matériel de communication, ou même d’autres équipements 

permettant la collecte et la gestion d’informations tels que les logiciels.  

                                                 
2261

 - E. LAMARQUE & F. MAURER, « Le risque opérationnel bancaire. Dispositif d’évaluation et 
système de pilotage », op.cit., p. 100. 
2262

 - D. EL IDRISSI & A. EL IDRISSI, op.cit. 
2263

 - A. SARDI, op. cit., p. 762. 
2264

 - E. LAMARQUE & F. MAURER, op.cit., p. 100. 
2265

 - F. ABDENNOUR, op. cit., p. 114. 
2266

 - Critère n°5 du principe n°25, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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914. La prise en compte par le droit interne de la recommandation du Comité est 

exprimée par différentes dispositions réglementaires. C’est assurément le cas lorsque 

le règlement n°11-08 dispose que « les banques et établissements financiers 

déterminent le niveau de sécurité informatique jugé souhaitable par rapport aux 

exigences de leurs métiers. Ils s’assurent que leurs systèmes d’information intègrent 

en permanence ce minimum de sécurité retenu »
2267

. Ainsi, la consécration d’un 

niveau de sécurité minimum est à même de permettre à la banque de détecter le risque 

technologique, au sens de risque opérationnel, qui pourrait survenir. Par ailleurs, ledit 

texte réglementaire consacre le contrôle du système d’information et préconise que ce 

dernier doit, notamment, permettre d’assurer que le niveau de sécurité des systèmes 

d’information est périodiquement évalué et que, le cas échéant, les corrections  y 

afférentes sont effectuées ; que des procédures de secours informatique sont 

disponibles dans le cadre d’un plan de continuité de l’activité afin d’assurer la 

poursuite de l’exploitation, et que l’intégrité et la confidentialité des informations 

sont préservées
2268

. Il est également question d’étendre le contrôle des systèmes 

d’information à la conservation des informations et à la documentation relative aux 

analyses, à la programmation et à l’exécution des traitements
2269

. On est 

manifestement en présence de dispositions qui expriment clairement les politiques et 

procédures à entreprendre par les opérateurs non seulement pour détecter et évaluer le 

risque technologique, mais également afin de le suivre et de le gérer s’il se produisait.  

915. Le Comite de Bâle recommande aussi aux opérateurs de disposer « de 

systèmes informatiques appropriés et efficaces, permettant de … surveiller … [et] de 

compiler et analyser les données sur le risque opérationnel »
2270

. Quant à la 

réglementation interne, elle adopte la même voie puisqu’elle précise que « les 

banques et les établissements financiers se dotent des moyens adaptés à la maitrise 

des risques opérationnels… Ils veillent à la maitrise de ces risques, en particulier 

ceux pouvant conduire à l’interruption d’activités essentielles ou bien attenter à leur 

                                                 
2267

 - Art. 35, Règlement n°11-08, op.cit. 
2268

 - Art. 36, al. 1, Ibid. 
2269

 - Art. 36, al. 2, Ibid. 
2270

 - Critère n°6 du principe n°25, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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réputation »
2271

. Il est également prévu que les opérateurs « enregistrent les incidents 

significatifs résultant de défaillances dans le respect ou la conception des procédures 

internes, de dysfonctionnements de systèmes notamment informatiques, ainsi que de 

fraudes, ou de tentatives de fraudes, internes ou externes »
2272

.  Il s’agit là des 

données recueillies, recensées et traitées ; elles seront analysées afin de prévenir la 

survenance du risque opérationnel et/ou de le maîtriser et  de le gérer lors de son 

apparition. 

916. Par ailleurs, le Comité de Bâle préconise d’établir des mécanismes appropriés 

pour rendre compte au conseil d’administration, à la direction et aux unités 

opérationnelles de la gestion du risque opérationnel
2273

. En droit interne, il est précisé 

que les incidents significatifs constatés suite aux défaillances dans le respect ou la 

conception des procédures internes, de dysfonctionnements de systèmes notamment 

informatiques, ainsi que de fraudes, ou de tentatives de fraudes, internes ou externes, 

sont enregistrés dans des fichiers qui seront mis à la disposition des responsables du 

contrôle interne
2274

. Ces derniers sont tenus d’établir des comptes rendus à l’attention 

de la direction générale et du conseil d’administration à l’issue du contrôle interne. 

Ainsi, à la suite de cette communication, les organes de gestion seront en mesure 

d’entreprendre, en cas de besoin, les actions correctrices adéquates. On soulignera, 

aussi, que les banques et les établissements financiers élaborent un rapport, au moins 

une fois par an, sur la mesure et la surveillance des risques auxquels ils sont exposés 

dont le risque opérationnel, ce rapport étant communiqué à l’organe délibérant et au 

comité d’audit s’il existe
2275

.  

Cependant, aucune référence n’est faite à la communication des résultats du contrôle 

aux différentes unités opérationnelles. Néanmoins, il faut savoir que ces unités sont 

impliquées activement dans le contrôle permanent
2276

, ce qui suppose qu’une 

                                                 
2271

 - Art. 59, al. 1, Règlement n°11-08, op.cit. 
2272

 - Art. 60, Ibid. L’enregistrement des données pour conservation sera effectué aussi bien sur un 
support magnétique que sur un support papier, v. N. AZOUAOU & M. LAHLOU, op.cit., p. 582 et ss.  
2273

 - Critère n°6 du principe n°25, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2274

 - Art. 60, Règlement n°11-08, op.cit. 
2275

 - Art. 70, Ibid. 
2276

 - Art. 8, §.a, Ibid. 
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communication leur est faite afin de pouvoir, au mieux, anticiper l’occurrence des 

risques, et au pire, les gérer et les maîtriser s’il échet.  

917. Sur un autre plan, dans le cadre de la prévention et la lutte contre la 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, le Comité de Bâle souligne  la 

nécessité pour les banques d’avoir « des systèmes d’information de gestion 

appropriés, fournissant au conseil d’administration, à la direction et aux responsables 

spécialement désignés toute information appropriée sur les activités de ce type dans 

les meilleurs délais »
2277

. En effet, le système d’information est un outil 

incontournable pour la gestion du risque de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme. Les données relatives aux clients et aux opérations 

introduites dans le système par le personnel vont être transformées en informations 

pertinentes permettant de lancer des alertes en temps voulu afin de signaler une 

quelconque utilisation ou tentative d’utilisation abusive des services financiers. Le 

responsable de conformité et les organes de gestion pourront réagir en temps 

opportun et entreprendre les mesures adéquates afin d’y mettre un terme. Cela permet 

d’admettre, qu’outre l’élément humain, la vigilance est renforcée à travers le système 

d’information en sa qualité de lanceur d’alerte. 

918. En droit interne, le titre IV du règlement n°12-03 est intitulé « système 

d’alerte ». La réglementation inscrit sous ce titre l’obligation faite aux assujettis « de 

disposer de système de surveillance des transactions permettant, pour tous les 

comptes, de déceler les activités ayant un caractère inhabituel ou suspect  »
2278

. A 

première vue, cette disposition ne semble pas faire référence au rôle attribué au 

système d’information dans la surveillance et la prévention de l’utilisation abusive 

des produits financiers. Cependant, ce rôle peut déduit du fait que la disposition est 

intégrée sous le titre « système d’alerte » et compte tenu de la disposition qui lui 

succède. Selon les termes de cette dernière, les assujettis « doivent prendre les 

mesures appropriées à l’effet de se prémunir contre le risque d’usage à des fins de 

blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme des technologies nouvelles 

                                                 
2277

 - Critère n°10 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op. cit. 
2278

 - Art. 10, al. 1, Règlement n°12-03, op. cit. 
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ou en développement, en lien avec des produits, pratiques commerciales ou 

mécanismes de distribution »
2279

, les technologies nouvelles faisant référence au 

système d’information. Toutefois, le texte ne précise pas l’accès de la direction et du 

conseil d’administration aux informations fournies par le système d’information. On 

suppose, dans ce cas, que l’information leur est communiquée à travers les différents 

rapports établis et transmis par le responsable du contrôle permanent
2280

, le 

responsable de l’audit interne
2281

 ainsi que le responsable de la conformité
2282

. Ces 

derniers transmettent leurs rapports à la direction générale qui en rend compte au 

conseil d’administration, indépendamment d’une communication faite directement au 

Conseil d’administration par l’audit interne
2283

. 

919. Le risque opérationnel peut également surgir lorsque la banque transfert une 

part de son activité à un autre prestataire. C’est dans la perspective de prévenir 

l’occurrence de ce risque qu’il est recommandé à la banque de prévoir des procédures 

de gestion dans le cadre des opérations d’externalisation.  

B- La gestion du risque opérationnel engendré par l’externalisation. 

920. L’externalisation est une opération qui consiste à transférer une partie de 

l’activité de l’entreprise à un tiers prestataire
2284

. L’entreprise externalisatrice confie 

à ce dernier, « pendant une durée assez longue, la gestion et l’opération d’une ou de 

plusieurs activités »
2285

. En procédant de la sorte, l’entreprise externalisatrice va 

« déléguer de manière contractuelle l’exécution d’une ou de plusieurs activités, qui 

étaient initialement développées en interne, à un prestataire spécialisé extérieur, 

réputé plus performant »
2286

.  

                                                 
2279

 - Art. 11, Ibid. 
2280

 - Art. 11, Règlement n°11-08, op.cit. 
2281

 - Ibid. 
2282

 - Art. 20, al. 2, Ibid. 
2283

 - Art. 11, al. 2, Ibid. 
2284

 - G. BOURDEAUX, « L’externalisation dans le secteur bancaire  », Humanisme et Entreprise, vol. 
289, n° 4, 2008, pp. 9-28, spéc. p. 10. 
2285

 - A. El IDRISSI, « L’externalisation, une logique de déploiement d’activité au service de la 
relation client - Cas de la banque », Management & Avenir, vol. 10, n° 4, 2010, pp. 25 – 37, spéc. p. 
27. 
2286

 - G. PUJALS, « Délocalisation et externalisation gagnent la finance européenne », Rev. éco. fin., 
vol. 90, 2007, pp. 117-147, spéc. p. 119. 
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L’externalisation peut être envisagée selon différentes formes. Elle peut prendre la 

forme d’un outsourcing lorsqu’une activité de l’entreprise externalisatrice est confiée 

à une société tierce extérieure au groupe, ou d’un insourcing lorsque l’opération se 

manifeste par la filialisation d’une activité particulière de l’entreprise. C’est le cas de 

certains groupes bancaires qui confient à leurs filiales des activités telles que 

l’affacturage, le crédit-bail ou le crédit à la consommation
2287

. Par ailleurs, il est 

question d’externalisation domestique lorsqu’elle est opérée sur le territoire du pays 

d’origine de l’entreprise externalisatrice, ou d’externalisation offshore lorsqu’il s’agit 

d’une délocalisation
2288

. L’externalisation peut également se manifester par un 

partenariat entre entreprises concurrentes
2289

. Le plus souvent, l’opération 

d’externalisation s’accompagne d’un transfert de ressources
2290

, humaines et 

matérielles, vers le prestataire chargé de se substituer à l’entreprise dans 

l’accomplissement des activités objet de l’opération d’externalisation, celle -ci étant 

matérialisée par une relation contractuelle
2291

.  

921. Le secteur bancaire n’échappe pas au phénomène de l’externalisation qui tend 

à prendre de plus en plus d’essor. Effectivement, l’externalisation d’une partie de 

l’activité bancaire procède d’une démarche stratégique constituant des avantages 

multiples ; elle est une opération rentable dans le sens où elle permet une réduction de 

coûts importante et permet à la banque de se recentrer sur ses activités afin de 

préserver sa capacité à innover
2292

. Aussi, certaines banques, en vertu de 

l’externalisation, accèdent à une technologie dont elles ne disposent pas ou qu’elles 

ne souhaitent pas développer compte tenu de l’importance  de l’investissement
2293

. 

Pourtant, cette opération peut susciter de difficultés, non seulement aux opérateurs 

                                                 
2287

 - C’est le cas, par exemple de, CETELEM Algérie, filiale de BNP PARIBAS El Djazaïr, 
spécialisée dans le crédit à la consommation. C’est également le cas d’Idjar leasing, filiale de la 
Banque Extérieure d’Algérie, spécialisée dans le crédit-bail.  
2288

 - Par délocalisation, il est question de « transférer tout ou partie d’une activité à l’étranger, 
généralement dans des pays à bas coûts, en substitution d’une production domestique de biens ou de 
services », v. G. PUJALS, op.cit., p. 119. 
2289

 - G. BOURDEAUX, « L’externalisation dans le secteur bancaire  », op.cit., p. 10. Ici, on peut citer 
l’exemple de la « société nationale de leasing », dont le capital social et détenu par la Banque 
nationale d’Algérie « BNA » et la Banque de développement local « BDL ».  
2290

 - A. BRISACH, « Quels sont les risques liés à l’externalisation  », Revue Banque n° 739, du 
30/08/2011, disponible en ligne sur http://www.revue-banque.fr/management-fonctions-
supports/article/quels-sont-les-risques-lies-externalisation  
2291

 - A. El IDRISSI, op. cit., p. 27. 
2292

 - A. BRISACH, op. cit. 
2293

 - G. PUJALES, op. cit., p. 119. 

http://www.revue-banque.fr/management-fonctions-supports/article/quels-sont-les-risques-lies-externalisation
http://www.revue-banque.fr/management-fonctions-supports/article/quels-sont-les-risques-lies-externalisation
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mais également aux autorités de tutelle dans la mesure où, selon l’avis de Monsieur 

Gautier BOURDEAUX, elle « perturbe les mécanismes de contrôle et de surveillance 

mis en place par les autorités bancaires, et [elle] accroît les risques encourus par les 

établissements de crédit »
2294

. Le recours à l’externalisation des activités bancaires 

nécessite un cadre légal très strict afin d’éviter certains risques qu’elle pourrait 

occasionner
2295

. Parmi ces risques, le risque opérationnel pourrait en constituer une 

part importante ; c’est ce que Monsieur Georges PUJALS estime lorsqu’il admet, au 

sujet du risque opérationnel, que « l’existence de transfert d’activités vers des 

prestataires indépendants démultiplie son occurrence »
2296

. C’est à cet effet que le 

Comité de Bâle recommande aux opérateurs du secteur bancaire de mettre en place 

des mécanismes afin d’évaluer, gérer et surveiller les activités externalisées. Outre le 

programme de gestion du risque engendré par l’externalisation
2297

, il recommande que 

cette opération soit matérialisée en vertu de « contrats ou [d’] accords complets et 

détaillés sur le niveau de services, définissant clairement la répartition des 

responsabilités entre le prestataire externe et la banque »
2298

.  

922. La réglementation interne ne consacre aucune disposition aux opérations 

d’externalisation bancaire. Cela est d’autant plus regrettable que le risque 

opérationnel est le risque le plus à même à se produire à la suite d’une externalisation 

et que le marché algérien a eu à connaitre différentes expériences d’externalisation 

bancaire selon diverses formes
2299

.  

                                                 
2294

 - G. BOURDEAUX, « L’externalisation dans le secteur bancaire  », op.cit., p. 11. 
2295

 - Dans ce sens, Gilles VAYSSET met l’accent, notamment, sur le risque de réputation, le risque 
de conformité opérationnelle, le risque pays et le risque de concentration, v. G. VAYSSET, 
« Externalisation et surveillance », Rev. éco. fin., vol. 90, 2007, pp. 221 – 235, spéc. p. 224 – 225. 
Quant au professeur Gautier BOURDEAUX, il considère que l’externalisation expose la banque aux 
risques suivants : risque de stratégie, risque de réputation, risque de concentration, risque pays, risque 
de non-conformité, risque opérationnel et risque juridique. V. G. BOURDEAUX, op.cit., p. 16 - 17. 
2296

 - G. PUJALES, op.cit., p. 136. 
2297

 - Selon les termes de la recommandation, le programme devrait couvrir «  les diligences 
nécessaires pour la sélection de prestataires de services potentiels ; des dispositions claires et 
structurées en matière d’externalisation ; la gestion et la surveillance des risques inhérents à 
l’externalisation ; la mise en place d’un environnement de contrôle efficace ; l’établissement de plans 
d’urgence viables », v. le critère n°8 du principe n°25, CBCB, Principes fondamentaux pour un 
contrôle bancaire efficace, op.cit.. 
2298

 - Ibid. 
2299

 - V. notes n°2287 et n°2289.  
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923. En prévision des pertes auxquelles la banque peut être confrontée en cas de 

crises invalidantes ou de chocs extrêmes, elle est tenue de mettre en place des 

dispositifs et des procédures de reprise et de continuité de son activité.  

C- Le plan de continuité de l’activité : un mécanisme d’anticipation du risque 

opérationnel. 

924. Le risque étant inhérent à l’activité bancaire, les organes de gestion sont dans 

l’obligation d’adopter une gestion saine et réfléchie de l’entreprise. Cela nécessite 

que les managers, dans une perspective d’anticipation, prévoient des mécanismes 

servant à « garantir la reprise et la continuité [des] activités suite à un sinistre ou d’un 

événement perturbant gravement son fonctionnement normal »
2300

. Ce mécanisme, 

appelé « plan de continuité de l’activité », se résume en « un ensemble de processus 

qui consiste à étudier et à développer à l’avance des dispositifs et des procédures 

permettant à une organisation de faire face à des événements invalidants qui peuvent 

survenir par malchance ou lors de circonstances imprévisibles, voire 

inconcevables »
2301

. Monsieur Pascal KEREBEL estime que ce processus procède 

d’une démarche analytique qui a pour objectif d’identifier les activités volatiles, 

d’inventorier les ressources nécessaires pour assurer la continuité des activités et, en 

définitive, de définir les priorités de continuité et/ou de reprise après le sinistre
2302

. Il 

est question, en effet, d’évaluer l’impact d’un sinistre sur les activités de la banque, et 

chemin faisant, définir les objectifs de reprise. Cela pourrait être assuré par des 

modes de fonctionnement dégradés
2303

 ; des mesures minimisant l’impact des 

événements défavorables
2304

 et facilitant la reprise rapide et la continuité de 

l’exploitation en cas de survenance d’événements graves portant sur les principaux 

                                                 

2300
 - A. COURSAGET & L. HAAS, « Le plan de continuité d’activité (PCA) : Approche 

méthodologique », Sécurité et stratégie, vol. 18, n°3, 2014, pp. 13-20, spéc. p. 13. 
2301

 - T. de TRAVEL, « Construire et maintenir un plan de continuité d’activité  », Revue Banque, 
Hors-série « informatique et nouvelles technologies », octobre 2005, pp. 37-39, spéc. p. 37.  
2302

 - P. KEREBEL, Management des risques, Paris, Eyrolles, 2009, 187 p., spéc. p. 31. 
2303

 - A. DEQUIER, « Les plans de continuité d’activité : un élément important de Bâle II », Banque 
magazine n°647, mai 2003, pp. 56-57, spéc. p. 56.  
2304

 - Ibid.  
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aspects de l’activité. Il est question, assurément, de la résilience
2305

 de la banque face 

à un choc extrême et, donc, de sa pérennité.  

925. Dans le domaine bancaire, l’évaluation de l’ampleur d’un événement 

perturbant l’exploitation de l’entreprise se fera sur la base d’une cartographie des 

risques, celle-ci étant le préalable indispensable au déploiement d’un plan de 

continuité
2306

. C’est la position adoptée par la réglementation interne qui précise que 

la cartographie des risques doit « définir et affiner des plans de continuité de 

l’activité »
2307

, tout en identifiant et évaluant l’ensemble des risques encourus par la 

banque et de prévoir les actions à entreprendre en vue de limiter leurs effets.  

926. En vertu des principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, le 

comité de Bâle recommande aux banques d’élaborer un plan de continuité de 

l’activité. Il énonce qu’« en cas de crise grave, la banque est en mesure de poursuivre 

ses activités et de minimiser ses pertes, y compris celles découlant de 

dysfonctionnement de systèmes de paiement et de règlement »
2308

. La réglementation 

interne n’a pas manqué de consacrer des dispositions à cette question. Elle définit le 

plan de continuité d’activité comme étant « l’ensemble des mesures visant à assurer, 

selon différents scénarios de crise, le maintien, le cas échéant, selon un mode 

dégradé, des tâches essentielles ou importantes de la banque ou de l’établissement 

financier, puis la reprise planifiée des activités »
2309

. Par ailleurs, lorsqu’elle aborde 

le risque opérationnel, la réglementation établit que les banques et les établissements 

financiers veillent à la maîtrise de ce risque, en particulier celui pouvant conduire à 

l’interruption d’activités essentielles
2310

. Elle rajoute qu’à cet effet, les opérateurs 

« mettent notamment en place des plans de continuité de l’activité et les testent de 

manière périodique »
2311

. Il est également prévu, dans le cadre de la sécurité du 

système d’information, de mettre en place des procédures de secours informatique 

                                                 

2305
 - V. à ce sujet, Ch. ROUX-DUFORT, « Continuité, anticipation et résilience », Sécurité et 

stratégie, vol. 18, n°3, 2014, pp. 5-11. 
2306

 - P. KEREBEL, Ibid., p. 32. 
2307

 - Art. 38, al. 2, Règlement n°11-08, op.cit. 
2308

 - Critère n°4 du principe n°25, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2309

 - V. « Plan de continuité de l’activité », art. 2, Règlement n°11-08, op.cit. 
2310

 - Art. 59, al. 1, Règlement n°11-08, op.cit. 
2311

 - Art. 59, al. 2, Ibid.  
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dans le cadre d’un plan de continuité de l’activité, afin d’assurer la poursuite de 

l’exploitation
2312

. On est clairement en présence de la prise en compte des 

recommandations du Comité de Bâle par le droit interne. On remarquera, cependant, 

que la réglementation ne vise pas particulièrement les systèmes de paiement et de 

règlement comme le fait le Comité. Néanmoins, on suppose que cela est intégré dans 

« les activités essentielles » de la banque. Le même constat pourrait être fait 

s’agissant de l’expression « minimiser les pertes ». Cette expression est largement 

couverte par la réglementation puisque il est prévu que les opérateurs veillent  « à la 

maîtrise des risques », et s’attèlent à réduire et contenir leurs effets dont les pertes 

qu’ils pourraient occasionner.  

927. Dans une seconde recommandation, le Comité de Bâle préconise l’examen des 

procédures mises en place dans le cadre du plan de continuité. Selon les termes de la 

recommandation, « l’autorité de contrôle examine la qualité et l’exhaustivité des 

plans de reprise d’activité et des plans d’urgence de la banque pour vérifier s’ils sont 

applicables dans des scénarios plausibles de grave perturbation de l’activité de la 

banque »
2313

. A priori, il ne semble pas que le droit interne traite de cette question, ou 

du moins pas en ces termes. Toutefois, il faut savoir que le contrôle interne mené par 

les opérateurs se compose de l’ensemble des processus, méthodes et mesures visant, 

notamment, à assurer en permanence « la prise en compte de manière appropriée de 

l’ensemble des risques, y compris les risques opérationnels  »
2314

. La maîtrise de ces 

derniers nécessite, entre autres, la mise en place d’un plan de continuité afin d’assurer 

la poursuite de l’exploitation de l’entreprise. Aussi, les opérateurs sont tenus 

d’élaborer, au moins une fois par an, un rapport sur la mesure et la surveillance des 

risques auxquels ils sont exposés, dont le risque opérationnel. Cela laisse supposer 

que la question du plan de continuité y est abordée. Par ailleurs, ce rapport est adressé 

à la Commission bancaire, donc, on peut conclure que cette dernière en contrôle la 

mise en œuvre ainsi que le Comité de Bâle le préconise. Cela est largement rapporté 

par le rapport de la Banque d’Algérie, selon lequel les contrôles sur pièces, menés au 

                                                 
2312

 - Art. 36, Ibid. 
2313

 - Critère n°4 du principe n°25, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2314

 - Art. 3, Règlement n°11-08, Ibid. 
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cours de l’année 2015, ont aboutit à des insuffisances qui s’articulent, notamment, 

autour de l’absence et/ou non performance du plan de continuité d’activité
2315

. Cela 

permet, finalement, d’attester que la Banque d’Algérie, en effectuant le contrôle sur 

pièces au profit de la Commission bancaire
2316

, procède à l’examen de la qualité et de 

l’exhaustivité du plan de continuité, et ce en adéquation avec les prescriptions 

internationales. 

928. Le risque opérationnel, à la même enseigne que les risques de métier, est 

susceptible de se propager aux autres opérateurs du secteur bancaire. Partant, et dans 

le cadre de sa politique de gestion, la banque devra faire part à l’autorité de contrôle 

des événements pouvant affecter ses semblables. 

D- La communication faite à la Commission bancaire. 

929. Selon Antoine SARDI, le risque opérationnel est un risque diffus et 

omniprésent ; diffus car « il n’est pas toujours apparent ou directement 

observable »
2317

, et omniprésent compte tenu du fait qu’il soit lié à tous les métiers de 

la banque
2318

. Certes, il peut engendrer des dommages pour l’opérateur, mais pas 

uniquement ; le secteur bancaire n’est pas à l’abri des  conséquences de son 

occurrence. Il est, à cet effet, essentiel que la banque y consacre, outre des procédures 

de contrôle, une procédure de communication à l’autorité de contrôle du secteur afin 

de faciliter sa maîtrise et l’atténuation de ses effets  s’il venait à se produire. C’est ce 

que le Comité de Bâle préconise lorsqu’il énonce que « l’autorité de contrôle exige 

que des mécanismes adéquats de déclaration soient mis en place afin que l’autorité de 

contrôle soit informée des événements pouvant influer sur le risque opérationnel des 

banques de sa juridiction »
2319

.  

 

                                                 
2315

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2015, p. 93.  
2316

 - On se souviendra, à ce sujet, des termes de la loi bancaire qui prévoit que « la Banque d’Algérie 

est chargée d’organiser, pour le compte de la commission, [le] contrôle par l’ intermédiaire de ses 

agents », v. art. 109, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
2317

 - A. SARDI, op.cit., p. 310. 
2318

 - Ibid. 
2319

 - Critère n°7 du principe n° 25, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
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930. Une première lecture des dispositions réglementaires n’éclaire pas sur la 

position adoptée par les pouvoirs publics au sujet de la nécessité d’établir des 

rapports à l’attention de la Commission bancaire au titre du risque opérationnel. 

Toutefois, on pourrait affirmer que les opérateurs y sont tenus en vertu du rapport 

qu’ils établissent à l’issue du contrôle interne. En effet, les banques et les 

établissements financiers sont tenus d’élaborer, au moins une fois par an, un rapport 

sur la mesure et la surveillance des risques auxquels ils sont exposés. Ce rapport 

inclut les éléments et les principaux enseignements qui peuvent se dégager de la 

mesure des risques auxquels ils sont exposés
2320

. Cela permet de déduire que les 

informations relatives à la maîtrise du risque opérationnel y figurent. Le texte 

réglementaire précise que « ce rapport présente également les incidents les plus 

significatifs  recensés dans le fichier prévu à l’article 60 ci-dessus, et les mesures 

correctrices prises »
2321

. On notera que l’article 60 prévoit l’enregistrement par les 

institutions financières des « incidents significatifs résultant des défaillances dans le 

respect ou la conception des procédures internes, de dysfonctionnement de systèmes 

notamment informatiques, ainsi que de fraude, ou de tentatives de fraudes, internes 

ou externes »
2322

. Le rapport ainsi établi est communiqué à la Commission bancaire 

avant la fin du semestre suivant la période sous revue. Autrement dit, les banques et 

les établissements financiers sont tenus d’établir des rapports qui contiennent des 

éléments liés à la gestion du risque opérationnel qu’ils communiquent à l’autorité de 

contrôle du secteur, et ce conformément à la recommandation du Comité de Bâle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
2320

 -  V. art. 72, Règlement n°11-08, op.cit. 
2321

 - Ibid. 
2322

 -  Art. 60, Ibid. 
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Conclusion du chapitre II 

 

931. A travers ce qui vient d’être étudié, on a pu observer une conformité parfaite 

du droit interne aux prescriptions du Comité de Bâle. Effectivement, on a abouti au 

constat de la prise en compte intégrale des recommandations relatives à la gestion des 

risques bancaires. Ainsi, un dispositif de gestion intégrée des risques est préconisé 

pour appréhender les risques de manière globale compte tenu de leur interaction et 

afin de pouvoir les concevoir de façon transversale et prospective. En outre, un 

dispositif de gestion individuelle des risques est prévu. On a pu relever qu’en 

convergence avec les prescriptions du Comité de Bâle, le droit interne accorde une 

importance particulière au risque de crédit en lui associant le risque de concentration, 

le risque de transfert et le risque pays ainsi que le risque de taux d’intérêt dans le 

portefeuille bancaire. Un dispositif de gestion du risque de liquidité est également 

consacré. Pourtant, on a pu observer que le droit interne ne consacre pas les exigences 

de liquidité requises par le dispositif de Bâle III dans leur intégralité sans que cela ne 

renvoie à une non-conformité. En effet, ce dispositif est adressé aux banques ayant 

des activités transfrontières, ce qui ne correspond pas au cas des banques algériennes.  

Par ailleurs, un dispositif de gestion a été établi pour les risques de marché et pour le 

risque opérationnel. Ce dernier dispositif n’aborde pas la gestion du risque engendré 

par les activités externalisées. Toutefois, cela ne correspond pas à un manquement 

notable, ce qui ne remet pas en question la conformité du droit interne aux 

prescriptions du Comité de Bâle.  

932. La prise en compte totalement conforme des recommandations liées à la 

gestion des risques bancaires manifeste incontestablement l’intérêt porté à la sécurité 

de la clientèle et à la stabilité du secteur bancaire. L’objectif de la consécration de ces 

dispositifs consiste non seulement à anticiper l’occurrence des risques, mais aussi à 

les maîtriser et à les gérer s’ils venaient à se produire afin d’éviter la défaillance des 

opérateurs, voire une crise du secteur bancaire. 
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Conclusion du Titre I 

 

933. Les développements consacrés à ce titre ont permis de prendre la mesure de la 

prise en compte dans l’ordre juridique interne des principes élaborés par le Comité de 

Bâle pour la gestion de l’activité bancaire. D’une part, on a pu constater que la 

majorité des recommandations en la matière trouvent un écho en droit algérien. En 

effet, le législateur s’est attelé, autant que faire se peut, de poser le cadre légal et 

réglementaire organisant la question de la gouvernance des banques et établissements 

financiers en adéquation avec les prescriptions internationales. Néanmoins, le droit 

interne ne répond pas totalement aux recommandations relatives au système des 

rémunérations. Ni les incitations censées accompagner les rémunérations des 

dirigeants afin d’éviter la prise de risques exagérée, ni les normes de performance 

attachées aux objectifs et à la solidité financière à long terme de la banque ne 

trouvent de consécration. On a observé, également, que la mise en place d’un plan de 

succession pour la gestion des départs subits ou des décès des employés, et par 

conséquent assurer la continuité de l’entreprise, n’est pas envisagée par le droit 

bancaire algérien.  

934. D’autre part, on a pu mettre en évidence la réception intégrale des principes 

qui prônent la gestion sécurisée de l’activité bancaire, en l’occurrence le principe 

relatif aux exigences de fonds propres. Dans ce cadre, l’effort soutenu des pouvoirs 

publics est incontestable. Même si les banques algériennes ne répondent pas aux 

conditions requises pour la mise en œuvre des exigences internationales de fonds 

propres préconisées par l’accord de Bâle III, les pouvoirs publics ont  tenu à s’y 

conformer, même partiellement. Cela exprime la volonté d’introduire l’activité des 

banques algériennes dans le marché bancaire international.  
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935. Une intégration totalement conforme a été réservée aux recommandations 

relatives à aux dispositifs de gestion des risques bancaires. La position des pouvoirs 

publics reflète l’importance accordée à la sécurité de la clientèle et à la stabilité du 

secteur bancaire. En droite ligne des les prescriptions bâloises, le droit interne 

prépare les opérateurs à anticiper, voire à gérer et à maîtriser la survenance de ces 

risques en vue de prévenir les lourdes conséquences qu’ils pourraient occasionner.      

936. Les normes de gestion établies à l’adresse des banques et établissements 

financiers ne sauraient être effectives qu’en étant accompagnées de mesures qui 

permettent de vérifier que les opérateurs s’y conforment. Pour ce faire, le droit 

interne envisage des procédures de contrôle en conformité avec les prescriptions du 

Comité de Bâle.  
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TITRE II. LES PRINCIPES LIES AU CONTROLE DE L’ACTIVITE BANCAIRE. 

937. Le fonctionnement sûr et prudent de l’activité bancaire suppose que des 

procédures de contrôle sont menées au sein de l’institution. Il s’agit de s’assurer de la 

sécurité des opérations à travers la vérification de la conformité des opérateurs aux 

normes qui leur sont prescrites. Le contrôle interne est conduit à titre préventif ; outre 

la détection précoce des risques bancaires et la vérification de la maîtrise des 

activités, il tend à examiner l’efficacité des opérations et de veiller à l’utilisation 

efficiente des ressources (Chapitre I). Par ailleurs, des normes tendant à assurer 

l’intégrité de l’activité bancaire sont consacrées à l’adresse des opérateurs. Ces règles 

sont établies en vue de prévenir et de lutter contre l’utilisation des circuits financiers 

pour le blanchiment de capitaux d’origine illicite ou leur utilisation pour le 

financement d’actes criminels. Elles ont pour objet d’assurer la sécurité et la stabilité 

des opérateurs et du secteur dans son ensemble. Envisager l’étude de ce dispositif 

dans le cadre du contrôle de l’activité bancaire se justifie , eu égard au fait que les 

opérateurs soient soumis à un contrôle au titre de leurs obligations en la matière  ; 

aussi bien les structures internes chargées du contrôle que la Commission sont 

chargées de prérogatives à cet effet (Chapitre II). 
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Chapitre I. La consécration relativement conforme des principes traitant des 

dispositifs de contrôle de l’activité bancaire. 

938. Les banques et établissements financiers sont astreints à un contrôle interne 

effectué de manière continue et à différents niveaux de l’entreprise. Institué dans un 

objectif préventif, ce contrôle a pour finalité de garantir le fonctionnement sûr et 

prudent de l’activité et d’appréhender l’occurrence des risques bancaires (Section I). 

Par ailleurs, les opérateurs sont tenus d’établir des états financiers qu’ils 

communiquent aux parties prenantes, au marché ainsi qu’à l’autorité de contrôle du 

secteur. Les informations contenues dans ces états étant le reflet de la santé financière 

de l’opérateur, elles permettront aux différents intervenants du marché d’évaluer la 

solidité et la crédibilité de l’opérateur et, de ce fait, d’asseoir leurs choix 

économiques. Elles serviront, également, d’éléments informationnels sur lesquels 

l’autorité du secteur fondera son contrôle (Section II). Et afin de garantir leur fiabilité 

et leur sincérité, ces informations vont être contrôlées par un auditeur externe qui se 

chargera de les certifier et de vérifier qu’elles ne comportent pas d’erreurs ou 

d’omissions. Outre la garantie d’une image fiable de l’état de santé de l’entreprise, ce 

contrôle renforcera la confiance du marché ainsi que la crédibilité de l’opérateur 

(Section III).    
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Section I. Le contrôle interne de l’activité bancaire.  

939. Après avoir établi les principes liés à la gestion des différents risques 

bancaires, le Comité de Bâle consacre à la question du contrôle interne le principe 

n°26 intitulé « Contrôles internes et audit ». Selon les termes de ce principe, les 

banques devraient disposer « d’un cadre de contrôle interne adéquat, permettant 

d’instaurer et de maintenir un environnement opérationnel correctement  maîtrisé pour 

l’exercice de leurs activités, compte tenu de leur profil de risque. Ce cadre comprend 

des dispositions claires en matière de délégation des pouvoirs et des  responsabilités ; 

une séparation des fonctions d’engagement de la banque, de versement  des fonds et 

de comptabilisation de l’actif et du passif ; la vérification de concordance de ces  

processus ; la préservation des actifs de l’établissement ; des fonctions appropriées et  

indépendantes d’audit interne et de contrôle de conformité destinées à vérifier le 

respect de ces dispositions ainsi que des lois et réglementations applicables »
2323

.  

940. Avant de tenter de mesurer l’adéquation du droit interne aux recommandations 

du Comité de Bâle, il est utile de s’attarder sur le sens à donner à l’in titulé du 

principe consacré à cette question. On remarquera que le Comité a recours au pluriel 

lorsqu’il fait référence aux « contrôles internes », ce qui laisse entendre qu’il est 

question de différents contrôles. Effectivement, une lecture attentive des critères 

d’évaluation du principe permet de constater qu’il est question, en plus du contrôle 

interne à proprement dit, d’un contrôle de conformité
2324

 et d’un contrôle dit d’audit 

interne
2325

.  

Quant à la réglementation algérienne, elle semble, a priori, consacrer trois types de 

contrôle : le contrôle permanent, le contrôle périodique et le contrôle de conformité. 

Cependant, elle ne fait aucune référence à l’audit, ce qui laisse perplexe notamment 

eu égard à l’objectif poursuivi par cette fonction et son rôle dans le contrôle de la 

banque. Toutefois, une analyse approfondie des dispositions du règlement n°11-08 

permettra de constater que le contrôle de conformité est une figure du contrôle 

permanent (§2) et que la fonction d’audit interne est, finalement, exercée à travers le 

                                                 
2323

 - Principe n°26, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
2324

 - Critère n°3 du principe n°26, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle ba ncaire efficace, 
op.cit. 
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processus du contrôle périodique (§3), les trois formes de contrôle constistuant, ainsi, 

le dispositif de contrôle interne (§1).   

§1. Le dispositif de contrôle interne. 

941. Le contrôle interne est conçu comme un instrument de la gestion des banques 

et établissements financiers dans le sens où il permet de s’assurer du fonctionnement 

sûr et prudent de l’institution
2326

. S’exerçant sur place et en temps réel
2327

, il vise 

notamment à vérifier : la maîtrise des activités des opérateurs et l’utilisation 

efficiente de leurs ressources, le bon fonctionnement des processus internes, 

particulièrement ceux concourant à la sauvegarde des actifs et garantissant la 

transparence et la traçabilité des opérations bancaires et la fiabilité des informations 

financières ainsi que la prise en compte de manière appropriée de l’ensemble des 

risques
2328

. Ce contrôle va s’exercer à différents nivaux au sein de l’institution (A) en 

poursuivant un objectif de sécurité et de stabilité de l’activité bancaire (B). Partant, 

ce contrôle sera conduit sous la responsabilité des organes de gestion (C) tout en 

assurant l’indépendance des fonctions dont ils ont la charge (D). 

A- Les différents niveaux du contrôle interne. 

942. Selon les termes du règlement n°11-08, le système de contrôle des opérations 

et des procédures internes comprend deux types de contrôle. Le premier contrôle, dit 

permanent, a pour objet le contrôle de la conformité, de la sécurité et de la validation 

des opérations réalisées, ainsi que du respect de toutes orientations, instructions, 

procédures internes et diligences arrêtées par la banque ou l’établissement financier, 

notamment celles liées à la surveillance des risques associés aux opérations
2329

. Ce 

contrôle se fond dans le pilotage de l’activité et forme un axe de direction par 

objectifs, d’opérationnel à opérationnel
2330

 et est pratiqué à deux niveaux. Le premier 

                                                                                                                                                    

 
2325

 - Critères n°4 et n°5, Ibid. 
2326

 - CBCB, Cadre pour les systèmes de contrôle interne dans les organisations bancaires, Bâle, 
septembre 1998, p. 1, disponible en ligne sur https://www.bis.org/publ/bcbs40fr.pdf  
2327

 - J-P. ARRIGHI, « Les règles de prévention des risques bancaire », op. cit., p. 269. 
2328

 - Art. 97 bis, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complété, op.cit.  
2329

 - Art. 7, §.a), Règlement n°11-08, op.c.it. 
2330

 - J-L. MASSELIN & H-P. MADERS, « Entre objectifs commerciaux et contrôle interne », Revue 
Banque n°681, pp. 58-60, spéc. p. 59. 

https://www.bis.org/publ/bcbs40fr.pdf
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niveau est celui dont sont chargés les agents opérationnels ; il est une première ligne 

de défense et « recouvre tous les aspects de la gestion des processus sur le terrain de 

la conception raisonnée et sécurisée des traitements (hommes, procédures et 

systèmes), et les autocontrôles exercés par les opérationnels sur leurs opérations -

transactions. Il est du ressort des directions opérationnelles, commerciales, et 

financières. Il recouvre également les contrôles indépendan ts exercés par d’autres 

opérationnels (middle office et back office, contrôles croisés …) et les contrôles 

hiérarchiques, ciblés sur les points les plus délicats »
2331

.  

Le second niveau du contrôle permanent constitue une deuxième ligne de défense et 

« recouvre les contrôles exercés par des fonctions de contrôle permanent 

indépendantes des entités [opérationnelles] »
2332

. En d’autres termes, il a pour objet la 

vérification de la bonne exécution du contrôle de premier niveau
2333

. Ce contrôle est 

effectué par des agents au niveau des services centraux et locaux exclusivement 

dédiés à cette fonction
2334

 et indépendants des structures contrôlées. Son objectif est 

de présenter aux organes de gestion « une photo d’ensemble du fonctionnement du 

dispositif de contrôle interne, soit sur les opérations elles-mêmes (analyse de la 

nature et des conditions de réalisation de certaines opérations),  … ou dans le cadre 

de l’analyse d’alertes développées au sein du dispositif de contrôle interne ou 

d’enquêtes appropriées à la compréhension d’incidents éventuels, à leur remédiation 

et à leur suivi »
2335

. Les agents chargés de ce contrôle vont centraliser et traiter, de 

façon permanente, les informations qui leur sont communiquées par les agents en 

charge des activités quotidiennes
2336

.  

 

                                                 
2331

 H-P. MADERS, J-L. MASSELIN & H. FRATTA, « Contrôle permanent et contrôle périodique, 
quelle complémentarité ? », Revue Banque n° 778, novembre 2014, disponible en ligne sur 
http://www.revue-banque.fr/risques-reglementations/article/controle-permanent-controle-periodique-
quelles-com  
2332

 - Ibid. 
2333

 - M-A. NICOLET, Gouvernance et fonctions clés de risque, conformité et contrôle dans les 
établissements financiers, op.cit., p. 38. 
2334

 - Art.8, Règlement n°11-08, op.cit. 
2335

 - Ibid. 
2336

 - G. FORT & A. MANOILOV, « Formation au contrôle interne : une révolution culturelle », 
Revue Banque n°676, janvier 2006, pp. 84-86, spéc. p. 84. 

http://www.revue-banque.fr/risques-reglementations/article/controle-permanent-controle-periodique-quelles-com
http://www.revue-banque.fr/risques-reglementations/article/controle-permanent-controle-periodique-quelles-com
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Dans la catégorie du contrôle permanent, plus précisément dans le contrôle de 

deuxième niveau, est inclus un contrôle dit de conformité. Son objectif est de 

contrôler le respect par les banques et établissements financiers des règles, 

législatives et réglementaires, qui régissent leur activité et, chemin faisant, prévenir le 

risque de non-conformité
2337

 ; il sera effectué par des agents spécialement dédiés à 

cette fonction. 

Le contrôle permanent vise en définitive la maîtrise des risques, ce qui justifie une 

immersion dans l’opérationnalité
2338

. 

943. Le second niveau de contrôle est celui qui est qualifié de périodique. La 

réglementation interne précise qu’il s’agit d’un contrôle de la régularité et de la 

sécurité des opérations, du respect des procédures internes, de l’efficacité du contrôle 

permanent, du niveau de risque effectivement encouru et, enfin, de l’efficacité et du 

caractère approprié des dispositifs de maîtrise des risques de toute nature
2339

. Ce 

contrôle est exercé au moyen d’agents, autres que ceux en charge du contrôle 

permanent
2340

. Constituant la troisième ligne de défense et donc le troisième niveau 

de contrôle, le contrôle périodique permet de prendre un certain recul par rapport aux 

opérations ; il est « assuré par l’audit interne qui conduit des missions d’investigation 

dans tout domaine, résultant soit du plan d’audit … soit d’une demande de la 

gouvernance »
2341

. L’objet de l’audit interne est finalement de contrôler les agents 

opérationnels en charge des contrôles de premier niveau ainsi que les responsables du 

contrôle de second niveau. Si le contrôle permanent se caractérise par son insertion 

opérationnelle, l’audit interne, quant à lui, traduit une approche extérieure à 

l’opérationnalité ; il va ainsi constituer un « contrôle ultime », même s’il reste 

tributaire des travaux du contrôle permanent. 

 

                                                 
2337

 - V. Infra, n°  961 et ss. 
2338

 - D. GARABIOL, « Harmoniser contrôle permanent, conformité et risque opérationnels  », Revue 
Banque n°675, décembre 2005, pp. 51-53, spéc. P. 51. 
2339

 - Article 7, §. b), Règlement n°11-08, op.cit. 
2340

 - Article 8, §. b), Ibid. 
2341

 - H-P. MADERS, J-L. MASSEKIN & H. FRATTA, op.cit. 
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944. Les différents niveaux de contrôle procèdent d’un ensemble cohérent dans 

lequel chaque contrôle à des objectifs particuliers et une mission claire et précise est 

confiée à chaque agent. Ces contrôles s’imbriquent et sont complémentaires ; « les 

opérationnels réalisent la mise en œuvre de la recommandation, le contrôle de second 

niveau en assure la vérification et enfin, l’audit, le contrôle périodique, en décide la 

clôture après vérification des résultats attendus de la mise en œuvre »
2342

.  

945. En consacrant les différents niveaux de contrôle interne, le droit interne est en 

conformité avec les recommandations du Comité de Bâle. De fait, et après les avoir 

présenté, on tentera de faire état de l’objet.  

B- L’objet du contrôle interne. 

946. L’objectif poursuivi par le contrôle interne est axé essentiellement sur la 

sécurité des opérations à travers la vérification des procédures prescrites à cet effet 

par les dispositions légales et réglementaires. Il s’agit, effectivement, d’un processus 

de détection précoce de l’apparition des risques bancaires ; il est conçu « selon une 

approche préventive »
2343

 dans ce sens qu’il concourt à prévenir l’occurrence de ces 

risques.  

947. Lorsqu’il envisage l’objet du contrôle interne, le Comité de Bâle estime que ce 

dernier devrait porter « sur la structure organisationnelle, les principes et les 

procédures comptables, les doubles contrôles et la préservation des actifs et des 

placements (y compris la prévention, la détection précoce et le signalement 

d’utilisations frauduleuses telles que fraude, détournements, négoce interdit et 

intrusion informatique) »
2344

. S’agissant de la structure organisationnelle, le Comité 

précise que le contrôle va porter sur la définition des missions et responsabilités avec 

délégation de pouvoir explicite, sur la séparation des fonctions sensibles et sur les 

politiques et procédures de prise de décision
2345

.  

                                                 
2342

 - P. JOSNIN & Ch. LAGAT, « sept propositions pour un contrôle interne efficient », Revue 
Banque n° 727, septembre 2010, pp. 77-79, spéc. p. 78. 
2343

 - A. YANAT, op.cit., p. 536. 
2344

 - Critère n°1 du principe n°26, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2345

 - Critère n°1 du principe n°26, §. a), Ibid. 
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948. En traitant de l’objectif poursuivi par le contrôle interne, le droit bancaire 

algérien aborde la question de l’aspect organisationnel  de l’entreprise. Il est prévu, en 

effet, que « l’organisation des banques et établissements financiers adoptée au titre 

du contrôle permanent doit assurer la stricte indépendance entre les unités chargées 

de l’engagement des opérations et les unités chargées de leur validation, en particulier 

comptable, et de leur règlement »
2346

. Par ailleurs, il est précisé que l’« indépendance 

entre les unités chargée de l’engagement des opérations et les unités chargées de leur 

validation peut être assurée par … une organisation qui garantisse la séparation 

claire des fonctions »
2347

. Ainsi, outre le fait d’affecter des responsabilités précises 

aux différentes unités opérationnelles, le droit interne met l’accent sur l’indépendance 

entre ces unités  afin de garantir une séparation claire des tâches. Partant, les agents 

chargés du contrôle permanent veilleront à ce que chaque unité exerce ses missions et 

assume ses responsabilités telles qu’elles sont définies par la structure 

organisationnelle de la banque.  

La définition claire des tâches et l’indépendance des unités chargées du contrôle 

périodique sont également consacrées par la réglementation qui précise que « le 

contrôle périodique doit être exercé par des agents disposant … de la capacité 

d’exercer leurs missions de manière indépendante à l’égard des entités qu’ils 

contrôlent »
2348

. Cette indépendance est exprimée aussi bien vis-à-vis des structures 

opérationnelles effectuant un contrôle permanent de premier niveau qu’à l’égard des 

agents chargés du contrôle permanent du second niveau. C’est également le cas pour 

le contrôle de la conformité qui doit être mené de manière indépendante ; le 

responsable de la conformité « ne doit effectuer aucune opération commerciale, 

financière ou comptable »
2349

, ce qui lui assure une indépendance à l’égard des unités 

opérationnelles et de l’unité comptable.   

 

 

                                                 
2346

 - Art.15, Règlement n°11-08, op.cit. 
2347

 - Art.16, Ibid. 
2348

 - Art. 17, Ibid. 
2349

 - Art. 20, Ibid. 
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949. Le respect des politiques et procédures de prise de décisions est un des points 

sur lesquels le contrôle interne doit porter. Les contrôleurs veilleront à la conformité 

des opérations effectuées et des procédures internes utilisées aux orientations du 

conseil d’administration ainsi qu’aux instructions de la direction générale
2350

. Ils 

s’attelleront également à vérifier le strict respect des procédures internes de prise de 

décision et de prise de risques de toutes natures, ainsi que l’application des normes de 

gestion fixées par la direction
2351

.  

950. Le contrôle interne va également porter, selon le Comité de Bâle, sur les 

principes et procédures comptables, notamment celles liées au rapprochement des 

comptes, aux listes de contrôle et à l’information de gestion
2352

. Cette prescription est 

prise en compte par la réglementation bancaire. Celle-ci prévoit que le système de 

contrôle interne comprend la vérification de « la qualité de l’information comptable et 

financière »
2353, 

ainsi que le contrôle des conditions « d’évaluation, d’enregistrement, 

de conservation et de disponibilité de l’information comptable et financière  »
2354

 . La 

réglementation précise qu’à ce titre, les opérateurs sont tenus de s’assurer de 

l’exhaustivité, de la qualité et de la fiabilité des informations et des méthodes 

d’évaluation et de comptabilisation en vertu d’un contrôle périodique de la pertinence 

des schémas comptables ainsi que de leur conformité aux règles de 

comptabilisation
2355

. 

951. Par ailleurs, le Comité recommande d’intégrer dans le contrôle interne la 

vérification des procédures, dite de doubles contrôles (principe des « deux paires 

d’yeux ») qui comprend, notamment, la contre-vérification, le double contrôle des 

actifs et les doubles signatures
2356

. La conformité du droit interne à ce sujet est 

déduite des mêmes dispositions qui consacrent la séparation des fonctions. Ainsi, 

l’unité chargée des engagements va constituer un premier niveau de contrôle et 

                                                 
2350

 - Art. 6, §. 1), Ibid. 
2351

 - Art. 6, §. 2), Ibid. 
2352

 - Critère n°1 du principe n°26, §.b), CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2353

 - Art. 6, Règlement n°11-08, op.cit. 
2354

 - Ibid.  
2355

 - Art. 33, Ibid. 
2356

- Critère n°1 du principe n°26, §. c), CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit.  



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 559 - 

 

l’unité chargée de la validation va, quant à elle, constituer un second niveau de 

contrôle, les deux unités formant ainsi le contrôle des quatre yeux
2357

. Cela suppose, 

outre la séparation des fonctions, une contre vérification et des doubles signatures.  

952. Le Comité de Bâle a d’intégré dans le contrôle interne les procédures relatives 

à la protection des actifs et des placements, y compris la prévention, la détection 

précoce et le signalement d’utilisations frauduleuses telles que la fraude, les 

détournements et les opérations de négoce interdites
2358

. En d’autres termes, le 

contrôle interne va permettre d’appréhender l’utilisation abusive des services 

financiers
2359

. En adéquation avec la recommandation internationale, la 

réglementation interne consacre, en vertu du titre II du règlement n°11-08 relatif au 

contrôle interne, des dispositions particulières au dispositif de prévention et de lutte 

contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme
2360

. Cela permet 

d’affirmer que ce dispositif fait partie intégrante du contrôle interne des banques et 

établissements financiers. Ces derniers sont tenus de se doter d’une organisation, de 

procédures et de moyens à même de leur permettre de respecter les dispositions 

légales et réglementaires applicables à la prévention contre une utilisation abusive des 

services financiers.  

953. L’objet du contrôle interne ainsi présenté, il incombe aux organes de 

gouvernance de veiller à ce qu’il soit correctement conduit. Au titre de la  

responsabilité d’une gestion rationnelle et sécurisée de l’activité, ces organes sont 

impliqués dans les procédures de contrôle interne.  

 

 

 

                                                 
2357

 - Ch. OK, « Organisation du contrôle interne : vers un rapprochement entre risques et contrôles 
pour répondre aux nouveaux enjeux », Revue banque n°755, 02 janvier 2013, disponible en ligne sur 
http://m.revue-banque.fr/management-fonctions-supports/article/organisation-controle-interne-vers-
un-rapprochemen  
2358

 Critère n°1 du principe n°26, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. Selon ce critère, il est recommandé aux opérateurs d’intégrer, dans le cadre du contrôle 
interne, des procédures afin de prévenir l’intrusion infomatique, celle -ci pouvant constituer une 
utilisation frauduleuse, v. les développements consacrés à cette question, Supra, n°  913. 
2359

 - Le Comité de Bâle consacre à cette question le principe n°29 auquel des développements 
détaillés seront consacrés dans le chapitre II de ce titre, v. Infra, n°  1056 et ss. 
2360

 - Art. 29 et 30, Règlement n°11-08, op.cit. 

http://m.revue-banque.fr/management-fonctions-supports/article/organisation-controle-interne-vers-un-rapprochemen
http://m.revue-banque.fr/management-fonctions-supports/article/organisation-controle-interne-vers-un-rapprochemen
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C- L’implication des organes de gestion dans le contrôle interne.  

954. La gestion de la banque ou de l’établissement financier est la responsabilité 

des organes de gouvernance
2361

 ; l’organisation du contrôle interne et sa tenue seront 

assurées par leurs soins. A ce sujte, un auteur considère, à juste titre, que le « contrôle 

interne est un édifice dont la clef de voûte est constituée par le binôme formé de la 

direction générale - qui en est l’organe exécutif - et du conseil de surveillance ou 

d’administration … qui en est l’organe délibérant  »
2362

. Ainsi, le conseil 

d’administration veillera à la mise en place et à l’application d’un système adéquat de 

contrôle interne dont l’exécution relèvera des prérogatives de la direction générale. A 

cet effet, le Comité recommande que les « contrôles relèvent de la responsabilité du 

Conseil d’administration ou de la direction générale »
2363

. Néanmoins, cette 

recommandation interpelle dans le sens où elle semble suggérer une alternative 

donnée aux législateurs internes ; ils auraient le choix de confier la responsabilité du 

contrôle à l’un ou à l’autre des organes de gestion. Pourtant, la version originale des 

principes fondamentaux permet une autre lecture. Effectivement, la version en langue 

anglaise dispose que « these controls are the responsibility of the bank’s Board 

and/or senior management »
2364

. En d’autres termes, le Comité donne le choix entre 

le partage des responsabilités ou plutôt suggère que ces responsabilités soient 

confiées à l’un ou à l’autre des organes de gestion.  

955. Les dispositions du règlement n°11-08 n’illustrent pas clairement le partage 

des responsabilités relatives au contrôle interne. Toutefois, l’implication des organes 

de gouvernance va être déduite, compte tenu de leurs responsabilités respectives au 

titre de la gestion de l’entreprise et en vertu de certaines dispositions relatives au 

contrôle interne. On rappellera que le conseil d’administration est chargé d’approuver 

la stratégie qui lui est présentée par la direction et de contrôler sa mise en œuvre. Par 

conséquent, il est tenu « de veiller à la mise en place et à l’application d’un système 

                                                 
2361

 - V. Supra, n°  614 et ss.  
2362

 - G. FLURY, « Réglementation prudentielle et comptable des activités  bancaires et financières », 
in H. ALEXANDRE (dir), Banque et intermédiation financière,  pp. 185 - 221, spéc. p. 196 ; v., 
également dans ce sens, M-A. NICOLET, « Comité de Bâle. Gouvernance, déontologie et contrôle 
interne : des notions inséparables … », Revue Banque n°703, juin 2008, pp. 64-65. 
2363

 - Critère n°1 du principe n°26, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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adéquat et performant de contrôle interne »
2365

. Par ailleurs, l’implication du conseil 

d’administration dans le contrôle interne est appréciée en vertu des tâches confiées au 

comité d’audit. Ce dernier étant une émanation du conseil, il a pour tâche d’assister le 

conseil dans ses missions
2366

 et de « porter une appréciation sur la qualité du 

dispositif de contrôle interne »
2367

.  Le rôle du conseil d’administration est également 

à relever étant donné que les responsables du contrôle permanent et du contrôle 

périodique lui rendent compte de leurs missions à sa demande ou à celle de la 

direction générale
2368

 et, au moins une fois par an, le responsable du contrôle 

périodique lui rend directement compte
2369

. Aussi, le conseil d’administration 

procède, au moins deux fois par an, à l’examen des résultats du dispositif de contrôle 

interne sur la base d’informations qui lui sont communiquées par la direction 

générale
2370

. Il est également informé par cette dernière, sans délai, des incidents 

significatifs relevés par le dispositif de contrôle interne
2371

, et dans le cas où le 

responsable du contrôle permanent ou du contrôle périodique appartient à la  direction 

générale, il exercera ses fonctions sous le contrôle du conseil d’administration
2372

. On 

remarquera que l’implication du conseil, en vertu des rapports et des informations qui 

lui sont communiqués, lui permet d’être suffisamment informé afin qu’il puisse 

intervenir en temps opportun ; étant le représentant des actionnaires et exerçant ses 

responsabilités au nom de toutes les parties prenantes, le conseil d’administration 

veille sur leurs intérêts au titre du contrôle interne.  

En application des orientations du conseil d’administration, la direction générale va 

mettre en œuvre la stratégie et la politique de gestion préalablement approuvées , dont 

le dispositif de contrôle interne. De fait, la direction est tenue de veiller à ce qu’un 

contrôle régulier soit conduit et ce afin d’éviter la survenance des risques liés à 

l’activité. Pour ce faire, elle désigne les responsables des différents niveaux de 

                                                                                                                                                    

 
2364

 - Criteria n°1, Principale n°26, BCBS, Core principales for effective banking supervision, 
disponible en ligne sur https://www.bis.org/publ/bcbs230.pdf  
2365

 - CBCB, Cadre d’évaluation des systèmes de contrôle interne, op.cit., p. 10. 
2366

 - V. « Comité d’audit », Art. 2, Règlement n°11-08, op.cit. 
2367

 - Art. 70, al. 2, Ibid. 
2368

 - Art. 11, al. 1, Ibid. 
2369

 - Art. 11, al. 2, et art. 66 al. 2, Ibid. 
2370

 - Art. 66 al. 1, Ibid. 
2371

 - Art. 69, Ibid. 

https://www.bis.org/publ/bcbs230.pdf
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contrôle à qui elle délègue cette fonction mais qui restent, toutefois, sous sa 

surveillance
2373

. Ainsi, elle désigne un responsable chargé de la coordination et de 

l’efficacité des dispositifs de contrôle permanent, un autre chargé de veiller à la 

cohérence et à l’efficacité du dispositif de contrôle périodique
2374

 et un troisième 

responsable chargé du contrôle de la conformité
2375

. A l’issue des contrôles, ces 

responsables rendent compte de l’exercice de leur mission à la direction générale
2376

. 

956. Il apparait clairement que la réglementation interne se conforme à la 

recommandation du Comité de Bâle puisqu’elle opère un partage des responsabilités 

liées au contrôle interne entre la direction générale et le conseil d’administration. Elle 

prévoit expressément que «  la responsabilité de s’assurer que la banque ou 

l’établissement concerné se conforme à ses obligations au titre  [du contrôle interne] 

incombe à l’organe exécutif et à l’organe délibérant [et que] ces derniers sont tenus 

d’évaluer l’efficacité du dispositif de contrôle interne et de prendre toute mesure 

correctrice »
2377

. Si la mise en œuvre concrète du contrôle interne est confiée à la 

direction générale, le conseil d’administration, quant à lui, surveille l’action des 

responsables des contrôles.  

957. Par ailleurs, une des conditions d’efficacité du contrôle interne suppose que les 

unités qui en sont chargées sont indépendantes. En effet, il est nécessaire que les 

contrôleurs puissent porter un jugement objectif et intègre sur l’activité de 

l’opérateur.   

 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 
2372

 - Art. 10, Ibid. 
2373

 - CBCB, Cadre d’évaluation des systèmes de contrôle interne, op.cit., p. 12. 
2374

 - Art. 9, al. 1, Règlement n°11-08, op.cit. 
2375

 - Art. 20, Ibid. 
2376

 - Art. 11 et art. 20, Ibid. 
2377

 - Art. 63, Ibid. 
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D- L’indépendance des unités de contrôle : le gage d’un contrôle interne 

efficace. 

958. Un contrôle interne efficace suppose une séparation des fonctions entre les 

différentes unités impliquées. Le Comité de Bâle estime qu’il s’agit « d’un équilibre 

adéquat des compétences … entre, d’une part, la fonction de post -marché, les 

fonctions de contrôle et la gestion opérationnelle et , d’autre part, les unités 

d’engagement des opérations »
2378

. Le Comité précise que « le personnel des 

fonctions post-marché et de contrôle ont des compétences et des pouvoirs suffisants 

au sein de l’organisation … pour peser efficacement face aux unités d’engagement 

des opérations »
2379

. Ainsi, la fonction du front-office, unité d’engagement des 

opérations, initie les opérations
2380

 dans le cadre des limites fixées par les organes de 

gestion de la banque, tandis que le back-office est chargé de la validation, de 

l’enregistrement de l’opération et du règlement-livraison
2381

, autrement dit, le 

contrôle de premier niveau. Quant à la fonction de contrôle permanent de second 

niveau, elle est conduite afin de « s’assurer du respect de l’ensemble des politiques et 

procédures »
2382

 de la banque.  

959. En droit interne, l’accent est mis sur la stricte indépendance entre, d’une part, 

les unités chargées de l’engagement des opérations appartenant au front-office, et 

d’autre part, les unités chargées de la validation des opérations, en l’occurrence, le 

back-office. Cette indépendance va se manifester par un rattachement hiérarchique 

différent jusqu’à un niveau suffisamment élevé, par une organisation qui garantit une 

séparation claire des fonctions ou par des procédures conçues dans ce but
2383

. Par 

conséquent, les agents du back-office pourront contrôler les agents opérationnels de 

manière intègre et objective. La réglementation souligne, à cet effet, que « les 

dispositifs en charge du contrôle permanent doivent fonctionner de manière 

indépendante par rapport aux unités opérationnelles à l’égard desquelles  ils exercent 

                                                 
2378

 - Critère n°2 du principe n°26, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2379

 - Ibid. 
2380

 - A. SARDI, op.cit., p. 65. 
2381

 - Ibid. 
2382

 - M-A. NICOLET, Gouvernance et fonctions clés de risque, conformité et contrôle dans les 
établissements financiers, op.cit., p. 37. 
2383

 - Art.16, Règlement n°11-08, op.cit. 
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leurs missions »
2384

. Cette indépendance implique des pouvoirs accordés aux agents 

du contrôle permanent leur permettant de contrôler efficacement les unités 

opérationnelles. Ainsi, aussi bien le back-office que l’unité de contrôle permanent de 

second niveau ont des pouvoirs et des compétences suffisants afin de contrôler les 

unités opérationnelles avec efficacité, comme le préconisé le Comité.  

L’indépendance est également préconisée aussi bien pour l’unité qui exerce le 

contrôle de conformité, celle-ci faisant partie intégrante du contrôle permanent, que 

pour l’unité chargée du contrôle périodique, dit audit interne, comme on le verra dans 

des développements ultérieurs.  

960. Le contrôle interne auquel les banques et les établissements financiers sont 

soumis comprend un contrôle de conformité. Celui-ci permet de s’assuer que 

l’opérateur se conforme aux règles légales, réglementaires, professionnelles et 

déontologiques qui lui sont adressées afin de prévenir le risque de non-conformité. 

§2. Le dispositif de contrôle de conformité. 

961. Le risque de non-conformité est un risque auxquels les opérateurs sont 

confrontés à l’occasion de leur activité. Il est défini par le règlement n°11-08 comme 

étant « le risque de sanction judiciaire, administrative ou disciplinaire, et le risque de 

perte financière significative ou d’atteinte à la réputation, qui naît du non -respect des 

dispositions propres aux activités des banques et établissements financiers, qu’elles 

soient législatives, réglementaires ou qu’il s’agisse de normes professionnelles et 

déontologiques, ou d’instructions de l’organe exécutif prises notamment en 

application des orientations de l’organe délibérant  »
2385

. Partant, en vue de prévenir, 

voire de maîtriser l’occurrence dudit risque, les opérateurs sont tenus de mettre en 

place un dispositif de contrôle de conformité qui aura pour fonction, 

notamment, d’inciter les opérateurs à adopter des comportements plus sûrs et plus 

efficaces
2386

.  

                                                 
2384

 - Ibid. 
2385

 - V. « Risque de non-conformité », art. 2, Règlement n°11-08, op.cit. 
2386

 - J-Ph. KOVAR & J. LASSERRE CAPDEVILLE, op.cit., p. 258, n°608. 
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962. La question du contrôle de conformité a été abordée par le Comité de Bâle en 

vertu du principe relatif aux contrôles internes et audit. Le Comité recommande aux 

opérateurs de disposer « d’une fonction permanente et indépendante de conformité, 

dotée d’effectifs suffisants, qui aide la direction à gérer efficacement les risques de 

conformité »
2387

. Le Comité précise que « le personnel de la fonction de conformité 

dispose d’une formation adéquate, d’une expérience pertinente et de pouvoirs 

suffisants au sein de la banque pour accomplir sa mission avec efficacité … [et] que 

le conseil d’administration supervise la gestion de cette fonction »
2388

.  

Le droit interne s’aligne sur les recommandations du Comité et intègre le contrôle de 

conformité au dispositif de contrôle interne
2389

. Il prévoit, pour ce faire, la mise en 

place d’un dispositif de gestion du risque de conformité exercé par une fonction de 

conformité (A) dotée d’un personnel qualifié pour l’accomplissement des tâches 

nécessaires à ce contrôle (B).  

A- La fonction de contrôle de conformité. 

963. Les banques et établissements financiers exercent une activité réglementée. Ils 

sont dans l’obligation d’observer toutes les règles qui organisent leur activité. Ils 

doivent veiller à ce que leur personnel se conforme, à tous les niveaux, aux normes 

qui régissent leurs fonctions. Les opérateurs sont contrains de mettre en place, au sein 

du dispositif de contrôle interne, une fonction de contrôle de conformité. Le Comité 

de Bâle préconise, à cet effet, que les banques devraient disposer « d’une fonction 

permanente et indépendante de conformité »
2390

. En adéquation avec cette 

prescription, le droit interne impose aux banques et établissements financiers de 

mettre en place un dispositif de contrôle de risque de non-conformité
2391

, à la tête 

duquel un responsable est désigné afin « de veiller à la cohérence et à l’efficacité du 

contrôle du risque de non-conformité »
2392

. De prime abord, le texte réglementaire ne 

                                                 
2387

 - Critère n°3 du principe n°26, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2388

 - Ibid. 
2389

- V. Les dispositions particulières au contrôle de la conformité consacrées par les articles de 19 à 
28 du règlement n°11-08, op. cit. 
2390

 - Critère n°3 du principe n°26, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace , 
op.cit. 
2391

 - Art. 19, Règlement n°11-08, op. cit. 
2392

 - Art. 20, al. 1, Ibid. 
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semble pas préciser que cette fonction devrait être permanente. Cela dit, ce même 

texte énonce que « le contrôle interne des banques et des établissements financiers se 

compose de l’ensemble des processus, méthodes et mesures visant, notamment, à 

assurer en permanence : …. le respect des processus internes [et] la conformité aux 

lois et aux règlements »
2393

. Partant, on peut en conclure que le droit interne, en 

convergence avec les recommandations internationales, exige que la fonction de 

conformité soit une fonction permanente. 

964. Quant à l’indépendance de la fonction de conformité, elle n’est pas consacrée 

expressément par le droit interne. Et afin de démontrer la position de la 

réglementation à ce sujet, on s’appuiera sur le document élaboré par le Comité de 

Bâle qui s’intitule « Compliance and the compliance function in banks  »
2394

. Selon le 

Comité, le concept d’indépendance de la fonction de conformité implique quatre 

éléments connexes. Tout d’abord, la fonction de conformité devrait avoir un statut 

officiel au sein de la banque. Aussi, elle doit être dirigée par un responsable qui aurait 

à sa charge de coordonner la gestion de la conformité au sein de la banque. Ensuite, le 

personnel de la fonction de conformité, en particulier son responsable, ne devrait pas 

être placé dans une situation qui l’exposerait à un éventuel conflit d’intérêts entre ses 

responsabilités au titre du contrôle de la conformité et d’autres responsabilités. Et 

pour finir, le personnel de la fonction de conformité devrait avoir accès à 

l’information et pouvoir entrer en contact avec le personnel de l’établissement afin de 

mener à bien ses fonctions
2395

. Cela étant, l’indépendance ne signifie pas que la 

fonction de conformité ne peut pas être exercée en étroite collaboration avec la 

direction et le personnel des différentes unités. En effet, la coopération entre la 

fonction de conformité et les unités opérationnelles devrait aider à identifier et à gérer 

les risques de non-conformité à un stade précoce.  

 

 

                                                 
2393

 - Art. 3, Ibid. 
2394

- BCBS, Compliance and compliance function in banks, Basel, april 2005, disponible en ligne sur 
https://www.bis.org/publ/bcbs113.pdf  
2395

 - Principale n°5, BCBS, Compliance and compliance function in banks, op.cit., p. 10, n°20. 

https://www.bis.org/publ/bcbs113.pdf
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965. La réglementation interne paraît prendre en considération les quatre éléments 

établis par le Comité de Bâle. C’est ainsi qu’un statut particulier est consacré à la 

fonction de conformité en vertu du dispositif réglementaire 
2396

 qui préconise la 

désignation d’un responsable chargé « de veiller à la cohérence et à l’efficacité du 

contrôle du risque de non-conformité »
2397

. Par ailleurs, la réglementation prévient 

tout conflit d’intérêts, puisqu’elle dispose que le responsable du contrôle de la 

conformité ne doit effectuer aucune opération commerciale, financière ou 

comptable
2398

 afin que ces opérations n’interfèrent pas avec ses responsabilités au 

titre du contrôle de conformité. Et enfin, la réglementation impose aux opérateurs de 

« s’assurer que les moyens mis à la disposition des agents chargés du contrôle de la 

conformité sont suffisants et adaptés à leurs activités »
2399

. La réglementation n’a pas 

été précise au sujet des moyens et compte tenu de la rédaction large de la disposition, 

on pourrait supposer qu’il s’agit des moyens qui permettent l’exercice du contrôle de 

conformité, comme la possibilité d’accéder à l’information et d’entrer en contact avec 

le personnel de la banque afin de mener à bien le contrôle. Les quatre éléments étant 

pris en compte par le droit interne, on peut affirmer que la fonction de conformité est 

indépendante, telle que recommandée par le Comité.   

966. Cela étant dit, l’indépendance de la fonction de conformité ne l’exonère pas du 

contrôle des organes de gestion. Effectivement, le Comité de Bâle recommande, en 

abordant la question du contrôle de conformité, que « le conseil d’administration 

supervise la gestion de cette fonction »
2400

. En droit interne, cela n’est pas clairement 

exprimé. Néanmoins, il relève de la responsabilité des organes de gouvernance, dont 

le conseil d’administration, d’évaluer l’efficacité du dispositif du contrôle interne
2401

 

dans lequel figure le contrôle de conformité
2402

. C’est ainsi que le conseil 

d’administration est habilité à procéder, au moins deux fois par an, à l’examen des 

résultats du dispositif de contrôle interne sur la base des informations qui lui sont 

                                                 
2396

 - Ce dispositif est régi par les dispositions inscrites sous le titre de « Les dispositions particulières 
au contrôle de la conformité », art. 19 à 28, Règlement n°11-08, op cit. 
2397

 - Art. 20, al. 1, Ibid. 
2398

 - Ibid. 
2399

 - Art. 22, Ibid. 
2400

 - Critère n°3, principe n°26, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op. cit. 
2401

 - Art. 63, Règlement n°11-08, op.cit. 
2402

 - Art. 3, Ibid. 
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communiquées par la direction
2403

, celle-ci ayant reçu le compte rendu des missions 

du responsable de la conformité
2404

. Dès lors, on peut soutenir que le droit interne se 

conforme aux prescriptions du Comité de Bâle et inscrit la supervision de la gestion 

du risque de conformité à l’actif du conseil d’administration. 

967. Le contrôle de coformité va être effectué par un personnel au nombre suffisant, 

disposant d’une formation adéquate et d’une expérience nécessaire pour 

l’accomplissement de ses tâches. 

B- Le personnel chargé du contrôle de conformité. 

968. La mise en œuvre du contrôle de conformité nécessite, selon le Comité de 

Bâle, un personnel constitué d’effectifs suffisants qui aide la direction à gérer 

efficacement les risques de conformité
2405

. Le Comité précise que ce personnel 

devrait disposer d’une formation adéquate, d’une expérience pertinente et de pouvoirs 

suffisants au sein de la banque pour accomplir sa mission avec efficacité
2406

. Le 

Comité de Bâle établit également que le personnel de la fonction de conformité 

dispose d’une expérience pertinente et de pouvoirs suffisants afin d’accomplir sa 

mission avec efficacité
2407

. 

969. En droit interne, les opérateurs sont tenus de « s’assurer que les moyens mis à 

la disposition des agents chargés du contrôle de la conformité sont suffisants et 

adaptés à leurs activités »
2408

. Cette disposition exprime clairement que, outre le 

responsable de la conformité, les opérateurs devraient désigner des personnes 

chargées des tâches de contrôle de conformité et de les doter des moyens suffisants 

afin d’accomplir leur mission avec efficacité. Cela dit, le texte ne précise pas ce que 

ces « moyens » comportent. Dans ce sens, le document élaboré par le Comité de Bâle 

sur la question de la conformité pourrait être riche en enseignements. Effectivement, 

le Comité estime que les agents chargés du contrôle de conformité devraient disposer 

de ressources suffisantes et appropriées pour s’assurer que le risque de conformité est 

                                                 
2403

 - Art. 66, Ibid. 
2404

 - Art. 20, al. 2, Ibid. 
2405

 - Critère n°3 du principe n° 26, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2406

 - Ibid. 
2407

 - Ibid. 
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géré efficacement. A cette fin, ils doivent posséder les qualifications, l’expérience et 

les qualités professionnelles et personnelles afin de s’acquitter de leurs tâches et avoir 

une bonne compréhension des lois, règles et normes ainsi que leur impact sur 

l’activité de la banque
2409

. Par ailleurs, ils devraient avoir accès à tout le personnel de 

la banque ainsi qu’à tous les dossiers dans l’objectif d’un contrôle efficace
2410

. Ceci 

étant, devant la rédaction large et imprécise de la disposition de droit interne, on 

pourrait supposer que les moyens mis à la disposition du personnel chargé de la 

conformité recouvreraient aussi bien les moyens humains et logistiques que l’accès 

aux informations nécessaires à l’accomplissement de leurs fonctions.  

970. Le volet formation est également pris en compte par le droit interne qui 

astreint les opérateurs, d’une part, de sensibiliser l’ensemble de leur personnel en leur 

assurant une information sur les obligations de conformité et, d’autre part, d’assurer 

au personnel de la fonction de conformité une formation aux procédures de contrôle 

de la conformité adaptées aux opérations qu’ils effectuent
2411

. Il s’agit, pour la 

banque, « de disposer d’un programme de mise à niveau destiné à l’ensemble des 

collaborateurs et traitant des principes généraux, de l’organisation du dispositif et de 

la fonction conformité et des rôles et responsabilité »
2412

. Aussi bien l’information 

destinée aux employés de la banque que la formation dispensée aux employés 

rattachés à la fonction conformité ont pour objectif de responsabiliser tout un 

chacun
2413

.  

971. Par ailleurs, le Comité de Bâle recommande que les pouvoirs dont jouit le 

personnel de la conformité soient énumérés dans une charte. Celle-ci devrait illustrer, 

entre autres, le rôle et les responsabilités du personnel ; sa relation avec d’autres 

fonctions de gestion des risques ; son droit d’accès aux informations nécessaires à 

l’exercice de ses responsabilités ; son droit de mener des enquêtes (investigations) ; 

                                                                                                                                                    

 
2408

 - Art. 22, Règlement n°11-08, Ibid. 
2409

 - BCBS, Compliance and the compliance function in banks , op.cit., p. 13, n° 33.  
2410

 - Ibid., p. 12, n°30. 
2411

 - Art. 28, Règlement n°11-08, op. cit. 
2412

 - L. VALVERDE & B. BLUZAT, « Un projet complexe. Dispositif de contrôle du risque de non-
conformité », Revue Banque n° 673, octobre 2005, pp. 78-79, spéc. p. 79. 
2413

 - B. BON-MICHEL & B. PIGÉ, op.cit., p. 70, v. également, P. de LAUZUN, « Affirmer la 
responsabilité de chacun », Revue Banque, supplément du n° 802, décembre 2016, pp. 6-7. 
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son droit d’exprimer et de divulguer librement ses conclusions à la direction et, si 

nécessaire, au conseil d’administration et son droit d’accès direct au conseil 

d’administration
2414

. 

972. La réglementation interne reste silencieuse au sujet des pouvoirs du personnel 

de la fonction de conformité. Elle se borne seulement à imposer aux opérateurs de 

« s’assurer que les moyens mis à la disposition des agents chargés du contrôle de la 

conformité sont suffisants et adaptés à leurs activités »
2415

. Pourtant, même si elle 

n’établit pas avec précision les moyens dont est dotée la fonction de conformité, elle 

laisse aux opérateurs le soin de le faire. Ainsi , elle leur enjoint d’élaborer une 

documentation précisant les moyens destinés à assurer le bon fonctionnement du 

dispositif de contrôle interne
2416

, dans lequel est intégré le contrôle de conformité. 

Cette documentation précise, notamment, les différents niveaux de responsabilité et 

les délégations accordées au personnel ; les attributions qui leur sont dévolues et les 

moyens affectés au fonctionnement des systèmes de contrôle ; les règles assurant 

l’indépendance de ces dispositifs, dont celui de la fonction de conformité, ainsi 

qu’une description des dispositifs relatifs au respect de la conformité
2417

. Cela permet 

en définitive d’observer la prise en compte par le droit interne des prescriptions 

internationales. 

973. Le contrôle de conformité est une figure du contrôle permanent qui se fond 

dans le pilotage de l’activité et porte, entre autres, sur la sécurité et la validation des 

opérations à réaliser selon les orientations des organes de gestion. Un autre contrôle, 

dit périodique ou audit interne, sera conduit afin de s’assurer de l’efficacité du 

contrôle permanent.  

 

 

 

                                                 
2414

 - BCBS, Compliance and the compliance function in banks , op.cit., p. 11, n° 22 et 23. 
2415

 - Art. 22, Règlement n°11-08, op.cit. 
2416

 - Art. 62, Ibid. 
2417

 - Ibid. 
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§3. Le dispositif d’audit interne. 

974. Le troisième niveau du contrôle interne des opérateurs bancaires consiste en 

une procédure dite d’audit interne. Celui-ci est défini par The institute of internal 

auditors
2418

 comme étant « une activité indépendante et objective qui donne à une 

organisation une assurance sur le degré de maîtrise de ses opérations, lui apporte ses 

conseils pour les améliorer, et contribue à créer de la valeur ajoutée. Il aide cette 

organisation à atteindre ses objectifs en évaluant, par une approche systématique et 

méthodique, ses processus de management des risques, de contrôle, et de 

gouvernance, et en faisant des propositions pour renforcer leur efficacité  »
2419

.  

Le Comité de Bâle aborde la question de l’audit interne en vertu des principes 

fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace et recommande aux banques de 

disposer « d’une fonction d’audit interne indépendante, permanente et efficace, qui 

est chargée de vérifier que les politiques, procédures et contrôles internes existant (y 

compris les dispositifs de gestion des risques, de conformité et de gouvernance) sont 

efficaces et appropriés, et demeurent adaptés à l’activité  de l’établissement ; et 

contrôler le respect des politiques et procédures »
2420

. Par ailleurs, le Comité consacre 

à l’audit interne un document qu’il adresse aux banques
2421

 et dans lequel il estime 

qu’une fonction d’audit interne indépendante et efficace joue un rôle crucial dans 

l’évaluation continue des systèmes et processus de contrôle interne, de gestion des 

risques et de gouvernance. Pour le Comité, la fonction d’audit interne a pour objectif 

de développer une vision indépendante et informée des risques encourus par la 

banque à l’occasion des enquêtes qu’elle mène, dans la mesure où elle accède à tous 

les dossiers et données de la banque et eu égard aux compétences professionnelles des 

personnes qui la composent
2422

.  

                                                 

2418
 - Fondé en 1941, l'Institute of Internal Auditors (IIA) est une association professionnelle internationale 

qui a pour mission de fournir un leadership dynamique à la profession mondiale de l’audit interne. Voir 

https://na.theiia.org/about-us/Pages/About-The-Institute-of-Internal-Auditors.aspx  
2419

- V. « Definition of internal auditing », Ibid. 
2420

 - Critère n°4 du principe n°26, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2421

 - CBCB, L’audit interne dans les banques et relations des autorités de tutelle avec les auditeurs, 
Bâle, août 2001, révisé en 2012, lequel document s’intitule «  The internal audit function in banks  », 
disponible en ligne sur https://www.bis.org/publ/bcbs223.pdf  
2422

 - BCBS, The internal audit function in banks, op. cit., p. 4.  

https://na.theiia.org/about-us/Pages/About-The-Institute-of-Internal-Auditors.aspx
https://www.bis.org/publ/bcbs223.pdf
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975. En droit interne, l’audit interne est consacré en vertu du règlement relatif au 

contrôle interne. Qualifié par la réglementation de contrôle périodique, l’audit est 

conduit afin de s’assurer que les dispositifs de contrôle permanent ont  correctement 

été mis en œuvre. Et en droite ligne des recommandations du Comité de Bâle, le droit 

interne soumet la fonction d’audit interne à des conditions qui garantissent son 

efficacité (A) en précisant l’implication de la direction générale dans ce processus 

étant la première responsable de la conduite dudit contrôle (B). Aussi, il confie à la 

fonction d’audit interne la charge de contrôler les activités externalisées de 

l’opérateur (C). 

A- Les conditions d’un audit interne efficient. 

976. L’audit interne est un processus de contrôle qui permet de s’assurer de 

l’efficacité et de la cohérence du contrôle permanent. Afin d’accomplir cette mission, 

certaines conditions doivent être réunies. Les auditeurs devraient posséder les 

qualifications requises pour la conduite de leurs missions avec efficacité (1), et 

devraient pouvoir établir leur jugement en toute indépendance (2). Aussi, il est 

primordial que les auditeurs aient accès au personnel et aux informations nécessaires 

à l’accomplissement de cette mission (3). 

1. La qualification des auditeurs internes. 

977. L’auditeur a pour mission de contrôler l’efficacité et l’effectivité du contrôle 

permanent. Pour le Comité de Bâle, la fonction d’audit devrait être dotée « d’un 

personnel ayant reçu une formation appropriée et possédant l’expérience requise pour 

comprendre et évaluer l’activité qui fait l’objet de l’audit  »
2423

. L’auditeur devra 

posséder les qualifications et les compétences nécessaires afin de s’acquitter 

efficacement sa mission
2424

. Cela s’explique eu égard notamment à la complexité, à la 

technicité et à l’évolution grandissante des activités bancaires. La compétence 

professionnelle de l’auditeur va dépendre de sa capacité à collecter et à comprendre 

l’information et à examiner et à évaluer les éléments probants. Ceci devrait être 

                                                 
2423

 - Critère n°5 du principe n°26, §. a), CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2424

 - Ch. LEGAT et P. JOSNIN, « La gestion des auditeurs: une exigence d’excellence  », Revue 
Banque n° 694, septembre 2007, pp. 64 - 65, spéc. 64. 
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combiné à des méthodologies et des outils appropriés et à une connaissance suffisante 

des techniques d’audit
2425

. Aussi, la fonction d’audit s’étend jusqu’à couvrir une 

mission de conseil au profit des organes de gouvernance
2426

. Il est également attendu 

des auditeurs qu’ils soient collectivement compétents afin d’examiner tous les 

domaines dans lesquels la banque intervient
2427

 ; leurs compétences traduisent, à cet 

effet, une complémentarité à même de couvrir tous les aspects de l’activité contrôlée.  

978. Lorsque la réglementation algérienne organise la fonction d’audit interne, dit 

contrôle périodique, elle se conforme aux prescriptions bâloises. Elle fait référence à 

la qualification du personnel chargé de cette mission et précise que le nombre, la 

qualification et les moyens, en particulier les outils de suivi et les méthodes d’analyse 

de risques, ainsi que les personnes et dispositifs du contrôle périodique doivent être 

adaptés aux activités, à la taille et aux implantations de la banque ou de 

l’établissement financier concerné
2428

. Ici, la réglementation laisse toute la latitude 

aux opérateurs d’adapter le nombre d’auditeurs, leur qualification et les moyens mis à 

leur disposition pour l’accomplissement de leur mission, selon les activités exercées 

par la banque, sa taille et selon le nombre de ses filiales. Cependant, on peut noter 

que la réglementation ne soulève pas la question de l’expérience professionnelle.  Par 

ailleurs, il est prévu que les dispositifs de contrôle périodique « doivent être 

réexaminés régulièrement, afin de s’assurer de leur efficacité au regard de 

l’évolution de l’activité, de l’environnement, des marchés ou des techniques 

d’analyse »
2429

. Cela laisse supposer que la banque est contrainte à une mise à niveau 

des dispositifs notamment s’agissant du personnel chargé de l’audit. Cette mise à 

niveau pourrait comprendre, entre autres, des formations continues afin de répondre à 

l’évolution croissante et à la technicité grandissante de l’activité, à l’évolution de 

l’environnement et des marchés notamment eu égard à l’introduction de nouveau 

produits, et enfin au développement des techniques du métier d’audit. 

 

                                                 
2425

 - BCBS, The internal audit function in banks, op. cit., p. 5, n° 17. 
2426

 - A. SARDI, op.cit., p. 86. 
2427

 - BCBS, The internal audit function in banks, op. cit., p. 6, n° 20. 
2428

 - Art. 13, Règlement n°11-08, op.cit. 
2429

 - Art.14, Ibid. 
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Ainsi, les auditeurs qualifiés seront en mesure de conduire l’audit de l’entreprise afin 

de s’assurer de la maîtrise des opérations et d’anticiper la survenance des risques. 

Cela étant, pour que le résultat de l’audit soit objectif et intègre, il est nécessaire que 

les auditeurs soient indépendants.  

2. L’indépendance de la fonction d’audit interne. 

979. « L’indépendance est le propre du contrôle périodique »
2430

. C’est en effet ce 

que les professionnels de la banque soutiennent. Le Comite de Bâle, de son côté, 

recommande que la fonction d’audit interne « dispose de l’indépendance requise, 

notamment un rattachement au conseil d’administration ou au comité d’audit du 

conseil d’administration, et d’un statut approprié au sein de l’établissement »
2431

. De 

la même manière, The institute of internal auditors fait référence à l’indépendance de 

cette fonction et précise que « l’audit interne doit être indépendant et les auditeurs 

doivent effectuer leurs travaux avec objectivité »
2432

. Par indépendance, il est entendu 

« la capacité de l’audit interne à exercer, sans biais, ses responsabilités  »
2433

, tandis 

que l’objectivité manifeste « un état d’esprit non biaisé qui permet aux auditeurs 

internes d’accomplir leurs missions de telle sorte qu’ils soient confiants en la qualité 

de leurs travaux menés sans compromis »
2434

. Ces deux qualités conjuguées, elles 

favorisent un jugement totalement détaché de celui des tiers  ; elles suggèrent que la 

fonction d’audit interne soit en mesure d’exécuter ses missions de sa propre 

initiative et que les auditeurs soient libres de rendre compte de leurs travaux
2435

. 

Ainsi, pour l’efficience de l’audit interne, il est essentiel de préserver l’indépendance 

de ladite fonction afin de satisfaire à l’évaluation objective  et intègre du dispositif de 

contrôle permanent des activités bancaires. 

 

                                                 
2430

 - P. JOSNIN & Ch. LAGAT, « Sept propositions pour un contrôle interne efficient », op.cit., p. 
78. 
2431

 - Critère n°5 du principe n°26, §. b), CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit.  
2432

 - V. Normes internationales pour la pratique professionnelle de l’audit interne, version du 
31/05/2017, disponible en ligne sur https://na.theiia.org/translations/publicdocuments/ippf-standards-
2017-french.pdf , p. 5. 
2433

 - Ibid. 
2434

 - Ibid. 
2435

 - BCBS, The internal audit function in banks, op. cit., p. 6, n° 13. 

https://na.theiia.org/translations/publicdocuments/ippf-standards-2017-french.pdf
https://na.theiia.org/translations/publicdocuments/ippf-standards-2017-french.pdf
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Le Comité de Bâle a, par ailleurs, exprimé la nécessité de l’indépendance de la 

fonction d’audit interne en vertu des principes de gouvernance consacrés à l’intention 

des banques. Pour le Comité, « la fonction d’audit interne doit avoir un mandat clair, 

rendre compte au conseil et être indépendante des activités qu’elles vérifient. Elle 

doit être … objective »
2436

. Selon le Comité, la fonction d’audit devra être rattachée 

au conseil d’administration ou au comité d’audit, ce qui constituera le gage de son 

indépendance
2437

.  

980. L’examen des dispositions de droit interne permettra d’apprécier 

l’indépendance de la fonction d’audit interne et, par la même occasion, démontrer son 

rattachement au conseil d’administration. L’indépendance de la fonction d’audit 

interne est effectivement consacrée par la règlementation bancaire qui dispose que 

« le contrôle périodique doit être exercé par des agents disposant, notamment grâce à 

un rattachement hiérarchique au plus haut niveau, de la capacité d’exercer leurs 

missions de manière indépendante à l’égard des entités qu’ils contrôlent »
2438

. Cette 

disposition souligne l’indépendance de la fonction d’audit interne vis-à-vis des 

structures contrôlées mais n’apporte aucune précision quant à son rattachement 

hiérarchique. Cela étant, certaines dispositions laissent supposer que c’est au conseil 

d’administration que cette fonction est rattachée. Ainsi, lorsque la direction générale 

désigne le responsable de la fonction audit, elle en informe le conseil 

d’administration et le tient informé des comptes rendus de ses travaux
2439

. Il est 

également prévu que lorsque la fonction de responsable de l’audit est occupée par un 

membre de la direction générale, celui-ci l’exerce sous le contrôle du conseil 

d’administration
2440

. Par ailleurs, outre le fait que ce responsable rende compte de sa 

mission à la direction générale
2441

, celle-ci étant responsable de la gestion de la 

banque, il rend compte au moins une fois par an « directement » au conseil 

d’administration
2442

, sans oublier que le programme des missions d’audit est 

                                                 
2436

 - CBCB, Principes de Gouvernement d’entreprise à l’intention des banques, op.cit., p. 34, n° 139. 
2437

 - P. JOSNIN & Ch. LAGAT, « Sept propositions pour un contrôle interne efficient », op.cit., p. 
79. 
2438

 - Art. 77, Règlement n°11-08, op.cit. 
2439

 - Art. 9, al. 3, Ibid. 
2440

 - Art. 10, Ibid. 
2441

 - Art. 11, al. 1, Ibid. 
2442

 - Art. 11, al. 2, Ibid. ; art.66 al. 2, Ibid. 
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communiqué à ce dernier
2443, 

ainsi que le rapport annuel du contrôle interne contenant 

les conclusions de l’audit interne
2444

. Cela permet finalement d’attester que la 

fonction d’audit interne est effectivement rattachée au conseil d’administration ce qui  

lui garantie son indépendance et ce, conformément aux recommandations 

internationales. 

981. Outre la qualification et l’indépendance des auditeurs, ces derniers sont 

supposés avoir accès à tout le personnel ainsi qu’à l’information nécessaire pour 

effectuer leur contrôle avec efficacité.  

3. L’accès des auditeurs au personnel et à l’information.  

982. Outre l’accès au conseil d’administration, le Comité de Bâle recommande que 

la fonction d’audit interne « peut librement entrer en relation avec tout membre du 

personnel et communiquer avec lui, et accéder aux archives, dossiers et données de la 

banque et des société du groupe, pour les besoins de sa mission »
2445

. En droit interne, 

cette recommandation n’est pas transposée en l’état, mais il apparait que la 

réglementation se conforme à son esprit lorsqu’il est é tabli que « tout le personnel 

doit comprendre son rôle dans le dispositif de contrôle interne et s’y impliquer 

activement »
2446

. Ici, la réglementation ne précise pas la forme d’implication du 

personnel dans le contrôle interne. Toutefois, eu égard à la culture de contrôle 

instaurée par les organes de gouvernance au sein de l’entreprise, on pourrait supposer 

que l’implication du personnel se manifeste à travres la coopération avec les auditeurs 

internes ; le personnel devra mettre à la disposition des auditeurs toutes les 

informations utiles à la conduite de l’audit. Par ailleurs, la réglementation établit que 

« le dispositif de contrôle périodique s’applique à l’ensemble de la banque ou de 

l’établissement financier »
2447

. En d’autres termes, tous les services de l’entreprise 

sont soumis à l’audit interne, ce qui laisse entendre que les auditeurs peuvent 

                                                 
2443

 - Art. 18, Ibid. 
2444

 - Art. 73, Ibid. 
2445

 - Critère n°5 du principe n°26, §. d), CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire, 
op.cit. 
2446

 - Art. 64, Règlement n°11-08, Ibid. 
2447

 - Art. 12, Ibid. 



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 577 - 

 

contrôler l’ensemble des services et, donc, accéder à tout le personnel ainsi qu’à 

toutes les données et informations nécessaires à l’accomplissement de leurs miss ions.  

983. Les conditions d’un audit interne efficace réunies, celui-ci sera conduit selon 

un programme établi par la direction générale. Aussi, outre la prise en compte des 

résultats de l’audit, et étant entendu que la direction est responsable de la gestion de 

l’entreprise, elle devra informer les auditeurs de toute modification apportée à 

l’activité afin de garantir un résultat optimum dudit contrôle.  

B- Le rôle de la direction générale dans l’audit interne.  

984. La tenue de l’audit interne est conduite suivant un  programme établi selon les 

objectifs annuels en matière de contrôle interne fixés par les organes de gestion. Plus 

précisément, la direction générale qui est chargée de mettre en place ce programme. 

Etant responsable de la gestion effective de la banque, la direction est tenue 

d’intégrer les résultats de l’audit dans le dispositif de gestion ainsi que toutes les 

mesures opportunes et appropriées selon les constatations et les recommandations de 

l’audit interne
2448

. A cet effet, le Comité de Bâle recommande que la fonction d’audit 

interne soit indépendante et rattachée au conseil d’administration « de façon que la 

direction réagisse à ses recommandations et mette en œuvre les actions qui en 

découlent »
2449

. Ainsi, une fois les rapports transmis et validés par conseil, la 

direction générale sera amenée à mettre en œuvre les recommandations qui y figurent 

ainsi que toutes les actions correctrices proposées.  

985. La mise en œuvre par la direction générale des recommandations et des 

conclusions établies à la suite du contrôle des auditeurs n’est pas expressément 

consacrée en droit interne. Cependant, elle peut être déduite eu égard au fait que le 

responsable de la fonction d’audit est tenu de rendre compte de ses missions à la 

direction générale
2450

. Ici, on suppose que l’objectif du compte rendu est d’informer 

la direction sur la conformité et la régularité du contrôle permanent et , donc, attirer 

                                                 
2448

 - BCBS, The internal audit function in banks, op. cit., p. 11, n° 51. 
2449

 - Critère n°5 du principe n°26, §.b), CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2450

 - Art.11, Règlement n°11-08, op.cit. 
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son attention sur les lacunes et faiblesses constatées ce qui lui permettra d’y remédier 

en vertu des actions correctrices.  

986. Par ailleurs, la direction générale est tenue de mettre à la disposition des 

auditeurs tous les moyens informationnels pour accomplir leurs missions 

efficacement. Ils devront disposer de toutes les informations nécessaires à 

l’accomplissement de l’audit. A ce sujet, le Comité recommande que la fonction 

d’audit interne soit « tenue informée, en temps opportun, de toute modification 

significative de la stratégie, des politiques ou des procédures de gestion des risques 

de l’établissement »
2451

. L’objectif de cette recommandation est de donner tous les 

moyens informationnels à l’audit afin de lui faciliter d’exercer son contrôle. La 

communication de ces informations incombe à la direction générale ; elle est tenue 

d’informer la fonction d’audit interne de tous les développements, initiatives, projets, 

produits et changements opérationnels et de s’assurer que tous les risques connexes, 

connus et prévus sont identifiés et communiqués à un stade précoce
2452

. Sur la base de 

ces informations, les auditeurs seront en mesure de mettre en place un plan d’audit en 

adéquation avec l’environnement dans lequel la banque opère avec toutes les 

constantes et variantes de l’activité. C’est en effet ce qui est souligné par le Comité 

lorsqu’il prévoit que la fonction d’audit « prépare et réexamine régulièrement un plan 

d’audit, reposant sur sa propre évaluation du risque et répartit ses ressources en 

conséquences »
2453

 ; l’examen régulier du plan d’audit étant établi à la lumière des 

informations régulièrement communiquées aux auditeurs, il permettra d’identifier les 

risques significatifs encourus par la banque en s’appuyant sur une méthodologie 

préétablie
2454

. 

 

 

 

                                                 
2451

 - Critère n°5 du principe n°26, §.e), CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2452

 - BCBS, The internal audit function in banks, op. cit., p. 11, n° 50. 
2453

 - Critère n°5 du principe n°26, §.f), CBCB, principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2454

 - Critère n° 5 du principe n° 26, §.e), Ibid. 
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987. La réglementation interne se conforme aux prescriptions du Comité de Bâle. 

Elle établit que le dispositif de contrôle périodique doit être réexaminé régulièrement 

afin de s’assurer de son efficacité au regard de l’évolution de l’activité, de 

l’environnement, des marchés ou des techniques d’analyse
2455

. Par ailleurs, le texte 

interne souligne le fait que le « programme des missions de contrôle périodique doit 

être établi, au moins une fois par an, en intégrant les objectifs annuels en matière de 

contrôle interne fixés par l’organe exécutif »
2456

. Il est clair que les objectifs ainsi 

fixés par la direction générale sont arrêtés eu égard aux évolut ions que l’entreprise 

connait, aussi bien sur le plan de la stratégie, des limites de risques, des produits 

nouvellement commercialisés, des nouvelles filiales, de l’environnement et de 

l’évolution du marché en général. Même si, la recommandation du Comité n’est pas 

reprise intégralement, le droit interne se conforme à son esprit et à l’objectif qu’elle 

véhicule. Néanmoins, il n’aborde pas expressément la méthodologie à laquelle les 

auditeurs ont recours. Pourtant, elle pourrait être déduite de la rédaction des 

dispositions réglementaires lorsqu’il y est fait référence aux outils de suivi et aux 

méthodes d’analyse de risques utilisés à l’occasion du contrôle périodique
2457

. 

988. Outre le contrôle des opérations menées par l’entreprise elle même, l’audit 

interne s’étend aux activités externalisées. Il est, en effet, question pour les auditeurs 

de porter un avis sur la régularité et la sécurité des opérations externalisées, sur le 

respect des procédures internes et sur le contrôle permanent auquel l’activité est 

soumise.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
2455

 - Art. 14, Règlement n°11-08, op.cit. 
2456

 - Art. 18, Ibid.  
2457

 - Art. 13, Ibid. 
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C- Le contrôle de l’activité externalisée par les auditeurs. 

989. Le Comité de Bâle recommande que la fonction d’audit soit « habilitée à 

évaluer toute fonction externalisée »
2458

. Auparavant, la question de l’externalisation 

a été abordée à l’occasion des développements consacrés au risque opérationnel
2459

. 

On a eu à rencontrer une des formes de l’externalisation qui est le insourcing en vertu 

de laquelle l’opérateur filialise une des ses activités. C’est le cas de certains groupes 

bancaires algériens qui ont confié à leurs filiales des activités telles que l’affacturage, 

le crédit-bail ou le crédit à la consommation
2460

. Par ailleurs, on se souviendra que le 

contrôle interne, selon les termes de la réglementation, « s’applique à l’ensemble des 

structures et activités, ainsi qu’à l’ensemble des entreprises contrôlées  »
2461

 par 

l’opérateur. Plus encore, la réglementation précise que « le dispositif de contrôle 

périodique s’applique à l’ensemble de la banque et de l’établissement financier et des 

sociétés contrôlées »
2462

. Dès lors, étant entendu que la filiale est une société 

contrôlée à hauteur de plus de 50% de son capital social par la maison mère
2463

, il est 

incontestable que l’audit interne lui soit appliqué lorsqu’elle exerce une partie de 

l’activité de la maison mère dans le cadre d’une externalisation et ce, en conformité 

avec la recommandation du Comité de Bâle.  

990. L’objectif du contrôle interne porte sur la sécurité des opérations à travers la 

vérification des procédures prescrites à cet effet par les dispositions légales et 

réglementaires. Il permet, en effet, la détection précoce de l’apparition des risques 

bancaire. Cela étant, au-delà du contrôle interne, les opérateurs sont tenus de faire 

part de leur santé financière. La communication de leurs états financiers permettra 

aux parties prenantes et à l’autorité de régulation du secteur d’exercer un contrôle sur 

l’activité bancaire. 

                                                 
2458

 - Critère n°5 du principe n°26, §. g), CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2459

 - V. Supra, n°  920 et ss. 
2460

 - C’est le cas, par exemple, de CETELEM Algérie, filiale de BNP PARIBAS El Djazaïr, 
spécialisée dans le crédit à la consommation ; c’est également le cas d’Idjar leasing, filiale de la 
Banque Extérieure d’Algérie, spécialisée dans le crédit-bail.  
2461

 - Art. 5, Règlement n°11-08, op.cit. 
2462

 - Art. 12, Ibid. 
2463

 - Art. 729, al. 1, Code de commerce algérien. 
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Section II. La communication financière : un outil de contrôle supplémentaire. 

991. La santé financière de la banque est appréciée sur la base des informations 

qu’elle communique aux parties prenantes, au marché ainsi qu’à l’autorité de 

contrôle. Les opérateurs sont tenus, pour cela, d’établir des états financiers qu’ils 

tirent de leur comptabilité
2464

 dont la tenue rigoureuse servira à traduire une image 

fidèle de la situation, du résultat et des risques qu’elle encourt
2465

. Ainsi, la 

communication financière favorisera la comparabilité et mettra à la disposition des 

différents intervenants du marché les éléments qui fondent leurs choix économiques  ; 

ces derniers seront à même d’évaluer avec précision la solidité des banques avec 

lesquelles ils décident de traiter. Quant aux autorités de régulation, elles utiliseront 

ces informations pour contrôler la santé financière des opérateurs et celle du secteur 

bancaire dans son ensemble.  

992. Le Comité de Bâle aborde la question de la communication des informations 

financières en vertu de deux principes fondamentaux. Selon les termes du principe 

n°27, il est prévu que les opérateurs du secteur bancaire publient régulièrement des 

informations « qui soient facilement accessibles et qui reflètent fidèlement leur 

situation financière, leurs résultats, leur exposition aux risques, leurs stratégies de 

gestion des risques, ainsi que leurs politiques et processus de gouvernance »
2466

. Il est 

également établi, selon les termes du principe n°28, que ces opérateurs « tiennent leur 

comptabilité de manière adéquate et fiable, qu’ils présentent leurs états financiers  

conformément aux politiques et pratiques comptables largement reconnues sur le plan 

international et qu’ils publient annuellement des informations qui reflètent fidèlement 

leur situation et leurs résultats financiers »
2467

.  

 

 

                                                 
2464

 - Par comptabilité, le législateur entend « « un système d’organisation de l’information financière 
permettant de saisir, classer, évaluer, enregistrer des données de base, et présenter des états reflétant 
une image fidèle de la situation financière et patrimoniale de la performance et de la trésorerie de 
l’entité à la fin de l’exercice », v. art. 3, Loi n°07-11 du 25 novembre 2007, op.cit. 
2465

 - A. SARDI, op.cit., p. 381. 
2466

 - Principe n°27, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
2467

 - Principe n°28, Ibid. 
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Afin de mesurer la prise en compte des principes suscités par le droit algérien, on 

procédera à une comparaison entre leurs critères d’évaluation et les dispositions 

consacrées à la question de la communication financière par le législateur. On tentera, 

dans un premier temps, d’évaluer la conformité des règles comptables algériennes aux 

normes comptables internationales (§.1). Dans un second temps, on essaiera de 

démonter les aspects qualitatifs et quantitatifs reflétant la transparence des états 

financiers établis par les opérateurs (§.2). Et finalement, on abordera le rôle confié à 

l’autorité de régulation dans le renforcement de la transparence de ces états (§.3). 

§1. La conformité des règles comptables aux normes internationales. 

993. Pendant longtemps, les systèmes comptables avaient une dimension 

essentiellement nationale. Cependant la mondialisation a nécessité, voire imposé une 

harmonisation des pratiques comptables à l’échelle internationale  ; le besoin de 

pratiques comptables homogènes s’imposa aux économies , l’objectif étant de 

permettre aux entreprises à travers le monde de parler un langage commun nonobstant 

les frontières et les distances qui les séparent. C’est ce que souligne un auteur 

lorsqu’il soutient que « les investisseurs internationaux … veulent pouvoir comparer 

avec le maximum de fiabilité les chiffres comptables publiés par les firmes quel que  

soit leur pays d’origine ou d’exercice de leurs activités  »
2468

.  

994. Comme toute entreprise économique, la banque est soumise aux normes 

comptables. A cet égard, le Comité de Bâle a souligné l’importance de la conformité 

des normes et pratiques bancaires aux principes et pratiques comptables 

internationaux. Selon le Comité, les états financiers des opérateurs bancaires doivent 

être « préparés selon des principes et pratiques comptables qui sont 

internationalement reconnus et qui s’appuient sur des systèmes comptables 

permettant de produire des données adéquates et fiables »
2469

. Pour le Comité, il s’agit 

d’établir une comparabilité entre les informations financières communiquées par les 

opérateurs du secteur bancaire sans que cela ne soit contradictoire avec les normes 

                                                 
2468

 - Ibid., p. 76. 
2469

  - Critère n°1 du principe n°27, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
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comptables internationales
2470

 ; celles-ci vont constituer, de ce fait, « une composante 

de la régulation financière »
2471

.  

995. La politique d’intégration progressive de l’économie algérienne dans la sphère 

des échanges internationaux a conduit les pouvoirs publics à procéder à une refonte 

du dispositif comptable national par l’adoption des normes comptables 

internationales
2472

. En effet, « l’Algérie ne peut se substituer au contexte économique 

mondial ; la normalisation internationale s’avère être, dans ce cadre, un passage 

obligé »
2473

. C’est sur la base du référentiel international IAS/IFRS
2474

 que la loi 

n°07-11 portant système comptable financier
2475

 est promulguée abrogeant ainsi 

l’ordonnance n°75-35 portant plan comptable national
2476

.  

996. Créés sous forme de sociétés commerciales, les banques et les établissements 

financiers sont astreints à la tenue d’une comptabilité financière
2477

. Par conséquent, 

ils sont tenus de respecter les dispositions législatives et réglementaires relatives au 

système comptable financier
2478

. Si par dispositions législatives il est entendu le 

contenu de la loi n°07-11 portant système comptable financiers, les dispositions 

réglementaires sont, entre autres, celles consacrées en vertu des règlements établis par 

le Conseil de la monnaie et du crédit. On se souviendra que la loi bancaire énonce que 

le Conseil élabore « les normes et règles comptables applicables aux banques et aux 

établissements financiers en tenant compte de l’évolution au plan international 

dans ce domaine »
2479

. Cependant, on est interpelé par cette disposition dans la 

mesure où elle est consacrée dans la loi bancaire qui est promulguée en 2003, alors 

                                                 
2470

 - CBCB, Bâle II « Convergence internationale de la mesure et des normes de fonds propres », 
op.cit., p. 249, n°813. 
2471

 - J. HAAS & D. NECHELIS, « Les nouveaux enjeux de la comptabilité : du droit comptable à la 
régulation économique et financière. Réflexion autour du rôle de l’Autorité des normes comptables », 
in A. DELION & L. VIDAL (dir), Les réformes des régulations financières, Annales de la régulation, 
vol. 3, Paris, IRJS éditions, 2013, pp. 381-398, spéc. p. 381. 
2472

 - Ch. TOUBACHE, Normalisation comptable internationale et réforme comptable en Algérie , 
mémoire de magistère en sciences commerciales, Université d’Oran, 2010 -2011, 248 p, spéc. p. 135. 
2473

 - ONECC, Conseil régionale centre, La normalisation comptable internationale IAS IFRS et  le 
système comptable algérien, p.26, Rapport disponible en ligne sur 
https://d1n7iqsz6ob2ad.cloudfront.net/document/pdf/537e2ff1b830c.pdf   
2474

 - Ibid., v. Supra, n° 451 et n° 899 et ss. 
2475

 - Loi n°07-11, op. cit. 
2476

 - Ordonnance n°75-35 du 29 avril 1975 portant plan comptable national, JORADP n°37 du 9 mai 
1975, p. 412, abrogée par la loi n°07-11, op.cit. 
2477

 - Art. 4, Loi n°07-11, op. cit. 
2478

 - Art. 31, Règlement n°11-08, op.cit. 
2479

 - Art. 62, §. j), Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et comop. cit.  

https://d1n7iqsz6ob2ad.cloudfront.net/document/pdf/537e2ff1b830c.pdf


     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 584 - 

 

que les normes comptables internationales ont été adoptées par le législateur en 2007 

et ne sont entrées en vigueur qu’à partir du 1
er

 janvier 2009
2480

. Comment peut-on 

expliquer le fait que la loi bancaire a envisagée l’intégration des normes comptables 

internationales avant que celles-ci ne soient adoptées dans le cadre de la loi portant 

système comptable financier qui, en définitive, est le texte de référence en la matière? 

La réponse à cette interrogation pourrait procéder des recommandations du Comité de 

Bâle établies en 1997. Effectivement, le Comité préconisait que « pour que les 

informations soumises par les banques soient comparables et aient une signification 

claire, l'organe de contrôle devra donner des instructions dans ce sens, en précisant 

les normes comptables à utiliser dans la préparation des états prudentiels  ; ces 

normes devraient être fondées sur des principes et règles comptables agréés à 

l'échelle internationale et être adaptées tout spécialement aux établissements 

bancaires »
 2481

. En adoptant ces prescriptions, le législateur algérien a confié au 

Conseil d’établir des normes et règles comptables à l’adresse des opérateurs bancaires 

en tenant compte de l’évolution de ce domaine au plan international. C’est ainsi que 

le Conseil de la monnaie et du crédit a édicté le règlement n°09-04 portant plan de 

comptes bancaires et règles comptables applicables aux banques et aux établissements 

financiers, ainsi que le règlement n°09-05 relatif à l’établissement et à la publication 

des états financiers des banques et des établissements financiers. On soulignera le fait 

que ces règlements sont édictés en adéquation avec les dispositions de la loi relative 

au système comptable financier étant donné qu’ils s’y réfèrent. Par ailleurs, eu égard 

au fait que cette loi est consacrée conformément aux normes comptables 

internationales, on peut conclure que les règles contenues dans les règlements suscités 

se conforment aux règles comptables internationales.  

 

 

 

                                                 
2480

 - Art. 41, Loi n° 07-11, op. cit. 
2481

 - CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, Bâle, septembre 1997, 
principes n°21, §.1 : normes comptables, disponible en ligne sur 
https://www.bis.org/publ/bcbs30afr.pdf  

https://www.bis.org/publ/bcbs30afr.pdf
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997. Toujours au sujet de la question de la conformité aux normes comptables 

internationales, le Comité de Bâle dispose que « les banques ont recours à des 

pratiques de valorisation conformes aux normes comptables internationalement 

reconnues »
2482

. Dans des développements précédents, on a eu à discuter la question 

de la valorisation des opérations de change et des produits financiers détenus par les 

banques et établissements financiers. Les méthodes retenues par le droit algérien étant 

consacrées par les normes comptables internationales, en l’occurrence IAS 39 et IFRS 

13
2483

, il est possible de soutenir que le droit interne se conforme à la prescription du 

Comité à ce sujet.  

998. La conformité des règles comptables algériennes au référentiel international 

inscrit l’activité des banques et établissements financiers dans une dimension 

internationale dans la mesure où les informations mises à la disposition du marché 

seront mondialement accessibles et compréhensibles. Cependant, il est primordial que 

ces informations soient transparentes pour qu’elles soient fiables.  

§2. L’exigence de la transparence des états financiers. 

999. Les informations mises à la disposition du marché et du public devraient être 

crédibles. C’est à ce titre que le devoir, voire l’obligation de transparence s’inscrit à 

l’actif de la banque. Par transparence, le Comité de Bâle entend « la diffusion 

d’informations fiables et actuelles donnant à leurs utilisateurs la possibilité d’évaluer 

correctement la situation et les résultats financiers d’une banque, ses activités, son profil 

de risque et ses méthodes de gestion des risques »2484. Pour sa crédibilité, la banque est 

tenue de communiquer des informations fiables et pertinentes, notamment celles liées 

aux risques auxquels elle est confrontée ainsi que la qualité de ses fonds propres,  afin 

de permettre à tous les intervenants du marché d’évaluer sa situation financière ; ces 

informations doivent être accessibles, visibles et compréhensibles par tous les acteurs 

du marché
2485

. L’accès à ces informations permettra, aussi bien au régulateur qu’aux 

                                                 
2482

 - Critère n°3 du principe n°27, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op. cit. 
2483

 - V. Supra, n° 898 et ss. 
2484

 - CBCB, Renforcement de la transparence bancaire, Bâle septembre 1998, p. 7, disponible en 
ligne sur https://www.bis.org/publ/bcbs41fr.pdf  
2485

 - H. VAN GREUNING & S. BRAJOVIC BRATANOVIC, p. 283. 

https://www.bis.org/publ/bcbs41fr.pdf


     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 586 - 

 

opérateurs du marché ainsi qu’au public, d’évaluer le profil de risque de la banque, 

son niveau de fonds propres et, par conséquent, sa solidité
2486

.  

1000. Le Comité de Bâle recommande aux banques de communiquer au marché et 

aux tiers des informations transparentes. Toutefois, ni le principe n°28 ni ses critères 

d’évaluation n’abordent expressément la transparence ; le terme de « transparence » 

apparait uniquement dans l’intitulé dudit principe
2487

. Pourtant, le Comité va préciser 

les éléments qui devront figurer dans les états financiers afin de garantir leur 

transparence. Il recommande aux banques de publier régulièrement des informations 

« reflétant de manière adéquate leur situation financière réelle et leurs résultats »
2488

. 

Il précise que « les informations publiées par la banque contiennent des données tant 

qualitatives que quantitatives, notamment sur les résultats et la situation financière, 

les stratégies et pratiques de gestion des risques, les expositions au risque, le total des 

transactions avec les parties liées, les principes comptables, ainsi que les informations 

essentielles relatives aux activités de l’établissement, à sa gestion, à sa gouvernance 

et aux rémunérations »
2489

.  

Ainsi, pour la transparence des états financiers, les opérateurs sont tenus d’intégrer 

dans leur publication des éléments, aussi bien d’ordre quantitatif (A) que qualificatif 

(B) afin de permettre au marché bancaire et à l’autorité de contrôle d’apprécier la 

santé financière et la solidité de l’entreprise.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
2486

 - F. ABDENNOUR, op.cit., p. 171. 
2487

 - Le principe n°28 s’intitule « Informations financières et transparence », v. CBCB, Principes 
fomndamentaux pour un contrôle bancare efficace, op.cit., p. 66.  
2488

 - Critère n°1 du principe n°28, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2489

 - Critère n°2 du principe n° 28, Ibid. 
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A- Les éléments quantitatifs figurant dans les états financiers. 

1001. Le législateur algérien contraint les opérateurs à publier leurs comptes annuels 

sous formes d’états financiers dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice 

comptable au bulletin officiel des annonces légales obligatoires
2490

. Ces états, 

énumérés par le règlement n°09-05, sont le bilan, le hors bilan, le compte de résultat, 

le tableau des flux de trésorerie, le tableau de variation des capitaux propres et 

l’annexe
2491

. Ils sont établis sur la base des principes comptables et des règles 

d’évaluation et de comptabilisation prévus par le règlement n°09-04
2492

. Par ailleurs, 

le législateur précise que « d’autres publications peuvent être requises  »
2493

. C’est en 

effet ce qui est prévu par le règlement n°14-01 qui contraint les opérateurs à « 

procéder à la publication des informations quantitatives … sur la structure de leurs 

fonds propres, leurs pratiques de gestion des risques, leurs expositions aux risques, 

l’adéquation de leurs fonds propres aux risques encourus, leur résultats et leur 

situation financière ainsi que les informations essentielles relatives à leurs activités et 

leur gestion »
2494

. Cette disposition se conforme aux prescriptions du Comité et 

reprend la majorité des éléments qu’il recommande de publier. Cela est largement 

rapporté par le rapport de la Banque d’Algérie pour l’année 2014 qui souligne que la 

refonte du dispositif prudentiel national par la promulgation des nouveaux textes 

réglementaires
2495

 manifeste la volonté des pouvoirs publics de rapprocher « 

davantage le système de supervision bancaire en Algérie des meilleures pratiques 

internationales en la matière »
2496

. 

1002. Toutefois, certains éléments cités par le Comité de Bâle ne sont pas repris par 

la réglementation. Cela pourrait s’expliquer par le recours du Comité à l’adverbe 

« notamment » qui signifie que l’énoncé des informations à publier est indicatif. Cette 

rédaction donne aux pouvoirs publics une marge de manœuvre dans la prise en 

compte de la recommandation. C’est le cas des informations relatives au total des 

                                                 
2490

 - Art. 103, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
2491

 - Art. 2, Règlement n°09-05, Ibid. Le contenu des états financiers a été présenté dans la première 
partie de la thèse, v. Supra, n°  440 et ss. 
2492

 - Art. 5, Ibid. 
2493

 - Art. 103, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op. cit. 
2494

 - Art. 36, Règlement n°14-01, op.cit. 
2495

 - Il s’agit là des règlements n°14-01, n°14-02 et n°14-03. 
2496

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2014, op.cit., p 97. 
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transactions avec les parties liées dont la publication n’est pas obligatoire. 

Néanmoins, les banques et les établissements financiers doivent déclarer 

trimestriellement leurs grands risques
2497

 à la Commission bancaire et à la Banque 

d’Algérie au plus tard 30 jours à compter de la date d’arrêté trimestriel
2498

. On 

rappellera que par grand risque il est entendu « le total des risques encourus sur un 

même bénéficiaire du fait de ses opérations dont le montant excède 10 % des fonds 

propres de la banque ou de l’établissement financier concerné  », et que ce « même 

bénéficiaire » pourrait être une partie liée à la banque. Dès lors, en adéquation avec la 

prescription internationale, la déclaration des grands risques contiendra forcément des 

informations relatives aux transactions avec les parties liées. 

La même remarque est valable pour les informations relatives à la politique de 

rémunération et aux mesures incitatives. Leur communication permettrait « de juger 

les éléments susceptibles d’inciter la direction et le personnel à encourir des risques 

excessifs »
2499

. Sur ce point, la réglementation reste silencieuse. Ceci étant, les 

informations essentielles relatives aux rémunérations vont automatiquement 

apparaître sur le compte de résultats que l’opérateur publie
2500

 ; elles apparaissent 

dans cet état au titre des charges de personnel dans le poste n°10 intitulé « charges 

générales d’exploitation »
2501

. 

Quant à la publication des informations liées à la gouvernance, elle a pour objectif de 

renseigner sur la structure des organes de gestion, leurs prérogatives et leurs 

responsabilités. L’importance de ces informations réside dans le fait qu’elles 

renseignent sur la solidité des structures ainsi que sur l’aptitude des organes à faire 

face aux crises. En droit interne, l’obligation de communiquer ces informations n’est 

pas évoquée expressément. Cela dit, elle pourrait être déduite des termes de la 

réglementation lorsqu’elle contraint les opérateurs à publier « les informations 

essentielles relatives à leurs activités et leur gestion »
2502

. Ici, on présume que les 

informations liées à la gestion comprennent, notamment, celles relatives aux organes 

                                                 
2497

 - Art. 17, Règlement n°14-02, op.cit. 
2498

 - Art. 3, Instruction de la Banque d’Algérie n°05-14, op.cit. 
2499

 - CBCB, Renforcement de la transparence bancaire, op.cit., p. 30. 
2500

 - V. Annexe n° 2 « modèle du compte de résultat » du règlement n°09-05, op.cit. 
2501

 - Ibid. 
2502

 - Art. 36, Règlement n°14-01, op.cit. 
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qui en sont chargés. Cela est davantage conforté par la loi n°04-08 relative aux 

conditions d’exercice des activités commerciales
2503

 lorsqu’elle aborde la publicité 

légale devant être effectuée par les sociétés commerciales. Les banques et 

établissements financiers étant soumis à cette loi, il y est précisé que « la publicité 

légale a également pour objet les prérogatives des organes d'administration ou de 

gestion, leurs limites et leur durée »
2504

. Ainsi, les termes de cette disposition légale 

vont inscrire le droit interne en droite ligne des recommandations internationales.   

1003. Par ailleurs, lorsque le Comité de Bâle fait référence aux informations à 

publier, il souligne que « la portée et le contenu des informations fournies de même 

que le degré de ventilation
2505

 et de détails sont proportionnels au profil de risque et à 

l’importance systématique de la banque »
2506

. Cette recommandation n’est pas prise 

en compte par le droit interne. Les opérateurs du secteur bancaire n’étant pas 

d’importance systèmique, cette recommandation ne leur est pas applicable. De fait, la 

non prise en compte par le droit interne de la recommandation du Comité n’est pas 

synonyme de non-conformité. 

1004. Au-delà des aspects quantitatifs, les informations communiquées par les 

opérateurs doivent répondre à certains aspects qualitatifs. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
2503

 - Loi n°04-08 du 14 août 2004 relative aux conditions d’exercice des activités commerciales, 
JORADP n°52 du 18 août 2004, p. 4, modifiée et complétée par la loi n°18-08 du 10 juin 2018, 
JORADP n°35 du 13 juin 2018, p. 4 
2504

 - Art. 12, al. 2, Ibid. 
2505

 - Selon le dictionnaire de la langue française Larousse, ventiler signifie « répartir des choses ou 
des personnes ; distribuer », mais également, « répartir certaines dépenses ou certains frais entre 
différents comptes », v. « ventiler », in Le Petit Larousse illustré 2017, juin 2016, 2044 p., spéc. p. 
1199. Dans ce contexte, le terme est employé au sens de la séparation. Il peut s’agir de la ventilation 
des informations, telle que la ventilation par monnaie, échéance, répartition géographique, nature de 
la clientèle, ou autres, v. CBCB, Renforcement de la transparence bancaire, op.cit., p. 16. 
2506

 - Critère n°2 du principe n°28, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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B- Les aspects qualitatifs des états financiers. 

1005. Les états financiers publiés par les opérateurs bancaires doivent « fournir une 

information sur la performance de l’entreprise, sa situation financière et l’évolution 

de celle-ci »
2507

. Cette information devrait être pertinente, fiable, réelle et facile à 

interpréter
2508

 pour une large exploitation. Pour ce faire, le Comité de Bâle suggère 

que les banques « se conforment à des normes favorisant la comparabilité, la 

pertinence, la fiabilité et l’actualité des informations communiquées  »
2509

. En effet, 

afin que l’information comptable atteigne l’objectif escompté, elle doit réunir 

certaines qualités pour garantir une image fidèle des comptes et des états financiers 

destinés à la publication
2510

.  

1006. La comparabilité figure parmi ces qualités. Elle manifeste la « qualité de 

l’information lorsqu’elle est établie et présentée dans le respect de la permanence des 

méthodes et permet à son utilisateur de faire des comparaisons significatives dans le 

temps et entre entités »
2511

. Consacrée par le droit interne, la comparabilité implique 

« une permanence dans l’application des règles et méthodes relatives à l’évaluation 

des éléments et à la présentation des informations »
2512

. Il s’agit là de permettre la 

comparaison des informations par les autorités de contrôle, par  la clientèle ainsi que 

par les opérateurs du secteur. 

1007. La pertinence est également une des qualités préconisées par le législateur. 

Elle reflète la « qualité de l’information lorsqu’elle peut influencer les décisions 

économiques des utilisateurs en les aidant à évaluer des événements passés, présents 

ou futurs ou en confirmant ou corrigeant leurs évaluations passées »
2513

. 

L’information financière va ainsi satisfaire à l’objectif de l’image fidèle et pertinente 

                                                 
2507

 A. SARDI, p. 382. 
2508

 - H. VAN GREUNING & S. BRAJOVIC BRATANOVIC, op.cit., p. 285. 
2509

 - Critère n°1 du principe n°28, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2510

 - Art. 2, Décret exécutif n°08-156 du 26 mai 2008 portant application des dispositions de la loi 
n°07-11 du 25 novembre 2007 portant système comptable financier, JORADP, n°27 du 28 mai 2008, 
p. 09. 
2511

 - A. HATTAB, Plan comptable normalisé selon le système comptable financier , étude réalisée en 
2010, revue et complétée en 2014, disponible en ligne sur 
https://fr.scribd.com/document/370332163/plan-comptable-algerien-scf-pdf  
2512

 - Art.15, al. 1, Décret exécutif n°08-156, op.cit. 
2513

 - A. HATTAB, op.cit. 

https://fr.scribd.com/document/370332163/plan-comptable-algerien-scf-pdf
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de la situation de l’entreprise
2514

 sur laquelle s’appuiera toute personne intéressée, 

aussi bien les parties prenantes, les investisseurs que le public et le régulateur. Par 

ailleurs, la pertinence de l’information suppose que celle-ci soit d’actualité. C’est ce 

que précise le Comité de Bâle lorsqu’il souligne que l’information « devrait être 

communiquée selon une fréquence suffisante et dans de brefs délais pour donner une 

image significative de l’établissement »
2515

.  

1008. La fiabilité constitue également une des qualités requises de l’information 

financière. Elle est l’expression de la « qualité de l’information lorsqu’elle est 

exempte d’erreur et de préjugé significatifs et que les utilisateurs peuvent lui faire 

confiance pour présenter une image fidèle de ce qu’elle est censée présenter ou de ce 

qu’on pourrait s’attendre raisonnablement à la voir représenter »
2516

. Ainsi, 

l’information doit présenter fidèlement la situation de l’entreprise  ; elle est supposée 

« refléter la substance économique des événements et transactions (pas seulement leur 

forme juridique), être vérifiable, neutre (c'est-à-dire exempte d’erreur matériel et de 

distorsion), prudente et intégrale dans tous les aspects importants »
2517

. 

1009. Le droit algérien, en adéquation avec les recommandations du Comité de Bâle, 

contraint les banques et établissements financiers à procéder à la publication 

d’informations de qualité
2518

. L’information est réputée de qualité lorsqu’elle est  

établie selon les principes comptables consacrés par le système comptable 

financier
2519

. Ce dernier comporte un cadre conceptuel de comptabilité financière et 

est élaboré sur la base de principes comptables généralement reconnus. Il s’agit, 

notamment
2520

, de la comparabilité, de la pertinence, de la fiabilité et de l’actualité. 

Ainsi, le droit interne, en consacrant ces principes et en imposant aux opérateurs de 

s’y conformer, prend en compte les prescriptions du Comité de Bâle.  

                                                 
2514

 - Art. 19, Décret exécutif  n°08-156, op.cit. 
2515

 - CBCB, Renforcement de la transparence bancaire, op.cit., p. 21. 
2516

 - A. HATTAB, op.cit. 
2517

 - CBCB, Renforcement de la transparence bancaire, op.cit., p. 21.  
2518

 - Art. 36, Règlement n°14-01, op.cit. 
2519

 - Art. 3, Règlement n°09-04, op.cit. 
2520

 - Plus précisément, ces principes sont la comptabilité d’engagement, la continuité d’exploitation, 

l’intelligibilité, la pertinence, la fiabilité, la comparabilité, le coût historique, et la prééminence de la réalité 

économique sur l’apparence juridique, v. art. 6, Loi n°07-11, op.cit. 
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1010. Au titre des informations communiquées par les opérateurs, l’autorité de 

contrôle a une prérogative supplémentaire ; elle est tenue de contrôler le contenu des 

publications afin de garantir leur transparence. 

§3. Le rôle de la Commission bancaire dans le renforcement de la transparence. 

1011. L’autorité de contrôle est la gardienne du secteur bancaire. Le législateur lui 

confie des prérogatives afin de veiller à la sécurité et à la stabilité du secteur. Elle 

doit veiller à la fiabilité et à la pertinence des informations communiquées par les 

opérateurs en vue de permettre à tous les intervenants d’évaluer la situation financière 

de l’entreprise avant d’envisager d’entreprendre des relations avec elle. Le Comité de 

Bâle souligne le rôle qui lui est assigné lorsqu’il prévoit que l’autorité « examine et 

fait respecter la conformité avec les normes de communication financière  »
2521

. En 

effet, l’autorité de régulation devrait être en mesure de s’assurer que les informations 

établies par les opérateurs se conforment aux normes consacrées aussi bien par la loi 

que par la réglementation, et ce avant qu’elles ne soient mises à la portée du grand 

public. 

1012. En droit interne, le contrôle des publications des banques et établissements 

financiers incombe à la Commission bancaire. La loi préconise, à cet effet, qu’un 

original des comptes annuels doit lui être communiqué par les opérateurs avant leur 

publication
2522

. En vertu de son pouvoir de contrôle, la Commission est « habilitée à 

ordonner aux établissements concernés de procéder à des publications rectificatives 

dans le cas où des inexactitudes ou des omissions auraient été relevées dans les 

documents publiés »
2523

. On précisera, toutefois, que ce contrôle est requis aussi bien 

pour les comptes annuels que pour toutes autres formes de publication
2524

.  

 

                                                 
2521

 - Critère n°4 du principe n°28, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2522

 - Art. 103,  al. 4, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
2523

 - Art. 103, al. 5, Ibid. 
2524

 - C’est en effet ce qui est déduit des termes de la loi bancaire qui dispose que « d’autres 
publications peuvent être requises », ce qui suppose, qu’au même titre que les comptes annuels, 
celles-ci seront soumises au contrôle de la Commission bancaire avant leur publica tion, v. art. 103 al. 
2, Ibid. 
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1013. Les informations ainsi parvenues à l’autorité de régulation vont constituer une 

base de données non négligeable ; ces informations vont être exploitées par l’autorité 

non seulement pour l’exercice de ses missions de contrôle mais également pour 

mieux renseigner le public
2525

. Pour le Comité de Bâle, l’autorité devrait publier de 

manière régulière « des informations globales sur le système bancaire, afin de 

faciliter la compréhension de ce système par le public et l’exercice de la discipline de 

marché »
2526

. Le Comité précise que les informations publiées par l’autorité 

« comprennent des données agrégées sur les indicateurs de bilan et les paramètres 

statistiques reflétant les principaux aspects des activités des banques »
2527

 .  

1014. Les recommandations bâloises sont prises en compte par le droit interne. 

Celui-ci établit que la Commission bancaire « peut porter à la connaissance du public 

toutes informations qu’elle juge utiles »
2528

. Elle va analyser et traiter toutes les 

données qui lui sont transmises par les banques et établissements financiers et en 

portera à la connaissance du public celles qu’elle considère nécessaires. Quant à la 

Banque d’Algérie, elle est chargée par le législateur de publier un rapport annuel sur 

l’évolution économique et monétaire du pays
2529

, comme elle peut publier des 

statistiques et des études économiques et monétaires
2530 

relatives à la situation des 

opérateurs et celle du marché en général, sur la base des informations reçues, sous 

forme agrégée, de manière à respecter la confidentialité de certaines informations. 

Ces publications sont adressées aussi bien au public qu’aux opérateurs. Ils les 

renseignent sur l’état de l’exercice écoulé du secteur bancaire ainsi que sur la 

situation prudentielle des opérateurs.  

1015. Les informations financières communiquées par les opérateurs ont pour 

finalité d’informer les tiers de la situation financière de l’opérateur  ; elles sont 

supposées être fiables et sincères. Pour garantir cela, ces informations devront être 

contrôlées par un auditeur externe, en l’occurrence le commissaire aux comptes.  

                                                 
2525

 - CBCB, Renforcement de la transparence bancaire, p. 16. 
2526

 - Critère n°5 du principe n°28, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2527

 - Ibid. 
2528

 - Art.103, al. 6, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
2529

 - Art. 30, al. 1, Ibid. 
2530

 - Art. 30, al. 2, Ibid. 



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 594 - 

 

Section III. L’audit externe : « le commissariat aux comptes ». 

1016. La sincérité et la fiabilité des informations communiquées et publiées par les 

opérateurs doivent être certifiées. Ces informations sont contrôlées en amont afin de 

vérifier qu’elles ne comportent aucune omission ni erreur, ce qui renforce la 

confiance du marché ainsi que celle du public en leur contenu. Cette tâche est confiée 

à un ou plusieurs auditeurs externes. Par ce contrôle, l’auditeur externe garantit que 

les états financiers des opérateurs reflètent une image fidèle de l’entreprise. Son rôle 

consiste à évaluer la situation financière de l’entreprise auditée par rapport aux 

comptes établis par les organes de gestion ; il en assure la crédibilité. C’est à cet effet 

que lorsqu’il aborde la question de la publication des informations, le Comité de Bâle 

préconise que celles-ci « comportent l’opinion d’un auditeur externe indépendant [et] 

…que les banques et les sociétés mères des groupes bancaires mettent en œuvre une 

gouvernance et une surveillance appropriées de la fonction d’audit externe »
2531

. On 

soulignera le fait que le Comité fait référence à « l’audit externe » sans préciser la 

personne ou l’entitié qui aura la responsabilité de ce contrôle. Le législateur interne, 

pour sa part, a confié cette tâche au commissaire aux comptes. Donc, tout au long des 

développements qui suivent, les expressions « audit externe » et « commissariat aux 

comptes » seront employés indistinctement.  

En adéquation avec les prescriptions du Comité de Bâle, le droit interne soumet les 

banques et établissements financiers au contrôle des commissaires aux comptes. Pour 

cela, le législateur interne va s’inspirer des normes internationales d’audit afin 

d’inscrire le dispositif nationale dans une dimension internationale globalisée (§.1) et, 

outre la définition du périmètre de la fonction des auditeurs (§.2), il va les soumettre 

au contrôle de la Commission bancaire qui s’assurera de leur intégrité (§.3). 

 

 

                                                 
2531

 - Principe n°27, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
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§1. La conformité relative des règles d’audit aux normes internationales. 

1017. Dans un contexte de mondialisation, au même titre que les normes comptables, 

les normes d’audit externe ont fait l’objet d’un procédé d’harmonisation. Il s’agit, en 

effet, de permettre aux autorités de contrôle ainsi qu’aux opérateurs des différents 

Etats d’accéder à des informations établies selon un même référentiel. Ainsi, 

l’adéquation des normes nationales aux normes internationales d’audit
2532

 va 

contribuer à accroître la confiance envers l’information financière communiquée par 

les opérateurs à travers le monde. C’est dans ce sens que le Comité de Bâle 

recommande aux opérateurs du secteur bancaire de recourir à la certification des 

informations qu’ils communiquent par un auditeur externe en suggérant que l’audit 

est « mené conformément aux pratiques et normes d’audit internationalement 

reconnues »
2533

. 

1018. La perspective d’intégrer l’économie algérienne dans le marché mondial a 

conduit les pouvoirs publics à entreprendre une révision substantielle de l’arsenal 

juridique. A cet égard, on se souviendra de l’adoption de la loi portant le nouveau 

système comptable financier conformément aux normes comptables internationales 

IAS/IFRS
2534

. L’action des pouvoirs publics s’étend, cette fois, par la réforme de la 

loi relative aux professions comptables à travers la promulgation de la loi n°10-01 

relative aux professions d’expert comptable, de commissaire aux comptes et de 

comptable agréé qui prévoit que « l’expert-comptable, le commissaire aux comptes et 

le comptable agréé doivent observer les prescriptions légales en vigueur régissant la 

comptabilité et les registres comptables »
2535

. Il est évident que le législateur vise, par 

les termes de cette disposition, les prescriptions de la loi n°07-11 relative au système 

comptable financier, celle-ci étant élaborée en convergence avec les normes 

comptables internationales, ce qui permet, a priori, de déduire que la fonction de 

commissaire aux comptes sera exercée selon les normes comptables internationales. 

                                                 
2532

 - Ces normes sont l’œuvre de L’IAASB. Cet organisme de normalisation indépendant « sert 
l’intérêt public en établissant des normes internationales de haute qualité pour l’audit, l’assurance et 
d’autres domaines connexes, et en facilitant leur adoption et mise en œuvre ». Pour plus 
d’informations au sujet de cet organisme, v. www.iaasb.org 
2533

 - Critère n°2 du principe n°27, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2534

 - V. Supra, n° 993 et ss. 
2535

 - Art. 3, Loi n°10-01, op.cit. 

http://www.iaasb.org/
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1019. La volonté des pouvoirs publics de se conformer aux normes d’audit 

internationales se manifestera concrètement en 2016, lorsque le ministère chargé des 

finances a décidé d’inscrire l’action des auditeurs algériens dans un contexte 

international en donnant naissance à des normes algériennes d’audit
2536

 issues du 

référentiel international d’audit (ISA). La promulgation de ces normes renvoie à une 

insertion progressive des normes d’audit international dans le droit interne. C’est ce 

que le Président de l’Ordre national des experts comptables a souligné, dans une note 

d’information, et a précisé que les normes algériennes d’audit « sont très fortement 

inspirées des normes internationales d’audit (ISA), chacune d’elles porte d’ailleurs la 

même codification et le même intitulé que la norme ISA d’origine 

correspondante »
2537

. 

1020. Les normes d’audit algériennes vont former le premier jalon « d’un processus 

de mise en place progressive du référentiel national d’audit financier »
2538

. En effet, 

l’initiative de la tutelle marque un saut considérable dans le domaine de l’audit en 

Algérie et reflète la volonté des pouvoirs publics d’insérer l’économie algérienne 

dans un contexte économique international de plus en plus mondialisé. Néanmoins, 

l’intégration de ces normes en droit algérien reste partielle ; les normes 

                                                 
2536

 - Décision n°002 du 04 février 2016 comportant les normes algériennes d’audit. Cette décision 
comporte les normes suivantes : la norme NAA (210) qui concerne l’« accord sur les termes des 
missions d’audit », faisant partie des normes couvrant « les principes généraux et responsabilités » ; 
la norme NAA (505) relative aux « confirmations externes », la norme NAA (560) qui porte sur les 
« événements postérieurs à la clôture » ainsi que la norme NAA (580) qui a pour objet les 
« déclarations écrites ». Ces trois dernières normes font partie des 11 normes internationales couvrant 
les « éléments probants ». Le contenu de cette décision est disponible en ligne sur http://www.cn-
onec.dz/index.php/component/jdownloads/download/15-les-normes-algeriennes-d-audit/32-normes-
algeriennes-d-audit-210-505-560-580 ; Décision n°150 du 11 octobre 2016 portant les normes 
algériennes d’audit. En vertu de cette décision, sont transposées en droit algérien les normes 
suivantes : la norme (300) relative à « planification d’un audit d’états financiers », la norme NAA 
(500) traitant des « éléments probants », la norme NAA (510) qui concerne les « missions d’audit 
initiales-soldes d’ouvertures » et la norme NAA (700) qui porte sur les « fondements de l’opinions et 
rapport d’audit sur des états financiers  ». Cette décision est disponible en ligne sur http://www.cn-
onec.dz/index.php/component/jdownloads/download/15-les-normes-algeriennes-d-audit/33-normes-
algeriennes-d-audit-300-500-510-700 ; Décision n°23 du 15 mars 2017 portant normes algérienne 
d’audit. Cette troisième décision consacre la norme NAA (520) qui vise les « procédures 
analytiques », la norme NAA (570) dont l’objet est la « continuité de l’exploitation », la norme NAA 
610 qui traite l’« utilisation des travaux des auditeurs internes », et la norme NAA (620) liée à 
l’« utilisation des travaux d’un expert désigné par l’auditeur  ». Voir le contenu de la décision en ligne 
sur http://www.cn-onec.dz/index.php/component/jdownloads/download/15-les-normes-algeriennes-d-
audit/32-normes-algeriennes-d-audit-210-505-560-580 
2537

 - V. Note d’information n°20 du 13 mars 2016, Ordre national des experts comptables, (document 
non publié).  
2538

 - Y. BELGUET, « La pratique du commissariat aux comptes en relation avec les normes 
international d’audit. Cas : NAA 300/Planification d’un audit d’états financiers  », Revue des réformes 
économiques et intégration dans l’économie mondiale, vol. 12, n24, pp. 35-52, spéc. p. 40. 

http://www.cn-onec.dz/index.php/component/jdownloads/download/15-les-normes-algeriennes-d-audit/32-normes-algeriennes-d-audit-210-505-560-580
http://www.cn-onec.dz/index.php/component/jdownloads/download/15-les-normes-algeriennes-d-audit/32-normes-algeriennes-d-audit-210-505-560-580
http://www.cn-onec.dz/index.php/component/jdownloads/download/15-les-normes-algeriennes-d-audit/32-normes-algeriennes-d-audit-210-505-560-580
http://www.cn-onec.dz/index.php/component/jdownloads/download/15-les-normes-algeriennes-d-audit/33-normes-algeriennes-d-audit-300-500-510-700
http://www.cn-onec.dz/index.php/component/jdownloads/download/15-les-normes-algeriennes-d-audit/33-normes-algeriennes-d-audit-300-500-510-700
http://www.cn-onec.dz/index.php/component/jdownloads/download/15-les-normes-algeriennes-d-audit/33-normes-algeriennes-d-audit-300-500-510-700
http://www.cn-onec.dz/index.php/component/jdownloads/download/15-les-normes-algeriennes-d-audit/32-normes-algeriennes-d-audit-210-505-560-580
http://www.cn-onec.dz/index.php/component/jdownloads/download/15-les-normes-algeriennes-d-audit/32-normes-algeriennes-d-audit-210-505-560-580
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internationales n’étant pas consacrées en droit interne dans leur intégralité, cela 

dénote une conformité relative aux prescriptions du Comité.  

1021. L’audit externe est un contrôle exercé sur les états financiers communiqués par 

les opérateurs aux tiers ; il porte sur la certification de la sincérité et de la régularité 

des informations financières contenues dans ces états. 

§2. L’objet de l’audit externe. 

1022. Le législateur soumet les opérateurs du secteur bancaire à un audit externe 

exercé par deux commissaires aux comptes au moins
2539

. L’objectif de cet audit est de 

vérifier l’image fidèle des comptes établis par les banques selon le référentiel 

comptable en vigueur
2540

. Ce contrôle consiste, en effet, en « un examen auquel 

procède un professionnel compétent et indépendant en vue d’exprimer une opinion 

motivée sur la régularité et la sincérité du bilan, du compte de résultat et des 

informations annexes aux comptes annuels d’une entreprise »
2541

. Pour le Comité de 

Bâle, l’audit externe vise à garantir que les états financiers ne comportent pas 

d’anomalies significatives, de fraudes ou d’erreurs, et qu’ils sont établis 

conformément au référentiel d’information financière applicable
2542

. A l’issue de ce 

contrôle, l’auditeur devra être en mesure d’établir son rapport et de le communiquer à 

qui de droit. Pour ce faire, la fonction du commissaire aux comptes devrait être 

encadrée. C’est ainsi que le Comité dispose que « la législation ou les dispositions 

réglementaires définissent, ou l’autorité de contrôle est habilitée à définir, le 

périmètre de l’audit externe des banques et les normes à suivre en la matière  »
2543

.  

                                                 

2539
 - Art. 100, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. Cependant, le 

législateur précise que ces auditeurs « ne doivent pas dépendre d’une autorité commune, ni être liés 
par un quelconque intérêt, ni appartenir à une même société de commissariat aux comptes », v. 
art. 68, Loi n°10-01 relative aux professions d’expert-comptable, de commissaire aux comptes et de 

comptable agréé, op.cit. 
2540

 - Art. 3, Loi n°10-01, op. cit. 
2541

 - F. BENIKHELEF & M.S. MECHERI, « L’audit interne et l’audit externe : des différences aux 
avantages d’une coopération », Revue des sciences commerciales, vol. 12, n°23, pp. 100-119, spéc. p. 
102. 
2542

 - CBCB, External audits of banks, march 2014, p. 2, n°10, disponible en ligne sur 
https://www.bis.org/publ/bcbs280.pdf  
2543

 - Critère n°4 du principe n°27, CBCB, Principe fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 

https://www.bis.org/publ/bcbs280.pdf
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1023. La profession des commissaires aux comptes est soumise aux dispositions de 

la loi n°10-01 relative aux professions d’expert-comptable, de commissaire aux 

comptes et de comptable agréé. Elle définit les conditions d’exercice et les critères 

selon lesquels le commissaire aux comptes pourra exercer ses fonctions
2544

 et en 

détermine l’étendue des missions
2545

. Elle précise que les missions du commissaire 

« consistent, à l’exclusion de toute immixtion dans la gestion, à vérifier les valeurs et 

documents de la société ou de l’organisme et à contrôler la conformité de la 

comptabilité aux règles en vigueur »
2546

. L’audit effectué par le commissaire aux 

comptes s’achèvera par l’établissement de rapports
2547

 qui seront établis 

conformément au décret exécutif n°11-202 du 26 mai 2011 fixant les normes des 

rapports du commissaire aux comptes, les modalités et détails de leur 

transmission
2548

. 

 

                                                 
2544

 - Art. 22 et ss, Loi n°10-01, op.cit. 
2545

 - Les missions allouées aux commissaires aux comptes sont consacrées par l’article 23 de la loi 
n°10-01 comme suit : 
- Certifier que les comptes annuels sont réguliers et sincères et qu’ils donnent une image fidèle des 

résultats des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine des 

sociétés et des organismes, 

- Vérifier la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le 

rapport de gestion fourni par les dirigeants aux actionnaires, associés ou porteurs de parts,  

- Donner un avis, sous forme de rapport spécial, sur les procédures de contrôle interne adoptées par le 

conseil d’administration, le directoire ou le gérant,  

- Apprécier les conditions de conclusion des conventions entre l’entreprise contrôlée et les entreprises 

ou organismes qui lui sont affiliés ou avec les entreprises et organismes dans lesquels les 

administrateurs et dirigeants ont un intérêt direct ou indirect,  

- Signaler, aux dirigeants et à l’assemblée générale ou à l’organe délibérant habilité, toute 

insuffisance de nature à compromettre la continuité d’exploitation de l’entreprise ou de l’organisme 

dont il a pu avoir connaissance. 
2546

 - Art. 23, al. 2, Ibid. 
2547

 - Ces rapports sont énumérés par l’article 25 de la loi n°10-01 comme suit :  
- Un rapport de certification avec ou sans réserves de la régularité, de la sincérité et de l’image fidèle 

des documents annuels, ou éventuellement au refus de certification dûment motivé,  

- Eventuellement un rapport de certification des comptes consolidés ou des comptes combinés,  

- Un rapport spécial sur les conventions réglementées, 

- Un rapport spécial sur le détail des cinq rémunérations les plus élevées,  

- Un rapport spécial sur les avantages particuliers accordés au personnel, 

- Un rapport spécial sur l’évolution du résultat des cinq derniers exercices et du résultat par action ou 

part sociale, 

- Un rapport spécial sur les procédures de contrôle interne,  

- Un rapport spécial lorsqu’il constate une menace sur la continuité d’exploitation. 
2548

 - Décret exécutif n°11-202 du 26 mai 2011 fixant les normes des rapports du commissaire aux comptes, 

les modalités et détails de leur transmission, JORADP n° 30 du 1
er

 juin 2011, p. 18. 
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1024. Outre les missions assignées aux commissaires aux comptes par la loi 

organisant la profession, ils sont tenus, selon la loi bancaire, de signaler 

immédiatement au Gouverneur de la Banque d’Algérie toute infraction commise par 

l’entreprise qu’ils contrôlent et à lui présenter un rapport spécial concernant le 

contrôle effectué par eux dans les quatre (4) mois de la clôture de chaque exercice. 

Par ailleurs, les commissaires aux comptes doivent présenter à l’assemblée générale 

un rapport spécial sur les conventions réglementées et adresser au Gouverneur une 

copie de leurs rapports destinés à l’assemblée générale de l’entreprise
2549

. Les 

dispositions de la loi régissant la profession ainsi que celles de la loi bancaire ainsi 

présentées définissent le périmètre de l’audit externe et ce conformément aux 

prescriptions du Comité de Bâle. 

1025. Aussi, le Comité de Bâle recommande que « la législation ou les dispositions 

réglementaires définissent, ou l’autorité de contrôle est habilitée à définir, … les 

normes à suivre en la matière »
 2550

. En se conformant à cette prescription, le droit 

interne précise que le commissaire aux comptes doit observer, dans l’exercice de sa 

mission, « les prescriptions légales en vigueur régissant la comptabilité et les 

registres comptables »
2551

. Il s’agit manifestement des dispositions de la loi portant 

système comptable financier. On peut rappeler que ce dernier « comporte un cadre 

conceptuel de la comptabilité financière, des normes comptables et une nomenclature 

des comptes permettant l’établissement des états financiers sur la base des principes 

comptables généralement connus »
2552

. Par normes comptables, le législateur vise les 

règles d’évaluation et de comptabilisation des actifs, des passifs, des charges et des 

produits, ainsi que le contenu et le mode de présentation des états financiers
2553

. En 

droit bancaire, ces normes sont établies, respectivement, par le règlement n°09-04 et 

le règlement n°09-05 ; le premier a pour objet de fixer le plan de compte bancaire 

selon une nomenclature préétablie ainsi que les principes comptables
2554

 et les règles 

d’évaluation et de comptabilisation à observer par les banques et les établissements 

                                                 
2549

 - Art. 101, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
2550

 - Critère n°4 du principe n°27, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2551

 - Art. 3, Loi n°10-01, op. cit. 
2552

 - Art. 6, Loi n°07-11, op. cit. 
2553

 - Art. 8, Ibid. 
2554

 - Le règlement se réfère à ce sujet à la loi n°07-11, op. cit.  
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financiers
2555

. Sur ce dernier point, le règlement renvoie à l’arrêté du ministère des 

finances du 26 juillet 2008 qui fixe les règles d’évaluation et de comptabilisation, le 

contenu et la présentation des états financiers ainsi que la nomenclature et les règles 

de fonctionnement des comptes. Le règlement n°09-04 prévoit également que 

« certains types d’opérations, notamment sur devises et sur titres, sont soumis à des 

règles particulières d’évaluation et de comptabilisation  »
2556

, en l’occurrence le 

règlement n°94-18 portant comptabilisation d’opérations en devises  et le règlement 

n°09-08 relatif aux règles d’évaluation et de comptabilisation des instruments 

financiers par les banques et les établissements financiers . Quant au règlement n°09-

05, il a pour objet de fixer les conditions d’établissement et de publication des états 

financiers des banques et des établissements financiers
2557

. Parmi les normes 

comptables, figurent les normes d’audit établies par le ministère des finances
2558

 et 

que le commissaire aux comptes est tenu d’observer.   

1026. Le Comité de Bâle recommande que l’audit externe soit « planifié et réalisé 

selon une approche fondée sur l’évaluation des risques et de leur matérialité  »
2559

. 

Pour le Comité, ce sont les risques significatifs occasionnés par d’importantes 

anomalies qui pourraient apparaître dans les états financiers
2560

. Le Comité précise 

que le commissaire aux comptes d’une banque doit avoir une connaissance et une 

compétence suffisantes du secteur bancaire pour réagir de manière appropriée aux 

risques d’anomalies significatives dans les états financiers de la banque et pour 

répondre correctement aux exigences réglementaires pouvant faire partie du contrôle 

légal des comptes
2561

. A cet effet, il doit se baser sur son jugement professionnel et 

exécuter des aspects clés de l’audit, tels que l’identification et l’évaluation des 

risques d’anomalies et la conception et la mise en œuvre de réponses appropriées à 

ces risques
2562

. Autrement dit, le commissaire aux compte s’attache à vérifier que les 

comptes de la banque ne comportent pas d’erreur significative ou/et ne  dissimulent 

                                                 
2555

 - Art. 1, Règlement n° 09-04- op.cit.  
2556

 - Art. 5, Ibid. 
2557

 - Art. 1, Règlement n°09-05, op.cit. 
2558

 - Art. 35, Loi n°10-01, op.cit. 
2559

 - Critère n°4 du principe n°27, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op. cit. 
2560

 - CBCB, External audits of banks, p. 5, n° 25. 
2561

 - Ibid., p. 25. 
2562

 - Ibid., p. 25, n°128. 
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pas de fraudes, comme par exemple un détournement des biens de la société ou une 

convention avec des parties liées qui n’aurait pas été conclue dans les conditions 

requises, ou de faits délictueux et de toute infraction commise par les organes de 

gestion
2563

. Aussi, le commissaire aux comptes est tenu d’une obligation de 

moyens
2564

 ; il doit mettre en œuvre les moyens nécessaires pour l’accomplissement 

efficace de sa mission.  

1027. Le législateur algérien n’a pas souligné expressément l’approche fondée sur 

les risques sur laquelle se base le commissaire aux comptes lors de l’exercice de sa 

mission. Elle est néanmoins déduite des termes de la loi organisant la profession. 

Celle-ci astreint le commissaire aux comptes à certifier que les comptes sont réguliers 

et sincères et qu’ils donnent une image fidèle des résu ltats des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine. Il devra vérifier 

la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données 

dans le rapport de gestion fournit pas les dirigeants aux actionnaires, associés ou 

porteurs de parts et à apprécier les conditions de conclusion des conventions avec les 

parties liées
2565

. C’est cette même voie que le code de commerce emprunte puise qu’il 

charge le commissaire aux comptes de relever les irrégularités  et les inexactitudes 

pouvant apparaître dans les comptes annuels de l’entreprise
2566

. Dès lors, le 

commissaire aux comptes doit porter à la connaissance de l’organe délibérant les 

irrégularités et les inexactitudes qu’il aurait découvertes
2567

, et émettre des réserves 

sur la régularité, la sincérité et l’image fidèle des documents annuels
2568

. Par ailleurs, 

il est habilité à établir un rapport spécial s’il constate une menace sur la continuité de 

l’exploitation
2569

. Il est également tenu de révéler au procureur de la République 

territorialement compétent les faits délictueux dont il a eu connaissance
2570

.  

                                                 
2563

 - V. dans ce sens, J-F. BERBIERI, « Abus de devoir de révéler les faits délictueux : responsabilité 
du commissaire aux comptes », Bull. Joly sociétés, 01 mai 2017, n°5. 
2564

 - La responsabilité civile du commissaire aux comptes, étude rédigée par INFOREG, (service 
d’information réglementaire aux entreprises de la chambre de commerce et d’industrie de Paris), Cah. 
dr. entr., n° 5, septembre 2011, prat. 21. 
2565

 - Art. 23, Loi n°10-01, op.cit. 
2566

 - Art. 715 bis 10, al. 1, §. 3, Code du commerce algérien, op.cit.  
2567

 - Art. 715 bis 13, al. 1, Ibid. 
2568

 - Art. 25, Loi n°10-01, op.cit. 
2569

 - Ibid. 
2570

 - Art. 715 bis 13, al. 2, Code de commerce algérien, op.cit. 
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1028. Toujours dans le cadre de la définition du périmètre des missions du 

commissaire aux comptes, le Comité préconise que l’audit couvre « des aspects tels 

que le portefeuille de prêts, les provisions pour pertes sur prêts, les prêts 

improductifs, la valorisation des actifs, le négoce et autres activités sur titres, les 

produits dérivés, la titrisation d’actifs, la consolidation et autres participations à des 

structures hors bilan, ainsi que l’adéquation des contrôles internes portant sur la 

communication financière »
2571

. On relèvera le recours à l’adjectif « tel » qui signifie 

que la volonté du Comité n’est pas orientée vers une énumération exhaustive de ces 

aspects ; elle s’inscrit, plutôt, dans un objectif de similitude, ce qui permet au 

législateur interne de se rapprocher de ces aspects en essayant de se conformer aux 

recommandations internationales.  

1029. En droit interne, le contrôle du commissaire aux comptes va porter sur les états 

financiers qui renseignent sur différents aspects comme le portefeuille de prêts, les 

provisions pour pertes sur prêts, la valorisation des actifs ainsi que les activités sur 

titres, tels que précisés par les règlements n°09-04 et n°09-05. Il relève également des 

prérogatives du commissaire aux comptes de contrôler l’adéquation des contrôles 

internes. La loi relative à la profession le contraint à établir un rapport dans lequel il 

évalue le rapport de gestion élaboré par les organes de gouvernance
2572

.  

Il est clair que le droit interne ne reprend pas parfaitement les aspects devant être 

couverts par l’audit externe, comme le recommande le Comité. La similitude 

suggérée par la rédaction de la recommandation bâloise laisse toute la latitude au 

législateur pour se conformer à son contenu, autant que faire se peut ; il a usé de sa 

marge nationale d’appréciation dans la prise en compte de cette recommandation. 

1030. La mission effectuée par le commissaire aux comptes, en sa qualité d’auditeur 

externe, consiste en la certification de la régularité, de la fiabilité et de la sincérité 

des états financiers établis par les opérateurs bancaires, ces états étant le reflet de leur 

santé financière. Et étant donné que la Commission bancaire veille à la santé 

financière des opérateurs et à la sécurité et la stabilité du secteur bancaire, le 

                                                 
2571

 - Critère n°5 du principe n°27, CBCB, Principe fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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législateur inscrit la relation de l’auditeur externe et de la Commission, dans un cadre 

bien déterminé.  

§3. La relation entre le commissaire aux comptes et la Commission bancaire.  

1031. La Commission bancaire est chargée d’une mission de veille sur la santé 

financière des opérateurs et, de fait, sur celle du secteur bancaire. Et compte tenu du 

fait que le commissaire aux comptes certifie les comptes des opérateurs, il appartient 

à la Commission d’exercer un contrôle sur son activité (A). Par conséquent, le 

commissaire aux comptes est tenu de rendre compte du résultat de ses missions à la 

Commission, inscrivant sa relation avec cette autorité dans le cadre de la coopération 

(B). 

A- Le contrôle des commissaires aux comptes par la Commission bancaire. 

1032. L’activité du commissariat aux comptes est à la fois une activité libérale et une 

activité réglementée d’où la nécessité pour le commissaire aux comptes d’obtenir un 

agrément délivré par le ministre chargé des finances pour l’exercice de ses 

fonctions
2573

. Aussi, au-delà du contrôle préalable exercé par l’autorité de tutelle, le 

commissaire aux comptes sera soumis au contrôle de la Commission bancaire. Ce 

contrôle va s’exercer en amont en vertu d’un avis préalable à la désignation de 

l’auditeur (1) et un contrôle en aval qui pourrait se solder par sa révocation (2). 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 
2572

 - Art. 23, Ibid. 
2573

 - Art. 7, Loi n°10-01, op.cit. Concrètement, c’est le conseil national de la comptabilité, placé sous 

l’autorité du ministre chargé des finances, qui délivre les agréments, v. Décret exécutif n°11 -30 du 27 

janvier 2011 fixant les conditions et modalités d’agrément pour l’exercice de la profession d’expert -

comptable, de commissaire aux comptes et de comptable agréé, JORADP n°07 du 2 février 2011, p. 

18. 
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1. Le contrôle préalable. 

1033. Dans le secteur bancaire, le commissaire aux comptes est désigné par 

l’opérateur
2574

. Ceci étant, l’autorité de contrôle pourrait intervenir. C’est ce que le 

Comité de Bâle préconise lorsqu’il recommande que cette dernière « est habilitée à 

rejeter la désignation d’un auditeur externe, et le cas échéant à le révoquer, 

lorsqu’elle estime que ce dernier ne dispose pas des compétences ou de 

l’indépendance nécessaires ou qu’il n’est pas assujetti aux normes établies dans sa 

profession, ou ne les respecte pas »
2575

. Selon cette recommandation, non seulement 

l’autorité de contrôle porte un avis sur la désignation des commissaires aux  comptes, 

mais également, elle exerce un contrôle a postériori étant entendu qu’elle est 

habilitée à les révoquer. 

1034. La position du législateur interne s’inscrit en droite ligne de la 

recommandation du Comité. Lors de la promulgation de la loi bancaire en 2003, les 

banques et les établissements financiers désignaient librement leurs commissaires aux 

comptes. Toutefois, le législateur a redéfini les modalités de cette désignation en 

associant la Commission bancaire à ce procédé, à l’occasion de la modification de la 

loi opérée en 2010. Celle-ci dispose que « chaque banque ou établissement financier, 

de même que toute succursale de banque ou établissement financier étranger, doit 

désigner, après avis de la commission bancaire, sur la base de critères qu’elle fixe, 

au moins deux (02) commissaires aux comptes inscrits au tableau de l’ordre des 

experts comptables et commissaires aux comptes »
2576

. Cette disposition légale 

soulève une interrogation. Effectivement, on peut s’interroger sur le fondement de la 

prérogative confiée à la Commission de fixer les critères de désignation des 

commissaires aux comptes, alors que le Conseil de la monnaie et du crédit est la seule 

autorité fondée d’un pouvoir réglementaire par le législateur, celui -ci étant exercé 

                                                 
2574

 - La désignation du commissaire aux comptes est effectuée selon les termes du décret exécu tif 
n°11-32 du 27 janvier 2011 relatif à la désignation des commissaires aux comptes, JORADP n°07 du 
2 février 2011, p. 20. 
2575

 - Critère n°6 du principe n°27, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2576

 - Art. 100, Loi relative à la monnaie et au crédit, op.cit. L’ancienne disposition prévoyait que 

« chaque banque ou établissement financier, de même que toute succursale de banque étrangère doit 

désigner au moins deux (2) commissaires aux comptes ».  
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dans le cadre de la loi
2577

. Il semblerait, qu’exceptionnellement, le législateur confie à 

la Commission le pouvoir d’établir lesdits critères afin de lui faciliter le contrôle des 

commissaires aux comptes, en amont et en aval.  

1035. En application de la nouvelle disposition légale, la Commission bancaire a 

édicté une directive portant les conditions d’exercice du commissariat aux comptes 

des banques et établissements financiers
2578

. Outre celles consacrées par la loi et la 

réglementation, cette directive prévoit les conditions de désignation des commissaires 

aux comptes. Ainsi, avant de désigner les commissaires aux comptes, les banques et 

les établissements financiers sont tenus d’adresser à la Commission une demande 

d’avis préalable, qu’il s’agisse d’une nouvelle désignation ou d’un renouvellement de 

mandat
2579

 d’un ou de plusieurs commissaires aux comptes, et ce au plus tard quatre 

mois avant le début du mandat considéré
2580

. Cette demande devra être dûment datée 

et signée par l’un des deux dirigeants
2581

 et être accompagnée d’informations relatives 

aux commissaires aux comptes
2582

. La Commission bancaire peut exiger que les 

dossiers de candidature soient complétés, comme elle peut entendre les commissaires 

aux comptes pressentis
2583

. Une fois la demande examinée, l’avis, favorable ou 

défavorable, sera notifié à l’opérateur au plus tard deux mois à compter de la date de 

réception de tous les documents et renseignements requis ; passé ce délai, l’avis de le 

Commission est réputé favorable
2584

. Cependant, si la Commission prononce un avis 

défavorable, elle le motive et le notifie à l’opérateur en lui demandant de proposer un 

autre candidat
2585

. Et en cas de révocation ou de démission du commissaire aux 

comptes, la Commission bancaire est tenue informée
2586

. 

                                                 
2577

 - V. Supra, n° 340 et ss. 
2578

- Directive n°01-2017 du 23 mai 2017 portant conditions d’exercice de commissariat aux comptes 
des banques et établissements financiers (document non publié). On soulignera le fait que la directive 
a été édictée 7 ans après la promulgation de la révision de la loi relative à la monnaie et au crédit. 
2579

 - C’est ce qui ressort des termes de la directive lorsqu’elle dispose qu’« en cas de renouvellement 
de mandat, le dossier présenté initialement doit être actualisé en vue de permettre à la Commis sion 
bancaire, l’examen de la reconduction du mandat  », art. 12, Directive n°01-2017, Ibid.  
2580

 - Art. 4, Ibid. 
2581

 - Art. 5, Ibid. 
2582

  - Art. 6 et 7, Ibid.  
2583

 - Art. 8, Ibid. 
2584

 - Art. 9, Ibid. 
2585

 - Art. 11, Ibid. 
2586

 - Art. 13 et 14, Ibid. 
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1036. Par ailleurs, le Comité de Bâle recommande que « les banques organisent une 

rotation régulière de leurs auditeurs externes (soit du cabinet d’audit, soit des 

auditeurs au sein du même cabinet d’audit) »
2587

. En droit algérien, le commissaire 

aux comptes exerce ses fonctions dans le cadre d’un mandat de trois (03) ans 

renouvelable une (1) fois
2588

. Au-delà de deux mandats consécutifs, l’opérateur ne 

pourra désigner le même commissaire aux comptes qu’à l’expiration d’un délai de 

trois (3) ans
2589

. Cela signifie que la durée maximale au cours de laquelle le 

commissaire exerce ses fonctions auprès de l’opérateur est de six (6) ans. Suite à cela, 

l’opérateur devra désigner d’autres auditeurs, ce qui rejoint la recommandation du 

Comité en vertu de laquelle il suggère la rotation des commissaires aux comptes. La 

durée du mandat, son renouvellement et la rotation ainsi consacrés vont s’appliquer 

aussi bien lorsque le commissaire aux comptes est une personne physique que 

lorsqu’il s’agit d’un cabinet d’audit. Dans ce dernier cas, le cabinet de commissariat 

aux comptes désignera, parmi ses membres inscrits au tableau de la chambre, un 

commissaire qui agira en son nom
2590

. 

1037. Au-delà de l’intervention de la Commission dans la désignation du 

commissaire aux comptes, elle est habilitée à le révoquer.  

2. La révocation. 

1038. Outre le contrôle ex ante, les commissaires aux comptes des banques et 

établissements financiers sont soumis à un contrôle ex post exercé par la Commission 

bancaire. Ce contrôle peut conduire la Commission, sans préjudice des poursuites  

disciplinaires ou pénales, à leur interdire de poursuivre les opérations de contrôle 

d’une banque ou d’un établissement financier
2591

. Autrement dit, elle peut les 

révoquer. Toutefois, la loi bancaire manque de préciser les raisons qui mènent à cette 

révocation.  

                                                 
2587

 - Critère n°7 du principe n°27, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2588

  - Art. 27, al. 1, Loi n°10-01, op.cit. 
2589

 - Ibid. 
2590

 - Art. 28, Ibid. 
2591

 - Art. 102, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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1039. Le Comité de Bâle recommande qu’un contrôle ex post soit effectué par 

l’autorité du secteur sur l’activité de l’auditeur externe  et souligne que l’autorité de 

contrôle est habilitée à révoquer l’auditeur « lorsqu’elle estime que ce dernier ne 

dispose pas des compétences ou de l’indépendance nécessaires ou qu’il n’est pas 

assujetti aux normes établies dans sa profession, ou ne les respecte pas »
2592

. Cette 

recommandation consacre différentes situations dans lesquelles le commissaire aux 

comptes pourrait être révoqué. Toutefois, si la dérogation et le non-respect des règles 

de la profession sont aisément constatables, l’incompétence de l’auditeur et son 

manque d’indépendance semblent plus difficiles à mesurer. La question de savoir 

dans quels cas pourrait-on soutenir qu’un commissaire aux comptes est incompétent 

ou qu’il manque d’indépendance se pose.     

1040. Dans un article publié dans la revue Comptabilité-Contrôle-Audit, le 

Professeur Cédric LESAGE et Madame Géraldine HOTTEGINDRE estiment que le 

commissariat aux comptes fait partie des professions libérales qui par nature sont 

envisagées comme des professions autonomes et expertes. Par conséquent, les 

praticiens de ce métier sont considérés comme ayant les compétences suffisantes pour 

l’exercice de leur mission
2593

 ; dès lors qu’ils obtiennent leur agrément, leur 

compétence est acquise. Néanmoins, cette compétence pourrait être remise en 

question, lorsque « le commissaire aux comptes est assigné au tribunal ou devant la 

chambre de discipline des commissaires aux comptes »
2594

 ; il est réputé n’avoir pas 

observé le comportement du professionnel prudent, attentif et avisé
2595

. Tenu par une 

obligation de moyens, sa faute serait de n’avoir pas usé des moyens nécessaires pour 

l’accomplissement efficace de sa mission. Il lui est imputé, essentiellement, l’absence 

ou l’insuffisance du contrôle escompté.  

                                                 
2592

 - Critère n°6 du principe n°27, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2593

 - G. HOTTEGINDRE & C. LESAC, « Un mauvais auditeur : manque d’indépendance et/ou de 
compétence ? Etude exploratoire des motifs de condamnation des commissaires aux comptes sur le 
marché de l’audit en France », Comptabilité - contrôle - audit, vol. 15, n°2, 2009, pp. 87-112, spéc., 
p. 91. 
2594

 - Ibid., p. 94. 
2595

 - Inforeg, « La responsabilité civile du commissaire aux comptes », op.cit. 
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1041. En droit interne, la loi organisant la profession charge le commissaire aux 

comptes d’une responsabilité générale de diligence et d’une obligation de moyens
2596

. 

Il est « responsable envers l’entité contrôlée des fautes commises par lui dans 

l’accomplissement de ses fonctions »
2597

 ; il est responsable, tant envers l’entité 

qu’envers les tiers, de tout dommage résultant d’infraction aux dispositions 

légales
2598

. La responsabilité disciplinaire du commissaire aux comptes est également 

consacrée par la loi. Cette responsabilité est engagée devant la commission de 

discipline du conseil national de la comptabilité, même après la démission de 

l’auditeur, pour toute infraction ou manquement aux règles professionnelles, 

techniques ou déontologiques commises pendant l’exercice de ses fonctions
2599

. Dans 

les deux cas de figure, il pourrait être reproché à l’auditeur de n’avoir pas effectué les 

investigations conformément à ses obligations . On pourrait lui imputer de n’avoir pas 

accompli correctement les vérifications des comptes de la société pouvant conduire à 

déceler des fraudes, que le contrôle effectué est insuffisant ou tardif ou qu’il ne 

correspond pas à ses obligations, ou encore, qu’il n’a pas procédé à des contrôles 

approfondis alors que des indices l’y incitaient
2600

. Ainsi, la responsabilité du 

commissaire aux comptes sera engagée si celui-ci n’a pas observé ses obligations de 

diligence et de moyens, ce qui remettrait en question sa compétence. 

1042. Quant à l’indépendance du commissaire aux comptes, elle s’apprécie par sa 

capacité à agir avec intégrité et objectivité ; il doit être « capable de porter des 

jugements objectifs, libres et affranchis de toute influence exercée par ses 

interlocuteurs »
2601

. On précisera, toutefois, que cette indépendance n’est pas 

envisagée par rapport à la tutelle mais plutôt vis-à-vis des sociétés contrôlées et des 

tiers. Elle s’exprime aussi bien par une indépendance d’esprit que par une apparence 

d’indépendance, selon les propos du Professeur Christian PRAT dit HAURET. Pour 

l’auteur, l’indépendance d’esprit « est l’attitude qui garantie que seules les 

                                                 
2596

 - Art. 59, Ibid. 
2597

 - Art. 61, al. 1, Loi n°10-01, op.cit. 
2598

 - Art. 61, al. 2, Ibid. 
2599

 - Art. 63, Ibid. 
2600

 - INFOREG, op.cit. 
2601

 - Ch. PRAT dit HAURET, « L’indépendance du commissaire aux comptes : une analyse 
empirique fondée sur trois composantes psychologiques du comportement  », Comptabilité-Contrôle-
Audit, vol. 9, n°2, 2003, pp. 31-58, spéc. 32. 
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considérations en rapport avec la mission sont prises en compte »
2602

, tandis que 

l’apparence d’indépendance « consiste à éviter des situations ou des circonstances 

d’une telle importance qu’un tiers qui en aurait connaissance puisse remettre en cause 

l’objectivité du contrôleur légal »
2603

. 

1043. Le droit algérien aborde la question de l’indépendance du commissaire aux 

comptes puisqu’il il précise que celui-ci exerce sa profession en toute indépendance 

et probité
2604

. Selon le législateur, cette profession est exercée en toute indépendance 

intellectuelle et morale
2605

. Et afin de garantir cette indépendance, un régime 

d’incompatibilités et d’interdictions est consacré par la loi organisant la 

profession
2606

, outre celui consacré par le code de commerce
2607

, dans le but de 

prévenir tout conflit d’intérêts. Par ailleurs, il est prévu que les commissaires aux 

comptes ayant reçu de la société ou de l’organisme des salaires, honoraires et autres 

avantages, notamment sous forme de prêts, d’avances ou de garanties, durant les trois 

(3) dernières années, ne peuvent être nommées commissaires aux comptes auprès de 

la même société ou du même organisme
2608

. Il est aussi intérdit au commissaire aux 

comptes d’effectuer toute mission pour des entreprises dans lesquelles il possède des 

intérêts directs ou indirects
2609

. L’indépendance est donc remise en question si une 

des situations décrites par les dispositions relatives aux incompatibilités ou aux 

interdictions ainsi que toute situation conduisant à un conflit d’intérêts venait à se 

réaliser. 

1044. Le Comité de Bâle habilite l’autorité de contrôle à prononcer la révocation du 

commissaire aux comptes si ce dernier n’est pas assujetti aux normes
 
établies dans sa 

profession, ou lorsqu’il y déroge. Les deux situations sont bien distinctes en droit 

interne. En effet, un auditeur qui n’est pas assujetti aux normes de la profession
2610

 

                                                 
2602

 - Ch. PRAT dit HAURET, Ibid. 
2603

 - Ibid. 
2604

 - Art. 3, Loi n°10-01, op.cit. 
2605

 - Art. 64, Ibid. 
2606

 - Le régime des incompatibilités et interdictions liées à la fonction du commissaire aux com ptes 
est établi en vertu des articles de 64 à 70 de la loi n°10-01, Ibid. 
2607

 - Art. 715 bis 6, Code de commerce algérien, op.cit.  
2608

 - Art. 66, Loi n°10-01, op.cit. 
2609

 - Art. 67, Ibid. 
2610

 - Par normes de la profession, il est entendu toutes les dispositions légales et réglementaires qui 
s’appliquent à la profession, ainsi que les normes d’audit, le code de déontologie et le rè glement 
intérieur de la chambre et du conseil de la comptabilité. 
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est une personne qui exerce illégalement le commissariat aux comptes, dans le sens 

où il ne serait pas inscrit au tableau, ou que son inscription ait été suspendue ou 

retirée
2611

. Aussi, l’usurpation du titre de commissaire aux comptes ou de 

l’appellation de société de commissariat aux comptes ou d’un titre quelconque 

conduisant à créer une confusion est assimilée à l’exercice illégal de la profession
2612

. 

Quant au non respect des normes de la profession, il est constaté à travers toute 

infraction ou manquement aux règles professionnelles, techniques ou déontologiques 

commise par le commissaire aux comptes pendant l’exercice de ses fonctions
2613

. Si 

l’exercice illégal de la profession
2614

 et le manquement aux obligations légales
2615

 

engagent la responsabilité pénale du commissaire aux comptes, l’infraction ou le 

manquement aux règles professionnelles, techniques ou déontologiques engagera sa 

responsabilité disciplinaire
2616

. 

1045. Il apparait clairement que les différentes situations prévues par le Comité de 

Bâle et conduisant à la révocation du commissaire aux comptes soient consacrées par 

le droit interne en vertu de la loi relative à la profession. Pourtant, les faits qui 

pourraient être reprochés aux commissaires aux comptes et qui impliqueraient 

l’application de ladite sanction ne sont pas préétablis par la loi bancaire , ce qui 

pourrait constituer une transgression au principe de légalité des peines. Néanmoins, 

comme la loi relative à la monnaie et au crédit est visée par la loi relative à la 

profession du commissaire aux comptes, il est incontestable que les dispositions de 

cette dernière s’appliquent aux commissaires aux comptes des banques et 

établissements financiers. Si leur responsabilité est engagée, la Commission est 

habilitée à les révoquer. Toutefois, il aurait été souhaitable que les manquements et 

infractions impliquant la révocation de ces professionnels soient établis par la loi 

bancaire compte tenu de la gravité de la sanction.  

                                                 
2611

 - Art.74, al. 1, Loi n°10-01, op.cit. 
2612

 - Art. 74, al. 2, Ibid. 
2613

 - Art. 63, Ibid. 
2614

 - Art. 73, Ibid. 
2615

 - Art. 62, Ibid. 
2616

 - Art. 63, Ibid. 
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1046. La Commission bancaire et les commissaires aux comptes étant chargés du 

contrôle des opérateurs bancaires, leur coopération, à ce titre, servira à renforcer la 

stabilité et la sécurité du secteur bancaire.  

B- La coopération des commissaires aux comptes avec la Commission 

bancaire. 

1047. La mission des commissaires aux comptes consiste à contrôler la sincérité, la 

fiabilité et la crédibilité des informations financières communiquées par les 

opérateurs. Ces informations fonderont le choix des opérateurs économiques et des 

tiers ; si elles sont frauduleuses ou erronées c’est tout le secteur qui en subira les  

conséquences. Par ailleurs, comme l’autorité de contrôle est responsable de la 

stabilité et de la sécurité du secteur, elle sera amenée à coopérer avec les auditeurs 

externes, comme le suggère le Comité de Bâle. Ce dernier recommande que 

« l’autorité de contrôle demande à l’auditeur externe de lui rendre compte 

(directement ou par l’intermédiaire de la banque) des questions d’importance 

significatives, telles que le non-respect des critères d’agrément, les infractions aux 

lois bancaires ou à d’autres dispositions légales, ou tout autre fait qui revêt, selon lui, 

une importance significative pour la mission des autorités de contrôle »
2617

. L’autorité 

de contrôle « ne pouvant ni ne devant répéter le travail des auditeurs externes, des 

mécanismes de liaison adaptés sont nécessaires entre les deux parties »
2618

 ; l’autorité 

disposera des informations nécessaires pour la conduite de sa mission. Ainsi, les 

informations communiquées par les auditeurs vont constituer, en partie, des éléments 

sur lesquels l’autorité s’appuiera pour effectuer son contrôle.  

1048. Si le Comité donne le choix aux commissaires aux comptes de communiquer, 

« directement ou par l’intermédiaire de la banque  », les informations nécessaires à 

l’autorité de contrôle, le droit interne opte pour la communication directe. La loi 

bancaire a établi des obligations de communications inscrites à l’actif du comm issaire 

aux comptes et contraint ce dernier à signaler immédiatement au Gouverneur de la 

Banque d’Algérie toute infraction commise par l’opérateur contrôlé. L’auditeur est 

                                                 
2617

 - Critère n°9 du principe n°27, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2618

 - H. VAN GREUNING & S. BRAJOVIC BRATANOVIC, p. 7. 
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tenu également de présenter au Gouverneur un rapport spécial sur le contrôle qu’il a 

effectué dans les quatre (4) mois de la clôture de chaque exercice et à lui adresser une 

copie de son rapport destiné à l’assemblée générale de l’entreprise
2619

.  

1049. Toutefois, on peut s’interroger sur la qualité du Gouverneur à l’occasion de 

cette communication, et plus précisément sur la question de savoir si cette 

communication lui est faite en sa qualité de Gouverneur de la Banque d’Algérie ou 

plutôt en sa qualité de président de la Commission bancaire. Comme la mission de 

contrôle des opérateurs est confiée à la Commission bancaire, on peut supposer que la 

communication des informations susmentionnées est faite au Gouverneur au titre de 

la présidence de la Commission. En effet, c’est ce qu’on peut déduire des termes de la 

directive de la Commission bancaire relative aux conditions d’exercice du 

commissariat aux comptes. La directive souligne qu’outre les obligations de 

communication prévues par la loi bancaire, le commissaire aux comptes est tenu à la 

production et à la communication des rapports suivants : un rapport sur l’évaluation 

du contrôle interne, un rapport sur le dispositif de lutte contre le blanchiment d’argent 

et le financement du terrorisme, un rapport sur l’évaluation du système d’information, 

un rapport sur le contrôle des situations comptables périodiques et des informations 

de source comptable contenues dans les normes de gestion, un rapport d’évaluation 

relatif aux grands risques et aux participations et un rapport circonstancié sur les 

réserves émises dans les cas de certification avec réserves ou de refus de 

certification
2620

. La directive prévoit, par ailleurs, que ces documents doivent être 

transmis à la Commission bancaire dans les mêmes formes que les documents de fin 

exercice
2621

. Cela permet d’attester que les rapports communiqués au Gouverneur lui 

sont adressés en sa qualité de président de la Commission. 

 

 

 

                                                 
2619

 - Art. 101, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
2620

 - Art. 19, al. 1, Directive n°01-2017, op.cit. 
2621

 - Art.19, al. 2, Ibid. 
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1050. En recommandant une coopération entre l’autorité de contrôle et les 

commissaires aux comptes, le Comité de Bâle établit que « l’autorité de contrôle se 

réunit périodiquement avec les cabinets d’audit externe pour examiner des points 

d’intérêt commun se rapportant aux activités bancaire  »
2622

. Selon le Comité, ces 

réunions périodiques devraient avoir lieu aussi fréquemment que nécessaire pour 

permettre aux deux parties de s’informer mutuellement de sujets ou de questions 

d’intérêt commun qui sont pertinents pour la surveillance du secteur bancaire
2623

, 

telles que les questions liées à l’examen par l’auditeur des contrôles internes ou des 

procédures de gestion des risques bancaires
2624

. Quant au droit algérien, il n’aborde 

pas la question des réunions périodiques devant se tenir entre la Commission bancaire 

et les cabinets de commissaires aux comptes, même si la coopération est très 

largement établie. 

1051. Les professionnels du commissariat aux comptes sont tenus au secret 

professionnel
2625

. Dès lors, l’auditeur qui dévoilerait une information à caractère 

secret encourt des peines de prison et est soumis à des amendes prévues par le code 

pénal
2626

. Toutefois, la divulgation des informations par le commissaire aux  comptes 

dans le cadre de la coopération avec la Commission bancaire ne saurait constituer une 

infraction au secret professionnel. C’est ce qui est préconisé par le Comité de Bâle. 

Ce dernier précise que « la loi ou la réglementation protège les auditeurs contre toute 

action en responsabilité pour violation de l’obligation de confidentialité lorsqu’ils 

communiquent de bonne foi de telles informations »
2627

. Le droit bancaire algérien 

emprunte cette voie puisqu’en attribuant à la Commission bancaire le pouvoir de 

contrôler les banques et les établissements financiers, il dispose que le secret 

professionnel ne lui est pas opposable
2628

. On peut rappeler, à cet effet, que la 

Commission peut demander à toute personne concernée la communication de tout 

document et de tout renseignement qu’elle jugerait utile pour le contrôle de 

                                                 
2622

 - Critère n°8 du principe n°27, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op. cit. 
2623

 - CBCB, External audits of banks, p. 23, n°114, op. cit. 
2624

 - Ibid., p. 23, n°115. 
2625

 - Art. 71, Loi n°10-01, op.cit. 
2626

- La loi n°10-01 renvoie aux articles 301 et 302 du code pénal. Ces derniers traitent, 
successivement, de la dénonciation calomnieuse et du secret professionnel.  
2627

 - Critère n°9 du principe n°27, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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l’opérateur. Néanmoins, même si le législateur soumet au secret professionnel « toute 

personne qui participe ou a participé au contrôle des banques et des établissements 

financiers »
2629

, comme le commissaire aux comptes, il lève ponctuellement la 

confidentialité au profit de la Commission bancaire
2630

, le secret professionnel n’étant 

en aucun cas absolu
2631

. Ainsi, la levée légale du secret professionnel à l’occasion de 

la communication des informations à la Commission bancaire constitue une garantie 

contre toute poursuite judiciaire contre le commissaire aux comptes.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 
2628

 - Art. 109, al. 5, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
2629

 - Art. 117, al. 1, Ibid. 
2630

 - Art. 117, al. 2, Ibid. 
2631

 - J-F. BARBIERI, « Les organes de contrôle de la société : le commissaire aux comptes », op.cit., 
p. 10. 
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Conclusion du chapitre I 

 

1052. A l’issue ce chapitre dédié aux dispositifs de contrôle de l’activité bancaire, on 

a pu constater que le législateur algérien adopte de manière considérable les 

recommandations du Comité de Bâle, sans manquements considérables. Différents 

niveaux de contrôle interne sont institués. En accord avec les prescriptions bâloises, 

le droit interne soumet les opérateurs à un contrôle permanent, à un contrôle 

périodique, dit audit interne, et à un contrôle de conformité, l’objectif poursuivi étant 

de s’assurer du fonctionnement sûr et prudent de l’entreprise bancaire.  

1053. Une autre forme de contrôle est consacrée à travers la communication 

financière à laquelle les opérateurs sont astreints. En plus d’être établies 

conformément aux règles comptables internationales, les informations communiquées 

aux clients, au marché et à l’autorité de contrôle doivent être fiables et actuelles pour 

permettre l’évaluation de la situation et des résultats de l’opérateur, tout cela sous le 

contrôle de la Commission bancaire.  

1054. Le contrôle d’un auditeur externe est également requis. Appelé commissaire 

aux comptes en droit algérien, celui-ci a pour mission de vérifier la sincérité et la 

fiabilité des informations communiquées par l’opérateur, garantissant ainsi que ces 

informations reflètent une image fidèle de l’entreprise. Chargé d’une mission 

d’intérêt général, l’auditeur externe effectuera sa mission en collaboration et sous le 

contrôle de l’autorité de régulation du secteur. Cependant, si le Comité suggère des 

réunions périodiques entre l’auditeur et l’autorité de régulation, le droit interne ne 

l’envisage pas ainsi.  

1055. Par ailleurs, le Comité recommande que l’audit externe soit conforme aux 

normes d’audit internationalement reconnues, ce qui suppose la consécration de ces 

dernières en droit interne. Ces normes ne sont pas adoptées par le législateur dans 

leur intégralité. Même si l’action des pouvoirs publics est très appréciable dans la 

mesure où elle tente d’inscrire l’action du commissaire aux comptes dans un contexte 

international et vise une insertion progressive des normes internationales dans le droit 
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interne, il n’en demeure pas moins que la consécration partielle de ces normes dénote 

une non-conformité aux prescriptions du Comité.   
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Chapitre II. La consécration totalement conforme du principe relatif à la lutte 

contre l’utilisation abusive des services financiers.  

1056. La répression de la criminalité financière internationale a très largement été 

consacrée par les conventions internationales
2632

. Toutefois, outre les normes 

d’origines conventionnelles, certaines institutions internationales ont élaboré des 

normes de Soft law afin de porter les Etats à lutter efficacement contre les crimes 

touchant à l’intégrité du secteur financier. C’est ainsi qu’en 1988, le Comité de Bâle, 

pionnier en la matière, adresse à l’intention des banques une déclaration de principes 

pour la lutte contre le blanchiment des fonds d’origine criminelle
2633

 afin de garantir 

la sécurité et la solidité des banques et de préserver l’intégrité du système financier 

international. En 1989, le Groupe d’Action Financière « GAFI »
2634

 est créé. Cet 

organisme, intergouvernemental, a pour mission « l’élaboration des normes et la 

promotion de l’efficace application de mesures législatives, réglementaires et 

opérationnelles en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux, le financement 

du terrorisme et les autres menaces liées pour l’intégrité du système financier 

international »
2635

. Ces normes, appelées « recommandations »
2636

, sont adoptées eu 

vue de l’harmonisation des dispositifs nationaux de lutte contre la criminalité 

                                                 
2632

 - Il s’agit de la convention des Nations-Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes adoptée le 20 décembre 1988, appelée également, Convention de Vienne ; de 
la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme, adoptée à New York le 
9 décembre 1999 ; de la convention des Nations-Unies contre la criminalité internationale organisée 
du 15 novembre 2000, dite aussi convention de Palerme, et la de convention des Nations -Unies contre 
la corruption adoptée à Mérida (Mexique) le 31 octobre 2003.  
2633

 - Le document portant la déclaration du Comité de Bâle est disponible en ligne sur 
https://www.bis.org/publ/bcbsc137fr.pdf  
2634

 - « En réponse aux préoccupations croissantes au sujet du blanchiment de capitaux, le Groupe 
d’Action Financière sur le Blanchiment de Capitaux (GAFI) a été créé lors du So mmet G7 qui s’est 
tenu à Paris en 1989.  Reconnaissant la menace pour le système bancaire et les institutions 
financières, les chefs d’État et de gouvernement et le Président de la Commission européenne ont 
réuni le Groupe d’Action composé des pays membres  du G7, de la Commission européenne et de huit 
autres pays », v. Historique du GAFI, disponible en ligne sur http://www.fatf-
gafi.org/fr/aproposdugafi/histoiredugafi/  
2635

 - V. Le site officiel du GAFI, disponible en ligne sur https://www.fatf-
gafi.org/fr/aproposdugafi/quisommes-nous/  
2636

 - Les recommandations du GAFI sont au nombre de quarante neuf. Elaborées en 19 90, les 
quarante premières  recommandations ont eu pour objet la lutte contre l’utilisation des services 
financiers à des fins de blanchiment de l’argent de la drogue. Elles sont révisées en 1996 afin de 
prendre en compte l’évolution des techniques de blanchiment d’argent et d’élargir les compétences du 
GAFI au-delà de ce périmètre. En 2001, le GAFI prend en charge, également, la lutte contre le 
financement du terrorisme et élabore, à cet effet, huit recommandations. En 2008, il élargit son 
mandat à la lutte contre la prolifération des armes de destruction massives. Les normes  du GAFI ont 
été révisées une première fois en 2003 puis en 2012, v. GAFI, Normes internationales sur le lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et la p rolifération, Les 
recommandations du GAFI, février 2012, mise à jour en octobre 2016, p. 8, disponible en ligne sur 
http://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/recommendations/Recommandations_GAFI.pdf  

https://www.bis.org/publ/bcbsc137fr.pdf
http://www.fatf-gafi.org/fr/aproposdugafi/histoiredugafi/
http://www.fatf-gafi.org/fr/aproposdugafi/histoiredugafi/
https://www.fatf-gafi.org/fr/aproposdugafi/quisommes-nous/
https://www.fatf-gafi.org/fr/aproposdugafi/quisommes-nous/
http://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/recommendations/Recommandations_GAFI.pdf
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financière internationale et vont constituer, par conséquent, le socle autour duquel 

s’organise la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.  

1057. Dans cette recherche, la question de la lutte contre l’utilisation abusive des 

services financiers sera traitée à l’aune des prescriptions consacrées par les principes 

fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace du Comité de Bâle. On s’appuiera 

également sur les recommandations du GAFI afin d’étayer certains développements. 

Cette démarche se justifie par le fait que le Comité se réfère aux recommandations du 

GAFI et que celui-ci renvoie, à son tour, aux principes fondamentaux du Comité de 

Bâle, les deux institutions œuvrant conjointement pour la lutte contre la criminalité 

financière internationale.  

Pour lutter efficacement contre les infractions criminelles liées aux activités 

bancaires, le Comité de Bâle recommande aux banques de disposer « de politiques et 

procédures appropriées, notamment de critères stricts de vigilance à l’égard de la 

clientèle, garantissant un haut degré d’éthique et de professionnalisme dans le secteur 

financier et empêchant que la banque ne soit utilisée, intentionnellement ou non, dans 

le cadre d’activités criminelles »
2637

. Une comparaison entre les dipositions de droit 

interne
2638

, d’une part, et les recommandations internationales, d’autre part, permettra 

d’apprécier la prise en compte de ce principe par le législateur algérien.  

                                                 
2637

 - Principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, op.cit.  
2638

 - L’Algérie a intégré la lutte contre la criminalité financière internationale au cœur de ses 

préoccupations majeures. L’action des pouvoirs publics s’inscrit dans une politique de coopération 

internationale en vertu de la ratification de conventions internationales en la matière. C’est ainsi que 

la convention de Vienne de 1988 a été ratifiée par décret présidentiel n°95-41 du 28 janvier 1995, 

JORADP n°7 du 15 février 1995, p. 6. L’Algérie a également ratifié la convention de New York de 

1999 par décret présidentiel n°2000-445 du 23 décembre 2000, JORADP n°01 du 3 janvier 2001, p. 8, 

et la convention de Palerme par décret présidentiel n°02-55 du 5 février 2002, JORADP n°09 du 10 

février 2002, p. 48. La convention adoptée à Mérida (Mexique) en 2003 est à son tour ratifiée en 

vertu du décret présidentiel n°04-128 du 19 avril 2004, JORADP n°26 du 24 avril 2011, p. 11. Outre 

les conventions internationales, l’Algérie a ratifié diverses conventions régionales de lutte co ntre la 

criminalité financière. On peut citer la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme, adoptée le 21 décembre 2010 au Caire et ratifiée par l’Etat algérien en 

vertu du décret présidentiel n°14-250 du 8 septembre 2014, JORADP n°55 du 23 septembre 2014, p. 

4., et la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption adoptée à 

Maputo le 11 juillet 2003 et ratifiée par l’Algérie par le décret présidentiel n°06-137 du 10 avril 2006, 

JORADP n°24 du 16 avril 2006, p. 3. Par ailleurs, l’Etat algérien inscrit son action dans la 

coopération bilatérale. C’est ainsi qu’un accord de coopération entre le Gouvernement de la 

République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République italienne en 

matière de lutte contre le terrorisme, la criminalité organisée, le trafic illicite de stupéfiants et de 
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1058. En matière de prévention et de lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme, les banques et les établissements financiers, dits 

assujettis
2639

, sont tenus à une obligation de vigilance dans leurs relations avec la 

                                                                                                                                                    

 

substances psychotropes et l'immigration illégale est signé à Alger le 22 novembre 1999. Cet accord 

est ratifié par le décret présidentiel n°07-374 du 01 décembre 2007, JORADP n°77 du 09 décembre 

2007, p. 3. La coopération avec la France est, pour sa part, inscrite dans le cadr e de l’accord relatif à 

la coopération en matière de sécurité et de lutte contre la criminalité organisée signé à Alger le 25 

octobre 2003. Cet accord sera ratifié par le décret présidentiel n°07 -375 du 01 décembre 2007, 

JORADP n°77 du 09 décembre 2007, p. 5. L’Algérie a également ratifier la convention qu’elle a 

conclue avec  le Royaume d’Espagne en matière de sécurité et de lutte contre le terrorisme et la 

criminalité organisée, signée à Alger le 15 juin 2008, par décret présidentiel n°08 -427 du 28 

Décembre 2008, JORADP n°5 du 21 janvier 2009, p. 4. Aussi, l’Algérie s’implique pleinement dans 

la lutte contre la criminalité financière internationale et adhère au Groupe d’Action Financière du 

Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord, GAFIMOAN, organisme associé au GAFI.  
2639

 - Les personnes tenus d’observer les règles relatives au dispositif de lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme sont qualifiées par les textes internes traitant de la question 
d’« assujettis ». Il s’agit des institutions financières et des entreprises et professions non financières 
ayant l’obligation de faire la déclaration de soupçon. Par institutions financières, le législateur entend 
« toute personne physique ou morale qui exerce à titre commercial une ou plusie urs des activités ou 
opérations suivantes au nom ou pour le compte d’un client :  
1 - réception de fonds et d’autres dépôts remboursables,  

2 - prêts ou crédits, 

3 - crédit-bail, 

4 - transfert d’argent ou de valeurs, 

5 - émission et gestion de tous moyens de paiement, 

6 - octroi de garanties et souscription d’engagements,  

7 - négociation et transaction sur : 

          a) les instruments du marché monétaire, 

          b) le marché des changes, 

          c) les instruments sur devises, taux d’intérêts et indices, 

          d) les valeurs mobilières, 
          e) les marchés à terme de marchandises, 
8 - la participation à des émissions de valeurs mobilières et prestation de services financiers 

connexes, 

9 - la gestion individuelle et collective de patrimoine, 

10 - la conservation et l’administration de valeurs mobilières, en espèces ou en liquide, pour le 

compte d’autrui, 

11 - les autres opérations d’investissement, d’administration ou de gestion de fonds ou d’argent pour 

le compte d’autrui, 

12 - la souscription et le placement d’assurance vie et d’autres produits d’investissement en liaison 

avec une assurance, 
13 - le change de monnaie et de devises étrangères ».  
Par entreprises et professions non-financières, il est entendu « toute personne physique ou morale qui 
exerce des activités hors celles pratiquées par les institutions financières notamment les professions 
libérales réglementées et plus particulièrement les avocats lorsque ceux-ci font des transactions à 
caractère financier au profit de leurs clients, les  notaires, les huissiers, les commissaires-priseurs, les 
experts-comptables, les commissaires aux comptes, les comptables agréés, les courtiers, les 
commissionnaires en douanes, les intermédiaires en opérations de bourse, les agents immobiliers, les 
prestataires de services aux sociétés, les concessionnaires d’automobiles, les paris et jeux, les 
marchands de pierres et métaux précieux, d’objets d’antiquité et d’œuvres d’art, ainsi que les 
personnes physiques et morales qui, notamment dans le cadre de leur p rofession, conseillent et/ou 
réalisent des opérations entraînant des dépôts, des échanges, des placements, conversions ou tou t 
autre mouvement de capitaux », v. art. 4, Loi n°05-01 du 6 février 2005 relative à la prévention et à la 
lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, JORADP n°11 du 9 février 2005, 
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clientèle. Il s’agit, en effet, de tenter de détecter, en amont, les transactions suspectes 

et d’empêcher leur concrétisation autant que faire se peut (Section I). Cela étant, si 

les procédures de vigilance aboutissent à la détection d’activité criminelle ou de 

tentative d’activité criminelle, les assujettis seront dans l’obligation d’en faire la 

déclaration à l’autorité compétente (Section II). Toutefois, même si cette dernière est 

le destinataire exclusif de la déclaration, il n’en demeure pas moins que le rôle de la 

Commission bancaire dans la prévention et la lutte contre l’utilisation abusive des 

produits financiers soit considérable (Section III).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 

p. 3, modifiée et compétée par l’ordonnance n°12 -02 du 13 février 2012, JORADP n°08 du 15 février 
2012, p. 6, modifiée et complétée par la loi n°15-06 du 15 février 2015, JORADP n°08 du 15 février 
2015, p. 4. 
Cependant, le Comité de Bâle, en vertu du principe n°29, s’adresse essentiellement aux banques étant 
donné qu’elles sont destinataires des principes fondamentaux pour un contrôle bancai re efficace. Par 
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Section I. L’obligation de vigilance. 

1059. La répression en matière de lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme n’est pas suffisante. C’est ce qu’estime le Professeur 

Brigitte PEREIRA lorsqu’elle soutient que « l’approche punitive d’un acte consommé 

et réalisé peut sans doute être dissuasive mais … ce moyen répressif n’empêche pas 

le dommage économique de se produire »
2640

. A cet égard, il est nécessaire de 

privilégier également l’approche préventive
2641

. Il s’agit, d’abord, d’essayer de 

détecter, préalablement, toute activité ou tentative d’activité qui aurait pour objectif 

d’utiliser le circuit bancaire et financier à des fins criminelles. Ainsi, la vigilance 

observée par les assujettis leur permettra « de détecter des anomalies qui devront faire 

l’objet d’investigation et déboucher, le cas échéant, sur une déclaration de 

soupçons »
2642

.  

1060. Le Comité de Bâle recommande aux banques d’observer une obligation de 

vigilance. C’est ainsi qu’il suggère que les banques devraient disposer « de politiques 

et procédures de vigilance à l’égard de la clientèle … bien explicitées par écrit et 

communiquées à l’ensemble du personnel concerné »
2643

. Le Comité rajoute que ces 

politiques et procédures « comportent des étapes appropriées pour détecter, évaluer, 

surveiller, gérer et atténuer en permanence les risques de blanchiment de capitaux 

et de financement du terrorisme liées aux clients, pays ou zones géographiques, ou 

encore aux produits, services, opérations et canaux de distribution »
2644

. Le droit 

interne se conforme aux recommandations du Comité de Bâle. Dans le cadre de la 

prévention et de la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme, le législateur algérien astreint les assujettis à des mesures de vigilance à 

respecter selon le degré de risque qu’ils encourent (§2). Toutefois, avant d’exposer 

les niveaux de vigilance à observer, on s’intéressera au risque de blanchiment en tant 

                                                                                                                                                    

 

conséquent, tout au long de ce chapitre, on aura recours aux termes « banques », « opérateurs » et 
« assujettis » indistinctement.    
2640

 - B. PEREIRA, « Blanchiment, soupçon et sécurité financière », RIDE 2011-1, t.XXV, pp. 43-73, 
spéc.  p. 49. 
2641

 - Ibid. 
2642

 - J-Ph. KOVAR & J. LASSERRE CAPDEVILLE, op.cit., p. 283, n° 673. 
2643

 - Critère n°5 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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qu’approche sur laquelle se fond le dispositif de lutte contre la criminalité financière 

internationale (§1). On abordera, également, les mécanismes de contrôle, instaurés 

par le dispositif légal et réglementaire dédié à cette question, afin de s’assurer que les 

assujettis se conforment à leur obligation de vigilance (§3). 

§1. Une obligation de vigilance basée sur le risque. 

1061. La vigilance exigée des assujettis dans le cadre de la lutte et la prévention du 

blanchiment d’argent et de financement du terrorisme  et proportionnelle au risque 

encouru. Effectivement, « toutes les activités, tous les produits et tous les clients ne 

présentent pas le même risque. Certains présentent un risque faible alors que d’autres 

peuvent impliquer un risque moyen ou un risque élevé »
2645

. En fonction de 

l’appréciation portée sur le risque de blanchiment d’argent et de financement du 

terrorisme, l’assujetti sera en mesure d’opter pour des mesures de vigilance 

adéquates ; ces mesures relèveront d’une vigilance standard, d’une vigilance 

renforcée ou d’une vigilance complémentaire. Autrement dit, l’évaluation du risque 

de blanchiment et de financement du terrorisme déterminera le niveau de vigilance à 

mettre en œuvre
2646

. Ainsi, l’assujetti devra considérer les spécificités des clients 

potentiels, l’objet et la nature des opérations à réaliser  et accorder une attention 

particulière aux éléments paraissant particulièrement susceptibles d’être liés au 

blanchiment de capitaux et au financement du terrorisme.  

1062. Afin d’identifier le risque de blanchiment de capitaux et de financement du 

terrorisme auquel l’assujetti est confronté, il est  tenu d’établir une politique 

d’acceptation des clients reposant sur des informations précises au sujet du client, ses 

activités ainsi que l’objet et la nature de la relation commerciale qu’il compte 

entretenir avec l’assujetti. La collecte de ces informations mènera l’assujetti « à 

constituer un faisceau d’indices qui conduira à classer la relation d’affaires dans un 

                                                                                                                                                    

 
2644

 - Ibid. 
2645

 - J-B. POULLE & S. AUBERT, « Lutte contre le blanchiment : l’esprit de l’approche par les 
risques est-il menacé ? », RD bancaire et fin. n°1, Janvier 2014, étude n°5 ; v. dans le même sens, E. 
FERNANDEZ BOLLO & A-M. MOULIN, « L’approche fondée sur le risque : le point de vue du 
contrôleur bancaire », RD bancaire et fin.  n°3, mai-juin 2009, dossier n°15. 
2646

 - Ch. CUTAJAR, « La prévention du blanchiment par l’approche fondée sur le risque après le 
décret du 2 septembre 2009 », JCP. G n°42, 12 octobre 2009.  
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certain type de risque et de lui associer un niveau de vigilance »
2647

. Dès lors, le profil 

de risque attribué au client aidera à déterminer les mesures nécessaires à entreprendre 

à son égard.   

1063. Le Comité de Bâle établit ses prescriptions en matière de lutte contre 

l’utilisation abusive des services financiers selon une approche fondée sur le risque. 

Selon le Comité, les politiques et procédures établies par les assujettis devraient 

comporter « des étapes appropriées pour détecter, évaluer, surveiller, gérer et atténuer 

en permanence les risques de blanchiment de capitaux et de financement du 

terrorisme liées aux clients, pays ou zones géographiques, ou encore aux produits, 

services, opérations et canaux de distribution »
2648

. Le Comité recommande que ces 

politiques et procédures soient « intégrées à la stratégie globale de gestion des 

risques »
2649

. Par ailleurs, le Comité estime qu’« une politique d’acceptation des 

clients qui permette de détecter les relations commerciales que la banque ne souhaite 

pas accepter, sur la base des risques décelés »
2650

 ainsi que des « examens tenant 

compte des risques »
2651

 constituent des composantes essentielles du programme de 

gestion de la vigilance à l’égard de la clientèle consiste en . En outre, il recommande, 

aux assujettis de mettre en place un « programme de vigilance renforcée à l’égard des 

comptes à haut risque »
2652

.  

L’approche fondée sur les risques est également consacrée par le GAFI. Ce dernier 

recommande que « les pays devraient identifier, évaluer et comprendre les risques de 

blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme auxquels ils sont exposés  »
2653

. Le 

GAFI considère que « les pays devraient appliquer une approche fondée sur les 

risques pour s’assurer que les mesures de prévention et d’atténuation du blanchiment 

de capitaux et du financement du terrorisme sont à la mesure des risques 

                                                 
2647

 - CBCB, Saine gestion des risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 
Bâle, janvier 2014, p. 9, n°38, disponible en ligne sur https://www.bis.org/publ/bcbs275_fr.pdf  
2648

 - Ibid. 
2649

 - Critère n°5 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2650

 - Critère n° 5, §. a), Ibid. 
2651

 - Critère n° 5, §. b), Ibid. 
2652

 - Critère n°5, §. d), Ibid. 
2653

 - Recommandation n°1, GAFI, Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme et la prolifération, op.cit. 

https://www.bis.org/publ/bcbs275_fr.pdf
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identifiés »
2654

, et que « lorsque les pays identifient des risques plus élevés, ils devraient 

s’assurer que leur régime de LBC/FT fait face à ces risques de manière satisfaisante  »
2655

. 

Selon que les risques sont élevés ou faibles, les Etats appliqueront des procédures 

proportionnelles à chaque risque.  

1064. En droit interne, l’approche par les risques est au centre du dispositif de lutte 

contre le blanchiment d’argent. Aussi bien les dispositions légales et réglementaires 

que les lignes directrices édictées par la Banque d’Algérie et celles qui sont élaborées 

par la Cellule de traitement du renseignement financier
2656

 soulignent la nécessité de 

la prise en compte du risque comme modulateur de l’obligation de vigilance inscrite à 

l’actif des assujettis. En effet, le législateur dispose, que « les assujettis sont tenus de 

disposer d’un système adéquat de gestion de risque afin de déterminer si un client 

potentiel, un client ou le bénéficiaire effectif est une personne politiquement exposé, 

de prendre toutes mesures permettant d’identifier l’origine des capitaux et d’assurer 

une surveillance renforcée et permanente de la relation d’affaires  »
2657

. Le législateur 

précise que si l’opération paraît constituer un risque de blanchiment de capitaux et de 

financement de terrorisme élevé, l’assujetti est dans l’obligation d’entreprendre des 

mesures de vigilance renforcées. Il prévoit, pour ce faire, que « lorsqu’une opération 

est effectuée dans des conditions de complexité inhabituelle ou injustifiée,  ou paraît 

ne pas avoir de justification économique ou d’objet licite ou dans les cas où le 

montant de l’opération dépasse un seuil fixé par voie réglementaire, les assujettis  sont 

tenus d’y apporter une attention particulière, de se  renseigner sur l’origine et la 

destination des capitaux ainsi que sur l’objet de l’opération et l’identité des 

intervenants économiques »
2658

. 

Par ailleurs, le règlement relatif à la lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme établit que les assujettis doivent, « dans le but d’éviter de 

s’exposer à des risques liés à leur clientèle et à leurs contreparties, veiller à 

l’existence de normes internes « connaissances de la clientèle » et à leur 

                                                 
2654

 - Ibid. 
2655

 - Ibid. 
2656

 - V. la présentation de la Cellule de traitement du renseignement financier, Infra, n°  1128 et ss.  
2657

 - Art. 7 bis, Loi n° 05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2658

 - Art. 10, Ibid. 
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adéquation »
2659

. Le règlement précise que ces normes « doivent prendre en compte 

les éléments essentiels de la gestion des risques et des procédures de contrôle »
2660

. 

En outre, les assujettis sont tenus à « un devoir de diligence rigoureux à l’égard des 

comptes et opérations pouvant être à risques »
2661

. A cet effet, si le client paraît être 

une personne politiquement exposée
2662

, les assujettis doivent obtenir suffisamment de 

renseignements sur l’origine des capitaux et prendre les dispositions permettant d’assurer 

une surveillance renforcée et permanente de la relation d’affaires
2663

. Aussi, dans le cadre 

d’une relation d’affaires avec des banques correspondantes, il est attendu des assujettis 

qu’ils réunissent suffisamment d’informations sur leurs correspondants bancaires, afin de 

connaître la nature de leur activité et leur réputation
2664

. 

Un autre règlement fait état du risque lié au blanchiment des capitaux. Il s’agit du 

règlement n°11-08 relatif au contrôle interne. Pour mémoire, ce texte organise le 

contrôle interne des opérateurs du secteur bancaire dont la gestion des risques est 

l’objet essentiel. Même si ce texte ne définit le risque de blanchiment d’argent, tel 

qu’il le fait pour les différents risques bancaires, il consacre à cette question des 

dispositions particulières
2665

. Il y est précisé que dans le cadre de la procédure de 

connaissance de la clientèle, les opérateurs doivent procéder à la classification de leur 

clientèle au regard des risques de blanchiment d’argent et de financement du terrorisme
2666

 

et d’élaborer des normes internes devant être « en adéquation permanente avec les 

activités exercées et les risques spécifiques que celles-ci font courir en matière de 

blanchiment d’argent et de financement de terrorisme »
2667

. Par ailleurs, les 

opérateurs sont tenus de surveiller les mouvements d’ordre de leur clientèle ou au profit 

de celle-ci pour relever les types d’opérations et les transactions atypiques, inhabituelles ou 

sans justification économique. Le règlement précise que « cette surveillance doit être 

                                                 
2659

 - Art. 2, al. 1, Règlement n°12-03 du 28 novembre 2012 relatif à la prévention et à la lutte contre 
le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, JORADP n°12 du 27 février 2013, p. 19. 
2660

 - Art. 3, al. 1, Ibid. 
2661

 - Art. 2, al. 2, Règlement n°12-03, op.cit. 
2662

 - V. les développements consacrés à cette question , Infra, n° 1091 et ss. 
2663

 - Art. 7, Ibid. 
2664

 - Art. 9, Ibid. 
2665

 - V. art. 29 et 30, Règlement n°11-08, op.cit. 
2666 - Art. 29, al. 2, §. a), Ibid.  
2667

 - Ibid. 
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adaptée aux risques encourus, notamment du fait des profils de la clientèle ou des 

opérations effectuées »
2668

. 

La Banque d’Algérie a, pour sa part, élaboré des lignes directrices sur les mesures de 

vigilance à observer à l’égard de la clientèle
2669

. Par ce document, la Banque 

d’Algérie recommande aux assujettis d’observer, dans le cadre de la lutte et la 

prévention contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, une 

approche basée sur les risques. Pour cela, elle précise que « les éléments de 

connaissance du client obtenus au moment de l’entrée en relation d’affaires ou 

ultérieurement devraient conduire à l’élaboration d’un profil de risque du client  »
2670

. 

A cet effet, elle contraint les assujettis à procéder à une classification de leurs clients 

selon le niveau de risque qui leur est associé sur la base de critères de classification 

qu’elle a établi, à titre indicatif. La Banque d’Algérie fait la distinction entre deux 

catégories de risques : les risques les plus élevés et les risques les plus faibles, et 

chacune des deux catégories sera appréhendée à travers trois facteurs de risques  : des 

facteurs de risques inhérents au client, des facteurs de risques géographiques ou li és 

au pays et des facteurs de risques relatifs aux produits, services, opérations ou canaux 

de distribution. Elle considère, par ailleurs, que « la nature de la surveillance à 

observer doit être adaptée au niveau de risque associé à chaque catégorie de clientèle, 

et ce en adoptant une approche de suivi basée sur les risques »
2671

. Il est également 

prévu que les assujettis devraient prendre en compte, impérativement, tout élément de 

nature à modifier le profil de risque de la relation d’affaires et, par conséquent, 

actualiser ce profil afin de détecter les anomalies qui pourraient faire l’objet d’un 

examen renforcé
2672

. 

La Cellule de traitement du renseignement financier emboite le pas à la Banque 

d’Algérie et consacre des lignes directrices relatives aux mesures de vigilance à 

observer à l’égard de la clientèle à l’attention des entreprises et professions non 

financières ainsi qu’à certaines institutions ne relevant pas de l’autorité de la Banque 

                                                 
2668

 - Art. 29, al. 2, §. d), Idem. 
2669

 - Banque d’Algérie, Lignes directrices sur les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle, 
disponible en ligne sur http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/lignesdirect_08022015.pdf  
2670

 - Ibid. 
2671

 - Ibid. 
2672

 - Ibid. 

http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/lignesdirect_08022015.pdf
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d’Algérie
2673

. En vertu de ces lignes directrices, établies selon une approche basée sur 

le risque, la Cellule enjoint les institutions et entreprises destinataires desdites lignes 

directrices à élaborer un profil de risque de client au moment de l’entrée en relation 

d’affaires ou ultérieurement
2674

, de prendre en compte tout élément nouveau 

conduisant à la modification du profil de risque et d’actualiser celui -ci en 

conséquence. Ces institutions et entreprises sont tenues d’observer une surveillance 

adaptée au niveau de risque associé à chaque catégorie de clientèle, en adoptant une 

approche de suivi basée sur le risque. Partant, des mesures de vigilance standrad 

peuvent être adoptées à l’égard de clients à risques faibles, tandis qu’une surveillance 

renforcée des clients à risque plus élevé est indispensable
2675

.  

1065. En adoptant l’approche par le risque, le dispositif algérien de prévention et de 

lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme se conforme aux 

recommandations internationales. Le risque auquel l’assujetti sera confronté servira 

de modulateur pour adopter un degré de vigilance à observer avant et pendant la 

relation d’affaires qui le lie à la clientèle.  

§2. Une obligation de vigilance modulée. 

1066. La lutte contre l’utilisation abusive des services financiers est appréhendée sur 

la base du risque de blanchiment d’argent et de financement du terrorisme que le 

client fait courir à l’assujetti, et c’est en fonction de ce risque que sera déterminé le 

niveau de vigilance à mettre en œuvre, d’où l’attention constante que doivent lui 

accorder les assujettis
2676

. Une vigilance standard sera de mise si le client ou 

l’opération ne manifestent, a priori, aucun risque (A), tandis que qu’une vigilance 

renforcée sera observée lorsqu’il s’avère que l’assujetti court un risque de 

blanchiment d’argent et de financement du terrorisme avéré (B). Par ailleurs, à 

l’occasion de certaines transactions, les assujettis sont tenus de compléter les 

                                                 
2673

 - CTRF, Lignes directrices sur les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle à l’attention des 
entreprises et professions non financières ainsi que de certaines institutions ne relevant pas de 
l’autorité de la Banque d’Algérie, document disponible en ligne sur http://www.mf-
ctrf.gov.dz/presse/LDCTRF2015fr.pdf  
2674

 - Ibid., p. 2. 
2675

 - Ibid., p. 4. 
2676

 - Ch. CUTAJAR, « La prévention du blanchiment par l’approche fondée sur le risque après le 
décret du 2 septembre 2009 », op.cit. 

http://www.mf-ctrf.gov.dz/presse/LDCTRF2015fr.pdf
http://www.mf-ctrf.gov.dz/presse/LDCTRF2015fr.pdf
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procédures de vigilance standard avec des procédures de vigilance complémentaire 

(C). Toutefois, outre les différents degrés de vigilance, les assujettis seront astreints à 

des procédures supplémentaires au titre du contrôle interne (D).  

A- La vigilance standard. 

1067. La vigilance standard est la procédure élémentaire que l’assujetti devra 

entreprendre dès l’entrée en relation avec le client. Elle consiste en une procédure 

d’identification du futur client ainsi que des  opérations que celui-ci compte mener 

(1). A ce titre, l’assujetti est tenu de mettre à jour les données et informations 

relatives à la clientèle afin de parer à l’éventualité d’un risque de blanchiment de 

capitaux et de financement de terrorisme futur étant donné que la relation est inscrite 

dans la durée (2). L’assujetti est également dans l’obligation de conserver les 

documents qui ont servi à l’identification. Outre le fait d’apporter la preuve que 

l’assujetti s’est conformé à ses obligations de vigilance, ces documents serviront pour 

la suite des procédures si infraction il y a (3).  

1. La procédure d’identification. 

1068. Avant d’entrer en relation avec le client, l’assujetti est tenu à une procédure 

d’identification selon des normes de « connaissance de clientèle ». Ces procédures 

porteront tant sur les clients (a) que sur les opérations que ces derniers envisagent (b).  

a. L’identification des clients 

1069. La première étape que les assujettis doivent observer dans le cadre de leur 

obligation de vigilance est l’identification des clients. Il s’agit , pour ces 

professionnels, de s’enquérir de l’identité du client potentiel avant d’entamer une 

relation d’affaires avec lui. Par relation d’affaires, il est entendu une « relation 

professionnelle ou commerciale que la personne assujettie engage et qui est censée, 

au moment où le contact est établi, s’inscrire dans une certaine durée  »
 2677

, que cette 

relation se concrétise à travers un contrat ou de manière tacite. Par ailleurs, 

l’dentification est également de rigueur lorsque l’assujetti s’engage à assister le client 

                                                 
2677

- J-Ph. KOVAR & LASSERRE CAPDEVILLE, op.cit., p. 286, n°681. Les auteurs citent l’article 
L.561-2-1 du code monétaire et financier français. 
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dans la préparation d’une quelconque opération, ainsi que lors de la réalisation 

d’opérations avec des clients occasionnels
2678

. Il est primordial, pour ces 

professionnels, de connaitre les personnes avec lesquelles ils traitent
2679

 ; cette 

identification contribuera, non seulement, « à détecter, à dissuader et à prévenir le 

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, mais [elle apporte] 

également des bénéfices tangibles à l’institution financière …, à ses clients et au 

système financier dans son ensemble »
2680

.  

1070. L’identification des clients est recommandée par le Comité de Bâle. Celui -ci 

estime que le programme de vigilance à l’égard de la clientèle devrait comprendre 

« une politique d’acceptation des clients qui permette de détecter les relations 

commerciales que la banque ne souhaite pas accepter »
2681

. Pour le Comité, cette 

politique devrait être conduite selon « un programme permanent d’identification des 

clients »
2682

.  

1071. Le droit interne, en accord avec les prescriptions du Comité, consacre 

l’identification des clients. Le législateur contraint les assujettis à s’assurer « de 

l’identité et des adresses de leurs clients … avant d’ouvrir un compte ou livre t, de 

prendre en garde des titres, valeurs ou bons, d’attribuer un coffre ou d’établir toutes 

autres opérations ou relations d’affaires »
2683

. En application de cette disposition, la 

réglementation impose aux assujettis de faire preuve de vigilance et de disposer d’un 

programme écrit de prévention, de détection et de lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme
2684

. Ils sont également tenus d’établir des 

normes internes dites « connaissance de la clientèle » et de veiller à leur adéquation 

en permanence
2685

.  

                                                 
2678

 - Recommandation n°10, GAFI, Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération, op.cit.  
2679

 - CBCB, Devoir de diligence des banques au sujet de la clientèle, Bâle, octobre 2001, p. 1, n°1, 
disponible en ligne sur https://www.bis.org/publ/bcbs85f.pdf  
2680

 - D. MEHDI, Les instruments de lutte contre le blanchiment d’argent en Algérie, thèse de doctorat 
en droit, Université de Nice Sophia Antipolis, 2015, 361 p, spéc. p. 179.  
2681

 - Critère n°5, §.a), du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2682

 - Critère n°5, §. b), du principe n°29, Ibid. 
2683

 - Art. 7, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2684

 - Art. 1, Règlement n°12-03, op.cit. 
2685

 - Art. 2, al. 1, Ibid. 

https://www.bis.org/publ/bcbs85f.pdf
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L’identification du client se fera sur la base de la vérification de son identité et de son 

adresse. Si le client est une personne physique, l’assujetti vérifiera son identité en 

vertu d’un document officiel original en cours de validité comportant une 

photographie, et son adresse sera vérifiée par un document officiel qui en établit la 

preuve
2686

. Il est, cependant, important de recueillir les informations sur la filiation de 

l’intéressé
2687

. Et dans le cas où le client serait une personne morale, la vérification de 

son identité se fera sur la présentation des statuts et de tout document confirmant 

qu’elle est légalement enregistrée ou agréée et qu’elle a une existence réelle au 

moment de l’identification
2688

. Quant aux mandataires et agents agissant pour le 

compte d’autrui, ils sont dans l’obligation de présenter, outre les documents 

susmentionnés, la délégation de pouvoirs ainsi que les documents prouvant l’identité 

et l’adresse des véritables propriétaires des fonds
2689

.  

1072. Par ailleurs, les assujettis sont tenus à l’identification des clients occasionnels 

qui s’effectuera selon les conditions consacrées à l’identification du client 

habituel
2690

. Mais quelle serait, concrètement, la différence entre ces deux notions ? 

La réponse à cette interrogation est apportée par la Banque d’Algérie en vertu des 

lignes directrices relatives aux mesures de vigilance à l’égard de la clientèle. En effet, 

on esr en présence d’un client habituel « lorsqu’il y a un contrat entre l’assujetti et le 

client utilisant ses services en application duquel plusieurs opérations successives 

sont réalisées entre les cocontractants, ou qui crée pour ceux-ci des obligations 

continues »
2691

. Néanmoins, le recours à l’intervention régulière de l’assujetti pour la 

réalisation de plusieurs opérations ou d’une opération à caractère continu établit la 

relation d’affaires, même en l’absence d’un contrat formel, la durée étant l’élément 

qui détermine cette relation. Quant au client occasionnel, c’est celui qui « réalise 

auprès d’un assujetti une opération ponctuelle, que celle-ci s’effectue en une seule 

opération ou en plusieurs opérations apparaissant comme liées entre elles. En 

pratique, il s’agit du client « de passage » qui ne sollicite pas de manière régulière 

                                                 
2686

 - Art. 7, al. 2, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op. cit. 
2687

 - Art. 5, al. 1, Règlement n°12-03, op.cit. 
2688

 - Art. 7, al. 4, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2689

 - Art. 7, al. 7, Ibid. 
2690

 - Art. 8, Ibid. 
2691

 - Banque d’Algérie, Lignes directrices sur les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle, 
op.cit. 
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l’intervention de l’assujetti. Dans certains cas, il s’agit de plusieurs opérations liées 

entre elles qui peuvent s’analyser en une opération ponctuelle unique  »
2692

. Le 

législateur ne tient pas compte de cette distinction et consacre le même procédé 

d’indentification à tous les clients. 

1073. Toujours dans le cadre de l’identification, le Comité de Bâle suggère que le 

programme de vigilance devrait intégrer « une vérification des bénéficiaires 

effectifs »
2693

. De son côté, le GAFI recommande aux assujettis d’accorder une 

importance particulière aux clients dits bénéficiaires effectifs
2694

. Il définit celui-ci 

comme étant « la ou les personnes physiques qui en dernier lieu possèdent ou 

contrôlent un client et/ou la personne physique pour le compte de laquelle une 

opération est effectuée. Sont également comprises les personnes qui exercent en 

dernier lieu un contrôle effectif sur une personne morale ou une construction 

juridique »
2695

. En d’autres termes, il est la personne en faveur de laquelle la 

transaction a été exécutée ; il est la personne dissimulée derrière le cocontractant 

affiché
2696

.  

1074. Le droit interne se conforme à ces recommandations. Il définit le bénéficiaire 

effectif comme étant « la ou les personnes physiques qui, in fine, possèdent ou 

exercent un contrôle sur le client et/ou la personne pour laquel le une transaction est 

effectuée. Il comprend également les personnes qui exercent en dernier ressort un 

contrôle effectif sur une personne morale »
2697

. L’identification du client bénéficiaire 

effectif permet à l’assujetti de connaître son cocontractant  réel, mais surtout de 

prendre conscience du risque de blanchiment de capitaux et de financement de 

terrorisme que celui-ci pourrait lui causer. Ainsi, dans le cas où l’assujetti n’est pas 

certain que le client agit pour son propre compte, il est tenu de se renseigner, par tout 

                                                 
2692

 - Ibid. 
2693

 - Critère n°5, §.b), du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. ; v. également CBCB, Saine gestion des risques de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme, p. 8 et ss, n°35 et ss, op.cit.  
2694

 - Recommandation n°24, GAFI, Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération, op.cit.  
2695

 - V. « Bénéficiaire effectif », in Glossaire Général, GAFI, Normes internationales sur la lutte 

contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération, op.cit. 
2696

 - L. CHATAIN, « Blanchiment de capitaux : à la recherche du bénéficiaire effectif », JCP. E n°9, 
2 mars 2006. 
2697

 - V. « bénéficiaire effectif », art. 4, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
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moyen de droit, sur l’identité du bénéficiaire effectif ou celle du véritable donneur 

d’ordre
2698

.  

1075. Au-delà de l’identification des clients potentiels, l’assujetti devra se renseigner 

sur les opérations que ces derniers prévoient de réaliser. 

b. L’identification des opérations.  

1076. Outre l’identification de la clientèle, les assujettis doivent connaître l’objet et 

la nature de la relation commerciale. Selon le Comité de Bâle, le programme de 

gestion de vigilance devrait porter sur « la compréhension de l’objet et de la nature de 

la relation commerciale »
2699

. Il estime, par ailleurs, que ce programme devrait 

comprendre « des politiques et des procédures destinées à détecter et surveiller les 

transactions inhabituelles ou potentiellement suspectes »
2700

. A cet égard, un suivi des 

mouvements et des opérations de compte est de rigueur. Il relève de la responsabilité 

des assujettis « d’avoir une bonne compréhension des transactions et opérations 

ordinaires et prévues … sur les comptes de la clientèle à même d’ identifier les 

opérations atypiques ou suspectes »
2701

.  

1077. L’identification des opérations est consacrée par le droit interne en conformité 

avec les recommandations internationales. Selon le législateur, « les assujettis sont 

tenus à l’obligation de vigilance tout au long de la relation d’affaire et contrôlent 

avec précision les opérations accomplies afin de s’assurer de leur conformité avec les 

informations qu’ils détiennent sur leurs clients »
2702

. Le législateur précise que 

« lorsqu’une opération est effectuée dans des conditions de complexité inhabituelle 

ou injustifiée, ou paraît ne pas avoir de justification économique ou d’objet licite ou 

dans le cas où le montant de l’opération dépasse un seuil fixé par voie réglementaire, 

les assujettis sont tenus d’y apporter une attention particulière, de se renseigner sur 

l’origine et la destination des capitaux ainsi que sur l’objet de l’opération et l’identité 

                                                 
2698

 - Art. 9, Ibid. 
2699

 - Critère n°5, §.b), du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2700

 - Critère n°5, §. c), Ibid. 
2701

 - Banque d’Algérie, Lignes directrices sur les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle,  
op.cit. 
2702

 - Art. 10 bis 4, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit.  
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des intervenants économiques »
2703

. Cette disposition est détaillée par la 

réglementation qui considère que les mesures relatives à la connaissance de la 

clientèle ne relèvent pas d’une simple opération d’ouverture et de tenue de compte. 

Les assujettis sont astreints à « un devoir de diligence rigoureux à l’égard des 

comptes et opérations pouvant être à risques et une surveillance vigilante des activités 

et opérations pouvant être suspectes »
2704

, l’objectif poursuivi étant la compréhension 

et la maitrise des opérations de la clientèle. A défaut, les assujettis risquent de 

manquer à leur devoir de déclaration des transactions suspectes aux autorités 

compétentes. Certaines opérations sont susceptibles d’éveiller les soupçons.  Tel est le 

cas, par exemple des opérations « qui  portent sur des montants en liquide ne cadrant 

pas avec les transactions habituelles et concevables du client »
2705

 ainsi que « des 

mouvements de fonds démesurés par rapport au solde du compte »
2706

.  

1078. La réglementation bancaire consacre également une obligation de vigilance au 

titre des opérations de commerce extérieur et de change
2707

. Selon les termes de la 

réglementation, « les transferts en devises sont réalisés dans le respect de la 

législation et de la réglementation en vigueur »
2708

. Cette disposition vise, entre 

autres, le dispositif légal et réglementaire relatif à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, étant donné que la loi 

n°05-01 figure parmi les références du texte réglementaire. Par conséquent, à 

l’occasion des opérations de commerce extérieur, les assujettis doivent prendre en 

considération ladite loi dans tous ses aspects, notamment s’agissant de l’identification 

des opérations. A cet effet, il est prévu que « le montant à transférer ne peux excéder 

ni la part transférable prévue par le contrat et son avenant, ni le montant des factures 

définitives du bien ou du service importé. Tout écart par rapport aux montant 

initialement indiqué doit être justifié »
2709

. L’assujetti « doit s’assurer, lors de la 

domiciliation du contrat, que le financement et les conditions qui lui sont attachées 

                                                 
2703

 - Art. 10, al. 1, Ibid. 
2704

 - Art. 2, al. 2, Règlement n°12-03, op.cit. 
2705

 - CBCB, Devoir de diligence des banques au sujet de la clientèle, op.cit., p. 10, n°53. 
2706

 - Ibid.  
2707

 - Art. 7, Règlement n°07-01 du 3 février 2007 relatif aux règles applicables aux transactions 
courantes avec l’étranger et aux comptes devises, JORADP n° 31 du 13 mai 2007, p. 12, modifié et 
complété par le règlement n°11-06 du 19 octobre 2011, JORADP n°08 du 15 février 2012, p. 29 et par 
le règlement n°16-01 du 6 mars 2016, JORADP n°17 du 16 mars 2016, p. 33 
2708

 - Art.46, al.1, Ibid. 
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sont en adéquation avec les modalités définies par la Banque d’Algérie »
2710

. On 

soulignera, cependant, que dans toute transaction de transfert ou de rapatriement, les 

assujettis sont dans l’obligation de s’assurer de la véracité des documents fournis, de 

la licéité du contrat commercial et de sa réalisation
2711

. Aussi, les assujettis sont 

astreints à une obligation de vigilance accrue quant à l’apurement des dossiers  ; ils 

doivent « s’assurer de la régularité et de la conformité de la réalisation des contrats 

commerciaux et du bon déroulement des flux financiers auxquels ils donnent 

lieu »
2712

. 

1079. Les procédures d’identification sont requises même après l’ouvertu re du 

compte ; l’assujetti est tenu de mettre à jour les données et informations qu’il détient 

tant qu’il est lié à son client. 

2. La mise à jour des données et informations. 

1080. Si la relation d’affaires qui lie le client à l’assujetti est inscrite dans la durée,  il 

est attendu de l’assujetti une connaissance parfaite de son client. A cet effet, il doit 

procéder à la mise à jour des données et informations qu’il détient sur son client ; ces 

dernières doivent être actualisées régulièrement. Pour le Comité de Bâle, le 

programme permanent d’identification des clients inclut des examens destinés à 

vérifier que les informations sont pertinentes et à jour
2713

. Certes, l’identification est 

obligatoire avant la concrétisation de la relation d’affaires, mais en vérité l’obligation 

de vigilance est constante. C’est le point de vue du Professeur Brigitte PEREIRA qui 

considère que « tant que la relation d’affaires dure, l’obligation de vigilance tenant au 

recueil d’informations sur le client et toutes les opérations perdure »
2714

. Partant, les 

assujettis doivent pouvoir exercer leur devoir de vigilance vis-à-vis de leurs clients en 

                                                                                                                                                    

 
2709

 - Art. 46, al. 2, Ibid. 
2710

 - Art. 47, al. 1, Ibid. 
2711

 - Art. 28, al. 2, Ibid. 
2712

 - Art. 39, Ibid. 
2713

 - Critère n°5, §.b), du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2714

 - B. PEREIRA, op.cit., p. 55. 
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temps opportun
2715

 ; les vérifications seront de rigueur « à l’occasion d’une 

transaction importante, d’une modification substantielle des normes de 

documentation sur la clientèle ou d’un changement important dans le mode de gestion 

de compte »
2716

. Par ailleurs, si l’assujetti se rend compte de l’insuffisance des 

informations en sa possession, il doit entreprendre, dans les meilleurs délais, les 

mesures adéquates pour l’obtention des informations nécessaires pour une bonne 

identification de son client. Toutefois, il ne s’agit pas pour l’assujetti de répéter le 

procédé d’identification à chaque opération, à moins qu’il ait des doutes concernant 

la véracité de certaines informations. C’est éventuellement le cas, par exemple 

« lorsque les opérations exécutées sur le compte du client changent significativement, 

sans que cela soit cohérent avec le profil d’activité du client  »
2717

.  

1081. La mise à jour des informations et données est consacrée par le droit interne en 

adéquation avec les recommandations internationales. Dans ce sens, la loi prévoit que 

« les assujettis sont tenus à l’obligation de vigilance tout au long de la relation 

d’affaire et contrôlent avec précision les opérations accomplies afin de s’assurer de 

leur conformité avec les informations qu’ils détiennent sur leurs clients  »
2718

. La 

réglementation, pour sa part, enjoint les assujettis à actualiser annuellement et, au 

moins, à l’occasion d’une transaction importante, d’une modification substantielle 

des normes de documentation sur la clientèle ou d’un changement important dans le 

mode de gestion du compte, les données qu’ils détiennent sur les clients afin de 

s’assurer qu’elles sont à jour
2719

. Cela étant, s’ils réalisent que les informations dont 

ils disposent sont insuffisantes, ils sont dans l’obligation de prendre les  mesures 

nécessaires pour obtenir, dans les meilleurs délais, tous les renseignements utiles
2720

. 

Par ailleurs, lorsque des problèmes de vérification et de mise à jour des éléments 

d’informations apparaissent, les assujettis ont l’obligation de clôturer le compte et en 

                                                 

2715
 - Recommandation n°10, GAFI, Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération, op.cit. 
2716

 - Banque d’Algérie, Lignes directrices sur les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle, 
op.cit. 
2717

 - Note interprétative de la recommandation n°10, GAFI, Normes internationales sur la lutte contre 

le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération, op.cit., p. 66.  
2718

 - Art.10 bis 4, Loi n° 05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2719

 - Art. 6, al. 1, Règlement n°12-03, op.cit. 
2720

 - Art. 6, al. 2, Ibid. 
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informer le titulaire, la cellule de traitement du renseignement financier ainsi que la 

Commission bancaire
2721

. 

1082. Les documents obtenus pas les assujettis à l’occasion des procédures 

d’identification et de mise à jour des données et informations doivent être conservés. 

3. La conservation des documents. 

1083. Les documents qui ont servi à l’identification des clients doivent être 

concervés car d’autres procédures, aussi bien la déclaration de soupçon que les 

éventuelles enquêtes et poursuites, vont en dépendre s’il échet. Le Comité de Bâle 

estime que les banques devraient prévoir « des règles claires sur les données à 

conserver concernant le devoir de vigilance à l’égard de la clientèle et les différentes 

transactions, ainsi que sur la période de conservation, qui doit être d’au moins cinq 

ans »
2722

. Ainsi, la conservation des informations va constituer pour l’assujetti une 

preuve quant au respect de ses obligations professionnelles
2723

 au titre de la vigilance. 

Par ailleurs, l’objectif de la conservation s’étend à d’autres besoins  dans la mesure où 

« ces documents doivent être suffisants pour permettre la reconstitution d’opérations 

particulières »
2724

 en cas de besoin par les autorités compétentes et vont « fournir une 

piste d’audit en cas de litige, de procédure judiciaire ou de demande d’informations 

ou d’enquête »
2725

.  

1084. Le droit interne n’a pas manqué de soumettre les assujettis à l’obligation de 

conservation des documents tel que préconisé par le Comité de Bâle. Le législateur 

les contraint à conserver et à tenir à la disposition des autorités compétentes les 

documents qui ont servi à l’identification du client pendant cinq (5) ans au moins 

après la clôture des comptes ou la cessation de la relation d’affaires. Il en est de 

                                                 
2721

 - Art. 5, al. 7, Ibid. 
2722

 - Critère n°5, §.f) du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2723

 - E. AL QALLAF, Les obligations des professionnels dans la lutte contre le blanchiment d’argent 

: étude comparée entre les droits français et koweitien , thèse de doctorat en droit, Université de 

Poitier, 2013, 410 p., spéc., p. 57. 
2724

 - Recommandation n°11, GAFI, Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération, op.cit.  
2725

 - CBCB, Saine gestion des risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 
op.cit., p. 12, n° 52. 
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même pour les documents relatifs aux opérations effectuées par les  clients ; ils sont 

conservés pendant cinq (5) ans au moins après l’exécution de l’opération
2726

. Quant à 

la réglementation, outre le fait de réitérer les délais prescrits par la loi, elle contraint 

les assujettis à élaborer des procédures précisant les données à conserver sur 

l’identification de la clientèle et sur les transactions individuelles
2727

.  

1085. Si la vigilance standard consiste à identifier son client et à vérifier, ab initio
2728

 

et tout au long de la relation d’affaires, que les données et informations sont  

authentiques sur la base de documents probants, elle consiste, également, à s’assurer 

que l’objet et la nature de l’opération à réaliser sont licites et ne comportent aucun 

risque à l’assujetti. Néanmoins, l’obligation de vigilance standard peut donner lieu à 

une modulation
2729

. Si le risque de blanchiment d’argent et de financement de 

terrorisme est élevé, l’assujetti sera tenu à une vigilance renforcée.  

B- La vigilance renforcée. 

1086. Tout au long de la relation d’affaires, l’assujetti doit pratiquer un examen 

attentif et constant des informations qu’il détient et veille à la cohérence des 

opérations effectuées avec le profil de risque de son client. Cependant, il peut être 

amené à mettre en œuvre des procédures de vigilance renforcée. Celle-ci suppose de 

porter une attention particulière à toute activité paraissant susceptible, par sa nature, 

de constituer un risque élevé de blanchiment de capitaux et de financement du 

terrorisme. De ce fait, l’assujetti sera tenu d’entreprendre, outre les mesures de 

vigilance standard, des mesures renforcées à l’égard des comptes à haut risques (1) et 

vis-à-vis des personnes politiquement exposées (2).  

 

 

 

 

                                                 
2726

 - Art. 14, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2727

 - Art. 8, Règlement n°12-03, op.cit. 
2728

 - H. ROBERT, « Les établissements de crédit et le nouveau cadre de la lutte contre le blanchiment 
de capitaux et le financement du terrorisme », RD bancaire et fin. n°2, mars 2010, étude 6. 
2729

 - J. LASSERRE CAPEDEVILLE, « Le banquier et la lutte contre le blanchiment d’argent  », AJ 
Pénal, 2016, p. 179.  
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1. Les comptes à haut risque. 

1087. Les mesures mises en œuvre par les assujettis dans le cadre de la prévention et 

de la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme sont 

proportionnelles au risque encouru. Autrement dit, le niveau de risque auquel 

l’assujetti est confronté déterminera le niveau de vigilance à observer. Il s'agit de 

responsabiliser les assujettis et de les porter à s’interroger sur l’efficacité de leurs 

procédures
2730

 et, ainsi, motiver leur vigilance constante quant au niveau de risque de 

blanchiment. En effet, les assujettis se doivent d’évaluer le niveau de risque et de 

déterminer, en fonction de celui-ci, l’intensité de la vigilance à mettre en œuvre ; au 

moindre doute, le risque élevé devra être privilégié
2731

. 

1088. Le Comité de Bâle recommande aux assujettis d’observer une vigilance 

renforcée à l’égard des comptes à  haut risque
2732

. En adéquation avec la prescription 

du Comité, le droit interne contraint les assujettis à être très attentifs et 

d’entreprendre des mesures supplémentaires lorsque le risque de blanchiment de 

capitaux et de financement du terrorisme est élevé. Selon le législateur, « lorsqu’une 

opération est effectuée dans des conditions de complexité inhabituelle ou injustifiée 

… les assujettis sont tenus d’y apporter une attention particulière, de se renseigner sur 

l’origine et la destination des capitaux ainsi que sur l’objet de l’opération et  l’identité 

des intervenants économiques »
2733

. La réglementation aborde la question des 

comptes à haut risque. Elle établit que les assujettis sont tenus de disposer de 

systèmes de surveillance des transactions permettant, pour tous les comptes, de 

déceler les activités ayant un caractère inhabituel ou suspect
2734

. Elle précise que les 

opérations qui doivent faire l’objet d’une attention particulière sont, notamment, les 

opérations qui ne semblent avoir aucune justification économique ou commerciale 

perceptible, les opérations qui présentent des mouvements de capitaux démesurés par 

rapport au solde du compte et les opérations portent sur des montants, notamment en 

                                                 
2730

 J-B. POULLE, « Lutte contre le blanchiment : l’esprit de l’approche par les risques, est-il 
menacé ? », RD bancaire et fin., n°1, janvier 2014, étude 5. 
2731

 - F. KEREBEL & D. DEDIEU, « Procédure interne de lutte anti-blanchiment et cartographie des 

risques : Méthodes d'élaboration », JCP. E, n° 43, 28 Octobre 2010,  1929. 
2732

 - Critère n°5, §. d), du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit.  
2733

 - Art. 10, Loi n° 05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2734

 - Art. 10, al. 1, Règlement n°12-03, op.cit. 
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liquide, sans relation avec les transactions habituelles ou concevables du client. Il en 

va de même pour les opérations qui sont d’une complexité inhabituelle ou injustifiée,  

les opérations qui ne paraissent pas avoir d’objet licite et les opérations qui dépassent 

le seuil fixé par la réglementation en vigueur
2735

. 

1089. En vertu des lignes directrices qu’elle adresse aux assujettis, la Banque 

d’Algérie prévoit que les assujettis « doivent s’atteler à comprendre le contexte et 

l’objet de toutes les opérations complexes d’un montant anormalement élevé et tous 

les schémas inhabituels d’opérations qui ne semblent pas avoir d’objet économique 

ou licite apparent »
2736

. Pour ce faire, ladite institution a élaboré, à titre indicatif, des 

critères pour que les assujettis mesurent le degré du risque de blanchiment de 

capitaux et de financment du terrorisme et, en conséquence, optent pour la vigilance 

renforcée, si cela s’avère nécessaire. Ces critères permettent de classer le risque élevé 

selon trois catégories. La première catégorie comporte les facteurs de risques 

inhérents au client. C’est le cas, par exemple, lorsqu’une relation d’affaires se déroule 

dans des circonstances inhabituelles, ou lorsque l’assujetti traite avec des clients non 

résidents, ou dans le cas de sociétés dont le capital est détenu par des mandataires, ou 

encore lorsque la structure de la propriété de la société semble inhabituelle ou 

excessivement complexe au regard de la nature d’activité de la  société. La deuxième 

catégorie porte sur des facteurs de risques géographiques ou liés au pays. C’est le cas 

par exemple des pays identifiés comme n’étant pas dotés d’un dispositif de lutte 

contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme satisfaisant ou des 

pays soumis à des sanctions, des embargos ou des mesures similaires prises par 

exemple, par les Nations Unies. Quant à la troisième catégorie, elle porte sur les 

facteurs de risques relatifs aux produits, services, opérations ou canaux de 

distribution comme c’est le cas pour les opérations anonymes (les opérations en 

espèces, le cas échéant) ou le paiement reçu de tiers non associés ou inconnus
2737

. 

                                                 
2735

 - Art. 10, al. 2, Ibid. 
2736

 - Banque d’Algérie, Lignes directrices sur les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle, 
op.cit. 
2737

 - Ibid. 
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1090. Outre les comptes à haut risque, les assujettis sont contraints d’observer une 

procédure de vigilance renforcée à l’égard des personnes dites politiquement 

exposées. 

2. Les personnes politiquement exposées. 

1091. Un second cas de figure nécessite une vigilance renforcée ; il s’agit du client 

dit « personne politique exposée ». Sans définir cette catégorie de client, le Comité de 

Bâle recommande la tenue de procédures de vigilance renforcées à son égad
2738

. Et 

compte tenu du fait que le Comité se réfère aux recommandations du GAFI, c’est la 

définition que ce dernier consacre qui sera retenue.  

1092. Le GAFI définit les personnes politiquement exposées en les classant dans 

trois catégories. La première catégorie désigne « les personnes qui exercent ou ont 

exercé d’importantes fonctions publiques dans un pays étranger, par exemple les 

chefs d’Etat et de gouvernement, les politiciens de haut rang, les hauts responsables 

au sein de pouvoirs publics, les magistrats et militaires de haut rang, les dirigeants 

d’entreprise publique et les hauts responsables de partis politiques »
2739

. La deuxième 

catégorie de personnes politiquement exposées regroupe « les personnes physiques 

qui exercent ou ont exercé d'importantes fonctions publiques dans le pays, par 

exemple, les chefs d'État et de gouvernement, les politiciens de haut rang, les hauts 

responsables au sein des pouvoirs publics, les magistrats et militaires de haut rang, 

les dirigeants d'entreprise publique et les hauts responsables de partis politiques  »
2740

. 

Une troisième catégorie de personnes politiquement exposées concerne les personnes 

qui exercent ou ont exercé d’importantes fonctions au sein de/ou pour le compte 

d’une organisation internationale. Il s’agit des « membres de la haute direction, c’est-

à dire les directeurs, les directeurs adjoints et les membres du conseil 

d’administration et toutes les personnes exerçant des fonctions équivalentes  »
2741

. 

                                                 
2738

 - Critère n°5, §. e), du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2739

 - V. « Personne politiquement exposée », in Glossaire Général, GAFI, Normes internationales sur 

la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération, op.cit.  
2740

 - Ibid. 
2741

 - Ibid. 
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1093. Le droit interne qualifie de personne politiquement exposée « tout étranger 

nommé ou élu, qui exerce ou a exercé en Algérie ou à l’étranger, d’importantes 

fonctions législatives, exécutives, administratives ou judiciaires  »
2742

. Cette définition 

peut susciter des interrogations dans la mesure où le législateur ne vise que les 

personnes étrangères occupant d’importantes fonctions. Quid des personnes de 

nationalité algérienne qui pourraient, de part leurs fonctions, commettre l’infraction 

de blanchiment d’argent et de financement du terrorisme ? Afin de répondre à cette 

interrogation, on a jugé nécessaire de recourir à la loi relative à la prévention et à la 

lutte contre la corruption
2743

, étant donné que la corruption constitue une des 

infractions qui pourrait générer un blanchiment d’argent
2744

.  

1094. Selon les termes de la loi relative à la prévention et à la lutte contre la 

corruption, l’agent public est, entre autres
2745

, « toute personne qui détient un 

mandat législatif, exécutif, administratif, judiciaire, ou au niveau d’une assemblée 

populaire locale élue, qu’elle soit nommée ou élue, à titre permanent ou temporaire, 

qu’elle soit rémunérée ou non, et quel que soit son niveau hiérarchique ou son 

ancienneté »
2746

. Quant à l’agent public étranger, il correspond à « toute personne qui 

détient un mandat législatif, exécutif, administratif ou judiciaire auprès d’un pays 

étranger, qu’elle soit nommée ou élue ; et toute personne qui exerce une fonction 

publique pour un pays étranger, y compris pour un organisme public ou une 

entreprise publique»
2747

. Le législateur définit, également, le fonctionnaire d’une 

organisation internationale comme étant « tout fonctionnaire international ou toute 

                                                 
2742

 - V. « personne politiquement exposée », art. 4, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2743

 - Loi n°06-01 du 20 février 2006 relative à la prévention et à la lutte contre la corruption, 
JORADP n°14 du   8 mars 2006, p. 4, modifiée et complétée par l’ordonnance n°10 -05 du 26 août 
2010, JORADP n°50 du 1

er
 septembre 2010, p. 4, modifiée et complétée par la loi n°11-15 du 2 août 

2011, JORADP n°44 du 10 août 2011, p. 4. 
2744

 - C’est en effet ce qui ressort des termes de la loi puisqu’elle définit la corruption comme étant «  
toute infraction par suite de laquelle est généré un produit susceptible de devenir l’objet d’un 
blanchiment d’argent », v. « Infraction principale », art. 2, Ibid. Par ailleurs, le législateur prévoit 
expressément que le produit de l’infraction pourrait faire l’objet d’un blanchiment lorsqu’il énonce 
que « le blanchiment du produit des crimes prévus par la présente loi est puni des mêmes peines 
prévues par la législation en vigueur en la matière », v. art. 42, Ibid. 
2745

 - Ici, le législateur prévoit trois figures pouvant correspondre à la définition d’agent public. Outre 
la définition retenue pour les besoin de cette thèse, il s’agit de « toute autre personne investie d’une 
fonction ou d’un mandat, même temporaires, rémunérée ou non et concourt, à ce titre, au ser vice d’un 
organisme public ou d’une entreprise publique, ou de toute autre entreprise dans laquelle l’Etat 
détient tout ou partie de son capital, ou tout autre entreprise qui assure un service public ; [et] toute 
autre personne définie comme agent public ou qui y est assimilée conformément à la législation et à 
la réglementation en vigueur », v. « Agent public », art. 2, Loi n°06-01, Ibid. 
2746

 - Ibid. 
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personne autorisée par une telle organisation à agir en son nom »
2748

. Ces définitions 

rappellent incontestablement celles consacrées par le GAFI lorsqu’il définit les 

personnes politiquement exposées. Par ailleurs, dans la mesure où le produit de la 

corruption pourrait faire l’objet d’un blanchiment d’argent, on pourrait présumer que 

les définitions consacrées par la loi relative à la corruption à l’agent public occupant 

des fonctions de haut rang, à l’agent public étranger ainsi qu’au fonctionnaire d’une 

organisation internationale correspondent à la définition de personne politiquement 

exposée prévue par le GAFI. Par conséquent, au titre de la prévention et de la lutte 

contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, la définition des 

personnes politiquement exposées s’élargit pour englober la définition établie par la 

loi relative à la corruption. En effet, rien ne justifie que cette notion soit limitée 

uniquement aux fonctionnaires étrangers. Toute personne répondant  à la définition de 

personne politiquement exposée devrait se voir appliquer les mesures de vigilance 

renforcée. Néanmoins, il aurait été souhaitable que la définition consacrée par le 

GAFI soit intégrée dans la loi relative à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiement d’argent et le financement du terrorisme pour une meilleure 

appréhension de l’infraction commise par des personnes politiquement exposées.  

1095. Outre les mesures de vigilance standard, par des mesures renforcées, Cette 

catégorie, dite « personnes politiquement exposées », sera concernée. Selon Madame 

Chantale CUTAJAR, une personne politiquement exposée est  « un client exposé à des 

risques particuliers en raison de ses fonctions »
2749

. Ces personnes, ainsi qu’elles ont 

été définies par le législateur, constituent un risque dans la mesure où ils « peuvent 

mettre à profit leurs pouvoirs et attributions pour les monnayer contre rétribution 

et/ou pour détourner des fonds publics»
2750

. Cela leur permettra, de ce fait, de profiter 

plus facilement et surtout plus sereinement des capitaux illégalement obtenus
2751

.  

                                                                                                                                                    

 
2747

 - V. « Agent public étranger », Ibid. 
2748

 - V. « Fonctionnaire d’une organisation internationale», Ibid.  
2749

 - Ch. CUTAJAR, « La prévention du blanchiment par l’approche fondée sur le risque après le 
décret du 2 septembre 2009 », op.cit. 
2750

- R. d’ESTAINTOT, « Les personnes politiquement exposées (PPE) : réflexions sur une obligation 
renforcée de vigilance », RD bancaire et fin. n°3, mai 2009, dossier 16.  
2751

 - Ibid. 
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1096. Etant donné le risque que les personnes politiquement exposées font courir au 

système bancaire, les assujettis doivent, selon le GAFI, « disposer de systèmes 

appropriés de gestion des risques permettant de déterminer si le client ou le 

bénéficiaire effectif est une personne politiquement exposée ; obtenir l’autorisation 

de la haute direction d’établir (ou de poursuivre, s’il s’agit d’un client existant) de 

telles relations d’affaires ; prendre des mesures raisonnables pour établir l’origine du 

patrimoine et l’origine des fonds ; [et] assurer une surveillance continue renforcée à 

l’égard de la relation d’affaires »
 2752

. Le droit interne se conforme à ces 

recommandations. Pour cela, le législateur contraint les assujettis à « disposer d’un 

système adéquat de gestion de risques afin de déterminer si un client potentiel, un 

client ou le bénéficiaire effectif est une personne politiquement exposée, de prendre 

toutes mesures permettant d’identifier l’origine de capitaux et d’assurer une 

surveillance renforcée et permanente de la rotation d’affaires »
2753

. La 

réglementation précise, par ailleurs, que dans le cadre d’une relation d’affaires avec 

une personne politiquement exposée, les assujettis doivent, à la discrétion de la 

direction générale, obtenir suffisamment de renseignements sur l’origine des capitaux 

et prendre les dispositions permettant d’assurer une surveillance renforcée et 

permanente de la relation d’affaires
2754

.  

1097. Cela étant dit, il faut savoir que le risque que comporte une relation d’affaires 

avec une personne politiquement exposée n’est pas établi uniquement au regard de 

son profil. C’est ce qu’indique Monsieur Raoul d’ESTAINTOT qui estime que « le 

risque se décompose en deux éléments, l’un tenant à la fonction de la personne et 

l’autre au montant des sommes engagées dans la relation d’affaires  »
2755

 ; dès lors, la 

vigilance renforcée ne saurait être mise en œuvre que lorsque les montants impliqués 

dans la relation d’affaires sont supérieurs à un seuil.  

 

                                                 

2752
 - Recommandation n°12, GAFI, Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération, op.cit.  
2753

 - Art. 7 bis, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2754

 - Art. 7, Règlement n°12-03, op.cit 
2755

 - R. d’ESTAINTOT, op.cit. 
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1098. Il est également utile de préciser que le GAFI considère que les obligations 

applicables à tous les types de personnes politiquement exposées devraient également 

s’appliquer aux membres de leur famille et aux personnes qui leur sont étroitement 

associées
2756

. Il est regrettable que le droit interne n’adopte pas cette mesure. Elle 

contribuerait, d’une part, à prévenir et à lutter activement contre le risque de 

blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme et, d’autre part, renforcerait 

considérablement le rôle de l’Algérie dans la prévention et la lutte contre la 

criminalité internationale. 

1099. Comme elle a été envisagée précédemment, l’identification des clients et des 

opérations permettra aux assujettis de mesurer le degré du risque auquel ils seront 

confrontés à l’occasion de la relation d’affaires. Cependant, certaines opérations 

nécessitent un durcissement des obligations d’identification et de recueil 

d’informations. Ils vont accorder à ces opérations une attention spéciale sans que 

celle-ci ne soit aussi accrue que celle qui est observée à l’occasion de la vigilance 

renforcée. 

C- La vigilance complémentaire. 

1100. Contrairement à la vigilance renforcée, consacrée expressément par le Comité 

de Bâle, la vigilance complémentaire est déduite de la rédaction des 

recommandations. Le Comité recommande aux banques qu’elles disposent,  « en plus 

de programme normal de vigilance, de politiques et procédures spécifiques à l’égard 

de leurs banques correspondantes »
2757

. Cette rédaction laisse entendre que « le 

programme normal de vigilance » fait référence à la vigilance standard, appliquée aux 

clients qui ne constituent pas de risque élevé ou qui ne sont pas politiquement 

exposés et, de ce fait, ne sont pas soumis aux mesures de vigilance renforcée. Par 

conséquent, par « politiques et mesures spécifiques », le Comité vise, indéniablement, 

les politiques et mesures liées à une autre catégorie de vigilance, en l’occurrence la 

                                                 

2756
 - Recommandation n°12, GAFI, Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération, op.cit.  
2757

 - Critère n°6 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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vigilance complémentaire, cette dernière se situant entre la vigilance standard et la 

vigilance renforcée. 

1101. La vigilance complémentaire est de rigueur dans des relations d’affaires 

entretenues avec des banques correspondantes. Par correspondance bancaire, le GAFI 

entend « la prestation de services bancaires par une banque (la « banque 

correspondante ») à une autre banque (la « banque cliente »). Les grandes banques 

internationales assurent en général la fonction de correspondant bancaire pour des 

milliers d’autres banques dans le monde. Les banques clientes ont accès à une vaste 

gamme de services, notamment la gestion de trésorerie (par exemple, des comptes 

rémunérés dans plusieurs devises), les virements électroniques internationaux, la 

compensation de chèques, les comptes de passage
2758

 et les services de change »
 2759

. 

1102. De son côté, le Comité de Bâle a élaboré, en vertu des recommandations 

relatives à la saine gestion des risques de blanchement de capitaux et de financement 

du terrorisme, une annexe intitulée « correspondance bancaire » dans laquelle il 

évoque les mesures à entreprendre lors de relations avec lesdites banques. 

Effectivement, beaucoup de banques à travers le monde ont recourt à des comptes 

correspondants qui « permettent aux banques clientes d’exercer des activités et de 

fournir des services qu’elles ne peuvent offrir directement  »
2760

 dans des pays où elles 

n’ont pas de présence physique. Il est toutefois précisé que la banque correspondante 

n’entretient aucun lien avec les clients de la banque cliente. En vue de prévenir et de 

lutter contre l’utilisation abusive des services financiers, notamment à travers le 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, le Comité de Bâle 

recommande aux assujettis de détenir des politiques et procédures spécifiques à 

l’égard de leurs banques correspondantes. Ces procédures et politiques recouvrent la 

« collecte d’informations suffisantes sur leurs banques clientes pour comprendre 

                                                 

2758
 - « L’expression compte de passage désigne des comptes de correspondants, utilisés directement 

par des tiers pour réaliser des opérations pour leur propre compte », v. la note interprétative de la 

recommandation n°13, GAFI, Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et 

le financement du terrorisme et de la prolifération, op.cit., p. 73.  
2759

 - V. « Correspondance bancaire », in Glossaire Général, GAFI, Normes internationales sur la lutte 

contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération, op.cit.  
2760

 - V. « correspondance bancaire », in Annexe 2, CBCB, Saine gestion des risques de blanchiment 
de capitaux et de financement du terrorisme, op.cit., p. 26, n°2. 
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pleinement la nature de leur activité et de leur clientèle, et le contrôle exercé par les 

autorités compétentes »
2761

. La prescription du Comité converge avec les 

recommandations du GAFI qui considère que l’objectif de la collecte d’information 

est d’évaluer la réputation de la banque correspondante ainsi que la qualité du 

contrôle qui lui est appliqué. Il s’agit, également, de savoir si la banque 

correspondante a fait l’objet d’enquêtes ou de mesures en matière de blanchiment 

d’argent et de financement du terrorisme et d’évaluer les contrôles mis en place  à ce 

titre
2762

. 

1103. Le droit interne se conforme aux recommandations du Comité de Bâle et du 

GAFI. Le règlement n°12-03 prévoit que les assujettis « doivent réunir suffisamment 

d’informations sur leurs correspondants bancaires, permettant de connaître la nature 

de leur activité et leur réputation »
2763

. Le règlement rajoute que « les relations de 

correspondant avec des établissements bancaires étrangers doivent être établies à la 

discrétion de la direction générale et à la condition : que la reddition de leurs comptes 

soit certifiée [et] qu’ils soient soumis à un contrôle par leurs autorités 

compétentes »
2764

. Cette disposition montre clairement la position du droit algérien 

par rapport aux banques correspondantes ; il exige que ces banques soient soumises 

aussi bien au contrôle des commissaires aux comptes afin de certifier leurs comptes, 

qu’au contrôle des autorités compétentes, dont les autorités de régulation et l’organe 

spécialisé dans le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme
2765

. 

1104. Par ailleurs, le Comité de Bâle recommande aux assujettis la « suspension et 

non-établissement de relations de correspondance avec les banques étrangères qui ne 

disposent pas de procédures suffisantes de contrôle à l’égard des activités criminelles 

ou qui ne sont pas assujetties à une surveillance efficace de la part des autorités 

compétentes, ou avec des banques considérées comme des « banques fictives ».»
2766

 . 

                                                 
2761

 - Critère n°6, §.a), du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2762

 - Recommandation n°13, GAFI, Normes internationales sur la lutte contre le bla nchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération, op.cit.  
2763

 - Art. 9, Règlement n°12-03, op.cit. 
2764

 - Ibid. 
2765

 - V. « autorités compétentes », art. 4, Loi n° 05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2766

 - Critère n°6, §. b), du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
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S’il s’avère que la relation de correspondance bancaire constitue un risque pour la 

banque cliente, celle-ci est dans l’obligation de suspendre toute relation ou de 

s’abstenir d’en avoir avec la banque correspondante. C’est le cas, par exemple, 

lorsque la banque correspondante n’applique pas un niveau approprié de vigilance 

aux relations de correspondance bancaire, constituant ainsi un risque de détention ou 

de transmission de fonds illégalement acquis
2767

. Par ailleurs, les banques 

correspondantes doivent appliquer une politique d’acceptation de client rigoureuse 

dans le cadre de leurs relations avec des banques clientes sises dans des Etats ou 

territoires dont les normes, notamment en matière de blanchiment d’argent et de 

financement du terrorisme, présentent des insuffisances ou qui ont été qualifiés de 

« non coopératifs »
2768

. Elles doivent également refuser d’entretenir des relations avec 

des banques fictives. Celles-ci, selon le Comité, sont « les banques qui ne disposent 

d’aucune présence physique
2769

 (c'est-à-dire sans véritable direction effective) dans le 

pays où elles sont constituées en sociétés agrées, et qui ne sont pas apparentées à un 

groupe de services financiers soumis à un contrôle effectif »
2770

. 

1105. Le droit interne emprunte la même voie que le Comité de Bâle. Ainsi, la 

réglementation précise que toute relation de correspondance avec des établissements 

bancaires étrangers est soumise à la discrétion de la direction générale et à condition 

« qu’ils collaborent, dans le cadre d’un dispositif  national de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme ; qu’ils appliquent des 

mesures de vigilance aux clients utilisant des comptes de passage ; [et] qu’ils 

n’entretiennent pas de relations d’affaires avec des banques fictives  »
2771

. Les 

conditions imposées par la réglementation supposent des assujettis l’interdiction ou 

l’arrêt des relations d’affaires entreprises avec les banques correspondantes qui ne 

répondent pas à ces prescriptions. Par ailleurs, en vertu de la loi relative à la lutte 

contre la corruption, le droit interne se conforme aux recommandations 

                                                 
2767

 - Annexe 2, CBCB, Annexe 2, CBCB, Saine gestion des risques de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme, op.cit., p. 27, n°9. 
2768

 - Ibid., p. 28, n°13. 
2769

 - Selon le GAFI, « l’expression présence physique désigne la présence d’une direction et d’un 
pouvoir de décision (mind and management) dans un pays. La simple présence d’un agent local ou de 
personnel subalterne ne constitue pas une présence physique », v. « Banque fictive », in Glossaire 
Général, GAFI, Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme et de la prolifération, op.cit.  
2770

 - CBCB, Banques fictives et établissement d’enregistrement, op.cit.  
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internationales et interdit toutes relations avec les banques fictives. Il dispose, à cet 

effet, que « les banques et les institutions financières établies en Algérie ne sont pas 

autorisées à avoir des relations avec les institutions financières étrangères qui 

acceptent que leurs comptes soient utilisés par des banques qui n’ont pas de présence 

physique et qui ne sont pas affiliées à un groupe financier réglementé »
2772

. 

1106. En adoptant les mesures de vigilance complémentaire, le droit interne s’inscrit 

en droit ligne des prescriptions internationales du Comité de Bâle et du GAFI. Et afin 

de s’assurer que les règles et les procédures liées à la vigilance sont correctement 

mises en œuvre, les assujettis sont tenus de disposer de différents mécanismes de 

contrôle.  

§ 3. Le contrôle de la mise en œuvre de la vigilance. 

1107. La prévention et la lutte contre la criminalité financière est inscrite dans le 

programme de contrôle conduit au sein de l’entreprise. Cela est clairement exprimé 

par le Comité de Bâle qui recommande aux assujetis de disposer « de procédures de 

contrôle et de systèmes adéquats pour prévenir, détecter et signaler toute utilisation 

potentiellement abusive des services financiers »
2773

. En adéquation avec les 

prescriptions du Comité, le droit interne consacre différents mécanismes de contrôle 

afin de prévenir et de lutter efficacement contre l’utilisation criminelle des circuits 

financiers. A cet effet, il intègre les procédures de prévention et de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme dans le dispositif de contrôle 

interne (A), en inscrivant le rôle du responsable du contrôle de la conformité au cœur 

de ce dispositif (B). Par ailleurs, il enjoint aux commissaires aux comptes de s’assuer 

que les assujettis se conforment à leurs obligations à ce titre (C) et responsabilise le 

personnel ; étant la première interface avec la clientèle, le personnel va jouer un rôle 

considérable dans la mise en œuvre des procédures suscitées (D). La Commission 

                                                                                                                                                    

 
2771

 - Art. 9, Règlement n°12-03, op.cit. 
2772

 - Art. 59, Loi n°06-01, op.cit. 
2773

 - Critère n°7 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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bancaire est également impliquée dans la surveillance des contrôles internes afin de 

veiller à la mise en œuvre effective de ces mécanismes (E). 

A- Le mécanisme de contrôle interne.  

1108. Dans des développements précédents, la question du contrôle interne des 

banques et établissements financiers a été très largement traitée. On rappellera , à ce 

sujet, que ce contrôle est un instrument de gestion en vertu duquel les organes de 

gouvernance et les autorités de contrôle s’assurent du fonctionnement sûr et prudent 

de l’institution. Il a pour objectif, notamment, de vérifier la maîtrise des activités des 

opérateurs ainsi que le bon fonctionnement des processus internes, particulièrement 

ceux concourant à la sauvegarde des actifs et garantissant la transparence et la 

traçabilité des opérations bancaires
2774

. 

1109. Outre le fait de recommander aux assujettis de disposer « de procédures de 

contrôle … pour prévenir, détecter et signaler toute utilisation potentiellement 

abusive des services financiers »
2775

, le Comité de Bâle préconise d’exiger « de l’audit 

interne … d’évaluer en toute indépendance les politiques, procédures et contrôles 

pratiqués en matière de gestion des risques »
2776

. L’emploi au pluriel du terme « contrôle » 

siginifie, qu’outre l’audit interne, une autre forme de contrôle est suggérée ; il s’agit du 

contrôle permanent. Cette analyse est confortée par les lignes directrices que le Comité de 

Bâle adresse aux assujettis pour une saine gestion des risques de blanchiment de capitaux 

et de financement du terrorisme. En effet, le Comité prévoit trois lignes de défense ; une 

première ligne de défense sera à la charge des opérationnels dès l’entrée en relation 

d’affaires avec la clientèle. Ces opérationnels s’assureront de la mise en œuvre des 

procédures liées au dispositif de prévention et de lutte contre la criminalité financière selon 

les dispositions légales et réglementaires consacrées dans ce sens.  Une deuxième ligne de 

défense sera du ressort du responsable de la conformité. Il lui incombe de vérifier que le 

contrôle de premier niveau a correctement été conduit. Ces deux premières lignes de 

défenses constituent le contrôle permanent. Quant à la troisième ligne de défense, dite 

audit interne, elle sera réalisée à travers des évaluations périodiques du respect des 

                                                 
2774

 - V. Supra, n° 946 et ss. 
2775

 - Critère n°7 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
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politiques et précédures de prévention et de lutte contre le blanchiement d’argen et le 

financement du terrorisme
2777

.  

1110. Le droit interne prend en compte les prescriptions internationales en inscrivant 

la prévention et la lutte contre l’utilisation abusive des services financiers dans le 

dispositif de contrôle interne. C’est ce qui ressort des termes de la loi qui établit que 

« les assujettis doivent, dans le cadre de la prévention contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme, élaborer et mettre en œuvre des programmes 

assurant le contrôle interne »
2778

. Par ailleurs, en évoquant l’obligation de vigilance à 

laquelle les assujettis sont tenus, la règlementation prévoit l’obligation pour ces 

derniers de disposer d’un programme écrit de prévention, de détection et de lutte 

contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. Elle comprend, 

notamment, des procédures, des contrôles et une méthodologie de diligence en ce qui 

concerne la connaissance de la clientèle
2779

. La réglementation précise que ce 

programme « s’intègre dans le dispositif de contrôle interne des banques, des 

établissements financiers et des services financiers d’Algérie-poste »
2780

.  

1111. La prévention et de la lutte contre la criminalité financière est également 

consacrée par le droit interne en vertu du dipositif relatif au contrôle interne. Selon le 

règlement n°11-08, « les banques et établissements financiers se dotent d’une 

organisation, de procédures et de moyens à même de leur permettre de respecter les 

dispositions légales et réglementaires applicables à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme »
2781

. A ce titre, le contrôle interne, 

sera conduit selon les principes et procédures établis par ce règlement. Un premier 

contrôle, dit permanent, sera exercé à deux niveaux ; le premier niveau est du ressort 

des agents exerçant au sein des unités opérationnelles, alors que le second niveau est 

confié à des agents attachés aux services centraux et locaux dédiés exclusivement à la 

                                                                                                                                                    

 
2776

 - Critère n°9, §.a), Ibid. 
2777

 - CBCB, Saine gestion des risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 
op.cit., p. 5-6, n°19 et ss. 
2778

 - Art. 10 bis 1, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2779

 - Art. 1, Règlement n°12-03, op.cit. 
2780

 - Art. 22, Ibid. 
2781

 - Art. 29, Règlement n°11-08, op.cit. 
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fonction de contrôle
2782

. Selon les termes de ce même texte réglementaire, « le 

contrôle permanent du dispositif de prévention et de lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme fait partie du dispositif de  contrôle de la 

conformité »
2783

. Il question pour les personnes chargées du contrôle de premier 

niveau et du contrôle du second niveau de s’assurer de la conformité des procédures 

au dispositif légal et réglementaire consacré à cette question. Quant au contrôle 

périodique, dit aussi audit interne, il sera effectué par une unité spéciale, 

indépendante des unités opérationnelles
2784

, qui a pour mission de contrôler les agents 

en charge des contrôles de premier niveau ainsi que les responsables du contrôle de 

second niveau
2785

. 

1112. Outre le mécanisme de contrôle interne, les assujettis sont astreints à un 

contrôle de conformité en matière de lutte contre la criminalité financière.  

B- Le mécanisme de contrôle de conformité.  

1113. Le contrôle de la conformité au sein des banques et établissements financiers a 

pour objet de veiller « à la transcription des règles professionnelles dans les 

procédures opérationnelles »
2786

. Il est conduit afin de s’assurer de la mise en œuvre 

par le personnel des règles légales, réglementaires, professionnelles et 

déontologiques, dont les règles liées à la prévention et à la lutte contre le blanchiment 

des capitaux et le financement du terrorisme, la transgression de ces règles 

constituant un risque de non-conformité. Certains auteurs vont même jusqu’à affirmer 

que « le risque de non-conformité était principalement lié au respect des obligations 

en matière de blanchiment des capitaux, [puis] il s’est étendu à quasiment tous les 

domaines d’activité bancaire »
2787

. Pour Monsieur Patrick WERNER, la fonction de 

conformité est « une fonction transverse qui contribue à la diffusion de la culture 

                                                 
2782

 - Art. 8, a), Règlement n°11-08, op.cit. 
2783

 - Art. 30, Ibid.  
2784

 - Art. 8, b), Ibid. 
2785

 - V. Supra, n°  974 et ss. 
2786

 D. GABRIOL, « Harmoniser contrôle permanent, conformité et risques opérationnels  », Revue 
Banque, décembre 2005, n°675, pp. 51-53, spéc. p. 51. 
2787

 - B. BON-MICHEL & B. PIGÉ, « La conformité suffit-elle à garantir la confiance et la 
performance ? », op.cit., p. 68. 
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bancaire et donc à la lutte contre le blanchiment »
2788

. Elle s’assure que les normes 

auxquelles sont soumis les assujettis sont concrètement mises en œuvre et vise 

notamment celles qui sont liées au blanchiment des capitaux.  

1114. Comme le contrôle de conformité contribue à la lutte contre l’utilisation 

abusive des services financiers, le Comité de Bâle recommande que les assujettis 

« mettent en place des politiques et procédures pour désigner des agents de 

conformité au niveau de la direction et désignent un responsable à qui toute 

utilisation potentiellement abusive des services financiers de la banque … doit être 

signalée»
2789

. Même si le droit interne ne se prononce pas au sujet de la désignation 

des agents chargés du contrôle de conformité, il fait référence à cette faction du 

personnel à différentes reprises. C’est ainsi que le règlement n°11-08 dispose que les 

opérateurs « doivent s’assurer que les moyens mis à la disposition des agents chargés 

du contrôle de la conformité sont suffisants et adaptés à leurs activités »
2790

. Lorsqu’il 

évoque la faculté donnée au dirigeant ou à son préposé de faire part des interrogations 

sur d’éventuels dysfonctionnements relatifs à la conformité, le règlement souligne 

que les agents chargés du contrôle de conformité doievnt en être informés
2791

. Aussi, 

il est précisé qu’une formation aux procédures de contrôle de la conformité adaptées 

aux opérations qu’ils effectuent est assurée auxdits agents
2792

. 

Quant à la question de la désignation du responsable de la conformité, le droit interne 

se conforme à la recommandation internationale à double titre. D’une part, en vertu 

du règlement n°11-08, les opérateurs désignent un responsable chargé de veiller à la 

cohérence et à l’efficacité du contrôle de risque de non-conformité, celui-ci étant 

généré par le non-respect, entre autres, des dispositions législatives et réglementaires 

relatives à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement 

du terrorisme
2793

. Le règlement précise que « le responsable du contrôle de la 

                                                 
2788

 - P. WERNER, « La conformité comme outil de prévention du blanchiment  », RD bancaire et fin. 
n°3, mai 2009, dossier 19 ; v. aussi dans ce sens, M-A. NICOLET, « La lutte anti-blanchiment dans la 
fonction conformité », Revue Banque, n°670, juin 2005, pp. 41-42. 
2789

 - Critère n°9, §.b), du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2790

 - Art. 22, Règlement n°11-08, op.cit. 
2791

 - Art. 27, al. 2, Ibid. 
2792

 - Art. 28, Ibid.  
2793

 - Art. 20, Ibid. 
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conformité … veille au caractère adapté des dispositifs et procédures en place au 

regard des prescriptions légales et réglementaires, ainsi qu’au regard des risques 

encourus par la banque ou l’établissement financier »
2794

. D’autre part, le règlement 

n°12-03 établit que les assujettis « doivent habiliter au moins un cadre supérieur 

responsable de la conformité en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et 

le financement du terrorisme … chargé de veiller au respect de leurs politiques et 

procédures en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement 

du terrorisme»
2795

. Par ailleurs, le droit interne prévoit que les dysfonctionnements 

relatifs à la conformité sont adressés au responsable de la conformité
2796

 ; il enjoint au 

personnel des assujettis de rapporter toute opération suspecte en matière de 

blanchiment d’argent et de financement du terrorisme au responsable de la 

conformité
2797

. Ainsi, le droit interne charge le responsable de la conformité de veiller 

au respect des politiques et procédures en matière de lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme et à recevoir toute information en cas de 

transgression des règles liées à cette question. 

1115. Au même titre que le contrôle interne, l’audit externe permettra de vérifier que 

les assujettis se conforment à leurs obligations en la matière. 

C- Le mécanisme d’audit externe.  

1116. L’appréhension des risques bancaires suppose des assujettis différents 

contrôles ; outre le contrôle permanent et le contrôle périodique, dit aussi audit 

interne, les opérateurs du secteur bancaire font l’objet d’un contrôle externe. Aussi, le 

Comité de Bâle recommande, dans le cadre du contrôle effectué au titre de la lutte 

contre l’utilisation abusive des services financiers, que « les banques exigent de 

l’audit interne ou des experts externes qu’ils évaluent en toute indépendance les 

politiques, procédures et contrôles pratiqués en matière de gestion des risques 

l’autorité de contrôle devant avoir accès à l’intégralité de leurs rapports»
2798

. On 

                                                 
2794

 - Art. 30, Ibid. 
2795

 - Art. 19, al. 1, Règlement n°12-03, op.cit. 
2796

 - Art. 27, al. 2, Règlement n°11-08, op.cit. 
2797

 - Art. 19, al. 2, Règlement n°12-03, op.cit. 
2798

 - Critère n°9, §.a), du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
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remarquera que le Comité donne le choix aux assujettis afin d’opter pour un audit 

interne ou le recours à des experts externes.  

1117. Le droit algérien se conforme à la recommandation bâloise. Outre le contrôle 

exercé par l’auditeur interne, les commissaires aux comptes sont chargés d’une 

mission d’audit externe au titre de la prévention et la lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme. Aussi bien les banques et établissements 

financiers qu’Algérie-Poste
2799

 sont soumis au contrôle des commissaires aux 

comptes. Par les termes de la loi organisant leur profession, les commissaires aux 

comptes, en leur propre nom et sous leur propre responsabilité, s’attacheront à 

certifier la sincérité, la régularité et l’image fidèle des comptes des sociétés et 

organismes « en vertu des dispositions de la législation en vigueur »
2800

. Par cette 

expression, le législateur vise la loi relative à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme qui est citée dans les références 

de la loi relative à la fonction de commissaires aux comptes. En effet, dans l’exercice 

de leurs fonctions, les auditeurs externes doivent contrôler le respect par les assujettis 

des dispositions légales régissant cette question. Ils sont tenus, pour cela, de donner 

un avis, sous forme de rapport spécial, sur les procédures de contrôle interne
2801

 ; 

« [ils] évaluent la conformité des dispositifs internes de prévention et de lutte contre 

le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, des banques, des 

établissements financiers et des services financiers d’Algérie-poste par référence aux 

pratiques normatives et de prudence en vigueur »
2802

.  

Pour l’exercice de leurs fonctions, les commissaires aux comptes chargés de contrôler 

les banques et les établissements financiers sont désignés par la direction générale
2803

, 

quant à ceux chargés de contrôler Algérie-Poste, ils sont désignés conjointement par 

le ministre de la poste et des communications électroniques et le ministre chargé des 

finances. Mais, en tout état de cause, et en adéquation avec les prescriptions du 

                                                 
2799

 - Art. 23, Règlement n°12-03, op.cit. 
2800

 - Art. 22, Loi n°10-01, op.cit. 
2801

 - V. art. 22 et 24, Ibid. 
2802

 - Art. 23, Règlement n°12-03, op.cit. 
2803

 - Cela est déduit des termes de l’article 90 de la loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et  
complétée, op.cit.  
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Comité de Bâle, ces auditeurs exerceront leurs fonctions en toute indépendance
2804

 et 

adresseront leur rapport à la Commission bancaire
2805

. 

1118. Le contrôle interne suscite l’implication de tout le personnel. A cet égard, ce 

dernier est responsabilisé au titre de la prévention et la lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme. 

D- L’implication du personnel. 

1119. La prévention et la lutte contre le blanchiment de capitaux suppose que tout le 

personnel soit informé du rôle qui lui est concédé et de ce qui est attendu de lui 

concrètement. A cette fin, le Comité recommande aux assujettis de disposer de 

politiques et procédures de nature à promouvoir un haut degré d’éthique et de 

professionnalisme
2806

 au sein de leur personnel. Il faut savoir que lorsque le Comité 

recommande aux assujettis de disposer de politiques et procédures de vigilance à 

l’égard de la clientèle, il préconise que celles-ci soient « bien explicitées par écrit et 

communiquées à l’ensemble du personnel concerné  »
2807

. Ces politiques et procédures 

sont envisagées par le Comité selon différentes étapes. Dans un premier temps, un 

recrutement sélectif du personnel devrait être prévu. A cet effet, le Comité suggère 

aux assujettis de disposer « de politiques et de procédures de sélection appropriées 

pour assurer un degré élevé d’éthique et de professionnalisme dans le recrutement du 

personnel »
2808

. A travers cette procédure, les assujettis entreprennent, en amont, une 

politique conduisant à prévenir le recours abusif aux services financiers et s’assurent 

de l’intégrité de leurs futurs employés. Cette procédure de sélection garantira 

l’emploi du personnel sur la base de critères exigeants
2809

. Dans un second temps, le 

Comité établit que les assujettis « organisent des programmes de formation continue 

pour leur personnel sur le devoir de vigilance à l’égard de la clientèle et les méthodes 

                                                 
2804

 - Art. 22, Loi n°10-01, op.cit. 
2805

 - Art. 23, Règlement n°12-03, op.cit. 
2806

 - Critère n°2 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2807

 - Critère n°5 du principe n°29, Ibid. 
2808

 - Critère n°9, §. c),  du principe n° 29, Ibid. 
2809

 - V. note interprétative de la recommandation n°18, GAFI, Normes internationales sur la lutte 

contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération, op.cit., p. 83.  
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de surveillance et de détection des activités criminelles et suspectes »
2810

. Cette 

mesure tend à initier et à sensibiliser le personnel à l’importance accordée à la 

prévention et à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 

terrorisme, et à les former à la mise en œuvre des politiques et procédures arrêtées par 

les assujettis à ce sujet. Le Comité souligne que « l’organisation des formations et les 

supports doivent être adaptés aux responsabilités ou aux fonctions des salariés afin 

qu’ils disposent de connaissances et d’informations suffisantes pour appliquer 

efficacement les politiques et procédures  de lutte contre le blanchiment des capitaux et 

le financement du terrorisme »
2811

. Cette formation devrait être dispensée aussi bien 

aux nouvelles recrues, dès que possible, qu’aux salariés déjà en poste. Il s’agit, pour 

ces derniers, de leur rappeler leurs obligations et d’actualiser leurs connaissances en 

la matière et leurs expertises
2812

. Le programme des formations ainsi que son 

calendrier sont laissés à la discrétion des assujettis selon leurs besoins et su r la base 

du profil de risque auquel l’entreprise est exposée
2813

.  

1120. La question de la formation et de l’information du personnel constitue un 

élément fondamental du dispositif de prévention et de lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme prévu par le droit algérien. Effectivement, en 

adéquation avec les prescriptions du Comité, le législateur met l’accent sur 

l’obligation faite aux assujettis d’établir et de mettre en œuvre des programmes 

assurant la formation continue de leur personnel
2814

. Cette obligation est mise en 

œuvre par la réglementation qui, outre le fait d’énoncer que les assujettis sont tenus 

de disposer d’un programme écrit de prévention, de détection et de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, comprenant, notamment, 

des formations appropriées à l’intention de leur personnel
2815

, consacre son titre VII à 

la question de l’information et de la formation. En effet, la réglementation prévoit 

l’obligation faite aux assujettis de mettre en place un programme permanent de 

                                                 
2810

 - Critère n°9, §.d), du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2811

 - CBCB, Saine gestion des risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, p. 

5, n°21.  
2812

 - Ibid. 
2813

 - Ibid. 
2814

 - Art. 10 bis 1, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2815

 - Art. 1, Règlement n°12-03, op.cit. 
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formation préparant convenablement leur personnel à la connaissance des dispositifs 

de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme
2816

 ; le 

calendrier et le contenu des séances organisées sera adaptés aux  nécessités 

spécifiques de l’établissement
2817

. Les assujettis devraient, par ailleurs, s’assurer que 

ces procédures sont communiquées à tout le personnel de manière à lui permettre 

d’entreprendre les mesures de vigilance adéquates et de signaler, en temps opportun, 

toute opération suspecte
2818

. Il est également prévu que les assujettis « doivent définir 

dans un document, les critères de déontologie et de professionnalisme en matière de 

déclaration. Ce document est obligatoirement porté à la connaissance de tout le 

personnel »
2819

. Cela étant, on précisera que ces critères ne sont pas uniquement 

élaborés à cette fin. En effet, compte tenu de l’étroite liaison qui existe entre 

l’obligation de vigilance et l’obligation de déclaration, la première étant un préalable 

à la seconde
2820

 et les deux obligations étant coordonnées
2821

, on peut supposer que les 

critères de déontologie et de professionnalisme prévus à l’attention du personnel 

concernent, a fortiori, leurs obligations en matière de vigilance. Indubitablement, le 

personnel est tenu d’observer un degré d’éthique élevé et un comportement 

professionnel dans la conduite des procédures relatives à obligation de vigilance ainsi 

que celles qui sont liées à l’obligation de déclaration.  

1121. Toutefois, le droit interne ne prévoit pas expressément l’obligation faite aux 

assujettis de détenir des procédures et politiques de sélection à même d’assurer un 

degré élevé d’éthique et de professionnalisme lors du recrutement du personnel. 

Pourtant, les opérateurs du secteur bancaire sont supposés recruter des personnes 

intègres. C’est ce qui ressort des termes de la loi bancaire qui établit des conditions 

de moralité et d’honorabilité de toute personne recrutée au sein des banques et 

établissements financiers
2822

. Quant à Algérie-Poste, son règlement intérieur précise 

qu’elle « se réserve le droit de procéder à une enquête d’habilitation pour le pourvoi 

                                                 
2816

 - Art. 18, Ibid. 
2817

 - Ibid. 
2818

 - Art. 19, Ibid. 
2819

 - Art. 20, Règlement n°12-03, op.cit. 
2820

 - B. PEREIRA, op.cit., p. 53. 
2821

 - H. ROBERT, « Les établissements de crédit et le nouveau cadre de la lutte contre le blanchiment 
de capitaux et le financement du terrorisme », op.cit. 
2822

 - Art. 80, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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de certains postes de travail »
2823

. Par conséquent, on peut en inférer que les assujettis 

s’assurent de l’intégrité de leurs futures recrues en vertu de ces procédures, en 

s’inscrivant en droite ligne des recommandations du Comité de Bâle.  

1122. Par ailleurs, l’autorité de régulation est chargée de mettre le secteur à l’abri de 

l’utilisation indue et illicite du circuit bancaire en vertu du contrôle qu’elle exerce sur 

les assujettis. 

E- L’implication de la Commission bancaire. 

1123. L’implication de l’autorité de régulation dans la surveillance des assujettis 

dans le cadre de la prévention et de la lutte contre l’utilisation abusive des services 

financiers est mise en exergue par le Comité de Bâle. Ce dernier recommande que 

« la législation ou la réglementation définit les obligations, responsabilités et 

pouvoirs de l’autorité de contrôle en ce qui concerne la surveillance des contrôles 

internes des banque et de l’application des lois et règlements en matière d’activités 

criminelles »
2824

. En adéquation avec ces prescriptions, le droit interne astreint la 

Commission bancaire à des responsabilités en la matière. Selon le législateur, les 

banques, les établissements financiers et les services financiers d’Algérie-poste sont 

soumis au contrôle de la Commission
2825

. Celle-ci est chargée de veiller à la qualité 

de leur situation financière en effectuant un contrôle sur pièces et sur place et 

s’assure qu’ils se conforment aux dispositions législatives et réglementaires qui leur 

sont applicables
2826

, dont celles qui sont liées à la prévention et la luttre contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.  

1124. Plus précisément, le dispositif légal et réglementaire en matière de prévention 

et de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme énonce les 

obligations inscrites à l’actif de la Commission bancaire à ce sujet. Elle est chargée 

de veiller à ce que les assujettis disposent de programmes adéquats pour détecter et 

prévenir les opérations de blanchiment de capitaux et de financement du 

                                                 
2823

 - V. art. 6 du Chapitre I « Du recrutement et de la formation » du Titre II « Organisation du 
travail », Règlement intérieur d’Algérie-poste, (document non publié).  
2824

 - Critère n°1 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2825

 - Art. 10 bis 3, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2826

 - V. art. 105, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
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terrorisme
2827

. Elle veille également à ce qu’ils « disposent de politiques, pratiques et 

procédures appropriées, notamment de critères stricts de connaissance de la clien tèle 

et de ses opérations, de la détection et surveillance ainsi que de la déclaration de 

soupçon, assurant un haut niveau d’éthique et de professionnalisme  »
2828

. En vertu du 

rapport annuel qu’il lui est adressé à l’issue du contrôle interne
2829

 et du rapport 

annuel qui lui est communiqué par les commissaires aux comptes à la suite de leur 

mission d’audit de la conformité
2830

, la Commission est en mesure de vérifier que les 

assujettis disposent effectivement de politiques et de procédures efficaces de 

détection, de prévention et de lutte contre l’utilisation abusive des services financiers. 

Par ailleurs, la Commission doit s’assurer du respect par les assujettis des obligations 

prévues par la loi, y compris par des contrôles sur place
2831

. Elle mandate, pour ce 

faire, des agents de la Banque d’Algérie qui effectueront, outre le contrôle sur pièces, 

un contrôle sur place et transmettront immédiatement un rapport à l’autorité 

compétente dès qu’ils décèlent une opération ayant un caractère inhabituel ou 

suspect
2832

. Il incombe aussi à la Commission de veiller à ce que les institutions 

financières, leurs succursales et filiales à l’étranger adoptent et fassent appliquer des 

mesures conformes à la loi, dans la mesure où les lois et règlements du pays hôte le 

permettent
2833

.  

1125. Les procédures de vigilance ainsi conduites pourraient aboutir à des soupçons 

d’activités criminelles ou de tentatives d’activités criminelles. Dans ce cas, l’assujetti 

se doit d’en faire la déclaration à l’autorité compétente afin que des mesures soient 

entreprises pour anticiper la concrétisation de ces infractions. 

 

 

                                                 
2827

 - Art. 10, bis 2, Ibid. 
2828

 - Art. 25, al. 1, Règlement n°12-03, op.cit. 
2829

 - Art. 22, Ibid. 
2830

 - Art. 23, Ibid. 
2831

 - Art. 10 bis 2, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2832

 - Art. 24, Règlement n°12-03, op.cit. 
2833

 - Art. 10 bis 2, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
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Section II. L’obligation de déclaration de soupçon. 

1126. La prévention et la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme s’articulent autour de deux obligations : l’obligation de vigilance et 

l’obligation de déclaration de soupçon. Les assujettis sont tenus, à l’effet des 

diligences opérées, de déclarer à l’organe spécialisé toute opération douteuse. 

Lorsque l’assujetti se rend compte, soupçonne, ou a de bonnes raisons de soupçonner, 

que l’opération constitue, ou pourrait constituer si elle est conclue, une opération à 

des fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, il doit en 

informer l’organe spécialisé. 

1127. Pour le Comité de Bâle, l’obligation de déclaration de soupçon forme, à côté 

de l’obligation de vigilance, le socle de la lutte et de la prévention de l’utilisation 

abusive des services financiers. A cet effet, il leur recommande d’informer la cellule 

de renseignement financier de toute opération suspecte constituant une infraction de 

blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme
2834

. De la même manière, le 

GAFI recommande la déclaration des opérations suspectes et dispose que 

« lorsqu’une institution financière suspecte, ou a des motifs raisonnables de 

suspecter, que des fonds sont le produit d’une activité criminelle ou ont un rapport 

avec le financement du terrorisme, elle devrait être obligée, en vertu de la loi de faire 

immédiatement une déclaration d’opération suspecte à la cellule de renseignemen t 

financier »
2835

.  

Le droit interne prend en compte les recommandations internationales. Mais avant 

d’évoquer l’obligation de déclaration de soupçon en tant que procédure à 

entreprendre par les assujettis (§2) et d’aborder l’immunité accordée au personnel qui 

l’entreprend (§3), il est utile de présenter l’organe spécialisé destinataire exclusif de 

cette déclaration (§1). 

                                                 
2834

 - Critère n°3 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2835

 - Recommandation n°20, GAFI, Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération, op.cit.  



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 661 - 

 

§1. L’organe spécialisé : La Cellule de traitement du renseignement financier. 

1128. La cellule de traitement du renseignement financier est une autorité 

administrative indépendante qui jouit de la personnalité morale et de l’autonomie  

financière. Placée auprès du ministre chargé des finances
2836

, son rôle s’inscrit dans le 

mécanisme de lutte contre la criminalité financière
2837

 ; elle est le destinataire exclusif 

des déclarations de soupçon liées aux opérations de blanchiment d'argent et de 

financement du terrorisme
2838

. A l’issue du traitement de ces déclarations et lorsque 

les faits déclarés sont susceptibles de constituer une infraction, la Cellule va 

transmettre le dossier y afférant au procureur de la République territorialement 

compétent afin d’entreprendre les poursuites pénales requises
2839

.  

1129. Les informations recueillies par la Cellule sont strictement confidentielles. 

Toute divulgation constitue une entrave à l’obligation du secret professionnel qui 

incombe aussi bien aux membres de la Cellule qu’aux personnes sollicitées par cette 

dernière
2840

. Néanmoins, l’obligation de confidentialité n’est pas absolue. Le rôle de 

la Cellule dans la prévention et la lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme s’étend à la coopération internationale. De fait, elle est 

habilitée à communiquer à ses homologues des informations qu’elle détient sur des 

opérations qui paraissent avoir pour objet des infractions liées à la criminalité 

financière internationale. Toutefois, cette coopération est assortie de conditions. 

                                                 
2836

- Art. 4 bis, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. La CTRF est créée par le décret exécutif 
n°02-127 du 7 avril 2002 portant création, organisation et fonctionnement de la cellule de traitement 
du renseignement financier (CTRF), JORADP n°23 du 7 avril 2002, p. 13 modifié et complété par le 
décret exécutif n°08-275 du 6 septembre 2008, JORADP n°56 du 7 septembre 2008, p. 14, modifié et 
complété par le décret exécutif n° 10-237 JORADP n°59 du 13 octobre 2010, p. 3, modifié et 
complété par le décret exécutif n°13-157 du 15 avril 2013, JORADP n°23 du 28 avril 2013, p. 6. Sur 
cette question, le professeur Rachid ZOUAÏMIA s’interroge , et à juste titre, sur la création d’un tel 
organe par voie réglementaire sans aucune base légale. Selon l’auteur, «  certes, la création d’un 
établissement public relève de la compétence du pouvoir exécutif, toutefois, dans la mesure où les 
compétences qu’exerce l’organe touchent aux droits fondamentaux comme elles portent atteinte au 
secret professionnel auquel sont soumises diverses professions, la création d’un tel organe ne peut 
résulter que de dispositions expresses d’un texte législatif  », v. R. ZOUAÏMIA, « Blanchiment 
d’argent et financement du terrorisme  : l’arsenal juridique », revue critique de droit et sciences 
politiques n°1, janvier 2006, pp. 5-24, spéc. p. 22. Ce n’est qu’à l’occasion de la loi de finances de 
2003 que les pouvoirs publics ont entériné le rôle concédé à la CTRF par des dispositions législatives, 
v. les articles de 104 à 110 de la loi n°02-11 du 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003, 
JORADP n°86 du 25 décembre 2002, p. 3. 
2837

 - Pour plus de détails, v. F. GUESSOURI, « Le rôle de la Cellule de traitement du renseignement 

financier dans la lutte contre le blanchiment d'argent », Etudes et recherches, vol. 6, n°17, pp. 93-113 

(en arabe).  
2838

 - Art. 14, Règlement n°12-03, op.cit. 
2839

 - Art. 16, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
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Outre la réciprocité
2841

, la coopération doit s’effectuer dans le respect des conventions 

internationales et des dispositions légales en matière de protection de la vie privée et 

de communication des données personnelles, et à condition que les organismes 

étrangers compétents soient soumis aux mêmes obligations de secret professionnel 

que la Cellule
2842

. La Cellule peut, dans le cadre de la coopération internationale, 

adhérer aux organisations régionales et/ou internationales regroupant des cellules de 

renseignement financier
2843

.   

1130. Outre le rôle qui lui est concédé dans la perspective de la prévention et de lutte 

contre l’utilisation abusive des services financiers, la Cellule jouit d’une prérogative 

supplémentaire. Effectivement, elle est habilitée à proposer tout texte législatif ou 

réglementaire en la matière et de mettre en place les procédures nécessaires à la 

prévention et à la détection de toutes les formes d’infraction de blanchiment de 

capitaux et de financement du terrorisme
2844

. 

1131. La déclaration de soupçon adressée à la Cellule de traitement doit être établie 

selon une politique et des procédures élaborées préalablement par l’assujetti.  

§2. La procédure de déclaration de soupçon. 

1132. Le Comité de Bâle recommande aux assujettis de dénoncer toute opération qui 

leur paraît suspecte. Il prévoit l’obligation faite aux assujettis d’informer la Cellule 

de renseignement financier
2845

 et leur suggère d’appliquer « des politiques et 

procédures précises permettant au personnel de signaler, soit à la direction locale,  soit 

au responsable spécialement désigné, soit aux deux, tout problème relatif à une 

utilisation abusive des services financiers »
2846

. Par ailleurs, le GAFI recommande 

aux assujettis de procéder à une déclaration de soupçon immédiate lorsqu’ils 

                                                                                                                                                    

 
2840

 - Art. 12, Décret exécutif n°02-127, modifié et complété, op.cit.  
2841

 - Art. 25, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2842

 - Art. 26, Ibid.  
2843

 - Art. 8, Décret exécutif n°02-127, op.cit. 
2844

 - Art. 4, Ibid. 
2845

 - Critère n°3 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2846

 - Critère n°10, Ibid. 
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suspectent, ou ont des motifs  raisonnables de suspecter que des fonds sont le produit 

d’une activité criminelle ou ont un rapport avec le financement du terrorisme
2847

. 

1133. Le législateur interne se conforme aux recommandations internationales. Les 

assujettis sont tenus de faire une déclaration de soupçon lorsqu’ils se rendent compte, 

soupçonnent ou ont des raisons de soupçonner qu’une opération est suspecte ou 

qu’elle est ou pourrait être liée au blanchiment d’argent et au financement du 

terrorisme
2848

. Ils doivent déclarer à la Cellule de traitement du renseignement 

financier toute opération qui porte sur des capitaux qui paraissent provenir d’une 

infraction ou semblent destinés au blanchiment d’argent et au financement du 

terrorisme
2849

. La déclaration doit être faite dès qu’il y a soupçon même s’il a été 

impossible de surseoir à l’exécution des opérations ou postérieurement à leur 

réalisation
2850

. Le législateur précise que toute déclaration d’informations tendant à 

renforcer le soupçon ou à l’infirmer doit être faite à la Cellule sans délais
2851

. Par 

ailleurs, la déclaration de soupçon et les suites qui lui sont réservées entrent dans le 

cadre du secret professionnel et ne peuvent, en aucun cas, être portées à la 

connaissance du client ou du bénéficiaire des opérations
2852

. 

1134. La déclaration de soupçon doit être clairement envisagée dans la politique de 

prévention et de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme et formellement énoncée dans les procédures établies par les assujettis. Il 

incombe à ces derniers de mettre en place un programme permanent de formation 

préparant convenablement le personnel à la connaissance des procédures de 

déclaration
2853

. Ils sont également tenus de définir et de porter à la connaissance de 

leur personnel les critères de déontologie et de professionnalisme en la matière
2854

. 

Les procédures de déclaration doivent être clairement précisées par écrit et portées à 

                                                 

2847
 - Recommandation n°20, GAFI, Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération, op .cit. 
2848

 - Art. 19, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2849

 - Art. 20, al. 1, Ibid.  
2850

 - Art. 20, al. 2, Ibid. 
2851

 - Art. 20, al. 3, Ibid. 
2852

 - Art. 14, Règlement n°12-03, op.cit. 
2853

 - Art. 18, Ibid. 
2854

 - Art. 20, Ibid. 
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la connaissance du personnel
2855

. Elles doivent déterminer les conditions de 

déclaration de soupçon à la Cellule
2856

 et permettre à chaque agent de rapporter toute 

opération suspecte au responsable de la conformité
2857

.  

1135. La déclaration d’opérations suspectes relève des prérogatives du responsable 

de la conformité en sa qualité de correspondant de la Cellule de traitement du 

renseignement financier. D’une part, il est chargé de veiller au respect par les 

assujettis des politiques et procédures en matière de lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme et, d’autre part, il est de son ressort d’établir 

la déclaration de soupçon
2858

. Celle-ci doit obéir au modèle, unique, conservé par la 

Cellule
2859

 qui doit accuser réception de la déclaration
2860

. Elle doit être rédigée 

lisiblement, sans rature ni surcharge, et doit comporter les mentions obligatoires 

précisées en vertu du décret exécutif n°06-05 fixant la forme, le modèle, le contenu 

ainsi que l’accusé de réception de la déclaration de soupçon
2861

. En effet, elle doit 

contenir, notamment, des énonciations relatives à l’assujetti déclarant,  aux 

informations sur le compte objet de soupçon, son titulaire et son signataire, à 

l’identité du client et aux documents d’identifications ayant servi à l’ouverture du 

compte ainsi que tout commentaire ou observation particulière s’y rapportant. La 

déclaration comprend également des indications sur la catégorie de client, habituel ou 

occasionnel, des indications sur les opérations objet du soupçon, sur les détails de 

l’opération ainsi que la nature des fonds objet du soupçon. Elle doit être 

accompagnée, par ailleurs, de tout document probant relatif à l’opération 

considérée
2862

.  

 

 

                                                 
2855

 - Art. 13, Ibid. 
2856

 - Ibid. 
2857

 - Art. 19, al. 2, Ibid. 
2858

 - Art. 19, al. 1, Ibid. 
2859

 - Art. 2, Décret exécutif n°06-05 du 9 janvier 2006 fixant la forme, le modèle, le contenu ainsi 
que l’accusé de réception de la déclaration de soupçon, JORADP  n°02 du 15 janvier 2006, p. 5. 
2860

 - Art. 4, al. 2, Ibid. 
2861

 - V. art. 5, Ibid. 
2862

 - Art. 6, Décret exécutif n°06-05, op.cit. 
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1136. Cela étant dit, la déclaration de soupçon consacrée par le législateur traduit un 

aspect subjectif. Elle découle de la décision personnelle de l’assujetti ; c’est à lui seul 

que revient la décision de déclarer ou non sa suspicion à l’égard d’une transaction. 

L’assujettit y est tenu dès qu’il décèle un soupçon sans même attendre que l’opération 

se réalise ; il lui appartient, dès lors, « de se livrer à une analyse personnelle des faits 

et des caractéristique intrinsèques des opérations se présentant à lui  »
2863

. C’est le cas, 

par exemple, lorsque le montant et la fréquence des retraits réalisés sont 

disproportionnés aux besoins personnels de la famille du client, ou lorsqu’un compte 

est approvisionné par des versements importants en espèces de manière consécutive 

sans que l’origine des fonds ne soit connue
2864

.  

La déclaration de soupçon étant subjective, elle doit être motivée ; elle doit comporter 

les indications relatives aux motifs de soupçon
2865

 qui ont conduit l’assujetti à 

l’établir. La motivation permettra à l’assujetti de démontrer à la cellule « le 

cheminement intellectuel qui l’a conduit de l’incertitude à la suspicion au regard  des 

éléments précis et objectifs d’information qu’il a pu réunir ou qui lui échappent 

malgré ses efforts de documentation obtenus dans le cadre des obligations de 

vigilance »
2866

.  

1137. Outre la déclaration de soupçon adressée à la Cellule par les assujettis, le 

législateur contraint certaines administrations à communiquer à cet organe des 

informations qui sont susceptibles d’être liées à la criminalité financière. C’est ainsi 

que l’inspection générale des finances, les services des impôts, des douanes et des 

domaines, le trésor public et la Banque d’Algérie sont tenus d’adresser 

immédiatement un rapport confidentiel à la Cellule dès qu’ils découvrent, à 

l’occasion de leurs missions de vérification et de contrôle, l’existence de capitaux ou 

d’opérations paraissant provenir d’une infraction ou semblant destinés au 

blanchiment de capitaux et au financement du terrorisme
2867

. On notera qu’il s’agit 

                                                 
2863

 - J. LASSERRE CAPDEVILLE, « L’évolution des obligations du banquier », AJ Pénal, 2006, 
p.429 
2864

 -  Ibid. 
2865

 - Art. 5, Décret exécutif n°06-05, Ibid.  
2866

- P. MICHAUD, « Tracfin, blanchiment et fraude fiscale : les déclarations de soupçon - De 
nouvelles obligations pour les juristes et fiscalistes », JCP. E n°42, 15 octobre 2009. 
2867

 - Art. 21, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit., v., dans ce sens, l’arrêté du ministre des 
finances du 30 mars 2008 fixant les modalités d’application de l’article 21 de la loi n°05-01 du 6 
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bien d’un « rapport confidentiel » et non d’une déclaration de soupçon, celle-ci 

relevant des obligations des assujettis.   

1138. Il est à noter également que l’obligation de déclaration de soupçon a une 

portée extraterritoriale ; les succursales et filiales des banques et établissements 

financiers installés à l’étranger y sont tenus dans la mesure où ils sont dans 

l’obligation d’adopter et d’appliquer les mesures conformément à la loi relative à la 

prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme 

conformément aux législations des Etats hôtes
2868

. 

1139. En vertu de la déclaration de soupçon, l’assujetti divulgue à la Cellule des 

informations qu’il a eu à connaitre à l’occasion de sa profession, étant précisé que 

dans le cadre de la relation qui le lie à sa clientèle il est astreint au secret 

professionnel. Néanmoins, il jouit de l’immunité lorsqu’il se livre à une déclaration 

de soupçon. 

§3. La dérogation au secret bancaire et immunité des professionnels.  

1140. Dans la relation qu’il entretient avec ses clients, l’assujetti est tenu à une 

obligation de secret professionnel, en l’occurrence le secret bancaire. En aucun cas, il 

ne doit dévoiler les informations qu’il a eu à connaître dans le cadre de la diligence 

qu’il a effectuée tout au long de la relation d’affaires avec sa clientèle, même dans le 

cas où cette relation se limite à une opération ponctuelle à la faveur d’un client 

occasionnel. 

 

 

                                                                                                                                                    

 

février 2005 relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 
terrorisme, JORADP n°25 du 18 mai 2008, p. 11.  L’objet de cet arrêté est de fixer les modalités 
relatives au contenu et à la procédure de transmission du rapport confidentiel établi par les services 
des impôts et des douanes à la Cellule de traitement du renseignement financier. 
2868

 - C’est ce qui est entendu par les termes de la loi lorsqu’elle dispose que les assujettis « veillent à 
ce que … leurs succursales et filiales à l’étranger adoptent et fassent appliquer des mesures 
conformes à la présente loi, dans la mesure où les lois et règlements du pays hôte le permette nt », art. 
10 bis 2, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
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1141. Le secret professionnel puise sa force obligatoire dans le contrat qui lie les 

deux parties. Un auteur considère, à ce sujet, que le secret bancaire est «  l’expression 

du devoir de loyauté qui lie normalement deux contractants et c’est sous cet aspect 

qu’il est d’abord apparu »
2869

. Cependant, le secret bancaire n’est pas destiné à la 

seule protection des intérêts privés. Il dépasse le cadre du contrat pour trouver son 

fondement dans la protection de l’intérêt général consacré par le législateur. C’est 

ainsi que le code pénal prévoit que « les médecins, chirurgiens, pharmaciens, sages-

femmes ou toutes autres personnes dépositaires, par état ou profession ou par 

fonctions permanentes ou temporaires, des secrets qu’on leur confie, qui, hors le cas 

où la loi les oblige ou les autorise à se porter dénonciateurs, ont révélé ces secrets, 

sont punis d’un emprisonnement d’un (1) à six (6) mois et d.une amende de cinq 

cents (500) à cinq mille (5.000) DA »
 2870

. Cette obligation est entérinée par la loi 

bancaire lorsqu’elle soumet au secret professionnel « toute personne qui, à un titre 

quelconque, participe ou a participé à la gestion d’une banque ou d’un établissement 

financier ou qui en est ou en a été l’employé »
2871

. Ainsi, les informations que 

l’assujetti a eues à connaître à l’occasion de la diligence qu’il a menée ne doivent en 

aucun cas être divulguées. On relèvera, néanmoins, que les deux dispositions ne 

déterminent pas la nature des informations qui entrent dans le champ du secret 

professionnel, ce qui permet de présumer que les assujettis sont tenus de s’abstenir de 

divulguer tout type d’informations
2872

. Assurément, il est question d’une obligation 

stricte ; « il ne s’agit pas d’un simple devoir de discrétion mais bien d’une véritable 

obligation légale, d’un silence absolu à l’égard de toute personne autre que le client 

du professionnel et qui couvre toute information reçue dans le cadre de la mission à 

laquelle il a été engagé »
2873

.  En fait, le secret bancaire vise la protection du client ; il 

                                                 
2869

 - M. CONTAMINE-RAYNAUD, « Le secret bancaire et le contrôle de l’Etat sur les opérations de 
change et sur leurs effets délictuels », RIDC, vol. 46, n°2, avril-juin 1994, pp. 487-506, spéc. p. 487. 
2870

 - Art. 301, al. 1, Code pénal algérien. 
2871

 - Art. 117, al. 1, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
2872

 - Certains auteurs soutiennent que seuls les informations confidentielles relèvent du secret 
professionnel, v. Th. BONNEAU, Droit bancaire, op.cit., p. 442, n°582 ; Ph. NEAU-LEDUC, 
« Secret bancaire et frontières », RD bancaire et fin. n°1, janvier 2010, dossier 2 ; J-P. MATTOUT, 
« Le secret bancaire dans l’ordre international », Doit international privé : travaux du comité français 
de droit international privé, 15

ème
 année, 2000-2002. 2004, pp. 175-193, spéc. p. 176.    

2873
 - E. FERJAULT, « Secret professionnel et blanchiment des capitaux », mémoire de magistère de 

juriste d’affaires, Université Panthéon-Assas Paris 2, 2002, disponible en ligne sur http://mja-
assas.fr/wp-content/uploads/Secret-professionnel-et-blanchiment-de-capitaux-_Elodie-
FERJAULT_2002.pdf  

http://mja-assas.fr/wp-content/uploads/Secret-professionnel-et-blanchiment-de-capitaux-_Elodie-FERJAULT_2002.pdf
http://mja-assas.fr/wp-content/uploads/Secret-professionnel-et-blanchiment-de-capitaux-_Elodie-FERJAULT_2002.pdf
http://mja-assas.fr/wp-content/uploads/Secret-professionnel-et-blanchiment-de-capitaux-_Elodie-FERJAULT_2002.pdf
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trouve son fondement dans le respect de la vie privée
2874

 et est inhérent à la 

profession bancaire
2875

. Il est « un moyen permettant d’assurer la protection des 

données à caractère personnel ; dans le même temps, la protection de ces données 

constitue le fondement du secret bancaire »
2876

.  

1142. Pourtant, le principe du secret bancaire n’est pas absolu  ; dès lors que l’intérêt 

général est menacé, le législateur autorise la levée du secret. En effet, l’obligation 

faite aux assujettis au titre du secret bancaire pourrait constituer un obstacle à la 

prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme. De fait, le législateur déroge au principe et accorde aux assujettis la 

faculté de communiquer certaines informations aux autorités compétentes, voire 

même les contraint à une divulgation spontanée et les oblige à dénoncer certaines 

opérations ; le secret professionnel cède devant la législation relative à la lutte contre 

le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme
2877

. 

1143. En vertu des recommandations qu’il adresse aux banques afin de lutter contre 

l’utilisation abusive des services financiers, le Comité de Bâle établit que «  la 

législation garantit que la responsabilité d’un membre du personnel ne peut être 

engagée lorsqu’il signale, en toute bonne foi, une activité suspecte, soit en interne, 

soit directement à l’autorité compétente »
2878

. Quant au GAFI, il prévoit que les 

assujettis devraient être « protégés par la loi contre toute responsabilité pénale ou 

civile pour violation de toute règle encadrant la divulgation d’informations imposée 

par contrat ou par toute disposition législative, réglementaire ou administrative, 

lorsqu’ils déclarent de bonne foi leurs soupçons … même s’ils ne savaient pas 

précisément quelle était l’activité criminelle sous-jacente ou si l’activité illégale 

ayant fait l’objet du soupçon ne s’est pas effectivement produite  »
 2879

. 

                                                 
2874

 - Th. BONNEAU, Droit bancaire, p. 443, n°584, op.cit. 
2875

 - Pour une étude détaillée, v. I. BOUZIDI, Le secret dans les institutions bancaires , thèse de 
doctorat en droit, Université Abou Bekr Belkaid, Tlemcen, 2017-2018, 489 p.  
2876

 - Th. BONNEAU, « Le secret bancaire à l'épreuve de la CJUE », RD bancaire et fin., n°4, Juillet 

2016, repère 4. 
2877

 - Ibid. 
2878

 - Critère n°11 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2879

 - Recommandation n°21, GAFI, Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération, op.cit. 
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1144. Le droit interne se conforme aux prescriptions internationales. Selon les 

termes de la loi bancaire, le secret professionnel est opposable à toutes les autorités 

exception faite, entre autres, des « autorités publiques tenues de communiquer des 

informations aux institutions internationales habilitées, notamment dans le cadre de la 

lutte contre la corruption, le blanchiment de l’argent et le financement du 

terrorisme »
2880

. Par ailleurs, la loi n°05-01 dispose clairement que « le secret 

professionnel ou le secret bancaire ne sont pas opposable à l’organe spécialisé  »
2881

. 

Cette disposition est précisée par la réglementation qui établit qu’« en application de 

la loi,  le secret bancaire n’est pas opposable à la cellule de traitement du 

renseignement financier »
2882

. Ainsi, la déclaration de soupçon conduit à relativiser le 

secret professionnel
2883

.  

1145. Par ailleurs, en cas de levée du secret bancaire, aucune poursuite ne peut être 

engagée contre les personnes ou les dirigeants et préposés assujettis à la  déclaration 

de soupçon qui, de bonne foi, ont transmis les informations ou effectué les 

déclarations
2884

. Aussi, les assujettis ayant procédé à la déclaration de soupçon sont 

exemptés de toute responsabilité civile ou pénale
2885

, même si les enquêtes n’ont 

donné lieu à aucune suite ou si les poursuites ont abouti à des décisions de non-lieu, 

de relaxe ou d’acquittement
2886

. Ainsi, au nom de la transparence, les assujettis 

jouissent de l’immunité lorsqu’ils dérogent au secret professionnel lors de la 

déclaration de soupçon faite à l’organe spécialisé ; ils bénéficient de cette immunité, 

quand bien même ils créeraient un dommage au client
2887

.  

1146. Si la Cellule est considérée par le législateur comme étant le destinataire 

exclusif de la déclaration de soupçon, la Commission bancaire, autorité de contrôle 

du secteur, joue un rôle considérable dans la prévention et la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme en vertu des informations qui 

lui sont communiquées.  

                                                 
2880

 - Art. 117, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
2881

 - Art. 22, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2882

 - Art. 15, Règlement n°12-03, op.cit. 
2883

 - E. AL QUALLAF, op.cit., p. 153. 
2884

 - Art. 23, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit.  
2885

 - Art. 24, al. 1, Ibid. 
2886

 - Art. 24, al. 2, Ibid. 
2887

 - B. PEREIRA, op.cit. 
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Section III. Le rôle de la Commission bancaire dans la lutte contre la criminalité 

financière.  

1147. La déclaration de soupçon est adressée en exclusivité à la Cellule de traitement 

du renseignement financier. Toutefois, le Comité de Bâle recommande que l’autorité 

de contrôle soit destinataire de toutes informations permettant de prévenir l’utilisation 

du circuit bancaire à des fins criminelles. Selon le Comité, « les banques signalent à 

l’autorité de contrôle toute activité suspecte et tout cas de fraude lorsqu’ils sont 

significatifs au regard de la sûreté, de la solidité ou de la réputation de la 

banque »
2888

. Le droit interne se conforme à la recommandation internationale. En 

vertu du règlement n°12-03, les assujettis sont tenus de communiquer à la 

Commission bancaire un rapport annuel à l’issue du contrôle interne, celui-ci 

intégrant le programme de prévention, de détection et de lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme
2889

. Les commissaires aux comptes adressent, 

également, à la Commission un rapport annuel sur l’évaluation de la conformité des 

assujettis aux dispositifs internes de prévention et de lutte contre l’utilisation abusive 

des services financiers
2890

. Par ailleurs, les assujettis informent la Commission, 

annuellement, sur la diffusion des procédures de détection, de prévention et de lutte 

contre la criminalité financière à leur personnel
2891

. Aussi, lorsque les assujettis 

rencontrent des problèmes de vérification et de mise à jour des informations relatives 

aux clients et/ou aux opérations, ils doivent clôturer le compte et en informer la 

Commission bancaire
2892

. Les informations ainsi communiquées à l’autorité de 

contrôle font ressortir la mise en œuvre par les assujettis du dispos itif de prévetion et 

de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.  De ce fait, 

la Commission est informée de toute opération, ou tentative de fraude. 

 

                                                 
2888

 - Critère n°3 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2889

 - Art. 22, Règlement n°12-03, op.cit. 
2890

 - Art. 23, Ibid. 
2891

 - Art. 19, al. 1, Ibid. 
2892

 - Art. 5, al. 7, Ibid. 
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1148. Si l’autorité de contrôle a connaissance de transactions suspectes, le Comité de 

Bâle suggère qu’elle en informe la cellule de renseignement financier
2893

. Le droit 

interne prend en compte la prescription du Comité. Dès lors que la Commission 

bancaire est informée des risques d’infraction financière ou de leur survenance, elle 

est tenue d’en informer la Cellule de traitement du renseignement financier. C’est ce 

qui ressort des termes de la loi n°05-01 lorsqu’elle énonce que l’autorité de contrôle 

communique « sans retard à l’organe spécialisé toute information relative à des 

opérations ou faits suspects qui pourraient être liés au blanchiment de capitaux et au 

financement du terrorisme »
2894

. C’est également ce que la loi bancaire dispose. En 

effet, lorsque le législateur lève le secret professionnel auquel les agents de la 

Commission bancaire sont astreints, il précise que ce secret est opposable à toutes les 

autorités sauf « aux autorités publiques tenues de communiquer des informations 

aux institutions internationales habilitées, notamment dans le cadre de la lutte contre 

la corruption, le blanchiment de l’argent et le financement  du terrorisme »
2895

, 

l’autorité en question étant, entre autres, la Cellule de  traitement du renseignement 

financier. Ainsi, la Commission bancaire est tenue de communiquer à la Cellule toute 

information liée à une opération ou tentative d’opération liée au blanchiment d’argent 

et au financment du terrorisme.  

Outre le partage d’information avec la Cellule de traitement du renseignement 

financier, le Comité de Bâle recommande que l’autorité de contrôle «  partage avec 

les autorités concernées, directement ou indirectement, les informations relatives aux 

activités criminelles suspectées ou avérées »
2896

. En droite ligne de cette 

recommandation, le législateur astreint la Commission bancaire à échanger des 

informations avec les autorités compétentes
2897

. Par autorités compétentes, le 

législateur entend « les autorités administratives et les autorités chargées d’appliquer 

la loi, et celles chargées de lutter contre le blanchiment des capitaux et le financement 

                                                 
2893

 - Critère n°4 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2894

 - Art. 10 bis 2, §. f), Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2895

 - Art. 117, al. 2, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  
2896

 - Critère n°4 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2897

 - Art. 10 bis 2, §. d), Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
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du terrorisme »
2898

. Les autorités administratives sont, entre autres, les services de la 

Banque d’Algérie, les services du ministère des finances, les services du ministère de 

l’intérieur ainsi que l’organe national de prévention et de lutte contre la corruption qui 

peuvent solliciter l’aide de la Commission en matière de lutte contre la criminalité 

financière. La Commission est également tenue de paratger les informations qu’elle a en sa 

possession avec les autorités judiciaires chargées des enquêtes et poursuites dans le cadre 

de la lutte contre les infractions de blanchiment de capitaux, des infractions associées et du 

financement du terrorisme. 

1149. Par ailleurs, le Comité de Bâle étend le rôle de l’autorité de contrôle à la 

coopération aussi bien nationale qu’internationale. Il recommande qu’elle « coopère, 

directement ou indirectement, avec les autorités nationales ou étrangères de 

surveillance du secteur financier, ou partage avec elle, à des fins de contrôle, toute 

information concernant des activités criminelles suspectées ou avérées »
2899

. 

Convergeant avec la recommandation bâloise, la loi n°05-01 consacre la coopération 

de la Commission bancaire avec les organismes internationaux compétents. A cet 

effet, la Commission peut transmettre des informations aux organismes chargés de la 

surveillance du secteur bancaire dans d’autres Etats, sous réserve de réciprocité et à 

condition que ces organismes soient soumis au secret professionnel avec les mêmes 

garanties qu’en Algérie
2900

. Néanmoins, le législateur précise que « la communication 

des informations ne peut être accordée si une procédure pénale a déjà été engagée en 

Algérie sur la base des mêmes faits ou si cette communication est de nature à porter 

atteinte à la souveraineté et à la sécurité nationales ou à l'ordre public et aux intérêts 

fondamentaux de l'Algérie »
2901

. 

La Commission bancaire est également tenue de coopérer avec les autorités 

nationales de surveillance du secteur financier. En établissant la coopération avec les 

autorités compétentes, le législateur précise que ces dernières sont également « celles 

chargées de lutter contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, 

                                                 
2898

 - V. « Autorités compétentes », art. 4, Ibid. 
2899

 - Critère n°12 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrô le bancaire 
efficace, op.cit. 
2900

 - Art. 27, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2901

 - Art. 28, Ibid. 
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y compris les autorités de surveillance »
2902

. Cette précision soulève la question de 

savoir quelles sont les autorités de surveillance, autres que la Commission bancaire, 

qui ont pour mission la prévention et la lutte contre la criminalité financière ? La 

réponse à cette question mérite qu’on s’attarde sur les institutions financières qui 

répondent à la qualification d’assujettis selon le droit interne. En effet, outre les 

banques, les établissements financiers et les services financiers d’Algérie-poste, deux 

autres catégories d’institutions financières sont tenues à l’obligation de vigilance 

ainsi qu’à celle de la déclaration de soupçon. La première catégorie engloble toute 

personne physique ou morale qui exerce à titre commercial, au nom ou pour le 

compte d’un client, une ou plusieurs opérations dont l’objet est : la négociation et/ou 

la transaction sur : les instruments du marché monétaire ; le marché des changes ; les 

instruments sur devises ; les taux d’intérêts et indices ; les valeurs mobilières et les 

marchés à terme de marchandises. La participation à des émissions de valeurs mobilières et 

la prestation de services financiers connexes relèvent également de l’activité de ces 

institutions. La seconde catégorie d’institutions financières regroupe toute personne 

physique ou morale qui exerce à titre commercial, au nom ou pour le compte d’un 

client, une ou plusieurs opérations de souscription et de placement d’assurance vie et 

d’autres produits d’investissement en liaison avec une assurance
2903

. Au titre de ces 

opérations, ces institutions financières sont soumises au contrôle de deux autorités de 

surveillance ; il s’agit, respectivement, de la Commission d’organisation et de 

surveillance des opérations de bourse
2904

et de la Commission de supervision des 

assurances
2905

. Et afin de prévenir et de lutter efficacement contre le blanchiment des 

                                                 
2902

 - V. « Autorités compétentes », art. 4, Ibid. 
2903

 - Art. 2, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2904

 - La Commission d’organisation et de surveillance des opérations de bourses, « COSOB », est 
l’autorité de régulation du marché boursier, créée par le décret législatif n°93 -01 du 23 mai 1993 
relatif à la bourse des valeurs mobilières, JORADP n°34 du 23 mai 1993, p. 3, modifié et complété 
par l’ordonnance n°96-10 du 10 janvier 1996, JORADP n°03 du 14 janvier 1996, p. 26 et par la loi 
n°03-04 du 17 février 2003, JORADP n°11 du 19 février 2003, p. 16, ( ce dernier texte dont le 
rectificatif a été publié au JORADP n°32 du 7 mai 2003, p. 17). Pour plus de détails sur cet organe, v. 
Y. DEBOUB, « Analyse du cadre juridique, organisationnel et fonctionnel de l’autorité du marché 
boursier algérien », revue des sciences économiques de gestion et de commerce , vol. 16, n°1-2012, 
pp. 378-410 ; A. BENMOUSSET, « L’indépendance de la Commission d’organisation et de 
surveillance de la bourse (COSOB) en tant qu’autorité de régulation du marché boursier algérien  », 
revue algérienne du droit comparé, vol. 1,  n°1, pp. 183-198. 
2905

 - La Commission de supervision des assurances est créée par l’article 26 et ss. de la loi n°06-04 du 20 

février 2006, JORADP n°15 du 12 mars 2006, p. 3, (rectificatif in JORADP  n° 27 du 26 avril 2006), 

modifiant et complétant l’ordonnance n°95-07 du 25 janvier 1995 relative aux assurances, JORADP n°13 du 

8 mars 1995, p. 3. A ce sujet, v., entre autres, R. ZOUAÏMIA, « Le statut juridique de la commission de 

supervision des assurances », Revue IDARA, n°31, 2006, pp. 9-31 ; A. FAREH, La régulation de l’activité 
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capitaux et le financement du terrorisme, la Commission bancaire est appelée à 

coopérer avec ces autorités de surveillance du secteur financier.  

1150. Eu égard au rôle considérable de l’autorité de contrôle dans l’appréhension et 

la lutte contre l’utilisation abusive des circuits financiers, le Comité de Bâle 

recommande la spécialisation de ses agents. Selon le Comité, « à moins qu’une autre 

instance n’en soit chargée, l’autorité de contrôle dispose, au sein de son personnel, de 

spécialistes de la lutte contre les activités criminelles »
2906

. Dans le cas d’espèce, il 

est utile de rappeler que le contrôle a posteriori dont est chargée la Commission 

bancaire est, en fait, effectué par les agents de la Banque d’Algérie. Ainsi, selon la 

recommandation du Comité, c’est la Banque d’Algérie qui devrait disposer au sein de 

son personnel desdits spécialistes. Devant la difficulté de confirmer l’existance de ce 

profil dans les rangs du personnel de la Banque d’Algérie, on s’appuiera sur son 

rapport d’activité annuel. Selon le rapport de l’année 2008, « pour répondre à la 

mission de surveillance du dispositif de lutte contre le balnchiment, des cycles de 

formation intensive de l'ensemble des inspecteurs de la Banque d'Algérie ont été 

assurés entre 2005 et 2007. Pour cette formation, l'appel a été fait aux experts … de la 

Banque mondiale »
2907

. L’objectif de ces formations est d’initier les inspecteurs aux 

différentes méthodes et approches à utiliser pour effecttuer le contrôle en adéquation 

avec le dispositif légal et réglementaire en la matière. Par ailleurs, ces formations ont 

été poursuivies dans le cadre de la formation permanente du personnel
2908

.  

1151. Le Comité de Bâle recommande, également, que l’autorité de contrôle 

« fournit aux banques des informations sur les risques liés au blanchiment de capitaux 

et au financement du terrorisme »
2909

. Dans son rapport d’activité, la Banque 

d’Algérie consacre un chapitre intitulé « Evaluation du dispositif de prévention et de 

                                                                                                                                                    

 

des assurances en droit algérien, thèse de doctorat en droit, Université de Mouloud Mammeri, Tizi-Ouzou, 

2017, 398 p.  
2906

 - Critère n°13 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2907

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2008, p.136-137, disponible en ligne sur http://www.bank-
of-algeria.dz/html/communicat8.htm  
2908

 - Banque d’Algérie, Rapport annuel, 2009, p.146, disponible en ligne sur http://www.bank-of-
algeria.dz/html/communicat9.htm  

http://www.bank-of-algeria.dz/html/communicat8.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/communicat8.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/communicat9.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/communicat9.htm
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lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme  ». Outre la 

présentation du dispositif légal et réglementaire, le rapport fait état des résultats des 

missions d’évaluation de la conformité des assujettis à leurs obligations en la matière. 

En d’autres termes, la Banque d’Algérie renseigne les destinataires du rapport, dont 

les assujettis, sur les constats et observations qui résultent des missions dédiées au 

contrôle de la mise en oeuvre du dispositif de prévention et de lutte contre la 

criminalité financière. Ces informations constituent pour les assujettis une source 

d’information non-négligeable sur les risques de blanchiment d’argent et de 

financement du terrorisme.  

1152. En vertu des prescriptions établies à l’intention des banques pour une saine 

gestion des risques de blanchiment de capitaux et de financment du terrorisme, le 

Comité de Bâle souligne le pouvoir coercitif dont devrait jouir l’autorité de contrôle 

afin de dissuader les assujettis de toute tentaive d’utilisation abusive de produits 

financiers. Le Comité estime que l’autorité de contrôle doit « pouvoir appliquer un 

ensemble de sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives aux banques qui ne 

respectent pas leurs obligations en [la] matière »
 2910

. Le droit interne prend en 

compte la recommandation bâloise. Dans le cadre de la prévention et de la lutte 

contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, la Commission 

bancaire est habilitée par la loi à prendre toute mesure disciplinaire adéquate
2911

. Le 

législateur précise que « la commission bancaire ouvre, en ce qui la concerne, une 

procédure disciplinaire, conformément à la loi à l’encontre de la banque ou de 

l’établissement financier dont la défaillance de ses procédures internes de contrôle en 

matière de prévention et de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 

du terrorisme a été établie »
2912

. Le législateur fait manifestement référence à la loi 

relative à la monnaie et au crédit qui, outre la consécration du pouvoir de sanction 

attribué à la Commission
2913

 et l’énonciation des différentes sanctions qu’elle peut 

                                                                                                                                                    

 
2909

 - Critère n°13 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, op.cit. 
2910

 - CBCB, Saine gestion des risques de blanchiment de capitaux et de financement du t errorisme, p. 
18, n°85, op.cit. 
2911

 - Art. 10 bis 2, c), Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit. 
2912

 - Art. 12, al. 1, Ibid. 
2913

 - Art. 105, Loi relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée, op.cit.  



     HADDADI Rym Chihab| Thèse de doctorat | mois année 

 

- 676 - 

 

prononcer à l’égard des opérateurs
2914

, établit les garanties accordées à ces derniers 

face à ce pouvoir
2915

. Cependant, si une défaillance est constatée dans lors du contrôle 

des services financiers d’Algérie-poste, un rapport sera adressé à l’autorité de 

tutelle
2916

 qui se chargera de conduire la procédure disciplinaire
2917

. 

1153. Le Comité de Bâle recommande, par ailleurs, que l’autorité de contrôle soit 

habilitée « à intenter une action contre une banque ne respectant pas ses obligations 

légales ou réglementaires en matière de lutte contre les activités criminelles  »
2918

. 

Cette recommandation n’est pas prise en compte par le droit interne. En effet, la loi 

précise qu’à la suite de la déclaration de soupçon, la Cellule collecte tous les 

renseignements et les indices permettant d'établir l'origine des fonds ou la nature 

réelle des opérations faisant l'objet de la déclaration. Elle assure la transmission du 

dossier au procureur de la République compétent, chaque fois que les faits déclarés 

sont susceptibles de constituer l'infraction de blanchiment d'argent et de financement 

du terrorisme
2919

. Par conséquent, la seule autorité chargée des poursuites pénales à 

l’égard des assujettis n’ayant pas observé le dispositif de prévention et de lutte contre 

le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme est le ministère public. 

Ainsi, ces développements ont permis d’établir la conformité du dispositif interne en 

matière de prévention et de lutte contre la criminalité financière aux 

recommandations du Comité de Bâle.   

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
2914

 - Art. 114, Ibid. 
2915

- Art. 114 bis, Ibid. Sur cette question, v. R.Ch. HADDADI, « Les garanties accordées aux 
opérateurs face au pouvoir répressif de la Commission bancaire  », op.cit. 
2916

 - Art. 12, al. 2, Ibid. 
2917

 - Art. 25, al. 3, Règlement n°12-03, op.cit. 
2918

 - Critère n°8 du principe n°29, CBCB, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, 
op.cit. 
2919

 - Art. 16, Loi n°05-01, modifiée et complétée, op.cit.  
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Conclusion du Chapitre II 

 

1154. L’intégrité du marché bancaire a fait l’objet du dernier des principes 

fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace. L’étude de la prise en compte de ce 

principe s’est faite à l’aune des textes internes portant ratification des conventions 

internationales relatives à la lutte contre le blanchiment d’argent  et le financement du 

terrorisme. Cette étude a permis de conclure que les dispositions légales et 

réglementaires sont totalement conformes aux prescriptions du Comité de Bâle. On a 

pu relever effectivement que le législateur algérien envisage la lutte contre 

l’utilisation abusive des services financiers selon une approche fondée sur le risque. 

Ainsi, selon le risque avéré, l’opérateur est tenu d’une procédure de vigilance 

simplifiée, d’une procédure de vigilance renforcée ou d’une procédu re de vigilance 

complémentaire. Par ailleurs, la procédure de vigilance sera suivie, si nécessaire, 

d’une déclaration de soupçon à la Cellule de traitement du renseignement financier. 

Cette dernière, après avoir analysé et traité les informations, informe les autorités 

judiciaires de l’infraction afin qu’elles puissent entreprendre les mesures adéquates.  

Aussi, le législateur attribue à la Commission bancaire un rôle dans la lutte contre 

l’utilisation abusive des services financiers en sa qualité de gardienne de la sécurité  et 

de la stabilité du secteur bancaire, et ce afin de prévenir l’utilisation du secteur 

bancaire à des fins criminelles. 
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Conclusion du Titre II 

 

1155. Au terme de ce titre, on a pu aboutir au constat de la conformité relative du 

droit algérien aux principes consacrés par le Comité de Bâle pour le contrôle de 

l’activité bancaire. La juxtaposition des règles relatives aux dispositifs de contrôle 

interne établies par le droit algérien et des recommandations internationales 

préconisées à cet effet a démontré une intégration notable des prescriptions abordant 

les différents niveaux de contrôle interne. Cette démarche, à but préventif, a pour 

finalité de garantir un niveau de sécurité suffisant, tant pour la clientèle que pour le 

secteur bancaire. Les recommandations consacrées à la communication financière 

sont, à leur tour, transposées intégralement. Il est attendu des opérateurs qu’ils 

informent les tiers de leur situation en toute transparence en adéquation avec les 

règles comptables internationalement admises dont le législateur s’est très largement 

inspiré. Quant au commissaire aux comptes, il effectuera sa mission en collaboration 

et sous le contrôle de la Commission bancaire ; il vérifiera la fiabilité et la sincérité 

des informations transmises au marché. Néanmoins, et contrairement aux 

prescriptions du Comité, il n’est pas contraint à des réunions périodique avec la 

Commission.  

1156. Toutefois, le droit interne ne répond pas parfaitement à la recommandation qui 

suggère l’adéquation aux normes d’audit. Certes, en transposant une partie de ces 

normes dans le dispositif juridique interne, les pouvoirs publics ont tenté de se 

rapprocher aux mieux de ces normes. Néanmoins, leur consécration partielle laisse 

apparaître une non-conformité aux prescriptions du Comité.    

1157. Sur un autre registre, le droit interne se conforme intégralement au principe 

relatif à la lutte contre l’utilisation abusive des services financiers. Un dispositif légal 

et réglementaire constamment révisé a été instauré en accord avec les prescriptions du 

Comité. Il s’agit effectivement de prémunir le secteur bancaire de l’utilisation illicite 

des canaux bancaires à des fins de blanchiment d’argent et de financement du 

terrorisme. 
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Conclusion de la Partie II 

 

1158. Cette partie du travail a été réservée à la prise en compte en droit interne des 

principes établis par le Comité de Bâle pour une régulation prudentielle de l’activité 

bancaire. Tout au long des développements consacrés à cette partie, on a tenté 

d’évaluer la conformité du droit bancaire algérien aux recommandations 

internationales liées à la gouvernance des banques et établissements financiers, à la 

gestion des risques bancaires, aux dispositifs de contrôle de l’activité ainsi qu’à 

l’intégrité des opérateurs. La comparaison entre les dispositions du droi t interne et les 

prescriptions du Comité a permis de relever une intégration considérable des 

principes. Pourtant, si la majeure partie des recommandations sont consacrées dans le 

dispositif juridique interne, les pouvoirs publics ont manqué d’en intégrer certaines. 

En effet, on a pu constater que certaines mesures consistant à endiguer l’engouement 

des dirigeants vers la prise de risque excessive n’ont pas été transposées. Par ailleurs, 

le plan de succession des employés n’est pas envisagé par la réglementation ce qui 

n’est pas en faveur de la pérennité de l’entreprise bancaire. Il a été relevé, aussi, 

qu’au-delà de la coopération établie entre le commissaire aux comptes et la 

Commission bancaire en vertu de la communication des résultats du contrôle, aucune 

réunion périodique n’est prévue à cet effet.  

1159. La conformité relative aux prescriptions suggérant la prise en compte des 

normes internationales d’audit a également été observée. Ces normes ne sont 

intégrées dans le droit interne que partiellement. Certes, l’initiative des pouvoirs 

publics est appréciable dans la mesure où ils œuvrent pour inscrire la mission du 

commissaire aux comptes dans un contexte international, cependant, cela reste 

insuffisant. Une intégration totale des normes internationalement admises permettrait 

de mettre ce métier au diapason des pratiques internationales. 

1160. Par ailleurs, ces développements ont permis de mettre en évidence la 

détermination des pouvoirs publics dans la transcription des exigences consacrées par 

l’accord de Bâle III quand bien même les opérateurs en sont exempts. Afin de 

renforcer la robustesse des banques et établissements financiers et, par voie de 

conséquence, consolider la résilience du secteur bancaire, certaines exigences 
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relatives aux fonds propres ainsi qu’à la liquidité ont été intégrée dans le droit 

interne. On a pu relever, également, l’adoption d’un nouveau référentiel comptable en 

adéquation avec les normes comptables internationales. Cela renseigne sur la volonté 

des pouvoirs publics de mettre la réglementation interne en phase avec les standards 

internationaux en la matière.  
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Conclusion générale. 

1161. La présente recherche a eu pour ambition de démontrer la réception par le droit 

algérien des principes fondamentaux du Comité de Bâle pour un contrôle bancaire 

efficace. Elle a abouti à la conclusion d’une prise en compte relative desdits 

principes. Cette relativité trouve son explication principale dans les caractéristiques, 

soulignées à maintes reprises, des recommandations portées par les principes et dans 

les particularités, voire les singularités des conceptions du droit algérien. En effet, et 

on ne fait que procéder à un récapitulatif, les recommandations élaborées par le 

Comité de Bâle sont dépourvues de toute force obligatoire ; elles ont un caractère 

incitatif qui permet et vise une certaine souplesse dans leur appréhension. De fait, 

leur rédaction, délibérément imprécise et indéterminée a pour objectif à la fois 

d’ouvrir la voie à l’interprétation et à l’appréciation par leur destinataire  et de tenter 

de rallier le plus grand nombre d’Etats à sa démarche. En droit, mais pas uniquement, 

il est bien connu que l’imprécision, parfois fortuite mais souvent recherchée, est la 

condition sine qua non, comme en matière de recherche du consensus, d’entraîner la 

plus grande acceptation possible dans bien des domaines.  De fait, les Etats 

bénéficient d’une certaine liberté dans la prise en compte dans l’ordre juridique 

interne. Dans bien des cas, ce qu’on peut qualifier de marge nationale, conforte 

l’impression que la souveraineté nationale est sauve, dès lors que le dernier mot lui 

revient. En outre, la consécration relative des principes dans le droit interne est une 

conséquence de l’objectif d’harmonisation pour lequel ces derniers ont été élaborés  ; 

elle permet de sauvegarder la relation et la proximité entre le droit interne et la norme 

de soft law tout en respectant l’exigence de la cohérence lors de leur transcription.  

1162. Les spécificités du droit algérien ont également contribué à la prise en compte 

diversifiée des principes du Comité de Bâle. Effectivement, avant la promulgation de 

la loi bancaire de 1990, l’Algérie concevait le régime bancaire selon une vision 

idéologico-juridique qui s’inscrivait dans une vision globale du droit, celle-ci étant 

tournée vers le principe de la souveraineté législative. L’Etat algérien était très 

réservé et très méfiant à l’égard du droit international. Mais, l’intérêt manifesté aux 
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principes du Comité de Bâle a emporté une véritable rupture. l’Algérie a entrepris la 

construction d’un nouveau régime bancaire. Il s’agit sans doute d’une nouvelle 

conception du droit bancaire algérien qui rompt complètement avec la vision qui 

prévalait dans les années 1970. Ainsi, l’Algérie s’est engagée dans un véritable défi, 

celui de transposer dans son ordre juridique des normes relevant d’une nouvelle 

source de droit.   

1163. Tout au long de cette étude, on a procédé à la comparaison entre les 

prescriptions élaborées par le Comité de Bâle et les dispositions législatives et 

réglementaires du droit algérien. L’intérêt de cette démarche réside non seulement 

dans l’identification des recommandations transcrites dans le droit interne, mais 

également dans la tentative de mesurer le degré d’influence que le droit bancaire 

algérien a subi. On a également tenté d’aller plus loin et de démontrer comment le 

droit algérien a non seulement été influencé, mais a repris à sa façon les principes du 

Comité de Bâle. Ainsi, on a pu mettre en évidence la manière avec laquelle le 

législateur a nationalisé les standards internationaux. Autrement dit, on s’est 

appesanti sur la façon avec laquelle l’Etat imprègne sa marque ou, pour recourir à une 

métaphore qui n’est pas propre au droit, a essayé de marquer son territoire dans le 

délicat processus de la prise en compte des normes internationales conçues en dehors 

de sa volonté et sans sa participation. 

1164. La prise en compte par les pouvoirs publics des principes fondamentaux pour 

un contrôle bancaire efficace a amené à repenser le droit bancaire algérien dans son 

intégralité. Outre l’ouverture du secteur à l’initiative privée, on a assisté  à la création 

de nouvelles institutions en marge de l’architecture administrative classique. Ces 

dernières ont été dotées d’un ensemble de pouvoirs anciennement détenus par le 

Gouvernement afin de réguler le marché bancaire. Par ailleurs, des règles 

prudentielles ont été consacrées afin d’encadrer, en amont, le comportement des 

opérateurs dans un souci de sécurité et de stabilité du secteur régulé.  
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1165. On a tenté également de démontrer comment le droit algérien interagit avec les 

principes internationaux et, partant, d’évaluer le degré de conformité des dispositions 

internes à ces principes. Tantôt ces principes trouvent une conformité parfaite, tantôt 

ils sont confrontés à des réticences, voire des résistances, et très souvent, une 

conformité relative a été décidée. Ainsi, sur le plan de la régulation institutionnelle, 

les principes fondamentaux ont rencontré une prise en compte mitigée. L’étude s’est 

attachée à souligner que la transcription en droit interne des recommandations traitant 

de l’indépendance des autorités de régulation est relativement non conforme. 

Manifestement, les pouvoirs publics ont entendu préserver des relations étroites avec 

ces autorités. On est là dans une de ses situations où les principes de Bâle se trouvent 

frontalement confrontés à des questions qui relèvent, pour le moment, de ce qu’on 

pourrait qualifier de fondamentaux de l’Etat algérien. La culture de la centralisation 

et de l’unité du pouvoir empêche l’Etat algérien d’accorder à ces institutions leur 

indépendance au risque de les soustraire au pouvoir exécutif. Cette prise de position 

relève d’une volonté influencée par des préoccupations de politique interne.  

1166. Par ailleurs, la position des pouvoirs publics s’est inscrite dans une volonté de 

prise en compte intégrale des principes abordant les questions liées aux opérateurs. 

Par cette intégration totalement conforme des recommandations y afférant, les 

pouvoirs publics ont manifesté leur détermination à garantir  un climat sain et 

sécurisé, aussi bien aux investisseurs, locaux et étrangers, qu’à la clientèle. Le 

législateur a entendu offrir les garanties d’un cadre légal et réglementaire en 

adéquation avec les normes internationalement reconnues.  

1167. Quant aux principes traitant des pouvoirs octroyés aux autorités de régulation, 

ils ont été transposés en droit algérien d’une manière qu’il faut relever, même s’il n’y 

a pas de conformité intégrale. Outre le principe suggérant l’autorisation de prise de 

participation, l’intervention des autorités de régulation étrangères n’est pas consacrée 

par le droit interne. Les autorités nationales gardent le monopole sur les activités 

exercées sur le territoire algérien. Cela se situe en droite ligne de la  conception 

protectionniste des pouvoirs publics, l’Etat algérien refusant de partager son pouvoir 

d’Etat régulateur avec des institutions étrangères.  
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1168. La seconde partie de cette étude a révélé une prise en compte variée des 

principes relatifs à la régulation prudentielle de l’activité bancaire. Effectivement, le 

dispositif interne reprend de manière notable les recommandations internationales, 

aussi bien celles qui abordent la gestion de l’activité bancaire que celles qui sont 

relatives à son contrôle. Une conformité intégrale aux principes liés à la gestion des 

risques bancaires et à l’intégrité des opérateurs permet de soutenir que les pouvoirs 

publics attachent la plus grande importance à la sécurité des transactions bancaires et 

à la stabilité du secteur. Par cette intégration, les pouvoirs publics ont veillé à la 

solvabilité et, par conséquent, à la robustesse des opérateurs et à garantir la résilience 

du secteur en cas de survenance d’une crise de grande ampleur.  

1169. Cependant, certaines non-conformités ont été soulevées, sans que cela 

introduise un doute sur l’intention manifeste des pouvoirs publics d’intégrer les 

principes dans le dispositif juridique interne. C’est le cas, par exemple, de certaines 

prescriptions liées à la rémunération des dirigeants, au plan régissant la succession 

des dirigeants, aux réunions périodiques entre les commissaires aux comptes et la 

Commission bancaire, ainsi que celles relatives à la gestion du risque opérationnel 

engendré par des activités externalisées.        

1170. Ainsi, le droit bancaire algérien reprend globalement les principes relatifs à la 

régulation prudentielle de l’activité bancaire, même si des insuffisances négligeables 

manifestant une non-conformité de certaines prescriptions ont été relevées.  

1171. La consécration de la majorité des principes fondamentaux pour un contrôle 

bancaire efficace dans le dispositif juridique algérien renseigne sur la démarche 

entreprise par l’Algérie qui s’inscrit dans la politique d’harmonisation de la 

réglementation bancaire conduite sous l’égide du Comité de Bâle. L’Algérie fait 

preuve de sa détermination à mettre sa réglementation au diapason des normes 

internationalement admises. Cette conclusion est confortée par l’effort soutenu des 

pouvoirs publics dans la consécration de certaines exigences établies par le dispositif 

de Bâle III, alors même que celui-ci ne s’applique pas aux banques algériennes. A 

travers cette attitude, l’Algérie fait montre d’un volontarisme incontestable dans sa 

politique d’adéquation de son arsenal juridique au regard des standards 
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internationaux. Par ailleurs, l’Algérie a manifesté un intérêt certain aux standards 

comptables internationaux ainsi qu’aux normes internationales d’audit en se 

conformant aux premières et en intégrant, bien que partiellement, les secondes. Cela 

est révélateur de la volonté des pouvoirs publics d’insérer l’économie algérienne dans 

un contexte économique international de plus en plus mondialisé.   

1172. Aussi, cette recherche a mis en évidence les différents supports d’intégration 

des principes internationaux. Effectivement, outre la législation et la réglementation 

bancaires, principaux véhicules d’intégration des recommandations du Comité de 

Bâle, la doctrine de la Banque d’Algérie et le règlement intérieur de la Commission 

bancaire sont aussi l’expression de la détermination des pouvoirs publics à vouloir se 

conformer aux prescriptions internationales. Cela traduit une réelle intention de prise 

en compte et une volonté de mise en œuvre de ces recommandations, étant souligné 

que tant la doctrine de la Banque d’Algérie que le règlement intérieur de l’autorité de 

régulation expriment la volonté de l’Etat. 

1173. La présente recherche a permis de préciser le degré de conformité du droit 

algérien au regard des principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace. 

Ces principes œuvrent à l’harmonisation des réglementations nationales dans la 

perspective de rapprocher les pratiques des opérateurs dans un contexte de 

libéralisation du marché bancaire et financier. Toutefois, si l’action du Comité de 

Bâle plaide pour une convergence juridique, elle ne saurait aboutir à une prise en 

compte intégrale des recommandations par les législateurs nationaux. Nonobstant le 

fait que ces dernières soient destinées à une large diffusion, il faut garder à l’esprit la 

diversité des cultures juridiques et les différences d’ordre politique, économique et 

institutionnel qui constituent autant de facteurs qui militent pour la relativité.  
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communications électroniques, JORADP n°27 du 13 mai 2018, p. 3.  

Ordonnance n°71-74 du 16 novembre 1971 relative à la gestion socialiste des 

entreprises, charte de l’organisation socialiste des entreprises, JORADP n°101 du 13 

décembre 1971, p. 1350. 
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Ordonnance n°72-64 du 2 décembre 1972 portant institution de la mutualité agricole, 

JORADP n°98 du 8 décembre 1964, p.1262. 

Ordonnance n°75-23 du 29 avril 1975 portant statut-type des entreprises socialistes à 

caractère économique, JORADP n°38 du 13 mai 1975, p. 418. 

Ordonnance n°75-35 du 29 avril 1975 portant plan comptable national, JORADP n°37 

du 9 mai 1975, p. 412. 

Ordonnance n°76-97 du 22 novembre 1976 portant promulgation de la Constitution 

de la République algérienne démocratique et populaire, et proclamation des résultats 

définitifs du référendum du 19 novembre 1976, JORADP n°94 du 24 novembre 1976, 

p. 1042. 

Ordonnance n°95-06 du 25 janvier 1995 relative à la concurrence, JORADP n°09 du 22 

février 1995, p. 12, abrogée et remplacée par l’ordonnance n°03-03 du 19 juillet 2003 

relative à la concurrence, JORADP n°43 du 20 juillet 2003, p.21, modifiée et complétée 

par la loi n°08-12 du 25 juin 2008, JORADP n°36 du 2 juillet 2008, p. 10 et par la loi 

n°10-05 du 15 août 2010, JORADP n°46 du 18 août 2010, p. 9. 

Ordonnance n°95-25 du 25 août 1995 relative à la gestion des capitaux marchands de 

l’Etat. JORADP n°55 du 27 septembre 1995, p.5.  

Ordonnance n°96-09 du 10 janvier 1996 relative au crédit-bail, JORADP n°3 du 14 

janvier 1996, p.20. 

Ordonnance n°01-01 du 27 février 2001, modifiant et complétant la loi n°90-10 

relative à la monnaie et au crédit, JORADP n°14 du 28 février 2001, p. 4.  

Ordonnance n°01-04 du 20 août 2001 relative à l’organisation, la gestion et à la 

privatisation des entreprises publiques économiques, JORADP n°47 du 22 août 2001, 

p.7, complétée par l’ordonnance n°08-01 du 28 février 2008, JORADP n°11 du 2 

mars 2008, p.2. 

Ordonnance n°06-03 du 15 juillet 2006 portant statut général de la fonction publique, 

JORADP n°46 du 16 juillet 2006, p. 3.  

Ordonnance n°07-01 du 1 mars 2007 relative aux incompatibilités et obligations 

particulières attachés à certains emplois et fonctions, JORADP n°16 du 7 mars 2007, 

p.3. 

Ordonnance n°09-01 du 22 juillet 2009 portant loi de finances complémentaire pour 

2009, JORADP n°44 du 26 juillet 2009, p.4.  

3. Décrets exécutifs. 

Décret exécutif n°96-431 du 30 novembre 1996 relatif aux modalités de désignation 

des commissaires aux comptes dans les établissements publics à caractère industriel 

et commercial, centres de recherche et de développement, organismes des assurances 
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sociales, offices publics à caractère commercial et entreprises publiques non 

autonomes, on déduit que la volonté des rédacteurs était orientée vers la création de 

ce fonds sous forme d’EPIC, JORADP n°74 du 1 décembre 1996, p. 10. 

Décret exécutif n°98-170 du 20 mai 1998 relatif aux redevances perçues par la 

Commission d’organisation et de surveillance des opérations en bourse, JORADP 

n°70 du 20 septembre 1998, p.25. 

Décret exécutif n°02-43 du 14 janvier 2001 portant création d’« Algérie Pose », 

JORADP n°04 du 16 janvier 2002, p.15. 

Décret exécutif n°02-127 du 7 avril 2002 portant création, organisation et 

fonctionnement de la cellule de traitement du renseignement financier (CRTF), 

JORADP n°23 du 7 avril 2002, p. 13, modifié et complété par le décret exécutif n°08-

275 du 6 septembre 2008, JORADP n°56 du 7 septembre 2008, p. 14, modifié et 

complété par le décret exécutif n° 10-237 JORADP n°59 du 13 octobre 2010, p. 3, 

modifié et complété par le décret exécutif n°13-157 du 15 avril 2013, JORADP n°23 

du 28 avril 2013, p. 6.  

Décret exécutif n°02-373 du 11 novembre 2002 portant création et fixant les statuts 

du fonds de garantie des crédits à la petite et moyenne entreprise, JORADP n°74 du 

13 novembre 2002, p. 11.  

Décret exécutif n°04-93 du 1
er

 avril 2004 portant règlement intérieur de l’Agence 

nationale du patrimoine minier, JORADP n°20 du 4 avril 2004, p.3.  

Décret exécutif n°04-94 du 1
er

 avril 2004 portant règlement intérieur de l’agence 

nationale de la géologie et du contrôle minier, JORADP n°20 du 4 avril 2004, p.10. 

Décret exécutif n°08-156 du 26 mai 2008 portant application des dispositions de la 

loi n°07-11 portant système comptable financier, JORADP n°27 du 28 mai 2008, p. 9. 

Décret exécutif n°09-110 du 7 avril 2009 fixant les conditions et modalités de tenue 

de la comptabilité au moyen de systèmes informatiques, JORADP n°21 du 8 avril 

2009, p. 4. 

Décret exécutif n°11-30 du 27 janvier 2011 fixant les conditions et modalités 

d’agrément pour l’exercice de la profession d’expert-comptable, de commissaire aux 

comptes et de comptable agréé, JORADP n°07 du 2 février 2011, p. 18.  

Décret exécutif n°11-202 du 26 mai 2011 fixant les normes des rapports du commissaire 

aux comptes, les modalités et détails de leur transmission, JORADP n° 30 du 1
er

 juin 2011, 

p. 18. 

Décret exécutif n°11-286 du 15 août 2011 portant statut particulier des fonctionnaires 

appartenant aux corps spécifiques à l’administration de la Cour des comptes, 

JORADP n° 46 du 17 août 2011, p. 8,  
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Décret exécutif n°12-334 du 8 septembre 2012 relatif au rescrit fiscal, JORADP n°50 

du 12 septembre 2012, p.8. 

4. Arrêtés ministériels.  

Arrêté du ministre des finances du 30 mars 2008 fixant les modalités d’application de 

l’article 21 de la loi n° 05-01 du 6 février 2005 relative à la prévention et à la lutte 

contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, JORADP n°25 du 18 

mai 2008, p. 11. 

Arrêté du ministre des finances du 26 juillet 2008 fixant les règles d’évaluation et de 

comptabilisation, le contenu et la présentation des états financiers ainsi que la 

nomenclature et les règles de fonctionnement des comptes, JORADP n°19 du 25 mars 

2009, p. 3. 

5. Règlements de la Banque d’Algérie.  

Règlement n°90-01 du 4 juillet 1990 relatif au capital minimum des banques et 

établissements financiers exerçant en Algérie, JORADP n°39 du 21 août 1991, 

p.1237, modifié et complété par le règlement n°93-03, JORADP n°1 du 2 janvier 

1994, p. 24, abrogé et remplacé par le règlement n°04-01 du 4 mars 2004, JORADP 

n°27 du 28 avril 2004, p. 30, abrogé et remplacé par le règlement n°08-04, JORADP 

n°72 du 24 décembre 2008, p. 27, abrogé et remplacé par le règlement n°18-03, 

op.cit. 

Règlement n°90-03 du 8 septembre 1990 fixant les conditions de transfert de capitaux 

en Algérie pour financer des activités économiques et de rapatriement de ces capitaux 

et de leurs revenus, JORADP n°45 du 24 octobre 1990, p. 1234. 

Règlement n°91-09 du 14 août 1991 fixant les règles prudentielles de gestion des 

banques et établissements financiers, JORADP n°24 du 29 mars 1992, p. 594, modifié 

et complété par le règlement n°95-04 du 20 avril 1995, JORADP n°39 du 23 juillet 

1995, p. 18, abrogés et remplacés par le règlement n°14-01.  

Règlement n°91-10 du 14 août 1991 portant conditions d’ouverture des bureaux de 
représentation des banques et établissements financiers étrangers, JORADP n°25 du 1 
avril 1992, p. 624. 

Règlement n°92-01 du 22 mars 1992 portant organisation et fonctionnement de la 

centrale des risques, JORADP n°08 du 7 février 1993, p. 9, abrogé et remplacé par le 

règlement n°12-01. 

Règlement n°92-05 du 22 mars 1992 concernant les conditions que doivent remplir 

les fondateurs, dirigeants et représentants des banques et établissements financiers, 

JORADP n°08 du 7 février 1993, p. 10. 

Règlement n°93-01 du 3 janvier 19993 fixant les conditions de constitution de banque 

et d’établissement financier et d’installation de succursales de banque et 

d’établissement financier étranger, JORADP n°17 du 14 mars 1993, p.13, modifié et 
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complété par le règlement n°2000-02 du 2 avril 2000, JORADP n°27 du 10 mai 2000, 

p.18.  

Règlement n°94-18 portant comptabilisation d’opérations en devises du 25 décembre 

1994, JORADP n°10 du 26 février 1995, p. 28. 

Règlement n°95-01 du 28 février 1995 portant dérogation en faveur de la caisse 

nationale de mutualité agricole « CNMA » pour effectuer des opérations de banques, 

JORADP n°20 du 16 avril 1995, p.15. 

Règlement n°96-06 du 3 juillet 1996 fixant les modalités de constitution des sociétés 

de crédit-bail, JORADP n°66 du 3 novembre 1996, p. 11. 

Règlement n°2000-01 du 13 février 2000 relatif aux opérations de réescompte et de 
crédit aux banques et établissements financiers, JORADP n°12 du 12 mars 2000, p. 
16. 

Règlement n°04-02 du 4 mars 2004 fixant les conditions de constitution des réserves 

minimales obligatoires, JORADP n°27 du 28 avril 2004, p. 30. 

Règlement n°04-03 du 4 mars 2004 relatif au système de garantie des dépôts 

bancaires, JORADP n°35 du 2 juin 2004, p. 18, modifié et complété par le règlement 

n°18-01 du 30 avril 2018, JORADP n°42 du 15 juillet 2018, p. 23, 

Règlement n°05-02 du 5 mars 2005 modifiant et complétant le règlement n°95-01 du 

28 février 1995 portant dérogation en faveur de la caisse nationale de mutualité 

agricole « CNMA » pour effectuer des opérations de banques, JORADP n°47 du 6 

juillet 2005, p.20. 

Règlement n°05-05 du 15 décembre 2005 relatif à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, JORADP n° 26 du 23 avril 

2006, p. 17, abrogé par le règlement n°12-03. 

Règlement n°06-02 fixant les conditions de constitution de banque et d’établissement 

financier et d’installation de succursale de banque et d’établissement financier 

étranger, JORADP n° 77 du 2 décembre 2006, p. 55. 

Règlement n°07-01 du 3 février 2007 relatif aux règles applicables aux transactions 

courantes avec l’étranger et aux comptes devises, JORADP n° 31 du 13 mai 2007, p. 

12, modifié et complété par le règlement n°11-06 du 19 octobre 2011, JORADP n°08 

du 15 février 2012, p. 29 et par le règlement n°16-01 du 6 mars 2016, JORADP n°17 

du 16 mars 2016, p. 33 

Règlement n°08-02 du 21 juillet 2008 relatif au capital minimum des coopératives 

d’épargne et de crédit, JORADP n°15 du 8 mars 2009, p.22. 

Règlement n°08-03 du 21 juillet 2008 fixant les conditions d’autorisation 

d’établissement et d’agrément des coopératives d’épargne et de crédit, JORADP n°15 

du 8 mars 2009, p.22. 
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Règlement n°09-02 du 26 mai 2009 relatif aux opérations, instruments et procédures 

de politique monétaire, JORADP n°53 du 13 septembre 2009, p. 16 ;  

Règlement n°09-03 du 26 mai 2009 fixant les règles générales en matière de 

conditions de banque applicables aux opérations de banque, JORADP n°53 du 13 

septembre 2009, p.21. 

Règlement n°09-04 du 23 juillet 2009 portant plan de comptes bancaire et règles 

comptables applicables aux banques et aux établissements financiers, JORADP n°76 

du 29 décembre 2009, p. 11. 

Règlement n°09-05 du 18 octobre 2009 relatif à l’établissement et à la publication des 

états financiers des banques et des établissements financiers, JORADP n°76 du 29 

décembre 2009, p.14. 

Règlement n°09-07 du 10 décembre 2009, modifiant et complétant le règlement 95-01 

du 28 février 1995, modifié et complété, portant dérogation en faveur de la caisse 

nationale de mutualité agricole « CNMA » pour effectuer des opérations de banques, 

JORADP n° 15 du 7 mars 2009, p 24. 

Règlement n°09-08 du 29 décembre 2009 relatif aux règles d’évaluation et de 

comptabilisation des instruments financiers par les banques et les établissements 

financiers, JORADP n°14 du 25 février 2010, p.16. 

Règlement n°11-03 du 3 mai 2011 relatif à la surveillance des risques interbancaires, 

JORADP n°54 du 2 octobre 2011, p.24. 

Règlement n°11-04 du 24 mai 2011 portant indentification, mesure,  gestion et 

contrôle de liquidité, JORADP n°54 du 2 octobre 2011, p.25. 

Règlement n°11-08 du 28 novembre 2011 relatif au contrôle interne des banques et 

établissements financiers, JORADP n°47 du 29 août 2012, p.19.  

Règlement n°12-01 du 20 février 2012  portant organisation et fonctionnement de la 

centrale des risques entreprises et ménages, JORADP n°36 du 13 juin 2012, p. 37.  

Règlement n°12-03 du 28 novembre 2012 relatif à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment d‘argent et le financement du terrorisme, JORADP n°12 du 27 février 

2013, p. 19. 

Règlement n°14-01 du 16 février 2014 portant coefficients de solvabilité applicables 

aux banques et établissements financiers, JORADP n°56 du 25 septembre 2014,  p.19.  

Règlement n°14-02 du 16 février 2014 relatif aux grands risques et aux participations, 

JORADP n°56 du 25 septembre 2014, p.26.  

Règlement n°14-03 du 16 février 2014 relatif aux classement et provisionnement des 

créances des banques et établissements financiers, JORADP n°56 du 25 septembre 

2014, p.28. 
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Règlement n°17-01 du 10 juillet 2017 relatif au marché interbancaire des changes et 

aux instruments de couverture du risque de change, JORADP n°55 du 26 septembre 

2017, p. 24. 

Règlement n°17-02 du 25 septembre 2017, JORADP n°56 du 28 septembre 2017, p. 

29, modifiant et complétant le règlement n°07-01 du 3 février 2007 relatif aux règles 

applicables aux transactions courantes avec l’étranger et aux comptes devises, 

JORADP n°31 du 13 mai 2007, p. 12. 
 

Règlement n°18-03 du 4 novembre 2018 relatif au capital minimum des banques et 

établissements financiers exerçant en Algérie, JORADP n°73 du 9 décembre 2018, p. 

19. 

6. Décisions et Instructions de la Banque d’Algérie. 

Décision n°97-01 du 6 avril 1997 portant agrément de la CNEP-banque, JORADP 

N°33 du 25 mai 1997, p. 23. 

Décision n°05-01 du 28 décembre 2005 portant retrait d’agrément de la banque 

Mouna Bank, JORADP n° 2 du 15 janvier 2006, p. 31 ;  

Décision n°05-02 du 28 décembre 2005 portant retrait d’agrément de la banque Arco 

Bank, JORADP n°2 du 15 janvier 2006, p. 31. 

Décision n°06-01 du 19 mars 2006 portant retrait d’agrément de la banque Al Rayan 

Bank, JORADP n° 20 du 2 avril 2006, p. 23. 

Décision  n°18-01 du 2 janvier 2018 portant publication de la liste des banques et de 

la liste des établissements financiers agrées en Algérie, JORADP n°4 du 28 janvier 

2018, p. 24. 

Instruction de la Banque d’Algérie n°74-94 du 29 novembre 1994 relative à la 

fixation des règles prudentielles de gestion des banques et établissements financiers,  

disponible en ligne sur http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist10_5.htm .  

Instruction de la Banque d’Algérie n°78-95 du 26 décembre 1995 portant règles 

relatives aux positions de change, disponible en ligne sur http://www.bank-of-

algeria.dz/html/legist11.htm 

Instruction de la Banque d’Algérie n°07-96 du 22 octobre 1996 relative aux modalités 

de constitution des sociétés de crédit-bail et aux conditions de leur agrément, 

disponible en ligne sur https://www.bank-of-algeria.dz/html/legist12.htm   

Instruction de la Banque d’Algérie n°04-2007 du 10 juin 2007 relative à la création 

d’un comité de suivi de la stabilité du secteur bancaire.  http://www.bank-of-

algeria.dz/html/legist37.htm  

Instruction de la Banque d’Algérie n°11-07 du 23 décembre 2007 fixant les 

conditions de constitution de banque et d’établissement financier et d’installation de 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist10_5.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist11.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist11.htm
https://www.bank-of-algeria.dz/html/legist12.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist37.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist37.htm
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succursale de banque et d’établissement financier étranger, http://www.bank-of-

algeria.dz/html/legist37.htm  

Instruction de la Banque d’Algérie n°05-09 du 30 juillet 2009 relative à la déclaration 

des crédits consentis par une banque ou un établissement financier a une entreprise 

dont elle ou il détient une participation au capital, disponible en ligne sur 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2009.htm  

Instruction de la Banque d’Algérie n°03-2011 du 20 septembre 2011 portant états 

comptables périodiques des banques et établissements financiers, disponible en ligne 

sur http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2011.htm  

Instruction de la Banque d’Algérie n°07-11 du 21 décembre 2011 portant coefficients 

de liquidité des banques et établissements de liquidité, disponible sur 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2011.htm 

Instruction de la Banque d’Algérie n°04-14 du 30 décembre 2014 portant coefficients 

de solvabilité applicables aux banques et aux établissements financiers, disponible en 

ligne sur http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2014.htm 

Instruction de la Banque d’Algérie n°05-14 du 30 décembre 2014 portant modèle de 

déclaration des grands risques, disponible en ligne sur  http://www.bank-of-

algeria.dz/html/legist2014.htm 

7. Documents de la Commission Bancaire. 

Décision n°04-2005 du 20 avril 2005 portant règles d'organisation et de 

fonctionnement de la Commission bancaire. (Document non publié).  

Directive n°01-2017 du 23 mai 2017 portant conditions d’exercice de commissariat 

aux comptes des banques et établissements financiers (Document non publié).  

8. Législation française. 

Loi n°41-2532 du 13 juin 1941 relative à la réglementation et à l’organisation de la 

profession bancaire, JOREF du 6 juillet 1941 rectificatif JORF 11 septembre 1941, 

abrogée par la loi n°84-46 du 24 janvier 1984 relative à l’activité et au contrôle des 

établissements de crédits, JORF 25 janvier 1984, p. 390, abrogée par l’ordonnance 

n°2000-1223 du 14 décembre 2000 relative à la partie législative du code monétaire 

et financier, JORF n°0291 du 16 décembre 2000, p. 20003, modifiée et complétée.  

Loi n°94-679 du 8août 1994 portant diverses dispositions d’ordre économique et 

financier, notamment la modification de l’article 46 de la loi 84 -46 du 24 janvier 

1984 relative à l’activité et au contrôle des établissements de crédit,  JORF n°184 du 

10 août 1994 page 11668, disponible en ligne sur 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713238&

categorieLien=idhttps://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEX

T000000713238&categorieLien=id  

http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist37.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist37.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2009.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2011.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2011.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2014.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2014.htm
http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist2014.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713238&categorieLien=idhttps://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713238&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713238&categorieLien=idhttps://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713238&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713238&categorieLien=idhttps://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713238&categorieLien=id
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Code monétaire et financier, disponible en ligne sur 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026  
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